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La famille ADMEE se rend aujourd’hui, pour la 

33ème édition du Colloque ADMEE Europe, chez l’une de ses 

sœurs les plus lointaines, à savoir la Guadeloupe. C’est, en 

effet, la première fois que le colloque annuel de notre 

association traverse l’atlantique pour se rendre dans un 

Département d’Outre-Mer. Quoi de plus naturel, dès 

lors, que de saisir l’opportunité de questionner les 

interactions et les enjeux potentiels entre les contextes d’une 

part, et les évaluations, d’autre part ? En choisissant cette 

thématique dès 2019, les organisateurs n’avaient aucune 

conscience, et pour cause, qu’une pandémie mondiale allait 

bousculer les systèmes scolaires en place. Le COVID a eu 

pour effet, notamment, d’étoffer les écologies d’évaluation et 

d’enseignement, posant en des termes nouveaux cette 

épineuse question des « contextes » en évaluation.  

Faisant écho à ce propos, j’en profite pour souligner que 

c’est la première fois qu’un colloque ADMEE se déroule en co-modalité : une partie des participants vivant l’expérience en 

présentiel, l’autre à distance. Organiser un colloque est une tâche ardue nécessitant des compétences aussi nombreuses que 

diverses. L’envisager selon de telles modalités en complexifie encore la mise en œuvre. En ma qualité de Président, et au nom 

du CA, je tiens donc à remercier infiniment le Centre de Recherches et de Ressources en Education et Formation de 

l’Université des Antilles d’avoir relevé cet immense défi, en partenariat avec le Rectorat de la Région Académique de 

Guadeloupe. Mes remerciements s’adressent tout particulièrement à Elisabeth Issaieva, la cheville ouvrière du colloque, sans 

qui cette nouvelle édition – aux volutes colorées et chaleureuses –, n’aurait pu avoir lieu. C’est grâce à de tels 

acteurs, capables de s’engager pour défendre les valeurs d’accueil et de qualité qui sont chères à l’ADMEE, que notre 

organisation peut continuer à se développer, pour proposer à chaque fois un lieu d’échanges scientifiquement riche, mais 

aussi convivial.  

Pascal Detroz 

Président de l’Association pour le Développement 
des Méthodologies d’Evaluation en Education.  
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De façon cohérente avec les travaux scientifiques menés 

localement et au regard de leurs enjeux internationaux, 

le thème de ce 33ème colloque de l’ADMEE-Europe en 

Guadeloupe porte sur la polycontextualité de 

l’évaluation en éducation et en formation : interactions 

entre contextes, interactions entre évaluations, 

interactions entre partenaires. Le colloque permettra 

certainement de problématiser d’autres formes 

d’interactions, de tensions, de complémentarités liées à 

l’évaluation en éducation et en formation quand une 

pluralité de contextes est convoquée, autour par 

exemple des fonctions et usages pluriels de l’évaluation, 

de ses outils et procédures, des phénomènes et effets 

qu’elle produit ou qu’elle subit.  

Huit conférences, deux tables rondes, ainsi que l’ensemble des symposiums et communications du programme aborderont 

cette problématique à partir de différentes focales, sur les plans micro, méso, macro-contextuels, que ce soit dans une 

perspective internationale ou plus locale. Des changements d’ordre politique, culturel, socioéconomique, technologique ne 

cessent de s’opérer et de provoquer une transformation des contextes et des questionnements qui s’y rapportent. Une 

hypothèse est que cette dynamique de changement et de bouleversements, qui semble toujours plus intense en cette période 

que nous traversons depuis quelques années, débouche sur plus d’instabilité, de tensions, de controverses, de confrontations 

de cadres divergents de pensée et d’action. Une conséquence pourrait être celle d’un éclatement toujours plus marqué des 

problématiques et des préoccupations portant sur les enjeux de l’évaluation en éducation et en formation, et plus largement.  

A contrario, dans une vision plus optimiste, ces mêmes tensions, controverses, confrontations sont susceptibles de représenter, 

à certaines conditions qu’il s’agit de problématiser, des occasions de renouvellements conceptuels, de création de valeurs 

communes ou à (re)consolider, de développement de pratiques et d’outils innovants, de sérendipité.  

Les travaux du colloque inviteront ainsi les participants et les participantes, en présentiel et à distance, à peut-être penser 

autrement quelques enjeux de l’évaluation en cette période mouvementée, dès lors que l’évaluation est aux prises avec la 

pluralité des contextes en changement, des valeurs, des usages qu’elle porte de façon plus ou moins contradictoire, mais aussi 

en tant que ressource potentielle pour penser et agir.  

L’Université des Antilles en Guadeloupe, organisatrice de ce 33ème colloque de l’ADMEE-Europe, est un lieu d’exception pour 

engager une telle réflexion. Un grand merci à elle, et je vous souhaite un très bon colloque ! 

Lucie Mottier Lopez 
Présidente du comité scientifique du 
33ème colloque de l’ADMEE-Europe  
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L’Université des Antilles au travers du 

Centre de Recherches et de Ressources 

en Education et Formation (CRREF), 

en partenariat étroit avec la Région 

Académique de la Guadeloupe a été 

honoré d’organiser le 33ème colloque 

international annuel de l'ADMEE-

Europe. 

Ce colloque est né d’une étroite 

collaboration entre l’ADMEE-Europe 

et les différents partenaires académiques et universitaires de la Guadeloupe. Depuis le fondement de l’ADMEE-Europe en 

1986, ce sera la première fois que cette manifestation annuelle se déroule dans une région d'Outre-mer.  

Ce colloque s’inscrit dans la volonté de répondre aux besoins éducatifs dans les territoires ultramarins et de développer la 

qualité de la formation des enseignants pour assurer la réussite des élèves et étudiants. Plus particulièrement, ce colloque 

poursuit des enjeux interculturels très forts, son objectif étant d’interroger la complexité des pratiques évaluatives en 

contextes pluriels et multiculturels à l’aube de la construction des sociétés plus inclusives et dans des contextes sanitaires 

fragiles. Il permettra de réunir la communauté scientifique et éducative de la Caraïbe et de plusieurs pays situés en Europe, 

Asie et Amérique, sur des problématiques évaluatives actuelles, autour de la thématique : « Pluralité de contextes, pluralité 

d’évaluations en éducation : quelles interactions et quels enjeux ? ». 

L’université des Antilles, avec le soutien de l’ADMEE-Europe, est donc très heureuse de porter ce colloque et de vous accueillir 

en Guadeloupe ! 

Elisabeth Issaieva 
Présidente du comité d’organisation du 33ème 
colloque de l’ADMEE-Europe 
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Les contextes dans l’étude internationale des politiques et des dispositifs de formation. 
Chercher et former par le comparatisme 

Régis MALET, Professeur des universités 

Institut Universitaire de France, Université de Bordeaux, 
France 

Mardi 12 avril 2022 (9h, heure de Guadeloupe)  

On s’intéresse à la portée sémiotique du comparatisme en éducation 
en appui de travaux réalisés ou en cours sur le développement professionnel des enseignants et les 
dispositifs inclusifs et de formation dans des contextes culturo-linguistiques éloignés (Malet, 2017, 
2021 ; Malet & Bian 2021 ; Malet & Liu 2021). La question de la contextualisation sociale et spatiale 
dans la construction des objets est approchée sous l’angle des échelles d’intelligibilité de l’action 
éducative et des enjeux de caractérisation et de relation des politiques et dispositifs éducatifs, invitant 
à un pluralisme méthodologique (Malet 2022). 
On soulignera la fécondité d’une démarche de connaissance qui ne fait pas de l’éloignement un 
obstacle mais un chemin vers la clarification des « orientations conceptuelles collectives » et de leur 
expression locale (Malet 2016), propre à donner consistance à des objets saisis en référence à des 
processus de valorisation à différentes échelles. Ce travail comparatiste requiert un effort de 
traduction -en finalités, représentations, usages et pratiques- des politiques et dispositifs d’éducation. 
Ce sont ces variations sémiotiques qui sont au cœur de la démarche et font aussi son intérêt pour le 
déploiement de dispositifs d’évaluation et de formation (Malet & Derivry 2022). Bien des travaux ont 
souligné combien le travail du comparatiste débute avec la construction de la comparabilité des idées 
(Bray ; Broadfoot ; Novoa ; Osborn ; Thomas). Cela conduira à préciser la double tâche du 
comparatiste : s’assurer des usages des notions en contextes ; clarifier les idées auxquelles ces usages 
réfèrent et dont l’exploration se déploie à divers niveaux : linguistique, social, politique, axiologique, 
praxéologique. 
L'approche par études de cas comparées et construites sur la base de méthodologies mixtes 
permettent de reconnaître des variations sémiotiques dans la construction de l’action éducative en 
contextes (Bergene 2007 ; Davidov et al. 2018 ; Hole 2007 ; Malet 2022 ; Mjoset, 2009). Nous verrons 
ainsi comment la démarche comparatiste présente un intérêt tant sur les plans de la recherche que 
de la formation et de l’intervention socioéducative. 

Notice biographique : 

Professeur à l’Université de Bordeaux, Régis Malet a dirigé le Laboratoire Cultures, Education, Sociétés 
(LACES) de 2012 à 2018, avant d’être nommé membre senior de l’Institut Universitaire de France en octobre 
2018. Auparavant, il avait assumé les fonctions de directeur de la Faculté des Sciences de l'éducation de 
l'Université de Lille 3 puis de directeur de la recherche et du développement international de l'ESPE 
d'Aquitaine.  
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Président de l’Association francophone d’éducation comparée (AFEC) et rédacteur en chef de la revue 
Éducation Comparée depuis 2006, il a créé et codirige le master bilingue Formation de formateurs à 
l'International de l’INSPE de Bordeaux.  

Ses domaines de recherche sont l’analyse des politiques éducatives, la formation des enseignants, l’inclusion 
sociale et les politiques curriculaires, dans une perspective souvent comparative et internationale. 

Régis Malet a une longue expérience d'enseignant, de formateur, d’analyste des politiques éducatives. Co-
président de la Conférence de Comparaisons Internationales du la Formation continue des enseignants (CCI-
CNESCO) en 2020, expert international régulier (Commission Européenne, Parlement Européen, MENSR, 
Confemen-Pasec…), Régis Malet a dirigé et produit de nombreuses recherches et rapports sur l’école, les 
enseignants et l’analyse des politiques éducatives et de formation.   
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L’évaluation au prisme de la contextualisation : l’exemple du système éducatif français. 
Vers une théorie de l’évaluation contextualisée ? 

Antoine DELCROIX, Professeur des universités,  

Université des Antilles, France Outre-Mer 

Mardi 12 avril 2022 (9h40, heure de Guadeloupe)  

Dans les pays présentant simultanément des contextes 
géographiques et sociétaux très variées et un système éducatif très centralisé, la question de 
l'évaluation se pose de manière particulière dans l’articulation des différents niveaux d’intervention : 
celui de l’État, souvent le seul prescripteur, celui des divisions territoriales disposant parfois de peu 
de marges dans l’exécution des décisions nationales, et celui des acteurs de terrain souvent tiraillés 
entre le respect des dispositions réglementaires et le besoin d’adapter leurs interventions aux 
caractéristiques contextuelles de leur lieu d’exercice. 
Cette question ne peut faire l’économie de réinterroger les finalités assignées au système éducatif par 
le pouvoir politique et, en particulier, les connaissances, compétences et valeurs qu’il a pour mission 
de transmettre. Il s’agit donc d’insérer la question de l’évaluation dans une perspective plus globale, 
proche de l’approche de la transposition que possédait Michel Verret. Cette approche interroge 
l’ensemble de la chaîne de transposition, en partant de la transposition des savoirs et des valeurs 
stricto sensu, et en aboutissant aux évaluations que le système met en place. Pour ce dernier point, il 
est autant question de mesurer les acquisitions des élèves que de vérifier l'accomplissement par les 
institutions (établissements scolaires, universités…) de leur mission avec toutes les diligences 
nécessaires. En bref, il s’agit de s’assurer, pour l’État, que le système éducatif – par les transpositions 
qui s’y opèrent – joue socialement le rôle qui lui est confié. 
Nous présenterons deux exemples pris dans le système éducatif français qui constitue un prototype 
d’organisation très centralisée s’adressant à un pays aux contextes très divers. Ces exemples 
renvoient aux deux facettes relevées plus haut, l’évaluation des acquisitions par les élèves et étudiants 
et celle des institutions. 
Le premier exemple sera celui des examens permettant l’obtention de diplômes nationaux et des 
concours de recrutement de professeurs de l’enseignement secondaire. Les acteurs territoriaux sont 
alors confrontés à la nécessité de préparer au mieux leurs élèves ou étudiants à ces épreuves 
nationales, tout en assurant une connaissance suffisante des caractéristiques propres au territoire 
qui sera assez souvent le lieu d’exercice des lauréats.  
Le second exemple sera celui de l’évaluation d’une institution d’enseignement supérieur par l’autorité 
en charge de ce processus. Les démarches d’assurance-qualité conduisent souvent à des processus 
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normalisés et standardisés, souvent conçus de manière relativement rigide, aussi bien par les critères 
d’évaluation retenus que par l’infrastructure technique (ou technocratique ?) associée. Ainsi, les 
acteurs locaux peuvent les vivre comme inappropriés, voire injustes, ce qui peut provoquer une 
défiance à l’égard du processus.  
Ces exemples s’inscrivent dans un débat plus général sur l’articulation entre le local et le global, 
maintenant bien documenté dans le champ de la contextualisation didactique. Notre espoir est de 
contribuer au questionnement sur la nécessité d’une théorie de l’évaluation contextualisée, qui 
pourrait trouver ses bases dans les différentes contributions de ce colloque. 

Notice biographique :  

Antoine Delcroix est professeur à l’université des Antilles, exerçant ses activités d’enseignement à l’INSPÉ de 
l’académie de la Guadeloupe et de recherche au Centre de recherches et de ressources en éducation et 
formation (CRREF). Outre l’exercice de responsabilités et missions dans le système universitaire, il a participé 
à la fondation du CRREF, unité de recherche qu’il a dirigé dix ans. Il est actuellement directeur de la revue 
Contextes & didactiques.  

Après une première partie de carrière scientifique consacrée à la recherche en mathématiques, il s’est tourné 
vers la recherche en éducation en interrogeant plus particulièrement les relations entre les contextes et les 
situations d’apprentissages ou d’enseignement. Ses questionnements portent sur les manières dont les 
différents acteurs du système gèrent (aux échelles macro, méso et micro) les relations complexes entre les 
injonctions politiques, réglementaires ou d’autres natures et les situations effectives rencontrées dans l’activité 
en contexte. Il a participé à l’encadrement, ou encadre actuellement, sept thèses et habilitations à diriger les 
recherches. Parallèlement, il conduit des travaux de recherche en didactique des mathématiques, domaine 
dans lequel il a dirigé ou dirige actuellement plusieurs thèses. 
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La relation entre l'évaluation formative, le langage et le contexte scolaire pour soutenir 
l'apprentissage en classe 

Janet CERDA, Chercheuse, Université de Los Angeles, États-
Unis 

et Margaret HERITAGE, Professeure à l’Université de Los 
Angeles1 

Mardi 12 avril 2022 (14h30, heure de Guadeloupe) 

[fr] Cette conférence se centre sur les relations entre l'évaluation 
formative, le langage, l'autorégulation, la corégulation et le contexte d'apprentissage. L'évaluation 
formative est considérée comme un ensemble de pratiques qui encouragent, à la fois les enseignants 
et les apprenants, à rechercher des preuves de la manière dont les élèves développent leurs 
connaissances, leurs compétences et leur compréhension dans l'intention de les utiliser pour 
améliorer leurs apprentissages. L'autorégulation est conceptualisée comme le processus par lequel 
les apprenants fixent des objectifs, exécutent, réfléchissent et adaptent leurs apprentissages en vue 
de leur optimisation. La corégulation fait référence à l'influence conjointe de l'autorégulation des 
élèves et de la régulation faite par les enseignants (ou d’autres personnes) sur l'apprentissage des 
élèves. L'autorégulation est portée par les individus comme un processus personnel, tandis que la 
corégulation implique des changements dans la gestion de la régulation entre un apprenant et une 
autre personne. À son tour, l'autorégulation et la corégulation sont influencées par le contexte 
d'apprentissage, qui est composé de caractéristiques sociales et psychologiques. Les caractéristiques 
sociales comprennent les normes et les pratiques de la classe, et les caractéristiques psychologiques 
renvoient aux conceptualisations, croyances et valeurs partagées par l'enseignant et les élèves. 
Plus précisément, nous aborderons : 1) comment l'évaluation formative peut promouvoir 
l'autorégulation et la corégulation ; 2) le rôle de la langue dans les pratiques d’évaluation formative ; 
3) dans quelle mesure et comment le langage est nécessaire pour développer des processus 
d'autorégulation et de corégulation ; et 4) les caractéristiques contextuelles qui soutiennent et 
améliorent à la fois l'évaluation formative, les processus de régulation et l'apprentissage des langues. 
Nous nous inspirerons d'une étude de cas qualitative récente pour illustrer comment l'interrelation 
entre ces quatre éléments fonctionne dans un environnement bilingue diversifié. Nous discuterons 
également des implications des résultats de cette étude pour la recherche et la pratique. 
[en] This presentation focuses on the interrelationship among formative assessment, language, self- 
and co-regulation, and the learning context. Formative assessment is considered as a set of practices 
that encourage both teachers and learners to seek evidence of the ways in which students are 
developing their knowledge, skills, and understanding with the intention of using the evidence to 

                                                             
1 Cette conférence sera présentée uniquement par Janet CERDA 
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inform ongoing learning.  Self-regulation is conceptualized as the process by which learners set goals, 
execute, reflect on, and adapt learning in order to optimize learning. Co-regulation refers to the joint 
influence of student self-regulation, and of regulation from other sources, including teachers, on 
student learning. Self-regulation is conducted by individuals as a private process, whereas co-
regulation involves shifts in the management of regulation between the learner and another. In turn, 
self- and co-regulation is influenced by the learning context, which is composed of social and 
psychological characteristics. Social characteristics consist of classroom norms and practices, and 
psychological characteristics refer to the conceptualizations, beliefs, and values shared by the teacher 
and students. Specifically, we will address: 1) how formative assessment can promote self- and co-
regulation; 2) the role of language as a primary source of evidence in formative assessment; 3) how 
language is needed for developing self- and co-regulatory processes; and 4) the contextual 
characteristics that both support and enhance formative assessment, regulatory processes, and 
language learning. We will draw from a recent qualitative case study to illustrate how the 
interrelationship among these four elements operates in a diverse bilingual environment. We will 
also discuss the implications of findings from this study for both research and practice. 

Notice biographique :  

[fr] Les recherches de Janet Cerda portent sur le développement psychosocial et bi/multilingue des enfants et 
des jeunes immigrants tout au long de leur développement ; elles se centrent sur les pratiques d'évaluation en 
classe et l'enseignement et l'apprentissage en contextes multilingues et multiculturels. Le travail de Cerda 
s'inspire de ses expériences en tant qu'enseignante et des expériences de ses élèves, de leurs familles et de sa 
famille en matière de soutien de la langue parlée à la maison dans différents contextes. Cerda termine 
actuellement son doctorat en développement humain et en psychologie de l'Université de Californie à Los 
Angeles : elle est boursière de l’Académie Nationale de l’Education de la fondation Spencer. Elle est titulaire 
de diplômes en éducation bilingue de la City University de New York, du Hunter College (M.S.Ed) et du Studio 
Art de l'Oberlin College (B.A. Hons.) 

[en] Janet Cerda’s research investigates the psychosocial and bi/multilingual development of immigrant 
children and youth over time and examines classroom assessment practices that document multilingual and 
multicultural teaching and learning. Cerda’s work is informed by her experiences as a classroom teacher, and 
by her students’, their families’, and her family’s experiences with supporting the home language in different 
contexts. Cerda is currently completing her Ph.D. in Human Development and Psychology from the University 
of California Los Angeles, where she is a National Academy of Education/Spencer Foundation Dissertation 
Fellow.  She holds degrees in Bilingual Education from City University of New York, Hunter College (M.S.Ed) 
and Studio Art from Oberlin College (B.A. Hons.).  
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Evaluation des contextes et contextes d’évaluation dans la recherche-intervention. 
Vers la théorisation d’un tiers-espace de l’évaluation 

Jean-François MARCEL, Professeur des universités 

Université de Toulouse II, France 

Mardi 12 avril 2022 (14h30, heure de Guadeloupe) 

Cette conférence se propose d’analyser les questions soulevées 
par l’évaluation d’une démarche (la recherche-intervention) qui investit des contextes hétérogènes. 
Pour ce faire, elle propose la co-élaboration d’un « tiers-espace de l’évaluation ». 
1 – La recherche-intervention (RI) 
Adossée à l’hypothèse d’une mise en relation possible et féconde entre la recherche et l’action, la RI 
est une démarche de recherche participative qui prend en charge les demandes de conduite ou 
d’accompagnement du changement au sein des organisations des « métiers adressés à autrui » 
(enseignement, formation, animation, social, médico-social, santé, etc.) 
La RI poursuit trois visées, une visée praxéologique (le « pour ») qui construit la réponse à la 
demande de transformation, une visée heuristique (le « sur ») de production de savoirs scientifiques 
et une visée critique (le « par ») qui assume la contribution au changement, exerce une forte 
vigilance et promeut l’émancipation des participants. 
La RI s’ancre dans un principe participatif fondateur (le « avec ») qui couvre à la fois le volet 
recherche et le volet intervention. Il repose sur la co-élaboration du tiers-espace socio-scientifique (le 
TESS). 
2 – La RI en contextes 
La RI mobilise plusieurs types de contextes. Tout d’abord, de par son intitulé, elle met en relation le 
contexte académique (dont relève la recherche) et un contexte socio-professionnel (dont relève 
l’intervention) et le trait d’union caractérise cette relation comme une articulation entre deux 
contextes hétérogènes (dans leurs visées, leurs fonctionnements, leurs temporalités, leurs modes de 
validation, etc.). 
Dans ce prolongement, le TESS se déploie sur 3 contextes de la participation : un premier cercle cible 
la construction du « en commun » avec l’installation des instances et la prise en charge du projet 
partagé, un deuxième cercle est celui de la conquête de la reconnaissance, en s’appuyant, en 
particulier, sur les ressources produites et un troisième cercle, celui de l’essaimage s’ouvre à une 
autonomie relative des deux partenaires avec, en particulier l’implémentation des ressources (à 
différentes échelles) ou la diffusion des écrits scientifiques.  
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3 – Evaluer la RI 
L’évaluation de la RI mobilise 3 modèles de l’évaluation (la mesure, la gestion, les valeurs, peut-être 
articulés au sein d’un « modèle synergique ») qui s’avèrent privilégiés, chacun, pour l’évaluation d’un 
des cercles du TESS. Cette évaluation prend également en compte le fait qu’elle investit deux 
contextes d’évaluation (académique et socio-professionnel) dont les registres de validation s’avèrent 
divergents. 
Il apparaît que la co-évaluation que la RI promeut avec son principe participatif, gagnerait à dépasser 
le stade de « l’évaluation partagée » pour s’atteler à la co-élaboration d’un tiers-espace de 
l’évaluation.  
4 – Le tiers-espace de l’évaluation de la RI 
Cette conférence fournira donc l’opportunité de proposer l’amorce d’une théorisation du tiers-espace 
de l’évaluation de la RI. Elle articulera les visées et le principe de la RI avec les modèles de l’évaluation 
et investira pour ce faire des dimensions méthodologiques, théoriques, épistémologiques et 
politiques. 
Elle permettra ainsi, en conclusion, de repérer en quoi cette proposition fournit une contribution aux 
enjeux auxquels est confrontée la recherche en sciences de l’éducation et de la formation. 

Quelques références récentes :   
Marcel, J.-F. (2017). La recherche-intervention comme acte politique et émancipateur In Marcel, J.-F. & 
Broussal D. (Eds.). Emancipation et recherche en éducation, p. 397-422, Paris : Editions du Croquant. 
Marcel, J-F. (2019a). « Action /connaissance » en sciences de l’éducation : la recherche pour outrepasser les 
logiques, in Bedin, V., Franc, S. & Guy, D. (Dir). Les sciences de l’éducation pour quoi faire ? Entre action et 
connaissance, p. 9-19, Paris : L’Harmattan. 
Marcel, J.-F. (2019b). Intervention, participation et évaluation dans la recherche en éducation. La Revue 
LEeE, 1. 
Marcel, J.-F. (2019c). D’aujourd’hui à demain : une discipline sous l’égide de Janus. Les Sciences de l’éducation 
– Pour l’ère nouvelle, 52-2, p. 29-46. 
Marcel, J.-F. (2020a). Un dispositif, un tiers-espace et des médiations. Le tiers-espace socio-scientifique dans 
la recherche-intervention in Sciences de la société (à paraître). 
Marcel, J.-F. (2020b). Fonctions de la recherche et participation : une épistémo-compatibilité dans le cas de la 
recherche-intervention, Questions Vives (à paraître). 
Marcel, J.-F. & Bedin, V. (2018). Contribution à l’élaboration d’un dispositif d’évaluation de la Recherche-
Intervention. Phronesis, 7 (1), 79–91. https://doi.org/10.7202/1044256ar 
Marcel, J.-F. & Broussal D. (2021). La recherche-intervention : une démarche pour accompagner le 
changement in Albéro, B. & Thiévenaz, J. (Eds.), Traité de méthodologie de la recherche en Sciences de 
l’Éducation et de la Formation. Enquêter dans les métiers de l’humain (à paraître). 
Robert, A. D. & Marcel J-F. (2019). Des relations entre recherches en éducation et engagements militants : 
éléments pour un débat. In Marcel, J-F, Bordes, V. & Lescouarch, L. (Eds.), Recherches en éducation et 
engagements militants. Vers une tierce approche. p. 25-42, Toulouse : PUM. 
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Notice biographique :  

Jean-François MARCEL est Professeur à l’Université Toulouse Jean-Jaurès où il dirige l’Ecole Doctorale 
« Comportement, Langage, Education, Socialisation, Cognition » (ED CLESCO). 

Préalablement, il a dirigé, pendant deux contrats, l’UMR « Education, Formation, Travail, Savoirs » (EFTS). 
Il est également responsable du parcours Master Recherches et Expertises en Education et Formation (REEF) 
de son Département et élu dans différentes instances, dont la Commission Recherche de son Université. Il a 
également été Directeur de la Recherche à l’Ecole Nationale Supérieure de Formation de l’Enseignement 
Agricole (ENSFEA). Par ailleurs, il a piloté l’organisation de plusieurs manifestations internationales, dont les 
rencontres du REF à Toulouse en juillet 2019. 

Il est directeur de collection et de la revue internationale "Les Dossiers des Sciences de l'éducation" aux Presses 
Universitaires du Midi, referee pour une dizaine de revues scientifiques, et expert pour plusieurs organismes 
en France (notamment l’HCERES) et à l’international (Québec, Suisse, Belgique, Amérique du Sud). 

Ses recherches portent sur l’accompagnement du changement en lien avec l’émancipation, le développement 
professionnel ou les politiques publiques. Elles se déploient dans différents contextes (secteurs de 
l’enseignement, de l’éducation, de la formation, de l’animation, du social, du médico-social, de la santé, etc.). 
À cet effet, il mobilise, de manière privilégiée, une démarche participative, la recherche-intervention, qu’il a 
largement contribué à théoriser.  
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Mesures, démesures, demi-mesures, contre-mesures… 
Évaluer  dans une société créole. 

Lambert Félix PRUDENT, Professeur émérite de Sciences du 
Langage 

CRREF – Université des Antilles 

Mercredi 13 avril 2022 (10h, heure de Guadeloupe) 

L’une des questions qui hantent l’enseignant pratiquant dans les 
Outremers est celle de la Norme. Ici, l’histoire nous condamne à comprendre que nous sommes dans 
un pays où règne, plus qu’ailleurs, la relativité en toutes choses et particulièrement en matière de 
langue. Trois siècles de colonisation et quatre-vingts ans de statut postcolonial ont façonné une 
société manifestant en mille lieux une certaine ambivalence dans la désignation des objets, d’où une 
certaine difficulté à prendre l’exacte mesure des choses.  
L’école publique est instaurée aux Antilles à la fin du 19ème siècle mais il lui faudra quelques décennies 
supplémentaires pour s’installer dans cette géographie périphérique. Depuis que l’exigence de 
l’égalité citoyenne s’est faite plus forte, les évaluateurs se préoccupent de plus en plus de la mesure 
du succès ultramarin et, à l’occasion des premiers relevés statistiques, les Autorités s’aperçoivent du 
décalage entre les attentes et le rendu du système. 
Après quarante ans d’exercice dans des Écoles normales, IUFM, ESPE et INSPE, je ne me réclame pas 
d’une quelconque spécialité des sciences de l’éducation. Je suis linguiste, cherchant depuis longtemps 
à comprendre comment fonctionne une école qui a ignoré durant cent ans le bilinguisme ambiant et 
la présence de la langue créole. Mon propos sera de juste de vous sensibiliser à la difficulté de mesurer 
et d’évaluer dans une telle société. 
Dans son constant souci d’évaluer, quantitativement et qualitativement, l’école mesure les niveaux 
des cours et des élèves, elle fournit des progressions, elle établit des normes et des étalons et elle 
décerne des diplômes. Pourtant lorsqu’arrive l’évaluation d’organismes extérieurs, (test de 
préparation militaire, entretien d’embauche d’éventuels employeurs, entrée à l’université ou dans 
une grande école), on voit resurgir la notion de décalage, de retard, et la problématique du 
rattrapage. Les pédagogues antillais savent éduquer et former quelques élites qui parviennent à 
concurrencer les meilleurs élèves des établissements prestigieux. Mais globalement, malgré les 93% 
de réussite au baccalauréat annoncés triomphalement en fin d’année, nos élèves parlent, lisent, 
écrivent et calculent moins bien que ceux de la « moyenne nationale ». Alors ? 
Pour interroger la nature de l’évaluation, faut-il changer l’instrument de mesure, examiner la langue 
de l’évaluation ou carrément envisager de changer l’école, pour enfin l’intégrer à son milieu ? 
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La problématique abordée ici naît d’un paradoxe évaluatif. Les autorités académiques, la presse et 
l’opinion publique relèvent un fort taux apparent de succès au baccalauréat et vantent les bons 
résultats des différentes filières de l’Université des Antilles. Pourtant divers observateurs signalent 
des performances médiocres des élèves à la sortie de leur parcours scolaire et de nombreux jeunes 
font le choix d’étudier dans une université ou un organisme professionnel extérieur au pays. Les 
indicateurs sont évidemment variés, mais selon que l’on s’appesantisse sur des chiffres traditionnels 
ou qu’on examine des critères plus qualitatifs, on découvre que, aux yeux mêmes des intéressés, 
l’école locale ne fonctionne pas très bien. Les taux d’illettrisme sont impressionnants, les professeurs 
entonnent volontiers l’antienne de la « baisse de niveau » et les évaluations des employeurs 
reprennent à foison le contrôle imparfait du français, l’absence de culture générale et l’insécurité 
globale des élèves devant les disciplines scientifiques. Divers spécialistes diagnostiquent les causes 
des faiblesses du système. Ici, c’est l’hypothèse d’une source sociolinguistique des 
dysfonctionnements du système éducatif qui est examinée. La population est bilingue, la société vit 
une confrontation sourde de codes culturels non identifiés et l’école, y compris dans sa composante 
de formation des maîtres, néglige ou ignore ce contexte complexe. Pour mieux voir les choses, il faut 
revenir aux instruments de mesure des uns et des autres, expliciter le conflit de normes linguistiques, 
en un mot s’intéresser à l’élucidation d’un enseignement repensé dans son contexte.  

Notice biographique :  

Lambert Félix Prudent est Professeur émérite de Sciences du langage à l’Université des Antilles. Il a été 
directeur de Centre IUFM de Martinique, directeur de l’ESPE Guadeloupe, responsable de l’Unité Mixte de 
Recherches LCF (Créoles et Francophonie) basée à l’Université de La Réunion et rédacteur en chef de la revue 
Études Créoles. Son champ de recherches embrasse la sociogenèse des langues créoles, l’analyse des pratiques 
langagières interlectales, et l’aménagement glottopolitique des collectivités en Outremer. Après avoir étudié 
prioritairement la zone des Caraïbes, il a séjourné douze ans à l’Université de la Réunion pour approfondir les 
modalités sociolinguistiques propres des Seychelles et des Mascareignes, et esquisser un programme de 
Pédagogie de la variation en contexte créole, présenté dans de multiples publications.  
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La « complexité » dans l’évaluation des compétences : des défis méthodologiques et 
contextuels. Cas du Baccalauréat arabe international (IAB) 

Fadi EL HAGE, Professeur des universités 

 
Université Saint-Joseph de Beyrouth, Liban 

Mardi 13 avril 2022 (10h, heure de Guadeloupe)  

Le concept de compétences est complexe de par son caractère à la fois 
intégrateur, combinatoire, développemental, contextuel et évolutif puisqu’il implique la mobilisation 
d’un savoir-agir complexe, dans un contexte donné (Tardif, 2006). L’évaluation des compétences 
implique la prise en compte d’un réseau intégré et fonctionnel, formé de composantes cognitives, 
affectives, sociales et sensorimotrices, susceptible d’être mobilisé en actions finalisées face à une 
famille de situations (Allal, 2002). Les approches dites qualitatives ont souvent marqué l’évaluation 
des compétences mobilisées dans des « tâches complexes ». Or, dans toutes ces approches 
d’évaluation des compétences, dites qualitatives, certes nécessaires, le risque « du caractère dilué de 
ces mêmes pratiques » existe (Jorro, 2006). Comment compléter ces approches par une mesure 
quantitative pour mieux se rapprocher d’une évaluation objective des compétences ? Quelle est 
l’influence de la pluralité des contextes, des idéologies et des croyances, sur l’évaluation des 
compétences ? À l’échelle d’une situation particulière, celle du Liban, la réforme du système éducatif 
reste centrée sur les « connaissances » et influencée par la politique, les idéologies, les croyances, les 
divisions et les religions. Dans ce contexte multiculturel, multiconfessionnel et complexe et dans le 
but de pouvoir développer les compétences du XXIème siècle chez les élèves, un programme de 
formation a été appliqué par certains établissements scolaires du Liban et de la région : le 
Baccalauréat arabe international (IAB). Dans le cadre de ce programme, une recherche a été menée 
pour concevoir un outil d’évaluation quantitative des compétences (El Hage, Diab & Ephrem, 2020). 
Des résultats intéressants témoignent de l’influence du contexte social sur le développement des 
compétences chez ces élèves. Les compétences d’ouverture à autrui (interculturalité, citoyenneté 
mondiale et respect de la diversité) sont liées fortement à des compétences cognitives importantes, 
ainsi qu’aux compétences de coopération et de négociation. 

Notice biographique :  

Professeur El Hage est titulaire d’un Doctorat en Sciences de l’éducation et chercheur associé au Laboratoire 
LIRDEF de l’Université de Montpellier en France.  Professeur à la Faculté des sciences de l’éducation de 
l’Université Saint-Joseph de Beyrouth, il est également Consultant en éducation et chef de projets nationaux 
et internationaux. Après avoir occupé le poste de Doyen de la Faculté des Sciences de l’éducation de l’Université 
Saint-Joseph jusqu’en septembre 2016, il occupe actuellement le poste de « Délégué du Recteur pour le 
Développement Professionnel et la Formation Continue ». Il est Vice-Président de l’ADMEE-Europe. Il a fondé 
l’ADMEE-Section Liban, en 2013. Professeur El Hage est également Titulaire de la Chaire de « Fondation 
Diane » pour l’éducation à l’éco-citoyenneté et au développement durable », à l’Université Saint-Joseph de 
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Beyrouth. Il est également Délégué national de la Chaire Unesco « Éducations & Santé ». Élevé au grade de 
« Chevalier dans l’Ordre des Palmes académiques » du Ministère de l’Éducation nationale français, en 2018, 
Professeur El Hage est l’auteur de plusieurs conférences et publications scientifiques.  
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L’évaluation aujourd’hui et demain : quelles ruptures contextuelles/ruptures culturelles ? 

Isabelle NIZET, Professeure titulaire 

 
Université de Sherbrooke, Canada 

Mardi 13 avril 2022 (10h, heure de Guadeloupe)  

Les dernières années ont placé la planète au cœur d'événements 
générateurs de ruptures à tous niveaux. En éducation : menace sur la sécurité physique des lieux 
d'éducation, discontinuité des services éducatifs et de formation, déplacement spatio-temporel du 
travail scolaire, du travail enseignant, de l'apprentissage et bien sûr de l'évaluation de ceux-ci. 
L'éducation dans ses fonctions sociales est confrontée aux réalités socio-sanitaires, économiques, 
voire écologiques avec lesquelles elle entre parfois en conflit. L'évaluation émerge de cette réalité 
comme objet de débats : fardeau psychologique insoutenable dans un contexte de santé mentale 
précaire des apprenants et des enseignants pour certains, dernier rempart pour assurer une valeur 
minimale aux diplômes en situation de crise pour d'autres, mais à quelles conditions ? Objet 
d'accommodements innombrables, elle voit vaciller plusieurs de ses principes fondateurs : notre 
perspective exclusivement linéaire du temps et son impact sur la notion de réussite ou d'échec, 
l'inscription des individus dans des trajectoires de développement balisées par la passation 
d'épreuves et des échéances normatives, la nécessité d'arbitrage évaluatifs garantissant une stabilité 
de la valeur symbolique ou marchande des diplômes. Bref, ce qui nous paraissait aller de soi ne va 
plus de soi. Il s'agit bien de réfléchir à la discontinuité de ces principes, voire à leur remise en question 
pour aborder la thématique de la pluralité des contextes, telle que la propose cette 33e édition du 
colloque annuel de l’Admée Europe...Ainsi à la réalité de ces ruptures contextuelles, nous accolerons 
celle de ruptures culturelles liées aux enjeux évaluatifs. Nous explorerons aussi comment en contexte 
de discontinuité et de transition, une authentique éducation culturelle en évaluation peut représenter 
une piste pour conserver un pouvoir d'agir pour tous les acteurs. 

Notice biographique :  

Isabelle Nizet est Professeure titulaire à l’Université de Sherbrooke. Diplômée de l’Université de Louvain, elle 
a obtenu un doctorat en Sciences de l’éducation à l’Université Laval. Présidente de l’Admée Canada depuis 
2016, elle œuvre depuis plusieurs années dans le monde de l’éducation au Québec comme consultante auprès 
du Ministère de l’Éducation, puis comme formatrice et chercheuse. Spécialisée dans le domaine de l’évaluation 
des apprentissages et des compétences, elle est responsable du programme de formation des futurs 
enseignants du secondaire dans son université. Elle travaille sur les questions de construction de savoirs 
professionnels en évaluation dans le cadre de recherches collaboratives, menées au Québec et en France à tous 
les niveaux (primaire, secondaire et universitaire) et a publié avec ses collègues français et suisses sur ce sujet. 
La question de la culture évaluative constitue pour elle un « fil rouge », incontournable dans le cadre de ses 
recherches. 
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À partir des travaux du colloque, problématiques émergentes pour l’évaluation située 

Lucie MOTTIER LOPEZ, Professeure ordinaire 

 
Université de Genève, Suisse 

Jeudi 14 avril 2022 (11h30 heure de Guadeloupe) 

La spécificité de la problématique du colloque de l’ADMEE 2022 est 
d’interroger l’évaluation en éducation et en formation du point de vue des contextes, de leurs 
caractéristiques et de leur pluralité. De façon traditionnelle, le texte de cadrage du colloque les situe 
sur des plans micro, macro, méso-contextuels, avec le constat suivant : « compte tenu de la 
diversification et de l’étendue des objets, des enjeux et des contextes évaluatifs, ainsi que de leur 
élargissement à différents champs de l’éducation, l’analyse de l’évaluation à la lumière de paramètres 
contextuels multiples reste d’une grande actualité. Dans nombre de sociétés, des changements 
d’ordre politique, socioéconomique, culturel n’ont cessé de s’opérer ces dernières années et de 
provoquer l’instabilité et la transformation des contextes en créant des tensions et des 
controverses ». 
Au regard de cet ancrage et à partir des trois axes thématiques du colloque et des travaux qui seront 
présentés, notre conférence conclusive tentera de problématiser des enjeux de « polycontextualité » 
dans une perspective d’évaluation située élargie. Quels phénomènes spécifiques l’intégration de 
différents contextes et leurs mises en relation plus ou moins constructives engagent-elles dans les 
pratiques et processus d’évaluation en éducation et en formation ? Dans quelle mesure les travaux 
du colloque sur une telle problématique invitent-ils à un renouvellement conceptuel et des pratiques 
innovantes pour, peut-être, oser penser différemment quelques enjeux de l’évaluation dans les 
systèmes d’enseignement et de formation ?  

Notice biographique :  

Professeure ordinaire à la Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Éducation de l’Université de Genève, elle 
dirige le groupe de recherche « Évaluation, régulation et différenciation des apprentissages dans les systèmes 
d’enseignement » (EReD). Elle a présidé l’ADMEE-Europe de 2009 à 2013. Elle est l’autrice de nombreux 
articles et ouvrages sur l’évaluation et la régulation des apprentissages en classe et en formation, ainsi que sur 
les recherches collaboratives et leur évaluation.  

  



Page 21 sur 526 
 

 

 

 

 

 

Résumés des symposiums 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Page 22 sur 526 
 

(Symposium A) ~ Tirer parti des consonances et dissonances dans l'évaluation des 
dispositifs de formation 
Coordinateur(s) du symposium : Nathalie Younès et Jean-Louis Berger 

Texte de cadrage 
Le titre du troisième axe thématique du colloque interroge comment conjuguer des sources multiples 
dans l’évaluation des dispositifs et des politiques de formation. Cette question, en 
particulier concernant les dispositifs, est au cœur de la problématique de ce symposium. Qu’il s’agisse 
d’évaluation des apprentissages ou de l’enseignement, les recherches mettent en évidence de manière 
récurrente des tensions paradoxales (Lewis et Smith, 2014) surgissant des confrontations entre des 
finalités de contrôle, de normalisation de développement formatif mais 
aussi entre des parties prenantes aux intérêts, représentations et expériences divergents (Mottier 
Lopez et Crahay, 2009 ; Giglio et Mottier Lopez, 2020 ; Younès 2007 et Paivandi, 2017). En partant 
de ces constats, le symposium interroge en quoi et comment ces tensions pourraient être 
considérées et mobilisées comme des oppositions productives propices à des déploiements 
créatifs entre parties prenantes. Une telle approche s’inscrit dans une génération 
d’évaluations qui, tenant compte des logiques contradictoires et paradoxales des 
milieux d’évaluation, vise à faire cohabiter les précédentes générations de la mesure, de la régulation 
et de la participation (Younès, 2020). Elle amène à envisager la question suivante : quels processus 
de référentialisation (Figari et Remaud, 2014 ; Figari et Gremion, 2020) pourraient permettre 
de tirer parti des consonances et des dissonances pour tenter de mieux accorder les groupes, 
organisations et institutions ? C’est précisément l’enjeu du symposium proposé que d’interroger, 
par la présentation d’études empiriques, ces dynamiques au regard de contextes formatifs différents. 

Ce symposium long comptera cinq présentations ainsi qu’une discussion. Les contributions seront 
commentées par un chercheur reconnu dans le champ de l’évaluation en éducation. La discussion 
mettra en évidence l’apport des cinq contributions à la recherche et aux pratiques d’évaluation de la 
formation. 

Références bibliographiques 

Figari, G. et Remaud, D. (2014). Méthodologie d’évaluation en éducation et formation. De Boeck. 
Giglio, M. et Mottier Lopez, L. (à paraître). Quand les recherches collaboratives nous montrent les tensions 
entre les fonctions formatives et certificatives de l'évaluation des apprentissages. Dans N. Younès, C. Gremion 
& E. Sylvestre (Dir.), L'évaluation source de synergies ? Entre normalisation, contrôle et développement 
formatif. Presses de l'ADMEE. 
Figari, G. et Gremion, C. (à paraître). Vers une évaluation dialogique ? Dans N. Younès, C. Gremion & E. 
Sylvestre (Dir.), L'évaluation source de synergies ? Entre normalisation, contrôle et développement formatif. 
Presses de l'ADMEE. 
Lewis, M. W. et Smith, W. K. (2014). Paradox as a metatheoretical perspective. The Journal of Applied 
Behavioral Science, 50(2), 127-149. doi: 10.1177/0021886314522322   
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Younès, N. (2020). Vers une évaluation écologique de l’enseignement supérieur : dispositifs et transformations 
en jeu. Habilitation à diriger des recherches. Université de Lorraine. 
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Symposium long A1 – Session 8 
(Contribution 1) Évaluer l’accompagnement d’écoles secondaires dans le cadre d’un 
projet pilote : jusqu’où faut-il concilier les enjeux des multiples acteurs impliqués ? 

Annick Fagnant, Isabelle Demonty, Christine Géron, Rachel Halleux et Annick Sacré  

**Résumé court** 

Dans le cadre du Pacte pour un enseignement d’excellence, un vaste chantier de réformes voit le jour 
en Belgique francophone. Parmi celles-ci, figure la mise en place d’un réel tronc commun jusqu’à 
l’âge de 15 ans et une volonté forte de réduire l’échec scolaire et le redoublement. Dans ce cadre, la 
différenciation pédagogique est mise en exergue et des heures d’accompagnement personnalisé des 
élèves seront mises en place progressivement dans les écoles. Pour préparer la mise en œuvre de 
cette réforme, le gouvernement a lancé des projets pilotes au premier degré du secondaire. Dans ce 
cadre, des projets de recherche ont été commandités en vue d’accompagner les écoles qui se sont 
portées volontaires dans la mise en œuvre de ce projet. 
La présente communication portera sur la problématique de l’évaluation de ce dispositif 
d’accompagnement en envisageant deux angles d’analyse complémentaires : d’une part, la 
multiplicité des démarches évaluatives possiblement impliquées pour rencontrer les différents angles 
du dispositif d’accompagnement (Gillibert & Gillet, 2010) et, d’autre part, la complexité du choix des 
objets d’évaluation, des référents et des critères en référence au modèle de la référentialisation 
(Figari, 2014 ; Figari & Tourmen, 2006). Elle cherchera à mettre en exergue comment les enjeux 
respectifs des multiples acteurs impliqués complexifient les choix à poser en matière d’évaluation et 
la façon d’en interpréter les résultats. 
Entre logique de « contrôle » (ou de « reddition de compte ») et logique de « développement 
professionnel » (Aussel et Marcel, 2015), la discussion interrogera la façon dont il serait possible de 
tirer parti des logiques plurielles des différents acteurs pour enrichir l’évaluation d’un tel type 
dispositif d’accompagnement d’écoles. 

**Résumé long** 

Dans le cadre du Pacte pour un enseignement d’excellence, un vaste chantier de réformes voit le jour 
en Belgique francophone. Parmi celles-ci, figure la mise en place d’un réel tronc commun jusqu’à 
l’âge de 15 ans et une volonté forte de réduire l’échec scolaire et le redoublement. Dans ce cadre, la 
différenciation pédagogique est mise en exergue et des heures d’accompagnement personnalisé des 
élèves seront mises en place progressivement dans les écoles. Pour préparer la mise en œuvre de 
cette réforme, le gouvernement a lancé des projets pilotes au premier degré du secondaire dans les 
domaines du français, des langues étrangères, des mathématiques et des sciences. Dans ce cadre, des 
projets de recherche ont été commandités en vue d’accompagner les écoles qui se sont portées 
volontaires dans la mise en œuvre de ce projet. Le dispositif accompagnement développé par notre 
équipe de recherche se centre sur les mathématiques. 
La présente communication portera sur la problématique de l’évaluation du dispositif 
d’accompagnement mis en place. Ce dispositif comprend deux axes complémentaires : le premier se 
centre sur des nœuds matières et vise à proposer aux enseignants des outils didactiques propres à 
soutenir la différenciation pédagogique (Feyfant, 2016 ; Forget, 2017) ; le deuxième axe vise à 
accompagner les équipes éducatives dans la mise en œuvre des périodes d’accompagnement 
personnalisé des élèves (Reverdy, 2017). Les écoles partenaires disposent de moyens 
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supplémentaires, accordés par le législateur, sous la forme d’heures de concertation pour les 
enseignants et d’un encadrement renforcé pour la mise en œuvre de l’accompagnement personnalisé, 
de façon à permettre éventuellement le développement du co-enseignement (Tremblay, 2017). 
Le projet implique une multitude d’acteurs (une cellule de support, issue du ministère de 
l’enseignement ; les équipes de recherches elles-mêmes ; les enseignants, leurs directions et les élèves 
du 1er degré) qui poursuivent a priori les mêmes objectifs généraux, mais qui ne partagent pas 
nécessairement les mêmes enjeux, ni les mêmes préoccupations et qui, d’une façon ou d’une autre, 
doivent « rendre des comptes » les uns aux autres. 
Ainsi, lorsqu’il s’agit de préciser ce que recouvre la problématique de « l’évaluation de l’expérience 
pilote », des points de tension apparaissent dans la mesure où les enjeux de la cellule de support sont 
essentiellement situés dans une perspective à long terme, au niveau du système scolaire dans son 
ensemble (comment étendre « les produits » de cette expérience pilote à d’autres établissements 
voire à d’autres disciplines) alors que les enjeux principaux des enseignants se situent dans le présent, 
au niveau local de leur école, avec toutes les contraintes de travail habituelles qu’ils rencontrent. Les 
chercheurs considèrent quant à eux que l’enjeu de développement professionnel des enseignants 
constitue un point central du dispositif d’accompagnement, ce qui questionne alors certains principes 
de « diffusion » imaginés par les commanditaires, comme l’extension vers d’autres disciplines ou la 
diffusion d’outils clés sur porte par exemple. 
La problématique de l’évaluation du dispositif d’accompagnement sera développée en envisageant 
deux angles d’analyse complémentaire : d’une part, la multiplicité des démarches évaluatives 
possiblement impliquées pour rencontrer les différents angles du dispositif d’accompagnement 
(Gillibert & Gillet, 2010) et, d’autre part, la complexité du choix des objets d’évaluation, des référents 
et des critères en référence au modèle de la référentialisation (Figari, 2014 ; Figari & Tourmen, 2006). 
Nous prendrons ici deux exemples pour illustrer notre propos. Parmi la multiplicité des éléments 
pouvant nourrir l’évaluation du 2e axe du projet figurent notamment la description des dispositifs 
d’accompagnement personnalisé développés dans les écoles, les approches didactiques mises en 
œuvre par les enseignants dans ce cadre, leurs attitudes ainsi que celles des élèves vis-à-vis de ces 
dispositifs et, in fine, les progrès cognitifs de ces derniers. Pour chaque angle évaluatif potentiel, 
divers questionnements se posent, notamment au niveau des « référents » qui vont permettre de 
donner sens à l’information recueillie et des sources potentielles de tensions qu’ils peuvent susciter. 
À titre illustratif, si la description structurelle des dispositifs peut être évaluée en référence aux 
dispositions légales encadrant sa mise en place, cela met en tension les chercheurs (qui pointent ainsi 
des écoles « hors cadre ») et la cellule de support (garante des moyens déployés par le 
gouvernement), mais aussi les enseignants (qui ne disposent pas toujours des moyens attendus), leur 
direction (qui les a utilisés autrement) et les chercheurs (qui peinent alors à soutenir le 
développement professionnel attendu dans un cadre qui ne le permet in fine que partiellement). En 
lien avec l’axe 1 du projet pilote, les enjeux d’évaluation se cristallisent notamment entre les 
préoccupations des enseignants (qui cherchent à intégrer de nouvelles approches didactiques, tout 
en manquant de temps dans un programme serré et en craignant qu’on ne cherche à juger leurs 
compétences professionnelles voire à les contrôler), des chercheurs (qui visent à soutenir le 
développement professionnel des enseignants, en les amenant à approfondir leurs pratiques 
didactiques, au travers notamment de l’exploitation d’outils particulièrement propices à la 
différenciation pédagogique) et la cellule de support (qui souhaite diffuser les outils didactiques 
conçus et exploités dans ce cadre et qui doit rendre compte, au gouvernement, de l’efficacité d’un 
dispositif relativement couteux). Quelle facette faut-il alors évaluer ? Les attitudes des enseignants à 
l’égard du processus ? La façon dont ils s’approprient et mettent en œuvre les outils en classe ? La 
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façon dont ils les intègrent à leur pratique et la façon dont celle-ci évolue en conséquence ? Les effets 
sur les apprentissages des élèves ? 
En analysant divers angles évaluatifs relatifs aux deux axes du projet, la communication cherchera à 
mettre en exergue comment les enjeux respectifs des multiples acteurs impliqués complexifient les 
choix à poser en matière d’évaluation et la façon d’en interpréter les résultats. Entre logique de « 
contrôle » (ou de « reddition de compte ») et logique de « développement professionnel » (Aussel & 
Marcel, 2015), la discussion interrogera la façon dont il serait possible de tirer parti des logiques 
plurielles des différents acteurs pour enrichir l’évaluation d’un tel type dispositif d’accompagnement 
d’écoles. 

Mots-clés : accompagnement, projet pilote, acteurs multiples, enjeux divers 
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(Contribution 2) Travailler avec les tensions dans l’évaluation d’un dispositif de 
formation/accompagnement pédagogique des nouvelles et nouveaux MCF à l’Université 
Clermont-Auvergne 

Nathalie Younès, Sophie Serindat, Marion Sabart 

**Résumé court** 

La présentation s’inscrit dans le cadre d’une recherche collaborative portant sur l’évaluation de la 
formation pédagogique des maitresses et maitres de conférences nouvellement recrutés à l’Université 
Clermont-Auvergne. Cette recherche qui a démarré en 2018 réunit une chercheuse en sciences de 
l’éducation et deux ingénieures pédagogiques, toutes trois impliquées à des degrés divers dans la 
conception et le portage de cette formation. 
Avec le décret du 9 mai 2017, qui a rendu obligatoire la formation pédagogique des maitres et des 
maitresses de conférences, l’université française a instauré un changement majeur dans un milieu 
où l’accès et le déroulement de la carrière continue à s’effectuer surtout en fonction du dossier de 
recherche et avec très peu de formation instituée en amont2. Cette réforme qui s’inscrit dans un 
mouvement plus général de transformation de l’enseignement supérieur visant notamment à 
reconnaitre et promouvoir la mission d’enseignement à l’université mais également à l’orienter, est 
génératrice d’un certain nombre de tensions dans le milieu de formation, que cette communication 
s’attache à interroger. 
Dans la perspective d’une évaluation écologique mettant à l’étude l’hypothèse d’un paradigme 
synergique (Younès, 2020), la recherche collaborative est précisément le tiers espace social et 
scientifique (Marcel, 2010) dans lequel les tensions produites par les confrontations des cultures et 
des expériences dans le dispositif de formation peuvent être mises au travail. 
Cette communication mettra plus particulièrement l’accent sur les tensions entre cultures 
pédagogiques disciplinaires et institutionnelles, entre logiques de contrôle et de développement 
formatif, et entre parties prenantes aux enjeux professionnels différents, parfois convergents et 
parfois contradictoires. Il sera interrogé la mesure dans laquelle les mises en relation, effectuées dans 
le cadre de la recherche-collaborative, sont propices à des développements féconds du dispositif de 
formation. 

**Résumé long** 

Avec le décret du 9 mai 2017 qui rend obligatoire la formation pédagogique des maitres et des 
maitresses de conférences, l’université française instaure un changement majeur dans un milieu où 
l’accès et le déroulement de la carrière continue à s’effectuer surtout en fonction du dossier de 
recherche avec très peu de formation à l’enseignement instituée en amont du recrutement alors 
même que les doctorants sont très tôt amenés à assurer des charges de cours à l’université. Cette 
réforme s’inscrit dans un mouvement plus général de transformation de l’enseignement supérieur 
visant notamment à reconnaitre et promouvoir la mission d’enseignement à l’université mais 
également à l’orienter. Une telle évolution, qui participe d’une redéfinition du métier d’enseignant·e 
universitaire et entraine l’émergence de nouveaux métiers orientés vers l’accompagnement techno-
pédagogique, questionne la capacité de l’institution à concevoir des dispositifs de formation et 
d’évaluation adaptés à la réalité des cultures et des conditions professionnelles des enseignants-
                                                             
2 À l’exception de modules de formation, obligatoires dans le cadre des contrats doctoraux, mais relativement 
limités, l’état d’esprit général qui prévaut encore généralement est que l’enseignement s’apprend par la 
pratique. 
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chercheurs ainsi qu’à celle des ressources des établissements d’enseignement supérieurs. Elle est 
génératrice d’un certain nombre de tensions dans le milieu de formation que cette communication 
s’attache à interroger. 
La présentation s’inscrit dans le cadre d’une recherche collaborative portant sur l’évaluation de la 
formation pédagogique des maitresses et maitres de conférences nouvellement recrutés (NMCF) à 
l’Université Clermont-Auvergne. Cette recherche en cours réunit depuis deux ans, une chercheuse 
en sciences de l’éducation et deux ingénieures pédagogiques, toutes trois impliquées à des degrés 
divers dans la conception et le portage de cette formation. La recherche collaborative est précisément 
le tiers espace social et scientifique (Marcel, 2010) dans lequel les tensions produites par les 
confrontations des cultures et des expériences dans le dispositif de formation peuvent être mises au 
travail dans une perspective d’évaluation écologique et de mise à l’étude d’un paradigme synergique 
(Younès, 2020). Cette étude s’effectue à partir de l’analyse des traces récoltées à l’aide de plusieurs 
sources de données : questionnaires, entretiens, compte-rendu de réunions, journaux de bord, cadre 
organisationnel du dispositif de formation. 
Notons tout d’abord que les NMCF ne sont pas des débutants. Dans notre échantillon, ils ont en 
moyenne 33 ans, près de la moitié a déjà une expérience significative (plusieurs années avec des 
volumes importants : +150 h/an), une autre moitié déclare avoir déjà une expérience d’au moins une 
année (avec au moins 60 h.) en contrat doctoral ou vacations. Une très petite minorité n’a réalisé que 
quelques interventions ponctuelles. Comment vivent-ils cette contradiction de devoir se former à ce 
moment de leur carrière alors même qu’ils ont déjà beaucoup enseigné pour certains et qu’ils sont 
enfin recrutés au terme d’un parcours souvent long et stressant ? 
Malgré leur expérience de l'enseignement les NMCF intègrent dans de nombreux cas, un nouveau 
contexte professionnel dans lequel ils essaient de survivre. Au démarrage du projet, l'écrasante 
majorité déclare que sa priorité est de préparer ses contenus de cours et la moitié, les planifier sur 
l'année. Les autres préoccupations centrées sur les étudiants et leur apprentissage sont loin derrière. 
Pourtant l'objectif des ingénieures pédagogiques est de faire réfléchir les enseignant.es à un meilleur 
engagement et apprentissage des étudiants. Comment s’opère la rencontre entre ces différents 
objectifs ? 
On sait par ailleurs que les enseignants-chercheurs sont attachés à leur liberté pédagogique et que 
leur façon d’enseigner est façonnée tant par leur culture disciplinaire que par les contraintes 
spécifiques de leur milieu professionnel et leurs valeurs personnelles (Clark, 1987 ; Musselin, 2008). 
Dans notre échantillon comme dans la plupart des enquêtes rapportées à ce sujet, une très grande 
majorité déclare avoir appris à enseigner sur le tas, par la pratique, une moitié en imitant leurs 
professeurs, un peu moins du tiers, en travaillant avec leurs collègues. 
Comment dans ces conditions les NMCF vivent-ils cette formation obligatoire entre développement 
formatif, contrôle et normalisation ? Comment s’expriment les tensions entre leur culture 
pédagogique disciplinaire et la culture pédagogique institutionnelle ? Il s’agira ici tout 
particulièrement d’étudier les engagements et les transformations au cours de cette année de stage 
ainsi que la capacité du dispositif à s’adapter à ces caractéristiques contextualisées. 
Comment enfin, les tensions paradoxales entre l'enseignement et la recherche sont-elles prises en 
compte ? Si les recherches montrent que l’association fondatrice de l’enseignement et de la recherche 
constitue un socle identitaire puissant, elles mettent également en évidence que leur synergie ne va 
pas de soi. Les tensions autour de ce couplage sont fortes et peuvent même se trouver contrecarrées 
par le curriculum (Paivandi et Younès, 2019). Dans notre enquête aussi, la majorité estime difficile 
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de concilier les deux dimensions de l’activité mais pourtant certains ne sont pas en phase avec cette 
affirmation. 
Les tensions se révèlent ainsi à différents niveaux d’analyse : entre expérience personnelle et 
dispositif institué, entre culture pédagogique disciplinaire et culture pédagogique institutionnelle, 
entre logique de contrôle et logique de développement formatif, entre parties prenantes aux enjeux 
professionnels et identitaires différents. Tout l'enjeu du chantier des synergies n'est pas la réalisation 
de synthèses abstraites qui résoudraient magiquement les divergences et les conflits en cherchant à 
les faire disparaitre mais bien au contraire vise à les affronter et à les faire tenir ensemble. En effet, 
plus d’une façon d’évaluer coexistent et nombre de dissonances s’expriment, mettant en évidence 
l’importance de prendre la mesure des logiques paradoxales et contradictoires des milieux 
d’évaluation. La discussion portera sur la mesure dans laquelle le travail de ces tensions dans la 
recherche-collaborative a pu être propice à des développements féconds du dispositif de formation. 

Mots-clés : tensions, évaluation, dispositif, formation pédagogique, néo enseignants-chercheurs 
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(Contribution 3) Des processus évaluatifs clandestins. Enquête de certitudes3 au cœur de 
la crise sanitaire 

Lucie Aussel 

**Résumé court** 

Cette contribution présente une recherche en cours visant à ouvrir un champ de recherche en 
évaluation à propos des dynamiques d’évaluation informelle au cœur des dispositifs de formation. 
Notre recherche s’inscrit pleinement dans le contexte de la crise sanitaire de la Covid-19 et s’intéresse 
à la centralité de l’évaluation ordinaire (« naturelle à l’homme » selon Agostini et Abernot en 2011, 
ou associée au paradigme de l’intuition pragmatique selon De Ketele en 1993) c’est-à-dire non 
professionnelle et non instituée, qui plus est dans un climat incertain. C’est le processus évaluatif 
dans son ensemble, de la construction des référents-référés (Figari & Tourmen, 2006) à la production 
du jugement évaluatif, que nous cherchons à appréhender ici. Nous faisons l’hypothèses que dans 
une situation entraînant de l’inédit, l’activité évaluative (Figari, 1994) est ce qui permet aux individus 
de (re)construire des repères afin d’orienter un choix, une action. Ainsi, dans un environnement 
ayant brutalement changé, nous nous demandons comment cette évaluation, que nous nommerons 
ici « clandestine », permet aux étudiant·es de créer de nouvelles façons d’appréhender l’efficacité de 
leur formation (1), la réussite de leur apprentissage (2), l’environnement de travail et d’échanges qui 
leur sont proposés à travers la qualité des relations avec l’équipe pédagogique (3) et avec les pairs 
(4), la qualité des ressources mises à disposition (5), et l’accessibilité de ces ressources (6), pour ne 
citer que ces éléments. 

**Résumé long** 

1. Contexte : pandémie de Covid-19 comme toile de fond de la recherche 
La gestion de la pandémie de Covid-19 en France a entraîné des adaptations majeures pour la 
préservation de la santé publique. Des moyens inédits de lutte contre cette épidémie ont été mis en 
place pour freiner la propagation de la maladie tel le confinement, le couvre-feu, la fermeture des 
frontières, des écoles ou de certains commerces4. Ces mesures gouvernementales en France ont 
entraîné un rapport altéré à la vie quotidienne notamment dans l’appréhension de l’espace, de la 
liberté, des apprentissages, etc. Ainsi, de manière radicale et anxiogène cette période a provoqué de 
nouvelles façons d’exister et de s’adapter. 
Cette recherche souhaite connaître les processus à l’œuvre dans les prises de décisions continuées, 
nécessaires à la pérennisation de la vie, compte tenu d’un certain nombre de facteurs inconnus et 
évolutifs. Comment les individus se sont construits des repères pour agir dans un tel contexte ? 
Quelles ont été les références mobilisées pour s’aiguiller, s’orienter parmi les controverses actives 
durant la crise ? 
Il sera plus particulièrement question des pratiques évaluatives informelles des étudiant·es de 
l’enseignement supérieur à propos des dispositifs de formation au sein desquels elles et ils sont 
inscrit·es. Il s’agira de rendre compte d’une évaluation non institutionnalisée produite par les 
destinataires de ces dispositifs de formation. Le but est de connaître les systèmes de références (Figari 

                                                             
3 Ce titre est un clin d’œil à l’ouvrage de Dewey (2014). La quête de certitude. Une étude de la relation entre 
connaissance et action. Gallimard ; original publié en 1929). 
4 Ces fermetures ayant eu cours du 15 mars au 22 mai 2020 – période de confinement – et du 17 octobre au 4 
novembre 2020 pour les bars, restaurants et salles de sport en Île de France et dans 8 métropoles française (Lille, 
Grenoble, Lyon, Aix-Marseille, Montpellier, Rouen, Toulouse et Saint-Étienne) – période de couvre-feu. 
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& Tourmen, 2006) – dont nous faisons l’hypothèses qu’ils sont dynamiques – permettant aux 
étudiant·es de s’organiser, de hiérarchiser leurs actions vis-à-vis de leur parcours de formation mais 
aussi d’assurer la gestion et la protection de leur foyer. La dimension évaluative, appréhendée en tant 
que pratiques plurielles et situées (Mottier Lopez, 2019), est ainsi convoquée dans une perspective 
clandestine (sphère intime et privée). 
2. Cadre théorique : au cœur de l’incertitude, appréhender l’évaluation ordinaire 
Nous nous intéresserons aux moyens déployés d’adaptation et/ou de compensation afin d’« agir dans 
un monde incertain » pour reprendre le célèbre titre de Callon, Lascoumes et Barthe (2001). 
L’incertitude peut se définir ainsi : « on sait qu’on ne sait pas, c’est à peu près tout ce que l’on sait » 
(Callon et al., 2001, p. 35). Un contexte incertain se caractérise également par les controverses qu’il 
engendre. En fonction du problème posé (ou de l’incertitude soulevée), ces controverses peuvent être 
de différentes natures : technique, technologique, scientifique et bien sûr sociale (appelées 
« publiques » par Gingras, 2014). Cette communication cherchera à travailler davantage la question 
des incertitudes sociales n’allant pas interroger des spécialistes mais des citoyen·nes ordinaires5, ici 
des étudiant·es de l’enseignement supérieur, pour connaître leurs stratégies d’adaptation dans leur 
milieu de référence. 
Cette contribution s’intéresse à la centralité de l’évaluation ordinaire (« naturelle à l’homme » selon 
Agostini et Abernot en 2011, ou associée au paradigme de l’intuition pragmatique selon De Ketele en 
1993) c’est-à-dire non professionnelle et non instituée, qui plus est dans un climat incertain. C’est le 
processus évaluatif dans son ensemble, de la construction des référents-référés (Figari & Tourmen, 
2006) à la production du jugement évaluatif, que nous cherchons à appréhender ici. Nous faisons 
l’hypothèses que dans une situation entraînant de l’inédit, l’activité évaluative (Figari, 1994) est ce 
qui permet aux individus de (re)construire des repères afin d’orienter un choix, une action. Ainsi, 
dans un environnement ayant brutalement changé, nous nous demandons comment ce type 
d’évaluation permet aux étudiant·es de créer de nouvelles façons d’appréhender l’efficacité de leur 
formation (1), la réussite de leur apprentissage (2), l’environnement de travail et d’échanges qui leur 
sont proposés à travers la qualité des relations avec l’équipe pédagogique (3) et avec les pairs (4), la 
qualité des ressources mises à disposition (5), l’accessibilité de ces ressources (6) pour ne citer que 
ces éléments. 
3. Problématique : exploration des tensions paradoxales au cœur de cette évaluation 
informelle des dispositifs de formation 
Cette communication propose de se centrer sur des pratiques peu explorées en sciences humaines et 
sociales et a fortiori en sciences de l’éducation et de la formation afin de construire des connaissances 
sur ces prises de décisions individuelles inédites, importantes de notre point de vue pour penser le 
« monde d’après ». Il s’agira donc de dévoiler des processus de référentialisation extra-ordinaires 
d’une évaluation informelle. 
Jusqu’à présent nous nous sommes plutôt centrée sur une dimension instituée de l’évaluation des 
dispositifs de formation (Aussel, 2013, 2016 ; Aussel & Mottier Lopez, 2018) rendant compte de leur 
efficacité (depuis la double focale des résultats et du processus vécu par l’ensemble des acteur·rices). 
Cette fois-ci, c’est la dimension individuelle qui nous intéresse car elle croise celle de l’incertitude 
entraînant son lot de tensions (ex. liberté vs interdit ; sujet vs groupe ; sécurité vs convivialité) que 
nous chercherons à identifier et à caractériser. Nous accorderons une attention particulière à 

                                                             
5 Ce terme n’a pas de connotation négative et comporte au contraire une perspective féconde d’exploration à la 
manière de Chauvier (2017, p. 98) pour qui le « retour vers l’ordinaire étrangeté du monde observé (…) permet 
au contraire de retrouver le contexte politique derrière les détails du cadre communicationnel » ou de 
Jousseaume (2020). 
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l’influence de l’environnement et des controverses actives au moment de l’enquête afin d’identifier 
les consonances/dissonances à l’œuvre dans ce processus évaluatif. 
4. Méthode : une enquête par entretiens 
L’enquête se déroulera par entretiens durant les mois de novembre et décembre 2020 auprès d’une 
cohorte d’étudiant·es volontaires. L’enjeu sera d’appréhender quelles sont les sources que mobilisent 
ces étudiant·es pour évaluer leurs dispositifs de formation. L’entretien sera organisé en trois 
orientations : 

— Sources guidant la pratique évaluative informelle (mise au jour du système de référence) 
— L’auto-évaluation de leurs apprentissages, 
— L’évaluation de leurs enseignements, 
— L’évaluation des espaces informels de communication avec les enseignant·es et les pairs. 

Une série de 15 entretiens sera menée avec des étudiant·es de master, du fait de la nature dispositive 
de leur formation. Ceux-ci seront analysés selon la méthode de catégorisation thématique de (Bardin, 
2007). 

Mots-clés : évaluation clandestine, covid-19, dispositif de formation 
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Symposium long – A2 Session 9 
(Contribution 1) Le dispositif d’accompagnement et d’évaluation des compétences 
professionnelles des enseignants-stagiaires en Guadeloupe : pratiques convergentes ou 
contradictoires ? 

Issaieva Elisabeth  

**Résumé court** 

Des dispositifs d’accompagnement des compétences professionnelles des enseignants-stagiaires ne 
cessent de se développer et/ou de s’améliorer ces dernières années. Ils deviennent de plus en plus 
complexes, comptant sur l’intervention de plusieurs corps de formateurs dont les rôles et les missions 
ne sont pas clairement définies parfois. La complexité du processus du développement professionnel 
qui est visé par ces dispositifs ne facilite pas non plus la tâche des intervenants et peut renforcer les 
confusions de rôles, les tensions existantes et générer d’autres. Compte tenu de ces éléments, on peut 
s’interroger sur le fonctionnement des dispositifs d’accompagnement de la construction des 
compétences professionnelles des enseignants–stagiaires en vue de mener à leur professionnalité. 
Quelles est la contribution mutuelle des différents intervenants ? Comment parviennent-ils à 
participer à la co-construction des compétences ciblés par le dispositif ? La recherche présentée 
s’inscrit dans cette perspective. Elle vise à analyser les pratiques de différents intervenants 
(formateurs du terrain, formateurs académiques et universitaires) dans le cadre de suivi de stage des 
enseignants-stagiaires du premier degré dans une circonscription en Guadeloupe. Pour mieux 
comprendre le fonctionnement du dispositif ciblé, nous avons mis en place un protocole mixte 
combinant plusieurs méthodes de collecte et de traitement (analyse de bulletins, d’entretiens, 
d’observation de pratiques). Les résultats révèlent plusieurs logiques d’action des formateurs et font 
apparaitre un certain nombre de divergences qui concerne les missions qu’ils doivent remplir, la 
manière dont ils envisagent l’accompagnement, l’évaluation, les domaines de compétences qu’ils 
priorisent ainsi que les moyens mis en œuvre. Mais ces divergences peuvent mener à une cohérence 
(voire un consensus) dans les prises de décisions dans certains cas sur la base des ajustements et 
reconsidérations des priorités et finalités à atteindre. 

**Résumé long** 

Eléments théoriques et questionnement 
En vue d’optimiser la construction des compétences professionnelles des enseignants-stagiaires, des 
dispositifs d’accompagnement ne cessent de se développer et/ou de s’améliorer ces dernières années. 
En fonction des contextes et systèmes éducatifs, ces dispositifs comportent des spécificités mais 
globalement l’accent est mis sur une visée professionnalisante qui repose sur des formations par 
alternance (combinant des stages, formations et séminaires académiques) et l’harmonisation des 
pratiques. Une autre caractéristique de ces dispositifs d’accompagnement est l’implication de 
plusieurs acteurs (inspecteurs, formateurs du terrain, formateurs universitaires, conseillers 
pédagogiques, etc.) dont les rôles et fonctions sont multiples et complémentaires (accompagner, 
évaluer, collaborer, etc.), mais perçus parfois comme contradictoires et suscitant des tensions 
nombreuses sur le plan des attendus, ou encore les moyens et les ressources mis en œuvre à 
différents moments du déroulement des dispositifs. Ainsi des travaux montrent qu’il peut y avoir des 
incompatibilités entre la posture d‘accompagnateur et d’évaluateur (Gremion & Coen, 2016; Maes, 
Colognesi & Van Nieuwenhoven, 2018) ou encore que le rôle des formateurs du terrain et ceux du 
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monde académique et/ou universitaire n’ont pas la même importance et la même place (Burns & 
Badiali, 2015 ; Lepage & Gervais, 2013). La complexité du processus du développement professionnel 
(Uwamariya & Mucamurera, 2005 ; Vanhulle, 2009) qui est visé par ces dispositifs ne facilite pas non 
plus la tâche des intervenants et peut renforcer les confusions de rôles, les tensions existantes et 
générer d’autres. Compte tenu de ces éléments, on peut s’interroger sur le fonctionnement des 
dispositifs d’accompagnement de la construction des compétences professionnelles des enseignants–
stagiaires en vue de mener à leur professionnalité. Quelles est la contribution mutuelle des différents 
intervenants ? Comment parviennent-ils à participer à la co-construction des compétences ciblés par 
le dispositif ? La recherche présentée s’inscrit dans cette perspective. Elle vise à analyser les pratiques 
des différents intervenants (formateurs du terrain, formateurs académiques et universitaires) mais 
aussi celles des stagiaires pour mieux comprendre leurs complémentarités, apports et limites. Il est 
aussi important de rappeler que cette recherche fait partie d’une étude collaborative plus vaste que 
nous avons conduit en partenariat avec certains acteurs (inspecteurs, formateurs de terrains, 
formateurs universitaires et stagiaires) impliqués dans un dispositif d’accompagnement dans le cadre 
de suivi de stage des enseignants-stagiaires du premier degré dans une circonscription en 
Guadeloupe. L’objectif de cette recherche collaborative était non seulement d’analyser et d’évaluer le 
dispositif existant mais aussi de tenter de l’améliorer. Le dispositif d’accompagnement est compris 
ici comme une forme d’organisation de pratiques humaines et sociales (Aussel & Mottier-Lopez, 
2018) impliquant des moyens (humains, financiers, matériels et symboliques) en vue de former les 
futurs enseignants. 
Contexte de la recherche 
Comme nous venons de le préciser cette recherche concerne la formation initiale des professeurs des 
écoles au sein de l’Institut National Supérieur de Professorat et d’Education en Guadeloupe (France), 
notamment la dernière année de formation, se présentant comme une alternance entre l’institution 
de formation (sous des formes variées, telles que la mise en place d’ateliers pédagogiques et 
didactiques, d’analyse de situations professionnelles, de pratiques d’enseignement) et le lieu 
professionnel (réalisation de stages pratiques en classe). L’alternance "intégrative" repose sur un 
tutorat mixte mené principalement par un formateur de terrain - professeur des écoles maîtres 
formateurs (PEMF) et un formateur de l’INSPÉ (PINSPE). 
Tout au long des stages pratiques, un dispositif d’accompagnement est mis en place sous forme de 
visites à différents moments de l’année, suivies d’un entretien qui donne lieu à la rédaction d’un 
bulletin (comportant une grille de compétences) par les PEMF/INSPE. Selon le cahier de charge du 
dispositif d’accompagnement, la visite est assurée par les professeurs des écoles maîtres formateurs 
(PEMF) et les professeurs de l’INSPÉ mais les formateurs académiques CPC (conseillers 
pédagogiques de circonscription) et les CPD (conseillers pédagogiques départementaux) participent 
à la formation, à l'accompagnement et à l'évaluation des professeurs des écoles stagiaires, sous 
l'autorité des IEN et de l’IA-DAASEN. Le bulletin doit être transmis et discuté en commission par 
l’ensemble des membres composés de tous les formateurs, impliqués dans le suivi du stagiaire 
(formateur INSPÉ, PEMF, MAT, CPD et CPC) Tous ces formateurs impliqués dans le suivi du stagiaire 
définissent aussi les modalités de communication régulière avec les stagiaires pour répondre au plus 
près de leurs besoins et pour permettre de mettre en place les premiers gestes professionnels. Le 
dispositif d’accompagnement suppose de même que les formateurs (INSPÉ, PEMF, MAT, CPD et CPC) 
apportent leurs expertises sous forme d’aide et de conseil en matière pédagogique et didactique, 
notamment pour la préparation de séquences de classe ; qu’ils exercent une activité de reprise 
immédiate à partir des situations de classe observées ; qu’ils posent les bases d’une activité réflexive 
sur les pratiques de classe ; qu’ils favorisent l’échange de pratiques et le travail collectif en équipe. 
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Les bilans évaluatifs (intermédiaires et finaux) se font sur les domaines de compétences définis par 
le référentiel de l’enseignant (agir de façon éthique, maîtrise de la langue française, maîtrise des 
disciplines et bonne culture générale, concevoir et mettre en œuvre son enseignement, organiser le 
travail de la classe, prendre en compte la diversité des élèves, évaluer les élèves, utilisation de TICE, 
LVE et créole, etc.). 
Dispositif méthodologique 
Pour mieux comprendre le fonctionnement du dispositif décrit ci-dessus, nous avons mis en place 
un protocole mixte comportant les méthodes de collecte et de traitement suivantes : 

— analyse du cahier de charge du dispositif ; 
— analyse des bulletins et grilles remplis par deux formateurs (INSPÉ, PEMF) pour six 

stagiaires ; 
— analyse des observations réalisées pendant les visites de stage ; 
— analyse des entretiens réalisés après les visites avec les stagiaires ; 
— analyses des entretiens conduits avec les formateurs pour cerner leurs points de vue (sur le 

rôle en matière d’accompagnement). 
Eléments de résultats et de discussion 
Globalement, les premières analyses des bulletins, des observations et des entretiens révèlent 
plusieurs logiques d’action des formateurs et font apparaitre un certain nombre de divergences qui 
concerne les missions qu’ils doivent remplir, la manière dont ils envisagent l’accompagnement, 
l’évaluation, les domaines de compétences qu’ils priorisent ainsi que les moyens mis en œuvre. Mais 
ces divergences peuvent mener à une cohérence (voire un consensus) dans les prises de décisions 
dans certains cas sur la base des ajustements et reconsidérations des priorités et finalités à atteindre. 

Mots-clés : dispositif d’accompagnement, développement professionnel, enseignant-stagiaire, 
formateur 
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(Contribution 2) Évaluation de la qualité de la formation professionnelle en alternance : 
d’un instrument institutionnel à un instrument d’évaluation formative 

Jean-Louis Berger, Matilde Wenger & Florinda Sauli 

**Résumé court** 

Dans le contexte de la formation professionnelle en alternance en Suisse, la qualité est un sujet 
hautement important. La définition de cette qualité est toutefois largement absente des documents 
officiels et son évaluation s’appuie sur des instruments développés par les entreprises formatrices ou 
par une institution fédérale. Tant dans une perspective de contrôle que d’ajustement de la formation, 
l’instrument QualiCarte est employé par les entreprises et les cantons (États fédérés de la 
Confédération suisse) pour s’assurer que la formation ne souffre pas de problème de qualité. Partant, 
notre projet de recherche a visé à développer une définition de la qualité de la formation par la 
description de ses composantes ainsi qu’à proposer un instrument. L’ambition est de dépasser la 
fonction de contrôle pour proposer un instrument offrant une fonction formative de par sa proximité 
avec les conditions de la formation en entreprise. 
Résonnant avec le sujet du symposium, il s’agit d’examiner les dissonances entre l’instrument officiel 
et l’instrument nouvellement développé. Suite à des études auprès d’apprentis, de personnes 
formatrices en entreprise et d’enseignants en école professionnelle ainsi qu’à la mise en évidence de 
treize aspects de la qualité dans le contexte formatif, un instrument prenant la forme d’un 
questionnaire a été développé. 
Nous présenterons une étude auprès de 279 apprentis. Leurs réponses à la QualiCarte et au nouvel 
instrument seront décrites puis comparées dans leur validité prédictive quant à deux conséquences 
de la qualité de la formation : la satisfaction et l’intention de résilier le contrat d’apprentissage. Les 
résultats des analyses de régression hiérarchiques révèlent que les scores du nouvel instrument 
expliquent une part de variance spécifique dans les deux conséquences, au-delà de l’explication 
apportée par la QualiCarte. La discussion portera sur une éventuelle complémentarité des deux 
instruments ainsi que sur la pertinence de l’utilisation de chacun d’entre eux. 

**Résumé long** 

Dans le contexte de la formation professionnelle initiale en Suisse, les personnes en formation 
fréquentent en alternance une entreprise formatrice et une école professionnelle. La réputation du 
système de l’apprentissage en Suisse et de sa qualité sont considérées excellentes au niveau national 
et international (Berger, Lamamra et Bonoli, 2018). Dans ce contexte, les autorités et les acteurs de 
la formation considèrent la qualité comme un sujet hautement important (Secrétariat d'État à la 
formation, à la recherche et à l'innovation SEFRI, s.d.). La définition de cette qualité est toutefois 
largement absente des documents officiels. De plus, l’évaluation de la qualité s’appuie principalement 
sur des instruments créés par des entreprises formatrices ou sur un instrument développé par une 
institution fédérale et nommé QualiCarte (CSFO, 2011). Cet instrument demande aux apprentis de 
répondre à 20 questions factuelles ciblées sur la qualité de leur formation ; il est employé par des 
cantons afin de s’assurer que la formation ne souffre pas de problème de qualité dans les entreprises 
formatrices. Ainsi, une perspective de contrôle est adoptée par les mandataires de l’évaluation via la 
QualiCarte. Partant, un projet de recherche a visé à développer une définition de la qualité de la 
formation à partir des conceptions de ses acteurs ainsi qu’à proposer un instrument fondé sur les 
composantes identifiées par l’analyse de ces conceptions. L’ambition est de proposer un instrument 
qui offre une fonction formative de par sa proximité avec les conditions de la formation en entreprise. 
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Objectifs de l’étude 
En résonance avec le sujet du symposium, il s’agit d’examiner les dissonances entre l’instrument 
officiel et l’instrument nouvellement développé. Ce dernier, prenant la forme d’un questionnaire, a 
été développé sur la base d’études auprès d’apprentis en formation, de personnes formatrices en 
entreprise et d’enseignants en école professionnelle qui ont permis la mise en évidence de treize 
aspects de la qualité de la formation (relatifs à la formation en en entreprise et en école). La 
présentation offrira une description de cet instrument et de la QualiCarte ainsi qu’une analyse de 
leur pouvoir explicatif de conséquences théoriques de la qualité, soit la satisfaction et l’intention de 
résilier le contrat d’apprentissage. 
Méthode 
Ce sont 279 apprentis dans deux domaines professionnels qui ont complété un questionnaire portant 
sur des aspects sociodémographiques, sur la qualité perçue de la formation via QualiCarte et notre 
nouvel instrument ainsi que sur la satisfaction et l’intention de résilier le contrat d’apprentissage. 
QualiCarte comporte 20 items (α=.86 ; p.ex. « Savez-vous qui est votre formateur/trice dans 
l’entreprise et quelle est la personne de référence dans votre département ? »). L’instrument 
d’évaluation de la qualité est fondé sur les 13 dimensions suivantes, chacune évaluée par 3 à 7 items. 
Concernant la formation en entreprise, les dimensions concernent l’encadrement et les relations en 
entreprise (α=.83, p.ex., « Mes collègues de travail sont sympas avec moi»), la diversité des tâches 
(α=.82, p.ex., « Au travail, j’effectue des tâches variées»), les contacts avec la clientèle (α=.89, p.ex., 
« J’apprécie d’interagir avec la clientèle»), l’impression d’effectuer des tâches ingrates (α=.85, p.ex., 
« Je me sens exploité par mes collègues pour faire le sale boulot») et l’impression d’être traité comme 
un employé (α=.77, p.ex., « Au travail, on me donne trop de responsabilités»). Concernant la 
formation en école, l’instrument porte sur les pratiques d’enseignement (α=.86, p.ex., « Mon 
enseignant écoute mes idées ou propositions»), la charge de travail (α=.69, p.ex., « A l’école, mon 
enseignant exige trop de moi»), le contrôle en école (α=.71, p.ex., « Mon enseignant ignore mes 
opinions»), l’impression d’être traité comme un adulte (α=.70, p.ex., « A l’école, je me sens traité 
comme un adulte responsable ») et les relations sociales (α=.81, p.ex., « En classe, il y a une bonne 
ambiance»). Finalement, certaines dimensions portent sur les liens entre la formation en entreprise 
et la formation en école : les liens entre théorie et pratique (α=.85, p.ex., « Je réalise mieux mon 
travail grâce aux cours théoriques de l’école »), les contacts entre lieux de formation (α=.80, p.ex., 
« Il y a des rencontres entre mon enseignant et mon formateur ») et l’utilisation du dossier de 
formation (α=.84, p.ex., « Dans ma formation, j’utilise régulièrement le dossier de formation »). Les 
qualités psychométriques ont été vérifiées par des analyses factorielles confirmatoires. 
Les réponses des apprentis à la QualiCarte et au nouvel instrument seront décrites (statistiques 
descriptives et corrélations) puis comparées dans leur pouvoir prédictif de deux conséquences de la 
qualité de la formation : la satisfaction en tant qu’apprenti et l’intention de résilier le contrat 
d’apprentissage. 
Résultats 
Les résultats des analyses de régression multiples hiérarchiques indiquent que ce sont au total 40% 
et 30% de la variance qui sont expliquées respectivement dans la satisfaction et de l’intention de 
résilier le contrat. De plus, les résultats révèlent que les scores du nouvel instrument expliquent une 
part de variance dans les scores des deux conséquences (satisfaction ΔR²=.10 et intention de résilier 
le contrat ΔR²=.14), au-delà de l’explication apportée par les caractéristiques sociodémographiques 
et par la QualiCarte. Concernant la satisfaction, les dimensions significativement liées aux 
conséquences sont les liens théorie-pratique, la charge de travail en école et l’encadrement et les 
relations en entreprise. Cette dernière dimension joue également un rôle significatif dans l’intention 
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de résilier le contrat, tout comme la diversité des tâches, le contrôle en école et le dossier de 
formation. 
Conclusions 
Le nouvel instrument apporte des informations plus détaillées, mais aussi plus importantes que la 
QualiCarte dans la compréhension des conséquences de la qualité. Ainsi, nous pouvons soutenir qu’il 
offre une évaluation d’une validité supérieure à la QualiCarte. La discussion pourrait aborder les 
questions suivantes : Quelle complémentarité possible entre les deux instruments ? Comment 
persuader les acteurs responsables de la formation d’employer le nouvel instrument pour obtenir 
une image plus complète de la qualité de la formation ? Ces responsables feront-ils confiance aux 
apprentis pour fournir des réponses honnêtes reflétant leurs perceptions ? Ces perceptions seront-
elles valorisées comme information pertinentes (des résistances ont déjà été manifestées) ? Les deux 
instruments peuvent-il être utilisés de manière complémentaire ? 

Mots-clés : qualité de la formation, formation professionnelle en alternance, perception de la formation, 
contrôle vs développement formatif, dissonances 
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(Symposium B) ~ Agir évaluatif, contextes et inégalités scolaires en EPS 
Coordinatrices du symposium : Marie-Paule Poggi¹ et Ingrid Verscheure² 

Texte de cadrage 
En 2016, le rapport du CNESCO, confirmé par les enquêtes PISA 2015 et 2019, dresse un sombre état 
des lieux quantitatif des inégalités scolaires d’origine sociale. La France est l’un des pays de l’OCDE 
où la catégorie socioprofessionnelle des parents joue le plus sur l’inégalité des résultats scolaires. 
Aujourd’hui la lutte contre les inégalités scolaires passe par une conception de la justice à l’école qui 
s’éloigne d’une logique pure d’égalité et de l’idéal méritocratique. Il est désormais attendu de 
l’institution scolaire qu’elle neutralise les inégalités initiales d’héritage familial et ne favorise pas les 
seuls « héritiers » (Duru-Bellat, 2002 ; Dubet et Duru-Bellat, 2004). Pour tenir compte des inégalités 
et être à même de les compenser, il est apparu nécessaire de s’écarter de la règle égalitaire et 
d’adopter des démarches d’équité et de discrimination positive afin de produire ce que Rawls et 
Audard (1987) appellent les « inégalités justes ». Ainsi, avec l’équité, devient-il nécessaire de prendre 
en compte les inégalités de départ et les dispositions différenciées des individus, autrement dit de 
s’appuyer sur la diversité contextuelle, au moment de proposer des dispositifs d’enseignement. Face 
à des élèves inégalement préparés, l’école ne peut qu’inégalement réussir si elle ne met pas en place 
des dispositifs particuliers visant à contrarier les déterminismes sociaux classiques. Dès 1966, 
Bourdieu observait que « en traitant tous les enseignés, si inégaux soient-ils entre eux, comme égaux 
en droits et en devoirs, le système scolaire est conduit à donner en fait sa sanction aux inégalités 
initiales devant la culture » (p. 336). Ces travaux fondateurs en sociologie démontrant l’impact de 
l’origine sociale sur les parcours et les réussites scolaires sont confirmés par des recherches plus 
actuelles dont l’originalité tient à deux caractéristiques : d’une part à leur capacité à investiguer les 
processus et dispositifs de construction des inégalités en situation de classe et d’autre part à une 
centration sur les savoirs qui y circulent. Les recherches menées dans cette direction mobilisent des 
démarches qui croisent des éléments de contexte avec ce qui émergent et se construit en situation. 
De fait, elle articule des préoccupations de recherche propres à la fois à une sociologie de la 
transmission scolaire des savoirs (Deauvieau & Terrail, 2007) et à une didactique contextualisée dans 
la mesure où nous considérons avec Blanchet (2009) que toute pratique didactique est ou devrait 
être pensée selon le contexte social qui la constitue (dimension contextualisée) et qu’elle contribue à 
façonner (dimension contextualisante). 
Les recherches présentées dans ce symposium s’inscrivent dans la lignée de ces travaux qui articulent 
ce qui relève d’un « déjà-là didactique » (Collectif Didactique Pour Enseigner, CDpE, 2019) produit 
de l'action conjointe antérieure du professeur et des élèves et ce qui s’inscrit dans un « déjà-là 
dispositionnel » (Poggi, 2018) relevant de connaissances et dispositions antérieures de l'élève 
étrangères à l'action conjointe antérieure. Cet arrière-plan théorique servira de toile de fond à 
l’analyse de l’agir évaluatif appréhendé dans ses dimensions plurielles, à la fois institutionnelles, 
sociologiques et didactiques. 
Nul ne peut ignorer les fortes exigences institutionnelles en matière de pratiques d’évaluation 
considérées comme un puissant « outil de transformation de l'école » (Jean-Michel Blanquer, 
conférence de presse du 29 août 2018). Face à cette forte emprise des évaluations dans le système 
éducatif, dont la prolifération des évaluations externe (PISA, TALIS, TIMSS) constitue un bon 
indicateur, certains n’hésitent pas à parler de « pression évaluative » (Merle, 2005), d’« évaluations 
en tension » (Crahay et Motier-Lopez, 2012) ou encore de « menace » (Butera et al., 2011) qui 
impactent directement les pratiques enseignantes (Rey et Feyfant, 2014). 
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Dans ce symposium, nous focaliserons notre attention au niveau le plus micro en tentant 
d’investiguer les processus et dispositifs de construction (ou non) des inégalités en situation de classe 
révélés dans l’agir évaluatif qu’ils se manifestent par le type de savoirs qui circulent, par les 
régulations des enseignant·es au regard du savoir en jeu, par des gestes d’évaluation formatifs, par 
l’activité interprétative des enseignant·es ou encore par différents phénomènes de communication. 
Se rapprocher au plus près des pratiques réelles, nous oblige à considérer l’agir évaluatif dans ses 
formes non plus seulement sommatives et certificatives exigées par le système d’enseignement, mais 
dans ses dimensions formatives et transformatives telles qu’elles s’expriment dans le cours même de 
l’interaction didactique, au cœur de l’action conjointe qui lie professeur et élèves. 
L’enjeu principal de ce symposium est donc d’élucider les processus de production/réduction des 
inégalités scolaires qui se constituent et se renforcent au sein même des interactions didactiques, 
parfois à l’insu des acteurs et actrices de ces interactions, à partir d’une étude des formes de l’agir 
évaluatif de nature formative, contextualisée et régulatrice. 
Cette problématique générale engendre un certain nombre de questions qui traversent les 
communications proposées : 

x quels effets de contexte produits dans les situations d’évaluation ? 
x quels processus de réduction ou d’accentuation des inégalités se mettent en place au cœur 

même des interactions didactiques ? 
x l’activité interprétative et adaptative des enseignant·es sont-elles neutres socialement ? 
x les régulations à visées formatives sont-elles révélatrices d’une distribution différentielle des 

interventions de l’enseignant·e selon le sexe ou la position scolaire des élèves ? 
x l’agir évaluatif conjoint, situé et évolutif se trouve-t-il à la racine de la construction des 

inégalités ? 
x de quelle façon appréhender les potentialités transformatrices et régulatrices des dispositifs 

d’évaluation formatifs selon les contextes (ordinaire, éducation prioritaire, etc.) ? 
x quelle densité d’interactions différentielles dans les moments didactiques évaluatifs? 
x quels effets de privation de savoirs et malentendus socio-cognitifs source d’inégalités d’accès 

aux savoirs (notamment pour les filles, pour les élèves issus de milieux défavorisés) ? 
x un agir évaluatif conjoint peut-il favoriser une avancée équitable des savoirs dans la classe ? 
x à quelles conditions la co-contruction de milieux didactiques « robustes » permet de ne pas 

reproduire une inégalité d’accès aux savoirs ? 
Les six communications de ce symposium ont pour ambition de mettre au jour les manières dont 
l’agir évaluatif influence, dans le cours même de l’interaction didactique au regard des contextes, les 
processus de production ou réduction des inégalités scolaires. 
Titre des communications 

x L’agir évaluatif dans l’action didactique conjointe : apports d’une recherche collaborative 
visant à réduire les inégalités selon le sexe en EPS (I. Verscheure) 

x Les gestes d’évaluation formative de l’enseignant d’EPS : de la différenciation aux inégalités 
d’accès aux savoirs (F. Brière-Guenoun) 

x Interprétation par des enseignant.es d’EPS de situations de référence produites dans des 
ingénieries didactiques. Quels agirs évaluatifs pour quelle production/réduction des 
inégalités scolaires ? (B. Lenzen) 

x L’agir évaluatif conjoint en situation scolaire : entre agir évaluatif situé et l’agir évaluatif 
contextualisé (G. Marrot) 
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x Analyse microdidactique des pratiques d’enseignement et d’étude selon le genre en contexte 
d’éducation prioritaire. Une question d’évaluation en lien avec une problématique de la 
construction des inégalités de genre en handball (C. Debars) 

x Agir évaluatif et inégalité d’accès aux savoirs. L’exemple du débat d’idées en sports collectifs 
en EPS et en contexte difficile (M-P. Poggi) 

Mots-clés : agir évaluatif, contextes, inégalités scolaires, éducation physique et sportive 
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Symposium long B1 – Session 7 
(Contribution 1) L’agir évaluatif dans l’action didactique conjointe : apports d’une 
recherche collaborative visant à réduire les inégalités selon le sexe en EPS 

Ingrid Verscheure  

**Résumé court** 

Nous souhaitons contribuer à la problématisation de la question de l’évaluation des apprentissages 
en montrant qu’il existe une approche spécifiquement didactique de l’évaluation et de ses effets sur 
les inégalités selon le sexe. Notre démarche se centre sur les régulations didactiques qui relèvent 
d’une « lecture » des processus d’apprentissages des élèves. Nous considérons que toute régulation 
du professeur est l’expression d’une évaluation en tant que jugement porté sur une prestation d’un·e 
ou plusieurs élèves agissant dans un milieu didactique primitivement élaboré par l’enseignant·e. Ces 
jugements évaluatifs conduisent à des ajustements mutuels de l’action des élèves et du professeur 
observables sur les plans méso-topo-chronogénétiques, qui ne sont pas sans effets sur les trajectoires 
didactiques des filles et des garçons (Verscheure, 2009, 2020). 
Nous nous inscrivons dans le cadre de la théorisation de l’action didactique conjointe (Sensevy et 
Mercier, 2007) et nous investiguons les processus et dispositifs de construction et/ou réduction des 
inégalités en situation de classe révélés dans l’agir évaluatif, qu’il se manifeste par le type de savoirs 
mis à l’étude mais aussi par ceux qui circulent au fil des régulations didactiques. En nous référent au 
concept de « direction d’étude du professeur » (Chevallard, 1997 ; Verscheure, 2009, 2020) nous 
considérons en effet que l’agir évaluatif intervient d’une part, lors de « la conception de dispositifs 
d’étude » et d’autre part, lors de « l’aide à l’étude ». Mener l’enquête dans une perspective de prise 
en compte du genre dans les approches didactiques (Amade-Escot 2019 ; Verscheure, 2020) impose 
aussi d’élargir la modélisation de l’action didactique conjointe en convoquant deux autres concepts 
majeurs : celui de positionnement de genre épistémique (Verscheure et al., 2020) en lien avec la 
valence différentielle du contrat didactique (Schubauer-Leoni, 1996). L’enjeu principal est d’élucider 
les processus de réduction des inégalités scolaires selon le sexe qui se constituent et se renforcent au 
sein même des interactions didactiques à partir d’une étude des formes de l’agir didactique qui 
procède de régulations interactives contextualisées au regard du positionnement de genre 
épistémique. La méthodologie qualitative se réfère au cadre de l’action didactique conjointe 
(Leutenegger, 2009) et croise des données d’entretiens et d’observation (enregistrements audio et 
vidéo de toute la séquence d’apprentissage). Le traitement des données consiste en une analyse des 
pratiques didactiques en situation de classe selon les descripteurs de l’action conjointe et les 
variations du positionnement de genre épistémique des élèves ainsi que la description des conduites 
des élèves dans les milieux didactiques. 
Nous présentons deux illustrations issues de la collaboration avec une enseignante en éducation 
physique en classe de CP mixte, où les contenus d’enseignement ont été spécifiquement co-construits 
pour faciliter l’engagement corporel de tous les élèves, qu’ils soient filles ou garçons (Verscheure et 
Barale, 2020a, 2020b). 
Nos résultats pointent que lors de l’élaboration du milieu didactique co-construit avec la chercheure, 
l’enseignante anticipe les points sur lesquels elle devra porter attention pour que les élèves puissent 
trouver des opportunités de se transformer. Ils montrent en outre que in situ, lors des interactions 
didactiques, l’enseignante laisse aux élèves la possibilité de négocier pour expérimenter différentes 
techniques et leur permettre ainsi de prendre une responsabilité vis à vis du savoir. Nous pointons 



Page 43 sur 526 
 

que cela permet aussi aux élèves d’activer un positionnement de genre épistémique plutôt 
indépendant aux normes de genre en vigueur dans la société, ce qui est favorable aux apprentissages 
de toutes et tous. 
Ainsi, les résultats soulignent des effets positifs en termes de réduction des inégalités scolaires entre 
filles et garçons, tout en mettant l’accent sur la nécessaire articulation entre mise en place d’un milieu 
didactique dense en savoirs moins dépendants des normes de genre et régulations didactiques 
favorisant l’étude des élèves filles et garçons. 

**Résumé long** 

La question de l’évaluation formative est une question vive ; elle relève d’un « geste didactique de 
métier » (Brière Guenoun, 2017) majeur que ce soit en terme de définition des contenus 
d’enseignement que, pour ce qui nous intéresse plus particulièrement dans ce symposium, en termes 
d’inégalités scolaires selon le sexe (Verscheure, 2020). Cependant, l’« évaluation » n’apparaît que 
rarement en tant que telle dans le jeu de concepts centraux des approches didactiques (Sayac, 2017) 
même si dès 1986, Chevallard et Feldman (1986) pointaient le fait que « (le didacticien) doit se rendre 
à l’évidence : les faits d’évaluation sont l’un des aspects déterminants du processus didactique qui 
règle et régule tout à la fois les comportements de l’enseignant·e comme l’apprentissage des élèves » 
(p. 2). Dans cette communication, nous souhaitons contribuer à la problématisation de la question 
de l’évaluation des apprentissages en montrant qu’il existe une approche spécifiquement didactique 
de l’évaluation et de ses effets sur les inégalités selon le sexe. L’évaluation recouvre de multiples 
processus dont les gestes professionnels visant à apprécier les activités des élèves dans des situations 
d’enseignement et d’étude en contexte scolaire, afin d’adapter ces situations aux besoins des élèves 
(Mottier-Lopez, 2015). Notre démarche, qui s’inscrit dans l’ici et maintenant des interactions en 
classe, se centre sur les régulations didactiques qui relèvent d’une « lecture » des processus 
d’apprentissages des élèves (et non des produits). Nous considérons que toute régulation (verbale et 
non verbale) du professeur est l’expression d’une évaluation en tant que jugement porté sur une 
prestation d’un·e ou plusieurs élèves agissant dans un milieu didactique primitivement élaboré par 
l’enseignant·e. Ces jugements évaluatifs essentiellement interactifs (Marsenach et Mérand, 1987) 
conduisent à des ajustements mutuels de l’action des élèves et du professeur observables sur les plans 
méso-topo-chronogénétiques, qui ne sont pas sans effets sur les trajectoires didactiques des filles et 
des garçons (Verscheure, 2009, 2020). 
Nous nous inscrivons dans le cadre de la théorisation de l’action didactique conjointe (Sensevy et 
Mercier, 2007) et nous investiguons les processus et dispositifs de construction et/ou réduction des 
inégalités en situation de classe révélés dans l’agir évaluatif, qu’il se manifeste par le type de savoirs 
mis à l’étude mais aussi par ceux qui circulent au fil des régulations didactiques. En nous référent au 
concept de « direction d’étude du professeur » (Chevallard, 1997 ; Verscheure, 2009, 2020) nous 
considérons en effet que l’agir évaluatif intervient d’une part, lors de « la conception de dispositifs 
d’étude » et d’autre part, lors « l’aide à l’étude », c’est à dire lors des deux composantes solidaires de 
la direction d’étude. C’est dire que l’investigation des processus d’évaluation formative, examinés 
d’un point de vue didactique, ne peut être menée sans la prise en compte des savoirs mis à l’étude 
dans les milieux didactiques primitifs proposés par les enseignant·es (notamment au niveau de 
l’analyse a priori). Mais mener l’enquête dans une perspective de prise en compte du genre dans les 
approches didactiques (Amade-Escot 2019 ; Verscheure, 2020) impose aussi d’élargir la modélisation 
de l’action didactique conjointe en convoquant deux autres concepts majeurs : celui de 
positionnement de genre épistémique (Verscheure et al., 2020) en lien avec la valence différentielle 
du contrat didactique (Schubauer-Leoni, 1996). 
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L’enjeu principal est d’élucider les processus de réduction des inégalités scolaires selon le sexe qui se 
constituent et se renforcent au sein même des interactions didactiques à partir d’une étude des 
formes de l’agir didactique qui procède de régulations interactives contextualisées au regard du 
positionnement de genre épistémique. 
C’est à partir d’une recherche collaborative longitudinale (Verscheure et Barale, 2020a, 2020b) que 
nous exemplifierons la démarche mise en œuvre. Elle s’inscrit dans la tradition des recherches 
didactiques visant, grâce aux coopérations enseignant·es-chercheur·es et à la co-analyse des 
pratiques observées, à conduire et accompagner le changement (Marsenach, 1994 ; Sensevy, 2009). 
Plusieurs principes guident les collaborations : co-construction des contenus d’enseignement, temps 
d’échanges, participation à la création et à la passation d’outils de recueil des données, temps de 
restitution des résultats (Verscheure, 2020). La méthodologie qualitative que nous mobilisons pour 
traiter les données empiriques se réfère au cadre de l’action didactique conjointe (Leutenegger, 2009) 
et croise des données d’entretiens et d’observation (enregistrements audio et vidéo de toute la 
séquence d’apprentissage). Le traitement des données consiste en une analyse des pratiques 
didactiques en situation de classe selon les descripteurs de l’action conjointe (meso-topo-
chronogenèses) et les variations du positionnement de genre épistémique des élèves ainsi que la 
description des conduites des élèves (comportement verbal et non verbal) dans les milieux 
didactiques. 
Nous présentons deux illustrations issues de la collaboration avec une enseignante de CP (Carine) en 
éducation physique en classe de CP mixte, où les contenus d’enseignement ont été spécifiquement 
co-construits pour faciliter l’engagement corporel de tous les élèves, qu’ils soient filles ou garçons. 
Nous présentons tout d’abord un extrait des régulations participant de l’évaluation in situ, pour 
ensuite montrer les effets et la nécessité d’une évaluation « en amont » lors de la co-construction des 
contenus et des milieux didactiques y afférents. Nos résultats pointent que lors de l’élaboration du 
milieu didactique co-construit avec la chercheure, l’enseignante anticipe les points sur lesquels elle 
devra porter attention pour que les élèves - filles et garçons - puissent trouver des opportunités de 
se transformer. Ils montrent en outre que in situ, lors des interactions didactiques, l’enseignante 
laisse aux élèves la possibilité de négocier pour expérimenter différentes techniques et leur permettre 
ainsi de prendre une responsabilité vis à vis du savoir. Nous interprétons ce constat comme relevant 
d’une « évaluation – régulation interactive » (Mottier-Lopez, 2015) par l’enseignante, en tant que 
jugement didactique porté sur les prestations des élèves. Mais au-delà, en focalisant sur le savoir qui 
émerge des interactions, nous pointons que cela permet aussi aux élèves d’activer un positionnement 
de genre épistémique plutôt indépendant aux normes de genre en vigueur dans la société, ce qui est 
favorable aux apprentissages de toutes et tous. Les résultats soulignent ainsi des effets positifs en 
termes de réduction des inégalités scolaires entre filles et garçons, tout en mettant l’accent sur la 
nécessaire articulation entre mise en place d’un milieu didactique dense en savoirs moins dépendants 
des normes de genre et régulations didactiques favorisant l’étude des élèves. C’est en effet, le 
développement d’un agir évaluatif spécifiquement didactique – en tant que « lecture » des processus 
d’étude des élèves et son expression lors des régulations apportées – qui a conduit cette enseignante 
à créer in situ les conditions favorisant une plus grande égalité entre les sexes (Verscheure et Barale, 
2020a). Au regard du changement des pratiques, c’est également dans le travail collaboratif relatif à 
cette articulation que nous situons la possibilité d’un renforcement du « sens didactique professoral » 
(Almqvist et al. 2019) permettant aux enseignant·es une lecture plus fine des actions des élèves au 
regard de savoirs émancipateurs car moins marqués par les normes de genre (Verscheure, 2020). 

Mots-clés : action didactique conjointe, agir évaluatif, genre, EPS recherche collaborative 
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(Contribution 2) Les gestes d’évaluation formative de l’enseignant d’EPS : de la 
différenciation aux inégalités d’accès aux savoirs 

Fabienne Brière 

**Résumé court** 

Notre communication porte sur l’agir évaluatif d’enseignant.e.s d’éducation physique et sportive 
(EPS). L’évaluation formative paraît la plus appropriée à l’acquisition de compétences et s’avère 
indissociable d’une individualisation des parcours de formation que permet la différenciation 
pédagogique. L’orientation théorique articule une approche comparatiste et anthropologique du 
didactique, qui permet d’interroger les processus de co-construction des savoirs en classe, et la 
clinique de l’activité, qui ambitionne de saisir le réel de l’activité du professeur. Au croisement de ce 
double cadre, les GEF désignent les modes d’agir des enseignant.e.s pour concevoir, conduire et 
réguler l’activité d’apprentissage des élèves dans l’action conjointe tout en conciliant les exigences du 
contexte d’enseignement, des prescriptions institutionnelles et des enjeux de savoir. La recherche 
repose sur l’analyse comparative des GEF de trois enseignant.e.s dans des contextes contrastés : un 
module de tennis de table dans une classe de collège en réseau d’éducation prioritaire ; un module 
de volley-ball dans une classe de lycée ; et un module de danse avec une classe de lycée professionnel. 
La démarche méthodologique procède d’une analyse ascendante de la transposition didactique qui 
repose sur l’articulation de différents corpus : enregistrement audio-visuel de plusieurs leçons, 
entretiens d’auto-confrontation post-leçons et entretien ante-module. Les résultats montrent que les 
GEF actualisent des tensions qui tentent d’articuler les prescriptions institutionnelles, la position 
scolaire des élèves et l’analyse ou l’anticipation des conduites des élèves. Ces dilemmes donnent lieu 
à différents types de différenciation opérés non seulement dans la conception des dispositifs mais 
également dans les régulations individualisées. Le contenu, les modalités ainsi que la fonction des 
régulations, tant verbales que sur l’aménagement du milieu didactique, révèlent une distribution 
différentielle des interventions selon le sexe, le niveau des élèves ou la position scolaire. Finalement, 
l’ensemble des résultats pointe l’existence d’arrangements curriculaires susceptibles d’engendrer un 
accès différentiel, voire inégalitaire, aux savoirs. 

**Résumé long** 

Depuis plusieurs décennies, l’évaluation des performances des systèmes éducatifs s’accentue dans les 
différents pays de l’OCDE (Nusche, Radinger, Santiago et Shewbridge, 2013). L’évolution des 
politiques éducatives, notamment en France depuis la loi de refondation de l’École de la République 
(2013), vise à réduire la pression évaluative sur les élèves, considérée comme l’une des causes du 
décrochage scolaire des élèves (Merle, 2012). Aussi, l’évaluation par compétences mise en avant dans 
les récentes prescriptions atteste-elle d’un changement de conception qui valorise une centration sur 
les processus d’acquisition de savoirs et non sur la performance accomplie (Mottier Lopez, 2015). 
L’approche par compétences met l’accent sur les manières de mobiliser les savoirs face à des 
situations nouvelles, significatives et complexes (Jonnaert, 2014). Elle suppose une convergence entre 
les situations d’apprentissage et les situations d’évaluation (Droyer et Jorro, 2019). Par conséquent, 
l’évaluation formative paraît la plus appropriée à l’acquisition de compétences puisque sa « fonction 
est de soutenir la régulation des enseignements et des apprentissages en train de se faire » au sein 
d’un cursus scolaire » (Mottier Lopez, 2015). Elle s’avère indissociable d’une individualisation des 
parcours de formation que permet la différenciation pédagogique (Baluteau, 2014 ; Wanlin et Crahay, 
2012 ; Toullec-Théry, 2016) grâce à l’élaboration de dispositifs d’apprentissage différenciés et aux 
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interactions avec un ou plusieurs élève(s) (Mayeko et Brière, 2019). Ces modalités au cœur même de 
l’étude relèvent de processus endogènes à la classe susceptibles d’entraîner des inégalités scolaires 
en raison d’un affaiblissement des savoirs étudiés (Rochex et Crinon, 2011). Dans cette 
communication, nous nous centrons plus particulièrement sur l’étude des gestes d’évaluation 
formative d’enseignant.e.s d’EPS qui renvoient à leurs modes d’agir pour différencier l’enseignement 
en fonction des profils des élèves tout en recherchant l’acquisition des compétences visées par tous 
les élèves. Nous souhaitons donc investiguer les gestes d’évaluation formative (GEF) du professeur 
d’EPS dans l’action conjointe avec les élèves et ce qui les influence. Autrement dit, il s’agit de 
comprendre comment l’enseignant.e. conçoit, conduit et régule l’activité d’apprentissage des élèves 
en classe tout en conciliant les exigences liées aux caractéristiques du contexte, aux prescriptions 
institutionnelles et aux enjeux de savoir. 
L’orientation théorique retenue pour étudier les GEF articule une approche comparatiste et 
anthropologique du didactique et la clinique de l’activité. D’une part, le recours à la théorie l’action 
conjointe en didactique (Sensevy et Marcier, 2007) nous permet d’examiner les processus de co-
construction des savoirs en classe tout en interrogeant leur spécificité et leur généricité. D’autre part, 
en mobilisant le cadre théorico-méthodologique de la clinique de l’activité, nous cherchons à saisir le 
réel de l’activité du professeur (Clot, 1999) et son rapport au métier au regard des manières dont il 
s’en approprie les différents registres (Clot, 2008). Au croisement de ce double cadre, les « gestes 
didactiques de métier » désignent les actions spécifiques du professeur lui permettant de conduire 
l’étude des élèves en une institution donnée en lien avec leurs manifestations concrètes et arrière-
plans (Brière-Guenoun, 2017). En référence à l’organisation hiérarchique de l’activité en trois 
niveaux (activité, action, opérations) de Leontiev (1979), ils se définissent à la fois par les opérations 
effectuées (mimer une trajectoire avec la main, introduire un objet matériel, etc.), par les actions et 
intentions didactiques qu’ils portent et par les influences qu’ils actualisent (Brière-Guenoun, 2020). 
Les GEF peuvent être considérés comme un type particulier de ces gestes qui mettent en actes 
différentes actions interdépendantes qui ne sont pas forcément dissociées dans le temps : 
l’identification des processus d’apprentissage des élèves à partir d’indices pris sur leur activité, 
l’intervention régulatrice pouvant porter soit sur les dispositifs mis en place soit sur des retours 
verbaux individualisés ou collectifs et le suivi de l’efficacité de ces régulations (OCDE-CERI 2012). 
La recherche repose sur l’analyse comparative des GEF de trois enseignant.e.s d’EPS dans des 
contextes contrastés : a) un module de tennis de table dans une classe de quatrième en réseau 
d’éducation prioritaire ; b) un module de volley-ball dans une classe de terminale ; et c) un module 
de danse avec une classe de découverte professionnelle en lycée professionnel. La démarche 
méthodologique procède d’une analyse ascendante de la transposition didactique (Schubauer-Leoni 
et Leutenneger, 2005) qui permet de parcourir les trois strates d’analyse des GEF. Elle repose sur 
trois échelles temporelles d’analyse – microdidactique, mésodidactique et macroscopique 
(Leutenegger, 2009 ; Ligozat, 2015) – articulée enregistrement audio-visuel de plusieurs leçons, 
entretiens d’auto-confrontation post-leçons et entretien ante-module (mené en début de module). 
Les résultats montrent que, quels que soient l’enseignant.e. et l’activité sportive et artistique, les GEF 
actualisent des tensions qui tentent d’articuler les prescriptions institutionnelles, la position scolaire 
des élèves et l’analyse des conduites des élèves ou leur anticipation. Ces dilemmes donnent lieu à 
différents types de différenciation opérés non seulement dans la conception des dispositifs (mise à 
l’étude) mais également dans les régulations individualisées (aide à l’étude). La différenciation des 
tâches ou des variables didactiques associées induit une différenciation des enjeux de savoirs en 
fonction du niveau des élèves. En volley-ball comme en tennis de table, elle s’appuie sur une lecture 
dichotomique de la compétence attendue (par exemple, attaque smashée versus attaque placée en 
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volley-ball). En danse, ce sont les formes de pratique d’étude qui sont ajustées au profil supposé des 
élèves. Dans tous les cas, les enseignant.e.s procèdent à une reconfiguration des prescriptions. Les 
GEF d’aide à l’étude dépendent aussi de la lecture et de l’interprétation des conduites des élèves, du 
contexte et de l’épistémologie pratique du professeur (Brière, 2020). Dans l’ensemble des leçons 
observées, le contenu, les modalités ainsi que la fonction des régulations, tant verbales que sur 
l’aménagement du milieu didactique, révèlent une distribution différentielle des interventions selon 
le sexe, le niveau des élèves ou la position scolaire. Au-delà de la caractérisation des GEF, l’ensemble 
des résultats pointe l’existence d’arrangements curriculaires facilités par la formulation multiple et 
large des prescriptions. Ainsi, faute de garantir l’accès de chacun aux mêmes savoirs, les compétences 
autorisent un accès différentiel, voire inégalitaire, aux savoirs que relaient les GEF tant de conception 
que d’aide à l’étude. 

Mots-clés : activité, didactique, différenciation, gestes d’évaluation formative, éducation physique et sportive 
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(Contribution 3) Interprétation par des enseignant.es d’EPS de situations de référence 
produites dans des ingénieries didactiques. Quels agirs évaluatifs pour quelle 
production/réduction des inégalités scolaires ? 

Benoît Lenzen  

**Résumé court** 

Lorsque des enseignant.es expérimentent les produits d’ingénieries didactiques conçus par des 
chercheur.es, il n’est pas rare que ces enseignant.es « interprètent » ces produits, ce qui se traduit 
par des initiatives imprévues pendant le déroulement des séances en classe (Artigues, 1989 ; Artigue 
& Perrin-Glorian, 1991). Loin de constituer une sorte de « bruit » à éviter, cette interprétation de la 
situation par les enseignant.es fait partie du processus d’ingénierie didactique et demande à être prise 
comme objet d’étude, a fortiori dans le cas d’ingénieries didactiques pour le développement et la 
formation (IDD), dont l’objectif est la production de ressources pour l’enseignement et la formation 
et qui s’intéressent aux conditions de diffusion de ces ressources dans l’enseignement ordinaire 
(Perrin-Glorian, 2011). Les adaptations réalisées par les enseignant.es ne sont pas neutres 
socialement mais s’apparentent à une « composition sous influences » (Poggi, Verscheure, Musard 
& Lenzen, 2010). 
Nous proposons d’étayer et illustrer ce constat en nous appuyant sur un projet d’IDD au cours duquel 
(1) des chercheur.es, formateurs et formatrices en EPS (groupe restreint) ont conçu des situations de 
référence (Seners, 2002) en course de demi-fond, et (2) des enseignant.es du primaire et du 
secondaire de quatre cantons de Suisse romande (groupe élargi) ont testé ces situations de référence 
dans le cadre d’un dispositif d’expérimentation piloté par le groupe restreint. Pour analyser l’agir 
évaluatif des enseignant.es et la production/réduction des inégalités scolaires que celui-ci est 
susceptible d’engendrer, nous nous sommes appuyé sur des enregistrements vidéo de leçons ainsi 
que sur des entretiens d’autoconfrontation et semi-structurés. 
Lors de l’expérimentation, les enseignant.es ont utilisé différemment les situations de référence 
proposées, voire les ont modifiées. Durant les entretiens, les enseignant.es ont exprimé des attentes 
ou des expériences différentes selon les classes et les élèves, qui donnaient du sens à leurs agirs 
évaluatifs contrastés. 

**Résumé long** 

Lorsque des enseignant.es expérimentent les produits d’ingénieries didactiques conçus par des 
chercheur.es, il n’est pas rare que ces enseignant.es « interprètent » ces produits, ce qui se traduit 
par des initiatives imprévues pendant le déroulement des séances en classe (Artigues, 1989 ; Artigue 
& Perrin-Glorian, 1991). Loin de constituer une sorte de « bruit » à éviter, cette interprétation de la 
situation par les enseignant.es fait partie du processus d’ingénierie didactique et demande à être prise 
comme objet d’étude, a fortiori dans le cas d’ingénieries didactiques pour le développement et la 
formation (IDD), dont l’objectif est la production de ressources pour l’enseignement et la formation 
et qui s’intéressent aux conditions de diffusion de ces ressources dans l’enseignement ordinaire 
(Perrin-Glorian, 2011). Les adaptations réalisées par les enseignant.es s’expliquent notamment par 
la conception que ces dernier.es ont de la matière à enseigner et de leur rôle dans la classe, par la 
représentation que les enseignant.es se sont construite du scénario à mettre en place, ainsi que par 
les contraintes temporelles de l’enseignement ordinaire (Artigue, 1989 ; Artigue & Perrin-Glorian, 
2011). Une autre explication résiderait dans le fait que les ingénieries didactiques étant pour la plupart 
élaborées en référence à un élève épistémique (Brousseau, 1986 ; Develay, 1997 ; Lebaume, 2011), ces 



Page 51 sur 526 
 

adaptations constituent un moyen de « dépasser l’élève épistémique pour considérer l’élève comme 
un sujet singulier et pluridimensionnel » (Poggi & Musard, 2014, p. 196). Elles ne sont toutefois pas 
neutres socialement, mais s’apparentent « à une composition sous influences, où les influences méso-
structurelles (relatives à l’établissement et à la classe) et micro-structurelles (relatives à l’enseignant) 
jouent un rôle décisif » (Poggi, Verscheure, Musard & Lenzen, 2010, p. 167). Ainsi, ces adaptations 
dépendent des représentations que les enseignant.es se font des caractéristiques de leurs élèves, mais 
également du pouvoir éducatif des activités physiques, sportives et artistiques (APSA) qu’elles et ils 
mettent à l’étude (Lenzen, 2012). 
Dans cette contribution, nous proposons d’étayer et illustrer ce constat en nous appuyant sur un 
projet de recherche intercantonal d’IDD au cours duquel (1) des chercheur.es, formateurs et 
formatrices en EPS (groupe restreint) ont conçu des situations de référence (Seners, 2002) en course 
de demi-fond basées sur une approche par compétences qui pose de nouveaux défis aux 
enseignant.es (Gottsmann & Delignières, 2016 ; Marizur & Fuchs, 2019), et (2) des enseignant.es du 
primaire (généralistes et spécialistes) et du secondaire (spécialistes) de quatre cantons de Suisse 
romande (groupe élargi) ont testé ces situations de référence dans le cadre d’un dispositif 
d’expérimentation piloté par le groupe restreint. Par situation de référence (SR), 
 ce dernier entendait une tâche construite ou choisie par l’enseignant pour sa puissance à 
favoriser l’examen de comportements jugés significatifs. Destinée à être reproduite au cours 
de la séquence d’enseignement elle permet d’effectuer des comparaisons entre des états 
successifs des comportements de l’apprenant (Boda & Recopé, 1991, cité dans Seners, 2002). 
En cohérence avec cette acception, le groupe restreint attendait du groupe élargi qu’il utilise ces SR 
dans une visée d’évaluation successivement diagnostique, formative et certificative. 
Pour analyser, dans ce contexte d’IDD, l’agir évaluatif des enseignant.es et la production/réduction 
des inégalités scolaires que celui-ci est susceptible d’engendrer, nous nous sommes appuyé sur les 
données suivantes, en nous restreignant à trois enseignant.es spécialistes d’EPS (deux hommes [H1 
et H2] et une femme [F1]) intervenant au cycle 2 de l’école primaire dans le canton de Genève (élèves 
de 8 à 12 ans) : (1) les enregistrements vidéo de quatre leçons par enseignant.e (sur des cycles qui en 
comportaient six) ; (2) les enregistrements audio des entretiens d’autoconfrontation menés avec 
chaque enseignant.e en milieu d’expérimentation à partir des enregistrements vidéo des deux 
premières leçons filmées ; et (3) les retranscriptions des entretiens semi-structurés menés en fin 
d’expérimentation avec les enseignant.es. 
Inspirée du cross-country, la SR pour le cycle 2 consistait en un parcours en salle de 100 m avec une 
balise tous les 25 m et quatre obstacles (bancs, tapis épais). Les élèves étaient répartis en binômes : 
un coureur parcourait le maximum de tours en 12 min, tandis que son partenaire notait les balises 
franchies par intervalle d’1 min 30 (pour évaluer la régularité et la vitesse de la course) et les éventuels 
arrêts et marches sur une fiche d’observation. L’enseignante F1 a programmé cette SR à quatre 
reprises durant son cycle (leçons 1, 2, 5 et 6), tandis que l’enseignant H1 a programmé en leçon 1 une 
variante de 6 min, en leçon 2 une variante de 9 min et en leçon 6 la version originale de 12 min. De 
son côté, l’enseignant H2 a programmé lors de la première leçon de son cycle la SR avec moins 
d’obstacles et lors de la dernière leçon la version originale. Lors des entretiens, les enseignant.es ont 
exprimé des attentes ou des expériences différentes selon les classes et les élèves, qui donnaient du 
sens à leurs agirs évaluatifs contrastés. Dans la communication, nous ferons une large place à la 
parole des enseignant.es et discuterons des effets potentiels de ces différentes pratiques enseignantes 
en termes de production/réduction des inégalités scolaires en EPS 

Mots-clés : ingénierie didactique, EPS, évaluation, demi-fond, situation de référence 
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Symposium long B2 – Session 10 
(Contribution 1) L’agir évaluatif conjoint en situation scolaire : entre agir évaluatif situé et 
l’agir évaluatif contextualisé 

G. Marrot et N. Scheffler 

**Résumé court** 

L’évaluation est partie intégrante de l’apprendre, et l’apprendre résulte d’un processus conjoint entre 
l’activité de l’enseignant et l’activité de l’élève dans une situation didactique. S’intéresser à l’agir 
évaluatif dans cette perspective, c’est poser l’idée initiale que cet agir évaluatif est conjoint, situé et 
évolutif, mais aussi à la racine de la construction des inégalités dans l’accès au savoir. 
Dans une approche didactique, les descripteurs de l’action conjointe peuvent alors être mobilisés 
pour rendre compte de ces phénomènes, et parmi eux, nous allons mobiliser un descripteur 
communicationnel qui constituent également un outil d’analyse de l’action conjointe : les transitions 
codiques, définies comme le point de passage entre deux canaux de communication au cours de 
l’interaction didactique. 
Mobilisées en situation, les dernières études (Marrot 2019) indiquent que ces transitions actualisent 
des tensions entre préoccupations partagées chez l’enseignant, induites par les contextes de 
formation qu’il a traversé et le contexte professionnel qui s’impose parfois dans l’exercice du métier. 
Ainsi, notre intérêt est de regarder comment les transitions codiques vont rendre compte de 
l’emboitement de ces contextes en présence dans l’agir évaluatif conjoint en situation. 
A travers les caractéristiques ciblées des transitions codiques, dans une approche méthodologique 
clinique expérimentale, nous étudions comment les processus de modélisation des champs 
d’apprentissage dans l’enseignement de l’EPS favorise ou pas un agir évaluatif conjoint plus pertinent 
au service de l’avancée équitable des savoirs dans le classe. 
Les premiers résultats portent à penser que c’est au niveau des délais transitionnels que les processus 
de modélisation de contextes d’action pour l’élève (Champ d’apprentissage) ont le plus d’impact. 
L’augmentation de ces délais serait au service d’une recherche de pertinence de l’intervention de 
régulation. La modélisation des contextes d’action en EPS pourrait donc aider les enseignants novices 
à construire un agir évaluatif comme compétence professionnelle. 
La discussion amène à réfléchir sur l’analyse ascendante des phénomènes transpositifs dans le 
modèle de la contextualisation didactique. 

**Résumé long** 

Introduction 
Cette contribution appuyée sur une recherche exploratoire vise à appréhender le processus 
d’actualisation d’un système de contextes dans l’agir conjoint enseignant/élève en situation 
d’évaluation. Inscrit dans le courant de l’interactionnisme symbolique, notre recherche va se 
polariser sur un indicateur et outil d’analyse de l’interaction didactique conjointe que sont les 
transitions codiques (Marrot, 2019), définies comme point de saut entre deux canaux de 
communication mobilisés par les inter-actants. Nous considérons en effet l’évaluation comme un 
moment conjoint dans la construction d’une praxéologie (Chevallard, 1997) et posons que 
l’évaluation s’inscrit dans le processus d’apprentissage. Ces moments articulent des gestes 
d’enseignants et des gestes d’élèves, chevillés à une épistémologie pratique et une biographie 
(Mercier, 1992), croisant ainsi contextes scolaire et extrascolaire. Dans cette perspective, le processus 
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de contextualisation de l’agir évaluatif semble devoir intégrer différentes dimensions : d’abord un 
agir évaluatif dans un contexte adressé, piloté par une institution spécifique assujettissant 
conjointement les activités de l’enseignant et de l’élève; ensuite un agir évaluatif par contexte 
concernant le système de référence (Schubauer Leoni, 2008) co-construit et évolutif au regard du 
savoir en jeu; enfin un agir évaluatif en contexte, faisant intervenir les dimensions anthropologiques 
de l’agir des acteurs organisant un compromis entre les contextes externes suscités et leur contexte 
interne (Forissier, 2019). Notre étude portera sur le processus de contextualisation par contexte. Il 
s’attachera à montrer comment le processus de mobilisation de connaissance modélisée sur des 
contextes de référence ( champ d’apprentissage en EPS) pour l’enseignant d’EPS constitue un point 
d’appui pour définir, dans l’agir évaluatif conjoint, le délai transitionnel pertinent6. 
Cadre théorique 
Nous croiserons quatre cadres théoriques pour notre étude : celui de la théorie des situations 
didactiques (Brousseau, 1998), celui de la théorie anthropologique du didactique (Chevallard, 1997) 
celui de la théorie de l’action conjointe en didactique (Sensevy & Mercier, 2007) et celui de la 
contextualisation didactique (Delcroix, Forissier, Anciaux, 2013). Le recours à ces quatre cadres se 
justifie pour articuler enjeu de savoir, activité de l’enseignant et celle de l’élève et niveau de contextes 
enchevêtrés dans l’agir conjoint. Ce carrefour théorique nous autorise alors à envisager la notion 
d’agir évaluatif conjoint contextualisé, résultante d’un processus de contextualisation contrarié en 
situation. Les concepts mobilisés porteront sur l’analyse ascendante des phénomènes transpositifs et 
sur le concept « doublet contrat-milieu » pour lequel les transitions codiques sont indicatrices de sa 
densification. Pour rendre compte de la dynamique de ce doublet, à la fois différentiel et évolutif, 
nous exploiterons, le triplet de genèse (chrono, topo, méso), tout en ciblant les actions didactiques de 
régulation. Nous explorerons enfin les indicateurs de détermination du jeu didactique pour 
investiguer la question de la mobilisation des modélisations de contextes dans l’épistémologie 
pratique de l’enseignant et celle de l’élève. Nous tenterons alors de décrire les délais transitionnels 
comme patron d’interactivité caractérisant l’agir évaluatif conjoint contextualisé. 
Méthodologie 
Inscrits dans une perspective comparatiste en didactique, nos choix méthodologiques vont consister 
à appréhender ce qui se passe « d’ordinaire dans les situations didactiques » en s’inscrivant dans 
l’approche clinique/expérimentale (Schubauer-Leoni & Leutenegger, 2002). Le dispositif mis en 
place veille à capturer l’agir enseignant en simultané avec l’agir élève en situation de action-
régulation, à l’associer à leur récit respectif, tout en l’indexant aux savoirs en jeu afin de rendre 
compte avec fiabilité de la densification/évaporation du doublet contrat-milieu didactique. 
Trois axes de comparaison vont être mobilisés. Nous comparerons d’abord l’agir évaluatif produit 
chez trois enseignants d’EPS, un expérimenté et deux novices. Nous croiserons ensuite notre étude à 
partir de deux APSA supports de leur enseignement, issus de deux champs praxéologiques et 
contextuels distincts. Enfin, dans la continuité de nos travaux (Marrot, 2019), 
nous étudierons l’effet sur les élèves selon deux caractéristiques majeures : leur niveau de pratique 
dans l’APSA support et leur sexe. 
Résultats 
Les premiers résultats obtenus révèlent que la modélisation des contextes praxéologiques chez les 
enseignants experts/non expert organisent les délais transitionnels dans leur agir évaluatif, dans le 
sens d’une dilatation temporelle au service d’une recherche de pertinence de transition ayant. 
                                                             
6 Le délai transitionnel désigne l’espace de temps séparant deux canaux de communication. Cet espace de temps 
est senti/choisi par l’enseignant pour avoir un effet déterminant sur la densité contrat-milieu en reposant sur 
une évaluation in situ de la prestation de l’élève. 
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Autrement dit, l’enseignant s’organise pour retarder le délai de transition codique entre l’opération 
de détection d’une difficulté exprimée par une élève et celle de l’intervention régulatrice pour l’aider 
à surmonter cette difficulté. Il semble en résulter consécutivement des UITc2 à charge légère. 
Chez l’enseignant débutant sans modélisation a recours à des délais transitionnels plus courts, 
occasionnant plus souvent des UITc à charge lourde. 
Enfin, il apparait que les élèves, dans le cadre d’un agir évaluatif conjoint, soit davantage affecté par 
les UITc7 à charge légère pour augmenter leur pouvoir d’interaction avec l’enseignant, ce qui 
interroge la production différentielle inégalitaire des transitions codiques. 
Discussion 
Son objet sera de questionner la pertinence /nécessité d’enrichir le cadre théorique de la 
contextualisation didactique de l’analyse ascendante des phénomènes transpositifs. 

Mots Clés : agir conjoint, contexte, modélisation, transition codique, délai transitionnel 
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7 Unité d’Intervention avec Transition Codique. 
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(Contribution 2) Analyse microdidactique des pratiques d’enseignement et d’étude selon 
le genre en contexte d’éducation prioritaire. Une question d’évaluation en lien avec une 
problématique de la construction des inégalités de genre en handball 

Claire Debars 

**Résumé court** 

Cette communication porte sur l’analyse didactique des pratiques d’enseignement et d’étude selon le 
genre en contexte d’éducation prioritaire, en Education Physique et Sportive (EPS), dans le cadre de 
l’action didactique conjointe (Amade-Escot, 2019 ; Verscheure, 2020 ; Verscheure et Debars, 2019). 
Nous montrerons des phénomènes évaluatifs qui se jouent avec des ajustements du milieu et les 
effets sur les élèves, dans le contrat didactique. Nous pointerons les gestes professionnels d’un 
enseignant à partir des régulations didactiques visant à apprécier les activités des élèves dans des 
situations d’enseignement et d’étude en contexte scolaire, à une échelle microdidactique. 
Nous mettrons en avant plus particulièrement ce que l’enseignant évalue et les effets de ce qu’il évalue 
sur les élèves. A un autre niveau, nous verrons aussi les effets évaluatifs des élèves entre eux. Quelle 
est la trace de l’apprentissage sur l’évaluation ? 
Nous décrirons la réalité des pratiques ordinaires dans un établissement en éducation prioritaire afin 
de comprendre le fonctionnement différentiel du système didactique, en rendant compte à partir de 
l’analyse de trajectoires didactiques d’élèves, des manières dont se renforce (ou non) la fabrication 
des inégalités en EPS à partir d’analyses en classe. Pour ce faire, nous vous présentons deux cas 
d’élèves filles, Abir et Ibtissame, contrastés en termes d’excellence scolaire, dans une même tâche 
dans une classe de 3ème, en REP +, avec un enseignant Pierre (pseudonyme). 
Ainsi cette étude suggère qu’en REP, comme ailleurs, les jeux de positions (genrées, scolaires, 
sociales) ne sont pas figés, que des potentialités d’une plus grande égalité sont présentes sous réserve 
qu’un dispositif de sensibilisation des enseignant·es à ces questions soit mis en place (Verscheure, 
2020), ce qui peut tendre vers des enjeux éducatifs et évaluatifs. 

**Résumé long** 

Introduction et objectifs 
La communication vise à appréhender l’agir évaluatif d’enseignant·es d’éducation physique et 
sportives (EPS) en France, en éducation prioritaire, en lien avec la question de la construction des 
inégalités scolaires du point de vue du genre. 
Nous nous intéressons plus particulièrement aux dynamiques du contrat didactique pour 
comprendre les trajectoires d’apprentissage différentielles des élèves. Nous mobilisons pour cela le 
concept de positionnement de genre épistémique (Amade-Escot, 2019) comme outil d’analyse de 
l’action didactique conjointe (Sensevy et Mercier, 2007) afin d’élucider les processus de production / 
réduction des inégalités scolaires qui se constituent et se renforcent au sein même des interactions 
didactiques. Qu’en est-il dès lors que l’on s’intéresse aux inégalités scolaires selon le sexe dans les 
établissements en réseau d’éducation prioritaire (REP) ? 
Méthodologie 
Les conditions de recueil porte sur l’observation d’un cycle d’enseignement conduit par un 
enseignant d’EPS chevronné (que nous appellerons Pierre) et non expert dans l’activité handball, 
dans un collège situé en REP+, dans une classe de 3ème (14-15ans). Nous étudions plus 
particulièrement deux élèves filles, contrastés en termes d’excellence scolaire. La collecte des données 
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combine des données d’observations par enregistrement vidéo et audio avec des données 
d’entretiens. 
Le corpus principal est composé de l’enregistrement vidéo et audio de 8 séances de handball. Il est 
complété par une observation au vol de la chercheure et de différents corpus connexes recueillis lors 
d’entretiens ante séance et post séance avec le professeur, d’entretiens préliminaires à la recherche, 
d’entretiens au vol avec des élèves en cours de séances. 
Le traitement des données relève d’une analyse qualitative au niveau microdidactique et rend compte 
des effets du positionnement de genre épistémique des élèves et de leur professeur sur la dynamique 
différentielle des transactions didactiques lors d’un épisode remarquable, portant sur un enjeu de 
savoir circonscrit. Le concept de positionnement de genre épistémique a été élaboré, d’une part, pour 
mettre au jour les conditions qui président à la production des savoirs scolaires en classe selon le sexe 
(Amade-Escot, 2019 ; Verscheure & Debars, 2019) et d’autre part, pour rendre compte des 
dynamiques singulières de performativité du genre (Butler, 2006) en situation didactique et les 
différentes trajectoires didactiques (ou d’étude) d’élèves qui en résultent. Ce concept de 
positionnement de genre épistémique peut mettre à jour des manières dont l’agir évaluatif influence, 
dans le cours même de l’interaction didactique au regard des contextes, les processus de production 
ou réduction des inégalités scolaires. 
Résultats et discussion 
A cette échelle d’analyse microdidactique, les résultats mettent en évidence l’articulation du 
positionnement de genre du professeur et des élèves et son rôle dans l’actualisation des trajectoires 
didactiques des élèves lors du cycle. Il ressort que les phénomènes différentiels selon le genre se 
redoublent en raison des difficultés à maintenir l’épaisseur des enjeux de savoirs lors des 
transactions. L’exploration des modalités de positionnement de genre épistémique des deux élèves 
met en évidence des trajectoires didactiques fortement différenciées. Leur positionnement de genre 
épistémique au fil des interactions évolue au regard des régulations didactiques qui leur sont 
adressées et des interactions avec leurs pairs, impliquant des déterminants contextuels, sociaux et 
culturels. Des phénomènes évaluatifs se jouent avec des ajustements du milieu et cela entraînent des 
effets sur les élèves, dans le contrat didactique. 
Conclusions et perspectives 
Ces résultats recoupent les travaux socio-didactiques qui ont montré que sans une prise en compte 
spécifiquement didactique de ces arrière-plans contextuels et sociaux les inégalités de réussite 
scolaire se trouvent renforcées (Rochex & Crinon, 2011 ; Rayou & Sensevy, 2014). Mais ils mettent 
aussi en évidence des espaces potentiels de développement qui, en lien avec le positionnement de 
genre épistémique des actrices et des acteurs au regard de ce qui est attendu dans la tâche, pourraient 
favoriser les acquisitions. L’enseignant évalue et cela pointe des effets de ce qu’il évalue sur les élèves. 
Nous relevons aussi des effets évaluatifs des élèves entre eux en mettant en exergue des traces de 
l’apprentissage sur l’évaluation. 
Ainsi cette étude suggère qu’en REP, comme ailleurs, les jeux de positions (genrées, scolaires, 
sociales) ne sont pas figés, que des potentialités d’une plus grande égalité sont présentes sous réserve 
qu’un dispositif de sensibilisation des enseignant·es à ces questions soit mis en place (Verscheure, 
2020), ce qui peut tendre vers des enjeux éducatifs et évaluatifs. 

Mots-clés : action didactique conjointe en EPS, genre, Réseau d’Education Prioritaire, Handball, agir 
évaluatif 
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(Contribution 3) Agir évaluatif et inégalité d’accès aux savoirs. L’exemple du débat d’idées 
en sports collectifs en EPS et en contexte difficile 

Marie-Paule Poggi 

**Résumé court** 

Dans cette contribution, nous focalisons notre attention sur un type particulier d’agir évaluatif à visée 
formative et compréhensive ainsi qu’à ses effets inégalitaires en EPS, en contexte difficile. Ce geste 
évaluatif formatif s’opérationnalise dans un dispositif particulier appelé « débat d’idées ». Le débat 
d’idées, tel que proposé par Gréhaigne, Billard et Laroche (1999) et Deriaz, Poussin et Gréhaigne 
(1998), permet d’offrir aux élèves des espaces d’échange et de controverses entre pairs autorisant 
une mise à distance réflexive de la pratique immédiate susceptible de les engager dans un processus 
de secondarisation (Bautier et Goigoux, 2004). Notre étude s’appuie sur sept événements de 
secondarisation pilotés par un enseignant d’EPS au cours d’un cycle de basket-ball avec des élèves de 
seconde CAP en contexte d’éducation prioritaire. 
Trois résultats principaux émergent : (1) la prise de parole des élèves est à la fois favorisée par le 
dispositif mis en place et doublement empêchée, (2) les élèves éprouvent des difficultés à rendre 
raison de leurs pratiques, leurs discours se caractérisent par l’affichage d’un fort sentiment 
d’incompétence, une polarisation sur leurs émotions et l’enfermement dans un registre langagier 
descriptif et binaire, (3) la secondarisation se co-construit en situation, l’enseignant étant tiraillé 
entre d’un côté ajuster et temporiser face à l’impatience des élèves et, de l’autre, imposer et faire 
vivre sa démarche. 
Les résultats mettent en évidence les difficultés rencontrées par l’enseignant pour aider les élèves à 
la construction d’un genre second les invitant à développer une réflexion sur le faire mais également 
sur les raisons du faire. Il ne suffit pas de placer les élèves en situation de secondarisation pour 
nécessairement transformer leur déjà-là dispositionnel, encore faut-il qu’ils s’autorisent à collaborer 
et que les conditions d’une co-construction en situation soient réunies. Ce constat invite à 
reconsidérer les potentialités transformatrices et régulatrices de ce dispositif d’évaluation formatif 
en contexte d’éducation prioritaire. 

**Résumé long** 

Dans cette contribution, nous focalisons notre attention sur un type particulier d’agir évaluatif à visée 
formative et compréhensive ainsi qu’à ses effets inégalitaires en EPS, en contexte difficile. Ce geste 
évaluatif formatif s’opérationnalise dans un dispositif particulier appelé « débat d’idées ». Le débat 
d’idées, tel que proposé par Gréhaigne, Billard et Laroche (1999) et Deriaz, Poussin et Gréhaigne 
(1998), permet d’offrir aux élèves des espaces d’échange et de controverses entre pairs autorisant 
une mise à distance réflexive de la pratique immédiate susceptible de les engager dans un processus 
de secondarisation (Bautier et Goigoux, 2004). 
Cadre théorique. Secondarisation, évaluation formative et débat d’idées 
Nous nous intéressons aux pratiques de secondarisation d’un enseignant d’EPS telles qu’elles se 
déploient dans le cadre d’un cycle de basket-ball. Nous essayons de comprendre en quoi son activité 
didactique est susceptible de favoriser une attitude seconde chez les élèves. Dans le domaine scolaire, 
le travail de secondarisation (Bautier et Goigoux, 2004) consiste à amener les élèves, au-delà d’une 
simple logique du faire et de la réussite immédiate, à saisir ce que les tâches qui leur sont proposées 
leur permettent d’apprendre ; autrement dit, il autorise, selon Pastré (2007, p. 85), un passage du 
« registre pragmatique » (de la réussite à la tâche) au « registre épistémique » (de la compréhension 
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et de la conceptualisation). Privilégier les pratiques de secondarisation conduit à lever l’implicite des 
attentes à l’origine de l’échec les élèves les plus démunis pour rendre visible, à leurs yeux, ce qu’il y 
a à comprendre et à apprendre, pour dissiper tout malentendu relatif « aux interprétations » qu’ils 
font « des situations, tâches, objets » qui leur sont proposés (Bautier et Rayou, 2009, p. 101). Par 
différentes formes d’étayage, de régulation, de questionnements et de dévolution de l’activité 
réflexive, l’enseignant les encourage à exercer des activités de pensée sur leur propre pratique, à 
conjuguer faire et réflexions sur le faire, sur les raisons et les moyens du faire, au-delà et en rupture 
avec leur contexte quotidien. La dimension régulatrice et transformatrice de ce dispositif 
d’enseignement et d’évaluation formatif contribue à l’évolution et au développement du processus 
d’apprentissage. Si l’on peut considérer avec Perrenoud (1998) qu’ « est formative toute évaluation 
qui aide l’élève à apprendre et à se développer », nous tenterons toutefois de savoir si cette maxime 
vaut également pour les élèves en milieu difficile. 
La démarche consiste à organiser une discussion « basée sur un retour d’informations chiffrées à 
propos de la performance des joueurs et destinée à faire évoluer ou non les actions en projet de 
l'équipe en revenant sur le score, sur la stratégie prévue et en analysant la tactique appliquée lors de 
la séquence » (Gréhaigne, 2015, p. 123). Ce débat présente des caractéristiques précises : il se situe 
après une séquence jouée, il est de courte durée, l’enseignant peut intervenir de manière brève et 
concise sans se substituer à l’élève dans la recherche de solutions. Le projet de transformation des 
élèves s’inscrit très clairement dans une conception constructiviste de l’apprentissage. Gréhaigne 
(2015) insiste sur les profits, en termes d’appropriation de savoirs, que peuvent tirer les élèves d’une 
telle approche centrée sur la compréhension. L’enseignement de l’EPS, et dans l’exemple qui nous 
concerne du basket-ball, est donc concerné par cette approche qui considère les pratiques langagières 
d’une part, comme des moyens pour intervenir sur l’action des partenaires, des adversaires et donc 
à termes sur l’évolution du jeu et, d’autre part, comme des moyens pour à la fois favoriser la 
conceptualisation et l’objectivation de l’action mais aussi pour faire évoluer son propre niveau de jeu. 
Pour résumer, ces moments réflexifs évaluatifs via le débat d’idées ont une visée à la fois d’accès à la 
secondarisation et de régulation des apprentissages. En effet il s’agit principalement de débattre pour 
apprendre en EPS et accessoirement d’apprendre à débattre. 
Questions de recherche 
Nous focalisons notre attention sur la façon dont l’enseignant pilote des situations de « débat d’idées 
» susceptibles de conduire à des pratiques de secondarisation et sur ce que cela produit chez les 
élèves. Comment conduit-il ses élèves à construire de la distanciation par rapport à l’immédiateté du 
réel, par rapport à l’urgence de l’action ? Comment s’opère ce passage d’une « activité productive » 
(faire pour faire) à une « activité constructive » (faire pour apprendre) (Pastré, Mayen et Vergnaud, 
2006), du registre pragmatique au registre épistémique, de ce qu’on fait à ce qu’on apprend ? 
Méthodologie 
Nous avons observé la totalité d'un cycle de basket-ball auprès d’une classe de seconde CAP composée 
de 12 élèves, en éducation prioritaire. Le corpus est constitué des verbatims des sept événements de 
secondarisation proposés au cours du cycle ainsi que des entretiens ante et post cycle de l’enseignant. 
Nous avons procédé à une analyse de contenu minutieuse des retranscriptions de ces moments de 
secondarisation. 
Résultats et discussion 
Trois résultats principaux émergent : 

1) Nous avons constaté que la prise de parole des élèves est à la fois favorisée par le dispositif 
mis en place et doublement empêchée : d’une part par un temps de parole largement saturé 
par les interventions de l’enseignant lui-même piloté par le souci de faire avancer le temps 
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didactique, d’autre part par les élèves eux-mêmes qui ne s’autorisent pas cette disposition à 
la distanciation. 

2) Les élèves éprouvent des difficultés à « rendre raison des pratiques et de leurs logiques » 
(Lahire, 1998). Ils interagissent peu entre eux. Leurs discours se caractérisent par l’affichage 
d’un fort sentiment d’incompétence, une polarisation sur leurs émotions et l’enfermement 
dans un registre langagier descriptif et binaire (on sait ou on ne sait pas). 

3) L’évolution de la trame des échanges est révélatrice d’une co-construction dynamique du 
débat alliant formulations premières et amorce de distanciation. La secondarisation se co-
construit en situation, l’enseignant étant tiraillé entre d’un côté ajuster et temporiser face à 
l’impatience des élèves et, de l’autre, imposer et faire vivre sa démarche. 

Ces résultats mettent en évidence les difficultés rencontrées par l’enseignant pour aider les élèves à 
la construction d’un genre second les invitant à développer une réflexion sur le faire mais également 
sur les raisons du faire. En effet, nous faisons le constat qu’il ne suffit pas de placer les élèves en 
situation de secondarisation pour nécessairement transformer leur déjà-là dispositionnel, encore 
faut-il qu’ils s’autorisent à collaborer et que les conditions d’une co-construction en situation soient 
réunies. Ce constat invite à reconsidérer les potentialités transformatrices et régulatrices de ce 
dispositif d’évaluation formatif en contexte d’éducation prioritaire. 

Mots-clés : secondarisation, débat d’idées, inégalités d’accès aux savoirs, éducation physique et sportive, 
contexte difficile 
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(Symposium C) ~ Mises en récits et reconnaissance d'expériences à la lumière des 
évaluations en contextes incertains 
Coordinateur du symposium : Pascal Lafont  

Texte de cadrage 
L'intention est de mettre en discussion des questionnements issus de récits d'expériences tant 
professionnelles que sociales, individuelles que collectives à l'aune d'un regard croisé sur la 
complexité et la pluralité des évaluations concernant la reconnaissance, la valorisation et la validation 
des acquis de l'expérience dans des contextes pluriels en interaction. Aussi, s'agit-il d'identifier 
l'impact des différents contextes pluriels tant au niveau macro, que méso et micro sur l'évaluation, 
ainsi que les relations et interactions entre les contextes et les différentes formes d'évaluation, tout 
en rendant compte des éventuelles tensions et transformations liées à la relation ou à l'interaction 
entre contextes au regard d'enjeux évaluatifs. 
L'évaluation se situe à la croisée de contextes multiples, dans des périodes de réformes successives 
des systèmes éducatifs et de formation, oscillant entre des modèles de formations « traditionnelles à 
dominante instructives et applicatives » (Boudjaoui & Clénet, 2011) ou à l'inverse plus axées sur le 
développement professionnel, l'interrogation sur la construction des savoirs professionnels en 
évaluation (Jorro, 2009 ; Nizet, 2013). Aussi, toutes les propositions de communication de ce 
symposium ont pour vocation de travailler les questions suivantes : quels sont les référents privilégiés 
selon la nature des formations, la démarche de validation des acquis de l'expérience, dans des 
contextes différents ? Quelle est la prégnance des cultures évaluatives personnelles et collectives sur 
la construction de savoirs expérienciels et ou professionnels en évaluation (Nizet, 2013) ? 
Dans tout dispositif de formation, l'option de réaliser un récit d'expérience vient parachever 
l'aboutissement d'un parcours de formation. La perspective biographique vise à permettre à son 
auteur.e de se comprendre comme « acteur d'une trajectoire » débouchant sur l'entrée dans une 
activité qu'elle soit à caractère professionnelle ou sociale (Vanhulle, Mottier Lopez & Deum, 2007). 
La mise en récit de situations jugées cruciales et la réalisation d'un bilan d'apprentissages permettent 
aux auteur.e.s de développer des compétences méta-réflexives et d'auto-analyse favorisant 
l'articulation entre les « savoirs enseignés » et « les savoirs d'expérience » (Barbier,1996) ainsi que 
le développement progressif d'une nouvelle identité professionnelle et ou sociale. 
C'est pourquoi, Emmauel Triby analyse les « antécédents » et récits d'expérience dans la visée de 
l'élaboration d'un projet de recherche et son évaluation dans une formation d'adultes en Master, et 
les récits d'expérience en VAE de cadres de santé formateurs. L'étude exploratoire de Geneviève 
Lameul repére les apports de l'introduction d'entretiens de recherche orientés vers le récit 
d'expérience dans un dispositif de formation des nouveaux enseignants chercheurs à l'université. 
Sandrine Cortessis & Amélie Deschenaux interrogent les tensions existant entre injonction à s'auto-
évaluer et injonction à se soumettre aux critères de certification des acquis faites à des enseignants 
se formant en emploi sur la base de récits professionnels. L'analyse thématique réalisée par Carmen 
Cavaco problématise ĺ agir évaluatif inhérent aux pratiques de RVAE à partir d́ entretiens 
biographiques avec des candidat.e.s adultes peu certifié.e.s dans douze Centres au Portugal. Cathal 
de Paor examine les conditions de mise en œuvre d'un dispositif VAE en partenariat avec les forces 
armées de l'Irlande visant l'élaboration de portfolios afin de permettre aux candidats d'exprimer leurs 
acquis d'expérience sous une forme accessible aux évaluateurs, aux certificateurs, aux employeurs 
hors du domaine militaire. Pascal Lafont et Marcel Pariat travaillent un agir évaluatif partagé qui se 
heurte à la valorisation des acquis issus des parcours de soin de patient.e.s expert.e.s atteint.e.s de 
pathologie cancéreuse à partir de l'analyse de récits d'expérience en contexte incertain. Isabelle Houot 
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interroge la manière dont les acteurs de la formation des adultes considèrent les questions liées 
l'évaluation des acquis de leurs publics au moment de s'accorder sur les référents de l'évaluation à 
partir desquels ils vont les mesurer et leur accorder une valeur. Patrick Rywalski & Jean Matter 
interrogent les démarches de reconnaissance et de validation des acquis et leurs effets au regard du 
processus d'émancipation des candidat·es, de leurs motifs d'engagement et de leur 
professionnalisation. Enfin, Véronique Le Roy aborde l'influence des rapports sociaux de sexe sur la 
construction du rapport au savoir, et plus particulièrement la manière dont le rapport au savoir 
impacte les choix d'orientation des candidat.e.s à la VAE, en conformité avec, ou à l'encontre de la 
structuration sexuée des trajectoires professionnelles. 
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Symposium long C1 – Session 23 
(Contribution 1) Les conditions d’une évaluation dans et par le récit d’expériences 

Emmanuel TRIBY 

**Résumé court** 

Il s’agit d’articuler le questionnement et les matériaux de deux recherches en cours dans le cadre 
proposé par ce symposium. Ces recherches mobilisent un double croisement : d’une part, une 
recherche récente sur les « antécédents » et récits d’expérience dans la visée de l’élaboration d’un 
projet de recherche et son évaluation dans une formation d’adultes en Master, en rapport à l’analyse 
d’expérience de la formation et auto-évaluation de la formation ; d’autre part, une recherche au long 
cours sur les récits d’expérience en VAE de cadres de santé formateurs en vue de l’évaluation sous 
forme de certification, en rapport à l’analyse du vécu de l’évaluation dans les cursus de formation 
d’étudiants infirmiers par ces cadres. En première analyse, les résultats de notre investigation, à 
partir de matériaux hétérogènes mais denses, concernent trois domaines en particulier : la formation, 
particulièrement lorsqu’elle met en jeu l’expérience, s’appuie sur des configurations de savoirs des 
acteurs concernés et l’occasion sans cesse renouvelée d’une négociation de ces savoirs que l’agir 
évaluatif des uns et des autres a bien du mal à maitriser ou réguler ; l’évaluation, dans la diversité de 
ses outils et de ses usages, s’avère davantage comme un facteur d’incertitude dans la mesure où les 
référents qu’elle mobilise sont l’objet d’une réinterprétation permanente voire d’une véritable 
subjectivation, irréductible dans le cours même de l’expérience, du travail comme de la formation ; 
le récit d’expérience, sous ses différentes modalités, peut s’avérer un outil probant d’évaluation des 
compétences à la condition d’être porté par la préoccupation de problématiser les situations vécues 
et leurs enjeux. 

**Résumé long** 

L’évaluation, comme agir évaluatif, va bien au-delà du dispositif de saisie d’une valeur en cours 
d’élaboration. Elle est partie prenante du processus d’activité et de formation, si l’on peut s’appuyer 
sur une démarche de construction de récits d’expériences. Pourtant, cette démarche ne réduit pas 
l’incertitude concernant les compétences mises en œuvre et susceptibles d’être valorisées. S’appuyant 
sur deux recherches en cours, cette contribution cherche à comprendre ce qui est en jeu dans la 
production d’un discours sur son expérience, dans la perspective des parcours personnels et 
professionnels que les sujets tentent de dessiner dans des contextes de plus en plus incertains. 
Contextualisation 
Deux recherches ont été mobilisées, l’une de longue durée, sur la VAE, l’autre, actuelle, sur une 
expérience d’alternance d’apprentis et d’adultes à l’université. Dans les deux cas, une place éminente 
est accordée respectivement à l’évaluation, et plus précisément à l’agir évaluatif des différents acteurs 
impliqués, à la diversité des savoirs et leur configuration dans des démarches qui articulent 
étroitement la formation et le terrain, enfin les récits d’expérience, comme matière à formation et à 
évaluation (Bélisle, 2020 ; O’Brien, 2003 ; Pelaccia et Tardif, 2016). 
Recherche 1. La validation des acquis de l’expérience de cadres soignants (Triby, 2019) est une 
recherche entamée dès 2003-04. Pour cette contribution, nous nous sommes particulièrement 
intéressés à une population des cadres soignants. 
Recherche 2. L’enquête sur l’alternance à l’université, débutée en 2018, analyse les acquis de ce mode 
de formation comme « négociation de savoirs » (Le Meur et Sabinot, 2019) et surtout mode de 
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valorisation d’une expérience voire d’un parcours (Sanojca et Triby, 2021). Pour cette contribution, 
nous nous sommes intéressés à la population des adultes en reprise d’études. 
Problématisation : de l’intérêt d’un croisement 
Les deux recherches croisent un parcours (de formation, de validation) et une expérience de 
l’évaluation (certificative, formative, autoévaluation…). Le croisement s’établit en réalité entre des 
récits d’expérience comme matière à argumentation en vue d’une évaluation certificative 
et le vécu de l’évaluation par des professionnels en formation. L’incertitude engendrée par ces deux 
dispositifs est assez manifeste. Pour la VAE des cadres de santé, la dualité des évaluations prévaut 
entre les cadres formateurs, d’un côté (évaluation critériée et référencialisée) et les responsables de 
stages (évaluation formative et porfolio) (Triby, 2020). De façon générale, il convient de relever la 
diversité des savoirs en jeu, et notamment la tension entre savoirs de référence et savoirs de 
référence, d’une part, entre les savoirs d’autorité et les savoirs pragmatiques, d’autre part, au cœur 
de toute véritable restitution de la formation dans la perspective de l’élaboration d’un parcours 
professionnel (Mailliot, 2013 ; Houot et Triby, 2017). 
Démarches d’enquête 
Les idées directrices 
Idée 1. Conçue pour mieux comprendre et contrôler les acquis d’une formation et d’une expérience, 
l’évaluation peut s’avérer un facteur d’incertitude du fait à la fois de l’agir évaluatif des parties 
prenantes de l’évaluation, des instruments d’évaluation et de leurs usages, des contextes 
professionnels et institutionnels de l’évaluation. 
Idée 2. Dans une visée de développement des compétences et de leur évaluation, le récit d’expérience 
peut s’avérer un outil de développement professionnel à la condition d’être porté par un souci de 
problématiser les situations vécues et leurs enjeux. 
Les matériaux disponibles 
Ils sont assez similaires dans leurs formes générales entre les deux recherches : un écrit terminal 
pour chaque candidat ou étudiant, les traces d’un accompagnement et les matériaux tirés de 
l’observation participante de l’enseignant-chercheur impliqué. Cela étant, la recherche 1 se distingue 
par le travail sur l’expérience et la négociation des savoirs, particulièrement invoquée pour la 
réalisation de l’écrit final, les matériaux disponibles constituent une base d’analyse immédiate pour 
notre propos. La recherche 2 a comporté une étape d’investigation sous la forme d’entretiens 
d’élicitation avec les adultes concernés (n = 18) ; cela produit des matériaux assez précis sur leur 
configuration des savoirs et leur rapport à l’évaluation, notamment. 
Le traitement des données 
La grande densité des matériaux et leur relative hétérogénéité nous ont obligé à déployer une analyse 
thématique fort marquée par notre cadre conceptuel et son articulation avec la thématique de ce 
symposium. Ainsi, les résultats présentés sont autant la mise à l’épreuve de nos idées directrices que 
la relecture de résultats antérieurs. 
Quelques résultats provisoires 
— la formation, particulièrement lorsqu’elle met en jeu l’expérience, s’appuie sur des configurations 

de savoirs des acteurs concernés et l’occasion sans cesse renouvelée de négociation de savoirs 
que l’agir évaluatif des uns et des autres a bien du mal à maitriser ou réguler ; cette dynamique 
parcourt l’agir évaluatif des différents partenaires, sans qu’il soit possible d’en ordonner la 
cohérence en termes de développement professionnel des étudiants. 

— l’évaluation, entre instruments et usages, s’avère davantage comme un facteur d’incertitude dans 
la mesure où les référents qu’elle mobilise sont l’objet d’une réinterprétation permanente voire 
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d’une véritable subjectivation, irréductible dans le cours même de l’expérience, du travail comme 
de la formation. On relèvera à ce propos le « paradoxe du port folio » entre fonctions et usages. 

— le récit d’expérience, sous ses différentes modalités, peut s’avérer un outil probant d’évaluation 
des compétences à la condition d’être porté par la préoccupation de problématiser les situations 
vécues et leurs enjeux. Pour les évaluateurs, une interrogation sur leur conceptualisation de la 
matière même de leur agir (compétences, supervision, restitution, qualité des soins…) devrait 
trouver sa place. 

Discussion 
Croisements dangereux. L’évaluation est fort dépendante des contextes, et notamment des « cultures 
de l’évaluation » qui y fonctionnent et les enjeux institutionnels qu’ils comportent. La « valeur » qui 
y circule s’avère d’une très grande hétérogénéité, ce qui comporte le risque d’un certain formalisme 
dans l’analyse si l’on confond trop aisément les lieux. 
Ne pas se raconter d’histoire …avec les récits ! Comme actes de restitution, ces récits empruntent 
autant à la vie la plus quotidienne, les pratiques de formation et de travail, et les dispositifs de 
certification et de validation ; à ce titre, ils sont empreints d’une diversité de registres d’analyse mais 
également d’expression d’un rapport au monde qui mérite d’être reconnue et recueillie avec 
attention. 
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(Contribution 2) Place et rôle des récits d’expérience dans un dispositif de formation des 
nouveaux enseignants-chercheurs à l’université 

Geneviève Lameul 

**Résumé court** 

Notre communication apportera sa contribution au symposium "Mises en récits et reconnaissance 
d’expériences à la lumière des évaluations en contextes incertains" en rendant compte d’une étude 
exploratoire visant à repérer les apports de l’introduction d’entretiens de recherche orientés vers le 
récit d’expérience dans un dispositif de formation des nouveaux enseignants chercheurs à l’université 
(projet DESIR 2017-21 : Développement d’un enseignement supérieur innovant à Rennes). Elle rendra 
compte à un niveau micro de ce que ces entretiens renseignent sur le processus de construction des 
postures professionnelles dans ses dimensions biographique, psycho-sociologique, sociocognitive, 
sensible, pragmatique, éthico-culturelle. A un niveau plus méso du dispositif, elle pointera quelques 
questions relatives la manière dont est conçue et conduite l’évaluation de la formation des 
enseignants-chercheurs à l’université (ses référents théoriques, son ancrage en formation d’adultes, 
les tensions révélées, son rapport à la gestion des ressources humaines). 

**Résumé long** 

Un tournant est en train de s’opérer dans le développement de la pédagogie de l’enseignement 
supérieur, en cette dernière décennie en France. Plusieurs impulsions politiques fortes marquent le 
paysage : la parution ministérielle de Repères pour l’exercice du métier d’enseignant-chercheur (2019) 
; la création du congé pour projet pédagogique (2019) ou encore l’arrêté du 8-2-2018 rendant 
obligatoire la formation des nouveaux enseignants chercheurs avec possibilité de la prolonger sur les 
quatre années suivantes en l’intégrant à son activité. Toutes les universités se sont rapidement 
mobilisées pour satisfaire à cette nouvelle obligation. Cela a donné lieu au déploiement d’une grande 
variété de stratégies et de démarches, plus ou moins réfléchies en relation avec la problématique du 
développement professionnel et plus globalement avec les problématiques de gestion des ressources 
humaines. 
Dans le cadre du Plan d’Investissement d’avenir - Développement des universités expérimentales 
(PIA3-DUNE), le projet Développement d’un enseignement supérieur innovant à Rennes (DESIR)8 a 
été l’occasion de concevoir une formation spécifique pour les enseignants-chercheurs stagiaires et de 
la faire évoluer durant 3 années (2017-21) au vu de leurs retours d’évaluation. Les pôles recherche 
(Living Lab) et ingénierie pédagogique (Maison de la pédagogie) du projet ont particulièrement 
collaboré pour mettre en place l’évaluation du dispositif : à l’évaluation « classique » (questionnaire 
et bilan collectif) en fin de dispositif, il a été convenu d’ajouter un entretien individuel conduit par le 
Living lab. Celui-ci se donne pour objectif principal d’offrir aux enseignants-chercheurs en début de 
carrière, un espace de parole sur leur vécu de formation et leur projection dans leurs années futures 
d’exercice (Vanhulle, Mottier Lopez & Deum, 2007). Dans la prolongation de travaux précédents 
relatifs au développement professionnel des enseignants-chercheurs (Lameul, 2016 ; Ménard et al., 
2017 ; Gravelle et al. 2020), cet entretien avait pour objectif de compléter notre compréhension du 
processus de construction d’une posture professionnelle dans ses différentes dimensions. La notion 
de « posture » définie provisoirement en 2006, a régulièrement été mise au travail, tant dans le 

                                                             
8 https://desir-dune.univ-rennes.fr/formation-des-nouveaux-enseignants-chercheurs  



Page 68 sur 526 
 

champ de pratique que celui de la recherche, tentant d’apprécier comment entre recherche et 
enseignement, s’élabore une posture d’expertise. 
Focalisée sur l’alignement entre croyances, valeurs et actions, la posture d’un sujet traduit la mise en 
cohérence et l’équilibre entre ses environnements interne et externe, ses dimensions socio-
historiques, ses caractéristiques rationnelles et intuitives, cognitives et sensibles, etc. S’intéresser à 
la posture professionnelle permet de spécifier l’action incarnée et de caractériser l’acteur qui l’assume 
: elle traduit le lien qui se fait entre le contexte/l’environnement et la personne qui effectue un geste 
professionnel. Les grilles d’analyse utilisées visent à objectiver - autant que c’est possible - la 
subjectivité, en prenant en compte les processus socio-historiques des sujets et en appréhendant les 
espaces-temps physiques et symboliques qui les situent de manière concomitante avec les registres 
biologique, psychologique et social. La notion de posture se propose comme l’un des objets d’étude 
du programme de recherche pluridisciplinaire autour de l’activité du sujet en situation (travail, 
formation, apprentissage) proposé par Albero et Guérin (2014). Dans une approche phénoméno-
praxéologique, les récits d’expérience permettent de cerner la notion de « posture ». Celle-ci est tout 
particulièrement appréhendée à partir d’une grille de lecture déclinée en six dimensions : 
biographique, psycho-sociologique, sociocognitive, sensible, pragmatique, éthico-culturelle. 
Ces entretiens individuels à orientation biographique, proposés par le Living lab quelques mois après 
la fin de formation, invitent à revenir sur l’expérience vécue en formation « 1er poste », à la situer 
dans son parcours personnel et professionnel et à se projeter dans les années suivantes. Ils sont 
complétés et éclairés par d’autres matériaux collectés dans le cadre de cette expérimentation : a) les 
échanges lors de la réunion institutionnelle de présentation de la formation ; b) les résultats de 
l’évaluation du dispositif de formation réalisé à partir d’un questionnaire co-construit par la Maison 
de la Pédagogie et le Living Lab et proposé par les ingénieurs pédagogiques en fin de formation ; c) 
le recueil de données collectives lors de la réunion finale où les enseignants s’expriment sur la 
formation et ce qu’ils ont pu réaliser comme projet pédagogique dans le cadre de la formation. 
L’analyse de cette variété de récits d’expériences professionnelles, sociales, individuelles et collectives 
permet à un niveau micro, de cerner plusieurs des dimensions de la posture professionnelle en 
construction. Complémentairement, mon positionnement de responsable du pôle recherche du 
projet DESIR et chercheure impliquée m’amène par la même occasion à repérer les contextes pluriels 
concernés par l’évaluation de cette formation et en questionner les effets. A un niveau plus méso, 
sont éclairées les relations et interactions entre les contextes d’exercice et de vie des enseignants-
chercheurs, leurs prises en compte et leurs effets dans les différentes formes d’évaluations. Ce retour 
sur l’expérimentation permettra par exemple de rendre compte des tensions au sein du dispositif qui 
auront marqué le vécu des enseignants en formation : l’évaluation portée principalement par la 
Maison de la pédagogie (MdP) a tendance à se raisonner en termes de « livrable » et à se situer dans 
la temporalité courte des quelques mois de formation. Son articulation avec le Living Lab (LL) vise à 
transformer cette situation en augmentant l’évaluation d’un regard scientifique dont le bénéfice peut 
se sentir dans l’évolution d’une évaluation plus partagée entre les acteurs MdP et LL mobilisés. 
Si l’évaluation dont nous parlons est plus axée sur le développement professionnel et l’interrogation 
de la construction des savoirs professionnels en formation des nouveaux enseignants-chercheurs 
(Pichaut et Nizet, 2013), elle entre en tension avec des modèles de formations plus traditionnels à 
dominantes instructives et applicatives dont sont imprégnées les représentations des personnes – 
autant ingénieurs pédagogiques intervenants que enseignants chercheurs participant à la formation. 
C’est à cet endroit que le temps d’échange avec le LL laissant place au récit libre de son expérience 
est important. Par exemple, les retours des enseignants disent fréquemment leur regret d’une 
formation ne prenant pas assez en compte leurs savoir-faire préalablement acquis : « être nouveau 
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MCF ne veut pas dire que l’on arrive en formation complètement vierge … j’ai enseigné 10 ans dans 
différents statuts et j’ai regretté que la formation fasse comme si rien n’existait avant ». Nous 
pointons là le besoin d’une évaluation diagnostique en amont qui considère le capital avec lesquels 
les personnes entrent en formation et qui dans une évaluation formative en fera quelque chose. Ceci 
nous conduit à poser les questions des référents privilégiés actuellement dans la formation des 
enseignants du supérieur et de leur interprétation par les nouveaux maitres de conférences formés. 
L’analyse des récits d’expérience dont il est rendu compte dans cette expérimentation révèle ainsi 
comment l’évaluation peut être un analyseur puissant pour la compréhension et la transformation 
des dispositifs. Elle interroge le transfert des connaissances du champ de la formation d’adultes à 
celui de la pédagogie de l’enseignement supérieur en construction en France : à quelles conditions 
peut s’opérer efficacement et pertinemment cet essaimage ? quels en sont les bénéfices escomptés ? 
Enfin et surtout, cette modeste étude exploratoire montre la richesse et le potentiel d’une plus grande 
prise en compte de la dimension humaine via les entretiens d’inspiration biographique et centrés sur 
les récits d’expérience dans les dispositifs pilotés par l’ingénierie de formation. 
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(Contribution 3) Produire de la réflexivité à partir d’une expérience récemment vécue, une 
injonction institutionnelle réaliste ? 

Cortessis Sandrine & Deschenaux Amélie 

**Résumé court** 

Dans le cadre de cette contribution, nous souhaitons interroger, les tensions existant entre 
l’injonction à s’auto-évaluer et l’injonction à se soumettre aux critères de certification des acquis 
faites à des enseignants se formant en emploi. L’étude qualitative porte sur huit récits professionnels 
se composant des trois parties suivantes : autobiographique reposant sur le parcours personnel et 
professionnel de son auteur, analyse de deux expériences d’enseignement significatives et bilan de 
l’exercice réalisé dans les deux parties précédentes. En plus du travail final d’analyse des récits 
professionnels en tant que tel, l’accompagnement des enseignants dans l’élaboration de leur récit et 
leur évaluation à l’occasion de la soutenance orale a également été réalisé par les chercheuses 
(observation partiellement et faiblement participante). Dans les récits professionnels, les expériences 
relevant d’un passé lointain semblent mieux digérées et intégrées que les expériences récemment 
vécues dans le domaine de l’enseignement, encore au cœur des préoccupations de leurs auteurs. De 
nombreux auteurs (Campanale 2010, 2007, Jorro 2004, Lainé 2006) ont suggéré que l’auto-
évaluation de ses propres expériences implique recul, distanciation et décentration. Si le temps 
nécessaire à la maturation et à l’intégration de l’apprentissage semble parfois faire défaut, les auteurs 
doivent néanmoins chercher à se conformer aux critères institutionnels évaluant l’évolution et les 
apprentissages réalisés grâce à la rédaction du récit et à la formation. Ces éléments sont présentés à 
l’occasion du bilan en dernière partie du récit et lors de la soutenance orale. Les auteurs sont-ils 
tentés de mettre en scène (Danblon, 2005 ; Breton 2002) cette évolution attendue ? Sont-ils à même 
de s’auto-évaluer à cet instant « t » ? Comment considérer alors ce que les auteurs des récits sont en 
mesure d’écrire dans la partie bilan de leur récit, alors qu’ils semblent souvent encore pris par l’action 
et les émotions ? 

**Résumé long** 

Depuis quelques décennies, les modalités pédagogiques basées sur la formalisation et l’analyse 
d’expériences vécues par les étudiants, se multiplient dans les formations professionnalisantes 
initiales ou continues (Torterat, 2011). Désormais, ces pratiques développées à l’origine en dehors 
des institutions et des programmes scolaires, se déploient dans l’enseignement supérieur, sous la 
forme d’histoire de vie, de récit professionnel ou de journaux d’apprentissages. 
Problématique 
Dans le cadre de cette contribution, notre terrain d’étude est un dispositif pédagogique institutionnel 
basé sur la formalisation, puis l’analyse d’expériences vécues par des enseignants en formation. Nous 
souhaitons interroger les tensions existant entre l’injonction à s’auto-observer et s’auto-évaluer et 
celle consistant à satisfaire aux critères institutionnels (hétéroévaluation) nécessaires à la 
certification des acquis. Nous partons de la définition de la réflexivité telle que proposée par Balslev 
& al (2019, p.181) : « La réflexivité académique ne consiste pas seulement en un retour sur soi-même 
mais implique l’intégration de plusieurs savoirs, notamment les savoirs académiques proposé en 
formation ». On tentera alors de répondre aux deux questions suivantes : produire de la réflexivité à 
partir d’une expérience récemment traversée est-ce réalisable dans la temporalité du dispositif 
observé ? Comment s’y prennent les auteurs des récits pour démontrer les capacités réflexives 
attendues par les évaluateurs institutionnels ? 



Page 71 sur 526 
 

Contexte 
Ce projet de contribution porte sur des récits professionnels ayant été rédigés par des enseignants se 
formant en emploi dans une haute école pédagogique. Ces derniers ont été engagés, sur la base de 
leur parcours métier, par des écoles professionnelles afin de transmettre leurs connaissances à des 
apprentis en formation duale. La formation pédagogique des enseignants-métiers présente donc la 
spécificité de se dérouler en emploi alors même que ceux-ci enseignent en classe à des apprentis. 
Ainsi, ces enseignants se retrouvent dans un rôle à la fois d’enseignant novice et à la fois d’étudiant. 
Ces rôles se jouent simultanément : être étudiant tout en étant enseignant (tout en étant un 
professionnel qualifié). La démarche du récit professionnel commence dès le début de la formation 
pédagogique diplômante. Les auteurs des récits sont accompagnés individuellement et 
collectivement, à l’occasion d’entretiens et d’ateliers méthodologiques, destinés à favoriser la mise en 
récit, puis l’analyse réflexive d’expériences récemment vécues dans le cadre de leur enseignement. À 
la fin de la démarche, c’est la certification du récit écrit, défendu lors d’une soutenance orale, qui 
permet l’obtention finale du diplôme. 
Méthodologie 
Les données collectées sont donc de type qualitatif, elles consistent en 8 récits professionnels 
d’enseignants-métier en fin de formation pédagogique. Chaque récit se compose de 3 parties : une 
première autobiographique qui repose sur le parcours personnel et professionnel de son auteur, une 
seconde qui porte sur deux expériences d’enseignement significatives (situation méritant un temps 
de retour, une réflexion), une troisième qui consiste en un bilan de l’exercice réalisé dans les deux 
parties précédentes. En plus du travail final d’analyse des récits professionnels en tant que tel, 
l’accompagnement des enseignants dans l’élaboration de leur récit a également été réalisé par une 
des chercheuse (observation partiellement participante) et l’évaluation finale du dossier écrit ainsi 
que de sa présentation orale a été réalisé par les deux chercheuses (observation faiblement 
participante). Un certain nombre de données collectées durant l’accompagnement et/ou l’évaluation 
viennent ainsi compléter les données strictement issues des dossiers. 
Résultats 
Selon nos observations, la partie autobiographique faisant référence à un passé lointain, est 
constituée par l’évocation brève d’étapes de vie déroulées sur plusieurs décennies, contrastant avec 
l’évocation longues d’expériences qui se sont déroulées parfois sur quelques heures (Baudoin, 2014). 
Si cette différence de traitement s’explique en partie par les consignes données, nous faisons 
l’hypothèse que les expériences relevant d’un passé lointain sont mieux digérées et intégrées que les 
expériences vécues dans le domaine de l’enseignement. Ces dernières sont en effet non seulement 
récentes, mais surtout d’actualité car au cœur des préoccupations de leurs auteurs, en pleine 
immersion dans de nouveaux apprentissages. De nombreux auteurs (Campanale 2010, 2007, Jorro 
2004, Lainé 2006) ont suggéré que l’auto-évaluation de ses propres expériences implique recul, 
distanciation et décentration. Au moment du bilan alors que les auteurs des récits doivent passer « 
d’un regard introspectif à un regard rétrospectif » (Baslev & Maldonado) sur leurs expériences, on 
les devine encore en plein cheminement, voir encore dans le drame (Pastré, 2011). Si le temps 
nécessaire à la maturation et à l’intégration de l’apprentissage semble parfois faire défaut, les auteurs 
doivent néanmoins chercher à se conformer aux critères institutionnels évaluant l’évolution et les 
apprentissages réalisés grâce à la rédaction du récit et à la formation. Ces différents éléments 
amènent les nouvelles questions suivantes : Les auteurs sont-ils tentés de mettre en scène (Danblon, 
2005 ; Breton 2002) cette évolution attendue ? Sont-ils prêts à prendre le risque de se montrer sous 
leur véritable jour ? Sont-ils d’ailleurs à même de s’auto-évaluer à cet instant « t » ? Comment 
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considérer alors ce que les auteurs des récits sont en mesure d’écrire dans la partie bilan de leur récit, 
alors qu’ils semblent souvent encore pris par l’action et les émotions ? 
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Symposium long C2 – Session 26 
(Contribution 1) Reconnaissance, validation des acquis de l´expérience et évaluation – 
défis et paradoxes 

Carmen Cavaco 

**Résumé court** 

La communication vise à problématiser ĺ agir évaluatif inhérent aux pratiques de reconnaissance et 
validation des acquis de ĺ expérience, des adultes peu scolarisés, au Portugal. Ĺ analyse présentée 
est extraite de deux recherches développées dans douze Centres responsables de la mise en œuvre 
du processus de reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience. Les questions d́ orientation 
de ĺ analyse sont les suivantes : Comment ĺ agir évaluatif est présent dans ce dispositif ? Quelle est 
la perception des acteurs impliqués sur ĺ agir évaluatif inhérent au processus ? Quelle est la 
spécificité, les défis et les paradoxes de ĺ agir évaluatif dans ce processus ? Nous avons fait une 
analyse thématique de contenu des données empiriques recueillies à partir d́ entretiens semi-
structurés avec des formateurs d’adultes impliqués dans la mise en œuvre de ce processus, et à partir 
d́ entretiens biographiques avec des candidat.e.s et adultes déjà certifié.e.s. Les résultats posent en 
évidence que ĺ agir évaluatif est une dimension structurante du processus de reconnaissance et 
validation de acquis de ĺ expérience, toutefois il reste implicite et caché par les impliqués, ce qui nous 
semble important d́ analyser. Ce processus, soutenu dans des récits biographiques centrés sur 
ĺ expérience de vie des adultes, est inhérent à des dimensions d́ autoévaluation et 
d́ hétéroévaluation, ce qui pose des défis et augmente la complexité de la démarche. Le processus de 
reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience, encadré par des politiques publiques, a fait 
émerger et/ou reconfigurer des formes d́ évaluation, avec des conséquences sur ĺ augmentation de 
la diversité des contextes d́ évaluation et de la complexité de ce domaine. Nier ĺ agir évaluatif présent 
dans ce dispositif de formation et de certification peut déclencher des problèmes, notamment, quant 
à la mise en œuvre du processus, à la posture des formateurs impliqués, avec des conséquences 
négatives pour les adultes, surtout, les adultes qui ne réussissent pas à achever leur parcours pour à 
obtenir le certificat scolaire attendue. 

**Résumé long** 

La communication a ĺ objectif de problématiser ĺ agir évaluatif inhérent aux pratiques de 
reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience, des adultes peu scolarisés, au Portugal. Les 
questions d́ orientation de ĺ analyse sont les suivants : Comment ĺ agir évaluatif est présent dans ce 
dispositif ? Quelle est la perception des acteurs impliqués sur ĺ agir évaluatif inhérent au processus 
? Quelle est la spécificité, les défis et les paradoxes de ĺ agir évaluatif dans ce processus ? Ĺ analyse 
présentée extraite de deux recherches qualitatives développées en douze Centres responsables pour 
la mise en œuvre du processus de reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience. Ces deux 
recherches ś inscrivent dans les Sciences de l'Éducation dans une perspective « pluridisciplinaire et 
multi-référentielle » (Mabilon-Bonfils & Delory-Momberger, 2019) et ont respecté les principes 
éthiques (SPCE, 2014, ALLEA, 2018) considérés adéquats. 
Nous avons fait une analyse thématique de contenu (Bardin, 1979) des données empiriques recueillies 
à partir des entretiens semi-structurés, avec des formateurs adultes impliqués dans la mise en œuvre 
de ce processus, et à partir des entretiens biographiques avec des candidat.e.s et adultes déjà 
certifié.e.s. Ĺ analyse est fondée sur le cadre théorique et conceptuel de la formation des adultes 
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(Canário, 1999; Cavaco, 2009, Dominicé, 2006; Pineau, 2006), notamment, en ce qui concerne la 
reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience (Jobert, 2005; Laine, 2005 ; Liétard, 1999 ; 
Presse, 2007). Ce travail est orienté par le présupposé que ĺ éducation et la formation sont des 
processus globaux et diffus, qui se déroulent en tous les temps et espaces de vie, souvent de façon 
invisible pour le sujet, ce qui donne lieu à des « transformations silencieuses » (Jullien, 2009). Le 
processus de reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience, encadré par des politiques 
publiques, a fait émerger et/ou reconfigurer des formes d́ évaluation, avec des conséquences en 
termes d́ augmentation de la diversité des contextes d́ évaluation et de la complexité de ce domaine. 
Le processus de reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience est innovateur et complexé, 
dans la mesure où il est fondé sur ĺ explicitation des acquis de ĺ expérience et sur leur valeur par 
rapport aux savoirs académiques. Dans cette mesure, la reconnaissance et la validation des acquis de 
ĺ expérience, faite parmi de récits biographiques centrés sur ĺ expérience de vie du sujet, implique 
une évaluation – un jugement de valeur des acquis de ĺ expérience, par rapport aux savoirs 
académiques, ce qui donne lieu à une nouvelle forme d'évaluation, désignée « d́ évaluation située » 
(Figari, 2010, p.15). Les résultats de deux recherches mettent en évidence que ĺ agir évaluatif est une 
dimension structurante du processus de reconnaissance et validation de acquis de ĺ expérience, 
toutefois il reste implicite et caché par les impliqués, ce qui nous semble important d́ analyser. 
Ce processus, soutenu dans des récits biographiques centrés sur ĺ expérience de vie des adultes, est 
inhérent aux dimensions d́ autoévaluation et d́ hétéroévaluation, ce qui pose des défis et augmente 
la complexité de la démarche. Ĺ évaluation des acquis de ĺ expérience mise œuvre dans ce processus 
présente des spécificités par rapport à ĺ évaluation des apprentissages des élèves dans le contexte 
scolaire, ce qui peut justifier ĺ invisibilité de ĺ agir évaluatif pour les formateurs impliqués, ce qui 
corrobore « le rapport complexe que les acteurs tissent avec l’évaluation » (Jorro, 2016, p.53). Dans 
ce cas, ĺ agir évaluatif est soutenu en pratiques réflexives et énonciatives déclenchées par ĺ adulte à 
partir d́ un travail d́ accompagnement des formateurs. Il est nécessaire de conjuguer les 
méthodologies – pour assurer ĺ explicitation des acquis de ĺ expérience – et les référentiels, pour 
guider ĺ évaluation. Néanmoins, les acquis de ĺ expérience sont très diversifiés, contextualisés et 
singuliers – une espèce de « boite noire », « tant qu'elle ne sera pas complètement décrite et analysée 
» (Figari, 2010, p.26), parce qú il a toujours des éléments d́ ombre, non susceptibles d́ énoncer. 
Ĺ évaluation des acquis de ĺ expérience implique les adultes et les formateurs dans une « chaîne 
d́ activités » (Mayen, 2005) – la remémoration, la sélection, ĺ explicitation, la (re)élaboration, à la 
reconnaissance et à la validation. Ĺ auto-évaluation faite par ĺ adulte met en évidence ĺ implication 
de ĺ adulte dans ĺ activité d́ évaluation, elle a aussi une relation d́ interdépendance avec 
ĺ hétéroévaluation assurée par les formateurs – dans un travail « d́ interactivité évalué-évaluateur 
» (Jorro, 2016, p.54). Ĺ hétéroévaluation est fondamentale dans la reconnaissance et dans la 
validation, mais ĺ évaluation mise en œuvre dans ce processus « reste une activité apprise sur le tas 
» (Jorro, 2016, p.53), pour les formateurs. 
Ĺ agir évaluatif inhérent au processus de reconnaissance et validation des acquis de ĺ expérience est 
singulier et complexe, parce qú il est différent, situé, partagé, coconstruit, et évolutif. Nier ĺ agir 
évaluatif présent dans ce dispositif de formation et de certification peut déclencher des problèmes, 
notamment, dans la mise en œuvre du processus, dans la posture éthique des formateurs impliqués, 
avec des conséquences négatives pour les adultes, surtout, les adultes qui ne parviennent pas à 
achever leur parcours pour obtenir le certificat scolaire attendu. Ces dimensions peuvent être des 
pistes pour d́ autres recherches pour l’avenir. 
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(Contribution 2) Traverser les frontières des savoirs et des contextes dans la validation des 
acquis de l’expérience : une étude de cas 

Cathal De Paor 

**Résumé court** 

Cette contribution vise à examiner les conditions dans lesquelles s’inscrit un dispositif VAE pour 
contribuer à une valeur ajoutée en faveur de l’apprentissage des candidats, et plus particulièrement 
au regard du développement de leurs compétences transversales. Ma réflexion s’appuie sur une 
évaluation récemment effectuée dans le cadre d'un appel d'offres ayant pour objectif de mettre en 
œuvre un dispositif VAE piloté par un consortium d’acteurs de l’enseignement et de la formation 
professionnelle en partenariat avec les forces armées de l’Irlande (De Paor, 2021). Le projet a consisté 
à permettre l’accès à des titres à des soldats considérés comme peu-qualifiés, au cours d’une période 
préparatoire à leur retraite, en fonction de leur expérience professionnelle militaire. Pour cela, il leur 
fallait être capable de négocier la transition entre deux contextes, entre activités professionnelles et 
départs en retraite, entre les savoirs non-formels, voire informels et les savoirs codifiés formels des 
référentiels, ce qui les a conduits à un franchissement des frontières ou « boundary crossing » 
(Cooper, 2006). Dans ce cas, le portfolio est devenu un objet frontière ou « boundary object » 
(Pokorny, 2013) qui a fonctionné à la périphérie des communautés de pratiques (Lave et Wenger, 
1991) permettant aux candidats d'exprimer leurs acquis d’expérience sous une forme accessible à une 
autre communauté, telle que l'évaluateur et éventuellement le fournisseur du titre ou de la formation, 
employeurs, etc. Au-delà donc du rappel des acquis antérieurs, la VAE peut être comprise comme un 
processus éducatif (Dewey, 1938) impliquant la construction de nouveaux apprentissages. Tout en 
attirant l'attention sur le potentiel de transformation de la VAE, la communication met également en 
évidence le rôle crucial du mentor et la pédagogie du questionnement (Morisse, 2016). Comme noté 
par Morisse (2016), Freire conçoit ce processus comme « une prise de conscience », source potentielle 
de développement, à l’origine du processus émancipatoire observé dans les paroles des candidats. 

**Résumé long** 

La réalisation d’un récit d’expérience permet à l’auteur de développer des compétences méta-
réflexives et d’auto-analyse favorisant l’articulation entre les « savoirs enseignés » et « les savoirs 
d’expérience » (Barbier,1996) ainsi que le développement progressif d’une nouvelle identité 
professionnelle et ou sociale. Aussi s’agit-il de noter aussi la complexité des évaluations dans des 
contextes pluriels en interaction à travers cette communication grâce à deux orientations de la 
réflexion, la première, s’interroger sur l’articulation entre savoirs et entre contextes - pour examiner 
la mesure dans laquelle une participation dans un dispositif VAE constitue une valeur ajoutée pour 
l’apprentissage des candidats, dont le développement des compétences méta-réflexives et d’auto-
analyse ; et la seconde, la démonstration s’appuie sur une évaluation récemment réalisée à la suite 
de la tenue d'un appel d'offres, d’un dispositif VAE piloté par un consortium d’acteurs de 
l’enseignement et formation professionnelle en partenariat avec les forces armées de l’Irlande (De 
Paor, 2021). Le projet a consisté à offrir un accès à des titres par la VAE à des soldats considérés peu-
qualifiés, préparant le passage à leur retraite, en fonction de la nature et l’ampleur de leur expérience 
professionnelle militaire. Pour tous les modules ou titres visés, les candidats ont préparé un portfolio 
comme outil d’évaluation. 
Il s’agit donc d’examiner les bénéfices de la participation pour les candidats concernés, ayant réalisé 
un portfolio(s) en s’appuyant sur un contexte d’acquis très particulier – ceux inhérent au champ de 
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pratiques militaires - pour avoir accès à un titre qui serait reconnaissable hors militaire, voire 
transférable à tout contexte. Les candidats devaient sélectionner les acquis d’expérience les plus 
pertinents par rapport au référentiel du titre visé, et les présenter de manière claire et de façon 
convaincante. Pour cela, il fallait être capable de négocier la transition entre les deux contextes et en 
termes de savoirs, entre les savoirs non-formels et informels d’un côté et les savoirs codifiés formels 
des référentiels de l’autre, ce qui constitue un franchissement des frontières ou « boundary crossing 
» (Cooper, 2006). Dans ce cas, le portfolio devient objet frontière ou « boundary object » (Pokorny, 
2013) qui fonctionne à la périphérie des communautés de pratique (Lave et Wenger, 1991) permettant 
aux candidats d'exprimer leurs acquis d’expérience sous une forme accessible à une autre 
communauté, dans ce cas l'évaluateur et éventuellement le fournisseur du titre ou de la formation, 
employeurs, etc. Donc, ils ont été confrontés, pas simplement à une évaluation des apprentissages 
déjà acquis, mais à une évaluation formative raisonnant « comme » apprentissage sur la base des 
compétences méta-réflexives et d’auto-analyse. Plutôt qu'une simple « documentation » d'un 
apprentissage antérieur – ceci étant une des quatre étapes signalées par CEDEFOP (2015), 
identification, documentation, évaluation et certification - il a s’agit, à partir de leurs pratiques 
militaires, de déduire les bases théoriques contenues, d'extraire les règles et principes transférables, 
de réinvestir et exploiter les connaissances pour qu’ils soient reconnaissables dans d'autres 
circonstances. 
La communication rend compte des éventuelles tensions et transformations liées à l’interaction entre 
les deux contextes, militaire d’un part et non-militaire (hors contexte) de l’autre, au regard d’enjeux 
évaluatifs. Il montre qu'au-delà du rappel et de la reconnaissance des acquis antérieurs, la VAE peut 
être comprise comme un processus éducatif (Dewey, 1938) impliquant la construction de nouveaux 
apprentissages, ce qui conduit à un nouvel apprentissage. 
Tout en attirant l'attention sur le potentiel de transformation de la VAE, la communication met 
également en évidence le rôle crucial du mentor dans le soutien à l'apprentissage de l'apprenant, 
antérieur ou non. La pédagogie du questionnement (Morisse, 2016) repose sur trois dimensions, qui 
interagissent en permanence entre elles : une dimension expérientielle, où le candidat effectue un « 
travail de mémoire », tout en répondant aux exigences du diplôme visé ; une dimension 
méthodologique qui favorise la construction d’une démarche auto-formative, centrée sur l’auto-
observation et l’auto-analyse ; une dimension épistémique qui renvoie aux savoirs de référence, 
acquis ou en construction, qui se dégagent des expériences relatées dans le dossier, en lien avec le 
diplôme visé. En favorisant « un processus de conscientisation », l’accompagnement crée ainsi les 
conditions favorables à l’événement de subjectivation. Comme noté par Morisse (2016), Freire 
conçoit ce processus comme une prise en charge par le sujet apprenant, comme un cheminement 
progressif et « une prise de conscience », favorisant la traduction d’une activité dans une autre 
activité. Cette conscience devient ainsi source potentielle de développement, à l’origine du processus 
émancipatoire observé dans les paroles des candidats. 
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(Contribution 3) Récits d’expérience : une démarche de valorisation des acquis et 
d’évaluation des compétences nécessaires à l’accompagnement de patient.e.s atteint.e.s 
de pathologies cancéreuses en Martinique 

Pascal Lafont & Marcel Pariat 

**Résumé court** 

Il s’agit d’appréhender un agir évaluatif (Chanut, 2010) partagé (Soubre, 2021) qui peut se heurter à 
des représentations, des croyances enracinées dans une expérience d’autant plus douloureuse du 
parcours de soin dans le cadre d’une formation en direction de patient.e.s expert.e.s. Le récit 
d’expérience, outil d’évaluation formative est mobilisé pour permettre l’expression de l’expérience et 
de son évaluation (Lainé, 2018), visant à construire les compétences nécessaires à l’accompagnement 
des patient.e.s en se référant à son histoire personnelle et sociale, ainsi qu’à son rapport à la maladie, 
notamment la pathologie cancéreuse, à la condition d’adopter une posture réflexive et auto-
évaluative (Jorro, 2004) à la fois empreinte d’empathie et de distanciation. Aussi, si les patient.e.s 
expert.e.s utilisent le récit d’expérience personnelle et sociale pour développer une expertise au 
regard de référentiels co-construits dans le cadre de la formation c’est parce que co-construction et 
(auto)évaluation formative de leurs compétences permettent à la fois de forger les contours d’une 
professionnalité et de s’inscrire dans une visée cathartique. Comment alors les patient.e.s expert.e.s 
organisent-ils/elles l’ordonnancement de leur récit d’expérience ? Cela produit-il un ordre temporel 
et causal aux événements de leur parcours de soin en prenant appui sur la « dimension 
chronologique » (Ricoeur, 1988) ? Dans les récits d’expérience, les événements portant atteinte à 
l’intégrité physique et morale des patient.e.s expert.e.s s’étant produits à l’encontre des attentes 
personnelles et familiales, ou de celles la communauté, comment donner du sens à son existence ? 
Imposer une logique aux expériences vécues s’avère universel, « dans toutes les langues et dans tous 
les groupes sociaux, qu’ils soient petits ou grands, et tout au long d’une vie, cette volonté émergeant 
dès les premiers stades du développement du langage » (Ochs, 2014). Les événements ordonnés 
temporellement semblent s’imposer dans la mesure où l’annonce de la pathologie signifie le début 
d’un parcours de soin pour l’ensemble des stagiaires. Au bout du compte, il serait moins question de 
produire un second récit « corrigé » que d’opérer une sortie du récit pour accéder à un niveau 
d’expertise qui requiert des compétences maîrisées. L’effet formation opère selon nous, en vue « de 
rendre possible par l’agencement progressif d’un métarécit, plus précisément par le questionnement 
de la narration elle-même plutôt que de l’histoire » (Leclerc, 2004, p.61) même si ce que l’on désigne 
au titre du récit d’expérience peut inclure le fait d’émettre et de répondre à des doutes, des questions, 
des spéculations, des défis ou toute autre attitude évaluative. Le processus dialogique impulsé par la 
mise en récit de son expérience de la pathologie cancéreuse donne à voir des interactions des 
contextes « communautaires » et « empathiques dans l’agir évaluatif (Mottier Lopez, 2017) à des fins 
d’évaluation des compétences des patient.e.s expert.e.s. 

**Résumé long** 

Au regard des besoins de formation exprimés par des acteurs du secteur sanitaire, social, médico-
social en contexte insulaire martiniquais, en matière de lutte contre le cancer, la faculté de Sciences 
de l’éducation d’une université de l’Est parisien a été sollicitée pour qu’une formation de « patients 
experts » soit mise en place avec une équipe pédagogique dédiée dans un cadre partenarial. Il s’agit 
donc d’appréhender un agir évaluatif (Chanut, 2010) partagé (Soubre, 2021) qui peut se heurter à 
des représentations, des croyances enracinées dans une expérience d’autant plus douloureuse du 
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parcours de soin que les contextes sanitaires et médicaux auxquels ont été confronté.e.s les stagiaires 
se sont révélés bouleversants entre certitudes et incertitudes. 
Problématisation : une expertise qui ne va pas de soi 
Le dispositif de formation vise à développer une masse critique de ressources humaines compétentes 
pour prévenir les personnes susceptibles de contracter une pathologie cancéreuse et accompagner 
les patient.e.s, pour doter le territoire d’une capacité à répondre aux besoins d’accompagnement sans 
devoir systématiquement mobiliser des ressources situées en Métropole. Cependant, il n’existe pas 
encore de reconnaissance officielle du patient-expert, bien qu’il « désigne celui qui, atteint d’une 
maladie chronique, a développé au fil du temps une connaissance fine de sa maladie et dispose ainsi 
d’une réelle expertise dans le vécu quotidien d’une pathologie ou d’une limitation physique liée à son 
état » (Friconneau, 2020, p.62). Or, dire son expérience auprès des autres et développer une 
expertise nécessite un travail de formation à partir de son expérience, ce qui peut être un moyen 
d’apprendre sur soi, tout en transmettant à autrui en l’accompagnant et en se référant à son histoire 
personnelle, ainsi qu’à son rapport à la maladie, notamment la pathologie cancéreuse, à la condition 
expresse d’adopter une posture réflexive à la fois empreinte d’empathie et de distanciation. C’est 
pourquoi, le récit d’expérience, outil d’évaluation formative est mobilisé pour permettre l’expression 
de l’expérience visant à construire les compétences nécessaires à l’accompagnement des patient.e.s 
en se référant à son histoire personnelle et sociale, ainsi qu’à son rapport à la maladie, notamment 
la pathologie cancéreuse, à la condition d’adopter une posture réflexive à la fois empreinte d’empathie 
et de distanciation. Aussi, faisons-nous l’hypothèse selon laquelle si les patient.e.s expert.e.s utilisent 
le récit d’expérience personnelle et sociale pour développer une expertise au regard de référentiels 
co-construits dans le cadre de la formation c’est parce que co-construction et (auto)évaluation 
formative de leurs compétences permettent à la fois de forger les contours d’une professionnalité et 
de s’inscrire dans une visée cathartique. 
Démarche méthodologique 
La démarche inductive privilégiée au cours de la formation des patient.e.s expert.e.s prend appui sur 
la réalité expérientielle traduite en récit d’expérience par chacun des membres du groupe en 
formation. Nous avons donc recueilli un corpus de récits d’expérience personnelle et sociale rendant 
compte de dynamiques à l’œuvre dans les échanges au cours de cinq séminaires (mai 2021-février 
2022) auprès de 13 stagiaires dont 12 femmes et 1 homme ; recrutés par le GIP PROM2 par 
l’intermédiaire des associations implantées en Martinique dont la vocation est l’information et 
l’accompagnement des personnes atteintes par une pathologie cancéreuses. Ces récits d’expérience, 
autobiographiques constituant des éléments fondamentaux au maintien de la vie en société pour les 
patient.e.s expert.e.s en ce qu’ils tissent et font perdurer des liens sociaux, semblent participer 
concomitamment à la construction d'univers de vie partagés et offrent un espace de travail sur 
l’expérience. 
Cadre conceptuel et théorique 
Si les récits d’expérience dans le cadre de cette formation sont associés à une démarche de 
valorisation d’apprentissage sur soi et d’(auto)évaluation des compétences, cela suppose de pouvoir 
les appréhender à travers une narration des expériences des patient.e.s expert.e.s qui relève de 
processus cognitifs complexes de mobilisation de la mémoire, de contextualisation des éléments 
expérientiels, d’anticipation des réponses institutionnelles, de représentations sociales, de modalités 
d’évaluation des compétences mises en œuvre, en vue de permettre une mise en relation 
d’événements de vie. Comment alors les patient.e.s expert.e.s organisent-ils/elles l’ordonnancement 
de leur récit d’expérience ? Cela produit-il un ordre temporel et causal aux événements de leur 
parcours de soin en prenant appui sur la « dimension chronologique » (Ricoeur, 1988) ? Dans les 
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récits d’expérience, les événements portant atteinte à l’intégrité physique et morale des patient.e.s 
expert.e.s s’étant produits à l’encontre des attentes personnelles et familiales, ou de celles la 
communauté, comment donner du sens à son existence ? Imposer une logique aux expériences 
vécues s’avère universel, « dans toutes les langues et dans tous les groupes sociaux, qu’ils soient 
petits ou grands, et tout au long d’une vie, cette volonté émergeant dès les premiers stades du 
développement du langage » (Ochs, 2014). Notre cadre théorique emprunte aux approches, 
discursives et interactionnelles des récits de soi de Ochs (2014), autobiographiques au cœur des 
transformations paradigmatiques compréhensives et réflexives (Galvani, 2019) autant qu’à 
l’organisation de la formation à partir des compétences (Poumay, Tardif, Georges, 2017) en vue 
d’évaluer plusieurs versions d’une même expérience tout en sachant que les patients ont souvent eu 
recours à des évaluations ou des critères moraux culturellement et historiquement déterminés. 
Résultats 
Les événements ordonnés temporellement semblent s’imposer dans la mesure où l’annonce de la 
pathologie signifie le début d’un parcours de soin pour l’ensemble des stagiaires. Toutefois, 
accompagner des patient.e.s ne s’inscrivant pas dans ce rapport causal des événements interrogés 
implique un élargissement des compétences hors expérience vécue. Par ailleurs, l’événement 
inhabituel auquel les stagiaires ont été confronté.e.s a créé une tension dramatique en attirant 
l’attention sur la situation de départ qui a provoqué l’événement inattendu, ce qui a entrainé une 
succession d’événements qui en ont découlé par la suite. Au bout du compte, il serait moins question 
de produire un second récit « corrigé » que d’opérer une sortie du récit pour accéder à un niveau 
d’expertise qui requiert des compétences maîrisées. L’effet formation opère selon nous, en vue « de 
rendre possible par l’agencement progressif d’un métarécit, plus précisément par le questionnement 
de la narration elle-même plutôt que de l’histoire » (Leclerc, 2004, p.61) même si ce que l’on désigne 
au titre du récit d’expérience peut inclure le fait d’émettre et de répondre à des doutes, des questions, 
des spéculations, des défis ou toute autre attitude évaluative. 
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Symposium long C3 – Session 33 

(Contribution 1) Les contextes pluriels de la formation des adultes à l’université : la 
conception de l’évaluation comme révélateur 

Isabelle Houot 

**Résumé court** 

Cette contribution propose de cerner et rendre compte des contextes pluriels qui font référence pour 
la formation dite « des adultes ». Elle pose comme axe central de réflexion que la formation des 
adultes se comprend simultanément comme champ de pratiques professionnelles, champ de 
recherche et champ institutionnel de formation des acteurs de la formation. Elle interroge la manière 
dont les acteurs de la formation des adultes considèrent les questions liées l’évaluation des acquis de 
leurs publics au moment de s’accorder sur les référents de l’évaluation à partir desquels ils vont les 
mesurer et leur accorder valeur. Elle formule l’hypothèse de l’influence de référents culturels propres 
à chacun des champs sur la conception et la conduite des dispositifs d’évaluation, en particulier quand 
ces derniers accueillent simultanément des publics de formation initiale et des publics déjà actifs. 
L’analyse proposée porte sur des traces d’observation issues d’une recherche-action conduite dans 
une université française dans la perspective de rendre visibles et valoriser au sein de l’établissement 
les fonctions supports aux enseignements assurées par les ingénieurs d’études. Il s’agit en particulier 
d’entretiens menés à des fins d’élucidation des points de vue respectifs, entre ingénieurs chargés de 
concevoir les procédures d’évaluation des acquis des étudiants dans le cadre de ces formations dites 
hybrides, et les enseignants-chercheurs responsables académiques de ces formations. Elle mettra en 
évidence les débats axiologiques et les considérations pragmatiques auxquels ces entretiens ont 
donné lieu. Elle montrera la manière dont accords et désaccords se sont construits à cette occasion 
et l’influence qu’ils ont pu avoir sur les dispositions effectivement mises en œuvre. 

**Résumé long** 

La consultation de la littérature portant sur la formation des adultes, en particulier dans la 
communauté francophone, montre combien l’association de ces deux termes de formation et adultes 
renvoient à des situations et des domaines d’investigation scientifique sensiblement différents. Elle 
met en évidence trois entrées à partir desquelles on peut en comprendre le domaine d’activité concret 
: la formation des adultes comme champ de pratiques professionnelles, comme champ de recherche 
et comme champ institutionnel de la formation des acteurs de la formation. La formation des adultes 
et d’abord et avant tout un champ d’activité à l’autonomie relative et qu’il convient d’analyser comme 
tel. Champy-Remoussenard, (2015), s’appuyant sur l’analyse des dispositifs propres à la validation 
des acquis de l’expérience (VAE), l’alternance ou encore l’entreprenariat, montre comment les places 
différenciées qu’occupe la formation des adultes dans l’espace des activités humaines sont à 
interpréter comme autant d’indicateurs des rapports entre éducation formation et travail ; des 
rapports qui sont en pleins bouleversements mais qui, pour autant, demeurent encore peu mesurés. 
Le champ d’activité de la formation des adultes, confondu ici avec la formation professionnelle des 
actifs s’articule avant tout au champ du travail, à ses contingences et à ses transformations. Il 
convient alors de le saisir en prêtant attention aux divers mouvements et déplacements qui s’y 
opèrent : principes et évolution des formes de professionnalisation et de reconnaissance des 
professionnalités (Vittorsky 2008 ; Fretigné,2017 ), principes et évolutions des formes de certification 
professionnelle (Maillard, 2015 ; Bedin, 2009), principes et évolution des formes d’intervention en 
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entreprise (Ardouin, 2019), modes de saisie de la dimension formative du travail (Pastré, 2011 ; 
Mayen et Laine, 2019). 
L’histoire de la formation des adultes que Palazzechi (2017) nomme la formation post-scolaire a 
permis, dit-il de produire des savoirs structuraux et des savoirs nomenclaturaux qui alimentent le 
champ de la recherche portant sur la formation des adultes. 
En premier lieu, la formation comme processus d’apprentissage et de développement à l’âge adulte 
fait l’objet et alimente de nombreuses recherches aux frontières de la psychologie, qui portent autant 
sur des questionnements d’ordre ontologique - Y a-t-il une spécificité aux apprentissages à l’âge 
adulte ? qu’est qu’un adulte ? - (Boutinet et al, 2007, Bourgeois et Nizet, 2015) que phénoménal - 
Comment les adultes apprennent-ils apprennent -ils ? (Carré, 2020). Cependant, ainsi que le fait 
remarquer Mayen (2019), l’univers de référence convoqué par les chercheurs en formation des 
adultes est bien loin de se cantonner à celui du développement l’âge adulte, en témoigne les 
nombreux emprunts faits à des auteurs tels que Piaget, Vygotski ou Bruner ou encore des pédagogues 
tels que Pestalozzi ou Freinet. Il reste cependant que la recherche en formation des adultes constitue 
en tant que telle un champ d’investigation (Yvon et Durand, 2012, Barbier, 2013) qui tend à se 
structurer comme champ de recherche propre, organisé autour de concepts spécifiques tels l’activité 
ou encore l’expérience. 
La formation des adultes en tant que champ institutionnel de formation des acteurs, en particulier 
dès qu’elle dépasse les frontières de l’espace francophone, flirte avec la notion d’éducation. Marcel, 
(2019) voit dans ce rapprochement des « deux faces de Janus » (cit) qu’inaugure la nouvelle 
appellation de la section 70 au conseil national des universités en France, la réunion de deux champs 
historiquement mêlés des sciences de l’éducation mais aux objets et à la culture différenciés. Dans 
cette rencontre entre éducation et formation se confrontent et se renouvellent d’autres antagonismes 
« historiques » tels celui existant entre enseignement et formation. Comment les acteurs de la 
formation des adultes considèrent-ils les questions liées l’évaluation des acquis dès lors qu’il s’agit de 
s’accorder sur les référents à partir desquels les mesurer et leur accorder valeur ? Comment les 
référents culturels (Nizet, 2013) liés aux trois champs d’activités cités plus haut interviennent-ils dans 
cette délibération ? Comment sont-ils discutés, au moment de la conception des dispositifs 
d’évaluation, entre les acteurs chargés d’en organiser les modalités et les acteurs chargés de leur mise 
en œuvre ? 
Cette contribution tentera d’illustrer cette problématique et de répondre à ces questions à partir des 
traces d’observation d’une recherche-action conduite dans une université française dans la 
perspective de rendre visibles et valoriser au sein de l’établissement les fonctions supports aux 
enseignements assurées par les ingénieurs d’études. 
L’analyse qui sera présentée portera sur les résultats d’une observation participante d’entretiens 
menés à des fins d’élucidation des points de vue respectifs, entre ingénieurs chargés de concevoir les 
procédures d’évaluation des acquis des étudiants dans le cadre de formation dites hybrides (c’est à 
dire intégrant des processus de VAE) et les enseignants chercheurs chargé de la conduite de 
l’évaluation. Elle mettra t en évidence, comment à l’occasion de ces rencontres se réactivent tant des 
débats axiologiques portant sur la valeur à accorder aux acquis d’une expérience personnelle et 
professionnels dans une trajectoire de développement, que des considérations pragmatiques sur la 
manière d’en rendre compte t de les mesurer. Elle montrera la manière dont accords et désaccords 
se sont construits et l’influence qu’ils ont pu avoir sur les dispositions effectivement mises en œuvre. 

  



Page 84 sur 526 
 

Références bibliographiques 

Ardouin T. (2019). « La formation demain, un bien commun » in « Former Demain, utopies, enjeux, 
tendances », 50e anniversaire Education Permanente, n°220-221/2019, pp. 173-184. 
Barbier, JM. (2013). Un nouvel enjeu pour la recherche en formation : entrer par l'activité. Savoirs, 
3, p.9-22. 
Bedin, V. (2009). L’évaluation à l’université. Évaluer ou conseiller ? Rennes, France : Presses 
universitaires de Rennes 
Bourgeois,E., Nizet, J. (2015). Apprentissages et formation des adultes. PUF 
Boutinet, JP. et al (2007) Penser l'accompagnement adulte. PUF 
Carré, F. (2020). Pourquoi et comment les adultes apprennent. De la formation à l'apprenance. 
Dunod. 
Champy-Remoussenard, P. (2015). La formation des adultes, lieu de recompositions ? Les 
transformations des relations entre travail, éducation et formation dans l’organisation sociale 
contemporaine : questions posées par trois dispositifs analyseurs. Revue française de pédagogie. P.15-
28. 
Frétigné, C. (2017) Quand l’évaluation contribue à rendre invisible le travail réel : le cas de formateurs 
d’adultes et de chargés d’insertion » in Cléach O. et Tiffon G. éds, Invisibilisations au travail. Des 
salariés en mal de reconnaissance, Toulouse, Octarès édition coll. « Le travail en débats », 2017, p. 
193-205. 
Maillard,F. (2015) La fabrique des diplomés, Lormont, Le Bord de l'eau, coll. « 3e culture. 
Marcel, JF.(2019). D’aujourd’hui à demain : une discipline sous l’égide de Janus. Les Sciences de 
l'éducation - Pour l'Ère nouvelle, 52, p. 123-140. 
Mayen, P. (2019). Sur les épaules des géants. in Philippe Carré et al., Psychologies pour la formation 
Dunod. P. 241- 251. 
Mayen, O., Lainé,A. (2019). Valoriser le potentiel d'apprentissage des expériences professionnelles 
Repères, démarches et outils pour accompagner l'apprenant en formation par alternance. Educagri 
Editions. 
Palazzeschi, Y. (2003). Histoire de la formation, formation de l’histoire. Savoirs, 3, p.7-51. 
Palazzeschi, Y. (2017). Histoire de la formation post-scolaire. Dunod, p.51-58. 
Pastré, P (2011). La didactique professionnelle. Approche anthropologique du développement chez les 
adultes. PUF. 
Wittorsky, R. (2008) la professionnalisatio, Savoirs , 2, n° 17, 9- 36. 

  



Page 85 sur 526 
 

(Contribution 2) Effets d’une démarche de reconnaissance et validation des acquis 
d'expérience (RVAE) 

Patrick Rywalski & Jean Matter 

**Résumé court** 

Dans cette époque d’instabilité et d’incertitude (Morin, 2021), la formation se retrouve questionnée 
dans ses fondamentaux. La formation à distance réinterroge des méthodes pédagogiques qui jusque-
là pouvaient se reposer sur des outils, évaluatifs, entre autres, fiables et éprouvées pour favoriser les 
processus d’apprentissage et de développement. Dans ce contexte les démarches de reconnaissance 
et de validation des acquis sont déjà des modalités de formation hybride. Une enquête par entretiens 
interroge les effets de cette démarche quant au processus d’émancipation des candidat·es (Tarragoni, 
2021), leurs motifs d’engagement (Carré et Fenouillet, 2011), leur professionnalisation (Maubant et 
Piot, 2011). 
Dans le cadre de la Haute école fédérale en formation professionnelle (HEFP), quatre modalités 
d’observation participent au processus de prise de décision de validation des acquis d’expérience : 
dossier de compétences ciblées, visite en situation professionnelle, mise en situation professionnelle 
et entretien explicatif (Rywalski, 2012). L'approche biographique (Pineau, 2019) apparait comme une 
modalité pratique pour apprécier le parcours professionnel, au prisme d’une narration en première 
personne sur ses compétences, et ainsi apprécier leur professionnalité émergente (Jorro et de Ketele, 
2011). Cet outil de validation des acquis (Boutinet, 2009) parait à priori séduisant, car on y devine 
aisément sa portée émancipatrice. En effet, discourir sur sa propre expérience pour valider ses 
compétences suggère une autoformation productive interrogeant la prescription et les processus de 
renormalisation de normes antécédentes (Schwartz, 2004). L’enquête interroge ainsi des dilemmes 
professionnels en jeu dans les démonstrations de compétences entre la volonté de coller aux prescrits 
institutionnels, aux valeurs du métier d’une part, à ses propres valeurs, à son style, à ses manières 
de faire d’autre part. Qu’en disent des lauréat·es quelques années après l’obtention de leur diplôme 
par la voie de la VAE ? 

**Résumé long** 

L’interrogation des professionnel·les de l’éducation et de la formation sur l'articulation « des intérêts 
individuels et collectifs dans des situations de plus en plus diverses » (ADMEE-Europe, 2021) se 
retrouvent dans les dispositifs de validation des acquis d’expérience (VAE). Les processus 
d’émancipation des candidat·es (Broussal, 2019 ; Tarragoni, 2021), leur engagement en formation 
(Bourgeois, 2009 ; Carré, 2016), leur entrée dans le métier (Jorro, 2006 ; Maubant, 2013 ; Wittorski, 
2011), leur investissement dans la posture professionnelle (Madureira de Medeiros, 2021 ; Rywalski 
et al., 2019) sont quelques thématiques transversales. 
La validation des acquis d'expérience présuppose des logiques de reconnaissance (Honneth, 2000). 
Celles-ci sont principalement à l'œuvre en amont des phases de validation. Des rencontres avec des 
chercheurs peuvent aussi être un de ces lieux. Notre enquête propose un retour de ces candidat·es 
quant aux effets de leur investissement dans la voie VAE pour l'obtention d'un diplôme d'enseignant 
dans le système de la formation professionnelle en Suisse. 
Les candidat·es évoquent leurs pratiques dans des récits écrits et oraux sous forme de dossier ciblé 
de compétences, lors des rencontres avec les expert·es pour une séquence de formation dans leur 
classe et lors de mises en situations professionnelles, enfin pendant un entretien où chacun·e amène 
des compléments. Ces différents lieux de l'évaluation des pratiques des enseignant·es sont le 
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territoire dans lesquels les expert·es observent les démonstrations d'acquis et de ressources 
mobilisées par les candidat·es, tous et toutes déjà enseignant·es employé·es avec au moins cinq ans 
d'expériences professionnelles. Un·e professionnel·le expert·e sait agir, anticiper et prendre des 
décisions (Boudjadi, 2008). Le dispositif de VAE offre la possibilité de croiser deux formes d'expertise, 
celle des candidat·es et celle des membres du jury, particulièrement dans les moments d'évaluation. 
Ceux-ci permettent d'estimer l’écart entre le prescrit et le réel, d'interroger le style professionnel. Un 
agir évaluatif standardisé et institutionnalisé (Soubre, 2020) risque de compromettre la finalité 
émancipatrice du récit d’expérience. Donner la parole aux acteurs et leur permettre de s’autoévaluer 
suggère un changement de paradigme dans la manière d’évaluer. L'activité de l’expert·e (Pinte, 2014 ; 
Rywalski, 2004, 2020) convoque des dilemmes ou des défis. Qu'en disent les candidat·es ? Quels 
retours émergent de leurs rencontres ? Comment la voie VAE leur a-t-elle permis de s'engager, de 
s'épanouir, de poursuivre le développement de leur identité ? La voie VAE apporte-t-elle "l’émergence 
d’une culture plurielle en évaluation" (Nizet, 2013, p. 2) ? 
Cette communication propose l'analyse des comptes rendus des candidat·es en prenant appui sur 
deux axes privilégiés : l'émancipation dans l’action au quotidien et l'émancipation sur l'action. La 
VAE autorise des découvertes d’un style d’action par des découvertes plus fines de ses propres aspects 
et d'un engagement dans quelque chose de plus profond de soi-même. 
Cette émancipation se joue au quotidien dans l’établissement face au pair : c'est sortir de la 
clandestinité des pratiques, à cause de la VAE, c'est signifier ce que veut dire évaluer, pour soi par la 
VAE, pour les travaux des apprenti·es, pour le discours entre collègues. Face au monde et au genre 
HEFP, il y a une conscience d’une limite qui est de mettre en vitrine une démonstration de la façon 
dont on maitrise la classe, on tient la classe. C'est un discours de visibilité, il y a une forme de bascule 
autour de la cohérence de l’argumentation qui va être source de l’émancipation. 
Nous allons essayer de voir comment les candidat·es arbitrent leur choix par rapport aux valeurs du 
métier transmis, du métier d'enseignant, de l’établissement, des leurs. C’est certainement autour des 
dilemmes de la profession (Chautard et Huber, 2001 ; Prot et al., 2010) que l’on peut enquêter, où se 
joue une forme d’engagement et d’émancipation comme une plaque tournante. 
Entre évaluation institutionnalisée et l’émancipation, est-ce qu'il y a une bascule ou cela s’articule 
entre les deux ? Si elle est régie selon des attitudes, il y a un espace possible. Quelque chose se joue, 
une forme d’émancipation à courir après le diplôme : "Qu'est-ce que je dois faire ? Atteindre les 
supposés attendus des expert·es ? Atteindre les supposés attendus des expert·es ?" Quelle est la place 
laissée à ses propres pratiques et convictions ? C’est l’aspect enquête de la VAE qui permet de se 
situer, de savoir qui je suis en tant qu’acteur ou actrice. Cette enquête peut devenir une quête, c’est-
à-dire passer d’un savoir-être à un savoir-devenir, s’autoriser à éprouver une action pour aller vers 
le devenir (Alhadeff-Jones, 2014). 
Ces candidat·es cherchent peut-être leur voie entre leur perception des effets produits de leur action 
et leurs réajustements de leur argumentation. Probablement est-ce un signe de leur processus de 
professionnalisation (Jorro, 2011 ; Maubant et al., 2011). Nous pourrions accéder à des signes des 
nouveaux rôles qu'attribue Cohen-Scali (2021) dans une perspective de travail durable. Une personne 
professionnelle au XXIe siècle va être praticienne réflexive et engagée, une citoyenne engagée, une 
narratrice de ses expériences professionnelles, s'engager dans une carrière durable. 
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(Contribution 3) Reconnaissance et validation des acquis de l’expérience (RVAE) en 
formation professionnelle : expérience de préparation des candidat-e-s au dépôt de leurs 
dossiers selon la profession acquise 

Véronique Le Roy 

**Résumé court** 

Cette communication s’inscrit dans le cadre d’une recherche doctorale qui vise, entre autres axes, à 
aborder la question de la préparation des candidat-e-s au dépôt de leurs dossiers dans un dispositif 
de validation des acquis de l’expérience tel que celui qui est proposé à la HEFP. La réflexion ciblera 
l’influence des rapports sociaux de sexe (Kergoat, 2000) sur la construction du rapport au savoir 
(Mosconi, 1994), et plus particulièrement la manière dont le rapport au savoir impacte les choix 
d’orientation des femmes et des hommes, en conformité avec, ou à l’encontre de la structuration 
sexuée des trajectoires professionnelles. En effet, la littérature met en évidence l’impact des rapports 
sociaux de sexe sur l’expérience individuelle d’orientation professionnelle (Vouillot, 2007, 2014). Le 
dispositif existant à la HEFP sera évalué du point de vue des critères qui président à l’octroi des 
validations. Nous pensons, d’une part, que ces critères d’évaluation sont appliqués sans prise en 
compte des spécificités sexuées des trajectoires des femmes et des hommes et, d’autre part, que la 
construction de ces critères renforce les représentations sur l’adéquation des parcours individuels 
avec la division sexuée des trajectoires professionnelles. Nous réfléchirons sur le fait que leur 
connaissance intuitive de la critérisation de l’évaluation des dossiers, pourrait amener les candidat-
e-s à la VAE à procéder à des choix stratégiques dans la présentation de leur parcours professionnel, 
afin de rendre celui-ci compatible avec des attentes de conformité à la division sexuée des trajectoires, 
exprimées par les évaluateurs-trices. Nous formulons l’hypothèse que le sexe des candida-t-e-s et la 
présentation de leur statut professionnel auront un impact sur la manière dont elles-ils vont être 
évalué-e-s. Les normes sociales à l’oeuvre dans l’évaluation des parcours, comme les rapports sociaux 
de sexe et de classe, seront questionnées. Notre analyse sera basée sur 2 entretiens exploratoires 
conduits auprès d’une femme et d’un homme. Les parcours de candidat-e seront retracés avec elle-
lui. 

**Résumé long** 

Nous menons actuellement une recherche doctorale portant sur l’influence du rapport sexué au 
savoir et aux orientations professionnelles, dans le cadre d’un dispositif de reconnaissance et 
validation des acquis de l’expérience (VAE) proposé à la HEFP (Haute école fédérale en formation 
professionnelle). Une recherche doctorale a déjà été menée à la HEFP (Cortessis, 2013), qui abordait 
la VAE du point de vue des évaluateur-trice-s. La recherche que nous entreprenons sera ciblée, quant 
à elle, sur l’expérience sexuée des candidat-e-s. La validation des acquis de l’expérience a été 
introduite en Suisse en 2004 dans la Loi sur la Formation Professionnelle (LFPr). A la HEFP, un 
dispositif de validation des acquis de l’expérience a été mis en place. Par ailleurs, dans le cadre de 
l’inventaire sur les pratiques européennes en validation des acquis, la HEFP a été mandatée pour la 
réalisation de l’inventaire 2018 pour la Suisse : https://www.iffp.swiss/european-inventory-2018-
VAE-fr  
Ces chiffres montrent un nombre relativement faible de personnes validées ainsi que de CFC délivrés 
par VAE. De plus, les candidat-e-s recourant à la VAE semblent provenir de milieux professionnels 
relativement « typés » du point de vue du genre : professions de la santé, du social et des arts pour 
les femmes, et professions majoritairement techniques pour les hommes. Leur manière d’aborder la 
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démarche de VAE selon leur sexe et leur milieu professionnel sera questionnée dans la présente 
recherche. À l’opposé, nous nous demandons quels critères président à l’octroi des validations du 
côté des évaluateurs-trices. 
Les questions de recherche porteront d’une part sur l’influence de la division sexuée des savoirs, de 
l’expérience individuelle et sexuée du rapport au savoir, et de la structuration sexuée des trajectoires 
professionnelles, sur la construction et la présentation du parcours professionnel des personnes 
inscrites dans un dispositif de VAE ; et, d’autre part, sur l’influence des représentations sexuées sur 
la constitution des critères d’évaluation qui vont présider à la validation, ou non, des dossiers soumis 
en VAE. 
A ce jour, 120 dossiers d’ancien-ne-s candidat-e-s à la VAE d’enseignant-e-s en formation 
professionnelle sont à notre disposition. Ces dossiers se répartissent entre 131 hommes et 87 femmes. 
L’analyse de ces dossiers nous permettra de connaître le parcours scolaire et professionnel des 
candidat-e-s, leurs choix de carrière ainsi que leur motivation à entreprendre une démarche de 
validation des acquis de l’expérience. Nous aborderons ces questions à l’aune des rapports sociaux 
de sexe et de leur impact sur la construction des carrières éducatives et professionnelles. 
La partie du dossier contenant la description du parcours de chacun-e nous donnera en outre des 
éléments à analyser du point de vue des trajectoires individuelles, ainsi que des événements de leur 
parcours ayant amené les candidat-e-s à une transition professionnelle. Cette dernière sera décrite 
en partant du point de vue des candidat-e-s sur leur expérience, sous l’angle de la subjectivation, et 
les effets du genre sur les différents choix au fil de leur parcours seront abordés à la lumière du 
concept de « turning point » (Abott, 2010). Les dossiers ne suffiront toutefois pas à nous donner une 
idée précise des parcours de vie individuels, ni des défis et enjeux personnels et professionnels liés à 
la VAE. C’est pourquoi nous prévoyons de compléter l’analyse des dossiers par des entretiens semi-
dirigés avec une vingtaine de candidat-e-s. 
Nous interviewerons des ancien-ne-s candidat-e-s VAE dans le dispositif de la HEFP. Un accord écrit 
préalable sera demandé à ces personnes. Il s’agira d’entretiens semi-dirigés d’une durée d’une heure, 
sur la base d’une grille d’entretien qui permettra aux personnes interviewées d’expliciter plus en 
détails leur parcours scolaire et professionnel, leurs choix de carrière et leur motivation à 
entreprendre une démarche de validation des acquis de l’expérience, ainsi que les bénéfices qu’elles 
en ont retirés. Pour l’analyse des entretiens semi-dirigés, le concept de « marque du genre » (Wittig, 
2013) sera mobilisé, avec son impact sur les trajectoires de formation et les choix professionnels 
(Maruani, 2011), ainsi que la question des effets du temps sur les trajectoires des femmes (Abott, 
2010) et, de façon plus spécifique dans notre propos, sur le processus d’évaluation, que nous pensons 
genré, des dossiers présentés à la VAE, le rapport au savoir qui s’inscrit dans les rapports sociaux de 
sexe et le rapport à l’évaluation. 
Dans cette communication, nous allons présenter deux entretiens exploratoires menés auprès 
d’ancien-ne-s candidat-e-s, une femme et un homme. Nous nous demanderons comment elle-il a 
abordé la rédaction de son dossier, sur la base de quelles connaissances implicites des critères 
d’évaluation, de sorte que nous puissions éventuellement faire émerger une présentation de dossier 
conforme aux représentations sexuées sur les professions, ainsi qu’une critérisation genrée de 
l’évaluation des dossiers. Nous verrons aussi en quoi la VAE a été pour elle-lui une opportunité ou 
une barrière, potentiellement en raison de représentations et pratiques sexuées. Nous aborderons la 
question de leur rapport sexué au savoir, leurs dispositions par rapport aux apprentissages, et leur 
posture éventuellement différenciée face aux orientations et à la constitution de leur dossier selon 
leur sexe d’appartenance. Nous nous pencherons aussi sur la dimension, que nous pressentons 
sexuée, des critères de validation maniés par les évaluateurs-trices. 
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(Symposium D) ~ Formation professionnalisante à l’évaluation des apprentissages en 
questions : analyse de dispositifs interrogés à la lumière de différents contextes 
Coordinateur(s) du symposium : Lucie Mottier Lopez et Gonzague Yerly  

Texte de cadrage 
Ce symposium s’intéresse aux dispositifs de formation à l’évaluation des apprentissages dans un 
contexte professionnalisant à l’enseignement. Selon les pays et les contextes, la formation 
professionnelle portant sur l’évaluation des apprentissages en classe est plus ou moins développée. 
Parfois, cette formation est intégrée à une thématique plus englobante (par exemple dans les 
didactiques des disciplines scolaires, dans des approches sociologiques ou en psychologie des 
apprentissages), parfois elle représente une unité de formation à part entière en sciences de 
l’éducation. Dans certains pays, la formation en évaluation est perçue comme un parent pauvre des 
programmes professionnalisants. 
Le symposium abordera les questions suivantes : comment la formation à l’évaluation des 
apprentissages est-elle pensée dans différents programmes et contextes ? Quels sont les dispositifs 
qui sont plus spécialement déployés pour accompagner les étudiant-es à s’approprier les 
problématiques évaluatives enseignées ? Existe-t-il des caractéristiques propres à ces formations, 
notamment au travers des dispositifs (d’enseignement, d’apprentissage, d’évaluation) mis en œuvre 
? Observe-t-on des caractéristiques culturelles et contextuelles, si oui lesquelles ? 
En réponse à ces questions, certaines communications du symposium exposeront une analyse des 
dispositifs mis en place dans les programmes de formation à l’enseignement, notamment en 
formation initiale. D’autres cibleront plus spécifiquement sur certains dispositifs qui donnent à voir 
les mises en œuvre effectuées, afin de questionner notamment des leviers et des obstacles à cette 
formation en contexte d’enseignement supérieur, que ce soit en amont ou au cours de celle-ci. 
Six communications seront présentées dans ce symposium. Les quatre premières s’inscrivent dans 
deux contextes de Haute École Pédagogique (HEP) et deux contextes universitaires en Suisse 
romande. La communication « Quel dispositif de formation à l’évaluation des apprentissages 
promouvoir dans un contexte de formation initiale ?, présentera une analyse d’un dispositif de 
formation initiale à l’évaluation des apprentissages mis en œuvre en formation primaire à la HEP des 
cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel. La communication « Former à et faire vivre une 
évaluation-soutien d’apprentissage en formation à l’enseignement. Quand les étudiants sont (aussi) 
maîtres de l’évaluation », exposera l’analyse d’un dispositif de formation à l’évaluation à l’Université 
de Fribourg dans un programme de formation à l’enseignement pour le secondaire post-obligatoire. 
Ce dispositif vise à former les étudiants à l’évaluation-soutien d’apprentissage en leur faisant vivre 
ses principales caractéristiques. La communication « Former les futur·e·s enseignant·e·s à, par, pour 
l’évaluation à la HEP Fribourg » interrogera notamment les conditions nécessaires à l’engagement 
des étudiant·e·s dans des dispositifs formatifs lorsque ceux-ci cohabitent avec d’autres orientés vers 
la certification. Enfin, la communication « Leviers de transformation des croyances des étudiant·es 
sur l’évaluation scolaire : enjeux pour la formation des enseignant·es » exposera les principes qui 
structurent la formation initiale à l’Université de 
Genève et présentera les résultats d’une recherche sur les leviers de transformation des croyances de 
étudiants. Des comparaisons pourront être effectuées entre les contextes propres aux différents 
cantons et institutions de Suisse romande. Elles pourront également être débattues au regard des 
contextes présentés dans la cinquième et sixième communications, en France et au Québec. La 
communication « L’évaluation dans la réforme du baccalauréat en France : comment les inspecteurs 
perçoivent les obstacles et les leviers pour encadrer les équipes enseignantes ? » examinera de façon 



Page 92 sur 526 
 

critique un dispositif visant un accompagnement de l’évolution des pratiques évaluatives 
d’enseignants globalement peu formés en évaluation. Finalement, la communication « Un bilan de 
la formation professionnalisante en évaluation des apprentissages des futurs enseignants du 
primaire et du secondaire au Québec » interrogera les enjeux de cette formation à la lumière des 
questions sur la numérisation de la formation, sur l’inclusion et de différenciation pédagogique, 
notamment. Une discussion proposée par une ou un collègue de la Guadeloupe est envisagée. 

Mots-clés : formation à l’évaluation, enseignement supérieur, professionnalisation, dispositifs 
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Symposium long D1 – Session 24 
(Contribution 1) Quel dispositif de formation à l’évaluation des apprentissages promouvoir 
dans un contexte de formation initiale ? 

Françoise PASCHE GOSSIN et Jean-Claude DESBOEUFS  
**Résumé court** 

Nul doute qu’aujourd’hui l’évaluation joue un rôle essentiel dans la façon d’enseigner et dans la 
progression des apprentissages des élèves. Il est donc normal de s’interroger sur la façon dont le 
futur corps enseignant est formé à l’évaluation des apprentissages. Disposer d’une formation à 
l’évaluation des apprentissages solide semble donc un élément central de la formation initiale. Cet 
apprentissage de l’évaluation devrait reposer sur des ressources pratiques et théoriques solides, sur 
un accompagnement sur le terrain, sur une réflexion approfondie, ainsi que sur une recherche de 
consensus, propre à une culture commune de l’évaluation, au sein d’une communauté éducative. 
Quelle place donne-t-on à l’apprentissage de l’évaluation dans la formation initiale ? Comment est-
elle traitée dans les cours et sur le terrain de la pratique professionnelle ? Comment la formation 
initiale peut-elle former le corps estudiantin à l’évaluation des apprentissages dans un contexte 
professionnalisant ? Que devraient être les caractéristiques d’un dispositif de formation initiale 
spécialement déployé pour accompagner la population estudiantine à s’accaparer les objets liés à 
l’évaluation en milieu scolaire ? Sur quels présupposés doivent reposer la conception et la réalisation 
d’un dispositif de formation à l’évaluation des apprentissages ? 
Cette communication ne se base pas sur des résultats de recherche mais s’oriente vers une analyse 
d’un dispositif de formation initiale à l’évaluation des apprentissages mis en œuvre en formation 
primaire dans une Haute école pédagogique de Suisse romande. Plus spécifiquement, il s’agit de 
décrire où se situe ce dispositif de formation, de montrer comment il fonctionne et se met en œuvre, 
puis, de mettre en évidence quelques contradictions et tensions qui s’y exercent et qui traversent 
l’action de former à l’évaluation dans le champ scolaire. Au-delà de notre description, qui vise à 
mettre en évidence les caractéristiques du dispositif de formation à l’évaluation des apprentissages, 
nous souhaitons apporter une réflexion sur les transformations que devrait subir un dispositif idéal 
de formation à l’évaluation des apprentissages dans un contexte de professionnalisation. Pour ce 
faire, l’angle d’analyse principal consiste à emprunter à Anne Jorro (2016) sa modélisation de 
l’activité évaluative sous-tendant des enjeux de formation. 

**Résumé long** 

Au cours des vingt dernières années, plusieurs réformes ont modifié le système d’éducation en Suisse 
: l’entrée en vigueur du concordat HarmoS en 2009, l’introduction des plans d’études romand et 
alémanique (PER et Lehrplan 21), la mise en place de nouveaux moyens d’enseignement en suisse 
romande (MER), l’introduction de bases légales en termes d’évaluation des apprentissages des élèves 
dans différents cantons. Ces diverses réformes ont entraîné des changements en matière 
d’enseignement, d’apprentissage et d’évaluation en milieu scolaire. 
Du côté des formations à l’enseignement, le grand changement en Suisse a été notamment marqué 
par le passage des écoles normales ou des instituts pédagogiques à des Hautes écoles pédagogiques 
(HEP) ou instituts universitaires de formation des enseignants (IUFE) de niveau tertiaire. 
Ces réformes ont provoqué des changements tant dans le champ de l’éducation que sur la façon de 
former le futur corps enseignant aux professions de l’enseignement. Comme nous le fait remarquer 
Danièle Périsset (2011) : 
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L’enseignant, s’il doit certes rester un modèle pour ses élèves, est, selon la rhétorique utilisée 
par les nouvelles gouvernances, appelé à devenir un professionnel, aux savoirs 
scientifiquement fondés et reconnus pour leur efficacité sur les apprentissages des élèves. 
(p.226) 
Dans ce contexte de réformes multiples, il apparait dès lors pertinent de s’interroger sur la façon 
dont le futur corps enseignant est formé et, plus précisément, comment la population estudiantine 
apprend à évaluer les apprentissages des élèves. Dans une formation professionnalisante, il s’agit de 
penser l’évaluation comme une activité professionnelle qui peut être analysée. Anne Jorro (2016) 
propose de se former à l’activité évaluative selon quatre analyseurs : culture de l’évaluation, posture 
de l’évaluateur, compétences évaluatives, gestes évaluatifs. Il s’agit également de mieux comprendre 
comment l’évaluation peut devenir un objet d’apprentissage comme un outil de développement dans 
le cadre de la formation des enseignants pour reprendre le titre d’un article d’Annick Fagnant et al. 
(2017). 
Nul doute qu’aujourd’hui l’évaluation joue un rôle essentiel dans la façon d’enseigner et dans la 
progression des apprentissages des élèves. Si la recherche sur l’évaluation a produit une littérature 
riche et imposante depuis les années 1970, elle se doit, malgré les avancées significatives, de 
poursuivre plus que jamais son activité car l’évaluation scolaire s’inscrit dans des réformes et des 
attentes de plus en plus nombreuses, nous disent Lucie Mottier Lopez et Dany Laveault (2008). De 
surcroit, si la recherche a permis de mieux comprendre et de mieux outiller les pratiques grâce 
notamment à l’étude de l’activité évaluative en situation de travail réel en classe, cette activité de 
recherche devrait également permettre de « nourrir une pédagogie de l’évaluation » selon 
l’expression de Claire Tourmen (2016). 
L’évaluation en milieu scolaire s’apprend ! Il est donc normal de s’interroger sur la façon dont le futur 
corps enseignant est formé à l’évaluation des apprentissages. 
Dans l’espace des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel, le futur corps enseignant est formé dans 
une Haute école pédagogique. En deuxième année d’études, les étudiant·e·s de la formation initiale 
de degré primaire (cursus de niveau bachelor) suivent en sciences de l’éducation une unité de 
formation obligatoire intitulée « Concevoir, planifier et évaluer les apprentissages ; faire vivre une 
dynamique de classe ». Près de 45 heures (1 ½ sur 3 crédits) sont réservés à la première partie de 
l’unité qui se déploie sous forme de cours théoriques et de travail autonome (lectures, activités de 
régulation, préparation à l’examen). Les compétences et composantes en lien au référentiel de 
formation annoncées aux étudiant·e·s sont les suivantes : 
Concevoir et animer des situations d’enseignement et d’apprentissage en fonction des élèves et du 
plan d’études. 

x Planifier des séquences d’enseignement et d’évaluation qui tiennent compte de la 
logique des contenus et de la progression des apprentissages 

Évaluer la progression des apprentissages et le degré d’acquisition des connaissances et des 
compétences des élèves. 

x Construire ou employer des outils permettant d’évaluer la progression et 
l’acquisition des connaissances et des compétences. 

x Faire participer les élèves au processus d’évaluation. 
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À cette unité de formation, s’ajoutent : 
¾ Un Carrefour d’intégration intitulé Préparer l’enseignement et évaluer dont l’activité consiste 

durant la pratique professionnelle à concevoir et mettre en œuvre une séquence 
d’enseignement-apprentissage et les modalités et supports permettant d’évaluer les 
apprentissages dans une des disciplines choisies. Ce carrefour permet de faire dialoguer des 
spécialistes de l’évaluation et des didacticien·ne·s disciplinaires. Les thématiques se trouvent 
au cœur de la réalité à la fois du plan de formation, de la profession des enseignant·e·s en 
devenir et du terrain scolaire, elles portent sur la conception d’une séquence et sur 
l’évaluation. Le principe consiste à consacrer un temps de préparation avant de partir sur le 
terrain professionnel et un temps de régulation après la période de stage. Ce carrefour 
d’intégration contribue à la construction de compétences professionnelles. 

¾ Une demi-journée en présence des responsables en charge de l’évaluation au sein des 
Services d’enseignement des cantons partenaires. Ceux-ci ont pour mission d’informer les 
étudiant·e·s quant aux prescriptions cantonales en matière d’évaluation. 

Disposer d’une formation à l’évaluation des apprentissages solide semble donc un élément central de 
la formation initiale. Cet apprentissage de l’évaluation repose sur des ressources pratiques et 
théoriques solides, sur un accompagnement sur le terrain, sur une réflexion approfondie, ainsi que 
sur une recherche de consensus, propre à une culture commune de l’évaluation, au sein d’une 
communauté éducative. Former les enseignant·e·s à l’évaluation des apprentissages représente pour 
Gérard Figari (2016) de remettre en question entre autre ses croyances et ses savoirs. 
Ce constat nous invite à formuler plusieurs questions : Quelle place donne-t-on à l’apprentissage de 
l’évaluation dans la formation initiale ? Comment est-elle traitée dans les cours et sur le terrain de la 
pratique professionnelle ? Comment la formation initiale peut-elle former le corps estudiantin à 
l’évaluation des apprentissages dans un contexte de professionnalisation ? Que devraient être les 
caractéristiques d’un dispositif de formation initiale spécialement déployé pour accompagner la 
population estudiantine à s’accaparer les objets liés à l’évaluation en milieu scolaire ? Sur quels 
présupposés doivent reposer la conception et la réalisation d’un dispositif de formation à l’évaluation 
des apprentissages ? 
Ces questions interrogent la manière dont on apprend à évaluer, que ce soit sur le terrain de la 
pratique professionnelle, mais aussi dans les cours en sciences de l’éducation et dans les didactiques. 
Cette communication ne se base pas sur des résultats de recherche mais s’oriente vers une analyse 
d’un dispositif de formation initiale à l’évaluation des apprentissages mis en œuvre en formation 
initiale de cursus de niveau bachelor dans une Haute école pédagogique de Suisse romande. Plus 
spécifiquement, il s’agit de décrire où se situe ce dispositif de formation, de montrer comment il 
fonctionne et se met en œuvre, puis, de mettre en évidence quelques contradictions et tensions qui 
s’y exercent et qui traversent l’action de former à l’évaluation dans le champ scolaire. Au-delà de 
notre description, qui vise à mettre en évidence les caractéristiques du dispositif de formation à 
l’évaluation des apprentissages, nous souhaitons apporter une réflexion sur les transformations que 
devrait subir un dispositif idéal de formation à l’évaluation des apprentissages dans un contexte de 
professionnalisation. Pour ce faire, l’angle d’analyse principal consiste à emprunter à Anne Jorro 
(2016) sa modélisation de l’activité évaluative sous-tendant des enjeux de formation. Quatre 
dimensions constitueront des analyseurs du dispositif et indirectement de l’activité évaluative en 
formation : une culture de l’évaluation, des postures d’évaluateur, des compétences traduisant un 
savoir-évaluer en situation, des gestes évaluatifs. Par exemple, il s’agira de questionner l’approche 
expérientielle de l’évaluation qui offre à la population estudiantine l’opportunité de questionner ses 
pratiques, ainsi que de réaliser quelques déplacements en termes de représentations et de croyances 
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pouvant être tenaces. Nous rejoignons Jorro (2016) lorsqu’elle dit : « une formation à l’évaluation 
qui ne partirait pas des préoccupations de ces derniers ne permettrait pas des processus de 
changement de façon durable » (p.61). 

Mots-clés : évaluation, dispositif de formation, formation initiale, professionnalisation 
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(Contribution 2) Former les futur·e·s enseignant·e·s à, par, pour l’évaluation à la HEP 
Fribourg 

Isabelle Monnard  

**Résumé court** 

L’évaluation scolaire repose sur des mécanismes complexes englobant aussi bien des conceptions, 
des connaissances théoriques, des outils de mesure et des pratiques. Comment concrètement mettre 
en place une formation à l’évaluation qui soit cohérente du point de vue des concepts, des outils 
développés, du terrain et du vécu ? Comment assurer la cohérence entre ce qui est enseigné et la 
manière dont l’évaluation est pratiquée dans l’institution ? Comment donner du sens à l’évaluation 
? La formation à l’évaluation à la HEP Fribourg a été construite en intégrant les différents 
acteur·rice·s et lieux de formation afin de garantir au mieux cette cohérence. Il s’agit donc de former 
à l’évaluation par la confrontation à des pratiques pour évaluer de manière fiable. 
Travailler sur les croyances des futur·e·s enseignant·e·s est indispensable si le but recherché est de 
mettre en place des pratiques d’évaluation innovantes adaptées aux finalités de l’école actuelle. Dans 
les dispositifs de formation et les pratiques évaluatives développées à la HEP, un accent particulier 
est mis sur la prise en compte par l’étudiant·e de ses croyances à l’égard de l’évaluation pour lui 
permettre de passer du statut d’étudiant·e avec des croyances ancrées sur ses expériences à celui de 
stagiaire-enseignant·e considérant l’évaluation comme un procesus au service des apprentissages. 
Durant leur parcours, les étudiant·e·s sont ainsi amené·e·s à articuler terrain et formation, formation 
générale et disciplinaire ainsi que modèles théoriques et pratiques évaluatives. Les cours d’évaluation 
constituent la charnière centrale du dispositif de mise en perspective des tensions générées par cette 
confrontation entre conceptions, concepts et pratiques. 
Dans cette communication, nous questionnons les conditions nécessaires au fonctionnement du 
dispositif et notamment : comment engager des étudiant·e·s dans des dispositifs formatifs lorsque 
ceux-ci cohabitent avec d’autres clairement orientés vers la certification pour qu’ils construisent un 
rapport durable à une évaluation soutien des apprentissages ou encore comment développer une 
culture de l’évaluation cohérente et partagée dans l’établissement et sur le terrain ? 

**Résumé long** 

L’évaluation scolaire repose sur des mécanismes complexes qui lient des dimensions multiples 
englobant aussi bien des conceptions, des connaissances théoriques, des outils de mesure valides et 
fidèles, des pratiques réelles et des prescriptions issues de différents champs. Comment 
concrètement mettre en place une formation à l’évaluation qui soit cohérente du point de vue des 
concepts, des outils développés, du terrain et du vécu ? Comment assurer la cohérence entre ce qui 
est enseigné dans les cours et la manière dont l’évaluation est pratiquée dans l’institution ? Comment 
faire de l’évaluation quelque chose qui a du sens ? Pour répondre à ces différentes questions la 
formation à l’évaluation à la HEP Fribourg a été construite en intégrant les différents acteur·rice·s et 
lieux de formation afin de garantir au mieux cette cohérence à différents niveaux. Il s’agit donc de 
former à l’évaluation par la confrontation à des pratiques sur le terrain et dans l’institution de 
formation pour évaluer de manière fiable (Yerly et al., 2019). 
Les travaux de Graham (2005) sur l’évolution des croyances à propos de l’évaluation ont montré 
qu’une formation dans laquelle une autre pratique de l’évaluation est vécue permet aux futur·e·s 
enseignant·e·s de passer de croyances ancrées sur leurs expériences antérieures à une conception 
considérant l’évaluation comme un processus permettant d’orienter son enseignement. En accord 
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avec l’idée que ce sont les conceptions qui guident les pratiques et permettent également de les 
justifier (Valence, 2010), une part importante de la formation initiale est donc centrée sur cet aspect 
de conscientisation de ses représentations en tant qu’étudiant·e et de leur mise à l’épreuve dans le 
terrain en tant que stagiaire. Travailler sur les croyances des futur·e·s enseignant·e·s est 
indispensable si le but recherché est de mettre en place des pratiques d’évaluation innovantes et de 
passer d’une évaluation contrôle à une évaluation productrice de sens (Roegiers, 2004). 
Notre implication à la fois comme formatrice dans l’institution et dans des recherches réalisées depuis 
la mise en place de la HEP nous permet d’analyser les dispositifs mis en place à partir de notre 
expérience et de nombreuses traces récoltées au fil des ans. 
La formation à l’évaluation à la HEP Fribourg s’appuie sur des concepts fondateurs tels que 
l’évaluation soutien des apprentissages (Allal & Laveault, 2009), le concept de régulation (Allal & 
Mottier Lopez, 2007), le développement de l’évaluation instituée (Barbier, 2001)) ou encore le 
développement de formes alternatives d’évaluation (Scallon, 2004). Durant tout leur parcours de 
formation, les étudiant·e·s sont ainsi amenés à articuler terrain et formation, formation générale et 
disciplinaire ainsi que modèles théoriques et pratiques évaluatives. Les cours d’évaluation constituent 
la charnière centrale du dispositif de mise en perspective des tensions générées par cette 
confrontation entre conceptions, concepts et pratiques. 
Dans les dispositifs de formation développés à la HEP, un accent particulier est mis sur la prise en 
compte par l’étudiant·e de ses propres croyances à l’égard de l’évaluation pour lui permettre de 
passer du statut d’étudiant·e à celui de stagiaire-enseignant·e. La combinaison de perspectives 
multiples bouscule les conceptions, confrontant l’étudiant·e aux dilemmes rencontré par les 
enseignant·e·s et l’obligeant à effectuer un travail d’ajustement entre ses croyances en développement 
et une réalité complexe (Perez-Droux, 2007). La formation vise alors par le biais de cours et de 
pratiques en stage ou dans l’institution de formation non seulement à permettre aux futurs 
enseignant·e·s d’acquérir des connaissances, mais également à transformer les conceptions initiales. 
Dès le début de la formation, le bagage de savoirs et de croyances est donc confronté à des pratiques 
réelles lors des stages et à la HEP, aussi bien en tant qu’évaluateur·rice qu’évalué·e. 
Dans le cadre du cours, une attention particulière est portée à l’évaluation certificative pour lui 
permettre de quitter le rôle purement technique qu’on lui attribue trop souvent et en faire un réel 
outil constructeur de sens (Pasquini, 2021) qui replace l’individu au centre. Pour y parvenir, là encore 
les dispositifs sont croisés. En plus d’un temps de formation assez important consacré à l’élaboration 
d’outils sommatifs, les pratiques d’évaluation certificative mises en place à la HEP ont été pensées 
dans une optique de soutien des apprentissages. Ainsi, durant leur parcours, les étudiant·e·s ne se 
voient confrontés que très minimalement à l’évaluation certificative de ressources disciplinaires. Par 
contre, à chaque semestre, une tâche complexe évalue le développement de leurs compétences dans 
une visée certificative et formative. Une précédente recherche (Monnard & Luisoni, 2013) a permis 
de constater que malgré un caractère certificatif institutionnellement établi, les tâches sont bien 
perçues par les étudiant·e·s comme possédant un fort potentiel d’apprentissage contribuant à la 
construction de leurs compétences. 
Des pratiques favorisant l’autoévaluation sont également constitutives de la formation aussi bien 
dans le cours évaluation lui-même que dans d’autres dispositifs : portfolio de présentation, portfolio 
des langues, dossier d’apprentissage, carnet de bord, bilan de compétences… 
Un important travail de coordination est réalisé entre les formateur·rice·s impliqués dans les cours 
d’évaluation et l’ensemble des formateur·rice·s, dont les didacticien·ne·s des disciplines dans le but 
de développer une culture commune autour des orientations générales de l’évaluation : évaluation 
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en continu, soutien des apprentissages, plutôt globale, favorisant l’autoévaluation et la prise en 
compte des processus d’apprentissage. 
La formation initiale ne permet pas à elle seule de garantir que des pratiques variées et innovantes 
soient mises en place sur le terrain. Autrement dit les pratiques d’évaluation valorisées dans 
l’institution de formation ne se retrouvent pas toujours mises en place par les praticiens. Dans une 
formation en alternance comme la nôtre, il serait illusoire d’envisager de modifier durablement les 
conceptions des futur·e·s enseignant·e·s en faisant l’économie d’un travail en profondeur sur ces 
questions avec les formateur·rice·s de terrain afin de donner l’occasion aux étudiant·e·s d’observer in 
vivo d’autres pratiques plus en adéquation avec les finalités pédagogiques de la formation et de 
l’institution scolaire en général. La HEP s’implique donc dans la formation continue à l’évaluation 
qui poursuit un double objectif : permettre aux enseignant·e·s de mieux comprendre et analyser les 
tensions autour de l’évaluation et développer dans les classes des formes d’évaluation alternatives 
qui soutiennent les apprentissages. 
Durant tout leur parcours de formation, les étudiant·e·s sont ainsi amenés à articuler terrain et 
formation, formation générale et disciplinaire ainsi que modèles théoriques et pratiques évaluatives. 
Les cours d’évaluation constituent la charnière centrale du dispositif de mise en perspective des 
tensions générées par cette confrontation entre conceptions, concepts et pratiques. 
Les travaux de recherche réalisés durant la formation et les premières années de pratiques ont mis 
en lumière la difficulté de maintenir des changements initiés en formation initiale lors du choc avec 
la réalité (Luisoni et Monnard, 2015). Le poids des prescriptions conduit ainsi les enseignant·e·s à 
mettre rapidement en place des pratiques évaluatives en conformité avec celles plus traditionnelles 
déjà en œuvre sur le terrain. Pour tenter de mieux comprendre cette difficulté à pérenniser des 
changements induits en formation initiale, nous questionnons dans cette communication les 
conditions nécessaires au fonctionnement du dispositif et notamment : comment engager des 
étudiant·e·s dans des dispositifs formatifs lorsque ceux-ci cohabitent avec d’autres clairement 
orientés vers la certification pour qu’ils construisent un rapport durable à une évaluation soutien des 
apprentissages ou encore comment développer une culture de l’évaluation cohérente et partagée 
dans l’établissement et sur le terrain ? 

Mots-clés : formation à l’évaluation, croyances des étudiants, dispositifs formatifs 
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(Contribution 3) Former à et faire vivre une évaluation-soutien d’apprentissage en 
formation à l’enseignement. Quand les étudiants sont (aussi) maîtres de l’évaluation 

Gonzague Yerly  

**Résumé court** 

Le concept d’évaluation-soutien d’apprentissage (assessment for learning) est actuellement au centre 
du développement des systèmes scolaires. Il contribue à un important et nécessaire changement de 
paradigme dans les manières de considérer et de pratiquer l’évaluation scolaire. En outre, les 
autorités scolaires comptent aujourd’hui fortement sur le travail collectif des enseignants comme 
levier de développement des pratiques évaluatives. Surtout au secondaire, où les pratiques 
évaluatives du terrain restent encore plutôt individuelles et « traditionnelles », implanter une 
évaluation-soutien d’apprentissage représente un important défi pour les gestionnaires des systèmes, 
pour les enseignants en fonction mais aussi pour la formation des futurs enseignants. Un des défis 
pour les formateurs universitaires est de faire vivre une telle évaluation à leurs étudiants. La présente 
communication porte sur l’analyse d’un dispositif de formation à l’évaluation dont l’auteur est 
responsable à l’Université de Fribourg (Suisse) dans un programme de formation à l’enseignement 
pour le secondaire post-obligatoire. Ce dispositif vise à former les étudiants à l’évaluation-soutien 
d’apprentissage en leur faisant vivre ses principales caractéristiques. Parmi celles-ci, le cours vise 
l’implication des apprenants dans le processus évaluatif du cours, de manière collaborative. Parmi 
d’autres, la tâche principale des étudiants (projet fil-rouge) est d’élaborer en équipe et tout au long 
du cours un outil ou une démarche d’évaluation inscrite dans l’une de leurs disciplines scolaires (ou 
interdisciplinaire) et d’en rédiger une analyse. Les étudiants sont notamment amenés à coconstruire 
la grille qui servira à l’évaluation de ces projets et à apporter des feedbacks aux collègues de leur 
équipe. Ce dispositif a été expérimenté sous cette forme lors des quatre dernières années. Un retour 
sur cette expérience est régulièrement demandé aux étudiants, par questionnaire. Les données 
recueillies permettent d’analyser le vécu des étudiants et les perspectives qu’ils envisagent pour leur 
propre enseignement dans les classes. Les principaux constats pourront être discutés et contribuer 
aux échanges entre les participants du symposium. 

**Résumé long** 

Le concept d’évaluation-soutien d’apprentissage (assessment for learning) (Laveault et Allal, 2016 ; 
De Ketele, 2010 ; Stiggins, 2005) est actuellement au centre du développement des systèmes scolaires 
à travers la Monde. Mobilisé comme fondement dans de nombreuses politiques d’évaluation et/ou 
directives à destination des écoles et des enseignants, il contribue à un important et nécessaire 
changement de paradigme dans les façons de considérer mais aussi de pratiquer l’évaluation scolaire. 
L’évaluation-soutien d’apprentissage (EsA) s’oppose à une évaluation découplée de l’enseignement 
et de l’apprentissage. Dans ce paradigme, tous les renseignements dont l’enseignant dispose sur 
l’élève à différentes étapes de l’apprentissage (un test formalisé, un portfolio, une observation en 
classe, etc.) sont utiles tant que c’est une manière « efficace » de soutenir l’apprentissage des élèves 
et donc d’avoir un impact sur l’apprentissage (Laveault et Allal, 2016). L’évaluation-soutien 
d’apprentissage (EsA) présente une dynamisation du concept d’évaluation des apprentissages sous 
toutes ses formes et fonctions (aussi bien régulative que certificative). Elle rend le processus évaluatif 
plus dynamique et interactif par : 

o l’intégration de l’évaluation en continue dans les activités d’apprentissage, 
o l’implication des élèves dans le processus d’évaluation, 
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o la prise en compte de la dimension cognitive de l’apprentissage, mais également des 
dimensions affectives et sociales, 

o l’usage de différents outils et démarches aussi bien formels qu’informels, 
o l’articulation des différentes situations d’évaluation (formatives et sommatives) pour 

favoriser l’apprentissage, mais aussi pour le certifier. 
Implanter une culture et des pratiques d’évaluation professionnelle ancrées dans le paradigme de 
l’EsA représente un important défi pour les gestionnaires des systèmes, pour les enseignants en 
fonction mais aussi pour la formation des futurs enseignants. D’ailleurs, aujourd’hui les autorités 
scolaires comptent fortement sur le travail collectif des enseignants comme levier de développement 
des pratiques évaluatives (Laveault et Yerly, 2017 ; Yerly, 2021). Le défi est d’autant plus complexe 
au niveau secondaire, où les pratiques évaluatives du terrain restent encore plutôt individuelles et « 
traditionnelles », i.e. une évaluation certificative d’une performance ponctuelle et très formelle 
(Fagnant et Goffin, 2017; Issaieva, Yerly, Petkova, Marbaise et Crahay, 2015). Développer une culture 
et des pratiques d’EsA est un défi aussi pour la formation des futurs enseignants, au sein des 
universités et hautes écoles où l’évaluation dite « traditionnelle » prédomine également (Allal, 2013). 
Un des défis pour les formateurs d’enseignants est de faire vivre l’EsA aux étudiants, dans des 
contextes souvent peu favorable (grand effectif, peu de temps à disposition, etc.). 
Ancrée dans ce contexte actuel décrit précédemment et afin de contribuer aux débats du symposium 
au sujet des dispositifs de formation à l’évaluation, la communication porte sur l’analyse d’un 
dispositif de formation à l’évaluation dont l’auteur est responsable à l’Université de Fribourg (Suisse) 
dans un programme de formation de futurs enseignants du secondaire post-obligatoire. Ceux-ci se 
destinent à l’enseignement d’une à deux disciplines scolaires au niveau pré-universitaire, auprès 
d’élèves de 15 à 20 ans. Ce programme de formation post-Master (Diplôme d’enseignement pour les 
écoles de maturité ; DEEM) se déroule sur un an, en parallèle entre stage sur le terrain et cours à 
l’Université sur l’ensemble de l’année scolaire. Le cours qui est l’objet de l’analyse (Evaluation des 
apprentissages au secondaire II) se déroule au milieu de cette année de formation (2 ECTS, y compris 
5 séances de cours de 4 heures). Le cours regroupe en moyenne une cinquantaine d’étudiants aux 
profils particulièrement hétérogènes et qui suivent des cours de didactiques différents (jusqu’à 12 
disciplines représentées). Ce cours vise à faire développer des compétences professionnelles en 
évaluation des apprentissages inscrites dans le plan d’études du DEEM. Il a été construit dans 
l’intention d’orienter le développement professionnel des étudiants dans le paradigme de l’EsA. Afin 
de toucher au mieux les croyances et les compétences des enseignants, le dispositif a été conçu dans 
l’intention de faire vivre et pratiquer les principales caractéristiques de l’EsA (cf. supra) tout au long 
du cours. 
La présente communication porte spécifiquement sur la façon dont le cours implique les apprenants 
dans le processus évaluatif, de manière collaborative. Le dispositif répond ainsi à la nécessité de 
former les étudiants à acquérir un bagage de connaissances et de premières compétences 
professionnelles en évaluation, mais également de développer des compétences de collaboration. Les 
étudiants sont impliqués tout au long du cours dans le processus d’évaluation qui va servir à leur 
progression mais également à en faire le bilan. Parmi d’autres, la tâche principale des étudiants 
(projet fil-rouge) est d’élaborer en équipe et tout au long du cours un outil ou une démarche 
d’évaluation inscrite dans l’une de leurs disciplines scolaires (ou interdisciplinaire) et en parallèle 
d’en rédiger l’analyse qui en montre le bien-fondé, sur la base d’éléments conceptuels travaillés en 
cours. C’est d’ailleurs uniquement la qualité de l’analyse qui est évaluée dans une visée certificative. 
Les étudiants sont impliqués dans ce processus évaluatif en étant notamment amenés à coconstruire 
la grille d’évaluation des projets (les critères sont présentés dès le début du cours) et à apporter des 
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feedbacks aux collègues de leur équipe. Ce dispositif met donc explicitement l’emphase sur 
l’évaluation en continue intégrée à l’enseignement/apprentissage, sur l’implication des apprenants 
dans le processus et sur le feedback. Ces concepts font partie des contenus enseignés en cours et sont 
ainsi appliqués et vécus par les étudiants. La collaboration est également une compétence sociale 
intentionnellement développée. En conclusion, ce dispositif entend faire saisir aux étudiants 
l’importance de placer l’apprenant comme acteur principal du processus d’évaluation afin de lui 
permettre de développer à son tour des compétences d’(auto)évaluateur et non comme un simple 
consommateur ou collaborateur (assessment as learning) (Earl, 2003 ; Laveault, 2012). L’intention 
est finalement que les futurs enseignants une fois sur le terrain fassent vivre, à leur tour, de telles 
démarches à leurs élèves et ainsi les rendent (aussi) maîtres de l’évaluation. 
Ce dispositif de formation est expérimenté sous cette forme depuis quatre années. Un retour sur cette 
expérience est régulièrement demandé aux étudiants, par questionnaire (questions ouvertes). Les 
données permettent d’analyser : 

1. le vécu des étudiants par rapport à leur implication dans le processus d’évaluation ; 
2. les perspectives qu’ils envisagent (ou non) pour leur propre enseignement dans les classes, 

suite à cette expérience. 
Les principaux constats pourront être discutés et contribuer aux échanges entre les participants du 
symposium. 

Mots-clés : Assessment for learning – université – collaboration – Suisse – enseignants du secondaire post-
obligatoire 
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Symposium long D2 – Session 25 
(Contribution 1) Leviers de transformation des croyances des étudiant∙es sur l’évaluation 
scolaire : enjeux pour la formation des enseignant∙es. Une recherche menée à l’Université 
de Genève 

Céline Girardet et Lucie Mottier Lopez 

**Résumé court** 

Après avoir exposé les principes qui structurent la formation initiale à l’évaluation des apprentissages 
dans les programmes en sciences de l’éducation à l’Université de Genève, cette communication 
présentera un exemple de dispositif de formation dans un cours annuel de première année de 
Bachelor dont une des spécificités est de proposer une « évaluation continue pour apprendre 
durablement ». Ce dispositif se veut « innovant », dans un contexte où une évaluation « 
traditionnelle » tend à échouer à atteindre des objectifs de formation à long terme. Dans un premier 
temps, les principes et valeurs qui ont guidé l’élaboration du dispositif seront analysés sur la base de 
traces produites par l’équipe enseignante, à la lumière de la littérature scientifique. Dans un second 
temps, cette communication présentera les résultats d’une analyse de tâches réflexives de 113 
étudiant·es ayant identifié, à la fin du cours, des leviers de transformation de leurs croyances sur 
l’évaluation des apprentissages. Une triangulation entre les résultats des deux axes débouchera sur 
une analyse interprétative examinant les caractéristiques du cours qui ont tout particulièrement 
représenté des occasions pour les étudiant·es de transformer leurs croyances sur l’évaluation, dans 
une perspective de professionnalisation et, si possible, d’apprentissage tout au long de la vie. 

**Résumé long** 

Dans un premier temps, la communication exposera les principes qui structurent la formation initiale 
à l’évaluation des apprentissages dans les programmes en sciences de l’éducation à l’Université de 
Genève, dans une approche transversale d’abord destinée à tous les étudiant·es de première année, 
puis plus spécifiquement pour celles et ceux qui ont été admis·es dans le programme 
professionnalisant de formation de l’enseignement primaire (dès la deuxième année). Dans un 
deuxième temps, la communication ciblera sur un cours annuel de 6 crédits ECTS dont une des 
spécificités est de proposer une « évaluation continue pour apprendre durablement » en tant que 
dispositif innovant par rapport aux expériences passées des étudiant·es concerné·es. 
Dans l’enseignement supérieur, l’évaluation des apprentissages tend à rester traditionnelle, ayant 
lieu après un semestre d’enseignement sous forme d’une évaluation certificative orale ou écrite (Allal, 
2013). De nombreux travaux de recherche ont montré que l’apprentissage des étudiant·es en 
enseignement supérieur tend à être superficiel et à rester centré sur la réussite à court terme pour 
un cours donné (e.g., Boud, 2007 ; Dochy et al., 2007 ; Romainville et al., 2013). Dans une perspective 
d’évaluation durable (Boud, 2000 ; Boud & Soler, 2016), il apparait primordial d’élaborer des 
dispositifs qui visent à soutenir des apprentissages sur un long terme, afin de mieux préparer les 
étudiant·es à devenir des professionnel·les de l’éducation et de l’enseignement. Former les étudiant·es 
dans une perspective d’évaluation durable vise non seulement à développer leurs compétences 
évaluatives pour leur futur métier (évaluer les apprentissages de leurs élèves), mais également à 
développer leurs propres compétences d’autoévaluation et d’autorégulation, y compris pour la suite 
de leurs études et leur vie en général. 
Le constat est qu’une évaluation « traditionnelle » (que nous caractériserons) tend à échouer à 
atteindre ces objectifs de formation à long terme. Un enjeu est alors de concevoir et d’objectiver des 
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dispositifs qui permettent de les atteindre, afin de développer des connaissances scientifiques sur les 
caractéristiques des dispositifs qui encouragent un apprentissage en profondeur tout au long de la 
vie. Dans cette perspective, cette communication visera à objectiver la mise en œuvre et les retombées 
d’un dispositif innovant d’évaluation continue pour apprendre durablement (ECPA). 
Un des indicateurs souvent utilisé par les chercheur·ses pour rendre compte des apprentissages en 
profondeur des futurs enseignant·es est l’évolution de leurs croyances (e.g., Kagan, 1992). Afin de 
s’approprier une innovation (comme c’est le cas de l’ECPA qui nous intéresse), les enseignant·es ont 
notamment besoin de percevoir cette innovation comme ayant du sens pour leurs pratiques 
professionnelles (Gregoire, 2003). C’est dans cette perspective que nous analyserons les retombées 
de l’ECPA expérimentée, plus spécialement en termes de leviers ayant participé, selon les étudiant·es 
(qui, pour la plupart, se destinent à des métiers de l’enseignement ou de la formation), à l’évolution 
de leurs croyances. 
Au vu de ces éléments de problématisation, nos questions de recherche sont les suivantes : 

x QR1 : Quels sont les principes et valeurs qui ont guidé l’élaboration de l’évaluation continue 
pour apprendre durablement et sur quelles bases théoriques sont-ils fondés ? 

x QR2 : Quelles caractéristiques du dispositif sont mises en avant par les étudiant·es comme 
ayant représenté un levier de changement de leurs croyances sur l’évaluation des 
apprentissages ? 

Cette étude se fonde sur des données issues d’un cours universitaire portant sur l’évaluation des 
apprentissages, dispensé pendant l’année académique 2020-2021 : 

x QR1 : Traces produites par l’équipe enseignante : intentions pédagogiques, traces de 
l’élaboration, consignes des différentes tâches. 

x QR2 : Tâches réflexives finales (N=113) produites par les étudiant·es à la fin de l’année 
académique, incluant la question suivante : Quelles sont les démarches / outils / 
caractéristiques de ce que vous avez dû faire qui ont représenté tout particulièrement un levier 
de transformation de vos représentations / croyances ? Pourquoi ? 

Les données sont analysées dans une approche qualitative et interprétative (Paillé & Mucchielli, 
2012) :  

x QR1 : analyse descriptive (liée aux catégories définies dans la littérature) des différentes 
tâches de l’ECPA et des principes généraux qui ont guidé son élaboration : buts, nature des 
tâches, organisation matérielle et sociale, espaces et temporalités. 

x QR2 : analyse de contenu des tâches réflexives des étudiant·es : leviers de transformation des 
croyances sur l’évaluation. 

La communication décrira les fondements théoriques de l’ECPA en tant qu’évaluation située dans 
son contexte socio-historique, culturel et didactique. Elle présentera les principes et valeurs qui sous-
tendent l’élaboration du dispositif de formation à l’évaluation en les mettant en lien avec les 
propositions de la littérature scientifique (e.g., Boud, 2000 ; Dochy et al., 2007 ; Wyatt-Smith & Adie, 
2021). On retrouve notamment : 

x Une intégration de l’évaluation à l’enseignement 
x Un accent fort sur les objectifs d’apprentissage et les critères d’évaluation 
x Une variété de tâches de niveaux taxonomiques différents, s’appuyant sur divers outils, dans 

diverses temporalités et espaces 
x Une implication des étudiant·es dans l’évaluation 
x Des tâches réflexives articulées 
x Un focus également sur des compétences métacognitives, sociales et affectives 
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x Un soin à développer des compétences durables, utiles tout au long de la vie 
Nos premières analyses des tâches réflexives des étudiant·es montrent une grande diversité de leviers 
annoncés comme ayant participé à la transformation de leurs croyances sur l’évaluation. Ces leviers 
se rapportent non seulement à des tâches particulières de l’ECPA, mais également à des 
caractéristiques plus générales de l’évaluation continue, à des contenus théoriques, ainsi qu’à des 
attitudes et pratiques spécifiques de l’équipe enseignante. 
Une triangulation entre les résultats des deux sources de données nous permettra d’effectuer une 
analyse interprétative examinant les caractéristiques de l’ECPA, et plus largement du cours dans son 
entier, qui ont tout particulièrement représenté des occasions pour les étudiant·es de transformer 
leurs croyances sur l’évaluation, dans une perspective de professionnalisation et, si possible, 
d’apprentissage tout au long de la vie. 

Mots-clés : enseignement supérieur, formation initiale à l’enseignement primaire, formation à l’évaluation 
des apprentissages, évaluation continue pour apprendre durablement, transformation des croyances 
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(Contribution 2) L’évaluation dans la réforme du baccalauréat en France : comment les 
inspecteurs perçoivent les obstacles et les leviers pour encadrer les équipes enseignantes 
? De quelles ressources disposent-ils ? 

Yann Mercier-Brunel  

**Résumé court** 

La réforme du baccalauréat impose aux enseignants du lycée à la rentrée 2021 de concevoir et de 
mettre en œuvre un « projet d’évaluation » par discipline définissant un ensemble d’épreuves dont 
la moyenne comptera pour le baccalauréat (forme, durée et contenu communs à toutes les classes 
d’un même niveau). 
Les textes réglementaires cadrant cette nouvelle organisation ayant été publié durant l’été 2021, les 
corps des inspecteurs ont été rapidement mobilisé pour aider les équipes à rédiger ce projet 
d’évaluation pour la fin du mois d’octobre. 
Ces corps, constitué d’enseignants pédagogiquement solides ayant passé un concours administratif, 
sont globalement peu formés sur l’évaluation des apprentissages comme sur le management des 
équipes. Ces professionnels disposent en fait de leur expérience professionnelle d’enseignant, d’une 
vision assez large des pratiques des enseignants qu’ils ont inspectés et d’une réflexion personnelle 
(enrichie parfois par des lectures). Parmi les dimensions qui sous-tendent l’activité évaluative (Jorro, 
2016), leur culture de l’évaluation, leurs représentations des postures, compétences et gestes 
professionnels ne reposent que sur l’observation et l’analyse. Aucun des apports conceptuels 
développés par la recherche ne leur est proposé au-delà de l’autoformation dans laquelle ils peuvent 
s’investir. Ils se retrouvent donc potentiellement en difficulté pour s’inscrire dans un réel 
accompagnement des pratiques évaluatives des enseignants (Jorro & Mercier-Brunel, 2016), 
particulièrement dans le cadre d’une évolution majeure de l’obtention du baccalauréat. Or, cette 
année, ils restent les seuls à la manœuvre pour former et accompagner les enseignants en poste dans 
les lycées, compte tenu du calendrier. 
Nous nous interrogeons alors sur les connaissances et compétences des Inspecteurs en matière 
d’évaluation scolaire, les discours qu’ils portent et les actions qu’ils ont mises en œuvre ou prévues 
pour cette année scolaire. 
Notre étude porte sur les carnets de bord d’une dizaine d’inspecteurs inscrits dans une formation 
nationale portant sur les pratiques évaluatives des enseignants au service des apprentissages. Nous 
tenterons de mettre au jour leur culture de l’évaluation, leurs limites et leurs ressources ainsi que 
leur projet d’accompagnement des enseignants. Nous chercherons alors à identifier en quoi les 
inspecteurs sont susceptibles de jouer un rôle dans l’accompagnement des enseignants dans 
l’évolution de leurs pratiques évaluatives. 

**Résumé long** 

Le président de la République s’était engagé à faire évoluer le baccalauréat vers davantage d’épreuves 
en contrôle continu. Cet examen emblématique pour accéder aux études supérieures, qui existe dans 
la plupart des pays de l’OCDE (CNESCO, 2016), est alors modifié en 2019 : les élèves sont évalués sur 
deux ans, dans des matières de tronc commun et trois spécialités, la plupart des épreuves ayant lieu 
en cours d’années. 
Des difficultés organisationnelles ont conduit le ministère de l’Education nationale à transformer 
dans l’urgence le contrôle continu, en passant d’une série d’examens à partir de sujets d’une banque 
nationale, à un contrôle continu où les enseignants devront concevoir et mettre en œuvre des 
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évaluations. Un arrêté publié durant l’été 2021 (27 juillet 2021) impose à chaque lycée de construire 
un « projet d’évaluation » où chaque équipe disciplinaire s’accordera sur un ensemble d’épreuves 
dont la moyenne comptera pour le baccalauréat, pour lesquelles la forme, la durée et le contenu 
seront communs à toutes les classes d’un même niveau. Le texte réglementaire étant très flou, 
l’Inspection générale produit un document fournissant des conseils et des propositions pour chaque 
discipline. Toutefois, la temporalité contrainte a entrainé une grande urgence et des prises de 
décision rapides par des équipes sous pression. Les corps d’inspection du second degré (Inspecteurs 
d’académie - inspecteurs pédagogiques régionaux pour l’enseignement général, Inspecteurs de 
l’Education nationale généraux et technologiques pour l’enseignement technologique et 
professionnel) ont été fortement mobilisés pour accompagner les établissements, compte tenu du 
temps imparti, du flou sur certains points réglementaires, de certaines spécificités disciplinaires et 
de la nécessaire adaptation locale des projets sans aller à l’encontre de l’esprit des textes. 
Ce contexte, socialement et professionnellement tendu, est particulièrement éclairant pour la 
recherche, puisqu’il permet de mettre en lumière les fondements des pratiques évaluatives au lycée, 
les points de résistance et les points d’acceptation des enseignants. Plus que jamais, « l’activité 
évaluative est un acte social » (Dubois, 2006) puisque le baccalauréat revêt des enjeux fondamentaux 
impliquant les élèves et leur famille, et plus largement questionne l’accès aux études supérieures. 
Sur le plan des pratiques professionnelles, une note de service (du 28 juillet 2021) cadre le projet 
d’évaluation des établissements, définissant la place et l’articulation des évaluations, et la façon dont 
leur agencement doit permettre de construire une note sur 20 revêtant une « valeur certificative » 
pour le baccalauréat, et semble bien éloignée de la réalité de la régulation des apprentissage (Mottier, 
2012). 
Les enseignants de lycée doivent alors se repérer dans des paradigmes que peu d’entre eux mobilisent 
et maîtrisent vraiment, la plupart recourant quasi exclusivement aux épreuves papier-crayon 
(Fagnant & Goffin, 2017). Le texte réglementaire lui-même entretient un flou entre les fonctions et 
les démarches de l’évaluation (De Ketele, 2010) et les niveaux didactiques et institutionnels (De 
Ketele, 2016). Le discours puise dans le registre sémantique de l’évaluation pour l’apprentissage 
(Laveault & Allal, 2016) alors qu’il s’agit d’une évaluation de l’apprentissage in fine certificative. 
Les enseignants de lycée (grades 10 à 12), épargnés jusqu’alors par les grandes réformes de 
l’évaluation contrairement à ceux du collège (grades 6 à 9, qui doivent depuis 2016 évaluer leurs 
élèves par compétences), dont les pratiques relevaient souvent de la sélection des élèves en vue de 
leur intégration de formations de l’enseignement supérieur plus ou moins prestigieuses, sont ainsi 
mis en difficulté face à une culture de l’évaluation qui revêtait généralement peu d’intérêt à leurs 
yeux. La note du 28 juillet précise donc qu’ils seront accompagnés par les corps d’inspection. Ces 
corps d’encadrement, très peu étudiés par la recherche en France malgré leur réel engagement 
(Crocé-Spinelli, 2013), ont des caractéristiques extrêmement intéressantes. Ils sont avant tout très 
loyaux à l’administration centrale, et relaient les instructions ministérielles avec une grande 
conscience. Leur expertise pédagogique et en gestion des ressources humaines est cependant peu 
accompagnée par l’Institution, avec des formations en tout début de carrière plutôt contestables (et 
souvent officieusement contestées), reposant davantage sur de l’exposé de professionnels 
expérimentés que sur une réelle formation conduite par des experts. Les inspecteurs, au départ des 
enseignants solides sur le plan pédagogique, se forment à l’encadrement « sur le tas » et, hormis une 
infime partie d’entre eux, ne disposent pas d’une culture de l’évaluation approfondie au-delà de ce 
qu’ils ont pu observer dans des classes. C’est à partir de leur expérience d’enseignant, de leur 
observation de classes, et d’une réflexion personnelle que la plupart vont devoir accompagner les 
équipes pédagogiques dans la réforme. 
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Notre étude empirique porte sur une dizaine d’inspecteurs du second degré qui se sont inscrits dans 
une formation proposée par l’Institut de formation en éducation (IFé - structure nationale) portant 
sur les pratiques évaluatives des enseignants au service des apprentissages, afin d’être mieux outillés 
pour l’encadrement sur lequel ils sont attendus. Cette formation, prévue de longue date et qui ne 
porte pas spécifiquement sur la réforme du lycée, a été conduite à envisager des temps spécifiques 
pour ces inspecteurs compte tenu de l’urgence et de l’importance de leur demande. 
Alors que la rapidité de la réforme a surpris l’ensemble de la communauté éducative, nous proposons, 
dans le cadre d’une étude exploratoire, de mettre en lumière dans ce petit groupe d’inspecteurs qui 
s’interrogent suffisamment pour s’inscrire en formation (cette formation qui existe depuis plusieurs 
années, a rarement vu s’inscrire des inspecteurs du second degré), leurs connaissances et 
compétences en matière d’évaluation scolaire, les discours qu’ils portent et les actions menées ou 
prévues (conduites par eux ou par des formateurs choisis par eux), sachant que les enseignants du 
lycée qui ne bénéficieront cette année que de cet accompagnement sur le plan de l’évaluation dans 
leur discipline. 
A partir de carnets de bord réflexifs qu’ils devront construire durant la formation reposant sur un 
projet préalable qu’ils souhaitent mettre en œuvre dans leur académie, nous tenterons de mettre au 
jour leur culture de l’évaluation, leurs limites et leurs ressources ainsi que leur projet, en s’intéressant 
particulièrement aux éléments conceptuels et méthodologiques qu’ils auront retenus de la formation 
pour le faire évoluer. Nous chercherons à identifier en quoi les inspecteurs sont susceptibles de jouer 
un rôle dans l’accompagnement des enseignants dans l’évolution de leurs pratiques évaluatives et 
d’apporter un soutien spécifique. 

Mots-clés : lycée, baccalauréat, projet d’évaluation, inspecteurs du second degr 
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(Contribution 3) Un bilan de la formation professionnalisante en évaluation des 
apprentissages des futurs enseignants du primaire et du secondaire au Québec 

Isabelle Nizet et Marie-Hélène Hébert  
**Résumé court** 

La formation en évaluation des apprentissages fait partie intégrante du cheminement de formation 
initiale des futurs enseignants des ordres primaire et secondaire au Québec et cela depuis plusieurs 
décennies. Elle a un caractère obligatoire et est encadrée par le ministère de l’Éducation. Notre 
communication présentera un portrait historique et un bilan critique des perspectives entourant le 
développement de la compétence professionnelle à évaluer les apprentissages des élèves chez les 
enseignants en formation. En particulier, nous évoquerons l’évolution de la perspective 
professionnalisante choisie (Laurier, 2021), l’ensemble des cadres législatifs et prescriptifs qui 
régissent l’acte professionnel d’évaluer et le contenu de formation obligatoire (Nizet et Hébert, sous 
presse), les enjeux de la décentralisation de ces prescriptions et leurs effets sur les pratiques 
d’évaluation en lien avec les questions de l’autonomie professionnelle des enseignants du primaire et 
du secondaire et le développement de la littératie en évaluation (Mertler, 2004; 2009). Un répertoire 
des savoirs professionnels de base à enseigner durant les quatre années de formation universitaire 
des enseignants du primaire et du secondaire conçu de manière collaborative par des membres de 
l’ADMÉE-Canada lors d’un atelier sera examiné à la lumière du concept de littératie en évaluation. 
Un bilan des enjeux de professionnalisation sera présenté à la lumière des questions récentes de 
numérisation de la formation, d’inclusion et de différenciation pédagogique qui révèlent les limites 
d’une perspective normative en évaluation. Nous clôturerons notre réflexion par un bilan socio 
critique des enjeux contemporains de la formation initiale et continue en évaluation des 
apprentissages. 

**Résumé long** 

La compétence à évaluer les apprentissages des élèves est décrite dans un référentiel de compétences 
professionnelles produit par le ministère de l’Éducation depuis 2001 (Gouvernement du Québec, 
2001; 2020). Elle y est clairement définie comme un acte professionnel à développer dans un contexte 
de professionnalisation de l’enseignement (Laurier, 2021). Le développement de cette compétence 
dans les programmes de formation universitaires donnant accès à un brevet d’enseignement aux 
personnes étudiantes diplômées est une condition de leur accréditation par le Comité d’agrément des 
programmes de formation à l’enseignement (CAPFE). Dans la dernière version de ce référentiel en 
2020, la compétence à évaluer les apprentissages est toujours définie à travers ses deux principales 
fonctions : comme aide à l’apprentissage pour favoriser la régulation des apprentissages et la mise 
en place de moyens différenciés répondant aux besoins des élèves; et comme reconnaissance des 
compétences visant à vérifier l’atteinte du niveau de développement des compétences scolaires 
attendu, dans un contexte d’apprentissage et dans un contexte de sanction des études 
(Gouvernement du Québec, 2020). 
Les enseignants québécois sont légalement tenus de mettre minimalement à jour cette compétence 
professionnelle, mais en l’absence d’ordre professionnel et de système d’inspectorat, leurs pratiques 
évaluatives ne sont pas évaluées, sauf à l’entrée dans la profession. L’autonomie de l’enseignant en 
matière de choix de modalités d’évaluation lui est légalement garantie. Cependant, plusieurs 
documents encadrent les pratiques évaluatives en classe. Tout d’abord, une Politique d’évaluation des 
apprentissages promulguée en 2003 sert toujours de fondement à la définition et à l’encadrement 
des pratiques actuelles. On y retrouve des énoncés de valeurs instrumentales et des principes 
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organisateurs généraux de l’évaluation pour les différents ordres scolaires (primaire et secondaire) 
et les différents secteurs de l’enseignement général (secteur des jeunes et secteur des adultes). Le 
système scolaire québécois est relativement décentralisé : la responsabilité de l’évaluation est 
transférée aux Centres de services scolaires qui sont à leur tour tenus de respecter des directives 
ministérielles en matière de passation d’épreuves communes à plusieurs écoles, voire à l’ensemble 
de la province à des moments déterminés par le Régime pédagogique. 
Enfin, les enseignant.es sont assujettis au respect de quatre documents prescriptifs en matière 
d’évaluation : le programme de formation lui-même; les cadres d’évaluation ministériels produits 
pour chaque discipline scolaire indiquant les critères d’évaluation des compétences scolaires et leur 
pondération; la Progression des apprentissages indiquant les attentes au terme de chaque année 
scolaire et finalement le bulletin d’étape produit 3 fois par année, comportant des résultats chiffrés 
et présentant les moyennes de classe pour chaque discipline scolaire. 
Au cours des 20 dernières années, la production de ces documents et leur appropriation progressive 
par les enseignant.es québécois.es les a placés dans plusieurs changements de perspectives, souvent 
contradictoires (Laveault, 2021). En particulier, comme dans beaucoup de pays ayant implanté une 
approche par compétences durant ces années, un retour progressif vers une évaluation plus 
traditionnelle a pu être observé. Le poids de l’attribution de valeur quantifiable et chiffrée aux 
apprentissages prédomine au détriment d’une valorisation qualitative fondée sur une approche 
interprétative et critériée des preuves d’apprentissage (Laveault, 2021; Frenette et Hébert, 2021; 
Nizet et Hébert, sous presse). Les pratiques évaluatives des enseignants sont diversifiées, mais 
largement conditionnées par des cultures professionnelles fondées sur la reproduction de pratiques 
peu questionnées et de moins en moins efficientes du point de vue de l’apprentissage (Conseil 
supérieur de l’Éducation, 2018). Or, ce sont ces pratiques que les futurs enseignants formés à 
l’université risquent de côtoyer durant leurs 700h de stages en milieu scolaire. Il en résulte une 
superposition de cultures évaluatives difficiles à gérer pour les étudiants (Nizet, 2016). Déjà en 2014, 
Laurier signalait que les pratiques évaluatives des enseignants accueillant les stagiaires en 
enseignement ne s’appuient pas nécessairement sur des savoirs scientifiques et ne tiennent pas 
nécessairement compte de l’évolution des prescrits ministériels. Il en découle de nombreuses 
difficultés d’adaptation aux divers changements ayant eu lieu au cours des 20 dernières années, et 
peut-être même du refus implicite face à certaines modifications de l’encadrement prescriptif 
(Conseil supérieur de l’éducation, 2014; Laurier, 2014). Dans ce contexte, la formation initiale en 
matière d’évaluation scolaire fait face à plusieurs défis de taille. Tout d’abord, elle doit assurer une 
littératie évaluative de base (assessment literacy) aux futurs enseignants (DeLuca, LaPointe-McEwan 
et Luhanga, 2016); elle doit s’inscrire dans une perspective réflexive et critique (Laurier, 2021); elle 
doit viser le développement de savoirs pratiques utiles en situations professionnelles. 
Nous examinerons un répertoire des savoirs professionnels de base à enseigner durant les quatre 
années de formation universitaire des enseignants du primaire et du secondaire. Conçu de manière 
collaborative par plus de 40 membres de l’ADMÉÉ-Canada lors d’un atelier virtuel qui s’est tenu en 
novembre 2020, ce répertoire classe les contenus en quatre catégories selon leur nature et 
l’importance qui leur a été accordée par les membres : les contenus conceptuels incontournables (p. 
ex. : les fonctions de l’évaluation), les contenus conceptuels importants (p. ex. : les aspects éthiques 
de l’évaluation), les contenus pratiques incontournables (p. ex. : la construction de grilles 
d’évaluation) et enfin, les contenus pratiques importants (p. ex. : l’examen écrit). 
Pensés pour un cours de trois crédits universitaires d’une durée de 45 heures, ces savoirs 
professionnels ont par ailleurs été intégrés à un syllabus de cours qui a été rendu disponible sur le 
site de l’ADMÉÉ-Canada (https://admee.ca/plandecours/) pour inspirer toute ressource professorale 
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qui enseigne l’évaluation des apprentissages aux futurs enseignants du primaire ou du secondaire. 
Ce syllabus contient également des suggestions de formules pédagogiques à mettre en place pour 
aider les étudiants à apprendre, des idées de modalités d’évaluation à employer pour certifier les 
acquis, un canevas de calendrier pour répartir les contenus à enseigner sur 15 semaines, ainsi que 
des propositions d’ouvrages de références et de périodiques utiles à l’enseignement de l’évaluation 
des apprentissages. 
À la fois non-prescriptif et adaptable selon les besoins des ressources professorales, nous exposerons 
la démarche qui a entouré la conception de ce syllabus et examinerons le répertoire de savoirs 
professionnels qu’il contient à la lumière du concept de littératie en évaluation. 

Mots-clés : formation à l’évaluation, professionnalisation, futurs enseignants, formation initiale 
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(Symposium E) ~ La technologie au service de l’alliance pédagogique : quand des outils 
innovants et les traces qu’ils produisent soutiennent les échanges entre protagonistes de 
l’apprentissage et de la formation 
Coordinateur du symposium : Matthieu Hausman 

Texte de cadrage 
Si la situation sanitaire que nous connaissons amène indubitablement son lot de drames, de tensions, 
de manques, d’inconvénients et d’incertitudes, elle a aussi amorcé un (re)gain d’attention quant au 
développement et à l’usage d’outils numériques dans le domaine de l’éducation et de la formation. 

Au-delà d’une nécessaire continuité pédagogique, certains de ces outils amorcent de véritables 
changements dans les pratiques d’enseignement-apprentissage, et sont susceptibles d’en améliorer 
durablement la qualité. À cet égard, des plateformes numériques ont vu le jour, optimisant a) la 
collaboration entre apprenants, b) la prise de conscience et le partage d’états affectifs et 
motivationnels entre apprenants et/ou entre apprenants et enseignants, c) l’apport d’éléments de 
rétroaction et le dialogue entre émetteur et récepteur, qui permet de leur donner sens, ou encore d) 
la mise en œuvre de stratégies d’autorégulation dans le chef des apprenants et des enseignants qui 
utilisent ces plateformes. 

Ce symposium présente trois plateformes numériques innovantes, qui convergent vers le soutien et 
le renforcement des échanges nécessaires à l’ajustement des conduites et postures de leurs 
utilisateurs. Ces outils permettent notamment la prise de conscience, le traitement et l’exploitation 
d’informations pertinentes dans le cadre de régulations qu’il peut être nécessaire d’amorcer, à des 
niveaux à la fois cognitifs, affectifs et comportementaux. 

La première communication, portant principalement sur la réception et le traitement de feedbacks à 
distance, rappelle que les composantes de ces derniers diffèrent d’un enseignant à l’autre, et plus 
largement, selon les contextes. Les apprenants doivent dès lors progressivement développer des 
aptitudes leur permettant de faire un usage constructif des informations qu’ils reçoivent en diverses 
circonstances, et ce à court et à long terme. Ces aptitudes, parmi lesquelles la gestion des émotions, 
seront discutées et mises en perspective avec les fonctionnalités de la plateforme présentée. Les 
résultats d’une première activité de recherche étayeront le propos des intervenants. 

La seconde communication envisagera le rôle des émotions des apprenants et le partage social de 
celles-ci dans le contexte d’activités d’apprentissage collaboratives médiatisées par ordinateur. Les 
émotions, exprimées puis diffusées par un outil d’awareness émotionnel, jouent ici un rôle central 
dans le sens où elles contribuent à la qualité de la relation dans l’activité collaborative. Le feedback 
donné aux apprenants quant à l’état émotionnel de leurs pairs favorise notamment la régulation des 
conduites qu’ils leurs témoignent. Là aussi, les aptitudes des apprenants quant à leur capacité à faire 
usage des émotions influencent les effets de l’outil. Les deux études expérimentales réalisées et 
présentées par les intervenants viennent soutenir et préciser ces constats. 

Enfin, la troisième communication proposée dans ce symposium traite d’une plateforme favorisant 
l’ajustement des conduites, le développement des compétences et celui de l’identité professionnelle 
d’accompagnateurs en contexte de formation professionnelle. Cet ajustement est favorisé, dans le 
cadre de cette plateforme, par quatre outils. Ils consistent notamment dans la comparaison de 
feedbacks autogénérés par les accompagnateurs avec les feedbacks fournis par les accompagnés sur 
des activités d’accompagnement. En outre, la plateforme présentée permet l’analyse automatisée des 
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entretiens menés entre les accompagnateurs et les accompagnés, ce qui constitue une réelle plus-
value pour comprendre la dynamique relationnelle à l’œuvre durant ces moments déterminants. Les 
intervenants présenteront les premiers résultats du déploiement de cette plateforme. 

Il semble que l’analyse des « traces digitales » générées par ces plateformes permette aux chercheurs 
d’élargir leur regard sur les processus investigués, et ce faisant, d’en saisir mieux encore la 
complexité. Au sein de ces processus, les outils présentés permettent de mettre en évidence le rôle 
majeur des échanges entre les protagonistes des situations d’apprentissage. Qu’il s’agisse 
d’interpréter des feedbacks, d’ajuster ses conduites ou ses postures, en vue de favoriser la 
collaboration ou le développement de ses propres compétences, les interactions et les ajustements 
auxquels elles donnent lieu sont cruciales. 

Mots-clés : évaluation, feedback, émotions, accompagnement professionnel, plateforme numérique 
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Session 6 – Symposium court E 

(Contribution 1)9 « Vous avez une nouvelle notification ! » Le projet FB4You : 
développement d’une application smartphone délivrant des feedbacks à distance aux 
étudiants… et bien plus encore 

Hausman Matthieu, Crahay Vinciane, Hubert Sylviane et Detroz Pascal  

**Résumé court** 

Au cours des derniers mois, la pandémie de la Covid-19 a donné un coup d’accélérateur sans 
précédent aux pratiques d’enseignement à distance ou, à tout le moins, à une certaine hybridation 
des dispositifs d’enseignement en présentiel. Ce contexte inédit est venu renforcer une dynamique 
de recherche-développement dans laquelle nous nous inscrivons depuis plusieurs années. Ainsi, 
notre communication porte sur le développement d’une application qui constitue la première pierre 
d’une ambitieuse démarche de Learning Analytics (LA ; Siemens & Long, 2011) au sein de notre 
institution. Deux ans après avoir rédigé un premier rapport faisant état du potentiel des LA pour le 
secteur de l’enseignement supérieur belge francophone (Auteurs, 2018), nous avons entamé le 
développement d’une application dédiée à la production de feedbacks semi-automatisés à l’intention 
des étudiants de notre université. 
Cette application se décline en deux outils complémentaires, à savoir un portail web et une 
application smartphone. Le premier outil est destiné aux enseignants qui pourront notamment, par 
ce canal, paramétrer des feedbacks globaux et/ou personnalisés à destination de leurs étudiants, mais 
aussi suivre la consultation des feedbacks par ces derniers et entamer un dialogue constructif avec 
eux. Cette partie de l’application est également destinée à l’usage de conseillers pédagogiques et de 
chercheurs en pédagogie universitaire qui pourront, respectivement, proposer une série de 
recommandations ponctuelles aux étudiants, proposer des enquêtes en ligne, mieux comprendre 
l’usage des feedbacks par les étudiants et exploiter les données d’utilisation de l’application. 
À travers cette application, les étudiants pourront exploiter quatre fonctionnalités ; 1) consulter leurs 
feedbacks, 2) répondre à des enquêtes, 3) recevoir des conseils et 4) partager leur ressenti. Cette 
dernière fonctionnalité répond à un intérêt croissant, au sein de la communauté scientifique, pour le 
rôle des émotions dans les apprentissages et, dans le cas présent, dans la réception/interprétation de 
feedbacks à distance. 

**Résumé long** 

Au cours des derniers mois, la pandémie de la Covid-19 a donné un coup d’accélérateur sans 
précédent aux pratiques d’enseignement à distance ou, à tout le moins, à une certaine hybridation 
des dispositifs d’enseignement en présentiel. Ces changements ont posé de nombreuses questions 
quant aux moyens utiles, pertinents, à mobiliser pour assurer une certaine continuité pédagogique, 
mais ils ont aussi été à l’origine de nouvelles pratiques dont il est nécessaire de mesurer l’efficacité. 
Parmi ces pratiques, la question de l’évaluation se pose assurément et, par extension, celle des 
feedbacks donnés aux étudiants. Nous nous intéressons de près à la seconde question, et ce, dans le 
cadre d’un projet de Learning Analytics (LA). 

                                                             
9 Cette communication a initialement été acceptée en tant que communication individuelle en vue de l’édition 
du colloque prévue en 2021. Dans le cadre du report du colloque en 2022, les auteurs souhaiteraient l’intégrer 
au symposium proposé dans la présente soumission, si celle-ci devait être acceptée par les organisateurs. 
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Nous pouvons sommairement résumer les LA comme des démarches visant à collecter, analyser et 
exploiter les « traces » que les étudiants laissent derrière eux lorsqu’ils évoluent dans des 
environnements d’apprentissage et, notamment, dans des environnements informatisés pour 
l’apprentissage humain (EIAH, Peraya, 2019). Ces traces sont profondément hétérogènes étant donné 
qu’elles portent sur des données d’action, d’utilisation, d’exploration d’une multitude 
d’environnements d’apprentissage et, au sein de ceux-ci, des données de performance telles que des 
scores à des tests par exemple. Ensemble, elles concourent à une meilleure rétroaction vers les 
étudiants quant à l’efficacité de leurs comportements et stratégies d’apprentissage. Collectées dans 
la durée et dans une certaine continuité au niveau de la configuration des environnements 
considérés, elles permettent de générer des informations de plusieurs types ; 1) descriptives, 2) 
diagnostiques, 3) prédictives et 4) prescriptives (Bonnin & Boyer, 2017). Ces quatre types 
d’informations, une fois transmises aux étudiants, visent toutes la prise de conscience chez ces 
derniers, de la situation dans laquelle ils se trouvent sur le plan académique, et l’optimisation leur 
expérience d’apprentissage à travers des démarches d’autorégulation. Ces informations sont 
certainement de nature à générer des feedbacks plus diversifiés, plus fréquents et plus personnalisés 
qu’à l’accoutumée, d’où la fonction amplificatrice que nous associons aux LA. 
Au niveau des enseignants, ces mêmes informations sont une opportunité d’élargir le regard qu’ils 
portent sur les étudiants, sur la façon dont ils accomplissent les tâches proposées (et notamment les 
tâches d’évaluation) afin de pouvoir, le cas échéant, modifier, adapter leurs dispositifs dans une 
logique de régulation. 
En 2018, nous avons bénéficié d’un subside du ministère de l’Enseignement supérieur de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles (Belgique) pour investiguer le domaine des LA et son potentiel dans 
le contexte de notre système éducatif. Ce projet a principalement abouti à la rédaction d’un rapport 
faisant état de nos conclusions, que nous formulions comme favorables, mais en veillant au respect 
de certaines conditions (Auteurs, 2018). Souhaitant aller plus loin, nous avons soumis en 2019 une 
nouvelle demande de subside afin de pouvoir mener un projet plus ambitieux. 
Au sein de notre service, nous avons développé depuis près de 20 ans une expertise solide dans le 
domaine de l’évaluation (conception, accompagnement, analyse). C’est donc tout naturellement que 
nous avons choisi d’exploiter les évaluations que nous avons l’habitude de traiter pour développer 
un outil innovant. Ne disposant dans un premier temps que de données de performances, nous avons 
choisi de développer une application dédiée à la diffusion de feedbacks à distance auprès des 
étudiants. Dans la perspective d’aboutir ultérieurement à une réelle démarche de LA, notre volonté 
est de développer un premier outil fonctionnel, devant servir de base solide à l’implémentation 
progressive de données de plus en plus hétérogènes. 
L’application que nous développons est donc destinée à fournir aux étudiants, via leur smartphone, 
des feedbacks semi-automatisés. Ces feedbacks, basés sur les tâches d’évaluation (formatives et 
certificatives) proposées aux étudiants et enregistrées dans notre système, sont générés 
automatiquement dans une première déclinaison de l’application, à savoir un portail web destiné aux 
enseignants. Ceux-ci ont ensuite la possibilité de paramétrer les feedbacks selon le degré de 
personnalisation qu’ils souhaitent proposer aux étudiants. Ces feedbacks proposent d’emblée divers 
indicateurs auxquels les enseignants peuvent adjoindre des commentaires généraux à l’attention du 
groupe d’étudiants concernés et/ou adresser des commentaires spécifiques, personnalisés, aux 
étudiants ou à des sous-groupes d’étudiants. Ce portail est également destiné à l’usage de conseillers 
pédagogiques et de chercheurs en pédagogie universitaire, qui pourront respectivement proposer 
une série de recommandations ponctuelles aux étudiants, proposer des enquêtes en ligne, mieux 
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comprendre l’usage des feedbacks par les étudiants et exploiter les données d’utilisation de 
l’application smartphone.  
Du côté des étudiants, la version smartphone de l’application doit leur permettre d’exploiter quatre 
fonctionnalités principales ; 1) consulter leurs feedbacks, 2) répondre à des enquêtes, 3) recevoir des 
conseils et 4) partager leur ressenti. La première fonctionnalité répond logiquement au but premier 
de l’application qui est la diffusion, à distance, de feedbacks semi-automatisés.  

Figure n° 1 : illustration d’un feedback fourni à un étudiant dans l’application FB4You. 

 
La seconde permet de répondre aisément à de courtes enquêtes visant notamment à assurer une 
présence sociale (Jézégou, 2010) auprès des étudiants, à les accompagner à divers moments de leur 
parcours académique et à récolter des données supplémentaires à des fins de recherche. La troisième 
fonctionnalité doit permettre aux conseillers pédagogiques de l’institution de délivrer des conseils, 
des recommandations aux étudiants, à certaines périodes clés d’une année académique, en termes 
de planification, de méthode de travail à l’approche d’une session d’examens par exemple. Enfin, la 
dernière fonctionnalité répond à la volonté de mieux comprendre l’impact des feedbacks à distance 
chez les étudiants, notamment dans un contexte inédit et potentiellement stressant tel que celui que 
nous connaissons. En outre, cela rencontre un intérêt croissant de la communauté scientifique pour 
le rôle des émotions dans les apprentissages. Ce domaine est actuellement investigué par l’un des 
auteurs de la communication dans le cadre d’une thèse de doctorat portant sur le rôle des émotions 
des étudiants dans la réception/interprétation de feedbacks à distance. 
Figure n° 2 : illustration du partage de son état émotionnel par un étudiant dans l’application 
FB4You. 
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Bien que l’origine de notre projet d’application soit antérieure à la crise sanitaire que nous 
connaissons, il semble que celle-ci soit, dans une certaine mesure, en capacité de répondre à une série 
de besoins devenus fondamentaux (présence sociale, rétroaction, interaction, motivation, 
engagement…) dans ce contexte de crise sanitaire. Cette réflexion, aujourd’hui étayée par des 
résultats de recherches, constitue le fil conducteur de notre communication. 
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(Contribution 2) Apprendre en groupe dans un espace numérique : le rôle du partage des 
émotions 

Molinari Gaëlle et Avry Sunny  

**Résumé court** 

Dans la présente contribution, nous présentons les résultats de deux études expérimentales menées 
dans l’objectif de comprendre l’effet du partage social des émotions sur l’apprentissage collaboratif 
médiatisé par ordinateur. Dans les deux études, les participant.es travaillaient en binôme à distance 
et de façon synchrone dans un espace virtuel. Dans la première étude, les participant.es du groupe 
expérimental étaient invité.es à communiquer leurs émotions à leur partenaire à tout moment de la 
collaboration par le biais d’un outil d’awareness émotionnel. Les participants du groupe contrôle 
collaboraient sans cet outil. Dans la seconde étude, la collaboration était entrecoupée de 5 pauses au 
cours desquelles les participant.es du groupe expérimental étaient invité.es à évaluer leurs émotions 
et celles de leur partenaire puis à comparer leur évaluation de l’état émotionnel de leur partenaire 
aux émotions que celui/celle-ci avait réellement exprimé. Les participants du groupe contrôle 
évaluaient leurs habitudes de vie et celles des habitants suisses au cours de ces pauses. Les résultats 
montrent un effet positif du partage explicite des émotions sur la qualité relationnelle de la 
collaboration. Cet effet est par ailleurs fonction des dispositions émotionnelles des participant.es, 
notamment de leur capacité à réguler leurs émotions. 

**Résumé long** 

La collaboration et l’apprentissage collaboratif sollicitent la mise en œuvre de processus de co-
évaluation et d’évaluation mutuelle, et ce à des fins de régulation (Järvelä et al., 2015). Ces processus 
concernent non seulement la tâche à réaliser, sa compréhension et sa progression (l’espace cognitif), 
mais également le climat au sein du groupe et la qualité des relations interpersonnelles (l’espace 
relationnel). Auteur (2021) a développé un modèle qui décrit le rôle pervasif des émotions dans la 
résolution collaborative de problèmes. Ce modèle postule que les émotions qui émergent, circulent 
et fluctuent au cours de l’interaction sont des sources d’information et de régulation des espaces 
cognitif et relationnel de la collaboration.  
L’auto-observation fait partie des conditions de l’autorégulation (Cosnefroy, 2010). La régulation du 
travail de groupe requiert ainsi que les collaborateur.trices s’engagent à construire un modèle de 
leurs partenaires (Auteur et al., 2009), c’est-à-dire à observer et comprendre ce que ces derniers et 
dernières pensent et ressentent tout au long de la tâche. Dans des environnements numériques de 
travail, par exemple, un espace de visioconférence comme Zoom qui a été et reste très utilisé pour 
enseigner du fait des conditions sanitaires actuelles, l’accès limité à des informations pourtant 
cruciales sur les différentes personnes qui participent à l’événement collectif (c’est notamment le cas 
lorsque les caméras restent coupées) entrave la mise en oeuvre de ces processus de modélisation 
mutuelle, et peut ainsi péjorer la qualité de la collaboration. 
Dans le domaine de l’apprentissage collaboratif médiatisé par ordinateur (Computer-Supported 
Collaborative Learning ou CSCL), des outils numériques appelés outils d’awareness sont développés 
pour faciliter l’auto-observation au sein du groupe. Ces outils ont pour fonction de collecter des 
données (objectives ou subjectives) sur l’activité de collaboration, ce dans l’objectif d’en donner un 
feedback aux membres du groupe au cours de l’interaction (Janssen & Bodemer, 2013). Plusieurs 
catégories d’outils d’awareness sont distinguées en fonction du type d’informations qu’ils vont 
fournir, ces informations pouvant concerner l’espace cognitif de la collaboration (par exemple, la 
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progression dans la tâche) ou l’espace relationnel (par exemple, la qualité du climat au sein de 
l’équipe telle que perçue par ses différents membres). Dans le domaine CSCL, les recherches 
montrent un effet bénéfique des outils d’awareness sur l’apprentissage collaboratif, notamment 
parce qu’ils favorisent la modélisation mutuelle et la régulation (e.g., Sangin et al., 2011).   
Dans la présente contribution, nous présentons les résultats de deux études expérimentales que nous 
avons menées dans l’objectif de comprendre l’influence du partage social des émotions sur la 
résolution collaborative de problèmes (Étude 1 : Auteur et al., 2013b ; Auteurs, 2018 ; Étude 2 : 
Auteur, 2021, Auteurs, 2021). Dans les deux études, les participant.es (qui ne se connaissaient pas) 
ont été invité.es à travailler en binôme à distance et de façon synchrone dans un espace virtuel : 
ils/elles ne se voyaient pas, mais pouvaient communiquer soit à l’oral (Etude 1), soit à l’écrit (Etude 
2). La tâche de l’Étude 1 (40 mn) était une tâche de créativité : ensemble, ils/elles devaient produire 
un slogan contre la violence à l’école par le biais d’un outil de construction de graphes argumentatifs 
(Lund et al., 2007). Dans l’Étude 2, la tâche de résolution de problème (60 mn) était inspirée du 
rapport sur les défis de l’agriculture à l’horizon 2050 (FAO), et demandait aux participant.es de 
répartir une série de plantes alimentaires entre différentes zones géographiques en fonction d’une 
liste de critères agricoles et environnementaux.  
Dans l'Étude 1, la moitié des participant.es avaient à leur disposition un outil d’awareness émotionnel 
leur proposant une série de boutons d’émotions discrètes - 10 émotions positives (par exemple, 
intéressé.e, confiant.e, satisfait.e) et 10 émotions négatives (par exemple, énervé.e, surpris.e, 
anxieux.se) - sur lesquels ils pouvaient cliquer pour communiquer à leur partenaire ce qu’ils/elles 
ressentaient. Cet outil leur permettait également de visualiser les émotions exprimées par leur 
partenaire. Ils pouvaient faire l’usage de cet outil d’awareness à tout moment au cours de 
l’interaction. Toutefois, un message pop-up apparaissait toutes les 5 minutes pour leur rappeler de 
faire état de leurs émotions. L’autre moitié des participant.es réalisaient la tâche sans l’outil 
d’awareness émotionnel à disposition (groupe contrôle).  

 
Figure n°1 : l’outil d’awareness émotionnel (à droite) associé à l’outil de construction de graphes 

argumentatifs (à gauche) (issue de Auteur et al., 2013a). 
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Dans l'Étude 2, la tâche était entrecoupée de cinq pauses de 2-3 minutes au cours desquelles les 
participant.es devaient répondre à deux questionnaires. Ces derniers demandaient aux participant.es 
d’évaluer soit leurs propres émotions (questionnaire 1) et celles de leur partenaire (questionnaire 2) 
(condition expérimentale), soit leurs habitudes de vie (questionnaire 1) et celles des Suisses en 
général (questionnaire 2) (condition contrôle). Dans la condition expérimentale, les participant.es 
avaient à s’exprimer sur l’intensité des émotions ressenti.es au cours des 10 dernières minutes de la 
collaboration au moyen de 5 échelles de Likert en 7 points (de 1 = pas du tout à 7 = très fortement) 
associées chacune à une émotion (frustration, intérêt, ennui, plaisir, confusion). Immédiatement 
après cette phase d’évaluation, un graphique s’affichait qui permettait aux participant.es de comparer 
la façon dont ils/elles ont évalué les émotions de leur partenaire et la façon dont leur partenaire a 
lui/elle-même évalué ses propres émotions. En d’autres termes, ce graphique leur donnait des 
informations sur l’état émotionnel de leur partenaire, mais également sur leur capacité à évaluer 
justement cet état (et donc sur la qualité de leur modèle du partenaire).  
 

 
Figure n°2 : le graphique de comparaison entre l’estimation par les participant.es de l’état 

émotionnel de leur partenaire (à gauche) et l’estimation par les partenaires eux/elles-mêmes de 
leur propre état émotionnel (à droite) (issue de Auteur, 2021). 

Voici un bref aperçu des résultats de ces deux études. Les résultats de l'Étude 1 (voir Auteurs, 2018) 
montrent un effet positif de l’outil d’awareness émotionnel sur la qualité de la relation de travail : les 
échanges sont plus cordiaux dans le groupe qui partage ses émotions par le biais de cet outil que dans 
le groupe contrôle. L’outil d’awareness émotionnel encourage également la mise en œuvre de 
processus de modélisation mutuelle. Les participant.es qui utilisent cet outil s’expriment davantage 
sur eux/elles-mêmes et incitent davantage leur partenaire à en faire de même comparés aux 
participants du groupe contrôle. Comme dans l'Étude 1, les résultats de l'Étude 2 (voir Auteurs, 2021) 
montrent que le partage explicite des émotions a un effet positif sur la qualité relationnelle de la 
collaboration, toutefois cet effet s’observe principalement pour les groupes de participant.es avec de 
faibles dispositions à réguler leurs émotions. Le symposium sera l’occasion de présenter plus en détail 
les différents résultats obtenus et de les discuter au regard des recherches actuelles sur la place des 
émotions dans le travail de groupe. 
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(Contribution 3) DigiTrainer : une plateforme numérique pour instrumenter 
l’autoévaluation et l’autorégulation des accompagnant·e·s dans les contextes 
d’alternance 

Pierre-François Coen, Edmée Runtz-Christan, Emeline Beckmann, Alexandre Mabilon 

**Résumé court** 

Dans le cadre de la formation professionnelle en alternance, il est important de garantir de bonnes 
compétences aux accompagnant·e·s qui suivent les apprenant·e·s lorsqu’ils sont sur le terrain 
professionnel.  Cette formation est souvent difficile à mettre en œuvre. Dès lors et partant du principe 
que l’apprenant·e en formation peut être levier de formation pour son accompagnant·e, les auteurs 
de la contribution ont développé DigiTrainer. Cette plateforme numérique présente différents outils 
qui permettent aux deux acteurs de se positionner par rapport aux postures et modalités mises en 
œuvre par l’accompagnant·e ou par rapport aux besoins de l’apprenant·e. Elle offre également la 
possibilité d’analyser automatiquement les entretiens de formation. La confrontation des 
accompagnant·e·s avec les résultats les incite à prendre conscience de leur fonctionnement et à 
s’autoréguler. La recherche présentée ici rend compte des premières analyses effectuées à partir 
d’une collecte de données effectuées auprès d’une soixantaine d’étudiant·e·s en formation et d’une 
dizaine d’accompagnant·e·s - formateur·trice·s. Les premiers résultats font apparaître un fort intérêt 
pour l’outil et démontrent les avantages de développer des outils numériques susceptibles de 
produire des données propres à favoriser la prise de conscience et les régulations des 
accompagnant·e·s. 

**Résumé long** 

Former les professionnels de demain tout en assurant aujourd’hui la formation continue de ceux qui 
les accompagnent est un enjeu majeur pour les institutions de formation en particulier dans une 
société en pleine mutation : virage numérique à prendre, transformation des pratiques 
professionnelles, etc. Souvent cette formation repose sur une logique d’alternance – pas toujours 
facile – entre l’institution de formation et le terrain professionnel. Ce dernier apparaît comme central 
et le rôle de l’accompagnant·e – formateur·trice (AcFo) qui forme cet apprenant·e – stagiaire (ApSta) 
est essentiel pour le développement professionnel de l’ApSta (Crasborn et al., 2011).  
Le concept d’accompagnement revêt un caractère polysémique désignant aussi bien une fonction, 
une posture, qu’une démarche (Jorro, 2016 ; Jorro et Mercier Brunel, 2016). Selon Charlier (2014), 
l’accompagnement va d’un simple soutien à un véritable développement professionnel. Charlier et 
Biémar (2012) insistent sur l’aide que le·la formateur·trice apporte à l’ApSta afin que ce dernier 
développe une attitude réflexive indispensable à son évolution. Néanmoins, le style 
d’accompagnement dépend de divers facteurs (Cosnefroy, Hoffmann & Douady, 2014) tels que le 
statut de l’accompagnant·e, l’objet ou encore la fonction. Paul (2016) met en évidence la présence 
d’un binôme dans lequel l’accompagnant·e est second et valorise l’accompagné·e. Chaque 
accompagnement est composé d’un début, d’un développement et d’une fin comme l’ont mis en 
évidence Colognesi et al. (2018). Selon Crasborn et Hennissen (2014), la réussite de 
l’accompagnement dépend de la capacité du·de la formateur·trice à changer de posture en fonction 
des situations. Le paradoxe de tout accompagnateur étant de ne plus exister (Biémar, 2012 ; De 
Ketele, 2014 ; Colognesi et al., 2019). L’intersubjectivité immanente à la relation entre les deux 
acteur·trice·s va les contraindre à se remettre en question, à effectuer un travail sur eux, à progresser 
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ensemble (Cifali, 2018). Runtz-Christan (2017) estime que, pour l’AcFo, il est indispensable de 
connaître et comprendre les attentes de ses ApSta pour les former au mieux. 
Pour garantir la qualité de la formation, l’AcFo doit pouvoir observer son ApSta, donner des feed-
back et mener différents types d’entretiens. De nombreuses recommandations sont faites aux AcFo 
(variation des postures et des modalités, adaptation aux besoins des ApSta (Paul, 2016). Cependant, 
les formations sont difficiles à mettre en œuvre, car chronophages, coûteuses et complexes. Par 
ailleurs, un important travail sur l’identité professionnelle est nécessaire pour conduire les AcFo à 
passer du rôle de modèle à suivre à celui d’accompagnant capable d’émanciper la personne en 
formation. En outre, la prise en charge de stagiaires conduit souvent les AcFo à des questionnements 
sur leurs propres pratiques et leur manière d’exercer le métier. En ce sens, ils sont nombreux à 
prétendre qu’encadrer de futurs collègues est également formateur pour eux-mêmes. 
C’est à partir de ces constats que la plateforme DigiTrainer a été mise en place. Son ambition est de 
favoriser les échanges entre AcFo et ApSta pour permettre au premier de mieux prendre conscience 
des stratégies qu’il met en œuvre pour accompagner le second qui, par le biais des outils présents 
sur la plateforme, peut produire des feed-back ou exprimer des besoins, et ainsi former son 
formateur. 
DigiTrainer propose quatre outils. Les trois premiers sont des questionnaires électroniques. Le 
premier explicite les postures d'accompagnement adoptées par le formateur. Le deuxième met en 
évidence les modalités d’accompagnement de l’AcFo, et le troisième est centré sur les besoins de 
l’ApSta. Ces questionnaires sont complétés par les deux acteurs et les résultats, présentés sous forme 
de radars, permettent de comparer les perceptions des personnes concernées, de les voir évoluer au 
cours de la formation et de provoquer des prises de conscience intéressantes.  

Figure n° 1 : représentations des profils « postures d’accompagnement » produits par l’AcFo (en 
rouge) et l’ApSta (en bleu) et affichés dans DigiTrainer. 

 
Le dernier outil propose le traitement numérique des entretiens conduits entre AcFo et ApSta. Le 
système transcrit intégralement et automatiquement les échanges (téléchargés sur la plateforme) et 
produit quelques analyses. Il donne la répartition des temps de parole, propose une visualisation des 
échanges (frise) et permet encore de faire du repérage sémantique sur différents mots-clés. 

Figure n° 2 : analyse des interlocutions dans DigiTrainer avec affichage du mot-clé “stage” sur la 
frise des échanges. 
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Le recours au numérique permet des traitements automatisés qui favorisent une prise de conscience 
pour les deux acteurs (Auteur 1, 2006). Ils contribuent concrètement à l’autoévaluation de l’AcFo et 
à la régulation des pratiques d’accompagnement (Mailles-Viard, 2015) et, dans ce sens, ils s’inscrivent 
dans une logique d’analytique de l’enseignement (Prieto et al. 2016 ; Alvarez et al., sous presse ; 
Vatapru et al., 2013). L’implication des acteurs dans cette collecte de données s’inscrit dans la logique 
de Kruse et Pongsajapan (2012) qui pensent important que ces analytiques ne soient pas uniquement 
le fait de machines, mais qu’elles reposent sur des choix conscients des utilisateurs. 
La recherche présentée dans cette contribution a pour objectif d’évaluer la plateforme auprès de 
futur·e·s enseignant·e·s du secondaire II et de leurs formateur·trice·s. Via des questionnaires, les 
étudiants de la volée 2021-22 (N=58) se sont positionnés par rapport à différents aspects de 
DigiTrainer comme le concept général de la plateforme, son ergonomie, sa pertinence et son intérêt 
sur le plan de la formation. Via des entretiens, les formateur·trice·s (N=10) ont abordé les mêmes 
thèmes auxquels s’est ajoutée une question sur l’impact formateur de la plateforme. En d’autres 
termes, est-ce que son utilisation les conduit à se questionner sur leur manière d’accompagner leurs 
ApSta et à contribuer à les (auto)former à l’accompagnement. 
Les résultats sont encore en cours d’analyse. Les premières tendances montrent un vif intérêt pour 
la plateforme. Sur le plan ergonomique, DigiTrainer est très facile à utiliser. Le traitement 
automatique des données est apprécié parce qu’il permet un retour immédiat et soutient 
avantageusement les échanges entre Acto et ApSta. La plateforme donne aux ApSta la possibilité de 
s’impliquer plus directement dans le processus d’accompagnement. Ils ont ainsi l’impression de 
pouvoir agir concrètement sur leur AcFo. Du côté des AcFo, DigiTrainer est vu comme un outil qui 
permet une prise de conscience sur des aspects liés à l’accompagnement. Des analyses plus poussées 
doivent encore être proposées en particulier pour évaluer l’impact des feed-back des ApSta sur le 
développement des compétences professionnelles des AcFo. En ce sens, on peut dire que DigiTrainer 
s’inscrit bien dans le paradigme des contributions réciproques (Coen et al. soumis), alliant les 
protagonistes dans un dispositif où auto et hétéroévaluation se combinent pour améliorer les 
compétences de chacun. 
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(Symposium F) ~ Rôle complexe de l’évaluation dans les formations en alternance à visées 
professionnalisantes 
Coordinateur(s) du symposium : Christophe Gremion et Philippe Maubant 

Appel à texte - cadrage : 
Les formations en alternance à visées professionnalisantes représentent un contexte 
particulièrement complexe de par les nombreux paradoxes qui les constituent : paradoxe lié à la 
rythmicité unique des situations sources d’apprentissage versus au rythme imposé par les plans de 
formation (Maubant et al., 2018; Pineau, 2000), paradoxe lié aux habitudes de gestion et de contrôle 
des institutions de formation versus au besoin de développer l’autonomie et la responsabilité des 
personnes (Vialle, 2005; Wittorski, 2016), paradoxe lié aux référentiels officiels imposés (et parfois 
contradictoires) versus au besoin individuel de renormalisation (Lussi Borer & Muller, 2014) pour 
ne citer que ceux-ci. 
Que l’on parle de formations aux métiers adressés à autrui (santé, social, enseignement…), technique 
(industrie, artisanat…) ou de service (commerce, vente, logistique…), toutes les formations en 
alternance vivent ces tensions. 
L’évaluation des pratiques professionnelles, dans ce contexte particulier, est un enjeu majeur qui 
soulève de nombreuses questions, et ce au moins à quatre niveaux : 
Sens et fonction de l’évaluation des pratiques professionnelles 
Quelles fonctions remplit l’évaluation dans ces dispositifs ? Des fonctions diagnostiques, formatives, 
certificatives, formatrices, voire une combinaison de plusieurs fonctions (Vial, 2012) ? Et à quel 
moment intervient-elle dans le processus d’apprentissage (Alhadeff-Jones, 2014; Gremion, 2018) ? 
Références, normes 
Selon quel référentiel la pratique est-elle évaluée ? Quelle place pour celui de l’institut de formation, 
pour celui/ceux du terrain ou pour le référentiel personnel (Amblard, 2015) ? Ces référentiels sont-
ils figés et attendus ou ouverts et en débat (Figari, 1994) ? 
Statut et rôle des évaluateurs 
Qui exerce l’évaluation des pratiques professionnelles ? Est-elle le fait d’une entité externe, d’un 
processus interne ou d’une négociation (Cardinet, 1990; Gremion, 2020; Strittmatter, 2007) ? Le 
lead évaluatif est-il pris en charge par les instituts de formation ou par le terrain, trahissant une 
hiérarchisation des savoirs et compétences proposés dans ces différents lieux de formation ? 
Impact de l’alternance sur les pratiques évaluatives 
Comment la mise en dialogue entre les différentes logiques telles que production ou formation, 
recherche d’autonomie ou de contrôle, utilisation des opportunités ou respect du plan de formation 
enrichit-elle ou bloque-t-elle les pratiques évaluatives ? 
Ce symposium sera l’occasion de présenter des dispositifs de formations en alternance à visées 
professionnalisantes avec une attention particulière aux rôles qu’y jouent les modalités évaluatives 
d’une part. Il sera aussi le lieu de mise en débat de notions conceptuels et théorique propres aux 
champs de l’évaluation et de la professionnalisation, notions dont les buts et fonctions 
contradictoires, complémentaires et nécessaires interdisent leur réduction ou simplification, 
imposant par là-même une fonction dialogique à l’évaluation (Figari & Gremion, à paraître). 

Mots-clés : formation en alternance, formation professionnalisante, évaluation multiréférenciée, évaluation 
dialogique 
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Session 22– Symposium long F1 
(Contribution 1) Rôle complexe de la coévaluation dans la formation des futurs 
enseignants en Belgique francophone 

Olivier Maes, Stéphane Colognesi et Catherine Van Nieuwenhoven  

**Résumé court** 

Notre contribution, dans le cadre de ce symposium, s’ancre dans la formation initiale des enseignants 
en Belgique francophone. Le stage contribue au développement d’une identité et de compétences 
professionnelles (Bélair, 2001 ; Correa Molina et al., 2008 ; Gervais et Leroux, 2011 ; Lebel, 2009 ; 
Roux Perez, 2007). Ce dernier s’inscrit dans une logique d’alternance intégrative (Kaddouri, 2008 ; 
Pentecouteau, 2012). Dans cette contribution, nous mettons la focale sur le superviseur qui est, à la 
fois, amené à accompagner l’étudiant et à évaluer sa prestation (Enz et al., 1996). Le superviseur peut 
alors être confronté à une tension entre l’accompagnement offert et l’évaluation du stage (Maes et 
al., 2018) ; ce qui montre bien le rôle complexe de l’évaluation au cœur de ce symposium. Ce constat 
nous a conduit à nous intéresser, dans le cadre de notre recherche doctorale, au jugement évaluatif 
produit par le superviseur durant l’entretien de coévaluation, étape clôturant la supervision et qui 
semble cristalliser cette tension (Maes et al., 2018). Les quatre études réalisées ont permis de mettre 
en évidence que le jugement évaluatif produit par le superviseur rencontre les caractéristiques d’un 
jugement professionnel en évaluation (Mottier Lopez et Allal, 2010). Nous proposons de traverser les 
résultats de ces études afin d’apporter des éléments de réponse aux questionnements soulevés dans 
le texte de cadrage du symposium et d’interroger le contexte particulier de la coévaluation des stages 
en enseignement, les paradoxes qui l’accompagnent et le rôle qui joue l’évaluation. 

**Résumé long** 

Notre contribution, dans le cadre de ce symposium, s’ancre dans la formation initiale des enseignants 
en Belgique francophone. Dans ce contexte, comme c’est le cas dans de nombreux autres pays, les 
stages sont devenus, au fil des années, un élément incontournable de la formation des futurs 
enseignants (Gouin et Hamel, 2015 ; Maubant et al., 2011). La recherche a mis en évidence que le 
stage, en permettant aux étudiants de pratiquer le métier (Cividini et Zourhlal, 2013), contribue au 
développement d’une identité et de compétences professionnelles (Bélair, 2001 ; Correa Molina et al., 
2008 ; Roux Perez, 2007). Ce dernier s’inscrit dans la logique d’alternance qui traverse la formation, 
à savoir une alternance entre les savoirs théoriques issus de l’institut de formation et les savoirs 
pratiques construits auprès du futur terrain professionnel (Kaddouri, 2008 ; Pentecouteau, 2012). Le 
stage nécessite que l’étudiant, futur enseignant, soit accompagné (Boutet et Pharand, 2008 ; Boutet 
et Rousseau, 2002 ; Correa Molina et Gervais, 2008) ; souvent, cet accompagnement 
s’opérationnalise à travers une triade regroupant l’étudiant, le maitre de stage issu du terrain et le 
superviseur de la haute école pédagogique (Boutet, 2002 ; Hart, 2018). 
Dans le cadre de cette contribution, nous mettons la focale sur le superviseur qui, dans 
l’accompagnement qu’il offre à l’étudiant, est amené à évaluer la prestation de ce dernier lors du 
stage (Correa Molina, 2008, Enz et al., 1996, Gervais et Desrosiers, 2005). Comme cela a déjà été 
documenté dans la littérature (Bujold, 2002 ; Chaliès et Durand, 2000 ; Mieusset, 2013), le fait 
d’accompagner l’étudiant et de devoir évaluer son stage entraine, parfois, chez le superviseur, des 
tensions, voire des dilemmes. En effet, les superviseurs, recourant à des métaphores, parlent d’une 
double casquette à porter ou d’une nouvelle paire de lunettes à prendre au moment de l’évaluation 
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(Maes et al, 2018, à paraitre). Ils pointent une série de difficultés liées, par exemple, au maintien de 
la relation avec l’étudiant, initiée tout au long de la supervision, ou au risque de fournir une 
évaluation subjective, puisqu’influencée par l’accompagnement offert (Maes et al., 2018). Ce qui 
montre bien le rôle complexe de l’évaluation qui est au cœur de ce symposium ; Zinguinian et André 
(2017) évoquent d’ailleurs, pour parler de ce travail de certification, l’idée d’un « dur travail ». 
Ce constat nous a conduit, dans le cadre de notre recherche doctorale, à nous intéresser à l’entretien 
de coévaluation, étape clôturant le dispositif de supervision et qui semble cristalliser cette tension 
(Maes et al., 2018). La coévaluation est, ici, entendue comme un moment ou l’étudiant peut 
confronter son autoévaluation à celle de son superviseur (Colognesi et Van Nieuwenhoven, 2017) ; 
ce qui exige exige de l'étudiant et du superviseur qu'ils parviennent, d’un commun accord, par le 
biais de discussions et de négociations, à une note appropriée pour le travail effectué (Deeley, 2014). 
Nous avons, plus particulièrement, cherché à comprendre comment le superviseur construit son 
jugement évaluatif, lors de cet entretien de coévaluation. Pour répondre à cette question, nous avons 
mené quatre études auprès de superviseurs provenant de deux HEP en Belgique francophone. Ces 
études à visée qualitative ont permis, à travers différentes analyses de contenu (L’Écuyer, 1990), de 
mettre en évidence que le jugement évaluatif ainsi produit par le superviseur rencontre les 
caractéristiques d’un jugement professionnel en évaluation (Lafortune et Allal, 2008 ; Mottier Lopez 
et Allal, 2010 ; Mottier Lopez et Tessaro, 2016). Parmi les résultats obtenus, nous avons pu faire 
apparaitre les démarches mises en œuvre par le superviseur pour construire ce jugement 
professionnel (Maes et al., 2019a), la façon dont la singularité est prise en compte dans la construction 
de ce jugement (Maes et al., 2019b), la dimension itérative et dynamique du processus itératif (Maes 
et al., 2020) ainsi que les niveaux de rétroactions mobilisés lors de l’entretien de coévaluation. 
Pour inscrire notre contribution dans le cadre de ce symposium, nous proposons de traverser les 
résultats de ces différentes études afin d’apporter des éléments de réponse aux questionnements 
soulevés dans le texte de cadrage : Qui exerce l’évaluation de la pratique professionnelle de l’étudiant 
lors de l’entretien de coévaluation ? Le jugement évaluatif final produit lors d’un entretien de 
coévaluation, est-il le fait d’une entité externe, d’un processus interne ou d’une négociation (Cardinet, 
1990; Gremion, 2020; Strittmatter, 2007) ? Selon quel référentiel la pratique de l’étudiant est-elle 
évaluée lors de cet entretien ? Ce référentiel est-il figé et attendu ou ouvert et en débat (Figari, 1994) 
? Quelles fonctions remplit l’évaluation lors de l’entretien de coévaluation ? Des fonctions 
diagnostiques, formatives, certificatives, formatrices, voire une combinaison de plusieurs fonctions 
(Vial, 2012) ? Et à quel moment intervient-elle dans le processus d’apprentissage (Alhadeff-Jones, 
2014; Gremion, 2018) ? 
Notre présentation se structure de la façon suivante. Premièrement, nous présentons le contexte et 
le cadre conceptuel qui ont guidé cette recherche. Deuxièmement, nous explicitons la méthodologie 
mise en œuvre pour récolter et analyser les données des différentes études. Troisièmement, nous 
tentons d’apporter des éléments de réponse aux différents questionnements soulevés. 
Quatrièmement, nous les discutons à la lumière, d’une part, de la thématique soulevée par le 
symposium et, d’autre part, en établissant des liens avec les éléments de discussion soulevés dans le 
cadre de cette recherche doctorale. 
 
Mots-clés : stage, coévaluation, jugement professionnel, superviseur, singularité 
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(Contribution 2) Les stratégies d’évaluation en face des traits caractéristiques différents 
des deux loci didactiques au sein du système de dualité de l’éducation vocationnelle-
professionnelle 

Volker Bank.  

**Résumé court** 

Le système de l’éducation vocationnelle en dualité connait en principe deux loci didactiques : le 
premier, c’est le locus didactique de l’apprentissage systématique, le locus de la théorie, le locus 
didactique que nous trouvons généralement et typiquement dans l’enseignement scolaire. Le second, 
c’est le locus de l’apprentissage au lieu de travail, donc le contexte dans lequel on apprend à agir selon 
les nécessités aléatoires du quotidien, le locus du pratique (Bank 2019a). 
Nous souhaitons connaître, quand même, dans les deux cas, également les succès des processus de 
l’apprentissage – dans les entreprises ainsi que dans les écoles. Et pourtant il nous semble absurde 
de faire passer les examens à l’écrit réguliers au lieu de travail. Apparemment, faire passer quelqu’un 
des épreuves écrites à propos du travail exécuté au quotidien ne mènera pas très loin (Jongebloed 
1996, Niedermair 2012). 
Par conséquent, on pratique des examens différents dans les contextes différents, ou bien, pour être 
plus précis, on évalue d’une façon différente dans ces contextes différents. Dans cette contribution 
nous allons rassembler les stratégies de l’évaluation au locus systématique de l’apprentissage des 
connaissances et de la théorie, mais surtout celles du locus de l’apprentissage systémique des 
expériences et de la pratique. Ciblant au savoir-faire, ce dernier locus demande des méthodes de 
l’évaluation bien différents, comme les observations du travail, comme le contrôle de la qualité des 
produits ou services, comme les évaluations collégiales et d’autres approches. Les différences des 
stratégies d’évaluation différents dans les deux locus d’apprentissage méritent d’être ressemblés et 
examinés dans une synopse contrastive, y inclus des réflexions sur les niveaux taxonomiques de 
l’apprentissage (Bloom 1956, Bloom & Krathwohl 1964 ; Dave 1967). 
Finalement, nous devons constater que la qualité de la connexion n’est rarement, voir jamais, tenu 
en compte des deux approches évaluatrices. Bien que la qualité de la connexion entre l’apprentissage 
de la théorie et l’apprentissage de la pratique (Guile & Griffiths 2001, 2003 ; Tynjälä 2009) – ou 
plutôt : l’apprentissage du transfert entre les deux loci didactiques (Bank 2019b) soit d’une pertinence 
qui ne peut être surévalué dans un monde dynamique et globalisé. Pourtant, comme cela ne peut être 
exécuté par l’apprenant seul, cette variable est par conséquent fondamentalement latente. Par 
conséquent, il est d’autant plus difficile de trouver des approches d’évaluation adéquates. 

**Résumé long** 

Le système de l’éducation vocationnelle en dualité connait en principe deux loci didactiques : le 
premier, c’est le locus didactique de l’apprentissage systématique, le locus de la théorie, le locus 
didactique que nous trouvons généralement et typiquement dans l’enseignement scolaire. Le second, 
c’est le locus de l’apprentissage au lieu de travail, donc le contexte dans lequel on apprend à agir selon 
les nécessités aléatoires du quotidien, le locus du pratique (Bank 2019a). 
Nous souhaitons connaître, quand même, dans les deux cas, également les succès des processus de 
l’apprentissage – dans les entreprises ainsi que dans les écoles. Et pourtant il nous semble absurde 
de faire passer les examens à l’écrit réguliers au lieu de travail. Apparemment, faire passer quelqu’un 
des épreuves écrites à propos du travail exécuté au quotidien ne mènera pas très loin (Jongebloed 
1996, Niedermair 2012). 
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Par conséquent, on pratique des examens différents dans les contextes différents, ou bien, pour être 
plus précis, on évalue d’une façon différente dans ces contextes différents. Dans cette contribution 
nous allons rassembler les stratégies de l’évaluation au locus systématique de l’apprentissage des 
connaissances et de la théorie, mais surtout celles du locus de l’apprentissage systémique des 
expériences et de la pratique. Ciblant au savoir-faire, ce dernier locus demande des méthodes de 
l’évaluation bien différents, comme les observations du travail, comme le contrôle de la qualité des 
produits ou services, comme les évaluations collégiales et d’autres approches. Les différences des 
stratégies d’évaluation différents dans les deux locus d’apprentissage méritent d’être ressemblés et 
examinés dans une synopse contrastive, y inclus des réflexions sur les niveaux taxonomiques de 
l’apprentissage (Bloom 1956, Bloom & Krathwohl 1964 ; Dave 1967). 
Finalement, nous devons constater que la qualité de la connexion n’est rarement, voir jamais, tenu 
en compte des deux approches évaluatrices. Bien que la qualité de la connexion entre l’apprentissage 
de la théorie et l’apprentissage de la pratique (Guile & Griffiths 2001, 2003 ; Tynjälä 2009) – ou 
plutôt : l’apprentissage du transfert entre les deux loci didactiques (Bank 2019b) soit d’une pertinence 
qui ne peut être surévalué dans un monde dynamique et globalisé. Pourtant, comme cela ne peut être 
exécuté par l’apprenant seul, cette variable est par conséquent fondamentalement latente. Par 
conséquent, il est d’autant plus difficile de trouver des approches d’évaluation adéquates. 

Mots-clés : stratégies d’évaluation ; évaluation au lieu de travail ; évaluation scolaire ; système de dualité 
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(Contribution 3) L’autorégulation par l’évaluation mutuelle et l’autoévaluation 

Marcos Maldonado  

**Résumé court** 

Située dans la formation initiale à l’enseignement, cette communication s’intéresse à la 
problématique des ajustements discursifs de l’autoévaluation lors de l’analyse de l’activité dans un 
contexte d’évaluation collective. Nous analysons les interactions verbales entre les formateurs et les 
stagiaires qui ont lieu lors de la mise en place d’un dispositif en alternance utilisé à l’Université de 
Buenos Aires, en Argentine. Ce dispositif permet aux stagiaires de rendre compte de ses expériences 
sur le terrain, en soulignant ses réussites mais aussi ses échecs et ses conflits. Ces récits réflexifs font 
l’objet d’une interaction verbale entre leurs pairs et le formateur mais ils servent aussi de dispositif 
de suivi et d’évaluation pour le formateur. Dans ces interactions, nous observons les stratégies 
discursives mises en place par les stagiaires lors de l’autoévaluation, le déplacement des points de 
vue et les transformations de l’activité réelle. La méthodologie utilisée, issue de l’interactionnisme 
socio-discursif, donne une place importante à la verbalisation dans les situations d’activité. Notre 
analyse nous a permis de constater que les stagiaires mobilisent une pluralité de ressources 
discursives qui sont non seulement orientées vers la description et l’analyse de leurs expériences sur 
le terrain mais aussi vers la protection de leur face (Brown et Levinson, 1987). Les changements de 
position se produisent principalement face au formateur et, dans une moindre mesure, face aux 
paires. Le stagiaire cherche à éviter la confrontation avec le formateur en acceptant son point de vue. 
Cependant, les transformations de l’activité réelle ne se produisent que lorsque le formateur 
confronte le point de vue du stagiaire à partir de sa subjectivité, du sens qu’il a construit à partir de 
son expérience, en essayant de le rapprocher aux significations apportées par les théories de 
référence. Le stagiaire régule donc son discours d’autoévaluation en fonction des autres auxquels il 
s’adresse. Ce processus dialogique influence non seulement son autorégulation mais peut aussi 
signifier des transformations dans sa propre pratique. 

**Résumé long** 

Pour Bakhtine (1970), l’homme, lorsqu’il parle de lui-même, ne parle pas d’un être préexistant, mais 
le construit tout en dialoguant avec lui-même et avec un autre. Située dans la formation initiale à 
l’enseignement, l’analyse de l’activité, en tant que dispositif de formation et d’intervention, conduit 
le stagiaire à décrire sa pratique sur le terrain, en révélant certains aspects cachés de son action 
(Rivière, 2011). Dans sa verbalisation, adressée à un autre, non seulement il décrit, mais il 
(ré)interprète son action située dans un temps et un contexte différent, il la revit dans un temps 
présent et dans une situation de formation et lui donne une signification (Cicurel, 2011). Dans son 
récit, qu’il soit oral ou écrit, non seulement la partie cachée de l’action est révélée, mais le sujet qui 
vit cette action, c’est-à-dire c’est son « je » situé dans un temps et un lieu passé qui est exposé face 
aux autres et qui se trouve dans une relation causale avec son je-ici-maintenant. La dimension sociale 
et la situation de formation et d’évaluation dans laquelle se trouve cette activité dialogique influencent 
la façon dont l’activité réelle est mise en mots par le stagiaire. Le regard réflexif et critique porté sur 
ses propres pratiques d’enseignement face aux autres constitue un point de tension qui place le 
stagiaire dans un dilemme : orienter sa réflexion vers le regard et les attentes des autres ou/et rester 
avec son propre point de vue ; mesurer son expérience sur la base de la norme et de ce qui est 
collectivement accepté ou sur la base de son système subjectif de perception et d’évaluation. Ces 
tensions sont le produit de l’activité dialogique lors de l’analyse de l’activité, du dialogue intérieur 
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avec soi-même et du dialogue extérieur avec les autres (Clot, 2005). Cette lutte intérieure se reflète 
dans les ajustements discursifs constants que le stagiaire fait dans son analyse en fonction des 
réponses qu’il reçoit des autres, de l’interprétation de ces réponses et de l’idéal ou de la représentation 
qu’il a de ses interlocuteurs. Une analyse interactionniste et socio-discursive de cette activité 
dialogique permet de comprendre où le stagiaire se positionne pour s’autoévaluer, quelles sont les 
fluctuations de son positionnement et quelles sont les références sur lesquelles il s’appuie pour 
construire son récit. L’étude de cet aspect de l’activité dialogique dans une situation d’autoévaluation 
et d’analyse de l’activité est d’intérêt pour le champ de la formation car elle permet de comprendre 
comment les processus d’ajustement au niveau discursif peuvent influencer les processus cognitifs 
et, par conséquent, la transformation de l’activité réelle. Dans cette communication, nous proposons 
d’observer les stratégies discursives de régulation de l’autoévaluation dans un contexte d’une 
évaluation collective à partir de l’analyse d’un dispositif de formation utilisé à l’Université de Buenos 
Aires, en Argentine. Pour cette étude, nous nous sommes appuyés sur un corpus de documents écrits 
produits collectivement par cinq stagiaires, leurs pairs et leur formateur lors de l’analyse des leçons 
et des expériences sur le terrain. D’un côté, le dispositif mis en place sert à analyser les pratiques du 
terrain. Chaque stagiaire rend compte de ses expériences, en soulignant ses réussites mais aussi ses 
échecs ou ses conflits. Les autres, tant leurs pairs que le formateur, participent à ce récit en posant 
des questions ou en exposant leur point de vue sur les événements relatés. D’autre part, ce dispositif 
sert également de dispositif de suivi et d’évaluation pour le formateur. Face à ce corpus, nous nous 
sommes posé les questions suivantes : quelles stratégies discursives les stagiaires utilisent-ils pour 
raconter et évaluer leurs expériences et quel est le sens de ces stratégies ? Quels sont les changements 
de positionnement des stagiaires lors de l’interaction avec les autres ? Comment intègrent-ils les 
points de vue de leurs pairs et de leur formateur dans leur analyse et quel effet cela a-t-il sur la 
transformation de l’activité réelle ? Notre méthodologie est construite à partir du croisement de 
perspectives qui donnent une place importante à la verbalisation dans les situations d’activité, comme 
l’approche socio-discursive (Bronckart, 1996), interactionnelle (Fillietaz, 2018 ; Kerbrat-Orrechionni, 
2005), et énonciative (Rabatel, 2005 ; Boch, 2010 ; Balslev, 2017 ; Briz Gómez, 2017). Notre analyse 
nous a permis de constater que les stagiaires mobilisent une pluralité de ressources discursives qui 
sont non seulement orientées vers la description et l’analyse de leurs expériences sur le terrain mais 
aussi vers la protection de leur face (Brown et Levinson, 1987). D’une part, dans la sélection des 
événements, ils donnent la priorité à ceux qui leur permettent de construire une image de soi proche 
de l’idéal de professionnel qui propose le référentiel des compétences, en utilisant des intensificateurs 
(auto-)affirmatifs. L’expérience négative, en revanche, est décrite comme des événements 
conflictuels dans lesquels le « je » est présenté comme une victime d’une force extérieure ou comme 
un je-héroïque qui parvient à dominer la situation et à en sortir victorieux. D’autre part, lorsque 
l’autoévaluation est confrontée au regard de leurs pairs et de leur formateur et que le point de vue 
diffère, le stagiaire utilise des intensificateurs contre-argumentatifs qui lui permettent de renforcer 
sa position par rapport aux autres. Les changements de position se produisent principalement face 
au formateur et, dans une moindre mesure, face aux paires. Le stagiaire cherche à éviter la 
confrontation avec le formateur en acceptant son point de vue (utilisation d’intensificateurs allo-
réaffirmatifs). Cependant, les transformations de l’activité réelle ne se produisent que lorsque le 
formateur confronte le point de vue du stagiaire à partir de sa subjectivité, du sens qu’il a construit 
à partir de son expérience, en essayant de le rapprocher aux significations apportées par les théories 
de référence. À partir des évidences issues de notre analyse, on pourrait dire que le stagiaire régule 
son discours d’autoévaluation en fonction des autres auxquels il s’adresse. Ce processus dialogique 
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influence non seulement son autorégulation mais peut aussi signifier des transformations dans sa 
propre pratique. 

Mots-clés : autoévaluation ; réflexion collective ; régulation discursive ; interaction verbale ; dispositifs en 
alternance 
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Session 27– Symposium long F2 
(Contribution 1) Convoquer le paradigme interprétatif pour penser une approche 
multiréférentielle de l’évaluation des pratiques professionnelles en contexte de formation 
par alternance 

Philippe Maubant  

**Résumé court** 

Inscrire l’évaluation au cœur d’une ingénierie de l’alternance, c’est s’engager dans une analyse des 
pratiques évaluatives. Pour conduire cette analyse, il convient de rappeler la finalité compréhensive 
de l’évaluation et la nécessité de déployer une pratique interprétative. Dès lors, convoquer le 
paradigme interprétatif dans les pratiques évaluatives, et accessoirement pédagogiques, des 
formateurs, c’est donner sens à une pédagogie de l’accompagnement des apprentissages 
professionnels. C’est, enfin, convaincre l’apprenant de la réalité multiréférentielle des situations 
évaluatives. Ainsi, favoriser l’interprétation comme paradigme de l’évaluation conduit 
nécessairement à valoriser la présence de regards différents voire divergents sur une même situation 
expérientielle. Évaluer une pratique professionnelle, en situation, suppose donc de s’engager dans 
une analyse compréhensive de cette pratique. Accompagner l’apprenant à déployer, dans le cadre 
d’une pratique évaluative, cette approche compréhensive de la pratique ne peut se réduire à faire la 
promotion de telle technique ou de tel savoir, au service de la valorisation d’une (et une seule) bonne 
pratique. C’est au contraire en soulignant la puissance des interprétations et la portée de leurs 
fondements multiréférentiels, comme dynamiques d’apprentissages professionnels, que l’on peut 
créer les conditions de réussite d’un parcours de professionnalisation. Ce texte se propose d’esquisser 
un cadre théorique d’une ingénierie de l’alternance fondée sur la reconnaissance du paradigme 
interprétatif comme fondement d’une approche multiréférentielle de l’évaluation des pratiques 
professionnelles. 

**Résumé long** 

Penser l’alternance en formation comme un système complexe est aujourd’hui un truisme porté tant 
par les chercheurs que par les acteurs de cette ingénierie singulière. Mais que signifie cette complexité 
? Répondre à cette question interpelle les ingénieurs de formation préoccupés a priori des modalités 
organisationnelles d’orchestration de l’alternance. Convaincus des plus-values de la pédagogie de 
l’alternance, les ingénieurs pédagogiques, et leurs collaborateurs, les techno-pédagogues, contribuent 
à la promotion d’une « méthode » visant à mieux articuler les savoirs théoriques aux savoirs 
pratiques. Or, l’alternance en formation, tant dans le travail de conception qu’elle requiert que dans 
le travail d’accompagnement et d’évaluation qu’elle suppose, constitue un prodigieux défi politique, 
stratégique, organisationnel et pédagogique pour lequel peu d’acteurs sont prêts à s’engager. De 
facto, l’ingénierie de l’alternance ne peut se réduire à des questions d’intendance. 
L’engagement des acteurs dans la conduite d’une ingénierie de l’alternance ne tient pas à leur degré 
de motivation, ni à la force de leurs convictions quant au fait que l’alternance offrirait une opportunité 
de réussir un parcours de professionnalisation là où d’autres modèles plus académiques ont montré 
leurs limites. La prudence d’inventivité didactico-pédagogique manifestée par certains acteurs de 
l’alternance tient davantage à l’impensé évaluatif constitutif des différentes ingénieries de 
l’alternance mises en œuvre. Cette mise à l’écart du paradigme évaluatif est fréquente dans le travail 
d’ingénierie. La quasi-absence d’évaluation des politiques publiques, la mise en retrait de l’impératif 
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d’évaluation des dispositifs de formation tant la nécessité évaluative est d’abord soumise à une 
injonction comptable, la prégnance des allants-de-soi conduisant à ne pas débattre des bénéfices 
attendus d’une pédagogie de l’alternance constituent les signes d’un impensé évaluatif. 
L’évaluation, comme concept et comme pratique d’une ingénierie de formation, exige de convoquer 
une approche compréhensive des réalités sociales et des systèmes humains. La place de l’évaluation 
dans une activité d’ingénierie doit être interrogée à la lumière de la fonction de l’interprétation des 
situations vécues par les différents acteurs engagés dans les parcours de professionnalisation. Dans 
un contexte de formation par alternance, le paradigme interprétatif se doit d’encadrer les pratiques 
évaluatives des formateurs et des formés. Analyser une situation professionnelle, saisir et débattre 
des actions déployées, confronter a posteriori les objectifs, les problématiques identifiées, les 
stratégies envisagées et les pratiques réalisées sont les ingrédients d’une pratique évaluative au 
service de la réussite des apprentissages professionnels. Mais l’évaluation est nécessairement 
interprétation. L’évaluation, en formation professionnelle, est un processus en mouvement soumis 
aux stratégies et aux politiques des organismes de formation. Elle est partie prenante des dispositifs, 
des choix organisationnels, des curricula, et des cultures pédagogiques. La déclinaison des pratiques 
évaluatives est variable en fonction des projets, des situations et des temps dédiés. Mais les sens, les 
fonctions, les raisons d’être et les usages de l’évaluation demeurent peu identifiés pas ceux qui la 
vivent au quotidien, qu’il s’agisse des formateurs ou des formés. 
Dès lors, inscrire l’évaluation au cœur d’une ingénierie de l’alternance, c’est s’engager dans une 
analyse des pratiques évaluatives. Pour conduire cette analyse, il convient de rappeler la finalité 
compréhensive de l’évaluation et la nécessité de déployer une pratique interprétative. Dès lors, 
convoquer le paradigme interprétatif dans les pratiques évaluatives des formateurs, et 
accessoirement dans leur acte pédagogique, c’est donner pleinement son sens à une pédagogie de 
l’accompagnement des apprentissages professionnels. C’est, enfin, convaincre l’apprenant de la 
réalité multiréférentielle des situations évaluatives. Ainsi, favoriser l’interprétation comme 
paradigme de l’évaluation conduit nécessairement à valoriser la présence de regards différents voire 
divergents sur une même situation expérientielle. Évaluer une pratique professionnelle, en situation, 
suppose donc de s’engager dans une analyse compréhensive de cette pratique. Accompagner 
l’apprenant à déployer, dans le cadre d’une pratique évaluative, cette approche compréhensive de la 
pratique ne peut se réduire à faire la promotion de telle technique ou de tel savoir, au service de la 
valorisation d’une -et une seule- bonne pratique. C’est au contraire en soulignant la puissance « des 
» interprétations et la portée de leurs fondements multiréférentiels, comme dynamiques 
d’apprentissages professionnels, que l’on peut créer les conditions de réussite d’un parcours de 
professionnalisation. La pluralité des projets individuels, l’hétérogénéité des caractéristiques 
sociocognitives des apprenants, la présence de différentes situations alternant situation de formation, 
situation de travail et situation de vie, l’implication de différents « porteurs de savoirs » à statuts et 
à pratiques variées et la sollicitation de différentes temporalités expérientielles sont autant 
d’ingrédients constitutifs des formations en alternance. Alors qu’ils devraient être saisis et compris 
dans leur portée formative et dans leur visée d’apprentissage transformateur, ils sont souvent 
identifiés comme des obstacles à la réussite des parcours de professionnalisation. Ce texte se propose 
d’esquisser un cadre théorique d’une ingénierie de l’alternance fondée sur la reconnaissance du 
paradigme interprétatif comme fondement d’une approche multiréférentielle de l’évaluation des 
pratiques professionnelles. 

Mots-clés : alternance, évaluation, interprétation, multi-référentialité 
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(Contribution 2) L’évaluation des pratiques enseignants: une étude de cas d’une formation 
enseignante en alternance en Irlande 

Cathal Power 

**Résumé court** 

S’inscrivant dans un symposium qui vise une étude des fonctions dont il est question dans 
l’évaluation, cette communication s’appuie sur un programme de formation enseignante, qui a fait 
l’objet récemment de certaines modifications particulières en réponse à la crise actuelle, surtout en 
matières de l’évaluation des stages pratiques. La communication examine la manière dont une 
évaluation particulière peut favoriser ou non les fins formatives et la construction de la 
professionnalité des étudiants. Entre autres actions, les visites des tuteurs sur le terrain ont été 
suspendus. Même si l’évaluation se déroule donc sans le bénéfice d’une observation par le tuteur de 
la leçon enseignée, la démarche permet de valider à distance et de manière asynchrone trois axes 
distincts : la planification d’une séance de classe, la réalisation de la séance comme raconté ou 
présenté par l’étudiant en dialogue avec le tuteur, et une analyse par l’étudiant de la conduite de la 
séance. Il s’agit d’un « dialogue de lecon », semblable au « lesson study » dont le but est l’amélioration 
dans le prochain cycle d’enseignement de la même leçon (par exemple, Takeshi Miyakawa et Carl 
Winsløw (2009) ; Clerc et Martin (2012). La question se pose donc si un tel dispositif avec une 
dimension formative importante (et le retrait de l’évaluation gradée) favorise l’apprentissages des 
étudiants. En termes de méthodologie, après la présentation d'une étude de cas sur le déroulement 
de la démarche, une analyse des réponses à un questionnaire d'évaluation de la démarche rempli par 
chacun des étudiants sera présentée, ainsi que quelques pistes de réflexion. Une importance 
particulière sera accordée à l’analyse du retour réflexif des étudiants, ce qui les permet de réinvestir 
dans la pratique à venir les enseignements tirés de cette expérience et de construire les « savoirs de 
la pratique » (Altet 2001). 

**Résumé long** 

Le rôle de l’évaluation dans les formations en alternance à visées professionnalisantes est caractérisée 
par la complexité. Pourtant la complexité de l’évaluation s'impose encore davantage dans ce temps 
de pandémie (Detroz et al. 2020). 
S’inscrivant dans un symposium qui vise une étude des fonctions dont il est question dans 
l’évaluation, notamment la formative évaluation formative, cette communication s’appuie sur un 
programme de formation enseignante, qui a fait l’objet récemment de certaines modifications en 
réponse à la crise actuelle, surtout en matières de l’évaluation des stages pratiques. La 
communication examine la manière dont une évaluation particulière peut favoriser ou non les fins 
formatives et la construction de la professionnalité des étudiants, et comme noté dans le document 
de cadrage, comment l’évaluation intervient-t-elle dans le processus d’apprentissage (Alhadeff-Jones, 
2014; Gremion, 2018) ? 
Le programme de formation dont il est question comprend des stages pratiques où les étudiants 
assurent cent heures d’enseignement, tout au long de l’année, divisés en deux semestres. La 
formation, placé au niveau Master s’inscrit dans un double processus de professionnalisation et 
d’universitarisation. L’ordre des enseignants joue un rôle important dans ce processus, mais c’est 
aux institutions de l’enseignement supérieur d’élaborer les programmes de formation et 
d’évaluation. Habituellement et traditionnellement, les étudiants étaient visités physiquement au 
moins quatre fois durant l’année, par un tuteur qui se déplaçait sur le terrain. Pourtant, les processus 
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d’évaluation dont il est question actuellement représentent un contexte particulier étant donné que, 
vu la crise sanitaire, les visites des tuteurs sur le terrain ont été suspendus - pour le premier semestre 
au moins. Toujours dans un contexte de précarité dans le déroulement des stages, cette évaluation 
se déroule pour le premier semestre sur une formule échec ou réussite, au lieu d’une évaluation 
gradée avec notes comme d’habitude. 
Parmi les dispositifs alternatifs d’évaluation introduits dans ce contexte de pandémie dans les 
formations en alternance à visées professionnalisantes, on peut noter l’évaluation sur traces 
audiovisuelles (Hefhaf et Rebord, 2020). Pourtant, concernant le programme de formation dont il 
est question ici, et étant donné des contraintes techniques, nous avons choisi de baser l’évaluation 
des pratiques des étudiants sur le dialogue avec eux en s’appuyant sur leur planification, un dialogue 
avec eux sur la conduite de la séance, et leurs réflexions. Celui-ci permet d’évaluer la pratique 
enseignante à distance et de manière asynchrone. Même si cette évaluation se déroule sans le bénéfice 
d’une observation par le tuteur de la leçon enseignée, la démarche permet de valider à distance et de 
manière asynchrone trois axes distincts : la planification d’une séance de classe, la réalisation de la 
séance comme raconté ou présenté par l’étudiant en dialogue avec le tuteur, et une analyse par 
l’étudiant de la conduite de la séance. Ce dialogue avec les étudiants se déroule autour de deux leçons, 
choisies parmi les 50 autres leçons qu’ils enseignent chaque semestre, et outre les leçons du micro-
enseignement. Dans le fil d’un processus itératif, les étudiants sont amenés à raisonner et à partager 
leur analyse et leurs perspectives relatives à leur enseignement. Il s’agit d’un dialogue, semblable au 
« lesson study » dont le but est l’amélioration dans le prochain cycle d’enseignement de la même 
leçon (par exemple, Takeshi Miyakawa et Carl Winsløw (2009) ; Clerc et Martin (2012). Seule 
différence, la démarche dont il est question ici se déroule en binôme entre étudiant et tuteur, sans la 
dimension collective et sans une deuxième itération de la même leçon. 
La question se pose donc si un tel dispositif avec une dimension formative importante (et le retrait 
de l’évaluation gradée) favorise la construction des savoirs enseignants, sachant que si les étudiants 
ont le sentiment d’avoir assuré un certain niveau minimal 
de compétence (pour réussir l’évaluation sommative), ils seraient plus à l’aise de s’impliquer plus 
complètement dans l’apprentissage. Autrement dit, un tel dispositif, favorise-t-il un apprentissage 
plus profond, que celui qui serait possible autrement ? 
En termes de méthodologie, après la présentation d'une étude de cas sur le déroulement de la 
démarche, une analyse des réponses à un questionnaire d'évaluation de la démarche rempli par 
chacun des étudiants sera présentée, ainsi que quelques pistes de réflexion montrant l'intérêt pour 
l’évaluation du « dialogue de leçon ». Parmi les critères utilisés pour évaluer les pratiques des 
étudiants sont la planification ; gestion de classe ; stratégies pour l’enseignement, apprentissage et 
évaluation ; le savoir analyser des étudiants. Une importance particulière sera accordée à l’analyse 
du retour réflexif des étudiants, ce qui les permet de réinvestir dans la pratique à venir les 
enseignements tirés de cette expérience et de construire les « savoirs de la pratique » (Altet 2001). 
Les savoirs de la pratique sont des savoirs d’intégration et se construisent « dans l’interaction entre 
connaissance et information, entre sujet et environnement dans et par la médiation » (Altet, 2001, 
p. 33). Ils constituent le cœur de la professionnalité enseignante et la mobilisation de tous les types 
des savoirs est nécessaire pour une construction des savoirs de la pratique de qualité. Ce sont des 
savoirs pluriels, composites, hétérogènes qui sont recomposés à partir de l’action et qui vont 
ensemble former la culture professionnelle de l’enseignant. 
Une attention particulière sera accordée donc à la mesure dans laquelle cette démarche particulière 
favorise ou non la dimension formative de l’évaluation (et supérieure à un dispositif d’évaluation de 
la pratique classique) et en ce faisant la construction des savoirs enseignants. 
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(Contribution 3) Autorégulation et Autoévaluation, deux implicites à considérer dans la 
construction des apprentissages chez les résidents-es en médecine québécois-es et chez 
les internes en médecine français-es 

Francois Xavier Kemtchuain Taghe  

**Résumé court** 

Le renouveau pédagogique appelée Approche Par Compétences consacre la situation de travail 
comme situation évaluative et d’apprentissage (Grégoire, Gagné, Montreuil et Cummings, 2016, p.1). 
Aussi, l’étudiant-e en médecine de 3e cycle est appelé-e à développer des compétences en lien avec 
l’exercice d’un métier alors qu’il ou elle vit son quotidien sous le mode de la souffrance psychologique. 
Subir « les humeurs du supérieur hiérarchique [mais aussi] des conflits envenimés par des 
“hypocrisies”, des “rumeurs” ou de la “pression”et des “critiques” émises sur leur travail ou leur 
“caractère” » (Bouteiller et Cordonnier, 2013, p.12). Seulement, la disparition sporadique des 
superviseurs-es de stages occasionne une dévalorisation des savoirs de l’expérience et oblige à une 
détente des rapports sociaux objectivés par des interactions informelles (Audétat et Laurin, 2010). 
L’autorégulation (Carré, 2010) consécutive à l’autoévaluation permet au-à la résident-e ou à l’interne 
en médecine de maîtriser les émotions négatives générées lors des interactions afin de vivre 
pleinement les expériences d’apprentissage qu’elles soient formelles ou informelles. L’objectif de cette 
communication est de présenter l’autorégulation et l’autoévaluation comme deux habiletés 
favorables aux apprentissages alors que le sujet vit son quotidien sous le mode de la souffrance 
psychologique. À partir du modèle de l’apprentissage en situation de Dilthey (Finger, 1984), nous 
avons analysé et interprété des données collectées à partir des discours de deux résidents en 
médecine québécois-es et deux internes en médecine français-es. À la suite de l’analyse par 
théorisation ancrée (Paillé et Muchielli, 2012) nous avons observé et schématisé la contribution de 
l’articulation autorégulation et autoévaluation et l’apport de celle-ci au développement autonome des 
apprentissages. 

**Résumé long** 

Le 24 juillet 1997 correspond à la date d’entrée en vigueur du décret missions qui donne le coup 
d’envoi en Europe (Belgique, Suisse romande, France) de l’innovation pédagogique baptisée 
Approche Par Compétences. Commencée au Québec depuis 1993 « à la suite du mouvement initié 
aux États-Unis par le collège Alverno (1976) sur la formation des compétences » (Louis, 2008, p.753), 
le mouvement de l’Approche par Compétences va provoquer des renouvellements, voire des refontes 
complètes de programmes en milieu universitaire. Au Canada, comme partout ailleurs dans les pays 
développés, on assiste à une génération de programmes dits innovants axés sur le développement de 
compétences professionnelles et privilégiant des méthodes d’apprentissage actives (Bélisle, 2015). 
Les facultés de médecine européennes et américaines du Nord n’échapperont pas aux critiques 
apportées par le vent de la professionnalisation. On assiste ici à une rupture avec l’ancien paradigme 
(celui de l’enseignement ou paradigme de transmission) et l’arrimage au nouveau paradigme de 
l’apprentissage (ou paradigme de transaction) porté par l’association des tendances cognitivistes, 
constructivistes et socioconstructivistes, à l’orée des années 2000 (Kaufman, 2002). 
Ce qui change, c’est d’abord la posture de l’enseignant qui passe de transmetteur des informations 
et/ou d’organisateur des objectifs d’apprentissage à celui de facilitateur dans le processus 
d’acquisition des apprentissages : « L’apprentissage n’est plus uniquement le fait de l’enseignant, 
mais est partagé à parts égales avec l’interne [ou le résident en médecine], qui devient acteur de son 
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apprentissage » (Michelon et Sitter, 2016, p.21). C’est ensuite une demande à penser différemment 
les liens entre apprentissage, enseignement et évaluation en envisageant leurs articulations 
dynamique au sein de la démarche pédagogique initiée par l’enseignant (Howe et Ménard, 1993). 
C’est enfin, la posture du-de la résident-e ou de l’interne en médecine « qui devient acteur de son 
apprentissage » dixit Michelon et Sitter (2016, p.21). La démarche d’évaluation étant désormais axée 
sur les compétences (Lebel et Bélair, 2004), l’interne ou le-la résident-e en médecine est appelé-e à 
démontrer en contexte ce qu’il ou elle sait, ce qu’il ou elle sait faire ou alors ce qu’il ou elle sait utiliser 
(Ibid.). Autrement dit, l’interne ou le-la résident-e en médecine est obligé-e de mobiliser des savoirs 
et des savoir-faire appropriés à la situation. La médecine étant un métier adressé à autrui, on s’attend 
aussi à ce que le-la jeune médecin en formation se soucie de la clientèle en manifestant un savoir être 
respectueux en l’endroit du-de la client-e. Il s’agit ici d’une demande à prendre en compte le « 
dialogue entre activité et formation » (Maubant, 2013, p.184) qui devrait interagir avec un autre celui 
de « l’environnement et les sujets » (Ibid.). Dans cette perspective, la pratique réflexive est d’une 
importance particulière. Elle permet au-à la résident-e ou à l’interne en médecine de revenir sur ses 
actions (dans le feu de l’action ou sur l’action) dans le but de les (actions) améliorer (Schön, 1994). 
Cela suppose d’une part la présence d’un modèle prescriptif sur lequel est inscrit ce que les jeunes 
médecins en formation auraient dû-ues faire par rapport à ce qu’ils ou elles ont fait (processus 
individuel de la pratique réflexive) et d’autre part qu’à côté de ce processus individuel, se trouve un 
autre collaboratif dans lequel les jeunes médecins en formation interagissent avec les superviseurs-
es de stages, les co-internes, les paramédicaux et les patients-es experts-es pour réfléchir sur son 
action. Il s’ensuit que la situation de travail est devenue non seulement une situation évaluative « 
Comme l’évaluation clinique, l’évaluation pédagogique doit être ciblée. L’enseignant doit avoir à 
l’esprit différents diagnostics différentiels précis lorsqu’il questionne et observe l’apprenant » 
(Lacasse, Théorêt, Skalenda et Shirley, 2012, p.234) mais aussi une situation d’apprentissage : « en 
approche par compétences, l’apprentissage se déroule dans l’action, dans des situations cliniques 
réelles ou simulées » (Grégoire, Gagné, Montreuil et Cummings, 2016, p.1). 
Seulement, l’interne ou le-la résident-e en médecine à qui on demande développer des compétences 
en lien avec l’exercice d’un métier, vit simultanément en situation de travail et de façon sporadique 
la dévalorisation des savoirs d’expérience associée à la disparition des superviseurs-es : « La pratique 
régulière de la supervision clinique nous rend modestes et réalistes en ce qui concerne le temps 
réellement disponible pour travailler individuellement avec chaque résident [ou interne en 
médecine] » (Audétat et Laurin, 2010, p.294). Il subit aussi « les humeurs du supérieur hiérarchique 
[mais aussi] des conflits envenimés par des “hypocrisies”, des “rumeurs” ou de la “pression”et des 
“critiques” émises sur leur travail ou leur “caractère” » (Bouteiller et Cordonnier, 2013, p.12). 
L’autoévaluation ou la réflexion sur sa propre performance (Lebel et Bélair, 2004) amène l’interne 
ou le-la résident-e en médecine à reconnaître son niveau de connaissance et cherche à combler les 
écarts de connaissances à partir des sources informelles (interaction avec les co-internes ou co-
résidents-es en médecine, internet, simulateurs, les patients-es) et formelles (traces d’apprentissage 
laissées par le-la jeune médecin en formation lors des évaluations formatives). L’autorégulation 
(Carré, 2010) consécutive à l’autoévaluation permet au-à la résident-e ou à l’interne en médecine de 
maîtriser les émotions négatives générées lors des interactions afin de vivre pleinement les 
expériences d’apprentissage qu’elles soient formelles ou informelles. 
Dans cette communication, nous proposons de présenter l’autorégulation et l’autoévaluation comme 
deux habiletés favorables aux apprentissages dans un contexte où le sujet apprenant vit son quotidien 
sous le mode de la souffrance psychologique. Le modèle de l’apprentissage en situation de Dilthey 
(Finger, 1984) a été au centre de l’analyse. La réalité humaine étant une construction sociale 
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appartenant aux acteurs ou aux actrices de la situation en question, nous avons laissé ces publics 
verbaliser leur vécu expérientiel. Via la méthodologie de la théorisation ancrée (Paillé et Muchielli, 
2013), nous avons observé et schématisé, à partir de l’interprétation des données issues des discours 
de deux internes en médecine français-es et de deux résidents-es en médecine québécois-es, la 
contribution de l’articulation autorégulation et autoévaluation à la construction des connaissances 
chez ces publics. 

Mots-clés : régulation de contrôle, autoévaluation, réflexion interactionnelle, autorégulation, dispositifs par 
alternance 

Références bibliographiques 

Audétat, M.-C. et Laurin, S. (2010). Supervision du raisonnement clinique. Méthodes et outil pour soutenir et 
stimuler un raisonnement clinique efficace. Canadian family physcian, 56(3), 294-296. 
Bélisle, M. (2015). Planifier l’évaluation des compétences pour un apprentissage durable. 
In J. L. Leroux (Dir.), Évaluer les compétences au collégial et à l’université : guide pratique à l’intention des 
enseignants (pp.129-153). Montréal, Québec : Éditions Chenelière/AQPC 
Bouteiller, M. et Cordonnier, C. D. (2013). Contraintes à l’origine de la souffrance des internes en médecine : 
analyse par entretiens semi-dirigés (thèse de médecine inédite). Université Joseph Fournier, Grenoble, France. 
Carré, Ph. (2010). L’autodirection des apprentissages. In Ph. Carré, A. Moisan et D. 
Poisson (Dir.), L’autoformation. Perspectives de recherche (PP.117-167). Paris, France : PUF. 
Finger, M. (1984). Biographie et herméneutique : les aspects épistémologiques et méthodologiques de la 
méthode biographique. Montréal, QC : Université de Montréal, Faculté de l’éducation permanente. 
Grégoire, G., Gagné, É.-R, Montreuil, J.-F. et Cummings, B.-A. (2016, octobre). L’apprentissage en approche 
par compétences. Mot des vice-doyens du premier cycle. Repéré à http://www.cmq.org/nouvelles-pdf/n-1-
2016-10-28-fr-apprentissage-en-approche-par-competences.pdf?t=1601515117171 
Howe, R. et Ménard, L. (1993). Croyances et pratiques en évaluation des apprentissages. 
Étude des croyances et des pratiques des enseignants des cégeps à l’égard de l’évaluation des apprentissages. 
Québec, Québec : Collège Montmorency. 
Kaufman, M. D. (2002). L’éducation centrée sur l’enseignant ou centrée sur l’apprenant : une fausse 
dichotomie. Pédagogie médicale, 3(3), 145-147. 
Lacase, M., Théorêt, J., Skalenda, P. et Lee, S. (2012). Situations d’apprentissage problématiques en éducation 
médicale. Outils novateurs et structurés pour l’évaluation, le diagnostic pédagogique et les interventions. 
Partie 2 : examen objectif, diagnostic et plan. Canadian family physician, 58(7), 418-420 
Lebel, C. et Bélair, L.M. (2004). Évaluer pour transformer. Pédagogie collégiale, 18(1), 27-32. 
Louis, R. (2008). Les limites du concept de compétence vu sous l’angle de l’évaluation. 34(3), 753-768. 
Maubant, Ph. (2013). Apprendre en situations. Un analyseur de la professionnalisation les métiers adressés à 
autrui. Québec, Québec : Presses de l’Université du Québec. 
Michelon, L. et Sitter, A.-S. (2016). Autoformation : représentations et pratique des internes de médecine 
générale lyonnais (thèse d’exercice en médecine générale inédite). Université Claude Bernard, Lyon, France. 
Q 
Paillé, P. et Muchielli, A. L’analyse qualitative en sciences humaines et sociales. Paris, France : Dunod. 

  



Page 150 sur 526 
 

Session 34 – Symposium long F3 
(Contribution 1) Une étude de cas pour analyser la congruence de dispositifs évaluatifs 
dans une formation à visées professionnalisantes 

Christophe Gremion, Roberto Gatti, Véronique Le Roy et Veronika Bürgi  

**Résumé court** 

Les acteurs des dispositifs de formations à visées professionnalisantes évoluent fréquemment dans 
une situation paradoxale. D’une part, ils ont pour mission de soutenir le développement de 
l’autonomie et de la réflexivité de la personne en formation alors que, d’autre part, ils visent la 
conformité des pratiques à un genre professionnel reconnu comme norme attendue. La première 
situation relève de l’accompagnement qui se revendique du paradigme de l’apprentissage alors que 
la seconde relève de la guidance qui se caractérise, pour sa part, plus proche du paradigme de 
l’enseignement. 
Deux paradigmes qui colorent les dispositifs de formation, mais ceux-ci ne sont jamais ou tout blanc 
ou tout noir, et la transmission des bonnes pratiques à appliquer, issues de données probantes, 
côtoient des ateliers d’intégration ou autres moments d’analyses de pratiques s’inscrivant dans une 
visée interprétative et compréhensive. 
Ce qui se voit dans les dispositifs de formation donne une impression métissée entre les deux 
logiques. Mais qu’en est-il au moment de l’évaluation finale des apprentissages réalisés dans ces 
dispositifs et que vivent les personnes en formation lorsqu’elles prennent conscience de ces tensions ? 
Pour le savoir, nous nous intéressons au parcours de formation à l’enseignement de Dolaine10, 
photographe se formant pour enseigner la photographie. En 4 ans et sur la base d’une vingtaine de 
rencontres, nous avons cherché à comprendre son parcours, la manière dont elle a pu profiter de la 
formation qui lui était proposée, sa perception des intentions dirigeant les différentes procédures de 
qualification balisant ce parcours de professionnalisation. Elle nous donne à voir l’envers du décor. 
Là où les concepteurs de formations débordent d’inventivité pour tenter de dépasser ce paradoxe, 
elle nous donne à voir ce qu’elle a vécu, ce qu’elle a perçu, l’incohérence voire l’hypocrisie, a minima 
l’incompréhension face au manque de congruence, le revers de la médaille des ingénieries 
professionnalisantes. 

**Résumé long** 

Les acteurs des dispositifs de formations à visées professionnalisantes évoluent fréquemment dans 
une situation paradoxale (Roger & Maubant, 2011). D’une part, ils ont pour mission de soutenir le 
développement de l’autonomie et de la réflexivité de la personne en formation (Gather Thurler, 
2006) alors que, d’autre part, ils visent la conformité des pratiques (Boltanski, 2009) à un genre 
professionnel reconnu comme norme attendue (Clot, 1999). La première situation relève de 
l’accompagnement qui se revendique du paradigme de l’apprentissage (Vial & Caparros-Mencacci, 
2007) alors que la seconde relève de la guidance qui se caractérise, pour sa part, plus proche du 
paradigme de l’enseignement (Gremion & Maubant, 2017). 
Deux paradigmes qui colorent les dispositifs de formation, mais ceux-ci ne sont jamais ou tout blanc 
ou tout noir, et la transmission des bonnes pratiques à appliquer, issues de données probantes que 
l’enseignant pourra appliquer (Larose & Ottereyes, 2019), côtoient des ateliers d’intégration ou autres 

                                                             
10 Prénom d’emprunt 
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moments d’analyses de pratiques s’inscrivant dans une visée interprétative et compréhensive 
(Radford, 2019). 
Pour Larose et Ottereyes (2019), la place de la trace dans les recherches sur la formation et 
l’enseignement est d’être un indice (Serres, 2002, p. 5) qu’il importe de repérer régulièrement pour 
le transformer en données probantes. En effet, selon ces auteurs, seul ce type d’informations permet 
d’obtenir des résultats objectivés par la recherche et susceptibles d’être transformés en prescription 
des « meilleures pratiques » à faire adopter par les praticiennes et les praticiens. A l’inverse, Radford 
(2019) nous propose une vision de la trace qui, sans recherche de compréhension et interprétation, 
n’existe pas. S’appuyant sur les écrits de Bakhtin, l’auteur s’oppose à l’idée de dissocier le signe de la 
recherche de compréhension, puisque la trace est produite à l’intérieur d’un cadre théorique. Partant 
de là, l’ontologie de la trace ne peut être que fonction des multiples perspectives rencontrées et rend 
ainsi toute modélisation des phénomènes sociaux impossibles. 
Entre la trace « objet constitutif de la preuve » et la trace « objet de recherche de compréhension », 
ce qui se voit dans les dispositifs de formation donne l’impression d’intentions qui ne sont pas 
toujours claires, qui oscillent entre une logique et l’autre. Mais qu’en est-il au moment de l’évaluation 
finale des apprentissages réalisés dans ces dispositifs et que vivent les personnes en formation 
lorsqu’elles prennent conscience de ces différentes intentions ? La formation cherche-t-elle à 
contrôler l’utilisation de la bonne pratique prescrite ou à observer et tenter de comprendre l’efficacité 
de la pratique à la lumière de l’interprétation qui peut en être faite ? 
Pour le savoir, nous nous intéressons au parcours de formation à l’enseignement de Dolaine. 
Photographe de métier, elle se forme durant trois années pour obtenir un diplôme d’enseignement 
de la photographie. En 4 ans, nous la rencontrons une vingtaine de fois : dans sa classe lors 
d’accompagnements de la pratique, en entretiens individuels à visées réflexives, en rencontres de 
petits groupes d’analyses de pratiques, lors d’entretien de recherche. Dolaine nous permet de 
découvrir le monde de la formation selon son propre point de vue. Son propos nous permet de 
comprendre son parcours, la manière dont elle a pu profiter de la formation qui lui était proposée, 
sa perception des intentions dirigeant les différentes procédures de qualification balisant ce parcours 
de professionnalisation. Elle nous donne à voir l’envers du décor. Là où les concepteurs de formations 
débordent d’inventivité pour tenter de dépasser ce paradoxe, elle nous donne à voir ce qu’elle a vécu, 
ce qu’elle a perçu, l’incohérence voire l’hypocrisie, a minima l’incompréhension face au manque de 
congruence, le revers de la médaille des ingénieries professionnalisantes. Mais ses propos nous 
permettent aussi d’entrevoir des possibles, reliant la preuve à la recherche de compréhension, et ce 
au service de sa formation. 

Mots-clés : formation professionnalisante, conformité aux bonnes pratiques, regard critique, posture 
interprétative 
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(Contribution 2) Les enjeux d’une évaluation multiréférentielle et émancipatrice dans les 
formations par alternance 

Marc Boutet  

 **Résumé court** 

Cette communication s’appuiera sur l’analyse de situations d’évaluation vécues au sein d’un 
programme de formation initiale à l’enseignement dans lequel les stages sont systématiquement 
réalisés en alternance avec les cours. Nous mettrons en lumière l’exigence de concilier les diverses 
perspectives des formateurs et des formatrices de même que leur rôle pour que les démarches 
évaluatives servent le projet de développement professionnel des stagiaires. 

**Résumé long** 

Se rapprocher du terrain pour former, c’est accepter de composer avec la complexité et la diversité 
des situations professionnelles réelles. L’accompagnement de cette expérience navigue constamment 
entre l’application de normes propres à la profession, et l’affirmation d’une identité professionnelle 
en construction. D’un côté, les milieux professionnels et les milieux de formation sont porteurs de 
propositions plus ou moins explicites quant aux actions professionnelles alors que, de l’autre, des 
personnes tentent de définir leur profil de pratique future. Selon la posture adoptée par les personnes 
qui les accompagnent, les personnes en formation se trouvent soumises à une plus ou moins grande 
tension entre le développement et la démonstration de leurs compétences ainsi qu’entre réussir leurs 
interventions ou apprendre de leurs erreurs. Le moment de l’évaluation sommative d’une activité de 
formation en alternance est un moment décisif qui révèle dans quelle mesure l’accompagnement 
offert aux stagiaires est parvenu à miser sur ces tensions pour nourrir une dynamique de 
développement professionnel continu et durable (Jorro, 2010 et 2016). 
L’évaluation en contexte de formation par alternance s’appuie sur un jugement professionnel 
multiréférentiel (Mottier Lopez et Allal, 2010) exercé par plusieurs acteurs et actrices de la formation. 
Du point de vue des personnes évaluées, cette multiplicité des regards peut les projeter sur la voie de 
l’émancipation ou, au contraire, bloquer ce processus. À partir de nombreux cas vécus dans un 
programme de formation à l’enseignement au préscolaire et au primaire de l’université de 
Sherbrooke (Boutet et al. 2016), nous tenterons, dans cette présentation, de poser et de débattre les 
enjeux d’une approche de l’évaluation dans laquelle le but visé est que les stagiaires s’auto-évaluent 
comme nous les évaluons (Boutet et al., 2016). Les questions suivantes seront abordées : 

x Qui devrait participer au processus d’évaluation sommative d’un stage ? 
x Quel est le rôle de chacun.e ? 
x Comment peuvent être conjugués les regards pluriels (Altet, 2002) portés sur les prestations 

évaluées ? 
x Quelle place devrait être faite à l’autoévaluation et à l’évaluation entre pair.e.s ? 

Mots-clés : postures évaluatives, autoévaluation, rôle des formateurs de terrain, relation milieu professionnel 
et milieu de formation, dialogue entre formateurs 
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(Contribution 3) Discussion finale 

Dominique Groux 

**Résumé court** 

Le symposium se terminera par une discussion sur la thématique, discussion qui sera orchestrée par 
Dominique Groux. 
Les questions soulevées dans le texte de cadrage seront reprises et mises en parallèle ou en 
perspective avec les huit communications précédentes. Pour rappel, le symposium se proposait de 
s’intéresser aux questions suivantes : 
Sens et fonction de l’évaluation des pratiques professionnelles 
Quelles fonctions remplit l’évaluation dans ces dispositifs ? Des fonctions diagnostiques, formatives, 
certificatives, formatrices, voire une combinaison de plusieurs fonctions (Vial, 2012) ? Et à quel 
moment intervient-elle dans le processus d’apprentissage (Alhadeff-Jones, 2014; Gremion, 2018) ? 
Références, normes 
Selon quel référentiel la pratique est-elle évaluée ? Quelle place pour celui de l’institut de formation, 
pour celui/ceux du terrain ou pour le référentiel personnel (Amblard, 2015) ? Ces référentiels sont-
ils figés et attendus ou ouverts et en débat (Figari, 1994) ? 
Statut et rôle des évaluateurs 
Qui exerce l’évaluation des pratiques professionnelles ? Est-elle le fait d’une entité externe, d’un 
processus interne ou d’une négociation (Cardinet, 1990; Gremion, 2020; Strittmatter, 2007) ? Le 
lead évaluatif est-il pris en charge par les instituts de formation ou par le terrain, trahissant une 
hiérarchisation des savoirs et compétences proposés dans ces différents lieux de formation ? 
Impact de l’alternance sur les pratiques évaluatives 
Comment la mise en dialogue entre les différentes logiques telles que production ou formation, 
recherche d’autonomie ou de contrôle, utilisation des opportunités ou respect du plan de formation 
enrichit-elle ou bloque-t-elle les pratiques évaluatives ? 

**Résumé long** 

Difficile de faire un résumé de la discussion, avant que le symposium n’ait eu lieu... 
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(Symposium G) ~ Vidéoscopie comme aide à l’(auto)évaluation à des fins de 
professionnalisation 
Coordinateur(s) du symposium : Olivier Neuhaus, Christophe Gremion et Marc Blondeau  

Texte de cadrage 
Aujourd’hui, de nombreux dispositifs de formation se basent sur l’utilisation de l’analyse de vidéos 
(Gaudin, 2015 ; Gaudin et al., 2018 ; Gaudin et Chaliès, 2015 ; Viau-Guay et Hamel, 2017). Parmi les 
apports principaux sont fréquemment avancés l’ancrage commun et rapide dans une situation 
professionnelle et la compréhension facilitée de l’inévitable complexité des situations de travail 
(Leblanc, 2016). Dans la formation des enseignants, comme dans d’autres domaines, différents 
dispositifs11 ont été mis en place, permettant de travailler sur des vidéos de pairs et d'envisager 
progressivement d’autres possibles pour agir en formation (Ria et Leblanc, 2012). Si plusieurs études 
tendent à penser que la vidéoscopie prendra une place de plus en plus importante (Ria, 2015 ; Viau-
Guay et Hamel, 2017), les incertitudes et les interrogations liées à cet outil sont nombreuses et 
contraignent les dispositifs de formations à se remettre constamment en question (Diop et Thiam, 
2019). 
Parmi ces interrogations surgit régulièrement celle de sa situation dans le continuum normatif-
formatif (Figari et Gremion, 2020) qui se décline en plusieurs sous-questions. Faut-il montrer des 
bonnes ou des mauvaises pratiques (Gaudin et Flandin, 2014) ? Faut-il favoriser l’observation d’un 
tiers extérieur à l’activité ou donner le primat à l’intrinsèque construit par l’acteur (Theureau, 2006)? 
Faut-il l’associer à des dispositifs d’allo-confrontation pour favoriser l’émergence de l’implicite en 
explicite (Muller et Lussi Borer, 2018) ? Si certains plaident pour une approche résolument 
constructiviste et non déficitaire au service de la réflexivité (Malo, 2011), d’autres, en revanche, se 
prononcent pour des pédagogies plus explicites qu’il convient d’appliquer pour exercer efficacement 
son métier (Derobertmasure et al., 2015 ; Moussay et al., 2018). 
La question du continuum normatif-formatif se pose aussi dans le cadre de l’évaluation. La formation 
est souvent en équilibre sur la ligne de crête qui sépare une appropriation de gestes du métier (Jorro 
et Dangouloff, 2018) et le développement de compétences basées sur la rencontre avec des situations 
problématiques (Blondeau et al., 2021). Dès lors, on peut se demander "que faut-il évaluer, et 
comment ?" ? Comment construire un jugement évaluatif qui tienne compte à la fois des singularités, 
de la culture enseignante et des prescrits légaux (Maes, 2021) ? Quel potentiel émancipateur se niche 
dans ces évaluations ? 
La question “d’évaluation émancipatrice” étant centrale dans le colloque, les apports ou limites de 
l’outil vidéo dans cette optique seront particulièrement intéressants à relever et confronter entre les 
interventions. Quels indices d’une émancipation apparaissent et quelles conditions sont mises en 
place pour utiliser l’outil de vidéoscopie comme environnement fertile à son apparition ? 
Le but du symposium consistera à partager les pratiques quant à l’utilisation de la vidéo dans 
différents dispositifs et face à différentes réalités, et d’examiner dans quelles conditions l’évaluation 
au moyen de la vidéo peut concourir à l’émancipation professionnelle de l’étudiant. 
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Session 49 – Symposium long G1 
(Contribution 1) La vidéoscopie pour accompagner l’entrée dans le métier des enseignants 
professionnels novices 

Olivier Neuhaus  

**Résumé court** 

Cette communication présentera un dispositif proposé aux enseignants professionnels novices en 
Suisse et axé sur l’utilisation de vidéos, filmées par eux-mêmes, et d’autoconfrontations collectives 
entre pairs, ouvrant aussi bien à de l’auto-évaluation qu’à de l’évaluation mutuelle. 
Dans la formation professionnelle en Suisse, les enseignants troquent leur casquette d’expert d’une 
profession pour celle de novice en enseignement. Leur entrée dans l’enseignement se fait de manière 
immersive, sans accompagnement ou soutien autre qu’organisationnel. Pour nombre d’entre eux, 
ces novices se retrouvent seuls face à leur classe sans soutien pédagogique durant au minimum une 
année avant de débuter une formation en cours d’emploi à la HEFP (Haute école fédérale en 
formation professionnelle). 
Pour les accompagner dans leur immersion professionnelle, un dispositif basé sur la vidéoscopie a 
été mis en place dans des établissements du canton de Fribourg. Celui-ci consiste à organiser des 
autoconfrontations collectives entre enseignants novices sur la base d’extraits vidéo tournés en 
classe. Basé sur le principe d’enquête collaborative, ce dispositif doit permettre de partir d’une 
situation problématique pour mener vers un nouvel équilibre. La vidéo est ici le point de départ du 
processus d’enquête et est utilisée tant pour l’analyse de pratique de tiers, de pairs que pour l’analyse 
de sa propre activité. 

**Résumé long** 

En proposant un nouveau dispositif de formation axé sur l’évaluation entre pairs pour les enseignants 
professionnels novices, cette intervention s’inscrit dans l’axe 3 proposé par les organisateurs du 
colloque. 
Pour de nombreux enseignants professionnels en Suisse romande, l'entrée dans le monde de 
l'enseignement se fait de manière immersive. En effet, pour des raisons aussi bien organisationnelles 
que structurelles, dans certains cantons (c'est le cas entre autres dans le canton de Fribourg), aucune 
formation pédagogique n'est proposée aux novices avant au moins une année de pratique (qui 
correspond à la fin du temps d’essai suite à l’engagement). 
Les enseignants novices troquent ainsi leur rôle d'expert d'un domaine pour celui de novice dans son 
enseignement, ce qui n’est pas sans provoquer un changement aussi bien d’identité professionnelle 
que de statut social (Deschenaux & Roussel, 2011) et ceci, dans la majorité des cas, sans soutien ni 
accompagnement autre qu'administratif durant au moins cette première année qui précède la 
formation pédagogique en cours d’emploi à la HEFP. Ainsi, par exemple un mécanicien reconnu et 
expert dans son métier, devient du jour au lendemain enseignant de mécanique, seul devant sa classe. 
Afin de pallier ce manque d’accompagnement, relevé dans une recherche précédente (Neuhaus, 
2019), un dispositif sous forme d’enquête collaborative partant d’analyses vidéos entre pairs a été 
mis en place dans plusieurs établissements professionnels du canton de Fribourg. Celui-ci fait 
également office d’une recherche pour un travail de thèse en cours à l’Université de Genève. 
Ce dispositif (que l’on nomme « Café pédagogique » au sein des établissements) consiste à former 
des groupes d’enseignants novices (2 à 3 enseignants par groupe) et de se rencontrer 3 à 4 fois durant 
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la première année d’enseignement. Basé sur le principe d’enquête collaborative (Dewey, 1993), ce 
processus doit permettre de partir d’une situation problématique (un doute, une incohérence 
constatée dans les vidéos) pour mener vers un équilibre retrouvé. Nous empruntons à Muller et Lussi 
Borer le concept d’environnement augmenté qui consiste à créer un dispositif permettant de « 
multiplier les interactions à l’environnement ordinaire, [..] postulant que par là-même, les relations 
à cet environnement vont se transformer » (2017). Ainsi à tour de rôle, chaque novice y présente son 
extrait vidéo avant que ses collègues n’interviennent, sous forme d’autoconfrontation-collective (Clot, 
2018). L’analyse des vidéos par les novices permet ici de créer ou de relever ce fameux déséquilibre 
dont parle Dewey pour entrer en processus d’enquête. 
Durant les rencontres, la vidéo est utilisée sous les trois formes évoquées par Gaudin (2015) : 
visualisation de vidéos tierces, de vidéos de pairs-novices et de leurs propres vidéos. L’évaluation y 
est ici formative (Vial et al., 2009) et réalisée entre pairs au regard de ces différentes vidéos prenant 
ainsi les formes aussi bien d’auto-évaluation que d’évaluation mutuelle (Allal & Michel, 1993). 
A des fins de recherche, les autoconfrontations-collectives ont été filmées et transcrites sous forme 
d’un verbatim. Ces données ont ensuite fait office d’une double analyse : la première par théorisation 
ancrée (Paillé, 1994) permettant de détecter l’évolution des thèmes abordés et remarques réalisées 
d’une rencontre à l’autre et la seconde basée sur la détection des processus hypothético-déductifs 
(Everaert-Desmedt, 1990) permettant de relever la façon dont le processus menant d’une situation 
problématique à un nouvel équilibre se dessine ainsi que le rôle des pairs et du modérateur présents 
dans le processus. Ces données seront autant d’indices d’un déplacement voire d’une émancipation 
des participants dans l’exercice de leur enseignement. 
Le but de la communication portera ainsi sur la présentation du dispositif mis en place, les différentes 
précautions nécessaires à son bon fonctionnement (Leblanc, 2018), ainsi que sur les résultats obtenus 
lors de ses deux premières années de vie. 
La question des pluralités d’évaluations étant au centre de ce colloque, cette communication 
permettra de relever en quoi ce genre de dispositif, utilisant dans un contexte formatif aussi bien 
l’auto-évaluation que l’évaluation mutuelle, voire même la co-évaluation (le modérateur prenant 
également part aux échanges), permet aux enseignants novices de vivre cette année d’immersion 
dans l’enseignement. 
La communication permettra également d’aborder les limites du dispositif ainsi que d’ouvrir des 
perspectives quant à la suite du parcours des novices concernés lors de leur formation à venir à la 
HEFP. Les perspectives sur son transfert et son utilisation à d’autres fins ou dans d’autres contextes 
seront également abordées. 

Mots-clés : Vidéoscopie, auto-évaluation et évaluation mutuelle, autoconfrontation collective, formation 
professionnelle 
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(Contribution 2) Effets de la vidéoscopie à des fins de professionnalisation, voire 
d'émancipation dans le cadre des évaluations pratiques en situation de travail simulée 
pour des étudiants ambulanciers 

Laurent Perriard, Carole Devene et Christophe Gremion 

**Résumé court** 

Le métier d’ambulancier, tout comme les soins préhospitaliers en général, est en constante évolution. 
Depuis la camionnette des services industriels de 1950, équipée d’un brancard et conduite par des 
personnes en possession d’un brevet de samaritain à l’ambulancier diplômé ES d’aujourd’hui, les 
attentes sont de plus en plus nombreuses et complexes. Ainsi, la formation professionnelle 
d’ambulancier s’est transformée en une formation professionnalisante. Les enseignants œuvrent à 
donner plus de place au développement des compétences qu’à la simple transmission de savoirs ou 
de savoir-faire puisqu’il est attendu du professionnel qu’il sache prendre les bonnes décisions, qu’il 
pose les bons gestes dans des situations toujours inattendues et uniques. 
Dans la formation actuelle, la simulation est un outil didactique très utilisé pour la formation 
pratique. Des scénarios de prise en charge simulés sont suivis d’une analyse de pratique en groupe. 
Les évaluations pratiques suivent le même processus mis à part que l’analyse de pratique est 
uniquement externe (à l’étudiant), car elle est réalisée par les experts. Dans ces dispositifs, le 
formateur prend beaucoup de place. 
Partant de deux idées 1) que l’autoévaluation est plus formatrice que l’évaluation externe et 2) que 
l’analyse de vidéo est un temps privilégié pour pratiquer la co-évaluation (croiser autoévaluation et 
évaluation d’un expert), une étudiante ambulancière propose de mettre en œuvre une 
expérimentation qui ferait intervenir l’autoévaluation dans une partie de la certification finale. 
Les formateurs s’empressent d’accepter, car, pour eux, l’autoévaluation est au cœur du processus de 
professionnalisation. 
L’expérimentation présentée lors de cette communication a été réalisée avec 4 duos d’étudiants 
ambulanciers, deux duos travaillent de manière habituelle (simulation et évaluation par les experts) 
et deux duos de manière expérimentale (simulation, autoévaluation et évaluation mutuelle, 
évaluation par les experts puis mise en débat des jugements professionnels. 
Les propos des étudiants et des experts impliqués sont recueillis pour comprendre les effets de cette 
expérimentation sur les conceptions du rôle de l’évaluation, sur l’influence de l’exercice 
d’autoévaluation sur la confiance et l’autonomie des étudiants. 

**Résumé long** 

L’ES ASUR, l’école d’ambulancier et de soins d’urgence romande a comme mission de former les 
professionnels du pré hospitalier en Suisse romande. Entre 1950 et 2021, une importante évolution 
de la formation s’est produite. Depuis la camionnette des services industriels de 1950, équipée d’un 
brancard et conduite par des personnes en possession d’un brevet de samaritain ou par un 
mécanicien automobile (Fondation Urgences Santé, 2016) à l’ambulancier diplômé ES d’aujourd’hui, 
les attentes sont de plus en plus nombreuses et complexes (Vuilleumier et al., 2021). La filière de 
formation initiale comptant 5400 heures est influencée par l’évolution des besoins de la population. 
La formation professionnelle d’ambulancier s’est transformée en une formation professionnalisante, 
impliquant le développement de compétences variées (techniques et non techniques). Les 
enseignants œuvrent à donner plus de place au développement des compétences qu’à la simple 
transmission de savoirs ou de savoir-faire puisqu’il est attendu du professionnel qu’il sache prendre 
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les bonnes décisions, qu’il pose les bons gestes dans des situations toujours inattendues et uniques 
(Bourgeois & Nizet, 2015). 
L’organisation actuelle du cursus de formation à l’ES ASUR s’appuie sur les paradigmes 
constructivistes de Piaget (Bourgeois & Nizet, 2015) et les concepts de l’accompagnement dans lequel 
l’enseignant organise les conditions pour que l’étudiant puisse construire son apprentissage (Vial et 
al., 2009, p. 34-35). Les étudiants alternent stage en milieux professionnel, formation théorique et 
pratique en école. La formation privilégie l’alternance qui selon Philippe Maubant (2014, p. 29) tente 
de réconcilier le monde scolaire et le monde réel. Alors que cette vision de l’alternance se restreint à 
une articulation du temps et des espaces (temps en école et temps en entreprise formatrice), cette 
communication s’intéresse plus particulièrement à la vision de l’alternance que proposent Gremion 
et Bouccena (2021). Ils ne perçoivent pas « l’alternance » uniquement comme une succession de lieux 
ou de temps, mais comme notion soutenant le développement de la didactique professionnelle avec 
comme souci prioritaire le processus d’apprentissage. Ils soutiennent l’idée qu’acquérir des savoirs 
et construire des compétences se réalisent parfois hors de la situation d’apprentissage. En reprenant 
cette idée comme étayage de cette communication, l’alternance est perçue comme un dialogue entre 
l’étudiant et lui-même durant lequel, ses mouvements internes favorisent une mise en lien entre ce 
que l’étudiant pense savoir et ce qu’il sait. Entre ce que l’étudiant pense être capable de réaliser et ce 
qu’il réalise réellement. La source principale d’apprentissage devient la confrontation des schèmes 
(Gremion & Bouccena, 2021) de l’étudiant à la situation de travail observée. 
Les étudiants se destinent à devenir des professionnels devant poser les bons gestes et prendre les 
bonnes décisions, mais également remettre en question les normes métiers et les faire évoluer. Pour 
que l’ambulancier en devenir puisse faire évoluer le genre et le style professionnel (Jorro, 2014) en 
fonction des futurs défis, il semble donc évident et important de lui donner des outils facilitants toute 
démarche réflexive. 
Actuellement, des moments d’évaluation à visée certificative permettant de mesurer la performance 
individuelle selon des tests standardisés (Younes, 2020, p. 17) sont planifiés tout au long du cursus. 
L’évaluation formative, encore très centrée sur l’évaluateur (Vial, 2012, p. 243) est également utilisée 
entre les moments d’évaluation « sommatifs » afin de rendre l’étudiant actif dans le processus de 
régularisation de ses compétences en vérifiant leur acquisition, en analysant leurs erreurs et en 
mettant en œuvre des remédiations (Vial, 2012, p. 217). Comme pour les évaluations formatives, les 
évaluations pratiques « sommatives » sont organisées sous forme de simulation durant laquelle 
l’étudiant prend en charge un patient simulé. Une fois la simulation terminée, les experts (1 
enseignant et 1 expert de la pratique professionnelle) portent un jugement sur la base de leurs 
observations durant l’action. La récolte des données se fait par la prise de note. L’analyse se fait à 
huis clos entre enseignant et expert. Le feed-back est transmis à l’étudiant sous forme de note sur 6 
accompagnée de la grille critériée commentée, environ une semaine plus tard. 
Ces deux dispositifs évaluatifs donnent beaucoup de place aux formateurs, le jugement est 
monologique, externe à l’étudiant (Younes, 2020). Cette évaluation externe se concentrant plus sur 
les résultats (Younes, 2020, p. 254), avec un caractère rigide, ne participerait-elle pas à un genre « 
déprofessionalisation » ? Dans ce contexte, l’évaluation et plutôt présentées comme source de 
contrainte et de soumission (Jorro, 2015) . Entre les défis futurs pour ces professionnels de l’urgence 
en devenir et l’évolution de leur profession par rapport aux mutations ou transformations inévitables 
du monde du travail et de la société en général, se pose alors la question de l’ingénierie des 
évaluations afin de la rendre utile et professionnalisante. L’idée est d’étudier l’évaluation visant le 
développement professionnel et organisationnel (Jorro, 2015) 
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Partant de deux idées 1) que l’autoévaluation est plus formatrice que l’évaluation externe et 2) que 
l’analyse de vidéo est un temps privilégié pour pratiquer la co-évaluation (croiser autoévaluation et 
évaluation d’un expert), une étudiante ambulancière propose de mettre en oeuvre une 
expérimentation qui ferait intervenir l’autoévaluation dans une partie de la certification finale. Les 
formateurs s’empressent d’accepter, car, pour eux, l’autoévaluation est au coeur du processus de 
professionnalisation. 
Cette quête d’évaluation formatrice, au cœur des stratégies volitionniennes visant à protéger le désir 
d’apprendre et l’investissement en formation (Bourgeois & Nizet, 2015, p. 66), poursuit l’idée d’être 
utile à la démarche de professionnalisation des étudiants ambulanciers. Elle prend également appui 
sur le modèle DPAS de la formation professionnelle. Dans ce modèle fortement inscrit dans le 
paradigme constructiviste, Il est considéré que pour toute analyse de l’activité (par exemple en 
situation d’autoconfrontation) l’étudiant prend en compte le genre professionnel visé pour y 
comparer sa pratique, d’abord dans un souci de conformité de celle-ci, mais aussi, lorsque ses 
compétences sont plus développées et conscientisées, dans une démarche plus critique, participe à 
l’identification et au développement de son style professionnel. (Gremion & Bouccena, 2021). 
L’analyse de l’activité instrumentée par la vidéo permettant l’exploitation de traces et souvenirs de 
l’activité permet à l’étudiant de revoir, revivre et analyser l’activité réelle en regard du genre 
professionnel, des normes métiers. L’étudiant analysant son activité alors qu’il est en interaction dans 
son environnement de travail simulé (Bourgeois & Nizet, 2015). 
Le processus n’est donc plus dirigé ou guidé par une source externe, il se transforme en 
accompagnement permettant ou peut-être même en provoquant des allers-retours (alternance) 
entre différentes normes, entre différents systèmes de valeurs permettant à l’étudiant d’ajuster 
régulièrement ses structures de connaissances pour faire face aux situations nouvelles qu’il rencontre 
(Bourgeois & Nizet, 2015). 
Ce dispositif d’autoconfrontation délègue le rôle de témoins externe à l’outil numérique (Gremion & 
Bouccena, 2021). Plutôt qu’un monologue initié par l’expert, l’idée et d’instaurer un dialogue entre 
l’étudiant en activité, l’étudiant regardant son activité (une seule et même personne) et un pair plus 
expérimenté (expert) pour mettre en débat les tensions identifiées afin que l’évaluation serve de 
levier pour le développement professionnel, mais aussi pour la construction identitaire de l’étudiant 
afin de favoriser l’autonomie et rendre les étudiants flexibles, capables, ajustables (Hadji, 2021). 
Un moment au sein de l’évaluation ou l’étudiant confronte ses schèmes à la situation vécue autour 
d’un dialogue entre les personnages observés sur la vidéo, l’étudiant et un pair expérimenté. 
L’évaluation ainsi organisée se rapproche de ce qu’appellent Gérard Figari et Christophe Gremion, 
une évaluation dialogique (Younes, 2020, p. 263). La question qui se pose serait : dans quelle mesure 
l’autoévaluation instrumentée par la vidéo en situation d’évaluation favorise une évaluation 
dialogique dans le but, non pas pas contrôler, valider, mais accroître les compétences. 
L’expérimentation présentée lors de cette communication a été réalisée avec 4 duos d’étudiants 
ambulanciers, deux duos travaillent de manière habituelle (simulation et évaluation par les experts) 
et deux duos de manière expérimentale (simulation, autoévaluation et évaluation mutuelle, 
évaluation par les experts puis mise en débat des jugements professionnels. 
Les propos des étudiants et des experts impliqués sont recueillis pour comprendre les effets de cette 
expérimentation sur les conceptions du rôle de l’évaluation, sur l’influence de l’exercice 
d’autoévaluation sur la confiance et l’autonomie des étudiants. 

 
Mots-clés : professionnalisation, évaluation, auto-évaluation, genre et style professionnel, analyse de la 
pratique professionnelle, émancipation, alternance, réflexivité, vidéoscopie. 
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(Contribution 3) L’utilisation de la vidéoscopie dans des projets de recherche-action 
auprès d’enseignant.es : enjeux personnels et professionnels et quête d’une émancipation 
en formation continue. 

Geneviève CARPENTIER, Normand ROY et Martin LÉPINE  

**Résumé court** 

La vidéoscopie est utilisée dans de nombreux dispositifs de formation avec des visées diverses, 
notamment le développement de compétences liées à l’observation ainsi qu’à la réflexion et le 
développement de gestes professionnels spécifiques (Gaudin, 2015). Plusieurs recensions des écrits 
ont d’ailleurs exploré et cartographié son utilisation dans des contextes de formation initiale et de 
formation continue (Viau-Guay et Hamel, 2017). Dans le cadre de trois projets de recherche-action 
en cours, la vidéoscopie est utilisée pour soutenir et favoriser le codéveloppement de compétences 
professionnelles d’équipe interprofessionnelle d’acteurs et d’actrices de changement en milieu 
scolaire (Carpentier et al., 2020-2024 ; Lépine et al., 2019-2022 ; Roy et al., 2020-2024). Dans le 
cadre de ces projets, l’utilisation de la vidéoscopie permet de soutenir des pratiques d’analyse 
réflexive selon le modèle de Korthagen et Kessels (1999), repris par Leroux (2010) et Carpentier et 
Villeneuve-Lapointe (2015), et vise à créer des moments d’échanges privilégiés au sein de la 
communauté interprofessionnelle afin de favoriser une cohésion ainsi que le codéveloppement d’un 
sentiment d’efficacité collectif (Donohoo, 2016). Cependant, la vidéoscopie en contexte de formation 
continue et de recherches-actions ne se fait pas sans heurt et son utilisation doit se faire en respectant 
les enjeux personnels et professionnels des acteurs et des actrices de changement impliqué.es dans 
le processus de codéveloppement professionnel, des apprenants et des apprenantes ainsi que des 
enjeux éthiques. Cette communication vise donc à mettre en lumière les apports et les limites de 
l’utilisation de la vidéoscopie en contexte de recherche-action et les conditions de mise en place qui 
semblent agir comme des facteurs de protection afin de tendre vers une émancipation 
professionnelle. 

**Résumé long** 

Depuis une cinquantaine d’années déjà, la vidéoscopie est utilisée dans différentes formations 
universitaires qui mènent à des professions qui nécessitent des interactions humaines (Viau-Guay et 
Hamel, 2017). La vidéoscopie est principalement déployée dans la formation en enseignement pour 
soutenir le développement des compétences liées à l’observation, à la réflexion ou à des habiletés 
spécifiques (Gaudin, 2015). Fukkink, Trienekens et Framer (2010) ont d’ailleurs démontré que 
l’utilisation de la vidéoscopie comme outil de rétroaction et d’analyse réflexive a un effet 
statistiquement significatif sur les compétences d’interactions professionnelles. Par ailleurs, quatre-
vingts pourcents des articles recensés à propos de l’utilisation de la vidéoscopie pour développer la 
compétence réflexive des enseignants par Viau-Guay et Hamel (2017) concernent la formation 
initiale. Pourtant, de nombreuses recherches-actions récentes utilisent la vidéoscopie dans 
l’accompagnement d’enseignants et d’enseignants en formation continue (Maubant et al., 2005; Van 
der Maren et al., 2019). Broussal, Chaliès et Leblanc (2018) estiment nécessaire de réaliser une 
réflexion épistémologique sur l’exploitation de la vidéoscopie et rappellent que les travaux de Linard 
et Prax (1978; 1984) mettaient en garde contre les usages irréfléchis et sauvages de la vidéo dans les 
écoles. Bien que certains chercheurs, dont Tripp et Rich (2012), estiment que l’utilisation de la 
vidéoscopie rend accessible des actions et des interactions réalisées en classe dont l’enseignant ou 
l’enseignante n’a pas conscience avant le visionnage. Selon Gaudin (2014), le visionnement, 
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l’identification et l’interprétation de ces éléments sont essentiels pour poursuivre le codéveloppement 
des compétences professionnelles. 
Dans le cadre de trois projets de recherche-action financés, la vidéoscopie est utilisée pour soutenir 
et favoriser le développement d’habiletés spécifiques d’équipe interprofessionnelle d’acteurs et 
d’actrices de changement en milieu scolaire (Carpentier et al., 2020-2024 ; Lépine et al., 2019-2022 ; 
Roy et al., 2020-2024). Dans le cadre de ces projets, la vidéoscopie est appréhendée comme partie 
prenante du dispositif de formation et d’accompagnement, et comme outil de collecte de données. 
Dans deux de ces projets, elle permet de soutenir des pratiques d’analyse réflexive selon le modèle 
de Korthagen et Vasalos (2005), repris par Leroux (2010) et Carpentier et Villeneuve-Lapointe 
(2015), qui présente la réflexion dans un processus circulaire et itératif en cinq étapes interreliées : 
1) l’action ; 2) le retour sur l’action ; 3) l’identification des aspects essentiels ; 4) la création de 
méthodes alternatives (solutions) ; 5) le jugement. Les bandes vidéos sont donc utilisées lors des 
pratiques d’analyse réflexive comme le suggèrent Derobertmasure et Dehon (2012) et visent à créer 
des moments d’échanges privilégiés au sein de la communauté interprofessionnelle afin de favoriser 
une cohésion ainsi que le codéveloppement d’un sentiment d’efficacité collectif (Donohoo, 2016). La 
vidéoscopie est aussi utilisée dans ces projets comme outil de collecte de données. Effectivement, 
certaines captations sont traitées à l’aide de différents outils d’analyse, notamment des grilles 
d’observation, afin de décrire des pratiques effectives variées (en gestion de classe, en animation de 
cercle de lecteurs, en contexte d’espace Maker). 
Alors que la littérature scientifique s’est penchée sur différents enjeux de l’utilisation de la vidéoscopie 
en formation initiale, notamment les enjeux liés à la technologie, à la confrontation d’une personne 
à son image, à la peur du jugement, etc. (Rameau, 2012 ; Viau-Guay et Hamel, 2017), peu de 
documentation sur les enjeux de son utilisation en formation continue semble exister. Pourtant, la 
vidéoscopie en contexte de formation continue et de recherches-actions ne se fait pas sans heurt et 
son utilisation doit se faire en respectant les enjeux éthiques, personnels et professionnels des acteurs 
et des actrices de changement impliqué.es dans le processus de codéveloppement professionnel et 
des apprenants. L’enjeu éthique reste complexe. Alors que l’utilisation en formation initiale est 
souvent régie dans les plans de cours officiels et revêt un caractère obligatoire, lorsqu’il correspond 
à des exigences pédagogiques, le déploiement d’un dispositif qui implique la vidéoscopie dans le cadre 
de recherches-actions se doit d’être plutôt proposé. Les enjeux éthiques ainsi que le respect des 
libertés des individus se manifestent également différemment dans ces deux contextes, nécessitant 
toujours une transparence du processus. Enfin, l’analyse des données basée sur ces captations vidéos 
est également très différente dans les contextes de la formation initiale et de la formation continue. 
Cette communication vise donc à mettre en lumière les apports et les limites de l’utilisation de la 
vidéoscopie en contexte de recherche-action et les conditions de mise en place qui semblent agir 
comme des facteurs de protection afin de tendre vers une émancipation professionnelle. 

Mots-clés : vidéoscopie, recherche-action, émancipation professionnelle, formation continue, 
enseignant.e 
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Session 50 – Symposium long G2 
(Contribution 1) Développement professionnel des enseignants-stagiaires du premier 
degré en Guadeloupe : vers quelles transformations possibles? 

Issaieva Elisabeth  

**Résumé court** 

En vue d’optimiser la construction des compétences professionnelles des enseignants-stagiaires, leur 
formation institutionnelle ne cesse d’évoluer ces dernières années. Des dispositifs de formation et 
d’accompagnement variés misant sur l’écriture réflexive, l’auto-évaluation et l’auto-confrontation se 
développent et tentent de répondre aux exigences accrues et multiples des politiques éducatives 
nationales. Leurs effets ne semblent pas faciles à analyser dans des contextes complexes, marqués 
par des multiples changements et des contraintes nouvelles. A partir de ces éléments, ce projet se 
propose : 1). D’analyser le développement professionnel (obstacles et facteurs structurants) des 
futurs enseignants du premier degré dans le contexte guadeloupéen, marqué par des changements 
spécifiques d’ordre politique, socioéconomique et culturel ; 2). De cerner le rôle d’un dispositif d’auto-
confrontation mis en place dans la construction des compétences professionnelles des futurs 
enseignants du premier degré. Le dispositif d’auto-confrontation que nous avons mis en place de 
manière complémentaire au dispositif d’accompagnement en vigueur, consistait à appréhender le 
développement professionnel de 6 stagiaires tous les ans depuis 2017. Nous présenterons de manière 
comparative les résultats de la cohorte observée en 2017, 2018, 2019 et 2020. Les analyses montrent 
des similitudes entre tous les stagiaires des trois années (sauf la dernière), à l’issue de la première 
période de stage : ils partagent tous un sentiment d’incertitude et d’inquiétude en matière de gestion 
de classe. Après la deuxième période du stage, voire la troisième, les préoccupations des stagiaires se 
diversifient. Pour certains ce qui apparaît comme très problématique et complexe à conceptualiser, 
verbaliser et à mettre en place est la différenciation pédagogique, pour d’autres c’est la maîtrise des 
compétences didactiques générales. Au fil des stages, un développement de la réflexivité se manifeste, 
associé à des modifications dans les pratiques mais de manière inégale entre les stagiaires et en 
fonction de domaines de compétences ou tâches différentes. Ces résultats vont être discutés plus 
finement. 

**Résumé long** 

Problématique, éléments théoriques et conceptuels 
La construction des compétences professionnelles de futurs enseignants est un processus temporel 
complexe, animé par plusieurs tensions et dilemmes face à la complexification du métier 
d’enseignant et de ses nombreuses exigences : maîtrise d’un ensemble de connaissances et 
compétences disciplinaires, interculturelles, pédagogiques et didactiques pour faire face à la diversité 
des élèves en vue de leur inclusion scolaire. En vue d’optimiser la construction des compétences 
professionnelles des enseignants-stagiaires, leur formation institutionnelle (initiale et continue) ne 
cesse d’évoluer ces dernières années. Des dispositifs de formation et d’accompagnement variés 
(combinant des stages pratiques, formations et séminaires académiques) misant sur l’écriture 
réflexive, l’auto-évaluation, se développent et tentent de répondre aux exigences accrues et multiples 
des politiques éducatives nationales. Les résultats de certaines analyses montrent l’effet positif des 
dispositifs utilisant des textes réflexifs collectés par le biais des portfolios (Mottier Lopez, 2017 ; 
Vanhulle & Schillings, 2004) alors que d’autres sont plus mitigés et s’interrogent sur les difficultés 
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rencontrées dans la mise en place de tels outils (Poncelet et al., 2014). Ils constatent aussi que des 
professeurs-stagiaires sont réticents à l’utilisation du portfolio et que certains produisent des textes 
rassemblant des éléments juxtaposés sans lien évident. D’autres chercheurs aboutissent à des 
conclusions semblables (Deronne, 2011 ; Joro, 2005) en ce qui concerne le mémoire professionnel, 
qui en tant qu’écrit réflexif ne répond pas toujours aux attendus en absence de problématisation et 
de théorisation. Perreault & Levené (2017) optent pour une autre alternative et proposent un outil 
d’auto-évaluation au professeur-stagiaire de sa capacité d’action au regard d’un ensemble de tâches 
spécifiques. En plus de ce positionnement, l’apprenant est invité à expliciter les expériences vécues 
comme importantes et à signaler les demandes de soutien susceptibles de l’aider à progresser. Si ce 
processus d’auto-évaluation, basé sur l’explicitation permet un certain recul et distanciation par 
rapport à l’activité, qu’en est-il de la possibilité de la faire évoluer et s’engager donc dans un véritable 
processus de développement ? Pour d’autres chercheurs cela est possible par le biais des dispositifs 
d’auto-confrontation qui permettent de décrypter son activité et de se projeter au-delà de celle-ci à 
partir de ses traces visionnées (Beckers & Leroy, 2010). 
A partir de ces éléments, ce projet se propose : 1). D’analyser le développement professionnel 
(obstacles et facteurs structurants) des futurs enseignants du premier degré dans le contexte 
guadeloupéen, marqué par des changements spécifiques d’ordre politique, socioéconomique et 
culturel ; 2). De cerner le rôle d’un dispositif d’auto-confrontation mis en place dans la construction 
des compétences professionnelles des futurs enseignants du premier degré. 
Plusieurs définitions, approches et indicateurs sont proposées pour mieux investiguer la temporalité 
et la complexité du processus de développement professionnel. Dans cette étude, nous retiendrons 
les postulats avancés par certains chercheurs que nous trouvons complémentaires. Ainsi pour 
Uwamariya & Mucamurera (2005), il s’agit d’un « processus de changement et de transformation 
par lequel les enseignants arrivent à améliorer leurs pratiques, à maîtriser leur travail, et à se sentir 
à l’aise ». Pour d’autres chercheurs, le développement professionnel est surtout compris comme un 
processus de franchissement d’obstacles qui passe par des phases : d’appréhension, d’inquiétude, 
d’incertitude ; d’exploration (expérimentation) de nouvelles pratiques ; d’ajustements et de 
consolidation (Jorro & Pana-Martin, 2012). Selon Vanhulle (2009), de la construction des savoirs à 
la maîtrise et à la conduite des actions authentiques, tout un cheminement de transactions s’opère, 
variable selon les « degrés de complexité » d’un ensemble d’indicateurs de développement 
professionnel. 
Ces éclairages du concept de développement professionnel nous permettrons de mieux comprendre 
dans quelles conditions celui-ci peut-être favorisé dans le cas de la formation des enseignants. 
Contexte et dispositif méthodologique 
Cette recherche concerne la formation initiale des professeurs des écoles au sein de l’INSPE de 
Guadeloupe (France), notamment la dernière année de formation, se présentant comme une 
alternance entre l’institution de formation et le lieu professionnel (réalisation de stages pratiques en 
classe). Tout au long des stages pratiques, un dispositif d’accompagnement est mis en place sous 
forme de visites à différents moments de l’année. La visite est assurée par deux référents 
(pédagogique-formateur et professionnel-tuteur) qui procèdent à des évaluations formatives et font 
des bilans (sommatifs, intermédiaires et finaux) sur le niveau de maîtrise d’un ensemble de 
compétences définies dans le référentiel de l’enseignant (agir de façon éthique, maîtrise de la langue 
française, maîtrise des disciplines et bonne culture générale, concevoir et mettre en œuvre son 
enseignement, organiser le travail de la classe, prendre en compte la diversité des élèves, évaluer les 
élèves, etc.) 
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Le dispositif d’auto-confrontation que nous avons mis en place de manière complémentaire au 
dispositif d’accompagnement en vigueur, consistait à appréhender le développement professionnel 
de 6 stagiaires tous les ans depuis 2017. Le dispositif d’auto-confrontation se déroule autour de deux 
temps : dans un premier temps, l'enseignant stagiaire visionne sa séance filmée avec le chercheur 
qui guide l'enseignant stagiaire (à retracer de son activité lors de la séance filmée, à choisir des 
moments précis de ce visionnage au regard desquels il dévoilera ce qu'il pense, à exposer des aspects 
relatifs à ses actions peu identifiées au moment de l’action, à exprimer des critiques, à proposer des 
pistes d’actions ultérieures) ; dans un second temps, une analyse des extraits des séances observées 
par vidéo est faite sur la base des « unités d’activités significatives » selon six composantes : « l'unité 
élémentaire, le representamen, l'engagement, l'actualité potentielle, le référentiel et l'interprétant » 
(Theureau, 2000). 
Quelques résultats 
Nous présenterons de manière comparative les résultats de la cohorte observée en 2017, 2018, 2019 
et 2020. Les analyses montrent des similitudes entre tous les stagiaires des trois années (sauf la 
dernière), à l’issue de la première période de stage : ils partagent tous un sentiment d’incertitude et 
d’inquiétude en matière de gestion de classe. Après la deuxième période du stage, voire la troisième, 
les préoccupations des stagiaires se diversifient. Pour certains ce qui apparaît comme très 
problématique et complexe à conceptualiser, verbaliser et à mettre en place est la différenciation 
pédagogique, pour d’autres c’est la maîtrise des compétences didactiques générales. Au fil des stages, 
un développement de la réflexivité se manifeste, associé à des modifications dans les pratiques mais 
de manière inégale entre les stagiaires et en fonction de domaines de compétences ou tâches 
différentes. Ces résultats vont être discutés plus finement. 

Mots-clés : développement professionnel, auto-évaluation, auto-confrontation 
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(Contribution 2) Vidéoscopie et évolution des préoccupations évaluatives en formation 
initiale des enseignants 

Lionel Roche et Cathy Rolland  

**Résumé court** 

Notre communication rend compte de l’usage d’un dispositif de vidéo-formation hybride par des 
étudiants souhaitant devenir enseignant d’Éducation Physique et Sportive (EPS) en France. Ce 
dispositif a été utilisé dans le cadre d’un enseignement préprofessionnel reposant sur une alternance 
entre des enseignements sous forme de travaux dirigés et des périodes de stage en établissement 
scolaire. Les étudiants, inscrits en seconde année universitaire, vivaient à travers cet enseignement, 
leurs premières expériences de prise en main de classes et d’observation. 
La particularité de ce dispositif est le recours au format vidéo 360° comme ressource de formation. 
Deux catégories de vidéos 360° ont été utilisées : 1) des vidéos tirées de la plateforme Form@tion360 
(d’enseignants expérimentés) et 2) des vidéos réalisées par des étudiants au cours de leur stage. 
Plusieurs formats de travail (individuel, en dyade ou en groupe) et de visionnement (avec casque RV, 
sur smartphone ou sur écran) ont été expérimentés. 
Le recours à ces ressources audiovisuelles visait à impulser et soutenir la réflexion des étudiants 
concernant les activités conjointes des enseignants d’EPS et de leurs élèves dans les conditions 
originales de leur expression. Il s’agissait d’installer progressivement une posture compréhensive et 
questionnante concernant l’ajustement des gestes professionnels aux situations, afin de les amener à 
transformer leurs propres pratiques d’intervention en classe. 
L’analyse qualitative de leurs expériences subjectives de visionnement et d’interactions lors des temps 
d’échanges collectifs a permis de mettre en évidence les usages que les étudiants ont fait des vidéos 
360°. Ces usages ont été particulièrement favorables à une transformation des objets de focalisation, 
de l’activité des enseignants vers celle des élèves, les conduisant à concevoir la complexité 
interactionnelle des pratiques d’intervention. Ce faisant, ces pratiques sont progressivement apparues 
aux étudiants comme inanticipables, nourries de savoirs formalisés qu’il importe pour eux d’acquérir 
et de connaissances d’expérience bricolées. 

**Résumé long** 

La vidéo et les dispositifs de vidéo-formation sont utilisés de longue date dans la formation des 
enseignants et peuvent prendre différentes formes (e.g., Gaudin et al., 2018). Notre communication 
rend compte de l’usage d’un dispositif de vidéo-formation hybride à destination d’étudiants 
souhaitant devenir enseignant d’Éducation Physique et Sportive (EPS) en France. Ce dispositif était 
utilisé dans le cadre d’un enseignement préprofessionnel reposant sur une alternance enseignement 
sous forme de travaux dirigés et de périodes de stage en établissement scolaire. Les étudiants étaient 
inscrits en seconde année universitaire et vivaient à travers cet enseignement, leurs premières 
expériences d’observation et de prise en main in situ. 
La particularité de ce dispositif est de recourir à un nouveau type de vidéo : la vidéo 360°. En effet, 
ce format s’est développé depuis un peu moins de dix ans et son usage s’est accru dans le cadre de la 
formation des enseignants (e.g., Kosko et al., 2021 ; Roche et al., accepté). Sa spécificité est de 
permettre à la personne qui visionne de choisir librement son angle de visionnement et de ne pas 
subir l’angle de vue imposé par la personne qui filme. L’individu n’est plus spectateur d’une vidéo 
qu’il visionne mais bien spect-acteur en pouvant s’orienter dans la vidéo. Le recours à ce type de 
vidéo semble pouvoir permettre de réduire l’anxiété relative aux premières expériences 
professionnelles (Theelen et al., 2020), de se sentir immerger en contexte de classe et d’entrer 
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virtuellement en classe (Roche et Roland, 2020) ou encore de développer la capacité à identifier des 
éléments significatifs relativement à l’activité des élèves (Ferdig et al., 2020). 
Dans le cadre du dispositif étudié, deux types de vidéos 360° ont été utilisées 1) des vidéos 360° tirées 
de la plateforme Form@tion360 (vidéos d’enseignants expérimentés) et 2) des vidéos 360° réalisées 
par certains étudiants au cours de leur stage. Divers formats de travail (individuel, en dyade ou en 
grand groupe) et de visionnement (avec casque RV, sur smartphone ou sur écran) ont utilisé, 
accompagné de divers types de consignes pour accompagner le visionnement. 
Cette étude a été menée dans le cadre du programme de recherche du cours d’action (Theureau, 
2010) selon deux postulats : celui de l’expérience vécue des usagers et celui de l’enaction. Par son 
interaction avec l’environnement, l’individu considéré comme autonome fait advenir sa réalité, des 
phénomènes signifiants pour lui (Varela, 2017) que le chercheur s’attache à décrire. Pour ce faire, la 
méthodologie qualitative utilisée repose sur deux types de données : 1) des descriptions des 
comportements observables des protagonistes dont les interactions sont médiées par la vidéo 360°, 
en particulier leurs adresses verbales, leurs usages de la vidéo (arrêt sur image, angle de 
visionnement, etc.) ; 2) des descriptions des significations qu’ils assignent à leur propre activité au 
regard des événements visionnés dans les vidéos. L’expérience vécue, notamment les perceptions et 
connaissances engagées, est documentée au cours d’entretiens de remise en situation à partir de 
traces de l’activité (Theureau, 2010). 
A travers, ce dispositif l’objectif est de conduire les étudiants à être capable de mener une analyse 
réflexive sur une situation d’enseignement/apprentissage qu’ils visionnent afin de comprendre la 
mise en œuvre et l’adaptation de gestes professionnels situés. Tout cela dans l’optique de les conduire 
à transformer leurs propres pratiques d’intervention en classe. Cette activité a conduit les étudiants 
à évoluer dans leurs façons de percevoir, analyser et évaluer l’activité de l’enseignant mais aussi 
l’activité d’apprentissage des élèves. Au cours du dispositif et suite aux situations de visionnement, 
les préoccupations évaluatives relatives à l’activité motrice des élèves a évolué, s’est accrue et s’est 
affinée passant d’une identification et évaluation « globale » de l’activité des élèves à une évaluation 
plus qualitative et centrée sur les niveaux de réalisation et de maîtrise des habiletés sur lesquelles 
portaient les vidéos visionnées. De plus, l’activité perceptive et évaluative des étudiants relativement 
à l’activité de l’enseignant s’est différenciée et enrichie. Les situations de visionnement en casque RV 
ont notamment permis aux étudiants de percevoir l’activité corporelle de l’enseignant comme outil 
de régulation des apprentissages. Au cours du dispositif, l’activité perceptive et évaluative des 
étudiants a évolué passant d’une centration prioritaire sur l’activité de l’enseignant à une plus grande 
prise en compte de l’activité des élèves. 

Mots-clés : vidéo-formation, formation préprofessionnelle, vidéo 360°, phénomènes complexes 
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(Symposium H) ~ Évaluer l’oral quand on est chercheur ou enseignant : quels dispositifs, 
quelles rétroactions et quels instruments ? 
Coordinatrices du symposium : Stéphane Colognesi, Pascal Dupont et Roxane Gagnon  

Texte de cadrage 
Dans une perspective où l’oral est considéré comme un objet d’enseignement / apprentissage (Plane, 
2015), du temps spécifique en classe lui est consacré. Le pari est alors à la fois de développer la 
compétence à communiquer oralement des élèves, et, partant, de l’évaluer. Les résultats récents des 
travaux dans ce domaine (voir notamment Colognesi & Deschepper, 2019; Gagnon, De Pietro, & 
Fisher, 2017; Sénéchal 2017) mettent en évidence les difficultés qu'ont les enseignants à non 
seulement cerner ce qu'est l'oral, à mettre en place en classe des séances d’enseignement qui lui sont 
dédiées et à évaluer les apprenants. Ces difficultés, voire résistances (Gagnon, De Pietro, & Fisher, 
2017), sont aussi rencontrées par les chercheurs dès lors qu’ils tentent de mesurer les composantes 
de l’oral (Wiertz et al., 2020). 
Cet état de fait s’explique par une série d’aspects dont quelques-uns sont pointés ici. Premièrement, 
l’oral est un objet d’enseignement ardu à cerner : tantôt il est transversal, tantôt il est disciplinaire 
(Hassan, 2012). Deuxièmement, il n’est pas aisé de pouvoir évaluer les composantes de l’oral une par 
une, sans les considérer comme un tout (Lafontaine & Préfontaine, 2007). Ces composantes peuvent 
être difficilement observables et l’analyse de celles-ci est complexe (Garcia-Debanc, 1999). De 
surcroit, de par l’aspect immatériel du langage (Dolz & Schneuwly, 2000), les évaluateurs peuvent 
avoir besoin de garder des traces. Cela impose l’utilisation de matériel spécifique pour filmer ou 
enregistrer les prises de paroles des orateurs (Dumais, 2008 ; Garcia- Debanc, 1999). Dans ce sens, 
évaluer l’oral prend du temps (Garcia-Debanc, 1999). Troisièmement, l’oral est indissociable de la 
personne qui s’exprime : elle y engage son corps, sa voix, son identité (Alrabadi, 2010 ; Garcia-
Debanc, 1999 ; Maurer, 2001). Cela peut empêcher l’évaluation, et aussi l’autoévaluation, étant 
entendu que celle-ci « exige du locuteur qu’il pose un jugement sur sa posture, sa voix, son regard, 
bref, sur plusieurs facettes qu’il est difficile de ne pas considérer comme autant de composantes de 
sa propre construction identitaire » (Lavoie & Bouchard, 2017, p.259-260). Quatrièmement, un 
déplacement est nécessaire pour évaluer l’oral d’une façon différente que l’écrit (Plessis-Bélair, 
Lafontaine, & Bergeron, 2007). En plus, souvent, ni les caractéristiques (linguistiques et discursives) 
ni la progression liée au développement de l’orateur ne sont prises en compte dans les outils 
d’évaluation (Dumais, 2011 ; Plessis- Bélair, Lafontaine, & Bergeron, 2007). Cinquièmement, « 
l’exercice évaluatif exige une connaissance des critères d’évaluation et suppose une reconnaissance 
des réalisations appropriées selon les situations de communication » (Lavoie & Bouchard, 2017, 
p.260). 
Et si on sait que pour évaluer les compétences orales, les critères sont appropriés (Dunbar, Brooks et 
Kubicka-Miller, 2006), peu d’études encore interrogent la manière de les déterminer, la façon 
d’arriver à un instrument valide et pertinent pour évaluer l’oral. En plus, si certains travaux 
commencent à se pencher sur la manière dont l’évaluation par les pairs peut être utilisée au profit de 
l’évolution de la compétence à communiquer oralement (Colognesi, Vassart, Blondeau & Coertjens, 
2020), ou sur l’intégration de la dimension évaluative dans les dispositifs d’enseignement (Dupont, 
2020), peu de recherches donnent à voir comment l’évaluateur renvoie de l’information à l’orateur, 
sur quoi il se base et de quelle manière il formule son retour. 
Le symposium, dans la continuité de celui réalisé à l’ADMEE 2020 au Maroc, visera à documenter 
l’évaluation de l’oral. Plusieurs questions seront au cœur de nos réflexions : quels sont les dispositifs 
d’évaluation de l’oral qui sont utilisés, tant par les enseignants que par les chercheurs ? Quelles sont 
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les grilles existantes ou en cours de construction ? Quel est le processus de construction et de 
validation de ces outils ? Comment les évaluateurs les utilisent-ils ? De quelles natures sont les 
rétroactions laissées par les évaluateurs de prestations orales ? 
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Session 46 – Symposium long H1 
(Contribution 1) Processus de construction d’une grille critériée reprenant l’ensemble des 
composantes de l’oral 

Christine Wiertz, Benoit Galand et Stéphane Colognesi (UCLouvain, Belgique) 

**Résumé court** 

Pour évaluer l’oral, six composantes peuvent être prises en compte (Colognesi et al., 2020) : 
l’intention de communication, le développement des idées, l’organisation et la cohérence du message, 
la prise en compte des aspects grammaticaux, la communication verbale et non verbale, qui 
comprend l’utilisation du corps ainsi que des supports externes. L’évaluation de ces composantes au 
moyen de grilles critériées assure une évaluation analytique et complète de l’oral (Berthiaume et al., 
2011 ; Dunbar et al., 2006). Cependant, très peu de grilles critériées mobilisent ces composantes dans 
leur ensemble (Alrabadi, 2010). 
Notre objectif est de développer une grille critériée valide et fidèle qui évalue les différentes 
composantes de l’oral. Pour y arriver, les huit étapes préconisées par Reddy (2011) ont été suivies au 
travers d’une recherche collaborative. Ainsi, (1) nous avons parcouru la littérature pour identifier les 
critères d’apprentissage de l’oral ; (2) sur la base des travaux de Gregg et Mather (2002) et Colognesi 
(2015), différents critères ont été opérationnalisés sous forme de grille ; (3) la grille a été testée par 
des enseignants et des chercheurs appartenant au groupe collaboratif de recherche ; (4) ceux-ci ont 
pu expliciter les difficultés rencontrées et proposer des pistes d’amélioration ; (5) des ajustements 
ont été apportés à la grille ; (6) la fidelité interjuge ainsi que la validité de contenu ont été vérifiées ; 
(7) une mise à l’essai de la grille sera réalisée par les participants à la fin de notre contribution ; (8) 
leurs rétroactions seront utilisées pour finaliser la grille. Dans notre contribution, nous présenterons 
les cadres conceptuels, la méthodologie utilisée ainsi que la grille construite. 

**Résumé long** 

Actuellement, l’oral semble être une discipline particulièrement difficile à évaluer, tant pour les 
chercheurs que pour les enseignants (Dumais et al., 2017 ; Wiertz et al., 2020). Cette constatation 
s’explique, en partie, par le fait que les spécificités et les attendus relatifs aux composantes de l’oral 
restent peu connus des évaluateurs (Dumais, 2016). Un autre obstacle est la difficulté à dissocier la 
performance orale de la personne que représente l’orateur, notamment pour ne pas tomber dans 
une appréciation subjective des composantes de l’oral (Alrabadi, 2010). 
Pour pallier à ces difficultés, les grilles critériées semblent être une piste intéressante pour rendre 
une évaluation plus analytique, valide et fidèle de la performance orale de l’élève (Berthiaume et al., 
2011 ; Dunbar et al., 2006 ; Pomplun et al., 1998). De fait, les critères de la grille donnent une 
indication à l’évaluateur quant aux différentes composantes de l’oral à prendre en compte lors de son 
évaluation (Berthiaume et al., 2011). Ces composantes peuvent être conceptualisées de différentes 
manières. Selon Dolz et ses collègues (1993), elles sont divisées en trois capacités. En fédération 
Wallonie-Bruxelles, le programme fait plutôt référence à quatre grandes compétences (socle des 
compétences, 2013). Selon Colognesi et Hanin (2020), un parallèle peut être établi entre les capacités 
telles que définies par Dolz et ses collègues et les compétences orales du programme belge. Tout 
d’abord, les capacités d’action, qui correspondent à la capacité d’adapter son discours à la situation 
de communication (Dolz et al., 2013), peuvent être reliées à la compétence « Orienter sa parole et 
son écoute en fonction de la situation de communication ». Ensuite, les capacités discursives qui 
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représentent la capacité à produire un discours et à l’organiser de manière structurée, peuvent être 
associées aux compétences « élaborer des significations » et « Assurer et dégager l’organisation » 
Enfin, la capacité linguistico-discursives, définies par Dolz et ses collégues (1993) comme étant la 
capacité à utiliser un vocabulaire et une syntaxe corrects dans la production du discours, peut être 
reliée à la compétence «Assurer la cohérence du message en utilisant le lexique et la morphosyntaxe 
» et « Utiliser et identifier les moyens verbaux et non verbaux ». Colognesi et ses collègues (2020), 
dans leur étude, rassemblent ces capacités et compétences et retiennent six composantes de l’oral : 
l’intention de communication, le développement des idées, l’organisation et la cohérence du message, 
la prise en compte des aspects grammaticaux, la communication verbale et la communication non 
verbale. 
L’utilisation, par les évaluateurs, d’une grille critériée mesurant ces différentes composantes semble 
être une piste pertinente à exploiter. Cependant, bien que certaines grilles permettent d’évaluer 
l’utilisation du lexique, de la morphosyntaxe, des moyens verbaux et non verbaux (Bernal-Masuy & 
Renard, 2015 ; Dunbar et al., 2006 ; Gregg & Mather, 2002), très peu d’instruments validés proposent 
des critères relatifs à toutes les composantes de l’oral telles que retrouvées dans la littérature ou 
même les programmes de cours (Alrabadi, 2010 ; Lafontaine & Messier, 2009). Plus précisément, 
peu de grilles évaluent l’adaptation de l’élève à la situation de communication, le contenu du discours 
et l’organisation de celui-ci. De plus, la plupart des grilles sont inspirées des attendus de l’écrit et ne 
prennent pas en compte les spécificités de l’oral (Alrabadi, 2010). 
C’est précisément l’objectif que nous nous sommes donné : développer une grille critériée valide et 
fidèle qui évalue les différentes composantes de l’oral. Pour y arriver, nous avons suivi, dans un 
processus de recherche collaborative (Bourassa et al., 2007 ; Desgagné & Larouche, 2010), les huit 
étapes proposées par Reddy (2011), retravaillées par Martin et al. (2016). Pour la première étape, les 
critères et les objectifs d’apprentissage ont été identifiés au moyen d’une lecture attentive de la 
littérature scientifique ainsi que de différents curricula. Dans une deuxième étape, des critères ont 
été opérationnalisés sous formes de grille sur la base de grilles déjà existantes (Colognesi, 2015 ; 
Gregg & Mather, 2002). Pour la troisième étape, l’ensemble des membres du groupe collaboratif de 
recherche impliqués dans cette étude ont visionné les vidéos de trois élèves réalisant une 
performance orale et les ont évaluées en utilisant la grille. Dans une quatrième étape, une rétroaction 
a été demandée à ces différents acteurs, qui ont été invités à expliciter les difficultés rencontrées lors 
de l’utilisation de la grille. Ils ont également été amené à proposer des pistes d’amélioration 
permettant d’obtenir une grille non seulement plus facile d’utilisation, mais également plus en 
adéquation avec les besoins des évaluateurs (Wiertz et al., soumis). Suite à ce travail en sous-groupe, 
des ajustements ont été réalisé, ce qui constitue l’étape cinq suivie par Reddy (2011) et Martin et al. 
(2016). Pour remplir la sixième étape, la fidélité interjuge et intrajuge de la grille ont été vérifiées en 
calculant le kappa de Cohen mais également, pour certains critères, le coefficient de corrélation intra-
classe. Pour cette même sixième étape, il a été demandé à deux experts de l’oral (un membre du 
groupe collaboratif de recherche ainsi qu’une personne extérieure à ce groupe) de répondre à des 
questions sur la validité de contenu de la grille. La septième étape, à savoir la mise à l’essai en contexte 
réel, sera réalisée avec les participants à l’issue de notre contribution. Pour finir, lors de la huitième 
étape, les derniers ajustements seront apportés à la grille à partir des rétroactions amenées par les 
participants de notre présentation. 
Lors de notre contribution, nous commencerons par présenter notre cadre conceptuel ainsi que la 
méthodologie suivie pour co-construire la grille critériée. Ensuite, nous présenterons l’outil en lui-
même. Pour finir, nous inviterons l’ensemble des participants présents à la contribution à tester la 
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grille et à donner leur opinion par rapport à celle-ci, pour que nous puissions une dernière fois y 
apporter des ajustements. 

Mots-clés : oral enseigné, grillé d’évaluation de l’oral, indicateurs de progrès,  composantes de l’oral 
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(Contribution 2) Évaluer l’oral enseigné : des pratiques d’enseignement et d’apprentissage 
à l’évaluation certificative 

Pascal Dupont et Dorothée Sales-Hitier  

**Résumé court** 

Si instituer l’oral comme contenu d’enseignement légitime dans les curricula implique une exigence 
d’évaluation explicite sur le plan institutionnel comme sur celui du travail en classe (Nonnon, 2005), 
cette évaluation suppose de prime abord de circonscrire l’oral enseigné. L’une des premières 
problématiques de l’évaluation de l’oral tient donc au découpage de moments clairement identifiables 
dans le continuum langagier de la classe dans lesquels l’enseignant focalise l’attention des élèves sur 
des contenus spécifiques d’enseignement de l’oral (Dupont, Grandaty, 2018). Une seconde 
problématique de l’évaluation de l’oral relève de l’obligation des enseignants d’en rendre compte sur 
un plan institutionnel à partir des prescriptions formalisées par des indicateurs de progrès tout en 
l’articulant au prélèvement d’indicateurs liés intrinsèquement à ce qui est enseigné et appris en 
classe. Partant, il apparaît nécessaire de développer de nouveaux dispositifs d’enseignement et 
d’évaluation de l’oral afin d’apporter des solutions à ces deux problématiques. 
Le projet de recherche participatif SEMO (Séquence Minimale d’Enseignement de l’Oral) a pour visée 
praxéologique d’investiguer la question de l’évaluation de l’oral intégrée à un dispositif 
d’enseignement s’appuyant sur la notion de genre scolaire disciplinaire (Dupont, 2016) et le pilotant. 
Ce dispositif inclut des documents enseignants et élèves, divers artéfacts (textes, vidéos), des 
modalités différenciées de travail et un carnet de bord utilisé aux différentes phases de la séquence. 
Dans ce carnet de bord sont recueillis des écrits de travail sous diverses. L’enseignant dispose quant 
à lui de fiches de billets conseils/bilans, des repères annuels de progression et de fiches d’observation 
flottante. Il s’agira d’établir quels indicateurs peuvent être prélevés dans cette documentation et 
d’analyser le degré de congruence ou l’écart entre ces indicateurs. De manière prospective, il s’agira 
également d’envisager comment ces indicateurs qui constituent la norme interne en construction du 
travail effectué en classe, peuvent être convertis pour renseigner l’évaluation certificative, norme 
externe institutionnelle portant sur les compétences et les connaissances acquises. 

**Résumé long** 

Si instituer l’oral comme contenu d’enseignement légitime dans les curricula implique une exigence 
d’évaluation explicite sur le plan institutionnel comme sur celui du travail en classe (Nonnon, 2005), 
cette évaluation suppose de prime abord de circonscrire l’oral enseigné. L’une des premières 
problématiques de l’évaluation de l’oral tient donc au découpage de moments clairement identifiables 
dans le continuum langagier de la classe sans quoi il est difficile, pour les élèves, de distinguer des 
moments où « ça parle » ; des moments où « on parle » dans lesquels l’enseignant focalise l’attention 
des élèves sur des contenus spécifiques d’enseignement de l’oral (Dupont, Grandaty, 2018). 
Bronckart (1996) distingue clairement communication et mise en discours, à savoir, une fonction 
première d’ordre communicative qui permet la coopération, d’une fonction seconde de « dire ce qui 
est », fonction déclarative qui nécessite une sémiotisation. 
C’est pourquoi dans la classe il est utile de caractériser les grands types de situation d’oral qui sont 
au moins au nombre de quatre : l’oral dans les situations ordinaires, l’oral dans les situations 
pédagogiques, l’oral dans les disciplines, outil d’enseignement et d’apprentissage et des situations 
dans lesquelles l’oral est lui-même objet d’apprentissage au cours de séquences d’enseignement 
explicite. C’est dans ce dernier type de situation que l’on peut évaluer ce que l’enseignant a enseigné 
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et ce que les élèves ont appris en prenant en compte une progressivité à la fois formelle et 
pragmatique, du basculement du « parler de » au parler « à propos de », à l’appropriation d’un 
registre de conduites discursives diversifiées jusqu’à leur gestion intégrée dans les formats discursifs 
des genres. L’évaluation porte alors sur les trois composantes intriquées du discours : les éléments 
linguistiques (compétences performatives), la planification du discours (connaissance des genres) et 
la centration thématique (contenu informationnel). Il s’agit bien avant tout de démêler l’oral enseigné 
évaluable et à évaluer qui comprend une dimension métalinguistique et participe à la 
dénaturalisation de l’oral, de l’oral travaillé (Dupont et Grandaty, 2016), qui relève de mises en 
situation et d’entrainement, même si, in fine, ces deux situations trouvent leur justification en 
contexte scolaire (Sales-Hitier et Dupont, 2020). 
Une seconde problématique de l’évaluation de l’oral relève de l’obligation des enseignants d’en rendre 
compte sur un plan institutionnel à partir des prescriptions formalisées par des indicateurs de 
progrès tout en l’articulant au prélèvement d’indicateurs liés intrinsèquement à ce qui est enseigné 
et appris en classe. Peu de travaux portent sur les dispositifs et outils permettant aux enseignants 
d’effectuer cette triple tâche : déterminer les indicateurs pertinents au regard des apprentissages 
visés, donner de la valeur aux productions langagières des élèves et gérer la progressivité de leurs 
apprentissages. L’un des outils les plus couramment proposé pour évaluer l’oral est la grille 
d’évaluation, calquée sur les grilles du développement psycholinguistique des jeunes enfants ou sur 
celles de l’évaluation critériée de l’écrit qui de façon générale prennent la forme d’une liste isolant les 
dimensions interdépendantes d’une même compétence afin de les objectiver (Gagnon et al., 2019). 
Cependant, l’exhaustivité des critères ne permet pas toujours de les hiérarchiser ni de cibler 
clairement les compétences enseignées. Par ailleurs les observables des compétences dépendent de 
contextes situés et sont sujets à une grande variabilité dont les grilles tiennent rarement 
compte.(Derycke, 2000). En cela, la conception et les adaptations aux dispositif d’enseignement de 
cet outil nous semblent complexes à mettre en œuvre. 
Partant, il apparaît nécessaire de développer de nouveaux dispositifs d’enseignement et d’évaluation 
de l’oral afin d’apporter des solutions à ces deux problématiques : circonscrire l’oral enseigné prenant 
en compte une progressivité de l’enseignement-apprentissage et proposer des outils d’évaluation 
permettant côté enseignant, de prélever des indicateurs pour adapter son enseignement et 
renseigner les évaluations institutionnelles ; et côté élèves, de rendre visibles les connaissances et les 
compétences acquises. 
Le projet de recherche participatif SEMO (Séquence Minimale d’Enseignement de l’Oral) impliquant 
deux chercheurs et seize enseignants du cycle 3 de l’école primaire a pour visée praxéologique 
d’investiguer la question de l’évaluation de l’oral intégrée à un dispositif d’enseignement et le pilotant 
au même titre que la tâche, la gestion du temps ou les interactions verbales. Le dispositif comprend 
quatre séquences portant les genres de l’exposé, de l’interview, de la lecture à haute voix et du débat 
dans quatre disciplines scolaires. Ces séquences qui s’appuient sur la notion de genre scolaire 
disciplinaire (Dupont, 2016) sont conduites tout au long de l’année afin d’organiser la progression 
des apprentissages. Elles se déploient chacune en quatre phases (acculturation, enjeux disciplinaires 
et langagiers, régulation de la production, intégration des connaissances et des compétences). Pour 
les mettre en œuvre, le dispositif inclut des documents enseignants et élèves, divers artéfacts (textes, 
vidéos), des modalités différenciées de travail et un carnet de bord utilisé aux différentes phases de 
la séquences. Dans ce carnet de bord sont recueillis des écrits de travail sous la forme de fiches 
d’observation, de formulation de conseils, de bilans personnels ou de bilans collectifs, destinés à 
développer l’activité réflexive des élèves sur leurs productions langagières, associant ainsi ces 
derniers à l’évaluation de la progression de leur expertise. L’enseignant dispose quant à lui de fiches 
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de billets conseils/bilans qui prennent place dans le carnet de bord de chaque élève, et de documents 
professionnels, les repères annuels de progression distribués selon les différentes séquences, des 
fiches d’observation flottante. Cette contribution portera plus particulièrement sur l’évaluation des 
apprentissages lors de la séquence du genre scolaire disciplinaire de l’exposé en histoire. Les données 
présentées ont été recueillies dans une phase exploratoire du projet de recherche SEMO impliquant 
cinq classes de cycle 3. Elles se focalisent sur des écrits professionnels de l’enseignant, les fiches 
d’observations flottantes et les billets conseils/bilans à destination des élèves ; des écrits de travail 
déclaratifs des élèves issus de leur carnet de bord ; des vidéos de production orales des élèves à deux 
moments de la séquence. Il s’agira d’établir quels indicateurs peuvent être prélevés dans cette 
documentation et d’analyser le degré de congruence ou l’écart entre ces indicateurs. De manière 
prospective, il s’agira également d’envisager comment ces indicateurs qui constituent la norme 
interne en construction du travail effectué en classe, peuvent être convertis pour renseigner 
l’évaluation certificative, norme externe institutionnelle portant sur les compétences et les 
connaissances acquises. 

Mots-clés : oral enseigné – genre scolaire disciplinaire – évaluation intégrative – indicateurs de progrès – 
connaissances et compétences discursives. 
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(Contribution 3) Une recherche design pour penser l’enseignement et l’évaluation de la 
production de récits inventés à l’oral à l’école obligatoire 

Romaine Bobillier-Anzévui, Rosalie Bourdages, Roxane Gagnon et Sonia Guillemin  
**Résumé court** 

Notre recherche appartient aux recherches orientées par la conception. Elle vise à comprendre les 
besoins effectifs à propos de l’enseignement du récit oral grâce à un dispositif de formation continue 
au cours duquel des outils sont proposés, discutés puis transformés. La recherche tire profit des mises 
en œuvre critiques des outils faites par les professionnels qui favorisent leur opérationnalité, 
légitimité et usage futur (Cèbe & Goigoux, 2018). 
Pour présenter les caractéristiques de la recherche-design, nous expliciterons les étapes du dispositif 
de formation, pensé sur trois ans et sur les trois cycles de la scolarité obligatoire en Suisse romande. 
L’enseignement et l’évaluation d’un même genre, le récit spontané à l’oral, y sont abordés. 
Nous illustrerons l’aspect itératif de la recherche-design (Sanchez & Monod-Ansaldi, 2015) en 
pointant les adaptations proposées de l’année 1 (formation continue 2018-2019, « J’invente un conte 
avec des cartes », 1er cycle) à l’année 2 (formation continue 2019-2020, « Produire une histoire 
inventée à partir d’un jeu », 2e cycle). Nous centrant sur le geste d’évaluation, nous analyserons les 
items retenus par les chercheurs pour évaluer les productions des élèves et les comparerons avec 
ceux utilisés par une enseignante du 1er cycle. Nous ferons ensuite un zoom sur les données 
recueillies lors de la formation pour le deuxième cycle en étudiant la réception des grilles d’évaluation 
et leur transformation par les enseignant·e·s. 
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**Résumé long** 

Notre projet de recherche design a pour objectifs ultimes la création, l’expérimentation et la diffusion 
de séquences d’enseignement pour développer l’expression orale chez les élèves des trois cycles de la 
scolarité obligatoire et, d’autre part, le développement professionnel des enseignants impliqués, à 
travers un dispositif de formation continue. Le projet cherche à vérifier si les trois séquences créées 
ont un effet sur la production orale. L’ingénierie de formation mise en place fournit un contexte 
d’observation idéal pour une analyse fine des interactions didactiques et du développement d’outils 
d’enseignement, d’observation et d’évaluation, en prenant appui sur la modélisation didactique de 
genres textuels oraux et sur les indices établis d’une bonne production orale narrée. 
Nos questions de recherche sont les suivantes : 

1. Comment se déploie l’ingénierie didactique d’un cycle à un autre de la scolarité au regard de 
l’enseignement d’un même genre, le récit spontané oral? 

2. Comment se caractérisent les récits oraux inventés des élèves (1er, 2e et 3e cycles) (quelles 
sont les capacités maitrisées, quelles sont les lacunes)? 

3. Quels sont les effets des séquences d’enseignement sur les apprentissages des élèves ? 
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La recherche vise donc à mieux comprendre les besoins effectifs des enseignant·e·s et permet de tirer 
profit des mises en œuvre critiques des outils faites par les professionnels qui favorisent leur 
opérationnalité, leur légitimité et leur usage futur (Cèbe & Goigoux, 2018). 
Pour présenter les caractéristiques du dispositif de recherche-design, nous expliciterons d’abord les 
étapes du dispositif de formation, pensé sur trois ans et sur les trois cycles de la scolarité obligatoire12. 
La formation continue prévoit la présentation et l’expérimentation de séquences d’enseignement, 
l’enregistrement et l’évaluation des productions orales d’élèves au début et à la fin de la séquence 
d’enseignement. Divers outils de collaboration et de codage des données seront aussi présentés. 
Nous illustrerons l’aspect itératif de la recherche-design (Sanchez & Monod-Ansaldi, 2015) en 
mettant en exergue les adaptations proposées de l’année 1 de la recherche (formation continue 2018-
2019 autour de la séquence « J’invente un conte avec des cartes » pour le premier cycle du primaire) 
à l’année 2 (formation continue 2019-2020 autour de « Produire une histoire inventée à partir d’un 
jeu » pour le cycle 2 du primaire). Pour illustrer cet aspect de la recherche, nous nous centrerons sur 
le geste d’évaluation. Nous montrerons quels ont été les items retenus par les chercheurs pour 
évaluer les productions des élèves au premier cycle (longueur de la narration, mesure linguistique, 
éléments discursifs et performance) et comparerons avec ce qui a été retenu par une enseignante. 
Nous ferons ensuite un zoom sur le deuxième cycle avec l’évolution des grilles d’évaluation proposées 
par les chercheurs, la manière dont les enseignant·e·s les ont modifiées et ce qu’ils disent à propos 
de ces grilles. 
Par une impulsion hypothético-inductive, nous ferons état des qualités et des lacunes qui se dégagent 
des productions des élèves des 1er et 2e cycles par la présentation des données issues des analyses 
qualitatives via le logiciel N’vivo. Dans une perspective plutôt hypothético-déductive, cette fois, nous 
démontrerons en quoi notre séquence permet de faire progresser les élèves ; les résultats des analyses 
pré et post-test seront commentés. 
La fin de la présentation mettra en exergue des éléments de prospective sur le dispositif de formation. 

Mots-clés : besoins effectifs – enseignement du récit oral – recherche-desing – dispositif de 
formation 
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Session 53 – Symposium long H2 
(Contribution 1) Évaluer les exposés oraux quand on est enseignant ? Quelles différences 
entre deux modalités : à distance ou en classe ? Qu’en disent les enseignants et les 
élèves ? 

Marie-France Stordeur, Frédéric Nils et Stéphane Colognesi  

**Résumé court** 

Les enseignants estiment que l’oral est une discipline plus compliquée que les autres à enseigner, 
mais aussi à évaluer (Colognesi & Dolz, 2017 ; Simard, Dufays, Dolz & Garcia-Debanc, 2019). 
Selon leurs pratiques déclarées, l’exposé fait partie des trois activités orales les plus utilisées en classe 
(Colognesi & Deschepper, 2019 ; Nolin, 2013). C’est donc une activité à laquelle les enseignants 
restent attachés, même en contexte de pandémie (Colognesi & Dumais, 2020 ; Stordeur & Colognesi, 
sous presse). Elle représente une tâche complexe qui appelle un enseignement à part entière 
(Dumortier, Dispy & van Beveren, 2012), ce qui n’est pas nécessairement le cas (Stordeur & 
Colognesi, sous presse). Son évaluation est tout aussi complexe pour les évaluateurs, car chaque 
prestation orale implique la personne dans son ensemble : sa voix, son regard, sa posture, etc. La 
question du feedback à renvoyer à l’élève est aussi présente, la manière de le faire, mais aussi la façon 
dont il va le réceptionner. Sur ce plan, à notre connaissance, les études sur l’évaluation des exposés 
oraux sont peu nombreuses, quelle que soit la modalité : en direct ou à distance. 
Partant, quatre questions sont au cœur de l’étude que nous présenterons : (1) que disent les 
enseignants sur leur manière d’évaluer les exposés oraux de leurs élèves ? (2) cette évaluation les 
implique-t-elle dans le processus ? (3) est-elle différente à distance ou en classe ? et (4) comment les 
élèves vivent-ils ces pratiques d’évaluation dans chacune des modalités ? 
Pour y répondre, nous avons suivi quatre enseignants pratiquant habituellement l’exposé oral en 
classe et qui ont expérimenté l’exposé enregistré pendant le confinement au printemps 2020. 
Plusieurs entretiens ont été menés avec eux au fil de l’année, auxquels une analyse de contenu a été 
appliquée. Les outils d’évaluation ont aussi été collectés. En plus, des questionnaires en ligne ont été 
envoyés aux élèves pour recueillir leur ressenti face aux évaluations. Leurs réponses ont été traitées 
par analyse descriptive. 
Dans notre communication, nous passerons successivement en revue : (1) les cadres théoriques sur 
lesquels nous nous appuyons, (2) les aspects méthodologiques, (3) les principaux résultats liés aux 
deux modalités d’exposés (en direct et enregistrés) et aux deux points de vue (enseignants et élèves), 
et enfin (4) les limites et perspectives de notre étude. 

**Résumé long** 

En Belgique francophone, le Pacte pour un enseignement d’excellence (2017) précise que « les 
compétences disciplinaires – écouter/lire, parler/écrire – doivent être d’égale importance » (p.48). Il 
stipule également que le bien-être corporel et émotionnel des élèves doit être au centre de l’attention 
en classe, à travers la gestion du stress et des émotions. 
Or, dans les classes, le temps consacré à l'enseignement de l'oral est faible, voire inexistant (Dupont, 
2016). Les enseignants estiment que l’oral est une discipline plus compliquée à enseigner que les 
autres (Simard, Dufays, Dolz & Garcia-Debanc, 2019). Ils se disent démunis et mal à l’aise pour 
l’enseigner et l’évaluer (Colognesi & Dolz, 2017 ; Gagnon, De Pietro, & Fisher, 2017). Cela est 
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notamment dû au fait que l’oral, principalement le Savoir Parler, comporte des dimensions 
particulières relatives à l’individu (Gagnon, de Pietro & Fisher, 2017). 
Sur ce plan, des spécialistes du domaine affirment qu’en contexte scolaire les émotions sont « 
fréquentes, envahissantes, multiples et souvent intenses » (Pekrun et Linnenbrink-Garcia, 2014, p.1). 
Elles peuvent être, entre autres, le résultat d’une réussite ou d’un l'échec, allant jusqu’à dynamiser 
ou limiter la réussite et la motivation des élèves (Fiedler & Beier, 2014). Sachant qu’elles ont un 
impact considérable sur l’estime de soi (Martinot, 2006) et le sentiment de compétence (Pekrun, 
Muis, Frenzel & Goetz, 2018), elles sont incontournables au moment de l’apprentissage, comme lors 
de l’évaluation. 
Selon les pratiques déclarées des enseignants, l’exposé fait partie des trois activités orales les plus 
utilisées en classe (Colognesi & Deschepper, 2019 ; Nolin, 2015), probablement parce que les élèves 
mobiliseront les connaissances, savoir-faire et savoir-être de l’exposé oral à de nombreux moments 
de leur vie scolaire/professionnelle et personnelle (Simonet, 2000). C’est donc une activité à laquelle 
les enseignants restent attachés, même en contexte de pandémie (Colognesi & Dumais, 2020 ; 
Stordeur & Colognesi, sous presse). L’exposé oral représente une tâche complexe qui appelle un 
enseignement à part entière (Dumortier, Dispy & van Beveren, 2012), ce qui n’est pas nécessairement 
le cas (Stordeur & Colognesi, sous presse). Son évaluation est tout aussi complexe pour les 
évaluateurs, car chaque prestation orale implique la personne dans son ensemble : sa voix, son 
regard, sa posture, etc. La place des pairs (Colognesi, Vassart, Blondeau & Coertjens, 2020) et la 
question du feedback à renvoyer à l’élève sont aussi présentes, la manière de donner ce dernier, mais 
aussi la façon dont l’élève va le réceptionner. Sur ce plan, à notre connaissance, les études sur 
l’évaluation des exposés oraux sont peu nombreuses, quelle que soit la modalité : en direct ou à 
distance. 
Pour documenter ces aspects, notre recherche porte sur l’évaluation d’exposés oraux de deux 
formes : les exposés oraux « traditionnels » en direct devant la classe et ceux enregistrés à distance 
depuis le domicile des élèves lors de la pandémie de coronavirus. En effet, la crise sanitaire du 
printemps 2020 a obligé les écoles de Belgique à fermer leurs portes de la mi-mars à début juin. Si 
la situation était incertaine à bien des points de vue, certains enseignants ont choisi de maintenir 
l’activité d’exposé oral en la transformant en exposé enregistré à distance. Ces enseignants ont non 
seulement dû revisiter leur dispositif (Stordeur & Colognesi, sous presse), mais aussi les moyens de 
communiquer avec leurs élèves et, en conséquence, l’évaluation de la tâche. 
Partant, quatre questions sont au cœur de l’étude que nous présenterons : (1) que disent les 
enseignants sur leur manière d’évaluer les exposés oraux de leurs élèves ? (2) cette évaluation les 
implique-t-elle dans le processus ? (3) est-elle différente à distance ou en classe ? et (4) comment les 
élèves vivent-ils ces pratiques d’évaluation dans chacune des modalités ? 
Pour y répondre, nous avons suivi quatre enseignants pratiquant habituellement l’exposé oral en 
classe et qui ont expérimenté l’exposé enregistré pendant le confinement du printemps 2020. Nous 
avons mené avec eux des entretiens semi-directifs à distance et les avons interrogés sur les types 
d’évaluation qu’ils mettaient en place avant et après un exposé oral, sur les grilles d’évaluation qu’ils 
ont utilisées dans les deux modalités, sur leur façon de donner un feedback et parfois une note, mais 
aussi sur la manière dont les élèves ont pu intervenir, ou non, dans l’évaluation de leurs pairs. Les 
entretiens menés ont été transcrits et codés avant qu’une analyse de contenu (Lejeune, 2019) ne leur 
soit appliquée. Leurs grilles d’évaluation ont également été récoltées et codées avec le même outil. 
Pour les exposés enregistrés à distance, nous avons aussi récolté les feedbacks écrits des pairs pour 
une des classes concernées. Des questionnaires en ligne ont été envoyés aux élèves des trois classes 
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afin de recueillir leur ressenti face aux évaluations. Leurs réponses ont été analysées de manière 
descriptive. 
Les principaux résultats montrent que les enseignants optent pour des évaluations orales et/ou 
écrites, certificatives et/ou formatives, devant le groupe-classe ou en tête à tête. Quelle que soit la 
modalité (en direct ou à distance), ils sollicitent le feedback des pairs. Pour les exposés en classe, 
certains enseignants privilégient les évaluations certificatives, tandis que d’autres leur préfèrent 
l’évaluation formative avec, au préalable, l’explicitation des critères aux élèves. Leur manière 
d’évaluer a évolué au cours de leur carrière. Certains enseignants sont conscients de l’impact 
émotionnel qu’ont ces évaluations sur leurs élèves. Enfin, ils ont souligné combien les exposés 
enregistrés ont été énergivores et plus compliqués à évaluer, surtout en contexte de pandémie où 
l’évaluation certificative était déconseillée. 
Du point de vue des élèves, les principaux résultats montrent que l’idée de recevoir un feedback pour 
améliorer leur production procure généralement des émotions positives à l’orateur. Après la 
prestation, ils ressentent plus positivement le feedback de l’enseignant que celui des pairs. 
Dans notre communication, nous passerons successivement en revue : (1) les cadres théoriques sur 
lesquels nous nous appuyons, (2) les aspects méthodologiques, (3) les principaux résultats liés aux 
deux modalités d’exposés (en direct et enregistrés) et aux deux points de vue (enseignants et élèves), 
avant d’aborder (4) les limites et perspectives de notre étude. 

Mots-clés : exposé en classe, exposé enregistré, évaluation par l’enseignant, évaluation par les pairs, émotions 
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(Contribution 2) Comment et pourquoi questionner les grilles d’évaluation de l’oral ? 
Description d’un dispositif de formation initiale et perspectives pour la recherche 

Catherine Deschepper 

Partant du double constat que, d’une part, les enseignants se sentent démunis dès lors qu’il s’agit de 
concevoir, de mener et d’évaluer des activités d’enseignement-apprentissage de l’oral dans les classes 
(Auteurs, 2019; Gagnon, De Pietro, & Fisher, 2017; Sénéchal 2017), et d’autre part, que cet 
enseignement-apprentissage est souvent délaissé au profit de l’enseignement-apprentissage de la 
lecture-écriture (Cappeau, 2017 ; Morinet, 2017), en ce compris dans le cyle consacré aux 
apprentissages fondamentaux (5-8 ans), nous avons proposé, en formation initale des enseignants, 
un module de formation spécialisée optionnelle de 50 heures et 15 crédits consacré à la didactique de 
l’oral au cycle 5-8. Ce module de formation est constitué d’une partie théorique, d’un stage pratique, 
et de la rédaction d’un travail de fin d’études. Il a pour objectif d’outiller les étudiants en didactique 
de l’oral et de les amener à réaliser, tester et évaluer dans les classes de troisième maternelle, 
première et deuxième primaires des séquences d’apprentissage centrées sur des genres oraux qui 
intègrent les pratiques efficaces. Cette formation regroupe des étudiants des filières préscolaire et 
primaire en vue de favoriser les échanges de compétences, savoirs et représentations. 
Notre contribution au symposium vise à présenter un dispositif de formation initiale destiné à 
sensibiliser les futurs instituteurs à l’enseignement-apprentissage de l’oral pour les élèves de 5-8 ans 
en les impliquant dans une démarche de recherche collaborative. L’article présente les différentes 
étapes du dispositif, puis se focalise sur les résultat d’un groupe d’étudiants afin de décrire leur 
démarche et de mettre en avant leurs résultats. La discussion montre les effets du dispositif sur les 
apprenants à partir de verbatims issus de leurs portfolios réflexifs et de leur travail de fin d’études. 

**Résumé long** 

Partant du double constat que, d’une part, les enseignants se sentent démunis dès lors qu’il s’agit de 
concevoir, de mener et d’évaluer des activités d’enseignement-apprentissage de l’oral dans les classes 
(Colognesi & Deschepper, 2019; Gagnon, De Pietro, & Fisher, 2017; Sénéchal 2017), et d’autre part, 
que cet enseignement-apprentissage est souvent délaissé au profit de l’enseignement-apprentissage 
de la lecture-écriture (Cappeau, 2017 ; Morinet, 2017), en ce compris dans le cyle consacré aux 
apprentissages fondamentaux (5-8 ans), nous avons proposé, en formation initale des enseignants, 
un module de formation spécialisée optionnelle de 50 heures et 15 crédits consacré à la didactique de 
l’oral au cycle 5-8. Ce module de formation est constitué d’une partie théorique, d’une partie pratique, 
et de la rédaction d’un travail de fin d’études. Il a pour objectif d’outiller les étudiants en didactique 
de l’oral et de les amener à réaliser, tester et évaluer dans les classes de troisième maternelle, 
première et deuxième primaires des séquences d’apprentissage centrées sur des genres oraux qui 
intègrent les pratiques efficaces (Colognesi & Hanin, 2020). Cette formation regroupe des étudiants 
des deux filières préscolaire et primaire et de trois cohortes différentes, puisqu’elle accueille des 
étudiants en formation initiale et des adultes en reptrise d’études. Cette variété de profils de 
formation permet de de favoriser les échanges de compétences, savoirs et représentations. 
La partie théorique du module est essentiellement consacrée à un état des lieux sur la didactique de 
l’oral, et vise à identifier la manière dont les pratiques efficaces se déclinent dans l’élaboration de 
séquences didactiques spécifiques (Dolz, Noverraz & Schneuwly, 2001). L’expérimentation sur le 
terrain, précédée de la réalisation d’un canevas de préparation de « leçon » qui identifie ces pratiques 
et leur mise en œuvre, permet de tester, adapter, évaluer la pertinence des dispositifs proposés. Des 
adaptations et des modifications sont alors apportées au projet qui est testé à nouveau avec prise 
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d’informations plus spécifiques sur l’une ou l’autre de ces pratiques (enregistrement et comparaison 
de première et seconde oralisation, entretiens métacognitifs, enregistrement de débats entre pairs, 
…) afin d’objectiver leur pertinence. La rédaction du travail de fin d’études, et sa défense orale sont 
évalués sur trois dimensions : la qualité des séquences didactique, le travail réflexif de l’étudiant suite 
au premier et second testing, le traitement méthodologique et l’analyse des résultats de la récolte de 
données. 
Dans cette perspective, l’évaluation de l’oral par les étudiants aurait dû se dérouler en deux temps : 
via des propositions, dans leurs séquences didactiques, d’évaluation à destination des élèves, et via la 
récolte de données, destinées à fournir des informations permettant de mesurer l’efficacité de leurs 
dispositifs. 
La crise sanitaire, et le confinement intervenus quelques semaines avant le début du module de 
formation en ont fortement modifié le design didactique : les expérimentations n’ont pu avoir lieu, 
de même que la récolte (et partant) l’analyse de données. Les apprenants ont donc réalisé un travail 
de conception de séquences didactiques « en chambre » puisqu’ils ont construit leur matériel sans 
pouvoir les tester. Afin d’ancrer néanmoins la formation dans une dimension entrepreneuriale et 
concrète, il leur a alors été proposé de produire leurs séquences de façon aarticulée sur un site 
internet. 
L’élaboration d’un canevas de préparation, l’organisation des rubriques du site, l’organisation des 
séquences, fondées sur des genres oraux pris en charge par des équipes de 1 à 3 apprenants donnent 
des informations sur la façon dont le groupe s’est emparé des dimensions théoriques de la formation. 
Par ailleurs, l’analyse des productions offre des informations intéressantes sur la façon dont les 
apprenants intègrent – ou non – les principes didactiques tout juste appris dans une ébauche de 
dispositif. À titre d’exemple, l’obligation dans laquelle ils étaient d’identifer les pratiques efficaces 
sollicitées dans leurs dispositifs leur a-t-elle permis de construire des ingéniéries plus solides ? 
Enfin, les conditions de leurs propres évaluations orales ayant dû être modifiées, elles-aussi, nous 
avons analysé les dimensions de cette évaluation qui ont fait l’objet de modifications débats et 
négociations dans le groupe afin de voir si leurs préoccupations en tant qu’apprenants rejoignaient 
celles qu’ils avaient en tant qu’enseignants. 
Notre contribution au symposium vise à présenter un dispositif de formation initiale destiné à 
sensibiliser les futurs instituteurs à l’enseignement-apprentissage de l’oral pour les élèves de 5-8 ans 
en les impliquant dans une démarche de recherche collaborative. L’article présente les différentes 
étapes du dispositif, puis se focalise sur les résultat d’un groupe d’étudiants afin de décrire leur 
démarche et de mettre en avant leurs résultats. La discussion montre les effets du dispositif sur les 
apprenants à partir de verbatims issus de leurs portfolios réflexifs et de leur travail de fin d’études. 

Mots-clés : enseignement de l’oral, cycle 5-8, formation des enseignants, pratiques efficaces, évaluation de 
l’oral 
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(Symposium I) ~ Évaluer pour piloter: développement de dispositifs d’évaluation de 
formation en contextes pluriels 
Coordinatrices du symposium : Soraya BIERI, Yves CHOCHARD, Jean-Luc GILLES, Jean-Michel RIGO et 
Melisa SHEHU  

Texte de cadrage 
Ce symposium s’intéresse aux méthodes et outils d’évaluation de la formation continue ainsi qu’à 
l’impact organisationnel des résultats. À travers les présentations de plusieurs dispositifs d’évaluation 
des effets d’actions de formation, les enjeux de fiabilité, d’efficacité et de praticabilité de ces dispositifs 
seront discutés au regard de leurs contextes de mise en œuvre. Ces réflexions ont pour objectif 
d’identifier les bonnes pratiques évaluatives permettant un pilotage optimal des actions de 
formations tant dans le milieu de la santé, des institutions universitaires que des services sociaux. 
Au sein des entreprises tant du domaine public que privé, le management de la qualité pousse à une 
maîtrise des processus internes afin de fournir des services et des produits efficaces et de qualité. La 
gestion de la formation s’est ainsi fortement professionnalisée, menant l’évaluation de la qualité et 
de l’efficacité de la formation au centre des priorités (Gilibert et Gillet, 2010). 
Depuis plusieurs années, divers acteurs du secteur de la santé, du secteur social et du secteur de la 
recherche en ingénierie des évaluations travaillent autour des questions de l’évaluation de la 
formation et de la mesure de ses effets à différents niveaux du modèle de Kirkpatrick (1959). Ce 
modèle distingue quatre types d’effets induits par la formation (Rivard et Lauzier, 2013). Chacun de 
ces niveaux présente des spécificités tant concernant la conception des outils d’évaluation utilisés que 
dans l’exploitation des indicateurs au pilotage de la formation (Pottiez, 2017). 
Les communications de ce symposium s’inscrivent dans l’axe 3 du colloque « L’évaluation de 
dispositifs et de politiques de formation : comment conjuguer des sources multiples ? ». Nous avons 
la chance de réunir divers représentants des secteurs précités qui nous présenteront leurs projets 
collaboratifs, de l’évaluation des réactions des participants à celle des impacts organisationnels de la 
formation. La diversité des contextes représentés dans ce symposium assure de riches échanges 
autour des différentes démarches évaluatives déployées à ces quatre niveaux d’évaluation. 
Interrogeant ainsi les apports et les contraintes environnementales rencontrées au sein de ces divers 
projets. 
Proposant un modèle de construction et de gestion de la qualité des évaluations de satisfaction, la 
première communication présentera un processus en cycle de construction de dispositifs 
d’évaluation de la satisfaction des stagiaires en formation pratique en milieux de soins. 
La deuxième communication décrit l’évaluation de l’impact d’une formation hybride destinée au 
personnel d’organismes communautaires. Les auteur-e-s présenteront les variables liées à la 
conception de la formation ou spécifiques au milieu communautaire qui ont influencé le transfert des 
apprentissages par les personnes formées. 
Dans la même thématique que la précédente, la troisième communication présente une analyse des 
mesures d'accompagnement et de soutien au transfert des acquis au sein des pratiques 
professionnelles dans le cadre de l’évaluation d’une formation adressée au personnel administratif 
d’un hôpital. 
Pour clôturer la thématique de l’évaluation du transfert des acquis, la quatrième communication 
propose une réflexion sur la standardisation des outils d’évaluation du transfert des connaissances 
et l’exploitation des indicateurs pour un pilotage efficace de la formation continue en milieu 
hospitalier. 
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La cinquième communication traite des niveaux 3 et 4 de Kirkpatrick, présentant un projet 
d’évaluation des effets d’un programme de formation en soins intermédiaires sur les compétences 
infirmières et présentant une analyse de l’impact économique de la formation sur l’organisation. 
Pour terminer, la dernière communication s’attèle à la présentation des enjeux et des stratégies de 
mise en œuvre d’un projet de développement d’un réseau opérationnel de centres d’appui aux 
évaluations dans quatre universités marocaines avec l’aide d’experts européens, latino-américains et 
suisses. 
A l’issue de ce symposium, les divers enjeux liés tant à la conception, à l’accompagnement, et à 
l'exploitation des résultats d’évaluation, qu’à l’implication des divers acteurs de la formation seront 
discutés, à la lumière des contextes bien particuliers dans lesquels les travaux des divers intervenants 
ont évolué. 

Mots-clés : Ingénierie des évaluations, évaluation de l’efficacité de la formation, optimisation du transfert, 
analyse de pratiques évaluatives, pilotage de la formation 

Références bibliographiques 

Gilibert, D., et Gillet, I. (2010). Revue des modèles en évaluation de formation: approches conceptuelles 
individuelles et sociales. Prat. Psychol., 16:217–38. 
Kirkpatrick, D.L. (1959). Techniques for evaluating training programs. Journal of the American Society of 
Training Directors, 13(11):3–26. 
Rivard, P. et Lauzier, M. (2013). La gestion de la formation et du développement des ressources humaines: 
Pour préserver et accroître le capital compétence de l'organisation. Québec: Presses de l'Université du Québec. 
Pottiez, J. (2017). L'évaluation de la formation, pilotez et maximisez l'efficacité de vos formations. Malakoff: 
Dunod. 

  



Page 198 sur 526 
 

Session 48 – Symposium long I1 
(Contribution 1) Évaluer et réguler la formation pratique en milieu hospitalier à l’aide d’un 
cycle de Construction et de gestion qualité des évaluations de satisfaction (cycle CGQES) : 
enjeu et impact d’une expérience pilote au CHUV de Lausanne 

Camille Boutillier Kaeser, Luc Jeanrenaud, Jean-Luc Gilles, Laurence Bouche et Jocelyne Quillet-Cotting² 

**Résumé court** 

Le Centre hospitalier universitaire de Lausanne (CHUV, Suisse) est un hôpital universitaire qui 
compte plus de 11.000 employés exerçant des fonctions cliniques, de recherche et d'enseignement. Il 
a été classé en mars 2019 parmi les dix meilleurs hôpitaux du monde selon le magazine Newsweek. 
Le programme de formation du CHUV comprend la formation pratique de plus de 1.700 jeunes, en 
particulier de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). Cette recherche-
développement, menée en collaboration avec la Haute école pédagogique du canton de Vaud (HEP 
Vaud), a permis la création et la mise en place d'une méthode cyclique d'évaluation de la satisfaction 
des étudiants en stage au CHUV. La méthode créée et testée - le Cycle de construction et de gestion 
de la qualité des évaluations de satisfaction (Cycle CGQES) - comprend neuf étapes : enjeux ; analyse 
; design ; items ; information ; collecte ; traitement ; feedbacks et macro-régulation. Elle a été conçue 
avec l'aide d'une équipe multidisciplinaire de professionnels de la santé (CHUV) et d'experts en 
ingénierie des évaluations (HEP Vaud) dans le cadre d'un mémoire de master (Kaeser 2018) dirigé 
par notre équipe de recherche (Boutillier et al., 2020). Une phase pilote de 4 mois a permis de 
recueillir le niveau de satisfaction de plus de 250 stagiaires sur dix aspects de la formation pratique, 
et de fournir un retour d'information diagnostique. L'identification des points forts et des domaines 
à améliorer a considérablement aidé à l'élaboration d'une politique de qualité pour la formation des 
étudiants de l'établissement. Le Cycle CGQES est maintenant considéré comme une méthode robuste, 
en accord avec les mesures de qualité déjà en place au CHUV. Il a notamment encouragé les 
responsables de la formation pratique à réfléchir sur leurs pratiques de tutorat. Au-delà du contexte 
du CHUV et de l'encadrement des étudiants en stage, le modèle du Cycle CGQES pourrait être 
transféré à d'autres secteurs dans lesquels des stages de formation sont proposés, ouvrant ainsi de 
nouvelles voies de recherche collaborative. 

**Résumé long** 

Contexte – Cadre théorique 
Le modèle Kirkpatrick (1959, 2007) est l'un des modèles les plus utilisés dans le domaine de la 
formation des adultes (Pottiez, 2017). Il repose sur quatre niveaux d'évaluation de la formation : la 
réaction en termes de satisfaction des participants (niveau 1) ; l'apprentissage en termes de 
connaissances, de compétences ou d'attitudes acquises et développées (niveau 2) ; le transfert des 
connaissances, compétences ou attitudes acquises du niveau précédent vers des rôles professionnels 
(niveau 3) ; et l'impact de la formation sur l'entreprise ou l'organisation (niveau 4). 
Malgré la popularité du modèle et l'utilisation généralisée des évaluations de niveau 1, il convient 
d'examiner la qualité et la validité des informations recueillies lors de ces évaluations, d'autant plus 
que dans le système actuel d'organisation des formations selon des normes de qualité, l'objectif des 
évaluations est d'améliorer la qualité du service (Santos & Stuart, 2003). Dans ce contexte, il est donc 
tout à fait dans l'intérêt des parties prenantes de fonder leurs décisions d'ajustement et 
d'amélioration sur des informations fiables. Dans cette optique, nous avons utilisé le modèle PAD 



Page 199 sur 526 
 

(Paramétrage des actions didactiques) (Gilles et al., 2007), qui propose dix aspects typiques des 
séquences d'enseignement-apprentissage à partir de dimensions identifiées dans la littérature pour 
structurer notre outil d’évaluation de niveau 1. 
Problématique et objectifs du dispositif d’évaluation 
Dans le cadre de nos recherches, le modèle PAD a permis d'analyser les composantes de la formation 
pratique reçue par les étudiants en stage au CHUV, et a conduit à la conception d'un modèle 
d'organisation : le Plan de formation pratique (PFP). 
En ce qui concerne la fiabilité du dispositif d'évaluation mis en place dans le cadre de cette recherche, 
nous nous sommes inspirés du modèle du Cycle de construction et de gestion de la qualité des tests 
standardisés (cycle GGQTS) (Gilles et Leclercq, 1995 ; Gilles 2002) que nous avons adapté au niveau 
1 de Kirkpatrick. A l'origine, le cycle CGQTS a été développé dans le but d’élaborer des dispositifs 
d'évaluation pour le niveau 2 "évaluation des apprentissages", avec un accent sur les contrôles de 
qualité qui permettent d'ajuster et d'améliorer les produits (table de spécifications, plan d'évaluation, 
plan de communication, banque de questions, feedbacks diagnostiques personnalisés, etc.). Une série 
de critères, tels que la validité, la fiabilité, la faisabilité, l'équité, etc., permettent d'évaluer la qualité 
des produits aux différentes étapes du cycle. Ces critères sont notamment basés sur les 
recommandations des Standards for Educational and Psychological Testing (AREA APA NCME 
[1999]). 
La question suivante a constitué la base de l'ensemble de notre projet de recherche : 
Un dispositif d'évaluation de la satisfaction élaboré avec une approche qualité et un modèle en 
cycle de construction et de gestion qualité adapté au niveau 1 du modèle Kirkpatrick peut-il 
contribuer à améliorer le dispositif de formation pratique du CHUV destiné aux étudiants en 
formation initiale des hautes écoles de santé ? 
Sur la base de cette question de recherche, nous avons formulé les hypothèses suivantes : 
H1. Un cycle de construction et de gestion de qualité pour les évaluations de satisfaction peut être 
dérivé d’un modèle en cycle existant et déjà utilisé pour le niveau 2 de Kirkpatrick en effectuant des 
ajustements déterminés par les caractéristiques propres au niveau 1. 
H2. Le dispositif d'évaluation de la satisfaction basé sur le cycle créé pour le niveau 1 (cycle CGQES) 
produira des informations valides, fiables et utiles pour les parties prenantes impliquées dans la 
formation pratique au CHUV. 
H3. Le dispositif d'évaluation de la satisfaction basé sur le cycle CGQES permettra d'harmoniser et 
d’améliorer la formation des étudiants stagiaires dans les différents départements. 
H4. Les contrôles de qualité du modèle du cycle CGQES permettront d'optimiser les produits aux 
différentes étapes du cycle, et donc de générer des informations valides, fiables et utiles qui 
permettront aux acteurs de la formation pratique d'identifier les domaines à améliorer dans le 
programme des stages du CHUV et ainsi d'en améliorer la qualité. 
Méthode 
Cette recherche-développement (Boutillier et al., 2020) a pris la forme d'une recherche collaborative, 
au sens proposé par Desgagné (2001) : plusieurs chercheurs se sont joints aux praticiens pour 
examiner un aspect de la pratique et rechercher conjointement des solutions aux préoccupations de 
tous les participants. Ainsi, notre équipe de recherche élargie a été constituée de cinq sous-groupes 
(coordinateurs de formation pratique, gestionnaires de soins de santé, praticiens formateurs et deux 
groupes d'étudiants), qui ont été consultés en tant que « contrôleurs de la qualité » du processus lors 
de la mise en œuvre de chaque étape du modèle du cycle CGQES. 
L'échantillon de population sélectionné pour la phase pilote de l'évaluation de la satisfaction 
construite lors de la mise à l’essai du cycle CGQES est constitué d'étudiants en licence HES-SO en 
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première, deuxième ou troisième année de stage dans l'un des domaines d'études suivants : Travail 
social, Médecine du travail, Nutrition et diététique, Physiothérapie, Sage-femme, Soins infirmiers et 
Technique en radiologie médicale. Cet échantillon a été sollicité lors des étapes suivantes du cycle : 
(4) Information sur l'évaluation, (5) Collecte de données et (7) Feedback. Au cours de la phase pilote, 
le dispositif d’enquête a concerné 324 étudiants en stage entre novembre 2017 et janvier 2018. Au 
total, 262 étudiants ont répondu à l’enquête, ce qui se traduit par un taux de réponse de 78 %. 
Intérêt des résultats 
Un résultat intéressant concerne la modification importante apportée au modèle initial à l'étape « 1. 
Analyse » où nous avons eu recours à un autre modèle, celui de Paramétrage des actions didactiques 
(PAD) pour analyser les composantes des activités de formation destinées aux étudiants en stage du 
CHUV. Le PAD a aussi permis de fournir un feedback diagnostique et ciblé sur les pratiques de tutorat 
aux formateurs accompagnant les stagiaires. 
En raison de ses caractéristiques structurantes, le PAD a aussi été mis à contribution pour créer le 
modèle du "Plan de formation pratique" (PFP) qui vise à guider les responsables et les équipes du 
CHUV dans l'amélioration de l'organisation des activités de formation des étudiants. 
Discussion 
Cette recherche collaborative a abouti à un dispositif en cycle qualité d’évaluation de la satisfaction 
des étudiants en stage. Nos quatre hypothèses ont été vérifiées à partir d’analyses que nous 
présenterons lors de cette communication. Nous illustrerons également le type d’impact positif sur 
la formation pratique à l’aide d’un cas emblématique. 

Mots-clés : évaluation de l’efficacité de la formation, évaluation des enseignements, évaluation de la formation 
pratique, docimologie, qualité de la formation, feedback 
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(Contribution 2) Améliorer les retombées du programme ÉvalPop II pour les organismes 
communautaires en région : Étude des variables d’influence et conception d’interventions 

Yolande Monfiston, Clothilde Hay, Christian Wirth, Vicky Martin, Gabriella Zaidman, Yves Chochard et 
Annie Dubeau  

**Résumé court** 

Vu leurs apports indéniables dans l’éducation populaire, la santé et les services sociaux, 
l’employabilité et l’insertion sociale, il est essentiel que les organismes communautaires québécois 
puissent évaluer les impacts de leurs interventions (Centre de Formation Populaire et Relais Femmes, 
2005). Afin de les soutenir dans leurs pratiques d’évaluation, le Centre Formation Populaire (ci-après 
CFP) a converti le programme de formation ÉvalPop II en mode hybride (Koné, 2015) afin de l’offrir 
à des organismes situés en région: une partie des cours se sont déroulés en présentiel, une autre fut 
diffusée au moyen de capsules vidéo, alors qu’un accompagnement s’est effectué dans les locaux des 
organismes et par vidéoconférence. Toutefois, seule la moitié des organismes (11 sur 22) a complété 
ÉvalPop II. La recherche visait à ; a) évaluer les retombées d’ÉvalPop II; b) identifier les variables qui 
ont pu influencer la persévérance ou l’abandon ; c) concevoir des interventions permettant d’agir sur 
ces variables. Un sondage téléphonique et 32 entrevues semi-directives avec les participants ont 
permis de mesurer un développement fort de plusieurs compétences associées au modèle logique, 
une représentation visuelle des principales dimensions d’une activité à évaluer (Porteous, 2012). 
Grâce à EvalPop II, les participants ont appris à créer et à interpréter correctement un modèle 
logique. Concernant les variables d’influence, les manques de temps et de personnel vécus dans les 
organismes communautaires ainsi que la difficulté de réaliser un accompagnement à distance de la 
part des formateurs du CFP expliquent les abandons. La communication se conclura par une 
discussion sur les apports des méthodes d’animation « Triz » et « Critical Uncertainties » qui ont été 
mobilisées pour présenter les résultats de l’étude aux formateurs du CFP. Ces méthodes ont stimulé 
la formulation d’interventions pour améliorer les pratiques de formation à distance du CFP. 

**Résumé long** 

Contexte 
Œuvrant dans différents secteurs d’activités, dont l’éducation populaire, la santé et les services 
sociaux, l’employabilité, l’insertion sociale, l’apport des organismes communautaires au Québec est 
incommensurable (Centre de Formation Populaire et Relais Femmes, 2005). Diverses formations et 
mesures d’accompagnement sont régulièrement proposées aux organismes communautaires 
québécois pour les aider à évaluer et à valoriser leurs contributions au bien-être de leur collectivité. 
Cependant, de nombreux organismes ont encore besoin de soutien pour réussir à implanter des 
pratiques d’évaluation pérennes et adaptées à leur milieu (CFP 2016). Des ressources soutiennent ces 
organismes tels que le Centre de formation populaire (CFP) qui les aide à renforcer leur vie 
associative, à planifier leurs activités et à en évaluer les impacts (COCAF, 2013). Dans cette même 
lignée, le CFP a conçu en 2009 le programme de formation ÉvalPop qui vise à stimuler, au sein des 
organismes, la réflexion collective sur les impacts de leurs interventions auprès de leurs membres, 
usagers, bénévoles (Chochard, 2017). ÉvalPop s’appuie sur une approche participative et des modes 
de formation innovants tels que des ateliers thématiques, construction d’une communauté de 
pratique, forum d’échanges d’outils et accompagnement individualisé. Plus de 250 organismes du 
Grand Montréal ont déjà bénéficié de ce programme. Vu cette réussite, le CFP a déployé pour la 
première fois, le programme ÉvalPop II pour rejoindre les organismes communautaires situés dans 



Page 203 sur 526 
 

les autres régions du Québec telles que la Capitale-Nationale, l’Outaouais et les Chaudière-
Appalaches. 
Le programme ÉvalPop II s’est appuyé des modules de formation en groupe ainsi qu’un 
accompagnement individualisé de chaque organisme, en suivant un mode d’apprentissage hybride 
(Koné, 2015) : une partie des cours furent donnés en présentiel, une autre diffusée au moyen de 
capsules vidéo. La phase d’accompagnement intègre des séquences dans les locaux des organismes 
et des séquences basées sur des vidéoconférences. Toutefois, seule la moitié des organismes (11 sur 
22) a complété la formation. 
Objectifs de l’étude 
Cette communication présentera les résultats de l’évaluation du programme EvaPop II qui avait pour 
objectifs : 1) d'évaluer les effets des retombées du programme de formation 2) d'identifier les 
variables pouvant influencer ces effets et 3) de concevoir des interventions pour agir positivement 
sur ces variables. 
Méthode 
En se référant au modèle de Kirkpatrick (1959, cité dans Kirkpatrick et Kirkpatrick, 2010), une 
approche mixte, combinant une approche quantitative et qualitative, a été utilisé afin d’évaluer les 
retombées tangibles de la formation au niveau des comportements, des activités, ainsi que les 
retombées intangibles pour les bénéficiaires et les clients des organismes communautaires. À l’aide 
d’un questionnaire administré par téléphone ou lors d’entrevues avec les participants au début et à 
la fin du programme ÉvalPop II, les effets des retombées du programme de formation et des activités 
ont pu être examinés. Pour évaluer la portion comportementale, huit énoncés liés à des 
comportements clés avaient été intégrés dans le questionnaire tandis que six questions associées aux 
évaluations menées dans l’organisme durant la dernière année ou sur l’approche participative 
avaient été incluses dans celui-ci. Pour déterminer les retombées intangibles et identifier les variables 
d’influence, 32 entrevues semi-directives avec des participants et des membres de comités 
d’évaluation ont été réalisées. De nombreuses variables peuvent influencer les retombées d’une 
formation. Elles peuvent être liées (a) à la conception de la formation, (b) aux caractéristiques de 
chaque personne formée ou (c) à l’environnement de travail dans lequel elle évolue (Burke et 
Hutchins, 2007). Enfin, deux rencontres avec les formateurs du CFP ont intégré les méthodes 
d’animation « Triz » et « Critical Uncertainties » tirées des structures libératrices (Lipmanowicz et 
al., 2013). Ces rencontres ont été effectuées à la fin d’EvalPop II pour formuler des interventions 
susceptibles d’agir positivement sur les variables identifiées, le tout dans le but d’améliorer la 
formation et l’accompagnement qui seront offert lors des prochaines sessions d’ÉvalPop II. 
Résultats 
L’analyse de questionnaires remis aux participants a mis en évidence un développement fort de 
plusieurs compétences associées au modèle logique. Le modèle logique, une représentation visuelle 
des principales dimensions d’une activité à évaluer (Porteous, 2012), était au cœur des séquences de 
formation d’ÉvalPop II. Les participants ont ainsi appris à créer et à interpréter correctement un 
modèle logique. De plus, 96 % d’entre eux ont perçu l’utilité d’un modèle logique pour évaluer des 
activités dans leur milieu. En ce qui concerne les variables d’influence, les entrevues mettent en 
évidence les manques de temps et de personnel vécus dans les organismes communautaires. Il s’agit 
de raisons majeures d’abandon. Certains organismes étaient trop occupés pour s’engager 
entièrement dans la formation, tandis que d’autres étaient dépassés par un taux de roulement élevé. 
Le rythme de la formation a parfois nui aux participants : quelques organismes auraient préféré que 
les cours soient donnés de façon continue et ont ressenti un besoin de plus d’encadrement et de 
structure. Pour d’autres organismes, la distance physique (Lehman et Conceição, 2014) avec les 
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formateurs du CFP les a démotivés à compléter ÉvalPop II. Étant donné le contexte unique de 
pandémie de COVID-19, ces résultats étaient d’autant plus pertinents pour le CFP qui doit désormais 
diffuser toutes ses formations à distance. 
Discussion 
La communication se conclura par une discussion sur les variables d’influence identifiées et sur les 
apports des méthodes d’animation « Triz » et « Critical Uncertainties ». Ces deux méthodes ont été 
mobilisées dans le cadre de la présentation des résultats afin d’aider les formateurs du CFP à créer 
des interventions destinées à améliorer les effets de leurs futures formations. 

Mots-clés : formation hybride, distance, accompagnement, évaluation et milieu communautaire 
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(Contribution 3) Evaluation de l’impact sur le transfert des acquis de deux modalités 
pédagogiques visant à maximiser ce transfert 

Melisa Shehu, Jean-Luc Gilles, Soraya Bieri, Sabine Ennesser et Antonio Molettieri  

**Résumé court** 

Évaluer une formation dans une visée qualitative et d’amélioration continue devient une priorité 
pour les entreprises (Gilibert et Gillet, 2010). En effet, les changements de comportements du 
personnel suite à la formation en milieu professionnel (évaluation du transfert) permettent aux 
entreprises d’obtenir un retour sur l’efficacité du dispositif de formation (Devos et Dumay, 2006). 
Plusieurs études ont montré que les entreprises reconnaissent la nécessité d’évaluer les formations, 
mais dans les faits la réalisation effective de pratiques d’évaluation du transfert est peu observée 
(Pottiez, 2017). Les études portant sur les quatre niveaux du modèle de Kirkpatrick (1959) très utilisé 
dans le monde de l’entreprise (Dunberry et Péchard, 2007), montrent que le niveau 3 qui évalue le 
transfert des apprentissages est l’un des moins évalués, notamment du fait des difficultés techniques 
et procédurales (Kennedy, Chyung, Winiecki & Brinkerhoff, 2013). 
Afin de faciliter le transfert des acquis de la formation, le cycle de Construction et de gestion qualité 
des évaluations du transfert (CGQET) (Gilles, Chochard, Berset, Bieri, El Guermaï, Graveline, Miserez 
et Rupp-Nantel, 2017) propose une procédure en 8 étapes avec une démarche qualité (De Souza, 
Chochard et Gilles, 2017). 
Notre communication présente la mise en place de ce cycle CGQET dans le cadre de l’évaluation de 
niveau 3 d’une formation menée au sein du Centre des Formations (CFor) du Centre hospitalier 
universitaire vaudois (CHUV) et ce, dans le but d’analyser l’impact de deux méthodes d’intervention 
visant à maximiser le transfert des acquis de la formation. 

**Résumé long** 

Contexte – Cadre théorique 
De nos jours, les entreprises mettent un accent particulier sur l’évaluation de la formation afin 
d’améliorer la qualité de celle-ci, notamment sur le plan du transfert des acquis dans les 
environnements de travail (Gilibert et Gillet, 2010). En effet, les changements de comportements du 
personnel suite à la formation en milieu professionnel permettent aux entreprises d’obtenir une 
mesure en retour sur l’efficacité du dispositif de formation (Devos et Dumay, 2006). Afin d’évaluer 
l’efficacité d’une formation, le modèle de Kirkpatrick (1959), le plus répandu dans le domaine de la 
formation, se caractérise par sa simplicité d’utilisation (Alvarez, Salas et Garofano, 2004). Ce modèle 
comporte 4 niveaux d’évaluation dont la complexité augmente à chaque niveau (Roussel, 2011) : les 
réactions (Niveau 1) (les participants ont-ils apprécié la formation ?) ; les apprentissages (Niveau 2) 
(qu’ont appris les participants ?) ; les comportements transférés dans le milieu professionnel (Niveau 
3) (les participants appliquent-ils les apprentissages acquis au cours de la formation à leur retour au 
travail ?) et les résultats pour l’organisation (Niveau 4) (quel est l’impact de la formation sur les 
résultats de l’organisation ?) (Cheng et Hampson, 2008 ; Kirkpatrick, 1998, cité dans Devos et 
Dumay, 2006). Pour Pottiez, (2017, p. 138), les évaluations du niveau 3 sont particulièrement 
importantes « car c’est à partir de celui-ci que les acquis de la formation cessent d’appartenir 
uniquement à l’apprenant et sont transférés, au moins pour partie, dans l’organisation ». Selon 
Baldwin et Ford (1988), 3 facteurs ont une influence sur le transfert des acquis de la formation : les 
caractéristiques de l’apprenant ; le design de la formation et les variables environnementales. Ces 
catégories de variables vont ainsi favoriser ou freiner l’applicabilité des connaissances acquises 
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durant la formation au travail. Ainsi, pour connaître le degré de transférabilité des comportements 
visés par la formation ainsi que les leviers et obstacles qui influencent le transfert, deux méthodes 
d’intervention peuvent être mises en place : les pointages spécifiques en formation et 
l’accompagnement post-formation. La première modalité consiste à porter une attention particulière 
sur le transfert lui-même. Elle s’inspire de la technique de Marx (1982, cité dans Gaudine et Saks, 
2004, p. 58) qui, en contexte de formation, permet aux participants de conscientiser les barrières qui 
entravent le transfert des acquis. La deuxième consiste à discuter et échanger avec chacun des 
participants à propos des freins et leviers du transfert lors d’accompagnements après la formation 
(Pottiez, 2017). 
En ce qui concerne l’évaluation du transfert des acquis de la formation, le cycle de Construction et de 
gestion qualité des évaluations du transfert (CGQET) (Gilles, Chochard, Berset, Bieri, El Guermaï, 
Graveline, Miserez et Rupp-Nantel, 2017) constitue une méthode documentée qui facilite la mise en 
place de dispositifs d’évaluation du transfert tout en proposant une démarche d’amélioration 
continue (De Souza, Chochard et Gilles, 2017). Ce cycle est composé de 8 étapes permettant de 
construire une évaluation avec une approche qualité (Gilles et al., 2017) : (1) Analyse des acquis à 
transférer, (2) Design du dispositif d’évaluation, (3) Rédaction des items, (4) Information sur 
l’évaluation, (5) Collecte des données, (6) Traitement des résultats, (7) Feedbacks, (8) Macro-
régulation. 
Problématique et objectifs du dispositif d’évaluation 
Plusieurs études ont montré que les entreprises reconnaissent la nécessité d’évaluer les formations, 
mais qu’en pratique elles ne mettent que très rarement en place des dispositifs au-delà des 
évaluations de satisfaction des participants. (Pottiez, 2017). En référence au modèle de Kirkpatrick 
(1959), le plus couramment utilisé dans le monde de l’entreprise (Dunberry et Péchard, 2007), on 
observe que la fréquence des 4 niveaux d’évaluation n’est pas égale, notamment il est établi que le 
niveau 3 qui concerne les évaluations du transfert des acquis est l’un des moins évalué (Kennedy, 
Chyung, Winiecki & Brinkerhoff, 2013). Par ailleurs, d’autres études comme celle menée par le 
Conference Board du Canada (2007, cité dans Roussel, 2011) ont montré que le degré de 
transférabilité des apprentissages acquis au cours d’une formation décroît au fil du temps. 
A partir de ces constats liés aux évaluations du transfert, nous nous intéresserons aux résultats 
obtenus dans le cadre d’une évaluation de niveau 3 d’un dispositif de formation au Centre des 
Formations (CFor) du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV). La formation évaluée a pour 
but d’amener les participants à utiliser de manière autonome le logiciel « POLYPOINT » utilisé au 
CHUV pour faciliter la gestion du personnel. 
Le but de notre recherche-action était d’améliorer la qualité des instruments d’évaluation du transfert 
et de mesurer l’efficacité de deux méthodes visant à optimiser le transfert des acquis de la formation. 
Méthode 
C’est dans ce contexte qu’un dispositif d’évaluation du transfert a été mis en place en ayant recours 
au cycle CGQET dans le but d’évaluer l’impact de deux modalités pédagogiques visant à maximiser 
le transfert : les pointages spécifiques durant la formation et l’accompagnement post-formation. Pour 
cela, 3 groupes de participants ayant suivi la même formation, mais avec des modalités pédagogiques 
différentes ont été soumis à notre dispositif d’évaluation du transfert : Celui-ci proposait des 
questionnaires d’auto-évaluation et d’évaluation des variables influençant le transfert à 3 moment 
distincts : au tout début de la formation, directement à la fin de la formation et un mois après la 
formation. Une analyse des moyennes des items nous a permis d’évaluer les perceptions des 
personnes formées dans les trois groupes sur deux aspects : (1) leur capacité à utiliser les 



Page 207 sur 526 
 

compétences acquises en formation sur leur lieu de travail et (2) les facteurs qui influençaient ce 
transfert dans leur contexte. 
Intérêt des résultats 
Il ressort de nos analyses sur un nombre limité de sujets et dans le périmètre très circonscrit de notre 
étude, que la modalité des pointages spécifiques en formation a eu une influence plus marquée sur 
le transfert des acquis que les accompagnements post-formation. 
Discussion 
Nos résultats sont encourageants dans la perspective d’une révision du dispositif de formation en vue 
de maximiser le transfert. L’équipe de formation envisage d’y insérer systématiquement des 
modalités pédagogiques de type « pointages de transfert durant la formation » afin d’améliorer 
l’efficacité du dispositif. Nous terminerons notre présentation par les limites et les apports de notre 
étude. Plusieurs pistes d’améliorations seront également discutées tant sur le plan du design de 
recherche que sur celui des instruments d’évaluation et des modalités pédagogiques visant à 
maximiser le transfert. 

Mots-clés : évaluation de l’efficacité de la formation, optimisation du transfert, modèle de Kirkpatrick, 
formation continue, évaluation du transfert 
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Session 51 – Symposium long I2 
(Contribution 1) Piloter la formation en milieu hospitalier : du développement d’outils 
d’évaluation à la mesure et l’exploitation d’indicateurs du transfert des connaissances 

Soraya Bieri, Bairavy Sundaralingam et Lucia Barro  

**Résumé court** 

Comme dans bien d’autres contextes professionnels, la mise en lumière de l’efficacité de la formation 
en milieu hospitalier et la valorisation de cette dernière comme étant une ressource efficace au 
changement et à l’amélioration des pratiques est un enjeu de taille. D’une part la réponse aux normes 
qualités invitent les systèmes de formation à régulièrement évaluer la qualité de leurs produits. 
D’autre part, dans un climat d’économie d’entreprise, la preuve d’un « retour sur investissement » 
de la formation et de plus en plus requis de la part des mandants (Phillips, 1997; Le Louarn & Pottiez, 
2009). Finalement, l’évaluation de la formation a également la propriété de produire des indicateurs 
permettant d’améliorer le pilotage de la formation (Dunberry et Péchard, 2007). Tant de raisons pour 
évaluer, mais également nombreuses sont les finalités visées par cette action. Comment le prestataire 
de formation se positionne-t-il face à ces diverses attentes ? et quels sont les indicateurs et les outils 
d’évaluation qui permettent un pilotage optimal de la formation, tout en restant réaliste et prenant 
en compte la diversité des contextes présents au sein même de l’hôpital ? 
L’intérêt de cette communication vise à présenter les résultats d’une analyse de pratiques évaluatives 
menées au sein d’un centre de formation d’un CHU vaudois. Cette recherche, menée dans le cadre 
d’un projet interinstitutionnel, vise à identifier les stratégies gagnantes dans l’exploitation des 
indicateurs issus du développement de divers dispositifs d’évaluation. 
L’originalité de la démarche présentée ici se trouve dans la présentation d’un regard méta sur les 
expériences d’évaluation de notre cellule de soutien à l’évaluation. Ceci afin d’évaluer la pertinence 
des outils développés et d’identifier l’impact des indicateurs à disposition du pilotage de la formation. 
Cette réflexion devrait permettre d’identifier des chemins de conduite vers un management de la 
formation éclairé en milieu hospitalier. 

**Résumé long** 

Contexte – Cadre théorique 
Dans un contexte hospitalier, les évènements indésirables endurés par les patient-e-s sont toujours 
trop nombreux et pour la plupart, ils sont évitables (Halfon, Staines, & Burnand, 2017). Afin 
d’améliorer le service aux bénéficiaires des soins hospitaliers, un professionnalisme important est 
attendu des collaborateurs, que ce soit dans le domaine des soins ou encore dans la gestion 
administrative et logistique de l’hôpital. Dans ce contexte, la formation continue constitue une 
ressource importante, qui vise à maintenir et faire évoluer les connaissances du personnel de l’hôpital 
dans la perspective de garantir une pratique professionnelle de qualité. 
Néanmoins, la formation à elle seule ne garantit pas une mobilisation des connaissances acquises en 
formation dans sa pratique professionnelle. Le transfert des connaissances et son impact 
organisationnel est dépendant de divers facteurs d’influence qui concernent tant l’individu en 
formation, le dispositif de formation, que l’environnement de travail (Baldwin & Ford, 1988; Burke 
& Hutchins, 2007; Lauzier & Denis, 2016; Pottiez, 2017). 
Conscients de ces enjeux, le centre des formation (CeFor) d’un Centre Hospitalier Universitaire 
(CHU) a développé, en partenariat avec une Haute Ecole Pédagogique (HEP), plusieurs projets 
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d’évaluation visant à mesurer le transfert des connaissances suite à une action de formation. Chaque 
dispositif d’évaluation a été construit selon les étapes du cycle de Construction et de Gestion Qualité 
d’Evaluation du Transfert (CGQET) développé par Gilles, Chochard & al. (2017). Au cours des quatre 
dernières années, plus d’une dizaine de dispositifs d’évaluation ont été testés dans le cadre de divers 
projets de formation proposées au catalogue du centre de formation. 
Problématique et objectifs du projet 
Au cours de cet investissement conséquent dans le développement d’évaluation du transfert des 
connaissances au sein de l’institution, l’analyse des résultats d’évaluation a permis l’identification de 
divers freins et leviers à la mobilisation des acquis en situation de travail. Mais aussi, des mesures 
d'amélioration des dispositifs de formation ainsi que des mesures d’accompagnement du 
changement à mettre en œuvre ont pu être identifiées. Forts de ces constats, la plus-value de 
développer des dispositifs d’évaluation du transfert des acquis n’est plus discutable. Néanmoins, les 
méthodes et outils d’évaluation employés, qui bénéficient fortement à l’équipe pédagogique, ne 
semblent pas applicables en l'état à tous les projets de formations. Ainsi, de nombreuses questions 
restent à investiguer dans une perspective de pérennisation de l’évaluation du transfert au cœur de 
notre système de formation. De ce fait, ce projet d’analyse de pratiques évaluatives vise à répondre 
aux questions suivantes : 

1. Comment adapter de manière pérenne l’utilisation des outils et méthodes d’évaluation 
expérimentés à notre processus de formation ? 

2. Quels aspects sont à standardiser pour une gestion plus efficace des dispositifs d’évaluation ? 
3. Quels sont les indicateurs à exploiter et à quelles étapes du pilotage de la formation ? 

Méthode 
Pour répondre au questionnement susmentionné, plusieurs étapes sont nécessaires : 
En premier lieu, un groupe d’analyse des pratiques évaluatives sera constitué. Comprenant les 
membres de la filière de soutien à l’évaluation du CeFor ainsi qu’une équipe d’enseignants et 
d’étudiant-e-s chercheur-euse-s en ingénierie des évaluations de la HEP Vaud. En parallèle, un 
groupe de consultation sera formé avec les membres de la filière de soutien à l’évaluation, les 
responsables et formateurs des formations évaluées et le directeur du centre des formations. 
Lors de la deuxième étape, un recensement des outils d’évaluation développés ainsi qu’une 
documentation des particularités des formations évaluées et de leurs contextes respectifs sera 
effectués par la filière de soutien à l’évaluation du CeFor. Sur la base de ces données, une analyse 
comparative de ces outils d’évaluation et de leurs contextes d’application sera menée par le groupe 
d’analyse des pratiques évaluatives. 
Lors de la troisième étape, le groupe d’analyse des pratiques évaluatives visera à interroger les 
apports et les freins contextuels à l’utilisation des divers outils d’évaluation déployés, au cours des 
différents projets d’évaluation, en impliquant les responsables de formations évaluées. 
La quatrième étape, menée par le groupe d’analyse des pratiques évaluatives, consistera 1) à identifier 
les processus et outils standardisables indépendamment de leur contexte d’application et 2) à 
identifier les processus et outils à adapter au contexte d’implémentation. 
Lors de la dernière étape, le groupe d’analyse des pratiques évaluatives et le groupe de consultation 
seront réunis. Ceci dans le but d’évaluer la pertinence et de déterminer l’exploitation des indicateurs 
du transfert des acquis au cours des différentes étapes du pilotage de la formation. 
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Intérêt des résultats 
L’originalité de la démarche présentée ici se trouve dans la présentation d’un regard méta sur les 
expériences d’évaluation d’un centre de formation internalisé en milieu hospitalier. Les résultats de 
cette analyse des pratiques évaluatives, impliquant les différents “utilisateurs” de l’évaluation, 
devraient permettre : 

1. Une meilleure gestion des dispositifs d’évaluation par la standardisation de certains 
processus 

2. Un meilleur pilotage de la formation par la formalisation d’une stratégie d’évaluation claire 
et l’utilisation d’outils et d’indicateurs pertinents, permettant d’orienter la prise de décision 
aux différentes étapes de la formation 

3. Une efficacité accrue de la formation sur le transfert des acquis en milieu de travail, par 
l’identification des stratégies d’accompagnement au changement de pratiques 

Discussion 
L’intérêt de cette communication vise à identifier les stratégies gagnantes dans l’exploitation des 
divers indicateurs issus de dispositifs d’évaluation du transfert complexes et innovants. Cette 
approche permet d’amener matière à réflexion concernant: (a) le positionnement d’un centre de 
formation internalisé en milieu hospitalier avec les parties prenantes de la formation continue, (b) 
l’analyse de la pertinence des outils et des indicateurs récoltés (c) la prise en compte de l’impact du 
contexte sur l’efficacité des dispositifs développés et (d) l’utilisation des indicateurs au pilotage des 
formations. 

Mots-clés : mobilisation des savoirs en situation de travail, évaluation de l’efficacité de la formation, dispositif 
d’évaluation du transfert des acquis, standardisation d’outils d’évaluation, pilotage de la formation 
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(Contribution 2) Développement d’un réseau d’expertises pour l’utilisation des nouvelles 
technologies en évaluation des apprentissages et des enseignements : le projet CORETEV 

Jean-Michel Rigo, Jean-Luc Gilles, Samir El Jaafari, Emilio Aliss, Widad Bouab, Chaimae Chekira, Rachid 
Hilal, Manuela Miron, Sahabi Mohamed, Liesbeth Oeyen, Khalid Sendide, Constantin Petrovici, 
Roumanie et Agustin Tristan  

**Résumé court** 

Le projet « Co-construction Nord-Sud d’un réseau d’expertises pour l’utilisation des nouvelles 
technologies en évaluation des apprentissages et des enseignements » (CORETEV) répond aux 
besoins les plus urgents dans le domaine de l'évaluation exprimés par les universités marocaines 
confrontées à une massification des effectifs étudiants couplée à une faiblesse de l’encadrement. Ces 
universités d’enseignement de masse tentent de trouver des solutions en ayant notamment recours 
aux nouvelles technologies pour soutenir leurs enseignements, mais aussi pour faciliter la mise en 
œuvre des évaluations à trois niveaux : l’évaluation des enseignements ; l’évaluation des 
apprentissages et l’évaluation du transfert des acquis dans les environnements professionnels. 
CORETEV vise à créer quatre CEntres D'APpui à l'Evaluation (CEDAPE) dans quatre universités 
marocaines (Rigo et al., 2020). Chaque CEDAPE est amené à interagir au sein du réseau iCEDAPE, 
qui favorisera le partage et la contextualisation d'outils communs ainsi qu'un transfert dynamique 
d'expertise Nord-Sud-Sud dans les domaines de la docimologie et de l'ingénierie des évaluations. 
Ce projet est financé par l’Union européenne à travers son programme Erasmus+ KA2 de 
renforcement des capacités pour l'enseignement supérieur. Il est coordonné par l'Université de 
Hasselt (Belgique). Les institutions partenaires comprennent l'université Alexandru Ioan Cuza Din 
Iasi (Roumanie) et quatre universités marocaines bénéficiaires : l’université Cadi Ayad, l’université 
Moulay Ismail, l’université Chouaib Doukkali et l’université Al Akhawayn. 
Cette communication présentera les origines, les enjeux et les aspects innovants de ce projet qui vise 
la mise en place d’un réseau opérationnel de centres d’appui aux évaluations dans quatre universités 
marocaines avec l’aide d’experts européens, latino-américains et suisses. Nous exposerons et 
discuterons les stratégies mises en place avec cette équipe pour atteindre nos objectifs et améliorer 
progressivement la validité et la fiabilité des évaluations, mais aussi la sensibilité des mesures, 
l’authenticité des épreuves, etc. tout en soutenant les apprentissages en offrant des feedbacks 
diagnostiques, personnalisés et rapides aux étudiants. 

**Résumé long** 

Contexte – Cadre théorique 
Le rapport présenté le 18 juillet 2018 par l’Instance Nationale d’Evaluation (INE), organe relevant du 
Conseil supérieur de l’enseignement au Maroc, tire la sonnette d’alarme sur la situation de 
l’université marocaine, particulièrement au sujet des établissements à accès ouvert, faisant état d’une 
« massification » couplée à une faiblesse de l’encadrement. 
Parmi les quatre universités partenaires du projet qui sera exposé, deux universités UMI (Meknès) 
et UCA (Marrakech) subissent cette pression avec des effectifs qui se situent au-dessus de 70.000 
étudiants. L’Université publique d’El Jadida (20.000 étudiants avec 4.000 nouveaux étudiants chaque 
année) et l’Université d’Ifrane (2.500 étudiants ; université privée mais avec une reconnaissance 
publique) subissent moins cette contrainte, mais sont sensibles à l’amélioration de la qualité de 
l’encadrement. 
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Dans ce contexte, force est de constater qu’il y a un manque de méthodes de construction et de gestion 
qualité des épreuves standardisées, d'équipes disposant de savoirs et de savoir-faire en docimologie 
et en édumétrie, de matériel et de structures opérationnelles pour soutenir les professeurs dans leurs 
évaluations. Le même constat peut être fait pour les méthodes mesurant la qualité des enseignements 
et des filières. Cette situation engendre, outre les problèmes de praticabilité dans la mise en œuvre 
des épreuves, le manque de validité des questionnaires, la faible fidélité des résultats lors des 
corrections ainsi que des problèmes d'équité. Les universités marocaines rencontrent également des 
problèmes de reconnaissance de leurs filières à l’extérieur de leurs frontières, faute d’outils leur 
permettant de monitorer la qualité de leurs formations. 
Problématique et objectifs du dispositif d’évaluation 
Le projet « Co-construction Nord-Sud d’un réseau d’expertises pour l’utilisation des nouvelles 
technologies en évaluation des apprentissages et des enseignements (CORETEV) » (Rigo et al., 2020) 
répond aux besoins les plus urgents dans le domaine de l'évaluation exprimés par les universités 
marocaines, qui nécessitent de plus en plus l'utilisation de nouvelles technologies. Il vise à créer 
quatre centres d'appui aux évaluations (CEDAPE ou CEntres D'APpui à l'Evaluation) dans quatre 
universités marocaines. Chaque CEDAPE interagira au sein du réseau iCEDAPE, qui favorisera le 
partage et la contextualisation d'outils communs ainsi qu'un transfert dynamique d'expertise Nord-
Sud-Sud dans les domaines de l'ingénierie des évaluations et de la docimologie. 
Méthode 
Ce projet est financé par le programme européen Erasmus+ KA2 de renforcement des capacités pour 
l'enseignement supérieur. Il est coordonné par l'Université de Hasselt (Belgique). Les institutions 
partenaires comprennent l'Université Alexandru Ioan Cuza Din Iasi (Roumanie) et quatre universités 
marocaines (Université Cadi Ayad, Université Moulay Ismail, Université Chouaib Doukkali et 
Université Al Akhawayn). 
L’équipe du projet propose une approche qualité en vue de construire des dispositifs d’évaluation 
conformes aux critères de qualité édumétriques et docimologiques. Cette approche repose sur quatre 
facteurs clés à prendre simultanément en compte : les besoins à couvrir ; les modèles théoriques à 
sélectionner, par exemple les modèles de Kirkpatrick (1959, 2007) et CGQTS de Gilles (2002); les 
ressources humaines et matérielles (hardware et software) à mobiliser et enfin les bonnes pratiques 
validées à encourager (Boutillier, et al., 2020). Ces quatre facteurs clés doivent en outre tenir compte 
de deux cadres de référence : l’un porte sur les contextes dans lesquels les évaluations sont 
construites et l’autre, plus axiologique, porte quant à lui sur les systèmes de valeurs des acteurs qui 
influencent la construction, le fonctionnement et l’appropriation de ces dispositifs d’évaluation. 
Après la phase d’équipement et de formation du personnel, chaque CEDAPE entre en phase de 
production, par la réalisation du double de tests effectués la première année. Durant cette phase de 
croissance du volume d’activités chaque CEDAPE est accompagné par trois experts du Nord, deux de 
l’UHasselt (expert du Sud et expert de méthodologie du cycle CGQTS) et un de l’UAIC (expertise 
MINT et environnement-santé). 
Intérêt des résultats 
Sur un plan quantitatif, la méthode proposée permettra à une vingtaine de filières de bénéficier des 
services des CEDAPE. Plusieurs dizaines de milliers d’étudiants bénéficieront de l’appui des CEDAPE, 
notamment en ce qui concerne la mise à disposition de feedbacks diagnostiques et personnalisés 
après la passation d’évaluations formatives ou certificatives standardisées (UCA, Marrakech : 90.000 
étudiants ; UMI, Meknès : 70.000 étudiants ; université publique d’El Jadida : 24.000 étudiants ; 
université d’Ifrane : 2.500 étudiants). Sur un plan plus qualitatif, les stratégies mises en place pour 
améliorer progressivement la qualité des dispositifs d’évaluation sont innovantes, font appel aux 
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technologies de l’information et de la communication (Blais et al., 2015) et se réfèrent à une série de 
critères de qualité docimologique (Gilles et Charlier, 2020). Au-delà de la praticabilité, il s’agit en 
effet d’améliorer la validité et la fiabilité des évaluations, mais aussi la sensibilité des mesures, 
l’authenticité des épreuves, etc. tout en soutenant les apprentissages notamment en offrant des 
feedbacks diagnostiques, personnalisés et rapides aux étudiants à l’aide d’outils numériques comme 
la plateforme en ligne Docimo (Gilles et Tinnirello, 2017 ; Gilles et al., 2018 ; Gilles et al., 2019). 
Parallèlement, afin d’assurer la durabilité et la diffusion des services ainsi que le transfert d’expertise, 
quatre spin-offs issues des CEDAPE seront créées durant la dernière année du projet et impliquées 
dans les activités de dissémination (site web, brochures, manuels de bonnes pratiques, ateliers de 
formation et colloques). 
Le projet se propose de favoriser cette dissémination des bonnes pratiques développées dans d’autres 
institutions marocaines via un réseau iCEDAPE qui regroupera tous les CEDAPE sous la coordination 
de l’UHasselt (Rigo et al., 2020b). Ceci se traduira, la dernière année du projet, par l’intégration au 
sein du réseau iCEDAPE d’au moins deux nouvelles institutions candidates à l’implémentation d’un 
CEDAPE. En fin de projet, le réseau iCEDAPE sera également ouvert aux candidatures d’autres 
institutions africaines ou plus largement du Sud qui souhaiteront bénéficier de l’expérience acquise 
au Maroc. 
Discussion 
En référence au modèle de Kirkpatrick et Kirkpatrick (2007), de nombreuses évaluations seront 
mises en œuvre à 3 niveaux. D’abord celui de l’évaluation des enseignements (niveau 1) avec les 
opérations massives de recueil des avis des étudiants permettant les rétroactions nécessaires vers les 
responsables des filières pour améliorer en continu la qualité des enseignements. Ensuite, celui de 
l’évaluation des apprentissages (niveau 2) avec des évaluations certificatives de qualité, mais aussi et 
surtout des actions répétées d’évaluations formatives standardisées qui incluront des feedbacks 
diagnostiques, personnalisés et rapides. Enfin, suite aux évolutions récentes du modèle du cycle 
CGQTS et son adaptation à l’évaluation du transfert (niveau 3), des évaluations des acquis dans les 
environnements professionnels contribueront via les rétroactions proposées à une meilleure 
efficience des enseignements (Gilles & al. 2017 ; Chochard et Gilles, 2017). 
Ce projet ambitieux a démarré fin 2019. Touché lors de sa phase de mise en place des CEDAPE par 
la crise sanitaire COVID-19 il bénéfice d’une année d’extension qui lui permet de reprendre 
progressivement le rythme des activités prévues. 
Le succès du transfert de compétences en création d’évaluations de qualité en contexte Sud est assuré 
par la participation des experts latino-américains spécialisés en ingénierie des évaluations ainsi que 
de l’expert concepteur du modèle CGQTS, tous collaborateurs de l’UHasselt qui transfère également 
son expertise en innovations pédagogiques et en ingénierie des évaluations. A travers le recours aux 
experts du domaine, issus du Sud, notre objectif est de maximaliser le transfert de compétences dans 
une approche Nord/Sud-Sud. 

Mots-clés : évaluation de l’efficacité de la formation, évaluation des enseignements, centre d’appui aux 
évaluations, enseignement supérieur, docimologie 
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(Symposium J) ~ Les liens entre recherche et formation dans le champ de la 
professionnalisatio 
Coordinateur(s) du symposium : Bernard Wentzel, Francesco Arcidiacono et Sophie Tapparel  

Texte de cadrage 
La construction de liens entre recherche et formation constitue une dimension importante du 
processus de professionnalisation de certaines occupations humaines. Ces liens ont d’ailleurs évolué 
au cours des dernières décennies en tirant profit des innovations dans les manières de penser et 
mettre en œuvre les formations professionnalisantes, mais aussi en bénéficiant de l’évolution des 
postures et pratiques de recherche en éducation. Néanmoins, il est partagé aujourd’hui, dans une 
littérature scientifique, le constat d’un essoufflement de l’intention et du processus de 
professionnalisation. Tardif, Morales et Lessard (2021, à paraître) dressent un bilan critique du 
mouvement de professionnalisation et s’interrogent sur son « devenir chaotique ». Quelles peuvent 
être les voies pour relancer le mouvement de professionnalisation ? 
Dans ce symposium, nous considérons que les relations entre recherche et formation demeurent un 
enjeu majeur aux multiples facettes, du mouvement de professionnalisation, tant pour en 
comprendre les limites que pour contribuer à son développement. L’objectif général est ici d’explorer 
différents types de relations présentées dans les contributions, de nourrir le débat et de formaliser 
des perspectives de travail. 
Deux grandes tendances se dégagent des contributions pour définir les relations entre recherche et 
formation. Elles ont déjà été clairement identifiées Clerc (2008) : « la formation est un des objets de 
la recherche, elle en utilise les productions et l’interpelle au sujet des problèmes qu’elle contribue à 
faire émerger et à nommer ; la recherche conteste les contenus de la formation, lui propose des voies 
nouvelles […] elle est aussi de plus en plus souvent intégrée dans des démarches des formations 
professionnelles… Du fait de la complexité des relations entre ces deux univers et de la 
surdétermination des enjeux cognitifs et sociaux qui les traversent, l’exploration de ces relations 
apparaît comme nécessaire et essentielle » (p. 5). 
La première tendance positionne la formation comme objet de recherche pour produire de 
l’intelligibilité en analysant, comparant ou en évaluant certains effets de formation. Les contributeurs 
soutiennent l’idée d’une amélioration possible des programmes de formation professionnalisante en 
assignant certaines fonctions sociales aux recherches orientées vers le développement, l’évaluation 
ou la comparaison. Il peut être attendu de la recherche, la formulation de réponses précises ou de 
prescriptions par rapport aux questions que se posent les acteurs de la formation. Dans ce débat sur 
la portée mais aussi les limites de ce type de relations entre recherche et formation, nous devons 
intégrer une lecture critique de la mouvance evidence-based. 
La seconde tendance présente dans plusieurs contributions positionne la recherche comme objet (ou 
contenu) d’une formation professionnalisante. Cette tendance, encore très présente en formation des 
enseignants et d’autres professions, s’inscrit dans le prolongement d’une valorisation du modèle 
réflexif associée à l’idée de développement professionnel tout au long de la vie. Comme le soulignent 
Barbier et Clerc (2008) « L’entrecroisement des démarches de recherche, de formation et d’action – 
conduit à revenir sur les dispositifs de recherche-formation, qui utilisent la production de savoirs par 
les acteurs sur leurs propres situations et activités comme occasion de formation et de 
développement professionnel (p. 63) ». Wentzel (2012) réinvestit dans cette optique le terme de 
formation par la recherche dont la visée est « l’engagement dans une posture quotidienne, mais aussi 
professionnelle, d’être en recherche, » (p.72). Cette dimension des relations entre recherche et 
formation n’échappe pas non plus à l’évaluation et à la critique au regard des promesses de 
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professionnalisation qui ont accompagné la valorisation du modèle du praticien réflexif ou celui du 
praticien-chercheur. Les usagers (professionnels en formation) peuvent d’ailleurs devenir les 
évaluateurs, porteurs de la critique. Là encore, il convient de s’en emparer pour débattre de 
perspectives de travail. 

Références bibliographiques 

Françoise Clerc, « Formation a la recherche, formation par la recherche », Recherche et formation, 
59 | 2008, 5-10. 
Jean-Marie Barbier et Françoise Clerc, « Formation et recherche : ambiguïtés sémantiques et formes 
d’action spécifiques », Recherche et formation, 59 | 2008, 133-140. 
Maurice Tardif, Adriana Morales-Perlaza et Claude Lessard (à paraitre). Repères sur l’évolution des 
politiques internationales de professionnalisation du personnel enseignant de 1945 à nos jours. 
Bernard Wentzel (2012). Places multiples de la recherche dans le processus de professionnalisation 
de l’enseignement. Formation et pratiques d’enseignement en question, 14, 61-82 

  



Page 219 sur 526 
 

Session 47 – Symposium long J1 
(Contribution 1) Perspectives psychosociales d’accompagnement des enseignants 
débutants : un dispositif de recherche-formation pour la mise en œuvre de pratiques 
réflexives 

Francesco Arcidiacono & Sheila Padiglia 

**Résumé court** 

Au sein des recherches consacrées à l’étude de la professionnalisation de la formation des 
enseignants, rares sont les travaux qui considèrent les dynamiques psychosociales de l’insertion. 
Cette étude analyse des espaces d’interaction proposés par la recherche visant à valoriser les 
différentes voix impliquées dans le processus de professionnalisation d’enseignants en Suisse. L’idée 
était de tester un dispositif de recherche-formation autour d’expériences significatives de parcours 
d’insertion professionnelle d’enseignants débutants (dans les deux premières années de carrière). Le 
but n’était pas simplement de repérer leurs difficultés au cours d’expériences initiales 
d’enseignement, mais plutôt de créer des espaces de réflexion pour promouvoir une conscientisation 
des besoins d’une pratique du métier au travers d’un dispositif de recherche. Nos questions de 
recherche étaient les suivantes : quelles sont les perceptions des enseignants débutants sur leur 
formation initiale ? Qu’en est-il de l’adéquation entre les perceptions de la formation et la réalité du 
travail quotidien ? Comment ces perceptions évoluent dans des espaces de réflexion centrés d’une 
part sur la prise de conscience de l’activité professionnelle et d’autre part sur le partage au sein d’une 
expérience en groupe ? Nous avons mis en place 20 focus group (ci-après FG) impliquant 15 
enseignants débutants ou en stage de formation qui se sont rencontrés en quatre groupes plusieurs 
fois par année. Tous les FG ont été enregistrés et transcrits. Les résultats issus d’une analyse 
linguistique et dialogique des données montrent que l’espace dialogique proposé par le dispositif de 
recherche permet aux participants de développer des réflexions identitaires qui leur servent de 
ressources pour le développement professionnel et pour la conscientisation des processus de 
transition en œuvre. L’impact d’une telle démarche touche à la fois les enseignants débutants qui se 
trouvent dans l’urgence d’un parcours d’insertion professionnelle et à la fois l’organisation de la 
formation continue à l’enseignement. 

**Résumé long** 

Un des enjeux de l’insertion professionnelle d’un nouvel enseignant est de surmonter les défis liés à 
la prise de fonction, du moment qu’il occupe un emploi relevant si possible d’une certaine stabilité et 
sécurité. En l’absence au sein de notre espace régional suisse (Cantons de Berne francophone, Jura 
et Neuchâtel) de dispositifs formels généralisés d’introduction à la profession, le processus se déroule 
plutôt de manière informelle. Les aides à l’insertion sur lesquelles tout enseignant débutant pourra 
compter dépendront avant tout des ressources à disposition sur son lieu d’activité professionnelle. 
Même si dans ce cadre social et institutionnel la professionnalisation des enseignants est venue se 
greffer dans un processus déjà complexe de changements sociétaux qui ont touché le monde de 
l’éducation, différentes études (Akkari, Mellouki & Tardif, 2009 ; Feiman-Nemser, 2001) ont donné 
lieu à un éventail parfois très large et hétérogène de positions, explications et solutions possibles. Dès 
lors, la question de la conception d’une aide formelle aux enseignants en soutien au développement 
professionnel par la recherche se pose. 
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Notre idée était de tester un dispositif de recherche-formation autour d’expériences significatives de 
parcours d’insertion professionnelle d’enseignants débutants qui se trouvent dans les deux premières 
années de carrière. Le but n’était pas simplement de repérer leurs difficultés au cours d’expériences 
initiales d’enseignement, mais plutôt de créer des espaces de réflexion pour promouvoir une 
conscientisation des besoins d’une pratique du métier au travers d’un dispositif de recherche. Nous 
avons mis en place un dispositif de recherche-formation basé sur le focus groupe (ci-après FG) pensé 
comme un espace de partage d’expériences pour ces enseignants pour offrir un soutien à l’insertion 
professionnelle visant à pallier le manque de ressources effectives au sein de l’établissement scolaire, 
voire à les compléter ou les soutenir. Notre hypothèse était que le manque d’expérience chez les 
enseignants débutants pourrait être en partie comblé par une expérience d’aide social au travers de 
FG. Cet outil a été choisi en fonction de son utilité en tant que contexte communicationnel et culturel 
qui peut valoriser les différentes voix impliquées dans le processus de professionnalisation 
(Jovchelovitch, 2004 ; Marková, Linell, Grossen & Salazar Orvig, 2007). Ainsi, le FG en tant qu’espace 
de partage socio-émotionnel représente un cadre sécurisé, par le fait d’être mené en groupe restreint, 
en présence d’un modérateur qui est « garant d’un cadre » et qui permet une prise de parole libre et 
intimiste. Le choix du FG s’est inscrit dans une démarche de soutien à la professionnalisation de 
l’enseignement et des enseignants dont la visée est triple : de recherche, de formation et 
d’accompagnement. 
Pour contribuer à une analyse compréhensive de composantes diverses et complémentaires du 
processus de professionnalisation des enseignants à travers l’étude de l’intégration dans un collectif 
de travail, nous avons visé la ré-interrogation de la professionnalisation à l’issu des éclairages de la 
psychologie sociale et les théories des transitions (Iannaccone, 2013 ; Padiglia & Arcidiacono, 2020 ; 
Zittoun, 2006, 2012) pour considérer les changements, voire les ruptures, les vécus lors du passage 
de la formation au métier, l’axe temporel de ce processus, les enjeux identitaires et les effets de 
socialisation liés à ce passage, l’articulation entre développement personnel et professionnel, la 
dimension discursive du processus de transition. Nos questions de recherche étaient les suivantes : 
quelles sont les perceptions des enseignants débutants sur leur formation initiale ? Qu’en est-il de 
l’adéquation entre les perceptions de la formation et la réalité du travail quotidien ? Comment ces 
perceptions évoluent dans des espaces de réflexion centrés d’une part sur la prise de conscience de 
l’activité professionnelle et d’autre part sur le partage au sein d’une expérience en groupe ? 
La mise en place de notre dispositif a été inspirée du modèle de recherche-formation visant à la 
solution de problèmes pratiques par l’engagement actif des acteurs impliqués et la réflexivité critique 
du processus d’investigation (McCutcheon & Jurg, 1990). La perspective assumée dans le cadre de 
cette étude considère la recherche-formation comme une manière de repenser le rapport entre 
connaissance et action, pour étudier le rôle des participants à la lumière des processus 
d’intersubjectivité et de réflexivité qui guident l’interprétation des pratiques mises en acte. Au niveau 
procédural, notre option a impliqué à la fois une orientation inductive, c’est-à-dire que la théorie a 
été générée dans un aller-retour entre les données et leur conceptualisation et une orientation 
déductive sur la base des éléments issus de recherches précédentes par rapport à la 
professionnalisation. Dans un tel cadre, l’équipe de recherche a contribué à l’émergence et 
l’identification de problèmes et ressources, en favorisant en même temps la prise de conscience de la 
part des participants tout au long de l’intervention. 
Notre avons mis en place des FG impliquant quatre groupes d’enseignants débutants qui se sont 
rencontrés plusieurs fois par année. L’échantillon comprend 15 participants, recrutés sur base 
volontaire pour un total de 20 rencontres réalisées entre 2016 et 2019. Les FG ont été enregistrées à 
l’aide de deux caméras et ensuite transcrites pour permettre une analyse a posteriori des échanges 
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et pour identifier, le cas échéant, des situations et des thématiques à reconduire lors des rencontres 
suivantes. Le dispositif prévoyait aussi la présence d’un membre de l’équipe de recherche qui 
modérait les échanges. 
Les résultats issus d’une analyse linguistique et dialogique des données montrent que l’espace 
dialogique proposé par le dispositif de recherche permet aux participants de développer des 
réflexions identitaires qui leur servent de ressources pour le développement professionnel et pour la 
conscientisation des processus de transition en œuvre (Arcidiacono, Iannaccone, Melfi, Padiglia & 
Pirchio, 2018 ; Arcidiacono, Iannaccone, Padiglia & Melfi, 2016). De plus, les participants réalisant 
leur stage en emploi considèrent le dispositif comme un moyen pour réfléchir collectivement aux 
apprentissages nécessaires pour surmonter les difficultés des débuts dans le métier et réussir à y 
faire face (Gremion, Melfi, Padiglia, Arcidiacono & Iannaccone, in press). 
Une telle démarche d’accompagnement s’avère pertinente à la fois pour les enseignants débutants 
qui se trouvent dans l’urgence d’un parcours d’insertion professionnelle et à la fois pour 
l’organisation de la formation continue à l’enseignement. 
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(Contribution 2) La place de la recherche dans les programmes de formation des 
enseignants : une comparaison entre le Québec, la Finlande et le Chili 

Adriana Morales-Perlaza et Gonzalo Raul Fonseca Grandón  

**Résumé court** 

Depuis plusieurs années, l’approche professionnelle de la formation des enseignants promeut un 
rapprochement entre recherche académique et pratique pédagogique. Ce modèle de formation 
devrait permettre aux enseignants de comprendre comment le savoir est créé grâce à la recherche et 
de développer une certaine pratique professionnelle réflexive. Or, l’intégration de la recherche dans 
la formation des enseignants demeure une problématique commune à divers pays. Par exemple, dans 
une étude des programmes de formation des enseignants en sciences en Argentine, en Colombie et 
au Chili, Cofré et al. (2015) soutiennent que les candidats à l'enseignement ne mènent pas de 
recherche sur les pratiques d'enseignement. Nous avons aussi remarqué que les cours ou les activités 
de recherche pour ces candidats au Québec et en Ontario ne sont pas aussi développés que dans 
certains pays comme la Finlande (Morales- Perlaza & Tardif, 2015). De quelle manière la recherche 
a-t-elle été intégrée dans la formation initiale des enseignants au Québec, en Finlande et au Chili ? 
Les futurs enseignants étudient-ils des méthodes de recherche et réalisent-ils des travaux de 
recherche ? Dans cette communication, nous présentons une analyse comparative de programmes 
de formation à l’enseignement dans trois contextes sociaux (au Québec, en Finlande et au Chili). Dans 
cette comparaison, nous exposons les différents contenus des cours de méthodes de recherche inclus 
dans les programmes de formation, leur importance relative par rapport au reste des contenus des 
programmes, ainsi que l’inclusion ou non des mémoires de recherche dans les programmes. Enfin, 
nous discutons des enjeux et problématiques concernant la place de la recherche dans les formations 
à l’enseignement. 

**Résumé long** 

Depuis les années 1980, dans plusieurs contextes sociaux, des chercheurs et des acteurs du milieu de 
l’éducation insistent sur la nécessité d'une approche plus professionnelle de la formation des 
enseignants qui rapproche la recherche académique et la pratique pédagogique. Selon cette vision, la 
recherche universitaire doit s'efforcer de produire des connaissances pouvant être intégrées, par la 
formation, à la pratique de l'enseignement, et les enseignants doivent apprendre à obtenir et utiliser 
des résultats de recherche appropriés. Ainsi, selon les idéaux de la professionnalisation, la recherche 
devrait se rapprocher du milieu de la pratique et les résultats des recherches devraient être intégrés 
aux programmes de formation initiale. À cet égard, plusieurs chercheurs expliquent les apports 
importants des activités de formation à la recherche au sein des programmes de formation à 
l’enseignement. La recherche permettrait, par exemple, de poser de nouvelles questions qui guident 
la pratique enseignante actuelle et future (Darling-Hammond & Bransford, 2005), d’avoir une vue 
plus large du travail enseignant qui sort de la salle de classe (Darling- Hammond & Bransford, 2005), 
de faciliter le développement professionnel (Barone et al., 1996), d’améliorer l’« empowerment » des 
enseignants (Book, 1996 ; Hensen, 1996) et, finalement, de développer la pensée réflexive (Hensen, 
1996). Néanmoins, l’amélioration de la recherche en éducation est inefficiente si les enseignants 
mêmes n’ont pas les capacités de comprendre comment le savoir est créé grâce à la recherche (Niemi, 
2008). Sans la compétence en recherche, les enseignants peuvent continuer d’être considérés comme 
des techniciens qui appliquent une théorie qui provient d’ailleurs que de leur propre pratique 
réflexive. 
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L’intégration de la recherche dans la formation des enseignants demeure une problématique 
commune à divers pays. Par exemple, dans une étude des programmes de formation des enseignants 
en sciences en Argentine, en Colombie et au Chili, Cofré et al. (2015) soutiennent que les candidats à 
l'enseignement ne mènent pas de recherche sur les pratiques d'enseignement. Nous avons aussi 
remarqué que les cours de recherche ou les activités de recherche pour les candidats au Québec et en 
Ontario ne sont pas aussi développés que dans certains pays comme la Finlande (Morales-Perlaza, 
2012 ; Morales-Perlaza, 2016 ; Morales-Perlaza & Tardif, 2015). De quelle manière la recherche a-t-
elle été intégrée dans la formation initiale des enseignants au Québec, en Finlande et au Chili ? Les 
futurs enseignants étudient-ils des méthodes de recherche et réalisent-ils des travaux de recherche ? 
Au Québec, en Finlande et au Chili, les futurs enseignants suivent tous des formations universitaires 
assez longues. Par exemple, les formations durent de 4 à 5 ans et les enseignants complètent, dans 
les trois contextes, 16 à 17 ans de scolarisation. Néanmoins, la place de la recherche dans ces 
formations diffère grandement d’un contexte à l’autre. Par exemple, au Québec, les cours axés sur la 
recherche dans la formation à l’enseignement sont offerts dans seulement six universités sur douze. 
Et seulement une université a, dans son programme d’études, la réalisation d’un mémoire de 
recherche comme requis de diplomation. Au Chili, par contre, les programmes de formation à 
l’enseignement exigent des étudiants la réalisation d’un mémoire de recherche, mais celui-ci a été 
porteur de problématiques de qualité et, dans certains cas, il pouvait devenir un vecteur qui retarde 
la diplomation des futurs enseignants. Face à ces problématiques, certaines universités chiliennes ont 
réalisé des changements dans les activités de recherche que réalisent les étudiants. Par exemple, l’on 
peut observer une transition des recherches plus « traditionnelles » vers des projets de recherche-
action ou recherche-intervention réalisés par les futurs enseignants. La Finlande fait cas à part, car 
les programmes de formation dans ce pays sont caractérisés comme étant scientifiquement orientés 
et axés sur la recherche (Sahlberg, 2006 ; Westbury, et al., 2005). La Finlande est considérée comme 
l’exemple d’un modèle de formation d’enseignants basée sur la recherche (Niemi, 2008) : « Students 
learn to read educational research reports, to inquire into data, to analyse it and make conclusions. 
Research methods may vary from historical analysis to surveys and experiments. » (Niemi, 2008, p. 
194). La formation des enseignants en Finlande requiert des études portant spécifiquement sur des 
méthodes de recherche qualitatives et quantitatives. De plus, les étudiants ont l’opportunité de 
réaliser un véritable projet de recherche, dans lequel ils vont formuler un problème lié au domaine 
de l’éducation en lien avec les dernières recherches publiées, chercher de l’information et collecter 
des données, développer et réaliser une synthèse à la façon d’un mémoire de maîtrise. 
The final goal is the writing of a Master's thesis at the end of studies, but the writing of several 
minor systematic papers is required throughout the period of studies. The idea of a spiral 
curriculum is applied, and courses of basic importance are vertically integrated into the studies. 
In every phase of studies, courses on research methods are integrated with other studies. 
(Kansanen, 2003, p. 91). 
Dans cette communication, nous présentons une analyse comparative de programmes de formation 
dans ces trois contextes sociaux (au Québec, en Finlande et au Chili). Dans cette comparaison, nous 
exposons les différents contenus des cours de méthodes de recherche inclus dans les programmes de 
formation, leur importance relative par rapport au reste des contenus des programmes, l’inclusion 
ou non des mémoires de recherche dans les programmes de formation ainsi que les thèmes traités 
dans ces mémoires de recherche par les futurs enseignants en formation. Enfin, nous discutons des 
enjeux et problématiques concernant la place de la recherche dans les formations à l’enseignement. 

Mots-clés : formation des enseignants, professionnalisation, recherche, Québec, Finlande, Chili. 
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(Contribution 3) Des formes de recherches collaboratives et de théorisation ancrée comme 
atout pour une référentialisation pertinente et légitime des pratiques des Formateurs de 
terrain en stage (entre prescription et formation) 

Sheila Pellegrini et Richard Mettraux  

**Résumé court** 

En formation initiale d’enseignants, le développement des compétences professionnelles dans 
l’alternance théorie-pratique pose le défi d’une action de formation conjointe entre formateurs de 
terrain et institutionnels. L’enjeu étant une certaine cohérence de l’ensemble de la formation, et de 
son évaluation, en particulier dans les stages et l’accompagnement des étudiants par les formateurs 
de terrain et les mentors. 
Notre contribution présente et analyse un projet de recherche et de développement, visant la 
rénovation dans la formation à la pratique professionnelle, qui a débuté en 2015 à la HEP Fribourg 
avec comme buts : le renouvellement des dispositifs de stage et de formation des formateurs de 
terrain dans une co-construction HEP-terrain. 
Comment ce processus s’est-il mis en place et s’est régulé ? En quoi les démarches de recherche et 
de développement choisies étaient pertinentes et légitimes ? Quels facilitateurs (ou atouts) et quels 
freins (ou limites) ? Quels produits actuels et avec quelle double "identification" par le terrain et par 
l'institution ? 
Dans une approche collaborative et de théorisation ancrée, cette recherche-développement entre 
formateurs institutionnels et de terrain, comporte deux volets d'une même intention de 
référentialisation pour la formation à la pratique professionnelle : d'une part, la prescription d'un 
cadre de formation, d'évaluation et de rôles dans les stages (macro) ; d'autre part, la formation et 
donc le développement de compétences et de ressources auprès des formatrices.teurs de terrain 
(micro). 
Notre contribution met en évidence l'importance du choix et des qualités du processus de recherche-
développement mis en œuvre, afin d'atteindre certains résultats partagés et reconnus, en terme de 
références pour la formation pratique, tant par les acteurs du terrain que par ceux de l'institution de 
formation. Cette recherche a notamment permis d'identifier et de prendre en compte, trois aspects 
incontournables au développement du projet: la nécessité d’une prescription située, locale et co-
construite, pour les exigences de formation et d'évaluation dans les stages; la création de lieux de 
médiation réguliers entre terrain et HEP et leurs acteurs, afin de traduire cette prescription dans l’ici 
et maintenant d’une situation de stage; la nécessité d’une co-production de savoir les stagiaires-
alternant·e·s, les formateur·trice·s et les mentor.e.s dans une forme de tissage interprétatif et de 
problématisation de l’activité au service de l'accompagnement. 

**Résumé long** 

En formation initiale d’enseignants, le développement des compétences professionnelles dans 
l’alternance théorie-pratique, pose le défi d’une action de formation, d’accompagnement et 
d’évaluation conjointe entre Formateurs acteurs dans le Terrain (FT de l’école) et/ou dans 
l’Institution d’étude (FI de la HEP) (Altet, 2001 ; Clénet et Demol, 2002 ; Paquay et al., 2001 ; 
Perrenoud, 1998; Perrenoud, 2001; Vanhulle, Merhan et Ronveaux, 2007). L’enjeu étant une certaine 
cohérence et qualité de l’ensemble de la formation, en particulier dans le cadre de dispositifs centrés 
sur la pratique professionnelle, les stages, et sur l’intégration théorie-pratique, comme 
l’accompagnement des étudiants par les formateurs de terrain et les mentors. La finalité étant que 
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l’étudiant-alternant puisse profiter au mieux d’une alternance intégrative au service de la 
construction de son identité et de ses savoirs professionnels (Vanhulle, 2008 ; Vanhulle, Mottier 
Lopez et Deum, 2007). 
Notre contribution présente et analyse le projet de recherche-développement, visant la rénovation 
dans le domaine de la formation à la pratique professionnelle qui a débuté en 2015 à la HEP Fribourg. 
Ce processus avait une triple ambition : le renouvellement de la formation et du rôle de 
formatrice.teur de terrain, la rénovation des dispositifs de stage (prescription pour la formation et 
l'évaluation), dans une démarche de co-construction entre HEP et terrain. Il s'agissait de construire 
ensemble des contenus et des cadres délimitant et identifiant des références communes pour les 
dispositifs, les rôles et les pratiques, tant d'un point de vue prescriptif qu'interprétatif. 
Comment ce projet de recherche-développement s’est-il mis en place et s’est régulé ? En quoi les 
démarches de recherche et de développement choisies étaient pertinentes et légitimes ? Quels 
facilitateurs (ou atouts) et quels freins (ou limites) ? Quels produits actuels et avec quelle double 
"identification" par le terrain et par l'institution ? Quelles perspectives à venir ? 
Cette recherche se situe dans une approche collaborative et se base sur une forme de théorisation 
ancrée (Desgagné et Bednarz, 2005 ; Lessard-Hébert, Goyette et Boutin, 1997; Strauss & Corbin, 
2004), entre formateurs institutionnels et de terrain. Elle se caractérise par une récolte de matériel 
et de traces diverses: des transcriptions de séances de travail et des entretiens compréhensifs croisés 
(les deux traités par analyse de contenu et catégorisation), une matrice chronologique de suivi du 
projet indiquant : les moments et modalités des diverses rencontres, les questions qui les ont guidées, 
les données récoltées et synthétisées, ainsi que les effets engendrés sur le projet et ces produits 
(documents d’évaluation, contenus de formation, par ex.). 
Les étapes principales du projet de recherche-développement sont quatre, notamment du point de 
vue de l'innovation institutionnelle : 

1. Un état des lieux collectif de l’activité, des ressources et des besoins des formateurs de terrain 
(FT) (fin 2015), 

2. Un bilan-perspective (macro-micro) pour la formation à la pratique professionnelle au sein 
de la HEP, entre formateurs institutionnels (FI) de tous les domaines de formation (début 
2017). 

3. La mise en œuvre d'une nouvelle formation certifiante de formatrice.teur de terrain, 
marquant un changement de paradigme et de dénomination importante au niveau de leur 
rôle (de maîtres de stage à formateurs de terrain). 

4. Une phase-test (en cours) de mise en œuvre et régulation des nouveaux documents de 
référence pour les stages (avec une dizaine de FT volontaires), ainsi que d'accompagnement 
des pratiques des FT dans la réalisation sur le terrain (2018-2021). 

Quelques questions centrales qui ont émergé et orienté le projet au niveau de son contenu et des 
références à co-construire entre terrain et HEP : 

x Comment concrétiser l’approche par compétences lors de la formation et l’évaluation dans 
la pratique professionnelle ? 

x Comment situer le parcours de formation de l’étudiant.e pour savoir « jusqu’où aller » dans 
la formation et l’évaluation lors des divers stages (entre standardisation et différenciation) ? 

x Quelles postures et quels gestes du·de la formateur·trice de terrain permettent des prises de 
conscience et des régulations d’action du·de la stagiaire ? 

x Quelle forme de prescription des dispositifs oriente la pratique des FT de manière pertinente 
(sans exécution) ? 



Page 227 sur 526 
 

x Comment optimiser le co-accompagnement de l’étudiant par FT et mentors? 

Cette contribution a permis d’identifier trois aspects incontournables au pilotage de ce 
développement institutionnel, que seule une démarche collaborative et ancrée a, à notre avis, pu 
prendre en compte et mettre en oeuvre : 

— La nécessité d’une « solution locale et co-construite » pour les dispositifs de la pratique 
professionnelle, entre acteurs du terrain et de l’institution d’étude. Une prescription comme 
un produit « d’entre-deux »: entre concepts théoriques et activité-sens sur le terrain, entre 
complexité de l’activité et opérationnalisation de pratiques, entre base standard et 
différenciation, entre continuum de la formation à la pratique professionnelle et temporalité 
d’un dispositif de stage; 

— La création de lieux de médiation réguliers entre terrain et HEP (des espaces relationnels, 
d'échange et questionnement) pour l’action conjointe de formation, afin d’interpréter la 
prescription dans l’ici et maintenant d’une situation de stage et d’accompagnement d’un 
étudiant, et permettant ainsi de privilégier dans toute formation la construction d’une pensée 
singulière ancrée dans une présence pour un autre. 

— La nécessité d’une co-production de savoirs professionnels par les stagiaires-alternant·e·s, les 
formateur·trice·s et les mentor.e.s dans une forme de tissage interprétatif et de 
problématisation de l’activité au service de l'accompagnement et permettant à 
l’étudiant·e/stagiaire de passer d’un statut de « consommateur·trice » à un statut de « 
producteur·trice » de savoirs professionnels. 

Les défis actuels étant de diffuser dans la réalité des pratiques d'accompagnement, de formation et 
d'évaluation en stage, l’approche et les références de formation co-construites jusque-là. Les 
perspectives futures visent à prolonger l’aspect de médiation, par la création de groupes d’échange 
de pratiques sur le terrain, ainsi qu’à mesurer les effets et les implications sur l’accompagnement des 
stagiaires. 

Mots-clés : formation d’enseignants, recherche-développement, partenariat étude-terrain, stages, formateurs 
de terrain 

Références bibliographiques 

Altet, M. (1998). Quelle formation professionnalisante pour développer les compétences de « l’enseignant 
professionnel » et une culture professionnelle d’acteur ? In M. Tardif, C., Lessard, & C., Gauthier (Eds.). 
Formation des maîtres et contextes sociaux (pp. 71- 86). Paris : Presses Universitaires de France. 
Bronckart, J.-P. & Bulea, E. (2010) Praticien réflexif ou praticien discursif ? Education Canada, pp. 50-54. 
Cifali, M. (1999). Une altérité en acte. Grandeurs et limites de l’accompagnement. in Chappaz G.(dir.), 
Accompagnement et formation, Université de Provence et CDRP de Marseille, Marseille, pp.121-160. 
Clénet, J. & Demol, J.-N. (2002). Recherches et pratiques d’alternance en France. In C. Landry (Ed.) La 
formation en alternance. Etat des pratiques et des recherches (pp.83-108). Sainte-Foy (Québec) : Presses de 
l’Université du Québec. 
Colognesi, S. (2017). Un dispositif de recherche-formation sur l’enseignement/apprentissage de l’oral en 
milieu scolaire : le cas de DIDAC’TIC. La lettre de l’AIRDF, 62, 21-26. 
Clot, Y. (2006). Clinique du travail et clinique de l’activité. Nouvelle revue de psychologie, no1: Eres. 
Clot, Y. (2010). Le travail à cœur. Pour en finir avec les risques psychosociaux. Paris : La Decouverte. 
Desgagné, S. et Bednarz, N. (2005). Médiation entre recherche et pratique en éducation : faire de la recherche 
« avec » plutôt que « sur » les praticiens. Revue des Sciences de l’éducation, 31(2), 245-258. 



Page 228 sur 526 
 

Donnay, J. & Charlier, E. (2006) Apprendre par l’analyse de pratique: Initiation au compagnonnage réflexif. 
Namur : Presses Universitaires de Namur 
Jobert, G. (2000). L’intelligence au travail. In P. Carré & P. Caspar (Ed.) Traité des sciences et methodes de 
l’analyse du travail (pp. 205-221). Paris : Dunod. 
Lantheaume, F. (2008). Tensions, ajustements, crise dans le travail enseignant : un métier en redéfinition. 
Pensée plurielle no18 : De Boeck Supérieur. 
Lessard-Hébert, M., Goyette, G., & Boutin, G. (1997). La recherche qualitative. Fondements et pratiques. 
Bruxelles : De Boeck. 
Paquay, L., Altet, M., Charlier, E. & Perrenoud, Ph. (Eds.) (2001). Former des enseignants professionnels. 
Quelles stratégies ? Quelles compétences ? Bruxelles : De Boeck. 
Paul, M. (2009). Autour du mot accompagnement. Recherche et Formation, no 62 : 129-139. 
Perrenoud, Ph. (1998). Le rôle des formateurs de terrain. In A. Bouvier & J.-P. Obin (Eds.), La formation des 
enseignants sur le terrain (pp. 219-241). Paris : Hachette. 
Perrenoud, Ph. (2001). Articulation théorie-pratique et formation de praticiens réflexifs en alternance. In P., 
Lhez, D., Millet et B., Séguier (Eds.). Alternance et complexité en formation (pp- 10-27). Paris : Editions Seli 
Arslan. 
Strauss, A.L. & Corbin, J. (2004). Les fondements de la recherche qualitative techniques et procédures de 
développement de la théorie enracinée. Fribourg : Academic Press. 
Tardif, J. (2006). L’évaluation des compétences. Montréal : Chenelière Education. 
Van der Maren, J.-M. (2003). La recherche ontogénique. In La recherche appliquée en pédagogie, pp. 125- 133. 
Vanhulle, S. (2008). Au cœur de la didactique professionnelle, la subjectivation des savoirs. In Y., Lenoir et P., 
Pastré (Eds.). Didactique professionnelle et didactiques disciplinaires en débat (pp. 227-254). Toulouse : 
Octarès. 
Vanhulle, S., Merhan, F. et Ronveaux, C. (2007). Du principe d’alternance aux alternances en formation des 
enseignants et des adultes. In F. Merhan, C. Ronveaux et S. Vanhulle (Ed.), Alternances en formation (pp. 7-
45). Bruxelles : De Boeck, Coll. Raisons éducatives. 
Vanhulle, S., Mottier-Lopez, L. & Deum, M. (2007). La co-construction de soi et de ses savoirs professionnels 
comme effet de l’alternance : quels indicateurs ? In F. Merhan, Ch. Ronveaux & S. Vanhulle (Eds.). Alternances 
en formation (pp. 241-258). Bruxelles : De Boeck. 
Vial, M. & Caparros-Mencacci, N. (2007). L’accompagnement professionnel ? Méthode à l’usage des praticiens 
exerçant une fonction éducative. Bruxelles : De Boeck. 
Witorski, R. (2007). Professionnalisation et développement professionnel. Paris : L’Harmattan. 

  



Page 229 sur 526 
 

Session 52 – Symposium long J2 
(Contribution 1) La dialectique entre recherche et formation en didactique des 
mathématiques : analyse de processus de transposition didactique de savoirs pour 
enseigner. 

Candy Julie et Mili Ismaïl  

**Résumé** 

Cette communication vise à mettre en lumière les liens entre recherche et formation dans le cadre 
de la transposition didactique externe (Chevallard, 1991) du concept d’analyse a priori en formation 
initiale des enseignant·e·s primaire à la Haute-Ecole Pédagogique du Valais (HEP-VS, Suisse). Nous 
montrerons comment les documents officiels liés à la pratique en stage de terrain nous ont conduit 
à aller chercher, dans le savoir savant didactique, des éléments afin de créer des savoirs pour 
enseigner. Nous présenterons certaines de nos recherches récentes ou en cours et montrerons 
comment elles tendent à confirmer l’utilité, voire la nécessité, des savoirs choisis dans le processus 
de transposition didactique externe, comme savoir à enseigner. Enfin, nous mettrons en lien les 
résultats de satisfaction des étudiant·e·s et nos choix de transposition dans une perspective de 
professionnalisation de la formation. 
En formation des futur·e·s enseignant·e·s de la scolarité primaire à la HEP-VS, dans le cadre d’une 
boucle triennale d’évaluation interne des programmes et dispositifs de formation, les remarques des 
questionnaires qualité rendus par les étudiant·e·s concernant les modules de didactique des 
mathématiques nous ont permis, il y a environ 3 ans, de faire le constat de l’échec de notre 
transposition didactique des savoirs pour enseigner : la formation était qualifiée de peu 
professionnalisante et les étudiant·e·s ne « voyaient pas de liens entre la théorie et la pratique ». 
L’analyse de notre dispositif de formation nous a permis de mettre en lumière que nous nous placions 
dans un paradigme d’enseignement monumentaliste (Chevallard, 2015) où nous présentions des 
outils professionnels déjà construits et espérions que les étudiant·e·s les mobilisent, par intérêt ou 
pour leur plus-value, en diverses occasions sur le terrain. Pourtant, en présupposant que nos 
étudiants reconnaîtraient les situations d’applications de ces contenus de formation, nous instaurions 
un biais d’ostension (au sens de Brousseau, 1996) au contrat en vigueur. Ce constat nous a amené à 
nous questionner sur les choix de transposition didactique qui permettraient que ces savoirs pour 
enseigner soient spontanément réinvestis par les étudiant·e·s dans leur pratique professionnelle. 
Dès lors, s’inspirant du paradigme du questionnement du monde de Chevallard (2015), nous avons 
cherché à refonder notre formation en nous appuyant sur des questions vives du métier d’enseignant 
et des modes d’enseignement permettant, en quelque sorte, de recréer le terrain professionnel, de 
favoriser une certaine proximité entre les objets de savoir en formation et l’activité professionnelle. 
Cette communication vise donc à mettre en lumière, à différents niveaux, la dialectique entre 
recherche et formation. 
Une des particularités de cette formation est que le formateur ou la formatrice est partie prenante et 
permanente de la noosphère : les savoirs à enseigner (à des fins de formation) ne sont ni énumérés 
ni précisés dans un plan de formation institutionnel. Charge donc au formateur ou à la formatrice 
d’effectuer sa propre transposition externe, au regard de son analyse des articulations entre les 
besoins des étudiant·e·s d’une part et les contenus des différents modules de formation (stages et 
cours) d’autre part. 
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Parmi ceux-ci, on trouve des documents institutionnels qui proposent à l’ enseignant·e en formation 
d’effectuer des analyses des différentes composantes de sa classe (conceptuelle pour le sujet à 
enseigner, des conditions pour ce qui concerne les élèves et leurs particularités, etc.) mais également 
une analyse a priori. Nos recherches nous ont permis d’identifier que cette analyse a priori (que nous 
qualifierons ici d’ « institutionnelle »), présente dans les documents officiels distribués aux 
étudiant·e·s, occupait une place centrale parmi les savoirs de référence prescrits par l’institution. 
Cependant, dans ces documents, cette analyse a priori institutionnelle n’est pas circonscrite à chaque 
matière : elle est présentée de manière générale comme une anticipation de la séance selon les trois 
axes du triangle pédagogique (Houssaye, 2000). Or, cet outil, en l’état, n’apparaît pas fonctionnel car 
les composantes de ces axes demandent une analyse poussée des tâches pour pouvoir se muer en 
outil de planification de séance. De ce fait, construire une articulation avec des outils spécifiques aux 
disciplines permettant d’analyser précisément les tâches proposées aux élèves est à la charge des 
didacticien·ne·s de disciplines. 
Ainsi, cette prescription institutionnelle et ce besoin d’articulation ont agi comme des contraintes sur 
nos choix de transposition didactique externe (du savoir savant au savoir à enseigner) et nous ont 
amené à identifier, parmi les savoirs didactiques, ceux qui permettraient de se substituer à « l’analyse 
a priori institutionnelle » comme savoir à enseigner. Notre choix s’est porté sur les variables 
didactiques (Brousseau, 1982) et des éléments du concept d’ingénierie didactique (Artigue, 1988), 
notamment son acception de l’analyse a priori. Dans cette présentation, nous montrerons comment 
nous avons transposé ces savoirs didactiques savants en savoir à enseigner et en quoi ils répondent 
aux prescriptions institutionnelles. 
Cependant, parce que cette seule réponse aux prescriptions institutionnelles ne saurait prouver que 
cette analyse a priori (vue comme produit de notre transposition externe) constitue un savoir pour 
enseigner qui contribue à la professionnalisation des acteurs engagés en la formation, nous mettrons 
notre propos en perspective avec deux études connexes. La première (Candy et Mili, 2020), de nature 
théorique, démontrant que ce concept d’analyse a priori est lui-même identifié par les rédacteurs des 
commentaires didactiques des moyens d’enseignement romand du début du premier cycle comme 
un savoir pour enseigner – ce qui est confirmé par l’étude fine des activités de ces moyens dans ce 
même article. La seconde (Candy et Mili, soumis), tendant à montrer que cette analyse a priori 
constitue également un savoir pour enseigner mobilisé par les professionnels, de manière souvent « 
informelle et intuitive ». Enfin, nous pointerons les résultats des questionnaires de satisfaction qui 
ciblaient l’utilité de l’analyse a priori comme savoir à enseigner et qui montrent que ce savoir est 
reconnu comme opérationnel dans diverses situations professionnelles par les étudiant·e·s. 
Ainsi, dans cette conférence, nous présenterons comment la dialectique entre recherche et formation, 
dans le cas de la transposition didactique du concept d’analyse a priori, permet la mise en route d’un 
mécanisme de modification/réflexion sur la formation. 
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(Contribution 2) Saisir la complexité des phénomènes éducatifs en s’appropriant les 
exigences méthodologiques des pratiques fondées sur les preuves 

Lionel Alvarez 

**Résumé court** 

L’enseignement ne peut plus être considéré comme une profession se réduisant à l’application de 
prescriptions. Le paradigme réflexif demeure une évidence face à la complexité du phénomène 
d’enseignement/apprentissage. Toutefois, la recherche en éducation a adopté la mouvance evidence-
based qui, à priori, inviterait à penser l’inverse et à prôner des méthodes à appliquer. Alors, comment 
concilier l’évidence de la réflexivité et les évidences issues des recherches empiriques systématiques 
? 
Prendre la mesure des critères permettant d’établir qu’une intervention est evidence-based (ou 
probante, ou fondée sur les preuves, selon les vocabulaires utilisés) invite à l’humilité, car l’exercice 
s’approche de l’expérience de laboratoire et la généralisation en est pénalisée. La réplication des 
résultats semble être l’unique réponse à ce problème. Dis simplement, c’est en saisissant la difficulté 
d’identifier une pratique evidence-based que la pratique réflexive prend de son sens. Ces pratiques 
fondées qui guident les choix pédagogiques/didactiques semblent alors les bienvenus dans cette 
complexité infinie pour laquelle la réflexivité est la moins mauvaise réponse transversale. 
Enfin, la relation entre ces deux objets utiles tant à la compréhension du phénomène d’enseignement-
apprentissage qu’à la pratique professionnelle pourrait se résumer ainsi : les évidences comme 
soutien à la réflexivité, la réflexivité comme manière d’exploiter les évidences. 

**Résumé long** 

L’enseignement ne peut plus être considéré comme une profession se réduisant à l’application de 
prescriptions. S’il y a des moyens d’enseignement, des méthodes pédagogiques ou des approches 
didactiques qui construisent le champ des possibles des enseignant·e·s, il n’en reste pas moins que le 
paradigme réflexif demeure une évidence face à la complexité du phénomène 
d’enseignement/apprentissage (Chariler et al., 2020; Dolz & Gagnon, 2016; Perrenoud, 2012). Cette 
complexité peut être exprimée ainsi : les compétences à développer sont plurivoques et 
contextualisées, les apprenant·e·s sont hétérogènes et évolutifs, les contraintes institutionnelles sont 
multiples et mouvantes, et l’enseignant·e est sous l’influence de facteurs internes et externes. Ginestié 
et Tricot (2013) l’affirmaient déjà : « les systèmes didactiques sont complexes et renvoient à des 
niveaux d’interactions imbriqués dans des réseaux tout aussi complexes » (p. 9). Les recettes toutes 
faites semblent donc impossibles, voire non souhaitables pour ce métier. 
Toutefois, la recherche en éducation a adopté la mouvance evidence-based qui, à priori, inviterait à 
penser l’inverse et à prôner des méthodes à appliquer. Par exemple, les travaux de Pellegrini, Lake, 
Inns et Salvin (2018), de Torgerson, et al. (2018) ou de Nickwo, Oreopoulos, et Quan (2020) invitent 
avec conviction à adopter des formes de tutorat pour l’enseignement des mathématiques dans les 
petits degrés. La succession d’études empiriques rigoureuses rapporte ici l’impact positif de cette 
méthode pédagogique si l’on a comme finalité les compétences mathématiques. Alors, comment 
concilier l’évidence de la réflexivité et les évidences issues des recherches empiriques systématiques 
? 
Une réponse possible réside dans la définition de ces évidences. Si la première est une certitude 
conceptualisée, théoriquement justifiée, conventionnellement acceptée, la seconde est une évidence 
à relativiser. Si la première est une réponse permettant de s’approprier un phénomène enchevêtré 
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et indéchiffrable dans l’instant présent, le second est une tentative de démêler cette complexité et 
d’orienter les pratiques. Finalement, si l’évidente nécessité de la pratique réflexive persiste tant que 
l’enseignement/apprentissage n’a pas été parfaitement modélisé (le pourrait-elle un jour ?), les 
interventions evidence-based décrivent de menus éléments de ce phénomène. 
Concrètement, prendre la mesure des critères permettant d’établir qu’une intervention est evidence-
based (ou probante, ou fondée sur les preuves, selon les vocabulaires utilisés) invite à l’humilité. Les 
contraintes sont telles que l’exercice s’approche de l’expérience de laboratoire et implique alors de 
s’intéresser à la science de l’implémentation, cette discipline fortement associée à la mouvance 
evidence-based, qui étudie ce passage entre le laboratoire et la salle de classe. Une fois identifiée, cette 
pratique à privilégier pour une intention ciblée doit être mise en œuvre et mériter assurément une 
certaine adaptation pour correspondre à la singularité du contexte. Émerge là encore, l’humilité 
nécessaire à l’étude des interventions evidence-based. 
S’approprier les exigences des méthodes permettant d’établir qu’une pratique pédagogique est 
fondée sur des résultats de recherche devient alors un dispositif de formation en soi afin de saisir la 
complexité de l’enseignement/apprentissage. Dit simplement, on se rend compte de l’exigence et on 
accepte que le quotidien de l’enseignant·e ne puisse donc pas être uniquement orienté par des 
prescriptions, mais bien par des recommandations associées à une réflexivité. L’établissement des 
critères d’attribution du label evidence-based représente ainsi un travail d’épistémologie des savoirs. 
Ainsi, une pratique evidence-based n’est pas une garantie de succès de son intervention. Elle ne peut 
pas contraindre, elle ne peut qu’informer la prise de décision de l’enseignant·e. Cette guidance des 
choix pédagogiques/didactiques est bienvenue dans cette complexité infinie pour laquelle la 
réflexivité est la moins mauvaise réponse transversale. Les interventions evidence-based permettent 
alors les choix à priori, sans prétendre à officier comme décision légitime. Elle soulage légèrement 
l’exercice de la réflexivité, en accompagnant le champ de la réflexion, car les choix sont orientés au 
départ. La question restante est l’articulation entre la réflexivité et les évidences. Qu’est-ce qui vient 
avant ? Comment s’articulent-elles ? Très certainement qu’elles sont perpétuellement en parallèle, 
invitant chaque choix à être légitimé ou rejeté. 
La formation des enseignant·e·s semble alors devoir donner une place belle à cette réflexivité 
transversale, car elle permet de saisir tous les objets du métier qui n’ont pas encore été 
opérationnalisés en évidences (et ceux-ci sont majoritaires). De plus, elle devrait aussi donner la part 
belle aux interventions evidence-based, mais surtout aux exigences méthodologiques permettant leur 
identification, ainsi qu’à la science de l’implémentation permettant leurs exploitations. Les sources 
d’informations soutenant la prise de décision des enseignant·e·s sont donc multiples, entre les 
preuves, les modèles théoriques et leur jugement professionnel (Alvarez, 2017; Vannest & Davis, 
2013). 
Enfin, la relation entre ces deux objets utiles tant à la compréhension du phénomène d’enseignement-
apprentissage qu’à la pratique professionnelle pourrait se résumer ainsi : les évidences comme 
soutien à la réflexivité, la réflexivité comme manière d’exploiter les évidences. 
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(Contribution 3) Un processus de collaboration pour favoriser l’articulation théorie 
pratique au baccalauréat en enseignement secondaire 

Hélène Gasc et Josée-Anne Gouin 

**Résumé court** 

Au baccalauréat en enseignement secondaire au Québec (BES), le développement des compétences 
professionnelles, introduit au début des années 2000, pose le défi majeur d’une alternance théorie 
(cours universitaire) et pratique (stage) efficiente. Dans la littérature, plusieurs enjeux ont été 
soulevés quant à cette alternance dont le grand nombre d’intervenants au BES qui rend difficile la 
consultation et le partage des attentes (Gouin et Hamel, 2015), le processus évaluatif (ten Cate & 
Scheele, 2007) et le processus réflexif des étudiant.es (Wentzel, 2012a). 
Notre contribution présente un processus de collaboration visant à améliorer l’articulation théorie 
pratique durant les quatre années de la formation initiale. Les objectifs sont les suivants : 

1) Offrir à l’étudiant.e une démarche documentée qui le ou la place au cœur de son 
développement professionnel, tout au long de son parcours au sein du programme 

2) Permettre une meilleure collaboration entre les formateurs des différents milieux d’exercice 
: professeur.e.s, superviseur.e.s. universitaires, étudiant.es et enseignant.e.s associé.e.s 

Pour atteindre ces objectifs, le processus de collaboration intervient sur plusieurs aspects de la 
formation des stagiaires et vise, entre autres, la mise en place d’une approche collaborative 
(formation des formateurs) et de consultation (méthode Delphi) (Sekayi & Kennedy, 2017). Il vise 
également à l’intégration du concept de trajectoires professionnelles dans les cours charnières du 
programme dont les stages, par une approche revisitée du suivi et de l’évaluation des compétences 
(notion d’activité professionnelle essentielle) ainsi que l’instauration d’un cours d’intégration qui 
initie les futurs enseignants à la lecture et l’écriture d’articles de revues professionnels et qui explicite 
la notion d’identité professionnelle au travers l’apprentissage d’une intégration de la recherche à sa 
pratique (Wentzel, 2012b). 
Le processus de collaboration vise donc à mieux articuler théorie et pratique tout en impliquant 
l’étudiant.e dans une démarche réflexive explicite. Nous supposons que les futurs enseignant.e.s 
seront davantage en mesure d’appréhender la complexité du métier et les défis qui les attendront 
tout au long de leur carrière professionnelle (Altet, 2009) 

**Résumé long** 

Comme tous les parcours universitaires de formation des enseignants, le baccalauréat en 
enseignement secondaire (BES) de l’Université Laval est confronté au défi de construire un parcours 
visant l’acquisition d’un « savoir composite constitué de divers types de savoirs puisant à des sources 
variées de connaissances et de compétences » (Tardif & Borgès, 2009, p. 113). Par ailleurs, les travaux 
des étudiant.e.s tout au long de leur parcours de formation témoignent d’une difficulté à construire 
une pensée réflexive qui dépasse « l’état de sa pensée intime » pour atteindre un discours réflexif 
(Joliat & Arcidiacono, 2020, p. 22). C’est donc avec comme visée de contribuer à construire chez les 
étudiant.e.s une identité professionnelle intégrant une forte dimension réflexive (Wentzel, 2015) que 
nous avons entrepris de revisiter deux axes complémentaires de la formation au BES de l’Université 
Laval. 
Le premier axe se situe autour du référentiel de compétences (ME, 2020). En effet, à l’instar des 
constats faits en 2009 par Desjardins et Hensler (2009), le suivi des stages a montré la difficulté 
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rencontrée par les étudiant.e.s lorsqu’il s’agit d’utiliser les connaissances théoriques travaillées dans 
les cours universitaires autant dans la pratique de stage, que pour des travaux de réflexion à partir 
des situations vécues en stage. Cette difficulté n’est pas imputable aux seul.e.s étudiant.e.s qui ne 
seraient pas en mesure de faire les liens, mais à la très grande diversité des acteurs et de leur milieu 
d’exercice qui, par ailleurs, sont souvent peu informés du cheminement des étudiant.es et des 
ressources à leur disposition aux différents moments de la formation. 
L’entrée par le référentiel des compétences (ME, 2020), qui est un outil de référence dans le suivi et 
l’évaluation des stagiaires, nous est apparue comme un levier permettant de rendre l’articulation 
théorie-pratique plus explicite pour les étudiant.e.s et contribuant ainsi à mieux répondre à notre 
constat de départ. Trois raisons justifient cette entrée. 
Premièrement, en nous appuyant sur l’idée partagée par Lessard (2009) « Qu’un référentiel de 
compétences ne constitue pas tant le reflet d’une vision partagée qu’un outil de dialogue et de 
négociation pour construire [une] culture commune et cette vision », il nous est apparu que la 
publication d’un nouveau référentiel de compétences constituait une fenêtre d’opportunité pour 
engager l’ensemble des intervenants de la formation dans la construction d’outils de suivi et 
d’évaluation des compétences qui permettraient d’aboutir à une formation moins fragmentée. 
Cependant, malgré ce constat de départ, il n’en demeure pas moins qu’une modification d’envergure 
dans l’approche des compétences, ne se réduit pas à une simple appropriation d’outils, mais constitue 
un changement organisationnel d’envergure qui nécessite d’être planifié et d’associer les acteurs dès 
le début du processus (Desjardins & Hensler, 2009). C’est dans ce contexte que l’utilisation de la 
méthode Delphi (Sekayi & Kennedy, 2017) est apparue comme une réponse à ce besoin de faire 
participer l’ensemble des intervenants. Des questionnaires leur ont été envoyés afin de mieux situer 
les activités professionnelles essentielles (ten Cate & Scheele, 2007) vécues par les étudiant.es en 
stage. De plus, afin maintenir une implication « significative et continue » des acteurs (Desjardins & 
Hensler, 2009), des recherches-formations impliquant ces intervenants ont été mises en place à 
l’automne 2021. 
Une deuxième raison nous a conduits à privilégier cette entrée par le référentiel de compétence, 
provient de l’usage qui est fait jusqu’à présent des grilles de suivi et d’évaluation des compétences. 
Ces dernières années, au BES de l’Université Laval, les grilles reposaient sur une explicitation des 
domaines des compétences en éléments observables par les enseignant.e.s associé.e.s. Ces 
observables posaient problème, car ils ne prenaient en compte ni le contexte de stage, ni le contexte 
dans lequel ils ont observé, ni le parcours antérieur du stagiaire. Cela conduisait à un suivi et une 
évaluation des compétences qui apparaissait aux formateurs.trices et aux étudiant.e.s, comme 
souvent inéquitable, ne permettant pas de fixer des objectifs et ne prenant pas en compte le parcours 
de formation. 
La troisième raison provient de la formulation des domaines des compétences dans le nouveau 
référentiel. En étudiant ces domaines, il nous est apparu qu’ils pouvaient être de trois types différents. 
Nous y trouvons des ressources internes, des activités professionnelles et des tâches variées. En 
déclinant chaque compétence sous la forme d’observables reliés à ces domaines, tel que les grilles 
étaient antérieurement conçues, il était difficile d’échapper à une évaluation séquentielle des 
compétences sous la forme de listes à cocher (LeBoterf, 2018), ce qui par conséquent ne permettait 
pas non plus la prise en compte des trajectoires de développement (Tardif J. , 2006). 
Le deuxième axe que nous avons choisi d’utiliser pour contribuer à une construction d’une identité 
professionnelle des étudiant.e.s comportant une dimension réflexive importante est venue de 
l’instauration récente d’un cours « d’intégration » développé au dernier semestre du BES de 
l’Université Laval. Le choix fait pour ce cours d’intégration est d’initier les étudiant.e.s à la lecture et 
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l’écriture d’articles de revues professionnelles. Cela vise à développer chez les étudiant.e.s en fin de 
formation la posture « d’être en recherche » qui constitue « un élément du développement de 
compétences professionnelles tout au long de la vie » (Wentzel, 2012a). Relativement récent, nous 
ne disposons pour le moment pas de résultats exploitables, mais nous pourrions utiliser le cadre 
théorique proposé par Joliat et Arcidiacono (2020) pour confirmer l’hypothèse selon laquelle ces deux 
approches combinées peuvent contribuer à faciliter l’entrée des futur.e.s enseignant.e.s dans la 
posture d’être en recherche, en particulier parce que la nouvelle approche intègre une vision 
holistique de la formation et qu’elle reconnait la présence d’une certaine subjectivité (Wentzel, 2015). 
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(Symposium K) ~ Les démarches évaluatives en contexte d’inclusion : des apprentissages 
au climat scolaire  
Coordinateur(s) du symposium : ANCIAUX Frédéric et ISSAIEVA Élisabeth  

Texte de cadrage 
La problématique générale de ce symposium porte sur les démarches évaluatives en contexte 
d’inclusion. L’idée principale est d’apporter des éléments de réponse et des pistes de réflexion 
concernant en particulier deux aspects de l’évaluation dans le cadre de l’école inclusive. Le premier 
aspect concerne l’évaluation par les enseignants des besoins éducatifs particuliers et des 
apprentissages scolaires des élèves en situation de handicap. Quelles sont les démarches évaluatives 
qu’ils mettent en place afin d’identifier les besoins éducatifs particuliers de ces élèves en vue d’ajuster 
leurs stratégies d’intervention ? Comment les enseignants spécialisés et/ou ordinaires adaptent-ils 
leurs modalités d’évaluation aux caractéristiques des élèves en situation de handicap afin de mesurer 
leurs apprentissages ? Comment régulent-ils les activités de ces élèves en vue de soutenir leurs 
progrès ? Il s’agit ici de questionner l’agir évaluatif des enseignants (Mottier Lopez, 2017) et ses 
différents registres (culturel, identitaire, fonctionnel et symbolique), ainsi que la construction de 
savoirs professionnels en évaluation (Jorro, 2009 ; Nizet, 2013) dans un contexte particulier, celui de 
l’inclusion scolaire. Il s’agit également de réfléchir aux articulations possibles de ces évaluations 
scolaires aux autres types d’évaluation mises en place par les divers professionnels intervenants dans 
l’inclusion (auxiliaires de vie scolaire ou AVS, accompagnants des élèves en situation de handicap ou 
AESH, psychologues scolaires, éducateurs spécialisés…). Le second aspect soulevé concerne 
l’évaluation de l’inclusion en elle-même. À l’instar des travaux sur le climat scolaire (Debardieux, 
2015 ; Hubert, 2015), il s’agit ici d’envisager comment développer une évaluation globale et 
spécifique, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, du climat d’inclusion dans une classe et/ou un 
établissement par les différents acteurs (parents, élèves, enseignants, personnels de direction…). 
Pour se faire, il convient de relever les différents paramètres de l’inclusion et d’identifier les freins et 
les leviers en vue de construire une grille d’évaluation du climat d’inclusion pour un élève, une classe, 
voire un établissement. Ce symposium, proposé par plusieurs institutions (Université des Antilles, 
Association Solidarité guadeloupéenne en Mouvement, Université du Liban, Université de Clermont-
Auvergne) ancrées dans des territoires distincts (France hexagonale, Antilles, Liban), sera l’occasion 
de discuter, d’une part, des différentes démarches évaluatives mises en place en contexte d’inclusion 
et de leur complexité, et d’autre part, des gestes, des représentations, des croyances et des 
préoccupations vis-à-vis de ces démarches, afin d’envisager leurs possibles articulations et 
interactions dans des contextes évaluatifs pluriels de l’inclusion scolaire. 

Mots-clés : inclusion scolaire, évaluation, élève à besoins éducatifs particuliers, pratique collaborative. 
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Session 21 – Symposium long K1 
(Contribution 1) Vers une évaluation de l’inclusion scolaire en Guadeloupe 

Frédéric ANCIAUX, Olivier-Serge CANDAU, Antoine DELCROIX, André GRENIER, Elisabeth ISSAIEVA et 
Martine SALOME 

**Résumé court** 

Nous rendons compte d’un programme de recherche-action, mené en partenariat entre l’université 
des Antilles et l’association « Solidarité guadeloupéenne en mouvement » et financé par l’Agence 
Régionale de Santé de Guadeloupe, visant à étudier et évaluer des dispositifs d’inclusion scolaire 
d’élèves en situation de handicap en Guadeloupe. En France, depuis la loi de 2005, le ministère de 
l’Éducation nationale souhaite favoriser la scolarisation des enfants en situation de handicap en 
milieu ordinaire, la reconnaissance et la prise en compte de la diversité et des différences (Plaisance, 
Belmont, Vérillon et Schneider, 2007 ; Rousseau, 2015). Cela suppose une réflexion systémique, un 
décloisonnement des différentes instances et un travail collaboratif des divers acteurs de l’inclusion 
(Sylvain, 2007). Cette coopération pour la scolarisation des élèves en situation de handicap reste 
encore peu étudiée, et encore moins évaluée, notamment en Guadeloupe. De manière plus précise, 
cette étude a pour objectif de décrire, d’analyser et de comprendre les pratiques réelles de 
scolarisation en milieu ordinaire d’élèves en situation de handicap sur le territoire guadeloupéen en 
vue de co-construire avec les acteurs de terrain des outils d’évaluation du climat d’inclusion scolaire 
et des différents modèles d’inclusion (Hornby, 2015 ; Reverdy, 2019). Ainsi, seront identifiés les freins 
et les leviers pour favoriser une coopération efficace entre les écoles, les établissements du secteur 
médico-social, les dispositifs spécialisés, la Maison départementale des personnes handicapées et les 
familles. Une étude clinique et qualitative sur la base d’entretiens et d’observations de deux 
enseignantes ayant en charge une unité externalisée avec des élèves issus d’un institut médico-
éducatif, la première à l’école primaire et la seconde au collège, a permis de faire émerger plusieurs 
facteurs, moments, lieux et formes d’inclusion. L’identification de ces différents paramètres constitue 
des indicateurs utiles en vue d’élaborer une grille d’évaluation des pratiques d’inclusion scolaire qui 
sera par la suite testée et utilisée pour rendre compte du climat d’inclusion de différents dispositifs 
et de proposer des pistes de réflexion pour son amélioration. 

**Résumé long** 

Nous rendons compte d’un programme de recherche-action, mené en partenariat entre l’université 
des Antilles et l’association « Solidarité guadeloupéenne en mouvement » et financé par l’Agence 
Régionale de Santé de Guadeloupe, visant à étudier et évaluer des dispositifs d’inclusion scolaire 
d’élèves en situation de handicap en Guadeloupe. En France, depuis la loi de 2005, le ministère de 
l’Éducation nationale souhaite favoriser la scolarisation des enfants en situation de handicap en 
milieu ordinaire, la reconnaissance et la prise en compte de la diversité et des différences (Plaisance, 
Belmont, Vérillon et Schneider, 2007 ; Rousseau, 2015). Cela suppose une réflexion systémique, un 
décloisonnement des différentes instances et un travail collaboratif des divers acteurs de l’inclusion 
(Sylvain, 2007). Cette coopération pour la scolarisation des élèves en situation de handicap reste 
encore peu étudiée, et encore moins évaluée, notamment en Guadeloupe. De manière plus précise, 
cette étude a pour objectif de décrire, d’analyser et de comprendre les pratiques réelles de 
scolarisation en milieu ordinaire d’élèves en situation de handicap sur le territoire guadeloupéen 
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en vue de co-construire avec les acteurs de terrain des outils d’évaluation du climat d’inclusion 
scolaire et des différents modèles d’inclusion (Hornby, 2015 ; Reverdy, 2019). Ainsi, seront identifiés 
les freins et les leviers pour favoriser une coopération efficace entre les écoles, les établissements du 
secteur médico-social, les dispositifs spécialisés, la Maison départementale des personnes 
handicapées et les familles. Une étude clinique et qualitative sur la base d’entretiens et d’observations 
de deux enseignantes ayant en charge une unité d’enseigneent externalisée (UEE) avec des élèves 
issus d’un institut médico-éducatif, la première à l’école primaire et la seconde au collège, a permis 
de faire émerger plusieurs facteurs, moments, lieux et formes d’inclusion. L’identification de ces 
différents paramètres constitue des indicateurs utiles en vue d’élaborer une grille d’évaluation des 
pratiques d’inclusion scolaire qui sera par la suite testée et utilisée pour rendre compte du climat 
d’inclusion de différents dispositifs et de proposer des pistes de réflexion pour son amélioration. Suite 
à l’ensemble des observations faites lors des visites et de l’analyse des entretiens menés avec les 
enseignants observés, sept éléments ont été relevés comme pouvant être révélateurs de la qualité de 
l’inclusion scolaire des élèves en situation de handicap et du climat d’inclusion dans un établissement 
scolaire : 1/ Les conditions matérielles (situation de l’établissement scolaire, de la classe, nombre 
d’élèves en situation de handicap, de classes/dispositifs spécialisés dans l’établissement, de personnes 
dédiées aux élèves en situation de handicap, aménagement de la salle de classe dédiée) ; 2/ Les 
relations interpersonnelles entre les différents acteurs (personnels de direction, enseignants 
spécialisés, enseignants ordinaires, autres professionnels chargés de l’inclusion, élèves, parents) ; 3/ 
Les conditions administratives (conventions de partenariat, cadres de mise en œuvre, rôles et 
responsabilités, pilotage, projets, réunions de travail et d’échanges) ; 4/ Les élèves en situation de 
handicap (niveau des élèves, diversité des troubles) ; 5/ Les différente modalités d’inclusion scolaire 
des élèves (inclusion d’un ou de plusieurs élèves dans une classe ordinaire ; inclusion collective de 
l’ensemble des élèves à un projet ou un événement avec une ou plusieurs autres classes ordinaires, 
inclusion des élèves lors de moments non pédagogiques) ; 6/ Les stratégies d’enseignement et de 
différentiation (modes de passation des consignes, supports pédagogiques, constitution de sous-
groupes, contenus d’enseignement, évaluations, rituels, adaptations sur le plan cognitif, socio-
affectif, sensoriel, moteur) ; 7/ La formation des enseignants non spécialisés (initiale et continue, 
manque de formation, faible sentiment de compétence). Au terme de nos investigations, plusieurs 
freins et leviers à l’inclusion scolaire des élèves d’UEE ont été relevés et classés selon deux axes 
principaux. Le premier axe vise une distinction entre une inclusion scolaire d’ordre pédagogique qui 
concerne précisément les apprentissages scolaires où l’enseignant prévoit selon les disciplines et les 
besoins éducatifs particuliers des élèves des ajustements didactiques (inclusion des élèves dans l’UEE, 
dans une classe ordinaire) et une inclusion scolaire d’ordre social qui relève d’une participation à la 
vie de l’établissement et de la construction du lien social où l’objectif principal des enseignants est de 
mettre ensemble des élèves en situation de handicap et des élèves dits ordinaires afin qu’ils puissent 
se côtoyer et échanger dans un même espace ou environnement (inclusion des élèves dans la cour de 
récréation, les évènements et les sorties culturelles). Le second axe porte sur le fait de distinguer une 
inclusion scolaire individuelle qui porte sur un(e) élève (une inclusion pédagogique et sociale d’un 
seul élève) et une inclusion scolaire collective qui s’adresse à l’ensemble des élèves de l’UEE (une 
inclusion pédagogique et sociale d’une classe entière). Au regard de ce découpage des situations 
d’inclusion scolaire des élèves au sein d’un établissement scolaire, nous pouvons envisager une 
analyse plus précise et plus fine des freins et de leviers à l’inclusion : 
- Pour les situations d’inclusion individuelle et pédagogique : 

o Freins : manques de relations entre les enseignants spécialisés et ordinaires, manque de 
formation des enseignants ordinaires pour l’accueil des élèves en situation de handicap, etc. 
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o Leviers : coopération et dialogue entre les enseignants spécialisés et ordinaires, personnels 
pour l’accompagnement d’un élève dans une classe ordinaire, reconnaissance de l’enseignant 
spécialisé comme personne ressource, etc. 

- Pour les situations d’inclusion collective et pédagogique : 
o Freins : problème d’infrastructures et d’aménagement de l’emploi du temps, représentation 

négative de l’inclusion par les enseignants ordinaires et les élèves dit normaux, etc. 
o Leviers : informations auprès des enseignants et actions de sensibilisation des élèves aux 

handicaps, organisation spatio-temporelle et matérielle efficace, etc. 
- Pour les situations d’inclusion individuelle et sociale : 

o Freins : rapport de élèves, climat de classe, remarques désobligeantes de la part des élèves 
dit normaux envers les élèves en situation de handicap, exclusion, etc. 

o Leviers : mise en place d’activités en groupe avec un adulte, désignation d’élèves chargés de 
s’occuper des élèves en situation de handicap, etc. 

- Pour les situations d’inclusion collective-sociale : 
o Freins : manque de projet et d’événements culturelles au sein de l’établissement et à 

l’extérieur, manque de diffusion des informations et de demande de coopération, etc. 
o Leviers : participation de l’UEE à certains projets, sollicitation de l’enseignant spécialisé pour 

participer à des événements, volonté commune et adhésion collective construite autour de 
l’inclusion, changer les mentalités et les regards sur le handicap, etc. 

À l’aide de ces quatre types de situation, un outil de mesure de l’inclusion pourrait être construit et 
permettre une analyse et un diagnostic de la qualité de l’inclusion scolaire d’une UEE au sein d’un 
établissement et prévoir des actions pour améliorer et favoriser l’inclusion à différents niveaux selon 
les situations. 
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(Contribution 2) Former à l’Approche Par Compétences : quel impact sur le cheminement 
scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers ? 

Patricia AZOURY et Scarlet SARRAF 

**Résumé court** 

La population d’élèves dans nos écoles devient plus variée et l’enseignant doit s’adapter à ceux qui 
s’écartent de la norme ; les élèves à besoins éducatifs particuliers (EBEP). Une recherche-action basée 
sur une formation continue à l’APC est capable de contribuer au développement des compétences du 
langage écrit chez les EBEP afin de progresser dans le système scolaire. Il s’agit donc d’une 
préoccupation qui pourrait intéresser les enseignants, les responsables d’établissement scolaire afin 
de mettre en action des stratégies d’enseignement plus efficace à TOUS les apprenants. Certains de 
ces enfants ont besoin d’un suivi supplémentaire, mais il s’agit d’adopter une approche afin de donner 
la chance à un plus grand nombre d’élèves de tirer profit comme dans le modèle RAI proposé par 
Tremblay (2012). Le choix de l’approche s’est basé sur l’intérêt national pour l’implication de l’APC 
(décret 10227/97) et sur son influence positive sur la réussite des élèves en difficultés d’apprentissage 
(Gerard, 2009 ; Scallon,2004). Cette approche qui s’inscrit dans le courant socio-constructiviste, met 
en situation les apprentissages et aide les apprenants à mobiliser un ensemble intégré de ressources 
pour résoudre une situation-problème (De Ketele, 2000 ; Rey, 2014). Les EBEP auront la chance de 
valider les mêmes compétences que leurs camarades mais à des moments différents (Vygotski, 1997). 
De plus, la mise en pratique de l’évaluation formative permet de préciser, au cours de l’apprentissage, 
les acquis et les difficultés rencontrées afin que l’enseignant ajuste son enseignement et que les élèves 
continuent à apprendre (De Ketele, 1989 ; Roegiers, 2004). Les résultats révèlent l’importance de la 
formation. La mise en situation-problème permet aux élèves d’être plus engagés ; ils dégagent eux-
mêmes les règles, sont plus conscients du fonctionnement de la langue française et ont une meilleure 
compréhension des sujets abordés dans d’autres disciplines. La formation a agi comme un leitmotiv 
; elle germe des résiliences auprès des enseignants et permet à un grand nombre d’élèves de 
développer des compétences académiques. 

**Résumé long** 

Dans notre nouveau programme éducatif libanais, l’APC envahie ses pages. Sur le terrain, 
l’application reste timide voire calomnier. Une recherche action basée sur une formation continue à 
l’APC pourrait-elle contribuer au développement des compétences du langage écrit chez les élèves à 
besoins éducatifs particuliers et à leur implication dans le processus d’apprentissage afin de 
progresser dans le système scolaire ? 
Le décret 220/2000 a mis en place les cadres de base des droits des EBEP et spécifiquement celui de 
leur inclusion scolaire. Ils sont de plus en plus nombreux dans les classes surtout au cycle primaire 
comme nous révèle l’étude statistique faite par le CRDP en 2014. Certes, certains de ces enfants 
auront besoin d’un suivi thérapeutique ou rééducatif supplémentaire, mais n’existe-t-il pas une 
approche à mettre en place dans les écoles afin de conduire ces derniers à améliorer leur rendement 
scolaire ? 
Tremblay (2012 : 64) expose dans le même sens le modèle « de réponse à l’intervention », connu 
aussi sous le nom de « modèle comportemental de réponse à l’intervention (RAI) » qui permet de 
guider les enseignants dans leur intervention auprès des élèves à besoins éducatifs particuliers. Il 
affirme la nécessité d’avoir recours à des stratégies d’enseignement efficaces qui seront mis en place 
dans un climat favorable d’acceptation de la diversité afin de donner la chance au plus grand nombre 
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d’élèves de tirer profit de la différentiation pédagogique qui est au cœur du niveau 1. Ce niveau 
intitulé l’intervention primaire ou universelle, qui comprend la qualité de l’enseignement et qui 
s’adresse à tous les élèves. 
L’intérêt national pour l’implication de l’approche par compétences (Les curricula de 1997, Le décret 
numéro 10227/97) a guidé le choix de l’approche à appliquer. En effet, plusieurs sont les auteurs qui 
ont démontré l’influence positive de l’APC sur la réussite des élèves en difficultés d’apprentissage 
(Gerard, (2003, 2009) ; Perrenoud (2000), Rey, Carette, Defrance et Kahn (2006), Rey (2014), 
Roegiers (2000, 2004) et Scallon (2004)). 
Cette approche met donc en situation les apprentissages puisqu’elle se rende à déployer la possibilité 
par les apprenants à mobiliser un ensemble intégré de ressources pour résoudre une situation-
problème appartenant à une famille de situation (De Ketele, 2000 ; Rey, 2014). Les EBEP qui 
présentent des difficultés au niveau scolaire, seront plus motivés et auront la chance de valider les 
mêmes compétences que leurs camarades mais à des moments différents comme le signale Vygotski 
(1997). L’auteur donne une plus grande importance à la notion de temps dans un système socio-
constructiviste. Il adopte ce système dans l’apprentissage où l’évolution de l’enfant est effectuée, du 
social vers l’individuel. 
Étant donné que ces compétences à acquérir ne semblent pas se développer spontanément, les 
enseignants constituent un élément essentiel, dans ce que Houssaye (2015) appelle le triangle 
pédagogique. Pour favoriser l’apprentissage, ils sont engagés à trouver les moyens les plus appropriés 
afin de permettre aux apprenants d’affronter les situations-problèmes auxquelles ces derniers sont 
et seront affrontés et d’être en mesure de les résoudre « parce que les compétences sont construites 
dans des situations-problèmes que le maître doit inventer. » (Rey, Carette, Defrance et Kahn, 2006, 
p.6). Pour donner du sens à toutes ces situations-problèmes, il est dans la logique de les placer autour 
d’un projet. Le travail en projet qu’on appelle aussi « pédagogie du projet » (Rey, Carette, Defrance 
et Kahn, 2006) et qui permet à l’élève d’acquérir certaines compétences et certains savoirs. 
Un tel changement dans la façon d’enseigner engendre une réforme dans l’évaluation. L’enseignant 
et les élèves sont engagés à mettre en pratique l’évaluation formative ou ce qu’on nomme aussi 
l’évaluation de régulation. Cette nouvelle pratique permet de préciser, au cours de l’apprentissage, 
les acquis des élèves sur les savoirs, les savoir-faire et/ou compétences spécifiques et les difficultés 
rencontrées afin que l’enseignant apporte les remédiations nécessaires et ajuste son enseignement. 
De même, elle aide à motiver les élèves à continuer à apprendre puisqu’elle se base sur le 
renforcement des apprentissages (De Ketele, 1989 ; Roegiers, 2004 ; Gérard, 2009). 
Partant de telles considérations d’ordre général, cette recherche se focalise sur l’impact de l’APC sur 
le cheminement scolaire des EBEP. La formation des enseignants a tablé sur la construction des 
concepts ainsi que des pratiques probantes telle que la mise en œuvre des situations-problèmes et du 
projet éducatif. D’autre part, des interventions formatives consistaient à suivre de près la mise en 
place de l’APC chez les enseignants, les exigences d’une telle approche, les difficultés rencontrées et 
le développement des compétences chez les EBEP. Nous nous sommes inspirés du modèle proposé 
par Lasnier (2000) où il a expérimenté l’élaboration d’une formation par compétences aux 
enseignants durant plus de dix ans. Différentes évaluations développées par Gérard (2009) et 
Roegiers (2004) sont placées pour réguler l’action afin de l’adapter le plus possible d’une part aux 
exigences de l’APC et d’autre part aux exigences du terrain. 
Les résultats révèlent l’importance de la formation continue à l’APC comme méthode d’enseignement 
qui pourrait être un moyen d’aider les enseignants dans leur quotidien afin d’impliquer tous les élèves 
dans le processus d’apprentissage. L’accompagnement accordé aux enseignants a eu un effet positif 
sur la contenance de l’intégration des EBEP. Plusieurs sont les élèves qui ont bénéficié de ce 
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changement dans les pratiques éducatives ; ils ont pu découvrir et ont pris conscience des 
composantes du savoir et de leurs relations entre elles, et en conséquence de les construire. La mise 
en situation-problème des notions à acquérir a permis aux élèves d’être plus actifs et plus engagés 
dans leur propre apprentissage ; ils dégagent eux-mêmes les règles et sont plus conscients du 
fonctionnement de de la langue française. Ce fait a adhéré à une meilleure compréhension des sujets 
abordés dans d’autres disciplines. Croire en leurs capacités, persister dans l’adaptation, se projeter 
dans l’avenir a germé des résiliences auprès des personnes avec lesquelles nous avons collaboré et a 
permis à un grand nombre d’élèves de développer des compétences académiques. 
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(Contribution 3) École inclusive : quels défis et innovations en matière d’évaluation ? 

Serge THOMAZET 

**Résumé court** 

Le projet de construire une école inclusive, dont l’ambition se limitait autrefois à l’accès à l’école des 
enfants handicapés est maintenant une stratégie essentielle pour garantir l’accès à une école de 
qualité pour tous les enfants et à tous les âges. Selon cette approche, l’école inclusive peut être définie 
comme un projet pour l’école « qui, par des adaptations structurelles, organisationnelles et 
pédagogiques souhaite rendre possible, pour tous les élèves et quels que soient leurs besoins, une 
scolarité optimale en milieu ordinaire. ». Ainsi posée, amener l’école à devenir inclusive est donc bien 
un projet de transformation de l’école, visant à remédier à l’échec et au décrochage scolaire et à 
assurer un enseignement de qualité pour tous les enfants en vue de leur insertion dans la société. La 
question de l’évaluation, en contexte d’école inclusive, dépasse donc l’évaluation des élèves et porte, 
de manière systémique, sur l’ensemble du projet, au niveau de la classe (construire une classe 
inclusive), de l’école et de l’accessibilité de l’institution scolaire. 

**Résumé long** 

Le projet de construire une école inclusive, dont l’ambition se limitait autrefois à l’accès à l’école des 
enfants handicapés est maintenant une stratégie essentielle pour garantir l’accès à une école de 
qualité pour tous les enfants et à tous les âges. Selon cette approche, l’école inclusive peut être définie 
comme un projet pour l’école « qui, par des adaptations structurelles, organisationnelles et 
pédagogiques souhaite rendre possible, pour tous les élèves et quels que soient leurs besoins, une 
scolarité optimale en milieu ordinaire. ». Ainsi posée, amener l’école à devenir inclusive est donc bien 
un projet de transformation de l’école, visant à remédier à l’échec et au décrochage scolaire et à 
assurer un enseignement de qualité pour tous les enfants en vue de leur insertion dans la société. La 
question de l’évaluation, en contexte d’école inclusive, dépasse donc l’évaluation des élèves et porte, 
de manière systémique, sur l’ensemble du projet, au niveau de la classe (construire une classe 
inclusive), de l’école et de l’accessibilité de l’institution scolaire. 
Pour cette communication, nous explorerons trois aspects de l’évaluation : le projet inclusif, la 
prescription et la mise en œuvre par les professionnels sur le terrain. 
De notre point de vue, la première évaluation à mener porte sur le projet inclusif porté par 
l’institution scolaire. Il s’agira d’une part d’évaluer le projet en lui-même, mais aussi les 
représentations, les perceptions de et sur l’école inclusive. Ces dimensions sont importantes, car, si 
l’on considère l’école inclusive comme un projet, il est nécessaire de s’assurer que le projet et ses 
valeurs sont connus et partagés par les différents professionnels afin qu’ils puissent agir en 
conséquence. 
Il nous semble aussi important de porter un regard sur les textes officiels et plus généralement 
l’ensemble de ce que l’on appelle la prescription. Ce terme, emprunté à la psychologie ergonomique 
désigne tout ce que l’institution définit et communique au professionnel pour l’aider à concevoir, à 
organiser et à réaliser son travail : les programmes d’enseignement et autres instructions officielles, 
les lois et règlements, les évaluations et consignes transmises par les inspecteurs de l’Éducation 
nationale, directions, mais aussi les consignes émanant des instituts de formation professionnelle. 
Par exemple, en France, de nombreux textes promeuvent des ressources de type compensatoire, au 
service d’une école qui pour revenir inclusive, devrait se rendre accessible. Concrètement, de 
nombreux dispositifs d’accompagnement sont proposés au niveau des élèves (AESH, aides 
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techniques), mais peu d’aide est apportée aux enseignants et autres professionnels de l’école, pour 
les aider à accueillir tous les élèves. Cet écart entre un projet d’accessibilisation de l’école et sa mise 
en œuvre par des dispositifs compensatoires génère, sur le terrain de nombreuses difficultés. Évaluer 
les contenus de la prescription et la manière dont les professionnels de l’école se l’approprient est 
donc un autre élément majeur de l’évaluation en contexte inclusive. 
Enfin, la mise en œuvre sur le terrain est aussi à interroger, notamment en tentant d’identifier les 
problèmes qui se posent aux professionnels et en envisageant des pistes d’action en conséquence. A 
ce niveau, les difficultés peuvent être formalisées comme étant de nature dilemmique, opposant des 
objectifs d’égale valeur. Par exemple « tenir le programme » et « être attentif aux différences entre 
enfants ». Évaluer ces difficultés rencontrées par les professionnels et la manière dont elles sont 
gérées nous semble une nécessité pour accompagner l’école et ses professionnels dans la construction 
d’une école inclusive. 

  



Page 249 sur 526 
 

Session 28 – Symposium long K2 
(Contribution 1) L’évaluation de la qualité des dispositifs émanant de l’École inclusive 

Philippe TREMBLAY 

**Résumé court** 

Cette communication présente un modèle d’évaluation de la qualité des dispositifs émanant de la 
mise en œuvre de l’École inclusive. L’école inclusive est étroitement associée à la qualité (comme 
référent, finalité, condition, etc.). Généralement, la qualité peut être comprise tant comme les 
spécifications d’un objet (héxis) qu’un acte de jugement (poïos) (Torres, 1996). Il s’agit, en somme, 
de se demander si ces dispositifs possèdent les qualités (les attributs) d’une école inclusive, mais 
également si ceux-ci sont jugés de qualité. Toutefois, son évaluation reste difficile, car elle est 
multidimensionnelle et multiforme. La vérification de l’atteinte de cette finalité implique de se doter 
de moyens d’évaluer la réussite éducative des élèves (redevabilité), mais également d’évaluer la 
qualité des services et l’inclusivité de l’école. Cela implique, d’une part, d’identifier les caractéristiques 
des dispositifs émanant de l’École inclusive, et d’autre part, les dimensions de la qualité. En ce qui 
concerne la qualité en tant que telle, Tremblay (2012b), sur la base d’un modèle multidimensionnel, 
inspiré de celui de Bouchard et Plante (2002) et de Rogiers (1997, dans De Ketele et Gérard, 2007) 
définit la qualité comme le lien de conformité qui lie différentes composantes du dispositif évalué. 
Sur la base d’un modèle multidimensionnel de la qualité, dix dimensions sont proposées comme 
cadre d’évaluation. Le modèle propose un cadre pour l’évaluation d’une école inclusive, non pas sur 
son niveau d’inclusivité mais plutôt sur sa qualité. Le modèle constitue ainsi un cadre initial de 
compréhension et de questionnements. Celui-ci offre la possibilité à différents acteurs (évaluateurs, 
acteurs institutionnels, enseignants, etc.) d’adopter une perspective holistique des dispositifs étudiés 
et d’ainsi mieux gérer leur complexité pour cerner les processus mis en œuvre et les correctifs 
éventuels à y apporter. Il représente, dans cette perspective, un espace de discussion partagé. Ce 
modèle permet ainsi de structurer les informations données aux intervenants pour qu’ils puissent 
procéder, à la lumière de celles-ci et en prenant en compte le caractère systémique des dispositifs et 
de leur qualité, à des actions visant à améliorer la qualité des dispositifs. 

**Résumé long** 

Utilisant la référentialisation (Figari, 2006, 2008), cette communication se propose d’utiliser un 
modèle multidimensionnel de la qualité (Tremblay, 2012b) pour servir de cadre d’évaluation de 
l’École inclusive. Ce modèle utilise les caractéristiques de l’objet étudié (Fitzpatrick et al. 2011 ; Torres, 
1995) en élaborant des rapports de conformité entre un référent (c’est-à-dire les dix conditions de 
l’école inclusive) et un référé constitué des composantes d’un dispositif (population, objectifs, 
ressources, actions, effets, espace/temps). Le modèle combine différents types d’évaluation : 
pertinence, processus, efficacité, efficience, impact et équité (Riddle et Dagenais, 2009). De plus, il 
est compris comme systémique ; les composantes de base affectent les effets et inversement. Par 
exemple, un manque d’adéquation (par ex : personnel pas ou mal formé) aura un effet probable sur 
l’efficacité ou l’impact du dispositif. Il en va de même avec la pertinence ou la congruité. Par ailleurs, 
les effets dus à l’action du dispositif portent tant sur les objectifs (par ex. : bienfondé) que sur les 
ressources (par ex. : efficience) ou sur la population (par ex. : efficacité, impact, fiabilité). Ces effets 
directs et les rétroactions apportées par la flexibilité affectent ainsi à leur tour ces composantes de 
base. Le dispositif est ainsi amené à évoluer, à prendre de l’expérience, mais à également vieillir dans 
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l’espace et le temps. Ainsi, d’une année à l’autre, la population n’est plus exactement la même (par 
ex. : amélioration des compétences de départ, déperdition, etc.), tout comme les ressources (par ex. 
: expérience, roulement du personnel, etc.). L’utilisation d’approches méthodologiques mixtes, 
comme proposée dans cette communication, peut limiter la quête de validité objective en mettant en 
évidence le caractère subjectif de la validité (Cronbach, 1983). Levin-Rozalis (2009) rappelle que la 
validité, dans le cadre de ce type d’évaluation, est principalement interne. Ainsi, c’est par le consensus 
qu’il recueille auprès des différents acteurs de l’école inclusive que le modèle se révèle valide. De plus, 
la validité est indirecte, car il s’agit d’un construit théorique. La validité est également jugée sur base 
de son exactitude au niveau du contenu sur la base d’avis d’experts qui évaluent si le modèle couvre 
toutes les facettes du concept et si les dimensions reflètent le concept de manière représentative. 
Enfin, dans une recherche d’une validité apparente, on s’intéresse à l’avis de différents intervenants 
permettant d’indiquer le degré selon lequel on a l’impression qu’un modèle est valide et qu’il semble 
évaluer ce qu’il est censé évaluer (Tremblay, 2012b). Ce modèle offre ainsi la possibilité à différents 
acteurs (évaluateurs, acteurs institutionnels, enseignants, etc.) d’adopter une perspective holistique 
des dispositifs étudiés et d’ainsi mieux gérer leur complexité pour cerner les processus en œuvre et 
les correctifs éventuels à y apporter. Il représente un espace de discussion partagé. Il permet ainsi de 
structurer les informations données aux intervenants pour qu’ils puissent procéder, à la lumière de 
celles-ci et prenant en compte le caractère systémique des dispositifs et de leur qualité, à des actions 
visant à améliorer la qualité des dispositifs. Cette réflexion amène à constater que l’évaluation des 
dispositifs, surtout ceux destinés aux élèves à besoins spécifiques, est chargée de différentes 
intentions tant internes qu’externes. En synthèse, les intentions des activités d’évaluation de la 
qualité de dispositifs peuvent être synthétisées en cinq postulats. Le premier est que toute évaluation 
de dispositifs est une activité ayant plusieurs objectifs. En effet, on observe qu’il ne s’agit pas 
uniquement d’évaluer l’efficacité ou une autre dimension, mais de s’intéresser à l’ensemble de celles-
ci. De plus, l’évaluation peut servir à plusieurs fins dont celle d’attribuer plus de ressources vers 
certains groupes ou services, de valider les décisions prises, de justifier les ressources attribuées, etc. 
De plus, les objectifs de certains acteurs (directions, enseignants, parents, ministère, etc.) peuvent 
différer de l’un à l’autre. Cela induit le deuxième postulat que stipule que toute évaluation de 
dispositifs est une activité politique. En effet, l’évaluation de dispositifs, surtout ceux destinés aux 
élèves à besoins spécifiques, qui mobilisent de nombreuses ressources, font l’objet de débats et de 
prises de position dépassant largement les seules considérations scientifiques. En plus d’une vision 
de l’École, l’éducation inclusive a des incidences éminemment politiques en rapport avec le respect 
de la diversité, le vivre-ensemble, l’intégration de publics marginalisés historiquement, etc. Cette 
dimension politique est d’ailleurs l’un des fondements de l’éducation inclusive (Vienneau, 2002 ; 
Tremblay, 2012a). Cette prise de position politique implique que toute évaluation de dispositifs est 
influencée par des valeurs. L’évaluation consistant essentiellement en un jugement, tant par le choix 
des indicateurs que dans leur interprétation, les valeurs de l’évaluateur transpirent de l’évaluation. 
S’agissant, in fine, de juger ce qui convient et ce qui convient moins ou pas, cette évaluation est 
fortement influencée par les valeurs des évaluateurs et des évalués. Par exemple, des personnes 
peuvent considérer que les progrès sont significatifs alors que pour d’autres, ils sont insuffisants. La 
métaphore du verre à moitié plein s’applique ici. Comme il s’agit d’évaluations des avatars de l’école 
inclusive, on doit également constater que toute évaluation de dispositifs est contextuelle. Il s’agit, 
bien entendu, d’un concept universel, mais qui trouve sa personnification dans le particulier, le 
spécifique. Cette évaluation dépend tant du temps (ex. : prise en compte de l’histoire, du passé de 
l’école) que de l’espace (ex. : prise en compte des particularités des différents niveaux scolaires). 
Enfin, le dernier constat est que toute évaluation de dispositifs scolaires est orientée vers la flexibilité. 
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En effet, il ne s’agit pas d’évaluer pour évaluer, mais plutôt d’évaluer pour orienter les décisions, les 
actions, les résultats. L’évaluation sert à rendre l’École inclusive plus flexible, plus en conformité avec 
son environnement et le système auquel elle appartient. Ce modèle souligne, en définitive, 
l’importance d’un cadre (ou métacadre) commun d’analyse permettant de prolonger et de réinvestir 
les acquis de l’évaluation vers la flexibilité des dispositifs étudiés. 
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(COM 1) Expérimentation d’indicateurs de rétroactions numériques multidimensionnelles 
auprès d’apprenant.es 
Alain Stockless et Luz Elena Hernandez 

**Résumé** 

De plus en plus, les enseignant.es sont amenés à utiliser le numérique et notamment un 
environnement numérique d’apprentissage (ENA) pour enseigner (Stockless, 2018). Que ce soit lors 
de modalités à distance, hybride ou en présentiel, les ENA présentent de nombreuses fonctionnalités 
pédagogiques et comprennent également plusieurs possibilités évaluatives. Ainsi, il est possible pour 
les enseignant.es de réaliser plusieurs interventions évaluatives avec les ENA et, dans notre cas, nous 
avons mis l’accent sur les rétroactions et le potentiel que le numérique apporte pour les réaliser. Dans 
cette perspective, de nombreux travaux mentionnent que les rétroactions prenant en compte des 
dimensions telles que la compréhension et l’autorégulation, c’est-à-dire l’engagement, la confiance 
et l’autonomie des apprenant.es, font partie des facteurs les plus importants qui influencent leur 
réussite (Hattie et Timperley, 2007 Van der Kleij, Feskens et Eggen, 2015). Pour faire des rétroactions, 
les enseignants ont besoin d’indicateurs et considérant que les ENA gardent des informations 
pertinentes pour les enseignant.es, c’est-à-dire des traces informatiques et ainsi, elles peuvent servir 
à faire des rétroactions numériques pertinentes. 
Les traces informatiques laissées par les apprenant.e.s sont celles générées dans le cadre 
d’interactions entre les apprenant.es, les enseignant.es et les contenus pédagogiques. Les ENA 
permettent de conserver en mémoire ces traces informatiques et elles sont abondantes et 
hétérogènes. Nous y retrouvons par exemple, la consultation d’une ressource (fichier texte, capsule 
vidéo, site Web, etc.), le temps passé en ligne, nombre de clics dans l’ENA, les notes obtenues à un 
questionnaire ou un travail, les interventions dans un forum ou un wiki. Ces traces informatiques 
peuvent servir à la production de rapports de données, c’est-à-dire de tableaux de bord et pour 
ensuite réaliser des rétroactions numériques les plus appropriées possibles. Cependant, il y a peu de 
connaissances sur les indicateurs (quelles traces informatiques qui pourraient être les plus 
pertinentes) pour informer les enseignant.es à réaliser des rétroactions numériques les plus 
pertinentes possibles pour les apprenant.es (Tempelaar et al., 2015). À la lumière de ces constats, 
notre objectif de recherche vise à identifier et valider des indicateurs de rétroactions numériques avec 
l’analytique de l’apprentissage. Cet objectif s’inscrit également dans le contexte de la formation des 
enseignant.es en collaboration avec le milieu afin de mettre en place un dispositif qui permet 
d’améliorer le soutien à l’apprentissage et qui questionne la didactique et les pratiques évaluatives. 
Les rétroactions en contexte éducatif ont fait l’objet de nombreuses études (Hattie, 2013 ; Hattie et 
Timperley, 2007; Nicol et Macfarlane‐Dick, 2006; Shute, 2008; Tunstall et Gsipps, 1996). Selon 
(Bandura, 1977), la rétroaction est un élément important pour informer les apprenant.es des actions 
à prendre et pour contribuer à améliorer leur apprentissage. La fonction d’une rétroaction est bien 
circonscrite : elle vise à éclairer les apprenant.es sur ce qu’ils ont appris et sur ce qu’ils sont capables 
de faire (Tunstall et Gsipps, 1996). Le but d’une rétroaction est donc de réduire les écarts entre une 
situation actuelle et celle qui est attendue (Hattie et Timperley, 2007). Hattie et Timperley (2007) 
proposent un modèle de rétroaction pour améliorer l’apprentissage que l’on peut concrètement 
appliquer. Ce modèle suggère que l’enseignant.e se pose trois questions fondamentales : où vais-je ? 
comment y parvenir ? et quelle est la suite ? Ces questions ont pour objectif de s’assurer que les 
rétroactions données aux apprenant.es sont reliées à un but clair à atteindre. Ainsi, Hattie et 
Timperley (2007) proposent quatre niveaux de rétroaction. 
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Le premier niveau, lié à la tâche, porte sur la performance et sur ce qui a été appris ou non. Le second 
niveau de rétroaction concerne le processus. Ce niveau se préoccupe des tâches en cours de processus 
d’apprentissage et vise des interventions telles des stratégies de détection d’erreurs ou en donnant 
des indices pour que les apprenant.es rejettent de fausses conceptions. Le troisième niveau est 
caractérisé par des rétroactions relatives à l’autorégulation. Ainsi, les rétroactions visent, par 
exemple, des interventions sur l’engagement, la confiance, l’autonomie. Quant au quatrième niveau, 
les rétroactions touchent personnellement l’apprenant.e et ne sont pas spécifiquement reliées à une 
tâche ou à sa performance. Plus explicitement, ce type de rétroaction vise un renforcement positif. 
Hattie et Timperley (2007) mentionnent aussi que les rétroactions portant sur les tâches en cours de 
réalisation et celles sur l’autorégulation des apprenant.es sont plus efficaces. Également, selon Shute 
(2008), les rétroactions sont généralement efficaces lorsqu’elles sont courtes et facilement 
opérationnalisables par l’apprenant.es. Or, ces conditions d’efficacité peuvent facilement être 
transposées dans un ENA où des fonctionnalités pédagogiques reliées aux informations disponibles 
pourraient permettre d’optimiser des rétroactions avec le numérique. Le modèle de rétroaction de 
Hattie et Timperley (2007) nous permet ainsi d’orienter des rétroactions numériques 
multidimensionnelles dans les ENA. Un défi persiste pour y arriver. En effet, il importe d’obtenir les 
informations les plus justes possibles au moment approprié pour guider l’enseignant.e. Les traces 
laissées par les apprenant.es dans les ENA s’avèrent donc une information importante à considérer. 
Sur le plan méthodologique, nous avons réalisé une recherche-action en partenariat avec différents 
acteur.trices du milieu. Nous avons travaillé en étroite collaboration avec des conseiller-ères 
pédagogiques pour mettre en place une première phase qui consistait en une formation sur les 
rétroactions numériques dans les ENA. Nous avons recruté 30 enseignant.es de niveau secondaire 
qui ont pu suivre la formation et qui ont par la suite réalisé des rétroactions numériques diversifiées 
auprès de leurs apprenant.es. En fonction d’une grille d’analyse basée sur le modèle de Hattie et 
Timperley (2007), nous avons analysé les rétroactions numériques des enseignants pour identifier 
les indicateurs de rétroaction les plus communs et pour dégager des patterns qui mène à la réalisation 
de rétroactions et particulièrement ceux qui sont en cours d’apprentissage. Également, un 
instrument élaboré en fonction des dimensions du modèle de Hattie et Timperley (2007) a été 
administré auprès des apprenant-es des enseignant-es qui participent à la recherche-action afin 
d’évaluer leurs perceptions sur les rétroactions reçues. Dans le cadre de cette communication, nous 
aurons l’occasion de présenter les résultats préliminaires de cette recherche-action. Nous aborderons 
également les enjeux de la recherche en collaboration avec le milieu et en lien avec les pratiques 
évaluatives dans un contexte de développement professionnel des enseignant.es. Cette recherche-
action nous permettra également de rendre compte de tensions et transformations de pratique 
évaluative puisqu’elle peut impliquer des changements sur le plan didactique et pour l’identification 
de contextes pluriels au niveau micro, c’est-à-dire de la classe et ses acteur.trices. 
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(COM 2) Évaluation en contexte inclusif : étude des intentions des enseignants à utiliser 
un matériel pédagogique adapté 
Kamilla Khamzina and Mickaël Jury 

**Résumé** 

La présente étude s’intéresse à la question de l’évaluation en contexte de scolarisation inclusive. Pour 
que l’inclusion des élèves à besoins éducatifs particuliers (BEP) soit efficace, il faut que certaines 
adaptations pédagogiques en lien avec leurs besoins leur soient proposées et mises en place par les 
enseignantes. Nous avons suggéré que si le recours à de telles adaptations pédagogiques ne devait 
pas poser de difficultés lors de phases d’apprentissage, il en serait autrement pour les phases 
évaluatives. En effet, en rendant possible la réussite d’élèves jusque-là en marge des attendus de 
l’école, cela pourrait être perçu comme une menace au principe méritocratique en vigueur ainsi qu’à 
l’ordre établi. D̀ es lors, nous avons fait l’hypothèse que les enseignantes seraient davantage enclins 
à recourir à des adaptations lors de l’apprentissage par comparaison à l’évaluation. Pour tester cette 
hypothèse, nous avons réalisé une étude auprès de 600 enseignantes dans laquelle leurs intentions 
d’utiliser des matériaux pédagogiques adaptés aux BEP ont été comparées. Sur la base d’un scénario 
fictif présentant une classe ordinaire dans laquelle se trouvait un élève avec BEP, les enseignant·es 
devaient indiquer dans quelle mesure ils choisiraient, entre autres, un matériel adapté ou non adapté 
aux BEP de cet élève lors des phases d’apprentissage et d’́ évaluation. Les résultats ont révélé que les 
enseignant·es indiquaient avoir moins l’intention de recourir à un matériel adapté lorsqu’il s’agissait 
d’évaluer les compétences des élèves que lors de la phase d’apprentissage. Une telle évidence permet 
de soutenir l’idée que l’évaluation est particulièrement critique dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’école inclusive et que les barrières institutionnelles, en sus des manques de moyens et formation, 
ne doivent pas être négligées dans la compréhension de ce nouveau paradigme. 
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(COM n°3) Compétence en matière de rétroaction dans un contexte de formation en ligne : 
une synthèse des connaissances 
Luz Elena Hernandez, Alain Stockless, Stéphane Villeneuve 

**Résumé court** 

Une rétroaction vise à améliorer l’apprentissage des étudiants-es (Boud et al., 2010). Ce concept fait 
référence à une information donnée par un enseignant, par les pairs ou par soi-même (auto-
évaluation) et bien qu’elle ait un grand potentiel du point de vue de l’apprentissage, les étudiants ne 
réinvestissent pas toujours ce potentiel (Carless, 2020 ; Sutton, 2012 ; Jonsson, 2013 ; Carless et 
Winstone, 2020). L’objectif de cette synthèse est d’établir un état de lieu des connaissances sur les 
rétroactions en soutien à l’apprentissage en enseignement supérieur et spécifiquement sur la 
manière dont les enseignants comprennent et peuvent soutenir les processus de rétroaction centrés 
sur l’étudiant. Plus précisément, nous nous sommes intéressés à ces processus de rétroaction sous 
l’angle du développement de la compétence en matière de rétroaction des enseignants et aux types 
d’interventions qui ont été testés pour favoriser des processus de rétroaction de qualité. 
On pourrait penser que parce que les enseignants produisent des rétroactions destinées aux 
étudiants, ces derniers sont toujours en mesure de les interpréter, de les transformer et de les 
prendre en compte pour les appliquer directement ou pour les transférer dans de nouveaux 
contextes. Certes, les étudiants reçoivent des rétroactions de la part des enseignants, mais cela ne 
signifie pas pour autant que tous les étudiants universitaires ont été formés pour utiliser une 
rétroaction ou que les conditions d’utilisation ont été données par l’enseignant. Les résultats de la 
synthèse indiquent, entre autres, qu’un aspect clé pour aider les étudiants à réinvestir les 
informations des rétroactions est de donner des informations sur les progrès des étudiants vers 
l’objectif global de l’apprentissage (Schunk et Rice, 1991 et Schunk et Swartz, 1993) plutôt que sur la 
performance. D’ailleurs, l’analyse des résultats montre que le développement de la compétence en 
matière de rétroaction des enseignants peut impulser et soutenir l’utilisation réussie des rétroactions 
par les étudiants (Deneen et Hoo, 2021). 

**Résumé long** 

Le concept de rétroaction fait référence à une information donnée par un enseignant, par les pairs 
ou par soi-même (auto-évaluation). Elle permet d’éclairer les étudiants sur ce qu’ils ont appris et sur 
ce qu’ils sont capables de faire. Cette communication propose une synthèse des connaissances 
relative à ce concept en particulier sous l’angle du développement, chez les enseignants du supérieur, 
des compétences en rétroaction. 
Les travaux à propos de l’évaluation et des rétroactions en cours de processus d’apprentissage ont eu 
comme effet de recentrer la question de l’évaluation des apprentissages sur ses finalités : soutenir 
l’apprentissage des étudiants et témoigner de leurs acquis (Conseil supérieur de l’éducation., 2018). 
Jonsson (2013) souligne l’importance des rétroactions comme élément indispensable à la progression 
des étudiants et mentionne une série d’obstacles détournant sa véritable utilité : des rétroactions 
imprécises, non spécifiques ou qui n’ont aucun rapport aux futurs travaux à remettre dans le cours. 
De plus, en enseignement supérieur, les processus d’évaluation et de rétroaction sont souvent 
considérés comme des activités concomitantes d’après Winstone et Boud (2020). Bien que 
l’évaluation et la rétroaction aient des rôles légitimes dans l’enseignement supérieur, force est de 
constater qu’elles n’ont pas la même fonction (Winstone et Boud, 2020). Dans plusieurs cas, l’accent 
est mis sur la note que les étudiants ont obtenu que sur ce qu’ils peuvent encore en tirer. Comme le 
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mentionne Taras (2005), dans de nombreux cas, l’évaluation formative est simplement une 
évaluation sommative à laquelle on a ajouté des commentaires sous forme de rétroaction. 
Nous avons réalisé cette synthèse des connaissances en huit étapes selon la procédure de Gough 
(2007), qui décrit un processus par étapes pour les revues systématiques : 1. établir la question de 
révision et définir les critères d’inclusion et d’exclusion 2. articuler la stratégie de recherche, y 
compris les sources d’information, 3. trier les articles pour voir s’ils répondent aux critères 
d’inclusion et d’exclusion, 4. rendre compte des résultats de la stratégie de recherche, 5. extraire les 
données pertinentes des études incluses, 6. évaluer la qualité méthodologique 7. synthétiser, 
quantitativement ou qualitativement, les preuves collectives des études incluses et 8. tirer des 
conclusions et communiquer les résultats. 
Pour cette synthèse de connaissances, nous nous demandons comment s’articule la compétence en 
matière de rétroaction dans un contexte de formation en ligne. Les critères retenus pour le plan de 
concepts se traduisent par l’occurrence des mots clés suivants : « rétroaction », « formation en ligne 
», « online learning », « enseignement supérieur », « higher éducation » et « teacher feedback 
literacy » en les combinant entre eux avec l’opérateur OR. 35 articles ont été retenus à partir d’une 
consultation des bases de données telles que ERIC (EBSCO), Education Source (EBSCO), PsycINFO, 
CAIRN info. Certains articles ont été identifiés à partir d’une analyse des bibliographies de ces articles 
retenus. 
Nous avons analysé les textes à partir d’une approche herméneutique philosophique des 
interprétations de textes en utilisant des dialogues réflexifs (Trede et Loftus, 2010). Cette approche 
s’intéresse à la création de sens et est associée à l’interprétation de textes. Le chercheur pose des 
questions au texte et y cherche des réponses. 
Nous avons constaté qu’un effort est déployé du côté de la recherche afin de faciliter un changement 
de paradigme. Des rétroactions sous forme de monologue deviennent un dialogue permettant 
l’intégration de pratiques de collaboration entre pairs et d’autorégulation. Il est clair qu’il n’existe pas 
un modèle unique de rétroaction adapté à tous les étudiants et toutes les situations d’apprentissage 
(Boud. et Molloy, 2013 p. 8), et ce, en particulier au Québec où l’afflux de professionnels de différentes 
origines (Nizet, 2013 ; Baribeau, 2020) vient complexifier le tableau. 
Les résultats obtenus montrent, d’une part, que l’efficacité des rétroactions comporte des 
caractéristiques importantes. En effet, le processus de rétroaction doit être « significative, comprise 
et correctement appliquée » (Orsmond et al., 2010) (Traduction libre p. 369). Si l’effet escompté ne 
se produit pas, le processus ne pourra alors pas être qualifié de processus de rétroaction (Henderson 
et al., 2019). D’autre part, qu’il y a un besoin de dissocier la notion de rétroaction de celle d’évaluation 
(Winstone et Boud, 2020). Bien qu’une rétroaction puisse comporter une dimension évaluative, 
l’évaluation n’est pas réductible à la rétroaction. Comme observé par Kulhavy (1977) les rétroactions 
ne sont pas nécessairement des renforçateurs, car elles peuvent être acceptées, modifiées ou rejetées. 
Ainsi, une rétroaction ne suscite pas nécessairement d’autres actions (Hattie et Timperley, 2007). La 
façon privilégiée de savoir si l’apprentissage résulte des rétroactions est de faire produire aux 
étudiants une réponse pour compléter des boucles de rétroaction (Sadler, 1989) et de leur donner 
suffisamment du temps pour compléter cette boucle afin qu’ils soient persuadés de leurs réalisations 
et soient en mesure de démontrer les résultats souhaités (Boud, 2000). Il est donc indiqué de 
préconiser la mise en place des rétroactions relevant d’un processus d’évaluation formative, comme 
le souligne le Conseil supérieur de l’éducation (2018). 
Si la façon dont les étudiants réagissent et utilisent les rétroactions est un élément important de leur 
expérience d’apprentissage (Carless, 2020), le développement des pratiques évaluatives et 
conséquemment la construction des savoirs professionnels utiles à la pratique par le développement 
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de la compétence en matière de rétroaction des enseignants parait alors indispensable. En effet, la 
recherche nous indique que les rétroactions ne sont pas seulement un outil pour les étudiants, mais 
peut également être utile pour l’enseignant. À travers les rétroactions, l’enseignant peut récolter des 
informations sur la progression des étudiants et identifier des difficultés éventuelles avec un sujet en 
particulier, informations susceptibles d’entrainer des décisions d’ordre pédagogique ou didactique. 
Quel que soit le programme d’études d'un étudiant, l'accent devrait être mis sur des mécanismes 
pour développer la connaissance de la manière dont on doit traiter les rétroactions. 
Notre synthèse de connaissance révèle que la conception d’activités du programme d'études doit être 
structurée de manière à offrir aux élèves des occasions permanentes d’utiliser et d’interagir avec les 
rétroactions (Nash et Winstone, 2017). D’autant plus que les effets de la pandémie ont occupé une 
place prépondérante dans le paysage de l’enseignement et de l’apprentissage, entre autres, en ce qui 
a trait au rapport établi avec la formation en ligne chez les enseignants et les étudiants (Irwin, 2021). 
Nous savons que la question du développement de cette compétence fait l’objet aujourd’hui de 
nombreux travaux (Carless et Winstone 2020 ; Boud et Dawson, 2021), elle est donc amenée à 
évoluer dans le cadre de la thèse de doctorat qui est en cours. 

Mots-clés : rétroaction, évaluation formative, compétences, enseignants, soutien à l’apprentissage, former à 
l’évaluation 
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(COM n°4) Evaluation du dispositive de formation “ se former pour enseigner dans le 
supérieur” auprès des professionnels de la pédagogie universitaire 
TERFOUS F., Younes N. 

**Résumé long** 

En 2017, la mission de la pédagogie et du numérique pour l'enseignement supérieur (MiPNES), 
rattachée à la Direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
(DGESIP) du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, a confiée à 
une équipe de recherche pluridisciplinaire la mission d’évaluer les usages du MOOC (Massive Open 
Line Courses) intitulé « Se former pour enseigner dans le supérieur », auprès des doctorants, des 
enseignants-chercheurs (EC) et des conseillers et ingénieurs pédagogiques (CP/IP) de l’enseignement 
supérieur.  
Le but de cette communication est de rendre compte du travail de recherche mené sur les acteurs 
des services d’appui à la pédagogie universitaire. Celui-ci prend appui sur les réflexions théoriques 
relatives à l’évaluation des dispositifs de formation, les modèles d’évaluation (Tricot, Kirkpatrick, 
etc.) et les publications sur l’évaluation « écologique » des dispositifs de formation. Il part du principe 
selon lequel le MOOC « Se former pour enseigner dans le supérieur » en tant que dispositif de 
formation institutionnel (officiellement prescrit), qui suppose d’avoir des CP/IP (formés) pour le 
valoriser et l’animer, peut générer une (large) adhésion et utilisation de la part du groupe 
professionnel (valeur du dispositif pour leur propre groupe, intérêts pour la profession et les formés) 
et/ou produire des effets négatifs (perception du MOOC comme une nouvelle contrainte ou comme 
un dispositif concurrentiel). 
Il est fondé sur des sources multiples et des données empiriques recueillies auprès des CP/IP au cours 
de la première année du MOOC (2017-2018). Pour connaitre le profil des usagers, identifier les 
motivations à suivre le MOOC, décrire les usages, connaitre les pratiques et démarches (choix des 
parcours, temps passé, ressources du MOOC mobilisées), cerner les apprentissages (apports, 
acquisition de compétences), appréhender la satisfaction générale des usagers tout comme leurs 
appréciations d’ensemble et leurs préconisations en termes d’amélioration ou d’ajustement du 
dispositif, sept questionnaires ont été insérés dans le MOOC et proposés à tous les utilisateurs. Les 
réponses aux questionnaires formulées par les CP/IP ont été isolées et traitées à l’aide du logiciel 
statistique SPSS. Des tris et des tests (Khi-2) ont été réalisés par une ingénieure d’études statistiques 
afin de mettre en évidence des relations entre certaines variables. 
Parallèlement, l’étude de cas a été retenue pour articuler les données sur les usages individuels du 
MOOC de certains CP/IP et les résultats sur l’utilisation/exploitation/déploiement de ce dispositif au 
sein de leur service. Cinq retours d’expérience laissés par des services d’appui à la pédagogie sur 
l’application Google (ouvert par les concepteurs du MOOC) ont été exploités pour caractériser les 
mises en œuvre au niveau local (typologies des formats adoptés) et pour déterminer le fruit du travail 
réalisé autour du MOOC. Les services de pédagogie universitaire identifiés par le biais des matériaux 
textuels issus du web ont été contactés pour obtenir des informations supplémentaires. Ils ont tous 
accepté, lors des entretiens, de répondre aux questions sur leur condition et mode de travail, leur 
connaissance personnelle et usage individuel du MOOC, leur point de vue sur le dispositif, les facteurs 
ou raisons qui les ont amenés à l’intégrer dans le cadre de leur activité, la façon dont il a été déployé 
au sein de leur établissement, les résultats obtenus, les bénéfices tirés, les difficultés rencontrées, 
l’usage ultérieur ou pas du MOOC (deuxième édition, 2018-2019). Puisqu’il présente l’avantage de 
guider l’évaluation empirique des effets des environnements technologiques et des dispositifs dans 
leur ensemble, le cadre en trois dimensions de Tricot a été retenu pour évaluer l’utilité, l’utilisabilité 
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et l’acceptabilité du MOOC alors que l’analyse des entretiens a servi à déterminer les critères sous-
jacents. 
Les démarches évaluatives suivies dans ce travail de recherche permettent de s’intéresser tout 
particulièrement aux questions posées dans la troisième thématique du colloque. Les sources et les 
matériaux mobilisés sont-ils « pertinents » pour comprendre l’importance des contextes et articuler 
les niveaux d’explication quant aux usages et non usages du MOOC par les CP/IP ? Quelle est la 
principale difficulté de la méthode en trois dimensions (utilité, utilisabilité, acceptabilité) par rapport 
aux finalités de cette étude ? Comment les démarches entreprises peuvent-elles s’imbriquer pour 
nourrir les réflexions relatives à l’évaluation « écologique » des dispositifs de formation ? 
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(COM n°5) Évaluer sa maturité à la sobriété numérique 
Sarah Descamps, Gaetan Temperman et Bruno De Lièvre  

**Résumé long** 

L’accélération de la crise climatique et de la numérisation de l’ensemble des sphères de notre société 
a mis en avant une véritable urgence à conscientiser aux impacts environnementaux du numérique 
et aux développements de gestes écoresponsables (Amichaud, 2021 ; Bordage, 2019 ; 2021 ; Boulet et 
al., 2020 ; Courboulay, 2021 ; Efoui-Hess, 2019 ; Vidalenc, 2019). En effet, d’ici 2023, l’empreinte 
numérique aura doublé pour atteindre 4% (Agence De l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie, 
2021). Partant de ces constats et conscient que l’éducation est un vecteur de changement durable, 
dans le cadre d’une recherche doctorale, nous nous intéressons à la protection de l’environnement 
comme une compétence numérique et au déploiement d’une éducation à la sobriété numérique 
(Descamps et al., 2021). 

Stipulons que le référentiel de compétence numérique de la Commission européenne, le DigComp, 
identifie vingt-et-une compétences à développer chez les citoyens (Redecker & Punie, 2017). Parmi 
ces compétences, nous pouvons retrouver la recherche d’informations en ligne, la programmation et 
une, qui nous intéresse plus particulièrement la « Protection de l’environnement ». Le 
DigComp  déclare que tout citoyen doit être « conscient de l'impact environnemental des 
technologies numériques et de leur utilisation ». 

Outre, le DigComp, il est possible de retrouver des références à la protection de l’environnement 
comme une compétence numérique dans d’autres référentiels numériques de la francophonie. Tout 
d’abord en France, la Mise en œuvre du Cadre de Référence des Compétences numériques (Ministère 
de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 2019), reprend de manière presque identique, 
les compétences du DigComp et nous pouvons donc retrouver cette compétence numérique relative 
à l’environnement. En Belgique, la compétence « Protection de l’environnement », ne se retrouve 
pas telle quelle dans la version intermédiaire du référentiel Applications technologiques, manuelles 
et numériques (Fédération Wallonie Bruxelles, 2020). Mais, un axe transversal de développement 
durable, dont l’environnement est l’un des trois piliers, est présent. En Suisse, le référentiel de 
compétences et culture numérique (Département de l’instruction publique, de la formation et de la 
jeunesse, 2020) demande aux enseignants de développer les compétences environnementales pour 
que les élèves soient capables de mesurer les coûts énergétiques et les impacts environnementaux de 
transition numérique. Au Québec, le lien avec l’urgence climatique est présent dans deux dimensions 
du Continuum de développement de la compétence numérique (Ministère de l’éducation et de 
l’Enseignement supérieur, 2019) en demandant d’aborder des thématiques comme l’économie verte, 
l’obsolescence programmée et les impacts environnementaux des appareils numériques. 

Cette analyse de divers documents de cadrage démontre que pour mettre en œuvre une éducation 
au numérique en adéquation avec les enjeux du XXIe siècle, la question du climat ne peut être oubliée. 
C’est pourquoi, nous avons pu voir apparaître des formations et des outils pédagogiques et/ou de 
sensibilisation sur la thématique de la sobriété : comme des MOOCs sur l’écoconception (Perrot 
Bernardet et Parry, 2017) ou le numérique responsable13, la mallette pédagogique Conscience 

                                                             
13 Le MOOC Numérique Responsable de l’Institut du Numérique Responsable : https://www.academie-nr.org/ 
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Numérique Durable14 ou encore la Fresque du Numérique15. Allant d’un public plus jeune 
(enseignement primaire et secondaire) à un public d'adultes, l’ensemble de ses dispositifs éducatifs 
ont pour vocation d’éduquer les citoyens aux impacts environnementaux de nos modes de vie 
numériques. Cependant, comme toutes situations d’apprentissage, il y a lieu de se poser la question 
de l’évaluation. Comment évaluer cette nouvelle compétence du XXIe siècle ? 

L’évaluation vise à récolter des informations, « des paramètres significatifs ». Il s’agit « d’un 
processus par lequel on délimite, obtient et fournit des informations utiles permettant de juger des 
décisions possibles », de mettre en place un plan d’actions. (Stufflebeam, Foley, Gephart, Guba, 
Hammond, Merriman et Provus 1980 ; cité par Marcoux et Béland, 2016). Concernant l’évaluation 
des compétences numériques, parallèlement au développement de formation et de référentiels sur 
cette thématique, des outils diagnostiques, comme visaTICE (Vandeput et Henry, 2012) ou PIX 
(Berard et al. 2019) ont été produits. C’est pourquoi, comme il existe des outils qui donnent la 
possibilité de s’autoévaluer face à sa maturité numérique, nous avons souhaité concevoir un outil 
permettant de diagnostiquer sa propre maturité à la sobriété numérique afin que chaque citoyen ait 
le pouvoir d’identifier le point d’attention pour s’inscrire dans une posture de sobriété numérique. 

Selon le baromètre de maturité numérique des citoyens de Digitale Wallonia (2021), la maturité 
numérique est le « niveau de compétences […] dans la manipulation et la compréhension des outils 
numériques ». Son objectif est de combiner à parts égales, le sentiment de compétences et avec le 
niveau d’usages effectifs des citoyens. Nous avons retenu ce concept de maturité, car il prend en 
compte ces deux dimensions qui permettent selon nous, d’adopter une véritable posture durable. 
L’éducation à la sobriété numérique n’est pas uniquement une sensibilisation aux impacts 
environnementaux, ce sont également des usages plus responsables (Bordage, 2019 ; 2021 ; 
Descamps 2021). Simpson et Weiner parlaient déjà de maturité en 1989 en la désignant comme un 
état « complet, parfait ou prêt ». Dans le cadre de conception de notre outil, il s’agit donc du meilleur 
niveau possible à atteindre pour être sobre numérique en tant que citoyen. 

Notre questionnaire de maturité à la sobriété numérique se compose de trois dimensions : une 
dimension de maturité numérique, une dimension de maturité écologique et une dimension de 
maturité relative à la sobriété numérique. Il était primordial de rassembler ces trois dimensions, car 
la sobriété numérique est la réconciliation de la transition numérique et la transition écologique 
(Vidalenc, 2019). Comme dans le baromètre de Digital Wallonia (2021), chacune de ces dimensions 
est systématiquement divisée en deux séries d’items : l’un relatif aux sentiments de compétences et 
l’autre, relative aux usages. 

Cette contribution vise donc à présenter les objectifs de conception, la méthodologie de construction 
et de validation interne de cet outil diagnostique. Notre questionnaire de maturité à la sobriété 
numérique a pour objectif de donner à n’importe quel citoyen, un score pour pouvoir 
s’autopositionner en termes de sentiments de compétences et d’usages numériques écoresponsables. 
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(COM n°6) NumEFA : un parcours de formation pour accompagner la transition numérique 
des métiers de l’enseignement et de la formation. 
Sabrin Housni, Jonathan Ponsard, Gaëtan Temperman, et Bruno De Lievre 

**Résumé court** 

Comment permettre aux enseignants et formateurs de développer les compétences indispensables 
pour assurer la transition numérique dans leur métier ? C’est une des questions qui, depuis 2020, 
guide les travaux et les recherches du projet Interreg "Teach Transition". Pour ce projet, des 
partenaires de part et d’autre de la frontière franco-belge se sont réunis pour collaborer sur la 
conception d’un dispositif-cadre et d’un parcours de formation à destination des professeurs et 
formateurs souhaitant développer leurs compétences en technopédagogie. De cette collaboration est 
ne le prototype NumEFA : Numérique pour l’Enseignement et la Formation d’Adulte. Ce parcours se 
veut être un premier noyau européen certifiant les compétences numériques des enseignants, des 
formateurs et de toutes les personnes sensibles à l’intégration des outils numériques dans les 
pratiques pédagogiques. 
Le parcours NumEFA repose sur plusieurs principes fondateurs : période d’intégration, 
développement d’un projet professionnel individuel ou collectif, coordination d’une communauté 
apprenante, participation à des salons et colloques, réalisation d’un hackathon, complétion d’un e-
portfolio et évaluation des compétences. 
Une première version "prototype" du NumEFA a débuté le 13/10/21 et se clôture le 11/05/22. Ce 
prototype a pour objectif de mettre à l’épreuve le dispositif de formation avant d’en développer une 
version officielle et certifiante. Concrètement, 15 apprenants ont intégré un parcours comodal avec 
un projet d’innovation qu’ils souhaitent développer et pour lequel ils seront accompagnés par des 
formateurs et des chercheurs en sciences de l’éducation. 
En référence au modèle des 4P (prol, produit, processus et perception) développe par Temperman 
(2013), des données, associées aux différentes dimensions précitées, sont récoltées auprès des 
apprenants du NumEFA et ce à différents moments du parcours de formation. Lors de cette 
communication, l’avancement de la recherche, notamment, le traitement et l’analyse de ces données 
seront présentes. 

 

Mots-clés : formation continue, formation d’adultes, innovation technopédagogique, compétences numériques, 
évaluation 

  



Page 267 sur 526 
 

(COM n°7) Travailler avec les étudiants sur l'évaluation : un défi ouvert. Analyse d’une 
pratique dans le contexte italien 
Montalbetti K. 

**Résumé court** 

La transition du paradigme centré sur l’enseignant à celui ancré sur l'apprenant demande un travail 
courageux en matière d’évaluation (Coggi, 2019; Sambell, McDowell, & Montgomery, 2013/2017; 
Barr & Tagg, 1995; Fry, Ketteridge, & Marshall, 2008). Professeurs et étudiants sont appelés à faire 
un effort considérable : ils doivent en fait laisser des situations rassurantes et accepter une marge de 
risque (Duncan & Buskirk-Cohen, 2011 ; Tino & Grion, 2019 ; Montalbetti, 2020 ; Grion & Serbati, 
2019).  
La pratique “Entraîner la compétence évaluative ” - activée dans le Master en Planification 
Pédagogique et Formation aux Ressources Humaines (UCSC) - vise à générer de l'innovation 
didactique avec les étudiants en les activant sur trois aspects du processus d’évaluation : la 
formulation de jugements, la définition de critères et la rédaction de feed back (Montalbetti & Orizio, 
2020). L'activité, divisée en 3 phases de travail, a abouti à la co-construction d'une grille de critères 
pour évaluer la tâche authentique prévue dans l'enseignement. Au niveau académique l'objectif est 
d'accroître la transparence du processus d'évaluation en répondant à la demande d’accountability de 
plus en plus pressante du système ; au niveau pédagogique on veut permettre aux étudiants de 
“toucher” l'évaluation en la vivant comme une ressource pour leur apprentissage et pas comme une 
pratique gérée par le professeur à laquelle se soumettre. 
Les caractéristiques du contexte ne permettent pas de généralisations automatiques. Cependant, on 
peut trouver des éléments de transférabilité soit dans les activités mises en œuvre soit dans le 
dispositif adopté pour observer empiriquement les processus de travail. 
A partir des données de processus et de produit collectées avec des outils ad hoc et selon des points 
de vue différents on peut réfléchir sur des questions qui vont au-delà du cas. En ce sens la pratique 
analysée donne une contribution au débat sur l'évaluation en mettant en évidence l'interconnexion 
entre les variables individuelles et les variables organisationnelles dans l'enseignement supérieur. 

**Résumé long** 

Cadre théorique. Il existe un large consensus dans la littérature sur la nécessité de promouvoir le 
passage du paradigme centré sur l’enseignant à celui ancré sur l'apprenant (Barr & Tagg, 1995 ; Fry, 
Ketteridge & Marshall, 2008 ; Weimer, 2013 ; Lison & Jutras, 2014) ; dans cette perspective on 
reconnaît aussi le rôle central assumé par les aspects évaluatifs (Coggi, 2019 ; Sambell, McDowell et 
Montgomery, 2013/2017 ; Jorro & Droyer, 2019). Ouvrir la boîte noire d'évaluation et permettre aux 
étudiants de participer à la construction des dispositifs utilisés (Duncan & Buskirk-Cohen, 2011 ; Tino 
& Grion, 2019) est une opération fascinante mais certainement complexe. D’un côté, un effort 
considérable est demandé à tous les acteurs impliqués : l'enseignant doit renoncer à une partie de 
son pouvoir en abandonnant des stratégies souvent rassurantes (Huba & Freed, 2000 ; Lamote & 
Engels, 2010), les élèves doivent accepter de vivre des situations marquées par autonomie, 
responsabilité et participation (Boud, Cohen, & Walker, 1993 ; Lisimberti & Montalbetti, 2016). De 
l’autre les méthodes participatives doivent se concilier avec les contraintes de la certification exigée 
par le système universitaire. Cependant, il s'agit d'une perspective de travail viable, dont des 
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exemples peuvent être trouvés dans la littérature (Baldissera, Coggi, & Grimaldi, 2007 ; Bryan & 
Clegg, 2019 ; Coggi, 2019 ; Sambell et al., 2013/2017).  

Pratique. L'expérience “Entraîner la compétence évaluative” s'inscrit dans l'enseignement “Évaluer 
la qualité des projets éducatifs et formatifs”16 (2019/2020) activé dans le Master en Planification 
Pédagogique et Formation des Ressources Humaines (Université Catholique du Sacré-Cœur)17. Tout 
d’abord certaines variables de contexte favorables sont à souligner : le niveau de formation avancé, 
les contenus disciplinaires spécifiques, le nombre réduit d'étudiants, l'intérêt scientifique du 
professeur pour le thème.  
L'objectif général est de générer de l'innovation didactique avec les étudiants en les activant sur trois 
aspects du processus d’évaluation : la formulation de jugements, la définition de critères et la 
rédaction de feed back. Plus précisément, à court terme, on veut aider les étudiants à comprendre en 
profondeur comment ils seront évalués dans le Cours et valoriser la valeur pédagogique de l'auto-
évaluation ; à long terme, on vise à favoriser le développement des compétences d'évaluation comme 
élément central du profil professionnel souhaité par le parcours et comme soft skills particulièrement 
stratégique dans la perspective du longlife learning (Boud, 2000 ; Boud & Soler, 2015 ; Nguyen & 
Walker, 2016). 
Sur le plan opérationnel, l'expérience a impliqué 11 étudiants18 pour un total de six heures en 
alternant des moments de travail en petit groupe et des moments en plénière (fig. 1). Dans la 
première, chaque groupe reçoit deux épreuves d'examen - des exemples de travaux réalisés par des 
étudiants de l’année précédente (Tino & Grion, 2019) - avec le mandat de les lire analytiquement et 
de rédiger sous forme écrite un bref jugement d'évaluation en expliquant les critères adoptés.  
Dans la phase centrale, on construit un cadre de critères en plénière à travers la comparaison des 
produits élaborés dans les groupes. L’activité aboutit sur une grille de critères provisoires. 
Dans la phase finale, les étudiants sont invités à expérimenter (et éventuellement modifier et / ou 
intégrer) la grille en la appliquant aux documents déjà analysés et à formuler un feed back pour les 
pairs. 

Figure 1. Processus de travail 
1) Lisez les épreuves et formulez un jugement évaluatif sur leur qualité. 
2) Expliquez les critères que vous avez utilisés pour formuler le jugement d'évaluation. 
3) Lisez une seconde fois les documents et sur la base des critères d'évaluation partagés, formulez 
un feed back retour (pour un pair). 

A la fin du processus on obtient une grille “validée” qui sera adoptée par la Commission dans les 
examens et qui pourra être adoptée par les étudiants pour auto-évaluer leur produit (fig. 2). 

Figure 2. Grille avec critères partagés (extrait) 
PERTINENCE : le contenu correspond à ce qui est demandé. 
COHÉRENCE : les différentes parties sont bien intégrées et interconnectées. 
ARGUMENTATION : les choix méthodologiques sont justifiés et ancrés. 
VALIDITÉ : les outils mesurent ce qu'ils ont l'intention de mesurer. 

                                                             
16 https://docenti.unicatt.it/ppd2/it/docenti/14906/katia-montalbetti/didattica  
17 https://offertaformativa.unicatt.it/cdl-progettazione-pedagogica-e-formazione-delle-risorse-umane-2020  
18 A.A. 2019/2020: 25 étudiants inscrits au cours. 
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Dispositif. Compte tenu du caractère pilote un dispositif a été construit pour étudier de manière 
empirique la pratique. Pendant le travail aux étudiants est demandé de répondre à trois questions en 
mettant en évidences les processus activés par eux dans les 3 phases (fig. 3) ; en même temps des 
notes d'observation libre sont rédigées par le professeur (aidé par un collaborateur).  

Figure 3. Questions pour les étudiants 
Comment avez-vous formulé le jugement ? Quelle séquence d'activités et de processus avez-vous 
activés ? 
Comment avez-vous réalisé la rédaction des critères ? Quelle séquence d'activités et de processus ? 
Comment avez-vous écrit le feed back ? Quelle séquence d'activités et de processus ? 

A la fin des activités un questionnaire semi-structuré a été administré aux étudiants pour enquêter 
sur les expériences vécues, les ressources mobilisées et l'utilité perçue.  

Quelques résultats. Les résultats sont organisés autour de trois domaines thématiques. 

a. Activités mises en place par les étudiants. La formulation du jugement a suscité la mise en œuvre 
d'opérations d'analyse, de compréhension, de réflexion et de synthèse ; dans les mots des étudiants 
toutefois le processus lié à l'identification de critères n’est pas explicit ni clair. Pour la rédaction des 
critères, la plupart des étudiants déclarent avoir construit ex post les points de référence pour ancrer 
les jugements en activant un processus circulaire et récursif. Par rapport au feed back, ils signalent 
avoir activé des processus d'analyse pour mettre en évidence les forces et les faiblesses des 
documents. 
b. Expérience vécue par les étudiants. En termes de processus, l'expérience a été stimulante et a 
encouragé les participants à s’impliquer ; malgré l'engagement requis, il est en fait perçu comme 
valorisant et innovant. 
c. Impact. On reconnaît un impact autour de 3 points : la rédaction du papier requis par l'examen, 
l'acquisition de connaissances et la consolidation des compétences d'évaluation et, enfin, la prise de 
conscience de ses besoins de formation (McTighe & Wiggins, 2004). 

Réflexions au-delà de la pratique. L'expérience a représenté une première tentative de décliner la 
perspective centrée sur l'étudiant en travaillant au niveau micro et d’une façon participative sur les 
méthodes d'évaluation compte tenu des contraintes du système ; comme on a déjà observé, il 
s'agissait d'une activité limitée pour le nombre d'heures et de personnes impliquées qui a été possible 
grâce à des conditions contextuelles particulièrement favorables. L'investissement des ressources 
nécessaires au professeur pour concevoir et mettre en œuvre cette activité ne peut pas être tenu pour 
acquis lorsque l'objet de l'enseignement est loin du propre intérêt scientifique ; dans le cas en 
question, la synergie entre les deux principaux domaines d'action a trouvé une synergie féconde.  

Il est donc illusoire d'imaginer que le dispositif pédagogique puisse être généralisé presque 
automatiquement sans prendre en compte les variables de système et la variable liée à l'engagement 
du professeur ; cependant, il est tout aussi simpliste de considérer cette expérience comme 
exceptionnelle ou “de niche”, renonçant a priori à quelques formes de transférabilité. En effet, les 
bonnes pratiques le sont non seulement (et pas tant) pour les résultats qu'elles obtiennent dans le 
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micro contexte d’origine, souvent favorable et privilégié, mais surtout parce qu'elles se prêtent à 
solliciter des développements ultérieurs, à interroger les pratiques courantes et à réfléchir plus 
profondément ; dance ce cas des questions centrales dans le débat sur l'évaluation sont mises en 
évidence: comment traduire sur le plan concrète l'approche centrée sur l'étudiant quand on fait de 
l’évaluation? Comment l'évaluation peut-elle devenir une ressource pour l'apprentissage profond des 
élèves ? Comment faire de l'évaluation un domaine de travail pour les étudiants plutôt qu'une 
pratique souvent incompréhensible à subir ? 

Mots-clés : Evaluation, université, pédagogie, apprentissage, étudiants 
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(COM n°8) Ateliers intensifs interdisciplinaires comme point de départ d’un suivi 
systématique de la transition des programmes vers une approche par compétences 
Lafleur A., Babin M-J., Lacasse M., Bernard Cantat A., Allen C., Giguère Y., Gingras N. 

**Résumé court** 

Tous les programmes canadiens de résidences en spécialités médicales effectuent une transition 
rapide et simultanée de leurs méthodes d’enseignement et d’évaluation vers une approche par 
compétences. La compétence par conception (CPC) est une initiative de changement d’envergure 
exigé par le collège royal des médecins et chirurgiens du canada (CRMC) et demande des ajustements 
majeurs pour les équipes programmes, ce qui constitue un défi de taille. Cette réforme appelle à des 
stratégies efficaces de leadership pédagogique et de suivi des programmes dans une perspective 
d’approche programme.  
L’Université Laval compte 49 programmes de spécialités différentes qui doivent transiger vers la 
CPC. Comment assurer un accompagnement pédagogique efficace pour un si grand nombre de 
programmes avec des distinctions si grandes ? Comment engager les acteurs des programmes dans 
cette transformation majeure ? Comment nous assurer que les stratégies d’accompagnement 
facultaires mises en place auront un impact dans la réforme de chacun des programmes ? 
Cette communication sera l’occasion de vous partager une initiative prise à la Faculté de Médecine 
de l’Université Laval (Québec, Canada) pour former, accompagner et assurez le suivi de nos 
programmes de spécialités. Nos ateliers de travail intra- et interdisciplinaire ont fourni la structure 
nécessaire pour facilitant la transition simultanée de plusieurs programmes en approche par 
compétence. Des grilles standardisées utilisant les stades ADDIE ont permis un suivi systématique 
du niveau d’avancement et des besoins des différents programmes dans un langage uniforme 
permettant des regroupements et des comparaisons.  
Advenant, la perduration de la crise sanitaire (COVID-19), nous devrons ajuster cette formule et 
réfléchir à des modalités à distance pour accompagner nos équipes programmes dispersées dans la 
province du Québec (Canada) et agissant souvent en première ligne dans les milieux hospitaliers. 

**Résumé long** 

Contexte : Tous les programmes canadiens de résidences en spécialités médicales effectuent une 
transition rapide et simultanée de leurs méthodes d’enseignement et d’évaluation vers une approche 
par compétences. La compétence par conception (CPC) est une initiative de changement d’envergure 
exigé par le collège royal des médecins et chirurgiens du canada (CRMC) et demande des ajustements 
majeurs pour les équipes programmes, ce qui constitue un défi de taille. Cette réforme appelle à des 
stratégies efficaces de leadership pédagogique et de suivi des programmes dans une perspective 
d’approche programme.  
L’Université Laval compte 49 programmes de spécialités différentes qui doivent transiger vers la 
CPC. Comment assurer un accompagnement pédagogique efficace pour un si grand nombre de 
programmes avec des distinctions si grandes ? Comment engager les acteurs des programmes dans 
cette transformation majeure ? Comment nous assurer que les stratégies d’accompagnement 
facultaires mises en place auront un impact dans la réforme de chacun des programmes ? Cette 
communication sera l’occasion de vous partager une initiative prise à la Faculté de Médecine de 
l’Université Laval (Québec, Canada) pour former, accompagner et assurez le suivi de nos 
programmes de spécialités. 
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Innovation : Neuf ateliers de quatre heures réunissant trois ou quatre équipes-programmes ont eu 
lieu depuis novembre 2017 à la Faculté de Médecine de l’Université Laval (Québec, Canada). Les 
équipes-programmes réunissaient des étudiants et plusieurs membres de la direction de chaque 
programme de résidence (études médicales post-doctorales).  Les tables de travail ciblaient quatre 
thèmes : la cartographie du programme, les outils d’évaluation en milieu de travail, les outils de 
développement des compétences transversales et l’appui aux étudiants en difficulté. Pour chaque 
thème, deux leaders pédagogiques encadraient les travaux des équipes-programmes qui 
déterminaient les tâches prioritaires pour la transition de leur programme et les moyens à utiliser. 
Méthode : Durant les ateliers, les équipes-programmes inscrivaient sur une grille jusqu’à trois tâches 
pour chaque thème. Les grilles étaient retranscrites par un pédagogue, associant à chaque tâche un 
stade de conception pédagogique ADDIE : Analyse, Design, Développement, Implantation ou 
Évaluation. Une deuxième pédagogue confirmait la codification et effectuait une entrevue 9 à 12 mois 
après l’atelier avec le directeur du programme. Selon un questionnaire préétabli, on notait pour 
chaque thème l’évolution des stades ADDIE et les solutions préconisées par les programmes pour 
accélérer leur transition.  
Résultats : Les tâches priorisées par les programmes (n=14) lors de l’atelier touchaient 
principalement le design (44 % des tâches), le développement (28%) et l’implantation (23%), 
plusieurs programmes ayant déjà accomplis les tâches d’analyse (20%) et n’ayant pas atteint un 
stade d’évaluation (3 %). Au suivi à 12 mois, 45 % des tâches touchant le thème de l’évaluation en 
milieux de travail atteignaient un stade d’implantation (vs 11 % à T0). Les programmes avaient 
progressé dans leur cartographie, les tâches d’analyse (52% à T0) et de design (35% à T0) faisant 
place au développement (22 %) et à l’implantation (17 %) à 12 mois. Pour l’appui aux étudiants en 
difficulté 47 % des tâches atteignaient les stades d’implantation et d’évaluation à 12 mois. Les tâches 
liées aux compétences transversales, jugées moins prioritaires, demeuraient à 55 % en stade de 
développement (vs 44 % à T0). Les programmes exprimaient davantage de besoins financiers pour 
les tâches de développement, alors que plus de formation professorale et de temps étaient nécessaires 
pour les tâches d’implantation.  
Conclusions : Ces ateliers de travail intra- et interdisciplinaire ont fourni la structure nécessaire pour 
un leadership pédagogique facultaire concerté facilitant la transition simultanée de plusieurs 
programmes en approche par compétence. Des grilles standardisées utilisant les stades ADDIE ont 
permis un suivi systématique du niveau d’avancement et des besoins des différents programmes 
dans un langage uniforme permettant des regroupements et des comparaisons. 

Mots-clés : compétence, approche-programme, évaluation, pédagogie médicale, leadership 
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(COM n°9) Folie douce et fous enragés - Une anthropologie créole 

Marlyne Dabrion 

**Résumé court** 

Une étude sur la manière dont les Guadeloupéens expriment et gèrent les troubles psychiatriques 
et les problèmes relatifs à la santé mentale. En questionnant les idéologies et les visions du monde 
véhiculées par des choix langagiers qui peuvent influencer l’équilibre psychique de cette population, 
nous cherchons à décrypter les « nœuds » de cet environnement psycho-socio-linguistique. En 
Guadeloupe, on distingue pour évoquer la folie deux catégories : la folie douce et les autres qui 
incluent les formes violentes et graves avec le spectre du fou enragé. C’est une hiérarchie implicite, 
bien enfouie dans le subconscient. En revanche, elle correspond bel et bien à une grille de lecture 
locale des manifestations et comportements humains déviants qui reposent sur des faits réels, où 
s’entremêlent les représentations collectives solidement ancrées ainsi que des éléments de la 
cosmogonie guadeloupéenne où le surnaturel : Kenbwa, gadèd-zafè, sorcellerie, prédomine. Cette 
perception autochtone se situe hors de la nomenclature scientifique des pathologies mentales, mais 
elle est en revanche assez bien codifiée par la doxa populaire. Si dans l’inconscient collectif, les 
sociétés créoles sont nées de la rencontre violente entre, les peuples amérindiens : Arawak, Caraïbe, 
les colonisations portugaise, espagnole, britannique, française et une d́ exportation d’esclaves noirs 
en provenance d’Afrique, peut-on retenir cette antériorité comme énonciatrice des formes de folie en 
Guadeloupe ? Dans le voisinage du métissage et de la créolité, la « folie douce » autant que celle du 
« fou enragé » nous paraissent chargées de paradoxe et d’ambigüité avec des contours hétérodoxes, 
difficiles à décrypter. Pourtant, les enjeux dans le domaine de la santé, particulièrement pour les 
soignants en psychiatrie en termes d’adéquation entre les soins proposés et les attentes de la 
personne soignée, doivent être cernés. L’actualisation de leur apprentissage initial et leur 
développement professionnel continue (DPC) demeurent en tension dans ce contexte à dominante 
magico-religieuse. 

Mots-clés : psychiatrie ; créolité ; croyance, magic ; religieux ; soigner. 
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(COM n°10) Evaluer un article scientifique, quel référentiel ? A propos de quelques 
obstacles à la co-construction d’un référentiel dans un contexte d’accompagnement 
doctoral 
Lionel Dechamboux, Lucie Mottier Lopez, Celine Girardet, et Natalia Constenla Martinez 

**Résumé court** 

L’usage d’un référentiel de compétences est fréquent dans de nombreux domaines (particulièrement 
dans la formation et le monde professionnel) et la recherche a souvent étudie la manière dont les 
évaluateurs s’en saisissent (e.g., Figari & Renaud, 2014 ; Postaux, Bouillard & Romainville, 2010). 
Cependant, il est rare de dévoiler les secrets de fabrication d’un tel référentiel, les discussions qui 
participent à son élaboration. 
Dans le cadre d’un projet d’accompagnement, des doctorants de l’Université de Genève ont été 
amenés (et formes) à rédiger, soumettre, évaluer un article scientifique (dans une modalité ouverte 
et collaborative) ainsi qu’à co-construire un référentiel de compétences à évaluer un article 
scientifique. C’est ce dernier élément qui sera l’objet de cette communication. 
Lors de treize séances, les doctorants, leur directrice de thèse et des membres de son équipe de 
recherche ont débattu pour élaborer ce référentiel. Les échanges ont été enregistrés en audio et huit 
séances d’une transcription intégrale. 
Par une analyse de contenu, les obstacles à la co-construction de ce référentiel ont été repères, 
catégorises notamment à propos de la distinction entre "identifier" et "maîtriser" pour désigner les 
compétences. 
Après avoir situé le contexte et la méthodologie, nous présenterons les analyses réalisées à propos 
des obstacles rencontres lors de cette co-construction, les catégories retenues et donnerons à voir 
quelques résultats en montrant la manière dont les acteurs ont pu les dépasser. Nous soulignerons 
le caractère formatif de cette démarche qui passe par la volonté de ne pas nier les obstacles inhérents 
à cette co-construction mais au contraire de les remettre sur l’ouvrage jusqu’à l’obtention d’un 
consensus. Ces obstacles ont constitué des affordances (Gibsons, 1986/1979 ; Luyat & Regia Corte, 
2009) qui tout à la fois ont entrave le processus de construction du référentiel et permis un 
apprentissage en profondeur chez les participants. 

**Résumé long** 

Cette proposition de communication porte sur un dispositif de conformation destine à des doctorants 
en sciences de l’éducation dans une université de Suisse romande. Ce dispositif cible particulièrement 
les compétences d’écriture scientifique en proposant aux doctorants de soumettre un article dans une 
revue scientifique réelle, ainsi que d’évaluer un article scientifique écrit par un pair (dans une 
modalité ouverte et collaborative). Sur la base de ces expériences, les doctorants ont été amenés à co-
construire un référentiel définissant les compétences en jeu quand il s’agit d’évaluer un article 
scientifique. Ce dispositif, inscrit dans une orientation théorique définie, a été pensé comme étant 
une " évaluation continue pour apprendre durablement ", dont les fondements seront présentés lors 
de la communication. Dans cette orientation, les doctorants ont expérimenté des évaluations entre 
pairs novices et experts. 
La communication se propose d’étudier plus particulièrement la co-construction du référentiel de 
compétences à évaluer un article scientifique. Cette focalisation sur le référentiel et sa construction 
collaborative nous parait d’autant plus pertinente que si l’usage de référentiels est courant, largement 
étudiée par la recherche (e.g., Figari & Remaud, 2014 ; Postiaux, Bouillard & Romainville, 2010), les 
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rouages de leur construction le sont beaucoup moins. Dans ce processus, Chauvigne (2010) souligne 
les enjeux des co-élaborations et des ajustements successifs quand il s’agit de construire 
progressivement des significations partagées entre des acteurs qui ont des attentes et des valeurs 
liées à leurs propres identités et activités professionnelles. Balas (2016), quant à lui, examine les 
dilemmes susceptibles de fonder la construction négociée d’un référentiel de compétences 
professionnelles et ses effets développementaux. 
En lien avec l’axe 1 du colloque "L’agir évaluatif en situation scolaire et en formation universitaire ou 
professionnelle : entre des contextes pluriels ?", notre communication examinera plus spécialement 
les obstacles qui ont émerge lors de la co-construction du référentiel de compétences, y compris pour 
interroger la pluralité des contextes et identités convoques, et la multiréférentialité (Mottier Lopez, 
2007) qui s’exprime lors des débats à propos de ces obstacles. Nos questions principales de recherche 
sont ainsi les suivantes : quels sont les principaux obstacles rencontres lors de la co-construction du 
référentiel de compétences impliquant des doctorants ayant des profils de compétences et identités 
professionnelles différents ? Dans quelle mesure ces obstacles ont-ils représente des freins ou des 
leviers pour engager des processus de développement et d’apprentissage lies à la référentialisation ? 

Contexte et méthodologie 
La co-construction du référentiel s’est échelonnée entre novembre 2019 et juin 2021. Il est héberge 
sur une plateforme numérique spécialement conçue pour ce type de démarche. Sur les treize séances 
constitutives du processus, huit séances ont été enregistrées et ont fait l’objet des présentes analyses. 
Sur ces huit séances, une a eu lieu en présentiel et sept autres en vidéoconférence. Hors des deux 
accompagnatrices du projet, douze doctorants ou jeunes docteurs ont participé à cette démarche. 
Certains sont au début de leur thèse, d’autres viennent de la soutenir. Certains exercent une 
profession en plus de la thèse, d’autres pas. 
Les séances ont fait l’objet d’une transcription intégrale puis d’une analyse qualitative de contenu 
(Bardin, 1993). La communication ciblera plus spécialement sur une thématique qui a fait l’objet de 
nombreux échanges : la distinction entre "identifier" et "maîtriser" pour désigner la ou les 
compétences. Chaque passage traitant de ce thème a été précisément identifié. Pour chacun d’entre 
eux, trois catégories ont été inférées dans les échanges : les arguments enfonces pour chacun des 
termes concernes, l’origine des arguments, les obstacles à la construction d’un sens partage pour 
parvenir à un consensus entre les participants. 

Résultats 
Les analyses, encore en cours à l’heure de rédiger cette proposition, ont permis de repérer divergents 
obstacles à une dentition vue comme partagée du référentiel. Nous les présenterons en détail lors de 
la communication. Ceux que nous pouvons déjà évoquer ici : la définition attribuée aux deux termes 
par chaque participant, le sentiment de compétence des participants, la perception de ce qui est 
effectivement réalise pendant l’activité d’évaluation d’un article scientifique (auto-analyse de sa 
propre activité et autoévaluation de celle-ci), la structure de l’outil-référentiel propose, la 
compréhension de la taxonomie de Bloom (1956), les modelés théoriques sous-jacent des participants 
(et notamment à propos de la compréhension d’un texte ou encore de la notion de compétence), les 
valeurs, la compréhension par les participants de la finalité du référentiel, les obstacles lies a la 
situation de communication. 
Ainsi, nous présenterons et commenterons ces différents obstacles en les illustrant par des exemples 
issus de ces échanges. Nous montrerons comment ces obstacles n’auraient pas vocation, dans un tel 
dispositif, à être éliminés. En effet, en tant qu’affordances (Gibsons, 1986/1979 ; Luyat & Regia Corte, 



Page 277 sur 526 
 

2009) qui, certes, entravent, ralentissent le processus d’élaboration du référentiel, nous formulerons 
l’hypothèse qu’ils permettent un apprentissage en profondeur chez les participants à ce dispositif. 

Conclusion 
La co-construction d’un référentiel présente de nombreux obstacles qui ne sont pas à sous-estimer. 
Ils peuvent parfois ralentir considérablement le processus de décision dans une modalité 
démocratique de discussion pendant laquelle chaque point doit faire l’objet d’un consensus. 
Cependant, bien qu’ayant été perçu comme un frein à l’aboutissement du produit ni (le référentiel), 
il est également possible de considérer, en reprenant la visée initiale de ce dispositif 
d’accompagnement doctoral, que ces obstacles ont été un des vecteurs de cette démarche formative. 
In ne, ces obstacles peuvent être certes contraignants mais permettent dans le même temps un 
approfondissement accru par les participants. Notre hypothèse interprétative est qu’ils sont banques 
à leurs apprentissages, leur compréhension de leur propre activité d’évaluateur d’article scientifique 
et peut-être à leurs compétences d’auteur d’article scientifique. C’est à ce titre qu’ils ont été désignés 
ici comme des affordances. 

Mots-clés : référentiel, co-construction, évaluation d’article scientifique, affordance, multiréférentialisation, 
accompagnement doctoral 

Références bibliographiques 

Balas, S. (2016). Referentialisation et travail au carre : illustration avec des masseurs-kinesitherapeutes, Les dossiers 
des sciences de l’education, 35, 143-156. https://doi.org/10.4000/dse.1307  
Bardin, L. (1993). L’analyse de contenu. Presses universitaires de France. 
Bloom, B. S. (1956). Taxonomy of Educational Objectives, Handbook I : The Cognitive Domain. David McKay Co Inc 
Chauvigne, C. (2010). Les référentiels en formation, Recherche et formation [En ligne], 64, 
https://doi.org/10.4000/rechercheformation.210  
Figari, G. & Remaud, D. (2014).     Methodologie d’évaluation en education et formation. De Boeck. 
Gibson, J. J. (1986). The Ecological Approach to visual perception. Hillsdale, NJ: Lawrence Erlbaum Associates, Inc. 
(Original work published in 1979). 
Luyat, M. & Regia-Corte, T. (2009). Les aordances : de James Jerome Gibson aux formalisations recentes du concept. 
L’Annee psychologique, 109, 297-332. https://doi.org/10.4074/S000350330900205X  
Mottier Lopez, L. (2007). L’impact des communautes de pratique dans les entretiens de coevaluation. In A. Jorro 
(Ed.), Evaluation et developpement professionnel (pp. 153-167). L’Harmattan. 
Postiaux, N. Bouillard, P. & Romainville, M. (2010). Referentiels de compétences a l’université, Recherche et 
formation [En ligne],64 https://doi.org/10.4000/rechercheformation.185   

 

  



Page 278 sur 526 
 

(COM n°11) Le processus de multiréférentialisation tout au long de l’activité évaluative : 
Comment les enseignants attribuent du sens aux productions des élèves dans une 
épreuve ? 
Salvisberg 

**Résumé long** 

Cette communication a le but d’exposer quelques résultats sur l’évaluation des apprentissages vue 
comme une activité complexe et située. En particulier, la présentation se focalisera sur le processus 
de multiréférentialisation que les enseignants mobilisent pour attribuer du sens aux productions des 
élèves, dans notre cas, dans une épreuve certificative en mathématiques. Mottier Lopez (2017), à la 
suite de la modélisation de la référentialisation forgée par Figari (1994 ; Figari & Remaud, 2014), 
conceptualise la multiréférentialisation comme une relation de co-constitution entre repères 
(éléments que l’enseignant évoque tout au long de son activité évaluative en tant qu’arrière-fond 
interprétatif, mais non directement mobilisés pour interpréter les référés), référents (« ce par 
rapport à quoi» l’interprétation de l’enseignant se réfère de façon tangible) et référés (« ce à partir 
de quoi» sur les traces produites par l’élève l’interprétation porte). Dans ce rapport réciproque, 
différents processus sont possibles, dont certains relèvent d’une transformation. Ces processus 
peuvent être problématisés selon si les référents (qui se transforment potentiellement) sont 
formels/informels, et s’ils sont préexistants/émergents dans leur mise en relation avec les référés. 
Par exemple, il existe des repères préexistants qui ne seront pas nécessairement convoqués lors de 
l’interprétation mais qui sont mobilisés et utilisés lors d’autres moments du processus évaluatif, par 
exemple pour la construction de l’épreuve. À la suite de ces propositions, notre recherche doctorale 
a posé le questionnement suivant : quels processus de transformation la multiréférentialisation 
engage-t-elle ?  À quel moment de l’activité évaluative, les repères, les référents et les référés sont 
convoqués par les enseignants et pour quels usages ?  
Après avoir présenté quelques éléments théoriques et le questionnement, la communication exposera 
la méthodologie. Notre thèse a été menée dans le canton du Tessin auprès de six enseignants de 
l’école obligatoire pendant l’année scolaire 2016-2017. S’inscrivant dans une approche 
compréhensive et interprétative, notre étude vise à saisir le point de vue des enseignants et la logique 
de leur activité évaluative dans leur contexte d’exercice professionnel. Le dispositif de récolte des 
données s’appuie sur l’articulation de différentes méthodes d’observation et techniques de 
verbalisation en action : 

• des entretiens de remise en situation par des traces matérielles (selon Theureau, 2010) ;  

• des entretiens d’autoconfrontation (selon Theureau, 2006) (avec le support des observations 
en classe afin d’avoir des traces pour l’autoconfrontation) ;  

• des entretiens de verbalisation à voix haute sur des traces (selon Theureau, 2004, 2006) ;  

• des entretiens semi-structurés (Blanchet, 1985 ; Blanchet & Gotman, 2015). 

La communication discutera les résultats de la thèse qui concernent d’abord les processus de 
transformation, c’est-à-dire les combinaisons possibles de co-constitution entre repères, référents et 
référés, selon les catégories formel, informel, spécifié, préexistant et émergent. Par exemple, comme 
illustré dans la Figure 1, un repère formel (dans ce cas un critère écrit dans le corrigé de l’enseignant) 
devient un référent formel préexistant spécifié dans l’interprétation en se transformant. Il s’agit d’un 
référent car il est utilisé effectivement lors de l’interprétation de la réponse de l’élève. Il est 
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préexistant parce qu’il est écrit dans le corrigé sous forme de repère formel. Il se spécifie lors de 
l’interprétation notamment pour permettre de prendre en compte des singularités. Par exemple, 
dans le corrigé, la solution correcte est associée à 4 points. Lors de l’interprétation, l’enseignant 
explicite comment il attribue ces 4 points. 

 

Figure 1 : un exemple de la co-constitution entre repères, référents et référés. 

Les recherches en évaluation (Mottier Lopez, 2017 ; Mottier Lopez & Dechamboux, 2017) ont montré 
que les référents peuvent être potentiellement hétérogènes et porter sur des dimensions dites 
«situées», c’est-à-dire que lorsque les enseignants interprètent les réponses des élèves, ils mobilisent 
des référents de différents ordres qui découlent de différents contextes. Nos données confirment ces 
résultats et montrent que dans la plupart des cas, les enseignants prennent en compte des référents 
relatifs aux critères (rattachés aux propriétés propres à l’objet à évaluer). Toutefois, dans certains 
cas, les enseignants se réfèrent à des référents rattachés à d’autres dimensions et contextes comme 
la relation enseignant-élève, les normes de la microculture de leur classe (Mottier Lopez, 2008), la 
tâche évaluative, la représentation du niveau de compétences mathématiques de l’élève et l’attitude 
de l’élève. C’est en ce sens que notre communication s’inscrit dans l’axe 1 du colloque, interrogeant 
la relation entre l’activité évaluative et les contextes potentiellement pluriels qu’elle convoque.  
De plus, nos données ont mis en évidence des référents de différents ordres qui ont des usages 
différents par rapport à la fonction certificative initiale de l’activité évaluative. Si certains référents 
sont plus spécialement utilisés pour attribuer des points et décider de la pertinence de la réponse de 
l’élève, d’autres sont mobilisés plus spécialement pour rédiger des commentaires formatifs, d’autres 
encore pour orienter l’analyse des démarches des exercices des élèves dans une approche holistique. 
Par exemple, certains référents liés aux normes de la microculture de classe, comme continuer à 
calculer jusqu’à deux chiffres après la virgule, dans une division, sont utilisés essentiellement pour 
prendre une décision au niveau formatif : par exemple, signaler à l’élève ce type d’erreur. Si l’élève 
n’écrit pas les deux chiffres, dans la majorité des cas, l’enseignant rédige un commentaire écrit sur 
l’épreuve en attirant l’attention de l’élève. En revanche, certains référents liés à la représentation que 
l’enseignant a du niveau de compétences mathématiques de l’élève semblent être mobilisés 
essentiellement afin d’orienter la correction de l’enseignant, par exemple pour décider de contrôler 
toutes les étapes de l’exercice parce qu’il est probable que l’élève a trouvé une solution originale. 

L’intérêt d’analyser comme nous le proposons le processus de multiréférentialisation, en tant que 
processus situé et dynamique, est que les résultats obtenus permettent d’identifier précisément 
quand et pour quelle raison les enseignants sont susceptibles de mobiliser des référents autres que 
ceux qui sont directement liés à l’objet de savoir évaluer (comme les critères d’évaluation), incluant 
d’autres dimensions pédagogiques ou pragmatiques. Nos résultats nous amènent à penser qu’il est 
ainsi possible de rendre les enseignants plus conscients des processus à l’œuvre dans leur 
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interprétation des productions des élèves, y compris pour limiter les biais mis en évidence par les 
études docimologiques. 

(COM n°12) Comment les futurs enseignants de français en formation initiale 
d’enseignant mettent-ils en œuvre la métacognition au sein de leur préparation de stage ? 
Les effets d’un dispositif de formation à la métacognition. 
Elise Barbier et Stéphane Colognesi 

**Résumé court** 

De nombreux travaux ont montré les effets positifs de la métacognition sur la réussite scolaire des 
élèves (Focant, Grégoire, & Desoete, 2006 ; Hanin & Van Nieuwenhoven, 2018). Malgré ces bénéfices, 
il appert que peu d’enseignants en tiennent compte dans leurs pratiques de classe (De Paepe et al., 
2015). D’une part, parce qu’ils ne sont pas nécessairement formes a cela et, d’autre part, car ils ne 
voient pas toujours les plus-values directes qu’elle peut apporter (Lafortune & Fennema, 2003). 
Or, la métacognition n’est pas automatique, elle requiert une intervention de l’enseignant (Büchel, 
2015 ; Schunk, 2001). Et pour que les enseignants mettent en place des dispositifs qui suscitent la 
métacognition, il est nécessaire pour eux d’en avoir compris les fondements théoriques et de disposer 
d’une variée de façons de la mettre en œuvre concrètement dans leurs pratiques et ce relativement 
aux pratiques de la métacognition par les futurs enseignants de français. 
Face à ces constats, nous avons construit le dispositif FEM (Formation à l’Enseignement de la 
Métacognition, Auteurs, 2020), sur la base de fondements théoriques du domaine, présente à 
l’ADMEE 2020. Cette année, l’objectif de notre communication est de donner à voir les premiers 
résultats du dispositif et ce relativement aux pratiques de la métacognition par les futurs enseignants 
de français. Pour ce faire, 25 préparations de stage ont été analysées pour comprendre si et comment 
les étudiants planifient ces temps de métacognition avec leurs élèves. Des entretiens ont aussi été 
menés auprès de 20 étudiants. Il ressort des analyses de contenus qu’un dispositif de formation en 
alternance est bene que pour implanter de nouvelles pratiques. Par ailleurs, les analyses des 
préparations de leçons des étudiants destinées aux élèves du secondaire démontrent que des 
questions métacognitives ont pris place dans les plan cations des enseignements à des degrés divers 
en fonction du parcours de l’étudiant. 

**Résumé long** 

De nombreux travaux ont montré les effets positifs de la métacognition sur la réussite scolaire des 
élèves (Focant, Grégoire, & Desoete, 2006 ; Hanin & Van Nieuwenhoven, 2018), et notamment sur 
le développement de leurs compétences lecturales et scripturales (Auteurs, 2020 ; De Croix, 
Penneman & Wyns, 2018 ; Koster, et al., 2015 ; van Weijen & Janssen, 2018). Son utilisation 
encourage les apprenants à réfléchir sur ce qu’ils savent, à comprendre le raisonnement qu’ils 
utilisent pour résoudre des tâches, et donc à construire de nouvelles connaissances (Veenman, 2012). 
L’engagement dans la métacognition développe également un plus grand sens de l’efficacité 
personnelle (Auteurs, 2019a) ; elle conduit à une prise de conscience des progrès et de la façon dont 
on apprend, mais également à une meilleure relation avec les connaissances (Wilson & Bai, 2010). 
Ce domaine de recherche connait un grand développement et a pris une place majeure dans le champ 
de la psychologie et de l’éducation (Berger & Bûche, 2012 ; Desoete & Ozsoy, 2017 ; Veenman, 2012). 
Les premiers travaux de Flavell denissent les connaissances métacognitives comme étant " des 
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connaissances et des croyances accumulées avec l’expérience et stockées en mémoire à long terme " 
(Flavell, 1985, p. 31). Pour sa part, Brown (1987) considère deux significations à la métacognition : la 
connaissance qu’un individu détient de son propre fonctionnement et la manière d’en prendre 
conscience. L’auteur envisage les processus métacognitifs comme les activités de planification, de 
prévision, de pilotage, de guidage et de contrôle des résultats. Ces derniers renvoient donc au savoir 
procédural d’un sujet (Veenman et al., 2006, p. 4). Par ailleurs, les études de Veenman (2012) 
permettent d’identifier trois moments durant lesquels la métacognition peut ^être favorisée en 
situation scolaire : avant, pendant et après l’action. 
Toutefois, il appert que peu d’enseignants en tiennent compte dans leurs pratiques enseignantes (De 
Paepe et al, 2010, 2015 ; Vlassis, Mancuso & Poncelet, 2014), d’une part, parce qu’ils ne sont pas 
nécessairement formes a cela et, d’autre part, car ils ne voient pas toujours les plus-values directes 
qu’elle peut apporter (Auteurs, 2016). De mêmes peu d’études se sont intéressées à l’appropriation 
de ces concepts par les étudiants en formation initiale des enseignants. Or, c’est bien au cœur de la 
formation que les pratiques pédagogiques peuvent évoluer (Ko, Spammons & Bakkum, 2014). 
Toutefois, on sait qu’implanter un " nouveau " concept en formation n’est pas aise, notamment parce 
que les étudiants ont tendance à estimer que les discours de la formation (issus de la recherche) ne 
correspondent pas aux réalités de terrain et pensent que la formation promeut des pratiques 
d’excellence qui les déstabilisent (Perez-Roux, 2016). Des lors, ils voient peu l’utilité de ce qui leur est 
enseigne (Caron & Portelance, 2017) et le mettent à distance quand ils effectuent leur stage (Altet et 
al., 2013). L’enjeu consiste donc à construire des dispositifs de formation qui amènent les étudiants 
à penser que ce qui leur est proposé est possiblement transférable dans leurs pratiques de classes. 
Des lors, nous avons développé le dispositif FEM (Formation à l’Enseignement de la Métacognition, 
Auteurs, 2020) qui s’appuie notamment sur les fondements théoriques relatifs à l’AECA 
(Apprentissage et Enseignement Contextualise Authentique, (Frenay & Bedard, 2006) et aux 
postures que les étudiants peuvent prendre pour développer leurs compétences (Auteur, 2017 ; 
Auteurs, 2019b). Ce dispositif envisage un travail de la métacognition avant, pendant et après les 
deux stages des étudiants. Il intervient dans le cadre des ateliers de formation pratique et comprend 
40 heures par an. Plusieurs types de tâches sont proposées aux étudiants : vivre des situations où ils 
sont eux-mêmes en activité métacognitive ; préparer des activités de lecture ou d’écriture intégrant 
la métacognition ; expérimenter ces activités en stage et y recueillir des données comme des réponses 
aux questions métacognitives posées aux élèves ; analyser les données recueillies et les pratiques, 
développer des activités permettant aux élèves de mieux réagir aux sollicitations métacognitives, etc. 
Notre contribution s’inscrit dans l’axe trois du colloque et vise la présentation des résultats du 
dispositif de FEM. Pour ce faire, nous présenterons tout d’abord le dispositif de formation à la 
métacognition expérimente avec des étudiants du régendat section français de bac 3[1]. Ensuite, nous 
présenterons les retombées observées chez les étudiants, relativement aux pratiques planifiées de la 
métacognition. 
Pour ce faire, 25 préparations de stage ont été analysées pour comprendre si et comment les étudiants 
planifient ces temps de métacognition avec leurs élèves. Des entretiens ont aussi été menés auprès 
de 20 étudiants. Les propos des étudiants recueillis lors d’entretiens et les préparations de leçons des 
étudiants ont fait l’œuvre d’une analyse de contenu. Des grilles d’analyses nous ont permis 
d’identifier des degrés d’appropriation de la métacognition dans les préparations et ce dans l’objectif 
de dégager différents profils. 
Les premières observations montrent tout d’abord que la pratique de la métacognition est peu 
observée en stage par les étudiants et que son installation s’opère plus largement lorsque le milieu 
de stage est intéressé d’en apprendre plus dans ce domaine. Ensuite, nos analyses renforcent 
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également l’importance d’un travail qui se déroule dans une perspective intégrative donnant sens 
aux contenus enseignes à la Haute Ecole par le terrain et inversement. Ainsi, faire expérimenter une 
activité travaillée en institut, collecter des données en classe de stage sur cette base, les analyser en 
formation, et, à partir de là, penser les actions pédagogiques et didactiques ont un impact positif sur 
les pratiques pédagogiques des futurs enseignants. Enfin, il ressort de l’analyse des préparations de 
leçons de lecture et d’écriture destinées aux élèves du secondaire que des questions métacognitives 
ont pris place dans les plan cations des enseignements à des degrés divers en fonction du parcours 
de l’étudiant. 

Mots-clés : métacognition, dispositif de formation des enseignants, apprentissage du français 
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(COM n°13) Évaluer le rôle des parents dans l’élaboration du plan d’intervention : analyse 
comparée des discours des intervenants scolaires au Québec et en Belgique 
Arapi E. et Tremblay P. 

**Résumé court** 

Depuis 20 ans, la plupart des pays occidentaux intègrent dans leur politique éducative, un projet 
individualisé pour les élèves à besoins spécifiques appelé plan d’intervention (PI). Selon Tremblay 
(2018), le processus d’élaboration du PI est une démarche collaborative qui demande la participation 
active de l’équipe scolaire fournissant les services adaptés à l’élève en difficulté, mais aussi celle des 
parents de ce dernier. Selon Ruble (2012), la participation active des parents à l'élaboration du PI est 
essentielle si le programme éducatif doit aider l'élève à développer ses compétences académiques. 
Cependant, les recherches révèlent un écart entre ce qui est attendu théoriquement, et de ce qui est 
réalisé dans la pratique lors de l’élaboration du PI (Kurth et al.,2019). D’ailleurs plusieurs recherches 
anglophones ont souligné que les équipes des écoles doivent accorder la priorité à la participation des 
parents lors de l’élaboration du PI (Slade et al., 2018; Yell et al. 2015). Toutefois, peu de recherches 
francophones ont étudié le rôle du parent lors de cette démarche. L’objectif de cette communication 
est d’évaluer la place consacrée aux parents par l’équipe scolaire lors de l’élaboration du PI dans deux 
systèmes scolaires francophones : au Québec et en Belgique. Cette communication repose sur un 
devis de recherche qualitatif. Une analyse thématique s’appuyant sur les sept fonctions du PI de 
Tremblay et Belley (2018) explore le rôle des parents dans l’élaboration du PI à partir des discours 
des (n=16) intervenants scolaires (direction, enseignant, orthopédagogue). Au regard des résultats, 
le rôle des parents est valorisé lors de la planification, collaboration, identification et la 
communication. Or le rôle des parents est quasi inexistant lors de la prise de décision sur les 
différentes accommodations pédagogiques, l’évaluation et la régulation du PI. L’analyse relève des 
différences sur le rôle des parents dans les étapes de la conception du PI dans les deux systèmes 
scolaires étudiés. 

**Résumé long** 

Le plan d’intervention (PI) est un outil pédagogique mis en œuvre dans de nombreux pays 
occidentaux pour individualiser l'enseignement et l'apprentissage des élèves ayant des besoins 
spécifiques (Bhroin, King et Prunty, 2016, Mitchell, Morton et Hornby, 2010 ; Räty, Vehkakoski et 
Pirttimaa, 2019). En effet, le document relatif aux PI, qui décrit entre autres les objectifs éducatifs de 
l'enfant ainsi que les services et les aménagements spécifiques qui seront fournis, doit être élaboré 
en consultation avec le ou les parents. Dans cette démarche visant à soutenir la scolarisation des 
élèves à besoins particuliers, l’implication parentale est une composante importante (Goldman et 
Burke, 2017) et un facteur incontournable dans la réussite de l’élève (Castro et al., 2015)  
Plusieurs recherches se sont intéressées au rôle du parent lors de la conception du PI en analysant 
particulièrement la place des parents lors des rencontres avec l’équipe scolaire (Goldman et Burke, 
2017). Bien que l’importance de la participation active des parents ait été reconnue dans la littérature, 
les recherches ont relevé plusieurs lacunes (Kurth et al., 2019). En effet, plusieurs recherches révèlent 
des écarts entre la théorie et la pratique dans la démarche du PI (Mueller & Vick,2019). Les recherches 
indiquent notamment des difficultés au niveau de la communication, de la prise de décision, de la 
confiance, de la collaboration entre les parents et l’équipe-école de PI. À titre d’exemple, Childre & 
Chambers (2005) ont constaté que les parents déclarent avoir le sentiment d’être des récepteurs 
passifs d'informations dont le rôle principal était de répondre aux questions. Selon Resch et al. 
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(2010), les parents ont le sentiment de ne pas avoir suffisamment d’occasions de participer 
pleinement à l'éducation de leur enfant (Resch et al., 2010). Or, en principe, le plan d’intervention 
devrait offrir aux parents de l’élève en difficulté d’apprentissage et de comportement plusieurs 
occasions de s’impliquer lors de la conception du PI. L’objectif de la communication est d’analyser et 
d’évaluer le rôle des parents dans la conception du plan d’intervention de deux systèmes scolaires 
francophones, le Québec et la Belgique (Wallonie) à partir du discours des différents membres de 
l’équipe-école. Pour ce faire, trois questions guident cette communication : (1) quel est le rôle du 
parent dans la conception du plan d’intervention ? (2) Selon les discours des intervenants scolaires, 
existe-t-il des différences sur le rôle des parents ? (3) Dans quelle mesure le rôle du parent dans la 
conception du PI varie-t-il en fonction des deux systèmes scolaires ?   
Cette communication repose sur un devis de recherche qualitatif. L’analyse privilégiée est une 
approche de type « analyse de contenu » permettant de décrire tout contenu de communication en 
vue de l’interpréter (Miles et Huberman 2009). Il s’agit d’une approche systématique de codage, de 
catégorisation et de mise en relation des discours recueillis, afin de cerner les idées et les 
représentations des personnes interviewées. L’analyse est faite en suivant les étapes de préanalyse, 
codification, catégorisation, mise en relation et élaboration des conclusions. La base de données est 
construite à partir 16 entrevues (n=8 entrevues pour chaque système scolaire) provenant de deux 
systèmes scolaires francophones. Plus précisément, l’échantillon est constitué de n=9 enseignants, 
n=5 directions et n=4 conseillers/orthopédagogue qui se sont prêtés à une entrevue semi-dirigée. 
Pour faciliter le codage, une grille d’analyse a été élaborée en s’appuyant sur le modèle fonctionnel 
des plans d’intervention selon Tremblay et Belley (2018). Les fonctions suivantes sont analysées: 1) 
la communication comprend des échanges orientés vers les besoins spécifiques de l’élève et 
l’élaboration d’un plan afin d’y répondre, 2) l’identification comprend des échanges sur les besoins 
et les forces de l’élève pour faire un portait de l’élève 3) la planification et l’organisation comprend 
l’élaboration formelle du plan d’intervention et une distribution des responsabilités entre les acteurs 
concernés; 4) la collaboration permet  aux acteurs concertés d’orienter leurs actions pédagogiques 
vers une même direction afin de favoriser la rencontre des objectifs spécifiques ayant été ciblés, 5) 
l’adaptation comprend les différentes accommodations pédagogiques ou légales autorisées pour 
l’élève à besoins spécifiques, 6) l’évaluation et la régulation ont la vocation d’évaluer les progrès de 
l’élève à besoins spécifiques et/ou, d’effectuer les ajustements si nécessaire et 7) la transition aborde 
la continuité des actions éducatives du milieu de vie actuel de l’élève à celui qui lui succède (ex. entrée 
au préscolaire). 
L’analyse du discours des participants a permis d’identifier les sept thèmes selon le modèle de 
Tremblay et Belley (2018). Selon le personnel scolaire, le rôle des parents est plus valorisé lors de la 
planification (88 codes sur 288), de la collaboration (66 codes sur 288) et d’identification des besoins 
de l’élève (46 codes sur 288). Les résultats démontrent que le rôle du parent est quasi inexistant lors 
de la prise de décision sur les différentes accommodations pédagogiques, l’évaluation et la régulation 
du plan d’intervention. Au regard des résultats, des différences existent dans les discours des 
directions, des enseignants et des conseillers. À titre d’exemple, les directions mettent l’accent plus 
sur le rôle des parents lors de la planification. Or les enseignants valorisent le rôle des parents plutôt 
en lien avec la communication et la collaboration. En outre, des pistes de réflexion sont proposées 
pour permettre à l’équipe-école de mieux intégrer les parents lors des différentes étapes de la 
conception à la mise en place du plan d’intervention. 

Mots-clés : plan d’intervention, rôle du parent, élève en difficulté, fonction 
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(COM n°14) La pertinence et l’adéquation perçues de dispositifs de coenseignement 
Philippe Tremblay 

**Résumé court** 

Dans le cadre d’une recherche portant sur le développement d’un coenseignement intensif au 1er 
cycle du secondaire, les questions de la pertinence et de l’adéquation perçues (Tremblay, 2012a) de 
ce dispositif ont été posées. Plus concrètement il s’agit, à l’aide d’entretiens semi-directifs auprès de 
coenseignants (n=26) d’identifier leur perception de la composition du groupe (qualité et quantité) 
et de celle des ressources (quantité et qualité). Pour ce faire, une analyse de contenus des verbatims 
a été réalisée avec QDA Miner permettant de catégoriser les extraits portant sur l’une ou l’autre de 
ces deux thématiques. Les résultats montrent que la composition du groupe, particulière dans ces 
classes de coenseignement intensif constitue un enjeu important. Il est essentiellement question 
d’équilibrer entre ressources et populations (nombre et difficultés). A titre d’exemple, les difficultés 
comportementales sont plus difficilement acceptées dans ces classes. L’analyse de l’adéquation 
montre que les enseignants appuient d’une part, une intensité la plus grande possible (c’est-à-dire a 
temps plein) et un coenseignement a orientation didactique (c’est-à-dire avec un partenaire ayant la 
même formation didactique). Ces résultats sont également mis en relation avec le prescrit légal et 
scientifique sur ces deux conditions émergentes, mais également avec le réel (les données factuelles 
sur la population et les ressources). 

Mots-clés : coenseignement, dispositif, enseignement secondaire, pertinence, adéquation, qualité  
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(COM n°15) Évaluation de la formation dans le cadre de l’inclusion scolaire au Liban : de 
l’intervention éducative aux pratiques évaluatives 
Azoury P. et Zakaria N. 

**Résumé court** 

L’inclusion scolaire constitue un défi pour les enseignants et la question des interventions 
pédagogiques et des pratiques évaluatives auprès d’élèves à besoins éducatifs particuliers [EBEP], 
devient fondamentale. Dans le cadre de cette problématique, nous nous interrogeons sur la possibilité 
de mener l’enseignant à réfléchir sur ses pratiques inclusives et sur la possibilité d’apporter un 
changement dans les programmes éducatifs à ce niveau. Cette communication s’assigne pour 
objectifs d’analyser l’agir de l’enseignant, à travers l’incidence des gestes évaluatifs sur 
l’apprentissage des [EBEP] intégrés dans une classe ordinaire, et de promouvoir la formation des 
enseignants pour une politique d’inclusion. Au niveau théorique, l’étude est conçue sous l’angle de 
l’éducation inclusive et de la pédagogie différenciée, pour une école ouverte à tous les élèves. Nous 
analysons les programmes de formation initiale et les projets de formation continue proposés par 
différentes institutions, pour évaluer leur efficacité. Nous ciblons de même l’intervention 
pédagogique accomplie en classe dans des visées inclusives et les pratiques évaluatives des 
enseignants sous l’angle de la différenciation qui implique la diversification des activités. De plus, 
dans le cadre d’une enquête menée auprès d’enseignants libanais du cycle primaire, nous verrons 
dans quelle mesure les choix didactiques et pédagogiques, mis en œuvre dans le contexte scolaire, à 
la lumière des données offertes par les spécialistes et les responsables, sont efficaces pour la 
motivation intrinsèque et l’adaptation des [EBEP]. En effet, dans notre hypothèse de travail nous 
verrons dans quelle mesure l’évaluation des programmes, dans le cadre de l’inclusion scolaire, et de 
leur champ d’application dans le contexte scolaire, peut contribuer à la réussite de l’intervention 
éducative et des pratiques évaluatives réalisées en classe. Ce problème qui préconise l’apprentissage 
égal pour tous les enfants, récurrent actuellement dans toutes les écoles et valorisé par toutes les 
associations humanitaires, est d’une portée scientifique et éducative importante. 

**Résumé long** 

Depuis la conception de l’École en tant que milieu groupant des élèves ayant des aptitudes différentes, 
la classe fut un sujet de controverse et le groupe-classe fut un objet d’étude important pour les 
pédagogues et les psychologues. L’école inclusive devient un droit pour tout enfant, de bénéficier d’un 
enseignement adapté, partant du principe que « … l’école ordinaire doit accueillir, de façon aussi 
ordinaire que possible, tous les jeunes en s’adaptant aux besoins de chacun…» (UNESCO, 2001). 
L’Inclusion scolaire générera des changements au niveau de l’enseignement, de l’évaluation et de la 
collaboration entre professionnels.  
De plus, des valeurs comme l’égalité, l’équité, l’éloge de la différence doivent influencer les décisions 
et les actions de tous les acteurs du système scolaire. Responsables, coordonnateurs, et 
spécifiquement les enseignants doivent s’engager collectivement à fournir de l’encouragement, 
obtenir des ressources supplémentaires et à les distribuer équitablement, à régler les problèmes et à 
s’ouvrir aux changements pédagogiques (Tremblay et Kahn, 2017). 
Ainsi, une régulation du processus de l’évaluation s’impose suite à l’inclusion scolaire, récemment 
introduite dans notre système éducatif libanais. Une multitude de domaines se sont présentés et ont 
eu des répercussions assez importantes chez les [EBEP]. En effet, « les besoins éducatifs particuliers 
sont les besoins nécessaires de l’élève pour participer pleinement aux activités d’apprentissage. Leur 
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prise en compte légitime le statut de l’élève » (Joguet, 2019, p.56). Ces élèves ont du mal à apprendre 
comme leurs pairs à cause d’un handicap ou d’une situation particulière (OECD-2007). D’après le 
DSMV, des troubles neurodéveloppementaux peuvent durer la vie entière ; ce qui implique que la 
personne atteinte aura besoin d’un encadrement continu et permanent.  
Cette nouvelle perspective relevant de l’inclusion ne réussit que si l’intervention éducative auprès des 
[EBEP], est bien menée. En effet, l’intervention ne vaut que dans la mesure où elle offre cet espace 
potentiel de bienveillance où l'action de l'intervenant est de "bien veiller" à mettre en place les 
conditions qui susciteront des activités d'apprentissage de la part de sujets (Lenoir, Larose et al., 
2002). Conçue comme « démarche professionnelle avec ses caractéristiques éthiques et 
méthodologiques » (De Robertis, Orsoni et al. 2008, p. 57), elle se présente comme une action qui 
assure l’équilibre entre les gestes professionnels de l’enseignant et les activités de l’apprenant, pour 
conduire efficacement le processus d’enseignement/apprentissage.  
Une formation de l’enseignant au niveau de la relation éducative et des gestes professionnels est 
essentielle. Travailler les compétences psychosociales à l’école passe par quatre « axes » : « faire 
connaissance », « se connaître, connaître l’autre », « percevoir et identifier les sentiments » et « 
résoudre les problèmes relationnels » (Meram, 2006).  
Pour les gestes professionnels, la « professionnalité » qui en ressort impliquerait des compétences 
théoriques », « méthodologiques », « d’ingénierie pédagogique », « sémiotiques » et « éthiques » 
(Jorro, 2006). L’engagement au métier devient « de l’ordre du comportement et relève de pratiques 
réellement mises en œuvre et susceptibles d’être observées » (Merhan, Jorro et De Ketele, 2015, p. 
12). Il faut donc apprendre à « prendre des décisions, mettre en œuvre des actions pour atteindre un 
objectif ; réguler et adapter les actions entreprises en vue de les améliorer » (Biémar 2012, p. 21).  
Des programmes de formation appropriés aux exigences pédagogiques et didactiques offertes aux 
élèves à besoins éducatifs particuliers, seront basés sur « un esprit d’intégration » et articulant « la 
construction curriculaire à trois niveaux : le niveau du profil général, qui répond au projet de 
l’institution ; … le niveau du noyau d’énoncés complexes et concrets qui traduisent le profil de sortie 
visé chez (l’élève) ; … le niveau des ressources » (Rogiers, 2012, p. 209). Ces programmes prendront 
en considération des dimensions théoriques et pratiques, à la fois. Effectivement, la conception 
universitaire, le plus souvent théorique, « ne fournit pas de réponses à tout, mais elle ouvre des 
perspectives, rebat les cartes, fait entrer de l’air frais » (Astolfi, 2008, p. 31). De nouveaux concepts 
apparaissent alors au niveau de la formation continue : recherche-action, renouvellement des 
curricula, développement professionnel, démarche d’innovation, pratiques évaluatives etc.  
Particulièrement, la formation spécialisée des enseignants au niveau des pratiques évaluatives 
réalisées auprès des élèves à besoins éducatifs particuliers, prend son point de départ des paramètres 
déjà signalés et de l’hétérogénéité des apprenants qui peut être d’ordre cognitif et/ou d’ordre culturel. 
L’identification des divers champs de compétences implique dans ce sens, la nécessité de nuancer les 
profils individuels des élèves (De La Garanderie, 2009). 
La vocation de l’évaluation est alors d’aider à situer l’élève dans son parcours individuel par le biais 
d’une différenciation en prenant en compte la singularité de chacun. Une « évaluation différenciée » 
(Joguet, 2019) est le point d’ancrage de la diversification des activités et des situations 
d’apprentissage. De même, la diversification des formes de travail est importante (binôme, 
individuel, petits groupes, grands groupes) ; il est aussi utile de proposer des ateliers autonomes et 
des ateliers dirigés. 
Tout en maintenant l’importance d’évaluer d’une manière « positive et constructive » (Jacob, 2018), 
il s’agirait en conséquence de savoir choisir le type d’évaluation qui correspond à cette idée et de 
prendre en considération ses composantes : les études, les techniques, le jugement, les critères, le 
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résultat (qualitatif, quantitatif). Il s’avère essentiel d’introduire des fiches d’autoévaluation (Bruce, 
2001) pour permettre à l’élève de devenir l’acteur de son propre apprentissage, de l’emporter vers le 
développement de son autonomie.  
Une étude menée dans le contexte libanais éclairera les repères méthodologiques correspondant à 
notre objet d’étude, par le biais d’une analyse des programmes de formation initiale universitaire en 
sciences de l’éducation, dans quatorze universités libanaises (Rapport pour l’UNESCO, 2003). Une 
comparaison avec les programmes similaires, en cours dans les universités actuellement, mettra en 
relief la progression au niveau des contenus. Un questionnaire adressé aux enseignants montrera les 
besoins de formation en éducation spécialisée, les possibilités d’application des programmes y 
afférents dans l’inclusion scolaire, ainsi que l’importance de l’intervention éducative et des pratiques 
évaluatives offertes aux [EBEP], pour leur réussite et leur intégration dans les classes ordinaires. 

Mots-clés : inclusion scolaire, intervention pédagogique, pratiques évaluatives, formation des enseignants, 
pédagogie différenciée. 
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(COM n°16) Le coordonnateur et le processus dynamique de l’évaluation des 
compétences professionnelles de l’enseignant au Liban 
Scarlet Sarraf et Lina Boutros 

**Résumé court** 

L’évaluation des compétences professionnelles est un enjeu crucial dans les pratiques managériales 
scolaires. C’est une des tâches les plus délicates à effectuer par le coordonnateur qui se veut objectif 
dans son application du processus d’évaluation, que ce soit dans l’évaluation externe, la co-évaluation 
ou l’autoévaluation. Cependant, la compétence de ‘savoir-évaluer’ dans les trois types d’évaluation 
suscités laisse à désirer chez les coordonnateurs des établissements scolaires. Cette réalité a été le 
cadre-cible de l’un des axes de notre recherche doctorale menée entre 2018 et 2021. L’évaluation 
devait être perçue dans le contexte de la problématique suivante : Dans quelle mesure l’expertise du 
coordonnateur en évaluation pourrait-elle revitaliser la régulation des pratiques chez l’enseignant ? 
Les résultats montrent qu’au niveau de l’évaluation externe, les visites des classes sont irrégulières ; 
les objectifs et les indicateurs sont imprécis ; le feedback n’est pas transmis avec transparence aux 
enseignants. Dans la co-évaluation, la majorité des coordonnateurs avait déclaré la nécessité de la 
collaboration et de la participation à la réflexion collective mais cela n’a pas été tenu dans le vécu des 
réunions. Quant à l’auto-évaluation, la majorité des coordonnateurs interrogés n’ont pas de posture 
réflexive pour s’auto-évaluer. 
En somme, le processus d’évaluation n’est pas appliqué comme il se doit par tous les coordonnateurs. 
Il est donc indispensable que ces derniers suivent des formations sur la réflexivité et sur la culture de 
la communication durant les réunions et s’enrôlent, au gré du développement professionnel, dans 
des missions encore plus responsabilisantes. 
Certes, l’évaluation demeure la boussole entre l’enseignement et l’apprentissage, c’est pourquoi 
l’intérêt porté au processus d’évaluation des performances des enseignants est l’un des principaux 
leviers du progrès dans l’éducation. Mais avec l’innovation de l’enseignement hybride, les évaluations 
doivent changer de modalités pour avoir d’autres formalités plus adaptées aux circonstances. 

**Résumé long** 

L’évaluation des compétences professionnelles est un enjeu crucial dans les pratiques managériales 
scolaires. C’est une des tâches les plus délicates à effectuer par le coordonnateur qui se veut objectif 
dans son application d’un processus d’évaluation. Les enseignants font face à l’intensité de leurs 
activités ; les enjeux se multiplient alors que les méthodes et les procédés en usage pour l’évaluation 
ne rendent pas toujours justice à cette complexité. Dans la nouvelle culture de l’évaluation, il y a lieu 
de repenser indéniablement tous ces enjeux : méthodologie, paramètres, validité, utilité et 
considérations éthiques. L’évaluation doit se concevoir sur une méthodologie qui prédétermine un 
processus à suivre que ce soit dans l’évaluation externe, dans la co-évaluation ou dans 
l’autoévaluation. 
L’évaluation externe inclut différents types d’observations accompagnées d’une interprétation des 
résultats et d'une rétroaction constructive dûment utilisée pour le développement professionnel de 
l’enseignant et la régulation du rendement scolaire. (Zepeda, 2017 ; André, 2013, §26). La stratégie 
du coordonnateur-évaluateur se perpétue dans la fréquence des visites de classe, de la supervision 
des planifications et des stratégies d’enseignement, des préparations des enseignants, du contrôle 
des cahiers des élèves, du traitement des données et des résultats de tous types d’évaluations. Le 
choix de l’outil d’évaluation externe dépend de la compétence à évaluer et de la finalité de l’évaluation. 
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Selon un référentiel d’indicateurs, cette évaluation se fait d’une façon directe par l’observation de son 
activité en situation de travail, ou d’une façon indirecte en retour axée sur une vidéoscopie, un 
portfolio ou un feedback (Dierendonck & al., 2014). La co-évaluation nécessite un esprit de 
coopération pour la mise en cause des pratiques des enseignants. Cette action collective se réalise par 
une prise de recul sur la pratique grâce à la démarche réflexive. Les réunions de coordination 
prennent sens lorsque tous les partenaires accèdent à cette posture réflexive dans la communication 
collective et collaborent pour les améliorer (Altet & al, 2013). Un processus d’auto-évaluation 
nécessite la mise en œuvre de trois opérations : l’auto-observation de soi-même et des situations 
vécues, l’auto-analyse et l’auto-ajustement (Saussez et Allal, 2004 cités dans Paquay, 2013) Cela 
présuppose l’adoption d’une démarche réflexive comme une des cultures de la communauté 
éducative (Dewey, 1983). 
Cependant, La compétence de ‘savoir-évaluer’ chez les coordonnateurs des établissements scolaires 
laisse à désirer dans les trois types d’évaluation citées ci-dessus. Pour cela, nous avons mené une 
recherche doctorale portant sur le processus dynamique du coordonnateur et son impact sur les 
compétences professionnelles des enseignants. L’évaluation, l’un des axes de notre quête de données, 
devait être perçue dans le contexte de la problématique suivante : Dans quelle mesure l’expertise du 
coordonnateur en évaluation pourrait-elle revitaliser la régulation des pratiques chez l’enseignant ? 
L’enquête a été menée entre 2018 et 2021 avec trois référents autour desquels se tient le 
développement des compétences des enseignants : 228 enseignants, 68 coordonnateurs et 12 
directeurs de cycle. Les résultants étaient éclairants sur plusieurs aspects de l’évaluation. 
Nos résultats ont montré qu’au niveau de l’évaluation externe, les visites des classes sont irrégulières 
; les objectifs, les critères et les indicateurs sont imprécis ; le feedback n’est pas transmis aux 
enseignants avec transparence, ce qui brise la confiance et nuit à la communication entre 
coordonnateur et enseignants. Cette source des données est insuffisante pour évaluer avec justesse. 
Dans la co-évaluation, les résultats montrent que les coordonnateurs exercent souvent le monopole 
de la parole et ne parviennent pas à lancer le dynamisme dans l’équipe. Ils n’arrivent pas à bien gérer 
le temps ni le tour de parole dans une discussion pour que tous les enseignants participent à la 
réflexion collective. Cependant, 87% des coordonnateurs avaient déclaré la nécessité de la 
collaboration mais cela n’a pas été tenu dans le vécu des réunions. La majorité des coordonnateurs 
n’incarnent donc pas la culture d’ouverture auprès des équipes. Quant à l’auto-évaluation, la majorité 
des coordonnateurs interrogés n’ont pas une posture réflexive pour l’évaluation de soi. De plus, les 
outils numériques tels que la vidéoscopie et le portfolio ne sont pas utilisés, or ces dispositifs 
permettent bien l’auto-observation, l’auto-analyse de tout ce qui est observable - et plus finement 
non-observable - et l’auto-ajustement des pratiques. Les points faibles retenus chez les 
coordonnateurs interrogés dans l’évaluation externe révèlent le peu d’intérêt qu’ils accordent aux 
compétences reliées au savoir-faire et au savoir-être dans la gestion de la classe. D’autres 
observations - pratiquées selon la disponibilité du coordonnateur - sont évoquées arbitrairement 
alors qu’elles sont capitales pour la régulation de l’efficacité de l’enseignement : préparations, 
progressions, conception des évaluations, traitement des dossiers d’élèves. La co-évaluation est quasi 
absente dans les réunions de coordination, le seul lieu où la discussion sur les stratégies adoptées est 
possible entre coordonnateur et enseignants. Le partage des réflexions en équipe reste un défi dans 
nos établissements au Liban. Même au niveau de l’auto-évaluation, le coordonnateur est loin de 
remettre en question ses propres pratiques pour les réguler et les rendre conciliables avec son vécu 
professionnel. Une posture réflexive d’un coordonnateur a pourtant son impact sur les enseignants 
qui sont appelés à être à leur tour des praticiens réflexifs. En somme, le processus d’évaluation n’est 
pas appliqué comme il se doit par tous les coordonnateurs. Il est donc indispensable que ces derniers 
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suivent des formations sur la réflexivité et sur la culture de la communication durant les réunions. 
La réflexivité et la collaboration harmonieuse facilitent la mise en commun et l’évaluation de tout ce 
qui doit être observé en équipe. 
A notre époque grise de l’histoire de l’éducation, le coordonnateur le plus motivé s’enrôle, au gré du 
développement professionnel, dans des missions encore plus responsabilisantes, gage d’un véritable 
tremplin créatif et innovateur. Certes, l’évaluation demeure la boussole entre l’enseignement et 
l’apprentissage, c’est pourquoi l’intérêt porté au processus d’évaluation des performances des 
enseignants est un des principaux leviers du progrès dans l’éducation. Mais avec l’innovation de 
l’enseignement hybride, les évaluations doivent changer de modalités pour avoir ainsi d’autres 
formalités plus adaptées aux circonstances. Peut-être conserverions-nous quelques-unes ou une 
grande part de nos théories classiques dans les sciences de l’éducation et une relation ‘coordonnateur-
enseignant’ solide, si virtuelle soit-elle ! 

Mots-clés : compétence professionnelle, coordonnateur-évaluateur, co-évaluation, auto-évaluation, 
réflexivité 
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(COM n°17) Le Clic ou le Bic ? Études comparatives de l’effet d’une modalité omission 
explicite dans les questions à modalité de réponse fermée 
Pressia Fabian, Dachet Dylan, Quittre Valérie, Benyekhlef Hassan et Baye Ariane  

**Résumé court** 

L’épidémie de COVID-19 a bousculé, entre autres choses, le monde de l’évaluation. De nombreuses 
écoles et universités de par le monde ont été contraintes de passer du « bic » (évaluations papier-
crayon) au « clic » (évaluations assistées par ordinateur) en peu de temps. Ces évaluations, qui se 
font couramment sous la forme de questions à choix multiples, ne sont pas exemptes de biais, 
notamment liés au genre des répondants. Partant de ces constats, la présente recherche menée dans 
le cadre d'évaluations non sommatives dans l’enseignement universitaire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles poursuit deux objectifs. Tout d’abord, il s’agit de mesurer l’impact de l’introduction d’une 
modalité de réponse « omission » explicite dans des questions de type vrai ou faux, lors d’une 
évaluation assistée par ordinateur. Le second objectif consiste à estimer les différences qui peuvent 
exister, pour une même évaluation, (notamment au regard du nombre d’omissions) entre un mode 
de passation papier-crayon et un mode informatique. Pour ce faire, une première étude a été menée 
auprès de 315 étudiants de 1re année répartis aléatoirement (avec stratification en fonction du genre) 
selon deux conditions : modalité omission explicite (groupe expérimental) ou implicite (groupe 
contrôle). Le nombre d’omissions, de réponses correctes et incorrectes, le score obtenu à l’épreuve et 
la réussite de celle-ci constituent les variables dépendantes de l’étude. Il en ressort que l’introduction 
d’une modalité omission explicite augmente significativement la propension des étudiants à omettre, 
mais n’impacte ni le score moyen, ni la réussite du test. Par ailleurs, aucun effet différentiel lié au 
genre des répondants n’a pu être mesuré. Le deuxième volet de la recherche est en cours de 
développement. Toujours dans le cadre d’une évaluation non sommative en 1re année de 
l’enseignement supérieur, les étudiants seront cette fois répartis aléatoirement (toujours avec une 
stratification basée sur le genre) en quatre groupes, selon qu’ils auront à réaliser leur évaluation sur 
papier ou par ordinateur et auront accès à une modalité omission implicite ou explicite. Cette seconde 
étude permettra de déterminer si la modalité omission explicite exerce une influence différence sur 
papier de celle déjà mesurée lors d’une évaluation assistée par ordinateur. 

**Résumé long** 

Cadre théorique 
L’acte évaluatif comporte, de bien des façons, un certain nombre de biais. Ceux-ci peuvent être liés 
au système éducatif, aux « arrangements » des enseignants et aux caractéristiques des élèves (Leclerq 
et al., 2004). Ainsi, une recherche expérimentale en Allemagne (Sprietsma, 2013) a permis de 
montrer qu’à copie égale, les étudiants avec un prénom à consonnance étrangère sont moins bien 
notés que ceux d’origine allemande. Dans la continuité de ces résultats, Rangvid (2015) a comparé 
les notes données à leurs élèves par les enseignants à celles obtenues pour une évaluation nationale. 
Comme l’avait fait Grisay (1984) avant lui, il a montré que les notes des enseignants étaient plus 
hétérogènes. Il a également conclu que, pour un même score au test étatique, les élèves issus d’un 
milieu socioéconomique défavorisé étaient moins bien notés par leurs enseignants, de même que les 
garçons et les élèves issus de l’immigration. 

En ce qui concerne le type d’épreuve et de niveau scolaire concerné par la présente étude, dans le 
cadre des examens des étudiants en bachelier, les questions à modalité fermée (vrai/faux, questions 
à choix multiple) sont souvent devenues la norme pour faire face à la massification de l’enseignement 
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supérieur (Bertrand, 2014). Elles ne sont malheureusement pas exemptes de biais et des règles 
relatives à leur rédaction ont d’ailleurs fait l’objet de plusieurs travaux, afin de limiter ces biais 
potentiels (Leclercq, 1986 ; Menold, 2020 ; Nitko, 2004). Le biais le plus fréquemment documenté au 
sujet des questions à modalité fermée s’établit selon le genre du répondant. En effet, des recherches 
(Bennet, 1993 ; Buck et al., 2002 ; Heath, 1989 ; Hirschfeld et al., 1995 ; Kelly & Dennick, 2009) ont 
identifié un biais, souvent, en faveur des étudiants masculins, dans les épreuves évaluatives à 
questions fermées. Pourtant, la recherche menée par Du Plessis & Du Plessis (2009) remet en cause 
l’existence de ce biais. Ces chercheurs ne confirment pas l’existence d’un biais lié au genre dans les 
questions fermées, mais en relèvent un bien réel, en faveur des filles, dans les épreuves écrites à 
questions ouvertes. 
Question des recherche et hypothèses 
La question de recherche au centre de la première étude de notre recherche est exprimée comme 
suit : « Quels sont les effets de la présentation explicite de la modalité “omission” dans un examen à 
questions fermées dans le cadre des épreuves d’évaluation sommative à distance dans l’enseignement 
supérieur comparativement à sa présentation implicite sur le comportement d’omission des élèves 
et, partant, leur réussite académique ? » 

Cinq hypothèses sont formulées par les chercheurs : 

(1) l’ajout explicite de la modalité « omission » augmente le nombre d’omissions des étudiants lors 
de l’épreuve évaluative ;  

(2) l’augmentation du taux d’omissions implique, une augmentation du score final obtenu par les 
étudiants à l’avantage des étudiants ayant bénéficié de la modalité « omission » explicite ;  

(3) l’augmentation du taux d’omissions implique, parallèlement, une augmentation du taux de 
réussite des étudiants, et ce à l’avantage des élèves ayant bénéficié de la modalité 
« omission » explicite ;  

(4) l’amélioration des taux de réussite sera plus importante chez les élèves ayant obtenu des scores 
proches de la moyenne, dans la mesure où les élèves faibles et forts auront moins tendance à modifier 
leurs comportements de réponse ;  

(5) l’ajout explicite de la modalité « omission » parmi les modalités de réponse comporte une 
dimension genrée, l’explicitation de la modalité « omission » permettant de neutraliser le style de 
réponse plus risqué des garçons (Betts et al., 2009 ; Burton, 2002 ; Espinosa & Gardeazabal, 2010). 

Méthodologie 
Sur la base d’un design expérimental, cette étude (du moins son premier volet) a comparé deux 
présentations de la modalité de réponse « vrai/faux/omission ». La première (qui constitue le groupe 
contrôle de la recherche) propose aux étudiants de cocher les modalités vrai ou faux et de ne rien 
cocher pour omettre. La seconde permet aux étudiants de cocher les modalités vrai ou faux et une 
modalité supplémentaire « omission » afin de donner à cette modalité de réponse un statut identique 
aux deux autres modalités ; il s’agit de la condition expérimentale. 315 étudiants ayant participé à 
l’évaluation non sommative ont été répartis aléatoirement (avec stratification sur le genre) entre les 
deux conditions de l’étude. L’évaluation était constituée de 50 questions à réponses fermées avec 
barème de cotation respectant la correction for guessing. 

Résultats 
L’ajout explicite de la modalité « omission » augmente en moyenne de presque deux (1.96) le nombre 
d’omissions des étudiants lors de l’épreuve évaluative comparativement aux étudiants bénéficiant 
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uniquement de la modalité de réponse « omission » de manière « implicite ». L’hypothèse nulle 
d’égalité des moyennes a pu être rejetée avec une probabilité de dépassement inférieure à 0.05. Ces 
résultats confirment la première hypothèse. 
En revanche, aucune autre hypothèse n’a pu être confirmée par la recherche : aucun effet significatif 
de la condition sur le score final n’a pu être observé, pas plus que sur le taux de réussite à l’épreuve. 
Aucun effet différentiel en fonction du niveau de performance des élèves (conformément à la 
quatrième hypothèse) n’a été mis en évidence. De même, l’ajout de la modalité omission explicite n’a 
pas impacté différemment les garçons ou les filles (pas d’effet d’interaction significatif entre le genre 
et la condition). 

Discussion 
Le premier élément à avoir à l’esprit est que l’étude dont les résultats sont présentés ne constitue que 
le premier volet de notre recherche. Le second volet, qui comparera à la fois la modalité omission 
implicite ou explicite et le mode de passation sur papier ou assisté par ordinateur, sera réalisé en 
décembre 2021. 
Considérant les hypothèses au départ en lien avec les travaux antérieurs sur le sujet, nous pouvons 
conclure qu’une seule d’entre elles, à savoir une augmentation du nombre d’omissions, a été 
confirmée à la suite de l’introduction explicite de cette modalité de réponse. Ajouter clairement la 
modalité d’omission incite donc davantage les étudiants à y recourir, mais ne modifie pas 
significativement leur score final. 
La présente recherche, bien qu’elle ne soit pas exempte de limites, permet de poser les premiers 
jalons d’un questionnement sur le statut de la modalité « omission » dans les épreuves à questions 
fermées sur ordinateur. Les limites tiennent notamment au choix des participants, qui ne sont pas 
représentatifs de notre institution dans sa globalité ni, a fortiori, d’un public d’étudiants de 
l’enseignement supérieur tout-venant, au vu de la forte proportion de filles au sein de notre faculté. 
C’est pourquoi il serait intéressant de répliquer notre approche dans les différentes facultés. Peut-
être nos résultats ne tiennent-ils qu’à la nature de l’échantillon, et seraient-ils dès lors différents à 
une plus large échelle. 
Par ailleurs, pour des raisons éthiques évidentes, l’expérimentation a été menée dans le cadre d’un 
examen « blanc », c’est-à-dire à faible enjeu pour les étudiants, contrairement à l’épreuve 
certificative. Peut-être les comportements des étudiants, ou de certaines catégories d’étudiants, 
auraient-ils été différents si l’enjeu de l’évaluation l’avait aussi été. Une perspective serait donc de 
trouver une façon éthiquement acceptable de répliquer cette recherche dans le cadre d’une épreuve 
à enjeu élevé. 

Mots-clés : docimologie, question à choix multiple, omission, évaluation assistée par ordinateur, design 
expérimental pur 
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(COM n°18) Comment mesurer les effets d’une reforme éducative à partir de PISA : 
Utilisation de la méthode du Propensity Score Matching pour évaluer l’effet de la 
diminution du redoublement en France 
Dylan Dachet, Fabian Pressia, Valérie Quittre, Hassan Benyekhlef et Ariane Baye 

**Résumé court** 

L’inefficacité, voire les effets délétères, du redoublement a été démontrée tant par des études 
expérimentales et des méta-analyses les synthétisant (Allen et al., 2009 ; Holmes, 1990 ; Holmes & 
Mattews, 1984 ; Jackson, 1975 ; Jimerson, 2001) que par des études corrélationnelles (Galand et al., 
2019 ; Lafontaine et al., 2019). Dans la lignée des travaux menés par Jakubowski et al. (2010), nous 
avons étudié les effets des pratiques de redoublement ainsi que les effets d’une diminution 
substantielle du recours à cette pratique en France. Nous avons utilisé les méthodes statistiques 
d’appariement par score de propension et d’estimation de la différence dans la différence (Dd) sur 
les données PISA. Sur base des données PISA03 et PISA12, nous avons mis en exergue : (1) une 
ampleur de l’effet du redoublement négative substantielle ; (2) une augmentation de l’effet délétère 
du redoublement entre les deux cycles PISA considères ; (3) une amélioration des résultats scolaires 
des élevés qui ont directement bénéficié de la reforme éducative concernant le redoublement (c’est-
à-dire des élèves a l’heure lors de PISA12 qui ont été appariés à des élèves en retard lors de PISA03). 
Les perspectives et limites de telles analyses seront abordées lors de la présentation orale. 

Mots-clés : redoublement, PISA, appariement par score de propension, DiD, reforme éducative, France 
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(COM n°19) Evolution des iniquités sociales, ethniques et langagières dans les trois 
communautés belges 
Valérie Quittre, Fabian Pressia, Dylan Dachet, Hassan Benyekhlef et Ariane Baye  

**Résumé court** 

A l’aide des données PISA de 2000 à 2018 et TALIS 2018, cette étude a examiné l’évolution des 
inégalités sociales, ethniques et langagières dans les trois régions (communautés) belges. Les trois 
systèmes éducatifs figurent parmi les plus inéquitables, tant pour les élèves défavorisés sur le plan 
socio-économique que pour les élèves immigrés. Cependant, les trois communautés belges sont 
confrontées à des contextes et des problèmes différents en ce qui concerne la population immigrée, 
ce qui implique que les problèmes d’inégalité doivent être étudiés au niveau communautaire. L’étude 
a montré que dans les communautés francophones et amandes, l’interaction entre le statut socio-
économique et le statut d’immigrant est indicative, ce qui signifie qu’en moyenne, les élèves immigres 
ne bénéficient pas de la contribution d’un statut socio-économique plus élevé dans la même mesure 
que les élèves autochtones. Jusqu’en 2015, cet effet d’interaction est plus important en Flandre, ce qui 
montre que l’origine sociale et l’origine migratoire interagissent différemment dans les deux 
communautés. De plus, en Fédération Wallonie-Bruxelles, au cours des différents cycles PISA, l’écart 
de performance entre les élèves natifs et non natifs après contrôle du statut socio-économique se 
réduit. L’écart reste plus important en Flandre. Il semble donc que la discrimination systémique 
agisse dans une plus large mesure dans la partie amande que dans la partie francophone du pays. La 
question de la migration dans la communauté germanophone est analysée séparément car cette zone 
frontalière présente un modèle atypique et accueille un nombre d’élèves allemands dont le niveau 
socio-économique est supérieur à celui des élèves autochtones. Enfin, cette étude a posé la question 
de la distance potentiellement croissante entre la manière dont le statut migratoire est mesure dans 
PISA et la réalité culturelle et langagière des familles. Ce questionnement méthodologique s’est 
étendu aux pays frontaliers de la Belgique, lesquels ont aussi, bien qu’en proportions diverses, une 
population immigrée de longue date. 

Mots-clés : iniquité, immigration, discontinuité culturelle, pisa, questionnement méthodologique 
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(COM n°20) Le sentiment d’être évalué et traité injustement à l’école : quelle influence du 
statut migratoire en Belgique francophone ? 
Benyekhlef Hassan, Quittre Valérie, Pressia Fabian, Dachet Dylan et Baye Ariane 

**Résumé court** 

La présente étude s’interroge sur le sentiment des élèves d’origine immigrée d’être évalués et traités 
injustement par l’institution scolaire. La littérature suggère que ce sentiment est plus marqué chez 
les élèves d’origine immigrée, notamment dans le contexte français. Notre étude vise à vérifier cette 
hypothèse dans le contexte de la Belgique francophone (Fédération Wallonie-Bruxelles) en mobilisant 
les données PISA, et plus particulièrement une échelle issue du cycle 2015. Des régressions linéaires 
ont permis de confirmer l’existence d’un effet brut du statut migratoire sur le sentiment d’injustice 
à l’école des élèves d’origine immigrée. De même, les résultats montrent que le sentiment d’injustice 
des élèves immigrés demeure après avoir placé sous-contrôle le statut socioéconomique. Toutefois, 
le fait d’être d’origine immigrée ne semble plus avoir d’effet sur le sentiment d’injustice à l’école, une 
fois les performances scolaires placées sous-contrôle. Un dernier résultat est particulièrement 
intéressant : même à statut socioéconomique et à performances égales (dans le domaine de la 
lecture), les élèves immigrés de deuxième génération continuent à se percevoir comme étant plus 
injustement évalués et traités par rapport à leurs pairs natifs. Enfin, les résultats montrent de 
manière quasi systématique un sentiment d’injustice plus marqué chez les immigrés de deuxième 
génération. Ces résultats posent la question de l’échec et des parcours scolaires des élèves immigrés 
ainsi que la possible influence du système éducatif en Belgique francophone, ce dernier étant marqué 
par une ségrégation scolaire et une certaine forme de discrimination systémique. 

**Résumé long** 

Cadre théorique 
L’idéal, voire le mythe, d’une école juste est au cœur de débats sociologiques et philosophiques qui 
mobilisent des principes comme l’égalité de traitement, l’égalité des chances et l’égalité des résultats 
des élèves (Dubet & Duru-Bellat, 2004). Le sentiment d’injustice des élèves résulte de situations dans 
lesquelles les élèves estiment ne pas être évalués et traités équitablement ou à leur juste valeur 
(Caillet, 2006). Les causes de ce sentiment résident généralement dans les décisions scolaires, 
notamment l’évaluation et l’orientation. De même, ce sentiment d’injustice peut trouver sa source 
dans les interactions entre élèves et enseignants, parfois vécues sur le mode de l’humiliation 
(Brinbaum & Primon, 2013 ; Caillet, 2006).  
Par ailleurs, Brinbaum et Guégnard (2012) montrent que ce sentiment d’injustice est 
particulièrement marqué chez les descendants d’immigrés. Ces derniers déclarent trois fois plus 
avoir été l’objet d’une injustice que les élèves natifs. Brinbaum et Primon (2013) indiquent que ce 
sentiment d’injustice varie selon les pays d’origine : il est plus fort chez les élèves originaires du 
Maghreb et d’Afrique et plus faible chez ceux d’origine asiatique. Ces constats s’inscrivent dans des 
réalités scolaires qui sont marquées, notamment en France et en Belgique, par une ségrégation 
scolaire importante (Felouzis et al., 2015) et par l’échec scolaire marqué des élèves immigrés 
(Lafontaine et al., 2019). La présente étude vise à vérifier, sur la base des données PISA, si les élèves 
immigrés scolarisés en Belgique francophone déclarent un plus grand sentiment d’injustice à l’école. 

Question de recherche et méthodologie 
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La question soulevée par cette étude est : le sentiment d’injustice à l’école est-il influencé par le statut 
migratoire des élèves en Belgique francophone ? Le cadre théorique suggère qu’être immigré entraine 
un plus grand sentiment d’injustice. Pour apporter des éclairages à cette question, nous avons 
exploité une échelle « hapax » (ST039) issue du questionnaire contextuel de PISA 2015, en se basant 
sur les données de la Belgique francophone. Cette échelle est constituée de six items et vise à mesurer 
le sentiment d’être évalué et traité injustement par son enseignant. Une analyse factorielle 
exploratoire a montré la nécessité de supprimer le premier item afin d’améliorer la cohérence interne 
de l’échelle (alpha de Cronbach de 0,81). Des régressions linéaires ont ensuite été réalisées afin de 
mesurer les effets souhaités. 

Résultats 
D’abord, une mesure de l’effet brut du statut migratoire de l’élève a été calculée par une régression 
linaire simple. Le sentiment d’injustice déclaré par l’élève a été placé en variable dépendante et le 
statut migratoire en variable indépendante. Les résultats indiquent qu’être d’origine immigrée a un 
effet brut significatif sur la perception de l’injustice subie à l’école. Lorsque l’on distingue les 
générations d’immigration, on constate que l’effet du statut migratoire n’est plus significatif pour les 
immigrés de première génération mais qu’il l’est toujours pour la deuxième génération. Ensuite, une 
régression linéaire multiple a été réalisée pour vérifier si l’effet  brut reste significatif sous-contrôle 
du statut socioéconomique. Les résultats montrent qu’être immigré a toujours un effet significatif, 
même à statut socioéconomique équivalent. De plus, on observe une nouvelle fois que la deuxième 
génération se distingue : l’effet du statut migratoire ne reste significatif que pour ces élèves. 
En mettant sous-contrôle les performances scolaires, la régression linaire multiple indique que la 
variable immigrée n’a plus d’effet significatif. Ce constat est observé dans les trois domaines de PISA. 
Cette absence d’effet significatif concerne d’ailleurs les deux générations d’immigration mais il faut 
noter que l’effet est proche de la significativité pour la deuxième génération. Un dernier résultat est 
intéressant : à performance en lecture et à statut socioéconomique égaux, les élèves immigrés de 
deuxième génération se sentent plus injustement traités que leurs pairs natifs.  

Discussion 
Le statut migratoire semble bien avoir un impact sur le sentiment d’injustice à l’école. Les résultats 
indiquent l’existence d’un effet brut et d’un effet à statut socioéconomique équivalent. En cela, nos 
résultats vont dans le sens de Brinbaum et Primon (2013) pour la France. Pour expliquer ces résultats, 
on peut évoquer les raisons liées aux élèves : Pansu et al. (2004) expliquent que les populations « 
dominées », issues de minorités sont davantage dans une attribution de causalité externe de leurs 
échecs. Toutefois, des raisons plus profondes sont à trouver sur le plan systémique : la Belgique 
francophone est caractérisée par une ségrégation scolaire importante et une discrimination 
systémique, ce qui pourrait influencer le sentiment d’injustice des élèves immigrés. 
Notons cependant qu’un résultat vient nuancer l’effet du statut migratoire : à mêmes performances 
scolaires, les élèves immigrés n’expriment pas un sentiment plus fort d’injustice à l’école par rapport 
aux natifs. D’une part, ce constat pose la question de l’échec scolaire des élèves immigrés, qui impacte 
leur sentiment d’injustice davantage que ne le fait le statut migratoire. D’autre part, on pourrait se 
demander, à l’instar de Ichou (2018), si la catégorie « issu de l’immigration » ne cache pas des réalités 
différentes selon les pays d’origine, comme l’ont montré Brinbaum et Primon (2013). 

Enfin, les résultats de notre étude ont mis en lumière un « effet » génération. Les élèves immigrés 
de deuxième génération semblent percevoir un sentiment d’injustice plus marqué que ceux de 
première génération. Les résultats ont notamment montré qu’à même statut socioéconomique et à 
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mêmes performances en lecture, les immigrés de deuxième génération estiment être évalués et 
traités plus injustement que les natifs. Cela peut s’expliquer par une tendance de la deuxième 
génération à être plus sensible aux questions d’égalité. La littérature indique que les secondes 
générations d’immigrés, plus intégrées que les premières, vivent davantage le racisme, ce qui 
entraine des sentiments de frustration et de discrimination (Cesari, 1994 ; Druez, 2016). 

Mots-clés : immigration, biais évaluatif, génération, injustice, enquête à large échelle. 
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(COM n°21) Évolution des pratiques enseignantes concernant l’évaluation des 
apprentissages par QCM à l’université : le cas de la période pandémique 2020-2021 
Sylvestre Emmanuel, Kozlowski Dorothée, Artus Frédérique, Debieve Stéphane et Stoecklin Marie 

**Résumé court** 

Depuis le début de la pandémie de Covid-19 la communauté scientifique s’interroge sur la qualité des 
dispositifs pédagogiques et des examens organisés dans une modalité entièrement à distance dans 
l’enseignement supérieur (Detroz et al., 2020). On observe que les dispositifs pédagogiques ont été 
adaptés à minima en utilisant la technologie comme un outil de substitution (Puentedura, 2006 ; 
Slade et al., 2021) sans conduire une réflexion pédagogique approfondie. Ainsi au niveau des 
examens, des outils de télésurveillance ont été utilisés pour limiter la triche ou le plagiat. Comment 
alors remettre un focus fort sur une réflexion pédagogique portant sur l’évaluation des 
apprentissages des étudiants tout en gardant un haut niveau de qualité des épreuves d’examen ? 
Dans cette étude, nous avons analysé les choix qui ont conduit les enseignants à adapter leurs 
examens par QCM et identifié les évolutions de leurs pratiques évaluatives suite à cette période 
pandémique. Pour cela, nous avons analysé les pratiques d’utilisation des QCM de deux universités 
européennes entre 2019 et 2021 (aucune des deux n’ayant opté pour des systèmes de télésurveillance 
lourds). Cette analyse repose sur la récolte de données provenant 1. d’une analyse quantitative visant 
à recenser l’ensemble des épreuves de type QCM réalisé entre juin 2019 et juin 2021 ; 2. d’un 
questionnaire destiné aux enseignants ayant réalisés des QCM en 2020 ; 3. des entretiens semi-
dirigés réalisés auprès d’un échantillon d’enseignants ayant répondu au questionnaire. Les résultats 
indiquent que les pratiques évaluatives spécifiques aux QCM sont en mutations dans ces universités : 
les enseignants réexploitent certaines fonctionnalités technologiques et envisagent de recourir à de 
nouvelles formes d’évaluation sur ordinateur mais pas nécessairement à distance. La période 
pandémique a donc contribué à développer les compétences techno-pédagogiques des enseignants et 
à installer une véritable réflexion pédagogique sur les aspects liés à l’évaluation des apprentissages. 

**Résumé long** 

Depuis mars 2020, l’enseignement universitaire a fait face à de multiples défis pour assurer une 
continuité pédagogique en temps de pandémie. Cela a eu un impact important sur l’évolution des 
pratiques pédagogiques (Kedraka & Kaltsidis, 2020 ; Pokhrel & Chhetri, 2021) en contraignant les 
enseignants à adapter leur enseignement en urgence en mode entièrement à distance ou en bi- ou 
co-modal. Cela a également interrogé la communauté scientifique sur la qualité des dispositifs 
pédagogiques durant cette période et plus particulièrement sur la qualité des examens organisés dans 
un mode entièrement à distance (Detroz et al., 2020). Ainsi Slade et al. (2021) ont mis en évidence 
que les enseignants n’avaient que très peu modifié leur dispositif d’évaluation certificative et qu’ils 
avaient utilisé la technologie comme outil de substitution (Puentedura, 2006) par manque de temps. 
Cette substitution a pu être relativement aisée avec les examens oraux en employant les systèmes de 
visioconférences mais l’exercice s’est avéré plus complexe pour les épreuves de type production ou 
celles incluant des questions à choix multiples (QCM) afin d’éviter les comportements de triche et de 
plagiat (Montenegro-Rueda et al., 2021). De nombreux articles de presse sont parus durant cette 
période mettant en avant une triche généralisée aux examens à distance en l’absence d’une 
télésurveillance lourde de type proctoring pour les QCM et cela a pu être confirmé dans certaines 
études scientifiques (Dendir & Maxwell, 2020). Cependant l’utilisation de ces moyens de surveillance 
n’est pas sans soulever certains problèmes éthiques (Coghlan et al., 2021) et psychologiques chez les 
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étudiants (Woldeab & Brothen, 2019) et a contribué à renforcer la représentation selon laquelle la 
technologie n’est qu’un simple outil de substitution. Alors comment dépasser ces difficultés en 
remettant un focus fort sur une réflexion pédagogique portant sur l’évaluation des apprentissages 
des étudiants tout en gardant un haut niveau de qualité des examens ? L’objet de cette 
communication est d’analyser les choix des enseignants qui ont conduit à des adaptations de leurs 
épreuves d’examen par QCM et d’identifier les évolutions de leurs pratiques évaluatives suite à cette 
période pandémique. Pour cela, nous avons analysé les pratiques d’utilisation des QCM dans deux 
universités européennes entre 2019 et 2021. 
Les deux universités étudiées dans cette communication ont fait le choix de ne pas recourir au 
proctoring pour privilégier une adaptation des modalités d’évaluation en travaillant sur le design 
pédagogique des épreuves d’examen intégrant dans la réflexion les aspects pédagogiques et 
technologiques (Sylvestre et al., 2020). Sur les aspects pédagogiques, les enseignants ont pu 
bénéficier d’un accompagnement sur les principes de l’alignement pédagogique (Biggs, 1987, Tyler 
1949) visant à s’assurer que les étudiants atteignent les objectifs d’apprentissage visés en leur offrant 
des activités pédagogiques et des modalités d’évaluation cohérentes et appropriées selon leur 
contexte d’enseignement (Sylvestre & Maitre, 2018). Sur les aspects technologiques, les enseignants 
ont pu recourir à différentes fonctionnalités proposées par l’outil « Test » d’une instance Moodle 
dédiée aux examens. Ces fonctionnalités pouvaient permettre de limiter les tentatives de triche : 
présentation aléatoire des questions et des éléments de réponse, navigation séquentielle dans le 
questionnaire, limitation de la durée pour répondre aux différentes questions, etc.  
Afin de répondre à notre question de recherche, la méthodologie adoptée dans les deux universités 
respectives a été structurée en 3 volets : 
1- Une analyse quantitative visant à recenser l’ensemble des épreuves de type QCM réalisé en 
juin 2019 (période pré-covid), 2020 (distanciel imposé) et 2021 (distanciel semi ou non imposé). 
Cette première étape a permis d’identifier les différences et les similitudes au niveau des types 
d’évaluation proposées par les enseignants. C’est-à-dire ceux qui ont modifié leur type d’évaluation 
mais également ceux qui ont gardé le même type d’évaluation. 

2- Un questionnaire destiné aux enseignants ayant réalisés des QCM en 2020 permettant de 
vérifier quatre informations : 1. le type de questions proposées dans le QCM afin de voir s’il y a eu 
des modifications apportées ; 2.les spécificités Moodle utilisées en juin 2020 et éventuellement 
ajoutées pour la passation du QCM en juin 2021 ; 3. le(s) niveau(x) taxonomique(s) visé(s) par le test 
; 4. la validité du test par rapport aux acquis d’apprentissage visés par l’enseignant. Ce questionnaire 
a été envoyé à deux types de population, les enseignants qui ont gardé le même type d’évaluation afin 
d’identifier les éventuelles améliorations techniques et/ou pédagogiques apportées lors de la session 
de juin 2020, et les enseignants qui ont proposé un QCM en juin 2020 pour la première fois. Le 
questionnaire porte également sur les épreuves réalisées en juin 2021 afin de pouvoir vérifier si une 
régulation a été apportée par l’enseignant.  

3- Des entretiens semi-dirigés auprès d’un échantillon d’enseignants ayant répondu au 
questionnaire afin d’obtenir des informations qualitatives plus fines. Deux types de population ont 
été identifiées, les enseignants ayant bénéficiés d’un accompagnement pédagogique par un des 
services d’appui pédagogique et les enseignants qui n’ont pas eu recours à ce type 
d’accompagnement. Cela nous a permis d’avoir une information quant à l’impact possible d’un 
accompagnement de ce type de service d’accompagnement à l’enseignement. Afin de conduire les 
entretiens nous avons développé et testé une grille permettant aux enseignants de se mettre dans 
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une posture réflexive concernant l’évolution de leur pratique évaluative et d’identifier les zones de 
développement professionnel sur les aspects techno-pédagogiques. 
Ces résultats indiquent que les pratiques évaluatives spécifiques aux QCM sont en mutations dans 
ces deux universités. Après avoir testé des modalités d’évaluation en ligne dans un contexte 
d’urgence, les enseignants ont pu réexploiter certaines fonctionnalités technologiques et envisager 
de recourir à de nouvelles formes d’évaluation sur ordinateur mais pas nécessairement à distance. 
La période pandémique a donc contribué à développer les compétences techno-pédagogiques des 
enseignants et à installer une véritable réflexion pédagogique sur les aspects liés à l’évaluation des 
apprentissages. Nous avons fait le choix ici de nous limiter à l’exploitation des données concernant 
les épreuves par QCM mais il serait nécessaire de poursuivre cette étude en analysant les épreuves 
de type examen oral ou production afin d’identifier si ces résultats sont généralisables à l’ensemble 
des pratiques évaluatives. 

Mots-clés : QCM, pratiques évaluatives, enseignement supérieur, évaluation à distance, pandémie 
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(COM n°22) EVES : une recherche-action au prisme de contextes pluriels 

Rana CHALLAH, Charlotte POURCELOT-CAPOCCI, Emmanuel SYLVESTRE 

**Résumé court** 

Cette communication poursuit deux objectifs : 1) Illustrer la trajectoire d’une recherche-action à 
travers le prisme de contextes pluriels ; 2) Montrer en quoi la mise à l’épreuve des instruments de 
mesure permet de former les enseignants à réfléchir à leurs pratiques. Nous mobilisons le modèle 
théorique proposé par Shuiling et Vermaak (2017) qui identifient les finalités de la recherche-action 
à travers le prisme de contextes qui interagissent entre eux. Peu de travaux s’intéressent à 
l’articulation des contextes dans lesquels une recherche-action se construit. Nous tenterons ici de 
répondre à la question suivante : En quoi la recherche-action interroge-t-elle la complexité des 
contextes pluriels ? 
Afin de renforcer les dispositifs de développement professionnel du personnel enseignant de notre 
Université, une recherche-action répond à deux objectifs : 1) Réaliser une enquête afin de mieux 
connaître les pratiques d’enseignement ; 2) Développer, à partir du modèle proposé par Berthiaume 
et Rege-Colet (2013) un dispositif qui permet aux enseignants d’évaluer leurs pratiques 
pédagogiques. 
Nous concentrons notre analyse sur un questionnaire (N=4600) et un guide d’entretien. Pour en 
évaluer la pertinence, nous avons sollicité dans un premier temps, un panel de 9 acteurs 
représentants les établissements concernés. Nous analysons les verbatims qui reflètent les 
interactions entre les chercheurs et le panel d’acteurs et illustrons le processus d’adaptation du plan 
d’action de la recherche aux contextes susmentionnés. Ensuite, nous analysons les verbatims des 
entretiens que nous avons menés avec 20 enseignants. 
Les résultats préliminaires reflètent les contrastes qui caractérisent une pluralité de contextes. 
Toutefois, bien que distincts, ces contextes sont imbriqués et interdépendants. Par ailleurs, les 
instruments de mesure élaborés dans le cadre de la recherche-action ont amené les enseignants à 
évaluer et à repenser leurs stratégies d’enseignement. Ceci souligne l’importance de l’adoption d’une 
démarche réflexive de la part des enseignants (outil d’auto-positionnement, recherche-action, SoTL, 
etc.) afin qu’ils puissent développer leur pratique. 

**Résumé long** 

Cette communication poursuit deux objectifs : 1) Illustrer la trajectoire d’une recherche-action à 
travers le prisme de contextes pluriels ; 2) Montrer en quoi la mise à l’épreuve des instruments de 
mesure permet de former les enseignants à réfléchir à leurs pratiques. Nous mobilisons le modèle 
théorique proposé par Shuiling et Vermaak (2017) qui identifient les finalités de la recherche-action 
à travers le prisme de contextes qui interagissent entre eux : 1) ajouter une valeur pratique, 2) 
améliorer les institutions, 3) développer les professions, 4) contribuer à la théorie. 
Selon ce modèle, le chercheur/porteur de la recherche-action interagit avec plusieurs contextes en 
invitant les acteurs clés d'un ou plusieurs contextes à franchir eux aussi les frontières, participant 
ainsi aux activités d'un autre contexte. L’examen de la littérature scientifique (Catroux, 2002 ; 
Gannett et Brereton, 2013, Manfra, 2019) montre que les travaux sur la recherche-action abordent 
les contextes de son évolution de manière dissociée : ajouter une valeur pratique (Roy et Prévost, 
2013), améliorer les institutions (Van Der Maren, 2014), développer les professions (Guillemette et 
Savoie-Zajc, 2012) ou contribuer à la théorie (Savoie-Zajc, 2001). En effet, peu de travaux 
s’intéressent à l’articulation ou à la porosité des contextes dans lesquels une recherche-action se 
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construit. Nous tenterons ici de répondre à la question suivante : En quoi la recherche- action 
interroge-t-elle la complexité des contextes pluriels ? 
Afin de renforcer les dispositifs de développement professionnel et de valorisation pédagogique du 
personnel enseignant de notre Université, une recherche-action visant à comprendre les pratiques 
enseignantes en contexte de changement a été élaborée. Dans une période de mutations entraînant 
une charge de travail élevée pour les acteurs de l’enseignement et touchant des aspects 
potentiellement liés à la carrière des enseignants, le choix de la mise en œuvre d’une recherche-action 
s’est imposé afin de clarifier les finalités de la recherche, d’obtenir l’adhésion des parties prenantes 
et proposer des outils de formation. 
La recherche-action en cours poursuit deux objectifs : 1) Réaliser une enquête auprès des enseignants 
afin de mieux connaître leurs pratiques d’enseignement ; 2) Développer, à partir du modèle proposé 
par Berthiaume et Rege-Colet (2013), un dispositif qui permet aux enseignants d’évaluer leurs 
pratiques pédagogiques. Ces auteurs identifient trois stades de développement des enseignants du 
supérieur : “la survie” qui reflète les premières années d’expérience et de responsabilités en 
enseignement ; “le développement identitaire” où l’enseignant maîtrise les fondamentaux de 
l’enseignement supérieur et construit son propre style d'enseignement ; “l’expertise” assumée et 
déclarée qui reflète un niveau avancé de compréhension et de compétences en enseignement. 
En effet, l’existence de ces stades suppose que les enseignants du supérieur auront des besoins de 
développement différents selon où ils se trouvent, ce qu’ils vivent et ce qu’ils retiennent comme 
important et pertinent comme prochaine étape de développement. C’est pourquoi, la recherche-
action propose d’identifier les pratiques d’une population enseignante hétérogène (Sylvestre, Lanarès 
et Laperrouza, 2018 ; Sylvestre et Maitre, 2018), les pratiques d’apprentissage des étudiants (Duguet 
et Morlaix, 2012) pour proposer aux enseignants des pistes de développement professionnel adaptées 
à leur niveau (Rege Colet, McAlpine, Fanghanel et Weston, 2011 ; Sylvestre, 2019). 
La trajectoire d’une recherche-action n’est pas tracée a priori, elle se construit dans l’action à travers 
les interactions entre différents contextes et évolue en fonction du processus de construction, 
d’appropriation des acteurs et d’évaluation d’outils d’analyse (Podevin, 2011). Une revue de 
littérature montre que l’évaluation est un levier pour la formation (Bélair et Coen, 2015 ; Étienne, 
2016 ; Jorro et Droyer, 2019). Du fait de leur contenu qui amène les enseignants à réfléchir sur leurs 
pratiques, les instruments de mesure sont susceptibles de devenir des leviers pour la formation des 
enseignants. En quoi les outils d’analyse proposés dans le cadre d’une recherche-action permettent-
ils de former les enseignants à évaluer leurs pratiques d’enseignement ? 
Du fait de sa nature, le cadre méthodologique de la recherche-action est adaptatif et évolue en 
fonction des interactions entre les chercheurs et les acteurs concernés par la recherche et en fonction 
des cycles d’action- réflexion (Kemmis et McTaggart, 1988 ; McNiff et Whitehead, 2006 ; Roy et 
Prévost, 2013). Roy et Prévost (2013) identifient trois cycles de la recherche-action illustrent : 1). la 
planification de la recherche-action et d’une réflexion autour de la mise en œuvre de la recherche-
action et de son opérationnalisation. Ce cycle permet au chercheur d’obtenir l’engagement des parties 
prenantes, de légitimer le projet et d’établir un diagnostic de l’état de la situation. 2) le réajustement 
du plan d’action. 3) les « changements adoptés et pérennisés, la capacité d’agir collectivement et la 
génération conjointe de connaissances » (Roy et Prévost, 2013, p.136). 
Plusieurs instruments de mesure ont été élaborés dans le cadre de cette recherche-action à l’intention 
des enseignants d’une université française. Nous proposons de concentrer notre analyse sur un 
questionnaire (N=4600) et un guide d’entretien. Pour en évaluer la pertinence, nous avons sollicité 
dans un premier temps, un panel de 9 acteurs représentants tous les établissements concernés par 
l’enquête de terrain. Nous analysons les verbatims qui reflètent les interactions entre les chercheurs 
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et le panel d’acteurs dans le cadre des cycles de la recherche-action et illustrons le processus 
d’adaptation du plan d’action de la recherche aux contextes que nous avons présentés. Ensuite, nous 
analysons les verbatims des entretiens semi-directifs que nous avons menés avec 20 enseignants qui 
ont été amenés à réfléchir à leurs pratiques. 
Les résultats préliminaires reflètent les contrastes qui caractérisent une pluralité de contextes : 
chacun a ses propres processus, enjeux et acteurs. Toutefois, bien que distincts, ces contextes sont 
imbriqués et interdépendants. Par ailleurs, les instruments de mesure élaborés dans le cadre de la 
recherche-action ont amené les enseignants à évaluer et à repenser leurs stratégies d’enseignement. 
Ceci souligne l’importance de l’adoption d’une démarche réflexive de la part des enseignants (outil 
d’auto-positionnement, recherche-action, SoTL, etc.) afin qu’ils puissent développer leur pratique. Il 
est donc nécessaire qu’ils disposent déjà d’un “catalogue” de stratégies d’enseignement suffisamment 
étayé. Cette démarche serait donc plus adaptée pour renforcer les compétences de ceux ayant atteint 
un certain niveau de maturité professionnelle (développement identitaire ou expertise). Les 
enseignants “novices” bénéficieraient quant à eux d’activités de développement professionnel visant 
à augmenter leur “catalogue” de stratégies. 

Mots-clés : recherche-action, enseignement supérieur, formation, évaluation, enseignants. 
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(COM n°23) Evaluation de la visualisation en géométrie au dernier cycle de 
l’enseignement primaire. Les épreuves de type papier/crayon : quelles possibilités, 
quelles forces et quelles limites ? 
Romain Beauset et Natacha Duroisin 

**Résumé court** 

Les recherches en didactique des mathématiques ont permis la mise en évidence de l’importance de 
développement de l’habileté de visualisation en géométrie chez les apprenants. Plus particulièrement, 
le passage d’un mode de visualisation iconique (ressemblance avec une forme type qui permet à 
l’élève d’identifier le dessin observé) à un mode de visualisation non-iconique (exigeant la réalisation 
d’une séquence d’opérations sur la figure pour reconnaitre les propriétés géométriques de cette 
dernière) est considéré comme une étape indispensable au début de l’enseignement secondaire. En 
effet, le premier mode est à l’origine d’impasses (i.e. : focalisation sur les contours des figures) pour 
la poursuite de l’apprentissage alors que le deuxième permet le développement de compétences 
géométriques attendues. Dans ce contexte, évaluer les élèves pour pouvoir les situer par rapport aux 
modes de visualisation apparait une étape indispensable pour comprendre certaines difficultés 
rencontrées dans la discipline et par la suite pour guider au mieux les apprenants. Toutefois, mettre 
en œuvre cette évaluation apparait complexe et nécessite d’entamer une réflexion. 
En vue de valider un dispositif pédagogique, construit dans le cadre d’une recherche participative 
menée en Belgique francophone, ayant pour visée le développement de la visualisation non iconique 
au dernier cycle de l’enseignement primaire, des épreuves de type papier-crayon ont été élaborées et 
testées. L’objectif de cette communication est de présenter et de questionner un mode d’évaluation. 
La partie principale de cette communication reposera sur la présentation des évaluations exploitées 
au sein de la recherche. Il est question notamment de décrire et de justifier les types d’exercices 
proposés mais également les micro-variables utilisées. La communication se focalisera également sur 
la mise en évidence des forces de l’évaluation mise en place mais également de ses limites. Plusieurs 
solutions permettant d’optimiser l’évaluation envisagée seront présentées. 

**Résumé long** 

Dans l’apprentissage des mathématiques, et notamment en géométrie, la transition entre 
l’enseignement primaire et l’enseignement secondaire semble poser problème à de nombreux 
apprenants comme l’illustrent les résultats aux épreuves externes certificatives (Fédération Wallonie-
Bruxelles, 2019a, 2019b). Si plusieurs raisons peuvent venir expliquer de tels résultats, l’une d’entre 
elles réside notamment dans la présence de ruptures de contrat didactique entre les deux niveaux 
d’enseignement. A ce sujet, une rupture de contrat didactique entre les deux niveaux a été relevée 
par Perrin-Glorian et Godin (2018) par rapport à la visualisation des figures. Les recherches menées 
en didactique de la géométrie ces quinze dernières années, sous l’impulsion de Duval (2005), 
s’accordent en effet sur l’absence du développement de l’acuité visuelle des élèves lors de 
l’enseignement primaire, ce qui entraine des difficultés d’apprentissage au cours des années 
suivantes. 
En géométrie, la visualisation est un processus complexe qui se déroule en deux opérations : d’abord 
une reconnaissance discriminative de formes et ensuite l’identification des objets correspondant aux 
formes discriminées (Duval, 2005). Plus précisément, Duval (2005) identifie deux modes opposés du 
fonctionnement cognitif de la visualisation : la visualisation iconique et la visualisation non iconique. 
Dans le mode iconique, c’est sa ressemblance avec une forme type qui permet à l’élève d’identifier le 
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dessin observé. A l’inverse, le mode non iconique exige la réalisation d’une séquence d’opérations sur 
la figure pour reconnaitre les propriétés géométriques de cette dernière.  
Au cours de l’enseignement primaire, le mode de visualisation iconique est suffisant pour les 
apprentissages visés et c’est donc ce dernier qui est attendu chez les élèves. Pourtant, ce dernier est 
à l’origine d’impasses pour la poursuite de l’apprentissage de la géométrie (Duval, 2005). Au cours 
de l’enseignement secondaire, c’est donc la visualisation non iconique qui est attendue. Elle permet 
notamment le développement de compétences géométriques et l’acquisition de propriétés 
indispensables dans cette discipline telle que les propriétés d’incidence (Duval, 2005 ; Perrin-Glorian 
& Godin, 2018 ; Bulf & Mathé, 2018). Dès lors, il apparait que les élèves doivent faire face, seuls, au 
passage à la visualisation non iconique. Pourtant, ce changement de regard apparait non-spontané 
et fait l’objet d’un apprentissage complexe. 
Se pose alors la question de la manière dont évaluer cet apprentissage et plus largement le niveau 
d’acquisition de la visualisation des élèves. En effet, il apparait essentiel de pouvoir situer chacun des 
apprenants par rapport aux modes de visualisation. De cette façon, l’enseignant pourra ainsi 
comprendre les difficultés des apprenants voire les anticiper en proposant un enseignement adapté. 
Toutefois, envisager une évaluation des processus cognitifs de ce type apparait complexe et nécessite 
d’entamer une réelle réflexion.  
Cette communication présente une recherche participative réalisée en Belgique francophone. Au 
travers de cette recherche, l’objectif initial était d’élaborer et de valider, au moyen d’un plan quasi-
expérimental de type prétest-posttest assorti d’un groupe contrôle, un dispositif pédagogique mis en 
place pour développer la visualisation non-iconique chez les élèves de fin de l’enseignement primaire 
afin de faciliter la transition vers le secondaire en géométrie. Des activités permettant de développer 
la visualisation non iconique (Duval & Godin, 2005 ; Bulf & Celi, 2015) ont donc été proposées aux 
élèves de l’enseignement primaire. 
Mené en collaboration avec cinq enseignants du primaire et du secondaire en prenant appui sur un 
cadrage théorique, le travail de recherche a permis de questionner la manière de procéder à 
l’évaluation de la visualisation. La recherche a ainsi conduit à l’élaboration et l’utilisation d’épreuves 
expérimentales ayant pour visée de situer les élèves par rapport aux modes de visualisation iconique 
et non iconique. En utilisant les résultats aux deux épreuves (prétest/posttest), les chercheurs avaient 
pour objectif d’évaluer le dispositif pédagogique pour identifier s’il permettait le développement de 
la visualisation et le passage à la visualisation non iconique.  
Les épreuves mises en place sont des épreuves de type « papier-crayon » inspirées d’une précédente 
recherche (Lucchese, 2015). Chaque épreuve est composée de huit exercices de restauration de 
figures. Pour corriger ces exercices, plusieurs micro-variables sont vérifiées au sein de la résolution 
apportée par l’élève pour mettre en lumière la démarche utilisée par ce dernier. Il est par exemple 
question de s’intéresser à la présence de tracés auxiliaires sur le modèle et l’amorce. En effet, ces 
éléments constituent des indices permettant de statuer sur le mode de visualisation de l’élève. Ainsi, 
ce n’est pas uniquement le produit fini, autrement dit le fait de réussir l’exercice, qui est évalué mais 
le processus mis en œuvre par l’apprenant. La présence ou non de ces micro-variables permet alors 
de calculer des scores permettant de statuer sur le niveau de développement de la visualisation non 
iconique.  
L’objectif de cette communication est de présenter les épreuves utilisées dans le cadre de la recherche 
pour évaluer le développement de la visualisation non iconique chez les élèves de fin d’enseignement 
primaire et d’ouvrir la réflexion sur ce type d’épreuve.  
Au travers de cette communication, une courte introduction présentant le cadre dans lequel s’intègre 
la recherche menée ainsi que le concept de visualisation et les deux modes de visualisation est 
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réalisée. Ensuite, la partie principale de cette communication repose sur la présentation des 
évaluations exploitées au sein de la recherche. Il est question notamment de décrire et de justifier le 
type d’exercices proposés mais également les micro-variables utilisées pour attribuer des scores aux 
apprenants. Quelques résultats qui ont pu être mis en évidence au sein de la recherche seront 
présentés à titre d’illustration également. 
Enfin, la communication se focalise sur la mise en évidence des forces de l’évaluation mise en place 
mais également de ses limites. Plusieurs solutions permettant d’optimiser l’évaluation envisagée sont 
présentées.  
La communication se clôture sur une réflexion concernant la manière dont il est possible d’évaluer 
cette habileté cognitive spécifique. 

Mots-clés : géométrie, visualisation, évaluation, épreuve papier-crayon, développement cognitif 
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(COM n°24) Quelle place pour la visualisation spatiale au sein des évaluation externes et 
quelle évolution depuis 2015 ? 
Romain Beauset et Natacha Duroisin 

**Résumé court** 

Cette communication se focalise sur les évaluations externes standardisée (certificatives ou non) de 
mathématiques passées depuis 2015 en Belgique francophone et plus spécifiquement sur la présence 
d’un contenu géométrique dans ces évaluations : l’habileté de visualisation spatiale. 
En effet, la visualisation spatiale, qui peut être définie comme la capacité à se représenter les 
informations spatiales non verbales, à anticiper l’apparence d’objets complexes, à analyser les 
relations entre les objets d’une configuration et à effectuer des opérations mentales sur des objets 
perçus à deux ou trois dimensions (Nagy-Kondor, 2014) est une habileté complexe à acquérir mais 
essentielle pour la poursuite du parcours scolaire / professionnel des élèves (Commission de réflexion 
sur l'enseignement des mathématiques, 2002). Dans ce contexte, s’intéresser à la manière dont elle 
est évaluée apparait intéressant. D’autant que les résultats des évaluations externes menées 
permettent une évaluation du système et peuvent ainsi contribuer à son amélioration (Monseur & 
Demeuse, 2005 ; Mons & Pons, 2009 …). 
La communication se présente en deux volets. Un premier volet porte sur la place laissée à l’habileté 
de visualisation spatiale au sein des évaluations. En prenant appui sur l’observation outillée du 
contenu des évaluations externes de mathématiques de ces dernières années, mis en lien avec les 
résultats de l’analyse des évaluations externes antérieures menée par Duroisin (2015), l’objectif est 
double. Il s’agit de décrire la manière dont la visualisation spatiale est intégrée depuis 2015 au sein 
des évaluations (quantités et qualités d’exercices…) et d’identifier s’il existe une évolution par rapport 
au contenu des épreuves antérieures. Le deuxième volet de cette communication porte quant à lui 
sur la validité des évaluations externes de ces dernières années. L’objectif de ce volet est de mettre 
en lien les évaluations externes avec, d’une part, les référentiels de compétences de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles et, d’autre part, avec les connaissances scientifiques actuelles au sujet de 
l’habileté. Ainsi, la communication amènera une réflexion sur la manière dont est évaluée à ce jour 
l’habileté cognitive de visualisation spatiale au sein des épreuves externes. 

**Résumé long** 

Voir dans l’espace pose de nombreuses difficultés d’apprentissage en géométrie durant la majeure 
partie de la scolarité des élèves, que ce soit au cours de l’enseignement primaire ou au début du 
secondaire (Mithalal, 2014 ; Duroisin & Demeuse, 2016). Parzysz (1988) associe cette difficulté de 
visualisation au conflit entre « le vu et le su » existant chez les élèves lors de l'interprétation de la 
représentation d'un solide en 2D. La visualisation spatiale n’est pas spontanée et fait l’objet d’un 
apprentissage long et complexe (David & Clinciu, 2009). Néanmoins, l’acquisition de l’habileté visuo-
spatiale demeure essentielle puisqu’elle possède de nombreuses implications dans les domaines 
académique et professionnel et est indicatrice de succès pour l’apprentissage de multiples domaines 
(David & Clinciu, 2009 ; Uttal et al., 2013 ; Nagy-Kondor, 2014 ; Hegarty, 2018).  
Puisque les évaluations externes standardisées permettent d’évaluer les acquis d’apprentissage des 
élèves et peuvent contribuer à améliorer la qualité, l’efficacité et l’efficience d’un système éducatif 
(Crahay, 2000 ; Monseur & Demeuse, 2005 ; Mons & Pons, 2009 ; …), questionner leur contenu 
apparait indispensable pour enrichir la réflexion sur les résultats obtenus par les élèves. Cela fait 
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l’objet de cette communication qui porte sur la place de l’habileté de visualisation spatiale au sein des 
évaluations externes standardisées comme les évaluations externes non certificatives (EENC).  
La visualisation spatiale constitue une habileté spatiale qui peut être définie comme la capacité à se 
représenter les informations spatiales non verbales, à anticiper l’apparence d’objets complexes, à 
analyser les relations entre les objets d’une configuration et à effectuer des opérations mentales sur 
des objets perçus à deux ou trois dimensions (Nagy-Kondor, 2014). Cette habileté implique la création 
et la manipulation d’images mentales, c’est-à-dire de représentations mentales d’objets (Marchand, 
2006). Elle est constituée dès lors de diverses composantes parmi lesquelles se trouve le passage de 
la 2D à la 3D. Par exemple, dans l’apprentissage de la géométrie de l’espace, les enfants et adolescents 
sont amenés à travailler sur des représentations en 2D abstraites d’objets 3D (représentations sur 
feuille en perspective cavalière, par exemple) et à passer de ces représentations aux objets 3D eux-
mêmes (Bridoux & Nihoul, 2015).  
S’inscrivant dans la poursuite des travaux de Duroisin (2015), cette communication met en lien 
l’habileté de visualisation spatiale et les évaluations externes menées en Belgique francophone depuis 
2015 en géométrie. La communication proposée s’organise en deux volets portant sur le contenu des 
évaluations. 
Le premier volet porte sur la place laissée à l’habileté de visualisation spatiale au sein des évaluations 
externes standardisées. En prenant appui sur l’observation du contenu des évaluations externes de 
ces dernières années (évaluations externes non certificatives de 2017, évaluations externes 
certificatives de 2015 à 2020, PISA 2018) mis en lien avec les résultats de l’analyse des évaluations 
externes antérieures menée par Duroisin (2015), l’objectif est double. Il s’agit de décrire la manière 
dont la visualisation spatiale est intégrée depuis 2015 au sein des évaluations (types d’exercices 
demandés, quantités d’exercices…) et d’identifier s’il existe une évolution par rapport au contenu des 
épreuves datant d’avant 2015. En effet, Duroisin (2015) a pu mettre en évidence différents constats 
par rapport à la place laissée aux habiletés spatiales dans les évaluations externes de mathématiques. 
De manière générale, une faible importance accordée aux connaissances spatiales dans les 
évaluations externes en Fédération Wallonie-Bruxelles a notamment pu être relevée. En effet, les 
questions posées dans la partie « Solides et figures » (EENC de 2011) auprès des élèves de cinquième 
primaire semblent exiger des connaissances de type géométrique, sans obligatoirement solliciter la 
visualisation spatiale ou toutes autres capacités spatiales. Dans les EENC de deuxième primaire, mais 
surtout de cinquième primaire ou deuxième secondaire, le nombre d’items faisant appel à des 
connaissances spatiales en mathématiques est faible (respectivement 16 items sur 84, 5 sur 122 et 3 
sur 105) (Duroisin, 2015). Une autre observation réalisée par Duroisin (2015) réside dans le fait que 
les questions des évaluations ne portent pas toujours sur ce qu’elles prétendent concernant les 
connaissances spatiales. Les résultats de l’étude menée sur le contenu des récentes évaluations 
permettra donc de répondre aux questions suivantes : L’habileté de visualisation est-elle évaluée au 
sein des récentes évaluations externes et si oui comment ? Les constats mis en évidence par Duroisin 
(2015) sont-ils persistants dans les récentes évaluations ? … 
Le deuxième volet de cette communication porte quant à lui sur la validité des évaluations externes 
de ces dernières années. L’objectif de ce volet est de mettre en lien les évaluations externes 
(évaluations externes non certificatives de 2017 et évaluations externes certificatives de 2015 à 2020) 
avec le contenu des référentiels de compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Socles de 
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compétence actuel19 et référentiel de compétences du futur tronc commun20). De cette façon, il sera 
question de mettre en évidence les liens qu’il est possible d’établir entre les évaluations standardisées 
et le curriculum d’enseignement prescrit en Belgique francophone. Ce volet permettra également de 
mettre en lien le contenu des épreuves avec les connaissances scientifiques actuelles au sujet de 
l’habileté spatiale. Plusieurs questions seront ainsi abordées : Quelles sont les cohérences et 
incohérences entre le contenu des évaluations avec les prescrits des référentiels au sujet de l’habileté 
de visualisation spatiale ? Et avec les savoirs scientifiques actuels ? Ainsi, ce volet permettra de poser 
un regard réflexif sur le contenu des évaluations externes et plus largement sur la manière dont est 
évaluée à ce jour l’habileté cognitive de visualisation spatiale. 

Mots-clés : géométrie, visualisation spatiale, évaluation externe, référentiels, validité 
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(COM n°25) Évaluer l’engagement en pédagogie universitaire : un cas français 

Kennel Sophie, Demont Elisabeth et Knaebel Alexandra 

**Résumé court** 

La valorisation de l’engagement en pédagogie et de la qualité de l’enseignement peut constituer un 
levier important de la transformation pédagogique et du développement professionnel des acteurs, 
en particulier dans l’enseignement supérieur. Cette valorisation prend par exemple la forme d’un 
dossier de développement pédagogique ou d’une prime financière. En France, il s’agit d’un levier 
encore peu mobilisé par l’institution. Des initiatives existent dans quelques universités, comme celle 
de Strasbourg qui propose depuis 2018 un système de prime de reconnaissance de l’implication 
pédagogique (PRIP). L’évaluation est au cœur de ces dispositifs, largement étudiée par la recherche. 
Elle nous interroge cependant toujours sur la qualité de l’enseignement : quels sont les objectifs visés 
? Qu’évalue-t-on ? Comment évalue-t-on ? Quels risques pour de telles démarches ?  
Pour répondre à ces questions, nous avons analysé le processus d’évaluation du dispositif 
strasbourgeois. La grille d’évaluation est globalement alignée avec le référentiel français de 
l’enseignant-chercheur, en mettant l’accent sur l’enseignement et en particulier la formation par la 
recherche, l’accompagnement au parcours et à l’insertion professionnelle. Elle analyse également les 
pratiques pédagogiques : l’ingénierie, le parcours de développement pédagogique, l’inscription et le 
rôle dans des communautés professionnelles. L’étude des résultats obtenus par les 284 candidats sur 
les quatre années d’existence de la PRIP pointe certains écarts importants entre les résultats des 
lauréats et ceux de l’ensemble des candidats, qui portent essentiellement sur la formation en 
pédagogie, le partage de pratiques et le leadership. Nous notons pour tous un faible engagement dans 
l’accompagnement des étudiants. 
Au final, notre travail montre la pluralité des intentions et des attentes pour la qualité de 
l’enseignement au sein d’un même dispositif et la pluralité des pratiques et des engagements au sein 
d’un même établissement. La suite de notre travail portera sur les effets perçus d’un tel dispositif par 
les acteurs. 

**Résumé long** 

Les politiques de valorisation de l’engagement pédagogique et de la qualité de l’enseignement 
peuvent constituer un levier important de la transformation pédagogique et du développement 
professionnel des acteurs (Jorro, 2010), en particulier dans l’enseignement supérieur. Si les bénéfices 
de ces politiques ne font pas consensus dans les publications scientifiques, elles contribueraient 
cependant à la réflexivité de l’acteur sur ses pratiques dans une démarche d’amélioration et à 
renforcer l’engagement et la motivation à enseigner (Brawer et al., 2006). 
La valorisation peut prendre des formes diverses, dont celles d’un dossier de développement 
pédagogique (Wouters et al., 2010) ou d’une prime financière (Huggett et al., 2012). La littérature 
anglo-saxonne est très riche sur le sujet de ces « teaching awards », inscrite dans une histoire déjà 
longue d’expérience sur la mise en place des récompenses pour l’enseignement (Van Note Chism et 
Szabo, 1997). Les publications existantes étudient des expérimentations locales et tentent presque 
toujours de comprendre ce qui définit la qualité de l’enseignement et comment celle-ci peut être 
mesurée, mais aussi d’identifier les effets des politiques de valorisation sur l’activité des acteurs 
(Gibbs, 2008). 
Parmi toutes les questions qui accompagnent la mise en œuvre d’un tel dispositif en France, et que 
n’éclairent pas complètement les publications scientifiques existantes, nous nous interrogeons sur le 
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processus d’évaluation en ce qu’il répond à des objectifs divers et explore une pluralité de contextes 
et de dimensions dans notre contexte national. Comment évaluer dans une approche complexe la 
qualité de l’enseignement ? Qu'attend-on d’un enseignant du supérieur en France en matière 
d’engagement, de pratiques pédagogiques, de formation personnelle et de réflexivité ? Cette 
interrogation est d’autant plus pertinente et importante aujourd’hui que la volonté institutionnelle 
semble se mettre en marche pour soutenir le développement pédagogique des enseignants-
chercheurs (mise en place des congés pédagogiques, formation obligatoire à l’entrée dans la fonction, 
etc.). 
Dans les faits, les politiques de valorisation de l’engagement pédagogique et de la qualité de 
l’enseignement sont cependant encore rares dans les universités françaises. Des initiatives existent, 
comme celle de l’université de Strasbourg qui propose depuis 2018 un système de prime de 
reconnaissance de l’implication pédagogique (PRIP), ouvert à toute personne de l’université assurant 
une charge d’enseignement depuis six ans ou plus. 284 candidatures ont été déposées sur les quatre 
années d’existence de la prime, évaluées par cinquante experts externes à l’université de Strasbourg, 
spécialistes de la pédagogie universitaire. Chaque année, quinze candidats ont été lauréats. Nous nous 
proposons dans cette communication de présenter l’étude que nous avons menée sur ce dispositif de 
prime pédagogique de l’université de Strasbourg. Notre hypothèse est que l’évaluation par des 
experts externes dans le cadre de la PRIP est à la fois un révélateur des attendus en termes 
d’engagement et de transformation pédagogique et nous donne une image, bien que très partielle, 
du niveau de transformation pédagogique dans l’établissement.  
Pour vérifier notre hypothèse nous avons donc analysé le processus d’évaluation du dispositif 
strasbourgeois pour en identifier les intentions, les modalités et les résultats sur les quatre années 
d’existence de la PRIP. Pour cela nous avons repris les travaux du groupe de pilotage, analysé la grille 
d’évaluation critériée des candidatures ainsi que son usage par les évaluateurs et les résultats de ces 
évaluations. La grille d’évaluation est globalement alignée avec le référentiel français de l’enseignant-
chercheur, en mettant l’accent sur l’enseignement et en particulier la formation par la recherche, 
l’accompagnement au parcours et à l’insertion professionnelle. Elle analyse également les pratiques 
pédagogiques : l’ingénierie, le parcours de développement pédagogique (incluant la réflexion et 
l’évaluation de sa démarche pédagogique), l’inscription et le rôle dans des communautés 
professionnelles, ainsi que le leadership. L’étude des résultats obtenus par les 284 candidats sur les 
quatre années d’existence de la PRIP pointe certains écarts importants entre les résultats des lauréats 
et ceux de l’ensemble des candidats, qui portent essentiellement sur la formation en pédagogie, le 
partage de pratiques et le leadership. Sur l’ensemble de la population, nous notons un faible 
engagement dans l’accompagnement des étudiants (accompagnement aux apprentissages, à 
l’orientation et au parcours, à l’insertion professionnelle).  
Notre étude confirme les conclusions des nombreuses et relativement anciennes recherches 
internationales sur le sujet et montre que malgré un contexte national particulier en France, 
notamment en ce qui concerne le processus de recrutement et de titularisation des personnels, la 
question de la clarté des intentions et de la définition des attendus d’un dispositif de primes est un 
enjeu toujours fort et encore questionnant, car l’évaluation « reste sensible », en particulier quand 
elle sert la prise de décision (Wouters et Frenay, 2013). L’analyse nous éclaire par ailleurs sur 
différents points : la difficile définition de la qualité et de l’engagement pédagogique et de ses 
indicateurs, et la confusion entre les deux notions mais aussi l’importance de l’alignement entre les 
attendus de l’institution et l’évaluation par les experts.  
Notre travail nous donne par ailleurs une image des pratiques pédagogiques mises en avant par les 
284 candidats et de l’écart avec ces attendus ainsi qu’entre les lauréats et l’ensemble des candidats. 
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Ces indicateurs mériteront d’être observés sur la durée pour repérer les tendances émergentes en 
matière de transformation pédagogique et pourront servir la politique de soutien à la formation et à 
l’accompagnement sur les leviers plus fragiles. La suite de cette recherche portera naturellement, 
dans la lignée des recherches étrangères existantes, sur les effets perçus d’un tel dispositif sur 
l’engagement des acteurs, qu’ils aient été lauréats ou non bénéficiaires de la PRIP : évolution de 
carrière, sentiment de reconnaissance, développement des pratiques pédagogiques, engagement 
professionnel (Fitzpatrick et Moore, 2015). Au final, notre travail montre la pluralité des intentions 
et des attentes pour la qualité de l’enseignement au sein d’un même dispositif et la pluralité des 
pratiques et des engagements au sein d’un même établissement. 

Mots-clés : qualité de l’enseignement supérieur, identité professionnelle, développement professionnel, 
gouvernance des universités, pédagogie de l’enseignement supérieur 
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(COM n°26) Articuler des démarches plurielles pour évaluer la qualité  d’un dispositif 
de formation en ligne 
Leyh, O., André, M., Dejaegher, C. et Schillings, P. 

**Résumé court** 

Depuis 2018, notre équipe de recherche est engagée dans la conception d’un dispositif de formation 
ayant pour objet un outil d’enseignement-apprentissage dénommé « Programme P.A.R.L.E.R. » 
(Zorman et al., 2015). Ce dispositif de formation, qui prend la forme d’une plateforme numérique, 
poursuit l’objectif de soutenir la mise en œuvre du programme dans les classes et présente un certain 
nombre de recommandations de la recherche en matière d’enseignement de la lecture auprès 
d’enseignants et de formateurs d’enseignants en Belgique francophone.  
Dès les premières étapes de la conception, l’évaluation de la qualité́ du dispositif s’est trouvée au cœur 
de nos préoccupations : comment favoriser la rencontre du dispositif avec les besoins exprimés par 
les différents acteurs amenés à l’utiliser, tout en assurant la validitéś scientifique des contenus 
exposés (Kervyn, 2020, Kervyn & Goigoux, 2021, Dejaegher et al., sous presse) ? Nous avons dès lors 
adopté une démarche de conception continuée dans l’usage (Béguin & Cerf, 2004 ; Cèbe & Goigoux, 
2007 ; Goigoux, 2017) qui intègre plusieurs démarches d’évaluation complémentaires des différentes 
composantes du dispositif.  
Ces évaluations ont porté́ sur différents objets, tels que les caractères utilisable, utile et acceptable du 
dispositif de formation, critères indispensables à l’usage de l’outil (Tricot et al., 2003 ; Barcelona & 
Bastien, 2009 ; Renaud, 2020). Actuellement, nous entamons une phase d’étude de son efficacité́ en 
termes d’impact sur les connaissances, croyances et pratiques déclarées des enseignants et des 
formateurs concernant l’enseignement de la lecture.  
La pluralité́ des objets soumis à̀ l’évaluation implique le recours à des méthodes variées : laboratoires 
cognitifs, questionnaires, entretiens, journaux de bord réflexifs, organisation de groupes de travail... 
La communication proposée s’attache à̀ mettre en avant la manière dont nous avons tenté́ d’articuler 
les différentes démarches évaluatives et données récoltées en un ensemble cohérent permettant 
l’amélioration du dispositif de formation et l’examen de son caractère productif (Bonamy & Charlier, 
2003) dans les différents contextes de son utilisation. 

**Résumé long** 

Entre le monde de la recherche et celui des praticiens, il existe parfois une distance qui rend complexe 
le partage des savoirs permettant aux acteurs de terrain de poser des choix professionnels éclairés 
(Brys, 2015). Aider ces acteurs à s’approprier les connaissances scientifiques et à en tenir compte 
dans leur pratique est donc un véritable défi. Ce passage d’une logique de recherche à une logique de 
formation exige, comme l’exprime Kervyn (2020), de se questionner sur la manière de rendre 
intelligibles pour les enseignants et les formateurs certains éléments issus de la recherche qui 
présentent « un potentiel de développement professionnel important » (p. 2). Dans ce contexte, la 
conception de dispositifs de formation joue un rôle crucial : l’usage de ces ressources permet aux 
praticiens d’entrer en contact avec des savoirs scientifiques susceptibles de participer à̀ leur 
développement professionnel (Kervyn & Goigoux, 2021).  
C’est pourquoi, en 2018, notre équipe de recherche a entamé́ la conception d’un dispositif de 
formation portant sur un outil d’enseignement-apprentissage connu sous le nom de « Programme 
P.A.R.L.E.R. » (Parler, Apprendre, Réfléchir, Lire Ensemble pour Réussir) (Zorman et al., 2015). Ce 
dispositif de formation prend la forme d’une plateforme numérique et poursuit l’objectif de soutenir 
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l’utilisation des outils du programme dans les classes et d’exemplifier un certain nombre de 
recommandations de la recherche en matière d’enseignement de la lecture auprès d’enseignants et 
de formateurs d’enseignants en Belgique francophone.  
Six modules de formation ont été́ conçus à̀ destination des enseignants du cycle 5-8 ans. Ces modules 
présentent les fondements du programme, ses principes organisateurs et les habiletés langagières 
sous-jacentes à l’entrée dans le monde l’écrit. Un septième module, en cours de conception, est 
consacré́ à la formation des formateurs qui se verront confier la responsabilité́ d’accompagner les 
équipes éducatives dans la mise en œuvre du programme.  
Dès les premières étapes de la conception, nous avons placé au cœur de nos préoccupations 
l’évaluation de la qualité́ du dispositif. Nous avons par conséquent veillé à garantir son adéquation 
aux besoins exprimés par différents acteurs du système éducatif ainsi que la validité́ scientifique des 
contenus sélectionnés et présentés (Kervyn, 2020, Kervyn & Goigoux, 2021, Dejaegher et al., sous 
presse). En effet, si l’attention portée aux critères d’exigence scientifique est absolument nécessaire, 
elle ne peut à̀ elle seule être garante de la qualité́ du dispositif. Les exigences du terrain et les 
caractéristiques des utilisateurs doivent elles aussi être étudiées et prises en considération, dans 
l’objectif de favoriser l’utilisation du dispositif par ceux-ci.  
Pour ces raisons, nous avons mobilisé́ les principes d’une démarche de conception continuée dans 
l’usage (Béguin & Cerf, 2004 ; Cèbe & Goigoux, 2007 ; Goigoux, 2017), démarche au cours de laquelle 
nous avons mis en œuvre des démarches évaluatives plurielles et complémentaires qui sont autant 
de sources d’information pour améliorer le dispositif de formation et, plus tard, examiner sa 
productivité́.  
Dans l’objectif d’améliorer les contenus proposés et de favoriser une intégration durable du dispositif 
dans les pratiques professionnelles, nous nous sommes notamment attelés à en évaluer certaines 
dimensions issues du monde de l’ergonomie (Tricot et al., 2003 ; Barcellina & Bastien, 2009 ; Renaud, 
2020). Nous avons d’abord, par des laboratoires cognitifs, étudié́ l’utilisabilité́ de l’environnement 
numérique conçu : était-il suffisamment maniable, intuitif et facile à̀ « mettre à̀ sa main » ? Ensuite, 
deux phases de test de la plateforme en situation réelle ont permis de juger de l’utilité́ et de 
l’acceptabilité́ du dispositif : était-il cohérent avec les besoins des professionnels et favorable à leur 
développement professionnel ? Deux cohortes réunissant des enseignants, des directions d’école, des 
conseillers au soutien et à l’accompagnement et d’autres professionnels de l’éducation ont utilisé́ la 
plateforme de formation et ont documenté leur expérience d’utilisation dans des « journaux de bord 
» construits dans le but de les amener à̀ poser un regard réflexif sur cette expérience.  
Désormais, une autre dimension de notre dispositif de formation est soumise à̀ l’évaluation : il s’agit 
de sa capacité à produire les effets souhaités sur les enseignants et, par la suite, sur leurs élèves. Par 
là, nous souhaitons observer si les contenus de formation, à savoir les recommandations de la 
recherche en matière d’enseignement de la lecture, sont bel et bien intégrés par les enseignants et 
ont un impact sur leurs croyances, connaissances et pratiques d’enseignement dans ce domaine et si, 
partant, des effets sur les élèves de ces enseignants peuvent être observés. Ce projet implique à 
nouveau l’élaboration et l’exécution d’une méthodologie complexe et orientée vers l’évaluation 
caractère productif du dispositif (questionnaires, entretiens...) (Bonamy & Charlier, 2003). Cette 
productivité́ est par ailleurs envisagée et mesurée différemment dans le contexte de la formation des 
formateurs d’enseignants, auxquels notre dispositif s’adresse également : quels effets l’usage du 
dispositif a-t-il sur la posture d’accompagnateurs qu’ils adoptent ?  
Pluralité́ des objets, multiplicité́ des méthodes et diversité́ des contextes rendent donc complexes 
l’articulation des démarches évaluatives et la triangulation des données qu’elles ont permis de 
récolter pour en faire un ensemble cohérent (Dejaegher et al., sous presse). Afin d’appréhender cette 
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complexité́, nous avons redéfini la temporalité́ de la conception du dispositif et investi certains 
utilisateurs d’un rôle de co-concepteurs. Ainsi, le travail d’élaboration n’a pas seulement eu lieu en 
amont de l’usage, dans le cercle fermé des chercheurs, mais il s’est poursuivi dans l’usage (Cèbe & 
Goigoux, 2007), selon un processus itératif et participatif. Des prototypes successifs ont été́ suggérés 
aux professionnels et, de leurs réflexions à propos de ceux-ci, des informations pour l’amélioration 
de ces prototypes ont été́ retirées. Ce dialogue a favorisé l’élaboration d’un dispositif aussi proche que 
possible des besoins de ses destinataires et pertinent sur le plan scientifique, prêt à être diffusé et 
validé à plus large échelle.  
Cette contribution propose donc de documenter la temporalité́ des démarches d’évaluation mises en 
œuvre pour assurer la qualité́ d’un dispositif de formation. Pour ce faire, nous présenterons les 
caractéristiques spécifiques de la démarche de conception sur laquelle repose cette évaluation ainsi 
que la manière dont l’analyse des données recueillies favorise la validité́ sociale du dispositif, sa 
pertinence scientifique et sa capacité à produire les effets attendus. 

Mots-clés : évaluation d’un dispositif de formation, conception continuée dans l’usage, ingénierie de 
formation, articulation de démarches évaluatives, développement professionnel 
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Recherches en Didactique du Français Langue Maternelle, 63, 185-210. DOI: 10.4000/reperes.4253  
Renaud, J. (2020). Évaluer l’utilisabilité, l’utilité et l’acceptabilité d’un outil didactique au cours du processus de 
conception continuée dans l’usage : Cas d'un outil pour l'enseignement de la lecture de textes documentaires 
numériques. Éducation et didactique, 14(2), 65-84. DOI: 10.4000/ educationdidactique.6756  
Tricot, A., Plégat-Soutjis, F., Camps, J.-F., Amiel, A., Lutz, G., & Morcillo, A. (15, 16 et 17 avril au 2003). Utilité, 
utilisabilité, acceptabilité: interpréter les relations entre trois dimensions de l’évaluation des EIAH [Acte de congrès]. 
Environnements Informatiques pour l’Apprentissage Humain, Strasbourg, France.  



Page 324 sur 526 
 

Zorman, M., Bressoux, P., Bianco, M., Lequette, C., Pouget, G., & Pourchet, M. (2015). « PARLER » : un dispositif 
pour prévenir les difficultés scolaires. Revue Française de Pédagogie, 4, 57-76.  
  



Page 325 sur 526 
 

(COM n°27) Un portrait du domaine de la sociologie de l’évaluation scolaire : de nouveaux 
horizons pour appréhender les pratiques évaluatives enseignantes 
Joëlle Morrissette et Adriana Morales-Perlaza 

**Résumé court** 

Cette contribution est issue d'une recherche financée par le Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada (CRSH, 2018-2019) visant à actualiser le domaine de la sociologie de 
l'évaluation scolaire qui a fait l'objet d'une première conceptualisation dans les années 1990. 
Actuellement, la mise à jour de ce domaine est cruciale pour comprendre entre autres les effets 
engendrés par la Nouvelle gestion publique (NGP), un courant qui agit comme un lame de fond 
affectant le travail de l'ensemble des professionnel.le.s des secteurs privés comme publics dans le 
monde occidental, modulée selon les contextes nationaux, les secteurs d'activités et les structures 
organisationnelles (Demazière, Lessard & Morrissette, 2013; Maroy, 2017). Les enseignant.e.s n'y 
échappent pas, voyant en particulier leur manières d'évaluer les apprentissages des élèves infléchies 
par de nouvelles exigences. Pour tracer un portrait actualisé du domaine, nous avons réalisé une 
synthèse des connaissances adossée à l'analyse de 60 textes francophones entretenant des liens 
étroits avec une sociologie de l'évaluation scolaire. Notre analyse couvrant les 30 dernières années 
fait ressortir quatre catégories d'enjeux sociologiques découlant de cette littérature: 1) la fonction 
formative de l'évaluation, et la progression des apprentissages; 2) l'évaluation d'un savoir agir, et 
l'adaptation aux contextes complexes; 3) l'évaluation externe et standardisée, et la fabrication des 
résultats mesurables; et 4) l'évaluation comme matérialisation des normes d'excellence, et la 
démocratisation de la réussite scolaire. Nous présenterons un portrait du domaine à partir de ces 
enjeux et identifierons des perspectives et des questionnements de recherche actualisés pour la 
sociologie de l'évaluation scolaire, en lien avec des problématiques qui concernent au premier plan 
les élèves et les enseignants ainsi que le contexte actuel de pression à l'évaluation 

**Résumé long** 

Cette contribution liée à l’Axe 1 est issue d’une recherche financée par le Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada (CRSH, 2018-2019) visant à actualiser le domaine de la sociologie de 
l’évaluation scolaire qui a fait l’objet d’une première conceptualisation dans les années 1990. 
Actuellement, la mise à jour de ce domaine est cruciale pour comprendre entre autres les effets 
engendrés par la Nouvelle gestion publique (NGP), un courant qui agit comme un lame de fond 
affectant le travail de l’ensemble des professionnel.le.s des secteurs privés comme publics dans le 
monde occidental, modulée selon les contextes nationaux, les secteurs d’activités et les structures 
organisationnelles (Demazière, Lessard & Morrissette, 2013; Maroy, 2017). Les enseignant.e.s n’y 
échappent pas, voyant en particulier leur manières d’évaluer les apprentissages des élèves infléchies 
par de nouvelles exigences, dans la mouvance des nouvelles façons de gérer et d’orienter les systèmes 
scolaires.  
Pour tracer un portrait actualisé du domaine, nous avons réalisé une synthèse des connaissances 
adossée à l’analyse thématique inductive (Paillé & Mucchielli, 2016) de 60 textes francophones 
publiés au cours des 30 dernières années entretenant des liens étroits avec une sociologie de 
l’évaluation scolaire. Notre analyse fait ressortir quatre catégories d’enjeux sociologiques découlant 
de cette littérature : 1) la fonction formative de l’évaluation, et la progression des apprentissages; 2) 
l’évaluation d’un savoir agir, et l’adaptation aux contextes complexes; 3) l’évaluation externe et 
standardisée, et la fabrication des résultats mesurables; et 4) l’évaluation comme matérialisation des 
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normes d’excellence, et la démocratisation de la réussite scolaire. Pour tracer un portrait renouvelé 
du domaine de l’évaluation scolaire, nous présentons et mettons en discussion ces catégories avec 
différents auteurs du domaine de l’évaluation mais aussi d’autres domaines, le croisement des points 
de vue favorisant la mise en relief des débats et controverses socio-scientifiques relatifs à ces enjeux. 
L’analyse de ce corpus nous a permis d’identifier des perspectives et des questionnements de 
recherche actualisés pour la sociologie de l’évaluation scolaire, en lien avec des problématiques qui 
concernent au premier plan les élèves et les enseignants ainsi que le contexte actuel de pression à 
l’évaluation. Comme nous allons le montrer, c’est une sociologie critique qui s’est surtout invitée dans 
l’exploration des objets qui concernent le domaine de l’évaluation. Les tensions créées par le 
frottement des idées de Bourdieu et Passeron (1970), Perrenoud (1989), Merle (1998) et d’autres, à 
celles des auteurs associés à ce domaine, ont joué le rôle de garde-fou à une science qui pourrait être 
aveugle aux postulats et aux mouvements tels que la NGP qui suscitent beaucoup d’enthousiasme 
chez les chercheur.se.s y trouvant de nouvelles opportunités de travail. Pour un domaine qui mobilise 
en grande partie les statistiques, cette ère de valorisation des chiffres et de la mesure se présente 
comme une opportunité. Les échanges entre la sociologie critique et le domaine de l’évaluation ont 
jusqu’ici formé une sorte de couple historique façonnant leur évolution respective, soutenant leur 
dynamisme et préservant leur richesse parce qu’elles n’ont pas provoqué d’asymétries excessives. La 
mise en lumière des enjeux critiques liés aux pratiques d’évaluation n’a pas tranché les débats mais 
les a animés, sous la forme de controverses et non de la disqualification, ce qui est à notre sens un 
signe de vitalité scientifique. Nous arguons donc qu’un respect des frontières entre ces deux 
domaines serait contre-productif, car ils profitent d’une évolution croisée.  
Les apports de cette sociologie critique sont nombreux ; elle a notamment mis en évidence l’arbitraire 
des normes évaluatives, de la définition de la conformité ou de l’excellence, des procédures 
d’évaluation (Cogérino, 2002). Néanmoins, elle a été constituée jusqu’ici essentiellement de 
réflexions et de propositions théoriques, et tout en continuant d’y puiser, nous pensons que les 
prospectives en recherche pour les années à venir logent à l’aune d’une sociologie compréhensive, 
dans la tradition de l’école de Chicago, qui se veut bien ancrée empiriquement. Ce type de sociologie 
conduit à privilégier des problématiques attentives à l’univers de significations auquel les 
acteur.trice.s se réfèrent et donc aux logiques qui sous-tendent leurs actions (Morrissette, Guignon 
et Demazière, 2011). Elle postule que c’est le sens qu’il.elle.s engagent dans leurs interactions croisées 
qui fabriquent au quotidien et en continu le monde social, plus précisément à travers leurs 
interdépendances, dans un jeu de négociation des significations et des normativités. Une telle 
sociologie permettrait de saisir les expériences de différents groupes d’acteurs sociaux impliqués de 
près ou de loin, et selon différentes positions, dans les processus évaluatifs particulièrement saillants 
du contexte actuel.  
L’intérêt de cette sociologie compréhensive réside aussi dans le renouvellement des méthodologies 
de recherche qu’elle susciterait pour le domaine de l’évaluation. De fait, pour saisir et restituer les 
significations des activités des acteur.trice.s concerné.e.s et, au-delà, pour retracer la pluralité des 
points de vue et des interprétations, de même que les processus d’ajustement, de négociation, de 
confrontation au principe de la régulation des activités sociales, cette sociologie favoriserait des 
dispositifs de recherche moins courants qui permettraient de renouveler le regard sur les objets 
socialement vifs. Par exemple, des ethnographies privilégiant l’observation directe, au sein de 
démarches ouvertes et non codifiées, pourraient contribuer à poser d’autres regards – présentement 
absents – sur les enjeux actuels du domaine de l’évaluation. Pensons aussi aux méthodologies 
privilégiant les récits biographiques qui donnent un accès privilégié aux mondes vécus et aux 
schémas interprétatifs des acteur.trice.s concerné.e.s. Bref, au côté d’une sociologie critique et 
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théorique, une sociologie compréhensive attachée aux démarches de terrain contribuerait à la 
diversification méthodologique susceptible de nourrir les travaux à venir dans le domaine. 
Ainsi, par analogie avec la carte routière, le portrait actualisé du domaine de la sociologie de 
l’évaluation scolaire que nous proposerons fournira aux chercheur.se.s des destinations éventuelles 
et des manières d’arpenter le terrain pour appréhender les pratiques évaluatives des enseignant.e.s 
et possiblement y poser des regards renouvelés ou y trouver de nouvelles questions à investiguer. 
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(COM n°28) Evaluation d’un dispositif d’apprentissage spécifique : impact des pupitres 
assis-debout sur l’attention des élèves. 
Spicher P. 

**Résumé court** 

Les bénéfices physiologiques des bureaux assis-debout ont déjà̀ largement été étudiés par le milieu 
scientifique. Ils constituent une mesure validée pour diminuer le temps passé à adopter des 
comportements sédentaires, en particulier chez les élèves. En revanche, les impacts au niveau 
neurocognitif n’ont pour l’heure pas beaucoup été explorés. Notre étude parle en faveur d’un statu 
quo voire d’une amélioration potentielle de l’attention des élèves aux pupitres assis-debout par 
rapport aux pupitres assis mais elle révèle les difficultés à évaluer un tel dispositif d’apprentissage. 
C’est dans six classes que nous avons évalué le niveau d’attention des élèves et ceci à l’aide de deux 
procédés différents. 
Le premier type de mesure se base sur l’attention auto-reportée par l’élève. Le second type de mesure, 
permet d’examiner l’attention effective de l’élève au moyen du test d’attention concentrée, le d2 de 
Brickenkamp©.  
Selon la première hypothèse, les élèves qui utilisent les bureaux assis-debout se sentent davantage 
attentifs en classe que les élèves qui utilisent des pupitres classiques. Les résultats montrent l’exact 
contraire, rejetant ainsi cette hypothèse. 
Selon une seconde hypothèse, l’élève se sent davantage attentif depuis qu’il travaille au pupitre assis-
debout. Cette hypothèse est également infirmée.  
La troisième hypothèse s’intéresse à l’attention effective des élèves. Elle écarte ainsi le biais éventuel 
lié au facteur subjectif. Elle suggère que les pupitres assis-debout améliorent l’attention des élèves 
par rapport aux pupitres traditionnels assis. Les résultats parlent en faveur d’une amélioration de 
l’attention des élèves aux pupitres assis-debout par rapport aux pupitres assis. Davantage d’études 
sont nécessaires pour évaluer ce dispositif. Si tel est le cas dans de futures recherches, les bureaux 
assis-debout pourraient être introduits systématiquement afin que les élèves bénéficiant des impacts 
positifs des bureaux assis-debout sur leur santé physiologique, ne prennent pas le risque d’entraver 
l’efficacité de leurs apprentissages. 

**Résumé long** 

Les élèves en âge de scolarité obligatoire ne sont pas épargnés par le fléau mondialement reconnu 
qu’est la sédentarité (Blair, 2009 ; Golay & Masciangelo, 2005 ; Organisation mondiale de la santé, 
2010). 
L’introduction de pupitres assis-debout à l’école représente une intervention clé et scientifiquement 
validée pour améliorer la santé physiologique des élèves (Benden & al., 2011 ; Ee & al., 2018 ; Silva 
&al., 2018 ; Wick & al., 2018). Mais rares sont les études qui ont évalué les effets de ces bureaux sur 
l’apprentissage des élèves (Dornhecker & al., 2015 ; Koepp & al., 2012). Dans un travail de Master en 
Sciences de l’éducation (Papaux, 2021) nous avons cherché à mesurer l’impact d’une modalité moins 
sédentaire sur les capacités d’attention des élèves afin d’améliorer leur santé sans entraver la qualité 
de leurs apprentissages. 
Deux cycles d’orientation du canton de Fribourg (Suisse) ont participé à l’étude. L’un a prêté trois de 
ses classes de 9H pour constituer le groupe contrôle. Ces trois classes sont équipées de bureaux 
traditionnels assis. L’autre nous a permis d’investiguer les effets des pupitres assis-debout également 
dans trois classes de 9H, toutes les trois équipées en pupitres assis-debout depuis un semestre. Ces 
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trois classes constituent donc le groupe test de notre étude. Pour répondre à la problématique, 
l’attention des élèves a été examinée de deux manières différentes. 
Le premier type de mesure se base sur l’attention auto-reportée par les élèves. Le sentiment 
d’attention des élèves est mesuré à l’aide d’un questionnaire créé spécifiquement pour les besoins de 
l’étude. Ce questionnaire permet de calculer un score d’attention auto-reportée pour chaque élève. 
Les élèves du groupe contrôle ont estimé uniquement leur niveau d’attention aux pupitres assis. Ceux 
du groupe test ont estimé non seulement leur niveau d’attention aux pupitres assis-debout, mais 
aussi l’attention dont ils se souvenaient faire preuve lorsqu’ils utilisaient des bureaux assis. Le second 
type de mesure, quant à lui, permet d’examiner l’attention effective de l’élève au moyen du test 
d’attention concentrée, le d2 de Brickenkamp©. Les élèves des deux groupes se sont soumis au test 
d2 dans les mêmes conditions.  
Selon la première hypothèse, les élèves qui utilisent les bureaux assis-debout se sentent davantage 
attentifs en classe que les élèves qui utilisent des pupitres classiques. Les scores d’attention auto-
reportée du groupe test aux pupitres assis-debout ont donc été comparés à ceux du groupe contrôle 
aux pupitres assis. La moyenne des scores d’attention auto-reportée aux pupitres assis étant plus 
élevée que la moyenne des scores aux pupitres assis-debout, la première hypothèse a été infirmée 
d’office. D’autres tests statistiques n’ont pas été nécessaires. 
La seconde hypothèse compare elle aussi les deux scores d’attention auto-reportée. Mais elle se 
concentre uniquement sur le groupe test et exploite les données de manière appariée. Selon cette 
seconde hypothèse, le groupe test se sent davantage attentif depuis qu’il travaille aux pupitres assis-
debout que lorsqu’il travaillait aux pupitres assis. Comme pour la première hypothèse, la moyenne 
des scores d’attention auto-reportée aux pupitres assis s’est avérée plus élevée que la moyenne des 
scores obtenue pour les pupitres assis-debout. Cette hypothèse est donc également infirmée. Pour 
résumer, selon ces deux premiers résultats, les élèves ne s’estiment pas plus attentifs aux pupitres 
assis-debout qu’aux pupitres assis. Au contraire, il semblerait qu’ils s’y sentent moins attentifs.  
A l’inverse des deux premières hypothèses, la troisième hypothèse de la recherche s’intéresse à 
l’attention effective des élèves. Elle écarte ainsi le biais éventuel lié au facteur subjectif. Elle suggère 
que les pupitres assis-debout améliorent l’attention des élèves par rapport aux pupitres traditionnels 
assis. Les divers scores obtenus au test d2 de Brickenkamp© ont permis de calculer l’indice de 
performance de concentration KL. Cet indice est considéré comme étant l’indice le moins biaisé par 
des facteurs tels que le type de stratégies utilisées par les élèves, par exemple. La moyenne de l’indice 
KL obtenue au test d2 de Brickenkamp© par le groupe test a ensuite été comparée à la moyenne du 
groupe contrôle. Un test de Student non apparié unilatéral a été effectué pour comparer les moyennes 
des deux groupes. Les résultats n’ont pas été significatifs, mais ils parlent en faveur d’une 
amélioration de l’attention des élèves aux pupitres assis-debout par rapport aux pupitres assis. 
Davantage d’études sont nécessaires pour confirmer cette hypothèse. Si tel est le cas dans de futures 
recherches, les bureaux assis-debout pourraient être introduits dans toutes les écoles afin que les 
élèves bénéficient des impacts positifs des bureaux assis-debout sur leur santé physiologique, ceci 
sans prendre le risque d’entraver l’efficacité de leurs apprentissages. 
Les bénéfices physiologiques des bureaux assis-debout ont déjà̀ largement été étudiés par le milieu 
scientifique. Ils constituent une mesure validée pour diminuer le temps passé à adopter des 
comportements sédentaires, en particulier chez les élèves. En revanche, les impacts au niveau 
neurocognitif n’ont pour l’heure pas beaucoup été explorés. Notre étude parle en faveur d’un statu 
quo voire d’une amélioration potentielle de l’attention des élèves aux pupitres assis-debout par 
rapport aux pupitres assis. Si de futures recherches le confirment, les bureaux assis-debout 
pourraient alors être introduits dans toutes les écoles afin que les élèves bénéficient des impacts 
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positifs des bureaux assis-debout sur leur santé physiologique, ceci sans prendre le risque d’entraver 
l’efficacité de leurs apprentissages.  
Si la complexité d’évaluer un tel dispositif aménagé à grand frais reste d’actualité, ces mesures 
dressent un bilan encourageant pour valider l’introduction d’un tel mobilier scolaire même s’il 
semblerait que le ressenti des élèves ne soit pas en phase avec les résultats effectifs. Nos données 
suggèrent une tendance contradictoire entre le sentiment d’attention des élèves aux pupitres assis-
debout et leur attention effective. Il est possible que les élèves soient encore ancrés dans le précepte 
selon lequel rester tranquille est une condition sine qua non à̀ une bonne concentration. Cette 
préconception biaiserait l’auto-évaluation de leur attention. Finalement, notre enquête encourage de 
futurs approfondissements sur les impacts neurocognitifs des bureaux assis-debout. La large 
dispersion des indices KL obtenus au test de Brickenkamp© indique en effet qu’il est possible que les 
bureaux assis-debout influencent inégalement l’attention des élèves. Cette inégalité mérite d’être 
investiguée. Les raisons de cette large dispersion pourraient par exemple être examinées en 
recourant à̀ une analyse appariée au moyen d’un pré-test et d’un post test. Encore une fois, davantage 
de recherches sont nécessaires pour aboutir à̀ des conclusions formelles. 

Mots-clés : attention, évaluation, dispositif assis-debout, apprentissage, élèves 
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(COM n°29) Réinterroger l’évaluation des compétences à l’oral des publics faiblement 
scolarisés 
Langbach V. 

**Résumé court** 

Nous souhaitons réinterroger, dans cette contribution, l’évaluation des compétences à l’oral des 
publics faiblement scolarisés lors de leur entrée en formation sur des dispositifs dédiés. Selon nous, 
l’évaluation réalisée à l’entrée en formation doit avoir pour objectif d’explorer l’ensemble des 
problématiques rencontrées par l’apprenant. Elle doit être une grille d’analyse des difficultés mais 
aussi un recueil des stratégies mises en place par l’apprenant pour dépasser ou éviter celles-ci. Or, 
dans de nombreux organismes de formation, l’évaluation de la capacité à comprendre et à s’exprimer 
en français langue maternelle se résume soit à un positionnement sur une échelle de niveaux à partir 
d’un entretien informel succinct mené par un professionnel, sous-forme de question-réponse et ne 
correspondant à aucune interaction vraisemblable de la vie professionnelle ou quotidienne, soit à des 
exercices proposés à l’écrit en version numérique. Nous avons souhaité savoir à travers cette étude 
si au-delà de la simple caricature, les méthodes mises en œuvre pour évaluer ces publics étaient 
pertinentes et adaptées. Pour illustrer notre propos, nous avons pris pour exemple une batterie 
d’outils (tests ou de scénarios) proposés aujourd’hui dans différents organismes avant une entrée sur 
le dispositif de certification Cléa. Autour de sept domaines prescrits, ce référentiel annonce de façon 
générale ce qu’un individu doit être capable de dire, de faire, de réaliser pour être jugé compétent, 
c’est-à-dire de se comporter de manière adéquate et efficiente dans l’ensemble des situations de 
communication qu’il pourra rencontrer dans un cadre professionnel. Nous nous sommes intéressés 
plus précisément au premier domaine qui cible la compétence « communiquer en français ». Nous 
montrerons que le formateur ne peut en aucun cas tester et évaluer l’articulation nécessaire entre les 
pratiques langagières à proposer dans la situation de communication données et les connaissances 
linguistiques et discursives nécessaires pour interagir de manière efficiente. 

Mots-clés : Compétences clés, oral, évaluation, public faiblement scolarisé, interaction 
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(COM n°30) Deux approches pour analyser les données issues des grandes enquêtes 
internationales en éducation : l’approche orientée design et la modélisation multiniveau 
Patricia Vohl, Andriele Ferreira Muri Leite et Nathalie 

**Résumé court** 

Les grandes enquêtes internationales, telles le PISA (Programme international pour le suivi des 
apprentissages), le TIMSS (Trends in International Mathematics and Science Study) ou le PIRLS 
(Programme international de recherche en lecture scolaire), visent à évaluer les acquis des élèves 
dans divers domaines de formation dont les mathématiques, les sciences et la compréhension de 
l'écrit, en les soumettant à une série d'épreuves cognitives. De manière générale, pour mener à bien 
un tel projet, ces grandes enquêtes ont recours à un plan d'échantillonnage dit « complexe » (complex 
sampling data), notamment parce que l'échantillonnage et la collecte de données s'effectuent en deux 
niveaux, un niveau école et un niveau élève. Ainsi, lors de la création de l'échantillon, un certain 
nombre d'écoles sont sélectionnées dans chacun des pays/économies participants, puis des élèves 
sont sélectionnés à l'intérieur des écoles. Lors de la collecte de données, des informations 
contextuelles sont recueillies au sujet des écoles (niveau socio-économique de l'établissement, niveau 
de formation des enseignants, etc.) et au sujet des élèves (motivation intrinsèque, sentiment 
d'appartenance envers l'établissement, etc.). 

**Résumé long** 

Deux approches permettent d'analyser des données issues d'un plan d'échantillonnage complexe : 
l'approche orientée design (Design-based analysis) et l'approche orienté modèle (Model-based 
analysis), aussi appelée modélisation multiniveau ou modélisation hiérarchique. Dans le cadre de 
cette présentation, nous nous proposons, dans un premier temps, d'explorer les principes généraux 
de chacune des approches. Ensuite, à travers des résultats de recherche récents, nous discuterons 
des conditions d'application ainsi que des limites de chacune. Cela nous permettra de constater 
qu'avec la modélisation multiniveau, tant les informations contextuelles de niveau école que celles de 
niveau élève peuvent être mises à profit pour expliquer les performances individuelles des 
participants. De là, nous conclurons que la modélisation multiniveau s'avère avantageuse dans les 
situations où la diversité des contextes souhaite être prise en compte. 
Les grandes enquêtes internationales, telles le PISA (Programme international pour le suivi des 
apprentissages), le TIMSS (Trends in International Mathematics and Science Study) ou le PIRLS 
(Programme international de recherche en lecture scolaire), visent à évaluer les acquis des élèves 
dans divers domaines de formation dont les mathématiques, les sciences et la compréhension de 
l’écrit, en les soumettant à une série d’épreuves cognitives. De manière générale, pour mener à bien 
un tel projet, ces grandes enquêtes ont recours à un plan d’échantillonnage qui va comme suit : 1) un 
certain nombre d’écoles sont sélectionnées de manière aléatoire stratifiée dans chacun des 
pays/économies participant, 2) une quantité égale d’élèves sont sélectionnés par échantillonnage 
aléatoire stratifié à l’intérieur de chacune des écoles, de sorte qu’un élève issu d’un école de grande 
taille a une probabilité de sélection inférieure à celle d’un élève issu d’un établissement de petite taille 
et 3) au moment de collecter les données, des informations contextuelles sont recueillies au sujet des 
écoles (niveau socio-économique de l’établissement, niveau de formation des enseignants, climat de 
travail, etc.) et au sujet des élèves (attitude à l’égard de l’apprentissage, motivation, sentiment 
d’appartenance envers l’établissement, niveau socio-économique, etc.) (OCDE, 2014). 
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Un tel plan d’échantillonnage est dit « plan d’échantillonnage complexe » (complex sampling data) 
au sens où l’échantillonnage s’effectue après stratification de la population, les probabilités de 
sélection sont inégales, puis les données sont groupées au niveau des écoles (p.ex. Rutkovski et al., 
2010; Stapleton, 2013). Les données issues d’un plan d’échantillonnage complexe ne peuvent être 
supposées indépendantes. En effet, deux élèves issus d’une même école risquent de partager 
davantage de caractéristiques que deux élèves issus d’écoles différentes (OCDE, 2014). Cette 
dépendance doit être prise en compte au moment d’analyser les données (Rutkovski et al., 2010; 
Stapleton, 2006, 2013; OCDE, 2014).  
Deux approches permettent d’analyser ce type de données : l’approche orientée design (Design-based 
analysis) et l’approche orienté modèle (Model-based analysis) (p.ex. Stapleton, 2013), aussi appelée 
modélisation multiniveau ou modélisation hiérarchique (p.ex. Stapleton, 2013; Snijders et Bosker, 
2012). Dans le cadre de cette présentation, nous nous proposons, dans un premier temps, d’explorer 
les principes généraux de chacune des approches. Ensuite, à travers des résultats de recherche 
récents (p.ex. Ferreira Muri Leite, Vohl et Loye, 2020; Bardach, Yanagida et Lüftenegger, 2020; 
Burns, Martin and Collie, 2020), nous discuterons des conditions d’application ainsi que des limites 
de chacune. Cela nous permettra de constater qu’avec la modélisation multiniveau, tant les 
informations contextuelles de niveau école que celles de niveau élève peuvent être mises à profit pour 
expliquer les performances individuelles des participants (p.ex. Byrne, 2012; Snijders et Bosker, 2012; 
Stapleton, 2013; Kline, 2016). De là, nous conclurons que la modélisation multiniveau s’avère 
avantageuse dans les situations où la pluralité des contextes souhaite être prise en compte, comme 
cela est en général le cas lors de l’analyse secondaire de données issues des grandes enquêtes 
internationales. 
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(COM n°31) Enjeux de l’agir évaluatif dans deux contextes du Diplôme d’Accès aux Etudes 
Universitaires : des auditeurs à l’université en présentiel // des personnes incarcérées en 
enseignement à distance 
Catherine Couturier, Viviane Boutin, Valérie Duhamel, Emmanuel Dupuis, Christine Journe, Stéphane 
Lecomte, Jean-Paul Rausch, Sophie Jamais, Yves Chopin, Philippe Scholash, Tanguy Leleu et Jérôme 
Longuepee 

**Résumé court** 

Le Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires (DAEU) en présentiel de l’université d’Artois est une 
formation d’une année destinée aux personnes ayant interrompu leurs études sans avoir le 
baccalauréat et qui leur confère les mêmes droits. Il s’adresse à un public qui manque de confiance 
et d’estime de soi et a besoin d’un accompagnement spécifique pour réussir. 
En 2015, il a été décidé de s’associer à l’Unité Pédagogique Régionale de Lille, enseignement en milieu 
pénitentiaire (UPR) pour concevoir un DAEU entièrement à distance, l’équipe enseignante étant 
identique. Les détenus n’ayant pas d’accès à internet, il n’y a pas de contact visuel ou physique entre 
ceux-ci et les enseignants, tout se fait par écrit : cours, évaluations et feedbacks par l’intermédiaire 
des relais locaux d’enseignement (RLE). 
Or des 2014 l’équipe enseignante à été accompagnée pour transformer ses enseignements présentiels 
en approche par compétences. Cette réflexion a mis en lumière l’intérêt d’un questionnement sur ce 
qui avait été mis en place à l’UPR et plus généralement dans le DAEU : comment mieux accompagner 
les auditeurs incarcères dans leurs apprentissages ? Quels sont les enjeux de l’agir évaluatif qui, à 
l’UPR, représente le seul moment d’accompagnement des auditeurs dans leurs apprentissages ? Et 
de manière plus générale, quelle place, quelle éthique pour les évaluations dans un processus 
d’interactions enseignants-auditeurs ? 
Nous avons recueilli les perceptions des enseignants de l’équipe de manière à appuyer la réflexion 
sur un cadre d’analyse qui explicite les enjeux de l’agir évaluatif en regard des éléments de contextes 
spécifiques regroupes en trois catégories : apprenants, enseignants et pratiques et enfin politique et 
institutionnel. 
Le cadre propose ne vise pas forcement la généralisation mais ouvre des perspectives : identifier 
collectivement des modalités d’évaluation cohérentes, et impliquer les RLE dans la réflexion pour 
mieux garantir la cohérence de l’agir évaluatif. 

Mots-clés : Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires, public détenu, contextes, enjeux, cadre d’analyse 
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(COM n°32) Les missions évaluatives de l’inspecteur en école primaire de 1833 à nos 
jours  
Bouhila L 

**Résumé court** 

Entre 1833 et 2017, les missions évaluatives de l’inspecteur de l’école primaire en France ont évolué 
en fonction des contextes politiques pluriels. D’abord chargé de l’inspection matérielle et morale de 
l’école, l’enjeu de la création du corps d’inspecteur est avant tout politique et destiné à implanter 
l’Etat dans une gestion communale de l’école par les notables. La remontée de ces évaluations et de 
leurs constats amène une évolution des missions évaluatives qui deviennent pédagogiques en 1857. 
Ainsi, les besoins de professionnalisation et d’accompagnement des enseignants émergent et la 
politique nationale leur attribue ces missions. En 1990 et 2015, l’évaluation est reconnue dans leur 
mission indépendamment de leur mission d’inspection. La réforme du Parcours Professionnels, 
Carrières et Rémunérations de 2017 mettra fin aux inspections qui deviennent exclusivement 
évaluations et s’organisent en rendez-vous de carrière. 
Notre travail de recherche questionnera le rapport entre contextes politiques pluriels et évolution des 
missions évaluatives de ces inspecteurs, à considérer comme changements successifs sur cette 
temporalité. 
L’étude que nous engagerons sera basée sur une méthode qualitative d’analyse textuelle d’un corpus 
des cinq textes officiels en date plus haut. Notre ancrage théorique sera issu des travaux sur 
l’évaluation de Vial, notamment les modèles d’évaluation. Nous emprunterons également les théories 
du changement, à partir de ses typologies et de ses dimensions développées par Marcel et Bedin pour 
analyser l’évolution des missions évaluatives de l’inspecteur dans ces contextes politiques pluriels. 
Les premiers résultats montrent que l’inspection est passée d’un dispositif d’évaluation d’orientation 
destiné à l’organisation en vue de changement politique, à une évaluation de type instrumental et de 
professionnalisation. En effet, l’inspection a fait émerger le besoin de former et d’accompagner les 
enseignants dans la mise en œuvre des changements politiques descendants, mais elle a aussi été 
vectrice des changements à impulser de manière ascendante pour modifier l’organisation. 

**Résumé long** 

La communication individuelle que nous proposons pour ce 33ème colloque de l’ADMEE-Europe 
s’inscrit dans l’axe thématique « L’agir évaluatif en situation scolaire et en formation universitaire 
ou professionnelle : entre des contextes pluriels ? ».  
Ciblée sur la fonction des inspecteurs du système éducatif primaire français, et conduite dans le cadre 
de notre doctorat sur la construction de l’identité professionnelle de l’Inspecteur de l’Education 
Nationale (IEN), nous présenterons les premières analyses d’un travail de recherche dont l’objet est 
l’évolution des missions d’évaluation attribuées aux inspecteurs de l’Ecole primaire dans des 
contextes politiques pluriels entre 1833 et 2017.  
En juin 1833, la loi Guizot instaure un enseignement public gratuit, afin de généraliser l’accès à 
l’instruction par l’école aux familles les plus démunies. La première évaluation de l’Ecole, « 
l’inspection extraordinaire » (Ravier, 2012), est une mesure déployée en juillet 1833 sur le territoire 
national. Elle a pour enjeu de remettre l’Etat en position d’autorité dans une Ecole dirigée par les 
notables des communes. Son objectif est de vérifier la mise en œuvre de la loi, et de « constater l’état 
matériel et moral des écoles primaires » (Ravier, 2012). Cette mission est menée par environ cinq 
cents inspecteurs choisis parmi des principaux, des régents et des professeurs de collège. Cette 
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démocratisation a fait émerger le besoin d’instituer le métier d’inspecteurs de l’école primaire. C’est 
dans ce contexte aux enjeux politiques forts pour l’Etat qu’en 1835, le corps d’inspecteur de l’école 
primaire est créé, se voyant confié la mission d’inspection des écoles, afin de « bien connaître et bien 
apprécier la tenue de l’école, le mérite des méthodes du maître et le degré d’instruction des enfants 
» (Ravier, 2012). Une mission pédagogique leur est confié dans la circulaire d’août 1857 (Ferrier, 
1997). Depuis, une note de service attribue aux inspecteurs une mission « d’évaluation » (1990). La 
dernière circulaire redéfinissant les fonctions des inspecteurs, devenus IEN, affiche pour mission « 
l’inspection, l’évaluation, la formation des personnels d’enseignement, l’éducation, l’orientation » 
(2015). Lors de la réforme du Parcours Professionnel Carrières Rémunération (2017) , l’inspection 
disparait et est remplacée par l’évaluation professionnelle individuelle. C’est dans cette temporalité 
aux contextes politiques pluriels que nous situons notre étude. 

Notre cadre théorique s’ancrera sur deux concepts : 
- L’évaluation, développée dans les travaux de Vial selon les modèles de l’évaluation des 
produits, des procédures et des processus (Vial, 2012). Nous rattachons le dispositif d’inspection à ce 
concept, dans la mesure où il correspond dans notre temporalité à la définition que Vial donne de 
l’évaluation comme « mesure », mais aussi « une pratique dans le champ des ressources humaines 
qui se décline en plusieurs thématiques […] cognitive, instrumentale, d’orientation, de 
professionnalisation » (Vial, 2012). 
- Le changement, théorisé par Marcel et Bedin (2014, pp. 11-23; 217-235) et identifié sous ses 
typologies et ses dimensions. Nous associons la notion d’évolution dans les missions évaluatives des 
inspecteurs au concept de changement, bien que Marcel les distingue et définit la notion d’évolution 
comme « processus continu de transformation, passage progressif d’un état à un autre », et celle de 
changement comme « lié à une initiative ou à un projet interne (d’un acteur ou groupe d’acteurs de 
l’organisation) ou externe (impulsions régionales ou nationales, réformes, etc.) (J-F. Marcel éd., 
2013). En effet, la temporalité et les contextes pluriels dans lesquels nous ciblons notre objet de 
recherche nous autorisent à penser ici les changements dans un processus d’évolution des missions 
de l’inspecteur. 

Le rapport entre évolution des missions évaluatives et changements politiques nous amène à la 
problématique suivante : 
En quoi les contextes politiques pluriels depuis 1833 ont-ils conduit l’évolution des missions 
évaluatives de l’inspecteur de l’Ecole primaire ? 
Notre objectif sera de faire émerger les liens entre changements politiques dans des contextes pluriels 
et changements dans les missions évaluatives de l’inspecteur. Quels sont les enjeux des missions 
évaluatives pour l’Ecole ? Comment les politiques s’en emparent-ils depuis 1833 ? 
Pour répondre, nous bâtirons notre travail de recherche sur une méthode qualitative de récoltes de 
données empiriques. Notre corpus sera composé des cinq textes officiels que nous avons présentés 
plus haut en contexte. Nous effectuerons un travail d’analyse textuelle, et interpréterons les résultats 
selon les thématiques de l’évaluation et du changement développés dans notre ancrage théorique, 
selon les travaux respectifs de Vial, et Marcel et Bedin. Ce recueil de données nous permettra 
d’analyser les changements dans les missions évaluatives de l’inspecteur, au regard du contexte 
politique. Cette investigation mettra également en lumière l’effet des évaluations et de l’agir évaluatif 
sur les politiques et leurs changements. 

Ainsi, nos premières analyses montrent que : 
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- les missions d’inspection des politiques et des organismes en 1833 passent à une mission 
d’évaluation en 1990, c’est-à-dire qu’au modèle d’évaluation des procédures et des moyens pour une 
prise de décision politique s’ajoute le modèle d’évaluation des produits (Vial, 2012). 
- Les changements affectent davantage en 1835 les artefacts, c’est-à-dire les produits de 
l’organisation, l’axe artéfactuel, alors qu’ils touchent les actions et les manières d’agir, l’axe praxique 
en 1990 (Marcel J-F., 2014). 
- L’analyse de notre corpus fait également apparaître des évolutions sur le plan onto-artéfactuel, c’est-
à-dire des changements qui correspondent au rapport entre vécu des produits de l’organisation par 
les inspecteurs et apparition de nouveaux dispositifs et de nouveaux modes de fonctionnement 
(Marcel J-F., 2014) 

Aussi, nous notons que l’inspection est passée d’un dispositif d’évaluation d’orientation destiné à 
l’organisation en vue de changement politique, à une évaluation de type instrumental et de 
professionnalisation (Vial, 2012). En effet, l’inspection a fait émerger le besoin de former et 
d’accompagner les enseignants dans la mise en œuvre des changements politiques descendants, mais 
elle a aussi été vectrice des changements à impulser de manière ascendante (J-F. Marcel éd., 2013) 
pour modifier l’organisation. 
Ce travail de recherche mériterait d’être poursuivi au-delà de 2017, après la disparition des 
inspections individuelles et l’apparition des rendez-vous de carrière dans le cadre des PPCR. Qu’est-
ce que ce dispositif d’évaluation a modifié dans le travail des IEN et dans leur mission 
d’accompagnement et de formation des enseignants ? 

Mots-clés : changement ; inspecteur ; mission évaluative ; politiques 
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(COM n°33) La construction et l’appropriation du nouveau dispositif d’évaluation PPCR 
des enseignants en France : un processus contextualise. 
Fatiha Bouzar 

**Résumé court** 

La présente communication analyse le processus d’appropriation du nouveau dispositif d’évaluation 
des enseignants titulaires en France. A partir de méthodes qualitatives (entretiens, analyse de corpus 
de documents, observations non participantes) elle étudie plus spécifiquement les éléments de 
contexte qui préexistaient a la construction du dispositif d’évaluation et comment ils ont été pris en 
compte dans les dimensions ternaires (Hatchuel et Weil, 1992) de cet instrument de gestion par les 
concepteurs. Elle met en évidence comment le dispositif d’évaluation se décline dans le territoire, au 
sein des établissements scolaires, et analyse l’influence des dimensions contextuelles sur les 
trajectoires d’appropriation. Adoptant une perspective de sociologie des outils de gestion et de l’action 
publique, cette communication invite à porter un regard multi-niveau (macro, méso et micro) sur 
les processus d’introduction de dispositifs de gestion nouveaux dans le système éducatif, en réfutant 
l’idée qu’il existerait des " bons " et des " mauvais " usages et que tout échec d’évaluation serait dû  
a une inadaptation du dispositif au contexte d’usage. Nos résultats nous invitent plutôt à considérer 
qu’il existe une pluralité d’usages qui, en fonction des contextes, fera émerger des controverses 
nécessaires a la création de sens pour les acteurs (Weick, 1995). 

Mots-clés : évaluation des enseignants, dispositif de gestion, appropriation et contexte 
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(COM n°34) Étude des variables scolaires et individuelles associées à la persévérance des 
élèves de 15 ans au test PISA (2012 et 2015) 
Yannick LONHAY et Christian MONSEUR 

**Résumé long** 

Depuis vingt ans, PISA s’attache à estimer dans quelle mesure les élèves approchant du terme de leur 
scolarité obligatoire « possèdent certaines des connaissances et compétences essentielles pour 
participer pleinement à la vie de nos sociétés modernes » (OCDE, 2016, p. 12). De tels indicateurs 
représentent des informations précieuses pour les responsables politiques et administratifs des 
systèmes éducatifs. Toutefois, ces mesures peuvent être entachées de certains biais. Par exemple, 
comme ces évaluations sont à faibles enjeux pour les élèves, on peut suspecter que ceux-ci ne s’y 
investissent pas pleinement, engendrant ainsi une sous-estimation de leurs compétences. 
Différentes recherches ont été menées pour analyser l’impact des enjeux d’un test sur la motivation 
et/ou la performance des répondants en recourant à des méthodes expérimentales ou quasi 
expérimentales. La majorité de ces études confirme que la motivation et les performances des élèves 
fluctuent selon les enjeux associés à ces tests. Toutefois, cette influence varierait en fonction (i) de 
certaines caractéristiques des répondants (Braun, Kirsch & Yamamoto, 2011 ; Fumel & Keskpaik, 
2017 ; Steedle & Grochowalski, 2017), (ii) du niveau d’étude des élèves (O’Neil, Sugrue & Baker, 1996 ; 
O’Neil et al., 2005), voire (iii) en fonction des systèmes éducatifs (Gneezy et al., 2019). 
D’autres études, quant à elles, se sont plutôt concentrées sur la mesure de la motivation des 
répondants lors d’évaluation à faibles enjeux. Cependant, les résultats de ces recherches ne 
permettent pas d’aboutir à un consensus. En effet, selon certaines d’entre elles, la motivation aurait 
des effets variables en fonction du genre des élèves (Eklöf 2007 ; Eklöf & Nyroos, 2013 ; Eklöf, Pavešič 
& Grønmo, 2014 ; Hopfenbeck & Kjærnsli, 2016), de leur pays d’origine (Eklöf, Pavešič & Grønmo, 
2014 ; Eklöf, 2015) et de la valeur perçue du test (Penk & Schipolowski, 2015). De plus, le traitement 
cognitif des questions pourrait également influencer la motivation des répondants (Asseburg & Frey, 
2013) ainsi que l’exactitude des croyances d’auto-efficacité des étudiants (Chen, 2002). L’utilité et 
l’importance perçue du test à faibles enjeux influencerait aussi les performances, de manière directe 
et indirecte (Cole, Bergin & Whittaker, 2008 ; Penk, Pöhlmann & Roppelt, 2014). 
Par ailleurs, l’enquête PISA a également pour objectif de proposer des indicateurs de tendance qui 
sont destinés à observer l’évolution au cours du temps des performances des différents systèmes 
éducatifs. Cette comparaison temporelle nécessite donc que les méthodologies employées à travers 
les différents cycles soient comparables. Toutefois, depuis 2015, l’évaluation PISA est passée d’une 
version dite « papier-crayon » à une version informatisée. Ce changement dans le mode 
d’administration pourrait affecter la persévérance des répondants : certains d’entre eux pourraient 
persévérer davantage parce que le test est proposé sur ordinateur alors que d’autres, au contraire, 
seraient freinés par ce support (Lafontaine, 2016). En effet, les résultats de recherches s’intéressant 
à l’effet du mode d’administration sur les performances des répondants sont relativement mitigés et 
pas toujours significatifs (Kingston, 2008 ; Wang et al., 2007 et 2008). 
Dans le cadre de cette recherche, l’étude de la motivation se limitera à l’une de ses composantes, à 
savoir la persévérance des élèves, que nous définissons, à l’instar de Borgonovi et Biecek (2016), 
comme étant la capacité des élèves à maintenir leur taux de réussite lors de la durée totale d'un test. 
Concrètement, PISA utilise depuis 2003 un plan d’évaluation incomplet. La persévérance se réduit 
donc à la différence du taux de bonnes réponses aux questions posées en première position 
comparativement au taux de bonnes réponses aux mêmes questions posées en quatrième position. 
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Cette étude poursuit essentiellement trois objectifs, à savoir ; 
1. Quel est globalement le taux de persévérance, et par ailleurs, ce taux varie-il d’un pays à 
l’autre et d’un domaine à l’autre ; 
2. Le changement opéré par PISA dans le mode d’administration des tests entre 2012 et 2015 a-
t-il affecté la persévérance des élèves ?  
3. Que ce soit lors des cycles 2012 ou 2015, cette persévérance est-elle associée à certaines 
caractéristiques individuelles ou scolaires des élèves ? En effet, plusieurs études qui se sont 
précédemment intéressées à la persévérance des élèves suggèrent qu’elle pourrait varier en fonction 
(i) des filières d’enseignement des élèves (Azzolini et al., 2019), (ii) du genre des élèves (Azzolini et 
al., 2019 ; Borgonovi & Biecek, 2016), (iii) de leur statut socio-économique (Borgonovi & Biecek, 
2016), (iv) de leur origine ethnique (Azzolini et al., 2019), (v) de la langue qu’ils parlent à la maison 
par rapport à celle du test (Azzolini et al., 2019) et enfin (vi) de leurs performances (Borgonovi & 
Biecek, 2016). De plus, il est également proposé d’analyser le lien entre la persévérance des élèves et 
leur retard scolaire comme ce facteur pourrait avoir des effets indirects sur la motivation (Crahay, 
2007 et 2019). 

Dans cette étude, seuls les pays de l’OCDE ont été retenus. Par ailleurs, afin de pouvoir comparer les 
résultats du cycle 2012 à ceux de 2015, cette analyse se concentre uniquement sur les items d’ancrage. 
Les résultats révèlent, qu’en moyenne, les élèves répondent moins bien aux questions quand elles 
sont posées en quatrième position, comparativement à ces mêmes questions posées en première 
position, quels que soient le domaine et le cycle. Cette diminution de réponses correctes est 
particulièrement prononcée dans le domaine de la lecture lors du cycle 2012 et dans celui des sciences 
lors du cycle 2015. Par contre, dans le domaine des mathématiques, les élèves ont été les plus 
persévérants, quel que soit le cycle d’évaluation. De plus, le changement de mode d’administration 
n’a pas été sans effet. Ainsi, en général, les élèves ont tendance à être plus persévérants lors du test 
informatisé. Enfin, par rapport au troisième objectif susmentionné, il s’avère que la persévérance 
varie en fonction de certaines caractéristiques individuelles ou scolaires. Ainsi, à titre d’exemple, les 
élèves du qualifiant, et/ou en retard sont généralement moins persévérants. Il en va de même pour 
les garçons, les élèves de statut socio-économique défavorisé, les élèves immigrés, ceux parlant une 
langue différente que celle du test et les élèves les moins performants. 
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(COM n°35) Evaluation d’un dispositif d’accompagnement à l’orientation : perspective 
écologique et perceptions du dispositif 
Juliette Robert 

**Résumé court** 

Contexte En France, l’échec à l’université reste élevé depuis les années 2000 (DEPP, 2019), malgré la 
mise en place de dispositifs visant la réussite universitaire. 
Cadre théorique Le courant de l’évaluation de dispositifs en éducation provient des Etats-Unis au 
début du 20eme siècle (Fitzpatrick, Sanders, Worthen, 2011). Il est coutume d’opposer une 
évaluation des " produits " a une évaluation du " process " des dispositifs (Figari, Remaud, Tourmen, 
2014). Si la définition du concept de " dispositif " (Albero, 2010b, p. 67), intègre l’importance de 
l’environnement d’implantation du dispositif, l’évaluation du dispositif qui a été menée s’inscrit dans 
le courant de recherches en évaluation écologique des dispositifs d’éducation et de formation 
développe par Younes (2010, 2013), qui souligne l’importance d’étudier les significations attribuées 
au dispositif et le milieu spécifique dans lequel il est implanté (Younes, 2010). 
Problématique Dans cette communication, nous cherchons 1) à identifier les perceptions que les 
étudiants accordent au dispositif en vérifiant si le niveau de la formation joue un rôle déterminant. 
2) Nous examinons les motifs d’inscription et de non-inscription des étudiants dans le dispositif. 
Cadre méthodologique La recherche présentée s’inscrit dans l’évaluation d’un dispositif ANR[1] 
NCU[2] d’accompagnement des étudiants de première année de licence dans leur orientation, 
implante à l’UCA dans quatre formations : droit, économie, gestion, AES[3]. Pour identifier les 
perceptions et les motifs d’inscription versus non-inscription, une échelle en sept points ainsi que 
des questions ouvertes sont administrées à tous les étudiants de première année des quatre lierres. 
Résultats Les réponses sont actuellement en cours. Nous émettons l’hypothèse que la perception du 
dispositif varie selon l’inscription ou non et varie selon la formation. Nous faisons aussi l’hypothèse 
que les motifs d’inscription versus non-inscription permettront d’obtenir des éléments de 
compréhension du processus du dispositif tel qu’il est implanté singulièrement dans les formations. 
Lors de la communication, les résultats seront traités et pourront être présentes et discutes. 

ANR : Agence nationale de la recherche. 

NCU : Nouveaux cursus à l’université. 

AES : Administration économique et sociale. 

**Résumé long** 

Contexte En France, comme dans d’autres universités occidentales, le taux d’échec à l’université reste 
élevé depuis les années 2000, en atteste l’étude de la Direction de l’Evaluation de la Prospective et de 
la Performance (DEPP), qui note en 2019 que 28% des étudiants obtiennent leur licence en 3 ans et 
40% en 4 ans (MESRI, 2019). Pour réduire cet échec de masse, une pluralité de dispositifs ont été 
mis en place visant la réussite universitaire. 
Cadre théorique Le courant de l’évaluation de dispositifs en education provient des Etats-Unis au 
début du 20eme siècle (Fitzpatrick, Sanders, Worthen, 2011 ; Gilibert, Gillet, 2010) en réponse à 
l’obligation de justifier l’utilisation des fonds publics, d’estimer les coûts et les resultats des 
formations (Bournazel, 2005, repris par Gilibert, Gillet, 2010). Il est coutume d’opposer une 
évaluation des " produits " des dispositifs, c’est-à-dire des resultats ou des effets, a une évaluation du 
" process " (Figari, Remaud, Tourmen, 2014), c’est-à-dire des processus par lesquels les sujets 
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s’investissent dans le dispositif. L’évaluation peut également être " située " et prend alors une forme 
qui varie sur un continuum qui oppose le pôle " contrôle " des effets du dispositif au pôle " 
accompagnement des parties prenantes ", qui permet une ouverture de l’évaluation sur le sens que 
le projet revêt pour chaque partie prenante (Vial, 2012). Si le concept de " dispositif " peut être déni 
comme " sur un plan général, [...] une organisation sociotechnique fonctionnelle qui organise et met 
en relation des humains et des moyens dans un environnement spécifique en vue de finalités précises.  
" (Albero, 2010b, p. 67), intégrant ainsi l’importance de l’environnement dans lequel est implanté le 
dispositif, l’évaluation du dispositif qui a été menée s’inscrit dans le courant de recherches en 
évaluation écologique des dispositifs d’éducation et de formation développé par Younes (2010, 2013), 
qui souligne l’importance d’étudier les significations attribuées au dispositif et le milieu spécifique 
dans lequel il est implanté (Younes, 2010). Si la conception du dispositif a évolué et n’est plus 
technocentrée mais anthropocentrée, le dispositif peut être concu comme un artefact, qui, par 
adjonction des interprétations, devient un objet sociotechnique qui fait dispositif (Albero, 2010a, 
2018). L’écologie est entendue au sens de Golan (1972), pour qui " les communautes et sociétés 
humaines vivent dans un environnement auquel elles s’adaptent et qui réagit sur elles. L’étude de ce 
processus complexe qui met en jeu les systèmes technologiques et l’organisation sociale, est l’objet 
de l’écologie " (Goln, 1972). Le concept d’écologie a été repris par Bateson (1977) concernant le 
fonctionnement de l’esprit, soulignant ainsi les relations entre les différents éléments en jeu dans 
l’environnement du sujet (Albero, 2010a). 
Problématique Dans cette communication, nous cherchons 1) a identifier les perceptions que les 
étudiants accordent au dispositif en vérifiant si le niveau de la formation joue un rôle déterminant. 
2) Nous examinons les motifs d’inscription et de non-inscription des étudiants dans le dispositif. 
Cadre méthodologique La recherche présentée s’inscrit dans l’évaluation d’un dispositif ANR[4] 
NCU[5] d’accompagnement des étudiants de première année de licence dans leur orientation, 
implante à l’Universite Clermont-Auvergne dans quatre formations : droit, économie, gestion, 
AES[6]. Concrètement, pour les étudiants, le dispositif se matérialise comme une option a choisir. 
Pour identifier les perceptions et les motifs d’inscription versus non-inscription, une échelle de type 
Osgood, qui oppose des items sur une échelle en sept points, appelée "différenciateurs sémantiques", 
ainsi que des questions ouvertes sont administrées aux étudiants de première année des quatre 
filières, qu’ils soient inscrits ou non dans le dispositif. L’échelle et les questions ouvertes, réalisées 
sous LimeSurvey, sont administrées a la mi-octobre, car les inscriptions universitaires et les choix 
d’options sont arrêtés. La passation se fait à distance via un lien URL transmis aux étudiants via un 
enseignant. 
Résultats Les réponses sont actuellement en cours. Nous émettons l’hypothèse que la perception du 
dispositif varie selon l’inscription ou non et varie selon la formation. Nous faisons aussi l’hypothèse 
que les motifs d’inscription versus non-inscription permettront d’obtenir des éléments de 
compréhension du processus du dispositif tel qu’il est implanté singulièrement dans les formations. 
Lors de la communication, les résultats seront traités et pourront être présentés et discutés. 

ANR : Agence nationale de la recherche. 

NCU : Nouveaux cursus à l’université. 

AES : Administration économique et sociale. 

Mots-clés : évaluation, dispositif, orientation, perception, milieu 



Page 345 sur 526 
 

 

Références bibliographiques 

Albero, B. (2010a). Chapitre 3. La formation en tant que dispositif : Du terme au concept. In B. Charlier, Apprendre 
avec les technologies (p. 47-59). Paris : Presses Universitaires de France. 
Albero, B. (2010b).     De l’idée au vécu : Le dispositif confronte à ses pratiques.     In B. Albero, N. Poteaux, Enjeux 
et dilemmes de l’autonomie. Une expérience d’autoformation a l’université. Etude de cas. (p. 67-94). Maison des 
Sciences de l’Homme. https://edutice.archives-ouvertes.fr/edutice  
Albero, B. (2018). Entre prescription et appropriation : Les logiques d’action qui font dispositif. In E. Brossais & G. 
Lefeuvre, L’appropriation de la prescription en éducation. Le cas de la réforme des collèges (p. 126-133). Toulouse 
: Octares. 
Bateson, G. (1977). Vers une écologie de l’esprit (2 tomes). Paris : Le Seuil. 
Figari, G., Remaud, D., Tourmen, C. (2014). Méthodologie d’évaluation en éducation et formation. Louvain-la-
Neuve : De Boeck Superieur. doi:10.3917/dbu.gri.2014.01. 
Fitzpatrick, J. L., Sanders, J. R., Worthen, B. R. (2011). Program Evaluation. Alternative Approaches and Practical 
Guidelines (4th edition). Pearson. 
Gilibert, D., Gillet, I. (2010). Revue des modèles en évaluation de formation : Approches conceptuelles individuelles 
et sociales. Pratiques Psychologiques, 16(3), 217-238. doi:10.1016/j.prps.2009.03.006 
Goln, J. (1972). Les 50 mots-clés de la sociologie. Toulouse : Privat. 
Ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse et Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation. (2019). Repères et Références statistiques. Disponible sur : 
https://cache.media.education.gouv.fr/le/2019/51/6/depp-rers-2019 1162516.pdf  
Vial, M. (2012). Les modes de pensée, organisateurs des modèles d’évaluation : Pour la reconnaissance d’une 
épistémologie profane. In Modélisations de l’évaluation en éducation : Questionnements épistémologiques (p. 131-
146). Louvain-la-Neuve : De Boeck Superieur. 
Younes, N. (2013). Perspective d’évaluation " écologique " des dispositifs éducatifs et de formation. In V. Bedin, L. 
Talbot (Eds.), Les points aveugles dans l’évaluation des dispositifs d’éducation ou de formation. Peter Lang. 
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01121478  
Younes, N. (2010). L’évaluation " écologique " des dispositifs éducatifs et de formation comme perspective. Congres 
de l’Actualité de la recherche en éducation et en formation (AREF). https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00801119 

 

  



Page 346 sur 526 
 

(COM n°36) Les effets pédagogiques de l’utilisation du portfolio comme outil d’évaluation 
dans la formation des enseignants du secteur public à la Faculté de Pédagogie de 
l’Université Libanaise 
Wassim El-Khatib 

**Résumé court** 

Cet article se veut un compte rendu d’une étude portant sur l’emploi du portfolio comme outil 
d’évaluation dans la formation des enseignants du secteur public à la Faculté de Pedagogie de 
l’Universite Libanaise et plus précisément dans le cadre d’un cours intitule : " Introductions a la 
Pedagogie Nouvelle ". L’étude en question a visé à analyser l’impact de l’utilisation du portfolio sur 
le développement des capacités réflexives et l’acquisition des compétences du module de formation. 
L’étude a également vise à faire émerger les attitudes des enseignants stagiaires et des professeurs 
prenant en charge le cours a l’égard du portfolio. La méthodologie adoptée s’est appuyée sur l’analyse 
des données issues d’un questionnaire remis a 575 enseignants stagiaires, des entretiens semi-
directifs conduits auprès des professeurs prenant en charge le cours susmentionné et d’un 
échantillon de 86 portfolios. Les résultats de l’enquête révèlent que le portfolio a des effets 
pédagogiques très positifs et que les acteurs concernes développent des attitudes favorables à l’égard 
de cet outil d’évaluation. Les résultats de cette étude ont permis, par ailleurs, de formuler des 
recommandations susceptibles de développer et de généraliser l’emploi du portfolio comme outil 
d’évaluation a la Faculté de Pedagogie de l’Universite Libanaise. 

Mots-clés : portfolio, réflexivité, compétence, formation des enseignants 
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(COM n°37) L’évaluation des compétences dans une licence généraliste à l’Université 

Elzbieta Sanojca et Emmanuel Triby  

**Résumé court** 
La communication présente et interroge une expérimentation en cours à l’Université de 
Strasbourg, le projet Accompli (projet Idex : « accompagnement de la construction des 
compétences en licence ») sous l’angle de l’agir évaluatif qui le porte et le structure.  
À travers ce projet, il s’agit à proprement parler de mettre en question le prétendu choix 
d’orientation effectué par des étudiants entrant en L1 de sciences de l’éducation et se destinant 
à l’enseignement. L’expérimentation en cours vise à interroger cette orientation par la 
construction de dispositions à la professionnalité, « savoir-agir » ou « corps-soi » 
professionnel. L’évaluation occupe une double fonction dans ce projet : attester l’acquisition 
de compétences à l’université en licence et analyser la cohérence et le bien fondé du projet lui-
même. Ce projet est fondé sur les potentialités de la problématisation qu’il s’agit de traduire 
dans les programmes de formation, des situations d’apprentissage et surtout des opérations 
d’évaluation ; cela implique d’articuler l’auto- et la co-évaluation, l’évaluation-contrôle et 
l’évaluation-accompagnement, la mesure et l’interprétation. 
La communication développe les objectifs et la démarche d’expérimentation, ainsi que la place 
qu’y occupe l’évaluation ; sont également présentés les situations et les instruments 
d’évaluation conçus à la fois pour tenir compte des contextes de l’enseignement supérieur et 
des milieux professionnels, et pour offrir aux étudiants des outils de réflexivité utiles à la 
construction d’une capacité à la relation de formation dans des champs professionnels 
différenciés (enseignement, management, accompagnement). Ces instruments et situations 
doivent tenir compte d’un certain nombre de contraintes - institutionnelles et spécifiques à ce 
projet et à son cadre conceptuel - qui sont autant d’occasions pour inventer des outils, classiques 
dans leur forme mais différents quant à leur conception comme à leurs usages : QCM, Quiz, 
étude de cas problématiques, portfolios de situations… 

**Résumé long** 

Introduction. Dans une expérimentation en formation, l’évaluation est à la fois une composante 
de la démarche et un élément structurant le projet ; en ce sens, l’agir évaluatif de ses promoteurs 
fonctionne comme un « agir organisationnel » (Maggi, 2011) contribuant à la fois à donner 
corps aux changements sociocognitifs en jeu, aux interactions entre ses concepteurs et au 
croisement nécessaire des contextes institutionnels et professionnels (Tourmen et Mayen, 
2012). L’évaluation s’y inscrit dans une perspective « synergétique », « écologique » (Younès, 
2013, 2020), articulant différents niveaux d’expérience et de sens, dans le « milieu » des 
apprenants. 
1. Le projet ACCOMPLI : accompagner la construction des compétences en licence 
C’est un projet IDEX en cours d’expérimentation et à la recherche des modalités de son 
évaluation. 
1.1. Constats : éléments de problématisation 
L’ouverture de la licence de sciences de l’éducation dès la L1 a conduit à une orientation de 
l’immense majorité des étudiants, dès l’obtention du bac, vers le Master MEEF (enseignement 
1er degré) : ce ne peut être un choix vraiment raisonné, mûri. La professionnalisation est à 
repenser dans le sens d’une orientation générale de la formation, conçue en termes de 
dispositions à la professionnalité, par la construction de compétences à la relation de formation 
dans différents milieux professionnels ; cela implique de penser l’évaluation dans une telle 
perspective.  
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1.2. Objectifs et démarche 
Objectifs. 1. préparer la professionnalisation des futurs enseignants par la construction de 
compétences spécifiques au niveau licence, avant l'entrée dans la formation professionnelle ; 2. 
poser la possibilité d'une alternative à l'enseignement comme moyen de renforcer les 
compétences dans les activités d'orientation et la réflexivité comme disposition. 
Démarche. Cela implique de penser simultanément les activités, les situations d’apprentissage 
et les modalités d’évaluation des compétences (Berthiaume et al., 2011, 2017). L’exigence de 
clarifier les objectifs d’apprentissage et de construire un mode d’interprétation fiable des 
« preuves » recueillies, constitue un exercice particulièrement utile quand il s’agit de travailler 
à l’évaluation de la construction de la professionnalisation et sa dimension collective (Champy-
Remoussenard, 2014).  
L’implication des étudiants sera soutenue par la définition explicite d’objectifs de formation 
validables et/ou évaluables ; des situations de formation qui autorisent la collaboration et 
valorisent les différences ; des ressources sociocognitives qui préservent la diversité des 
savoirs, et soumettent les savoirs de référence à la problématisation et les savoirs d’expérience 
à la réflexivité (Albero et Nagels, 2011 ; Zarifian, 2001). 
 
2. L’évaluation dans le projet / l’évaluation du projet 
Du fait de son caractère expérimental, la mise en œuvre des modalités d’évaluation des 
compétences des étudiants sera également l’occasion d’évaluer la cohérence et la mise en œuvre 
du projet lui-même. 

2.1. Évaluer des compétences et évaluer par les compétences 
L’évaluation des compétences correspond à l’évaluation du résultat : la recherche de la justesse 
des compétences en rapport à un référentiel et aux finalités de l’activité : une gageure (Jonnaert, 
2011) qui implique de concevoir des situations et des instruments d’évaluation qui croisent 
l’autoévaluation, l’hétéro-évaluation et la co-évaluation. 
L’évaluation par les compétences correspond davantage au suivi du processus ou la recherche 
de la justice des compétences, l’effort et l’engagement pour les construire dans une relation de 
formation ; il convient d’élaborer des situations et des instruments d’évaluation articulant les 
savoirs (de référence / d’expérience), le pouvoir d’agir / l’autorité du référent, et 
l’accompagnement / l’autonomie. 
2.2. Développer les compétences par l’évaluation 
Cela comporte trois directions, corrélatives des composantes de notre démarche de 
professionnalisation à l’université : 

- attachée à la problématisation, l’évaluation peut constituer une aide à l’appropriation 
des normes et des savoirs en jeu, vecteur de la compétence ; 

- attachée à la conceptualisation, l’évaluation peut autoriser une évolution du rapport 
au(x) savoir(s) et, ce faisant, au sens d’un développement professionnel en devenir ; 

- attachée à la formalisation des supports référentiels, l’évaluation peut être au fondement 
des opérations d’orientation, essentielles à la construction de projets de formation. 

3. La conception des situations et instruments d’évaluation 
3.1. Des contraintes à prendre en compte 
Contraintes liées au contexte de l’expérimentation : 

- de grands effectifs d’étudiants à évaluer ; et des étudiants jeunes, encore loin d’être 
adultes 

- une évaluation qui doit servir simultanément à contrôler les acquis et accompagner la 
formation 

 
Contraintes liées aux instruments d’évaluation : 
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- l’évaluation et la médiatisation propres aux réseaux sociaux pratiqués par les étudiants ; 
pour ce faire, réaliser la « traduction » des artefacts numériques (Akrich, Callon, Latour, 
2006) par des Quiz et des QCM pour évaluer les compétences ; 

- l’évaluation de la formation par la problématisation, condition de l’intelligibilité de la 
relation de formation : sortir de la nostalgie de la dissertation et du rêve de l’esprit 
critique. 

3.2. Des instruments pour accompagner la mise en œuvre 
Instrument 1. Le Quiz d’auto-évaluation. Des registres de savoir variés pour un « régime de 
vérité » (Foucault) en apesanteur, aujourd’hui. Une seule réponse juste, mais à quel registre de 
savoir se rattachent les autres réponses ? Les évalués également se font « épistémologues ». 
Instrument 2. Le QCM pour mesurer la capacité à se questionner. Plusieurs réponses-questions 
possibles mais quelle serait la « meilleure » ? La dimension du détour : de la question-réponse 
immédiate au détour par la problématisation et la conceptualisation. 
Instrument 3. L’épreuve écrite de l’étude de cas, avec évaluation mutuelle, croisée. L’objectif 
est d’évaluer la capacité à problématiser, à la source de nombreuses compétences selon la 
démarche propre à l’ergologie (Durrive, 2016) : repérage – ancrage – arbitrage (ou décision), à 
la fois faire un choix, sélectionner, et s’approprier pour pouvoir agir, transformer. 
Instrument 4. Le port folio des situations (Mayen, Métral, Tourmen, 2010). Une évaluation 
croisée, auto-évaluation par l’étudiant(e) et suivi par un accompagnant référent. Quelques 
situations « emblématiques » : une discussion de groupes, l’élaboration d’un projet, la difficulté 
d’utilisation d’un instrument… Et quelques questions à (se) poser : quelles actions et réactions 
significatives ?... 
Discussion 
Celle-ci pourra porter sur les deux concepts en jeu et leur pertinence dans l’expérimentation 
présentée : la relation de formation et les dispositions à la professionnalité ; mais également 
sur l’épreuve de « l’écologie » évaluative à travers la diversité bigarrée des situations et des 
instruments d’évaluation proposés. 

Mots-clés : compétences, disposition, professionnalité, relation de formation 
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(COM n°38) L’exploitation de tests diagnostiques au service de la diffusion, auprès des 
enseignants, de résultats de recherches didactiques : réflexion sur l’introduction des 
opérations sur les nombres négatifs au début de l’enseignement secondaire. 
Isabelle Demonty, Annick Sacré, Rachel Halleux, Annick Fagnant et Christine Géron 

**Résumé court** 
Les recherches didactiques récentes menées dans le domaine des nombres négatifs mettent en 
évidence que, bien avant les apprentissages du secondaire, les élèves parviennent à raisonner 
sur les nombres entiers (Lamb et al., 2018 ; Bofferding & Enzinger, 2017 ; Enziger, 2019). Ces 
auteurs plaident pour une meilleure prise en compte de ces « déjà-là » des élèves dans 
l’apprentissage formel des nombres négatifs. Un projet de recherche collaborative réunissant 
des chercheurs et quatre équipes d’enseignants de mathématiques visait à accompagner ces 
derniers dans une meilleure prise en compte des « déjà-là » des élèves pour introduire les 
nombres négatifs. Dans le cadre de ce projet, des tests diagnostiques destinés à mettre en 
évidence ces « déjà-là » ont été élaborés par les chercheurs puis soumis aux élèves des classes 
participant à la recherche.  
Cette communication s’intéresse à la question suivante : dans quelle mesure l’exploitation d’un 
test diagnostique soumis aux élèves avant d’aborder le chapitre sur les nombres entiers favorise-
t-elle l’appropriation, par les enseignants, de savoirs didactiques ? 
Sur le plan méthodologique, nous nous appuierons sur les comptes-rendus des discussions entre 
enseignants et chercheurs réalisés dans les écoles concernées, ainsi que sur un questionnaire 
proposé aux enseignants au terme du dispositif. Les résultats mettent en évidence le potentiel 
du dispositif pour aider les enseignants à porter un autre regard sur leur enseignement habituel 
des nombres négatifs. Ils pointent également les difficultés rencontrées pour dépasser la logique 
de correction chiffrée des tests diagnostiques, en vue d’entrer dans l’analyse des démarches 
mises en place par les élèves. Cette communication invite à poursuivre la réflexion en vue de 
voir comment optimaliser l’exploitation d’évaluations diagnostiques menées auprès des élèves 
pour favoriser l’appropriation des connaissances didactiques par les enseignants, en vue, in fine, 
de leur permettre de développer des savoirs pour l’action s’appuyant davantage sur la recherche. 

**Résumé long** 
Les difficultés que les élèves rencontrent au début de l’enseignement secondaire avec 
l’introduction formelle des nombres négatifs ont été mises en évidence depuis de nombreuses 
années. Les plus importantes concernent les opérations ou les équations impliquant ces 
nombres, avec des difficultés liées à une utilisation inappropriée du signe moins (Gallardo 2002; 
Vergnaud, 1989; Vlassis 2004, 2010). Récemment, plusieurs études menées auprès d’élèves de 
l’école primaire ont montré qu’ils sont capables de raisonner sur les nombres entiers, bien avant 
les apprentissages du secondaire (Lamb et al., 2018 ; Bofferding & Enzinger, 2017 ; Enziger, 
2019). Ces auteurs plaident pour une meilleure prise en compte de ces « déjà-là » des élèves, 
lors de l’introduction formelle des nombres négatifs dans l’enseignement secondaire.  
Dans ce contexte, un projet de recherche collaborative a été mené en vue d’accompagner quatre 
équipes éducatives dans l’exploitation d’environnements porteurs visant à s’appuyer davantage 
sur les acquis des élèves pour introduire les nombres négatifs. L’objectif du projet était 
d’amener les enseignants à mieux percevoir les « déjà-là » de leurs élèves avant d’aborder les 
apprentissages sur les nombres négatifs, en vue d’adapter leur enseignement dans le domaine. 
Pour y parvenir, les chercheurs ont proposé aux enseignants un test diagnostique à soumettre 
aux élèves avant et après l’enseignement des premiers apprentissages centrés sur les nombres 
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négatifs, et s’appuyant sur les résultats des recherches récentes menées dans le domaine. 
L’analyse des réponses apportées par les élèves aux tests diagnostiques visait à susciter, auprès 
des enseignants, une réflexion sur les démarches des élèves, à deux moments clés de 
l’apprentissage : avant les leçons et directement après. Avant d’entamer le chapitre, quelle 
compréhension les élèves ont-ils déjà des concepts ciblés ? Quelles démarches superficielles 
risquent-ils de développer ? Et après l’apprentissage, quelles modifications peut-on observer au 
niveau de leur compréhension ? Les démarches superficielles disparaissent-elles ou sont-elles 
a minima moins présentes ? 
La communication se propose d’approfondir la réflexion sur le test soumis aux élèves, avant 
même de démarrer les apprentissages. Elle s’intéresse à la thématique liée à la diffusion, dans 
la pratique enseignante, de résultats de recherches menées en didactique. La question de 
recherche peut être formulée comme suit : dans quelle mesure l’exploitation d’un test 
diagnostique soumis dans les classes des enseignants avant d’aborder le chapitre sur les 
nombres entiers favorise-t-elle l’appropriation, par les enseignants, de savoirs didactiques ? En 
favorisant ainsi des rapprochements entre évaluation et didactique, cette communication 
s’inscrit dans le réseau thématique « Evadida ». 
Sur le plan théorique, le modèle de la transposition méta-didactique (Arzarello et al., 2014) 
nous parait particulièrement pertinent pour étudier cette question. Ce modèle s’inspire de la 
Théorie Anthropologique du Didactique (TAD) (Chevallard, 1991), et en particulier du concept 
de transposition didactique qui permet d’étudier les relations entre les différents types de 
savoir : le savoir de référence, le savoir à enseigner, le savoir enseigné et enfin le savoir appris. 
Le modèle de la transposition méta-didactique adapte le concept de transposition didactique au 
contexte de recherches collaboratives réunissant chercheurs et enseignants. Il permet ainsi de 
prendre en compte les spécificités du savoir professionnel des enseignants dans l’étude de la 
diffusion des connaissances issues de la recherche. Dans ce modèle, le courtage en 
connaissances (Munerol, Cambon & Alla, 2013) correspond au processus visant à favoriser les 
interactions entre les deux groupes de partenaires. Ce courtage en connaissances se développe 
lors d’un travail sur un objet frontière qui constitue le déclencheur des discussions. Du côté des 
enseignants, ces échanges viseront à s’approprier des connaissances issues de la recherche. De 
leur côté, les chercheurs pourront développer des connaissances directement issues de la 
pratique enseignante. Dans cette communication, le test diagnostique constitue l’objet frontière, 
dans la mesure où il a pour but d’amener les enseignants et les chercheurs à exploiter les 
connaissances didactiques liées aux nombres négatifs. Il s’insère dans l’univers des chercheurs, 
puisqu’il a été élaboré en référence directe aux recherches menées dans le domaine. Il a 
également du sens dans la pratique enseignante, puisqu’il permet de mettre en évidence les 
démarches que leurs élèves parviennent à mettre en place, avant l’apprentissage formel des 
nombres négatifs.  
Sur le plan méthodologique, nous nous appuierons sur les comptes-rendus des discussions entre 
enseignants et chercheurs réalisés dans les quatre écoles concernées, ainsi que sur un 
questionnaire proposé aux enseignants au terme du dispositif mis en place.  
Les résultats mettront en évidence le potentiel du dispositif pour aborder les connaissances 
didactiques dans le cadre d’un travail collaboratif entre enseignants et chercheurs, mais 
également les difficultés rencontrées par les enseignants pour dépasser la logique de correction 
des tests diagnostiques, en vue d’entrer dans l’analyse des démarches mises en place par les 
élèves et aborder ainsi pleinement les connaissances didactiques.  
Au-delà de l’expérience présentée, cette communication invite à poursuivre la réflexion sur 
l’exploitation optimale d’évaluations diagnostiques menées auprès des élèves, pour favoriser 
l’appropriation des connaissances didactiques par les enseignants, pour leur permettre, in fine, 
de développer des savoirs pour l’action s’appuyant davantage sur la recherche. 
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(COM n°39) Évaluation de l’enseignement par la simulation en soins infirmiers en 
pédiatrie : point de vue des étudiants infirmiers 
WISSAM.EL MACHTANI.EL IDRISSI, GHIZLANE.CHEMSI, KHADIJA.EL KABABI et MOHAMED.RADID 

**Résumé court** 

La simulation est un outil à la fois d'apprentissage et d'évaluation. Son intégration dans le processus 
d’enseignement apprentissage clinique est dû à sa capacité d’influencer sur la confiance en soi de 
l’étudiant et sa performance comportementale [1], [2]. Il s’agit d’un un cadre sécurisé d’acquisition 
de compétences en soins infirmiers [3], qui facilite la préparation de l’étudiant infirmier au milieu 
clinique [4], [5]. 
Par ailleurs, l’évaluation de l’efficacité de la simulation demeure importante pour améliorer et ajuster 
sa pratique [6], [7]. Elle permet de mesurer les croyances et les attitudes des apprenants à l’égard de 
l’apprentissage en simulation.  Elle peut porter sur plusieurs volets ; la satisfaction et la confiance en 
soi chez l’étudiant, la conception de la simulation, et les pratiques éducatives. Cependant, elle exige 
l’utilisation d’outils d’évaluation à la fois valide et fiable [3], [6], [8].  
D’ailleurs, cette étude vise à évaluer les perceptions des étudiants infirmiers à l’égard de 
l’enseignement par simulation du cours de soins infirmiers en pédiatrie. De ce fait, l’échelle de 
mesure de la conception de la simulation conçue par la League nationale de soins infirmiers [9], [10], 
à partir du modèle de Jeffries a été utilisée, partagé avec 23 étudiants infirmiers de 2ème année ayant 
bénéficié de 4 séances de simulation. 
Les résultats portant sur la présence des cinq dimensions de la conception de simulation démontrent 
que les étudiants ont attribué des notes élevées pour la fidélité (4.21±0.68), la résolution de 
problèmes (4.15±0.46) et le retour d’information (4.02±0.60) alors que les dimensions de support 
(3.75±0.72) et d’objectifs/informations (3.72±0.68) sont classées en dernier lieu. Cependant, les 
scores attribués à leur importance diffèrent avec un score supérieur à 4 pour l’ensemble.  
Cependant, il est lieu d’améliorer la dimension de support et d’objectifs et informations dans la 
conception de la simulation pour aboutir à une efficacité meilleure. 

**Résumé long** 

L'enseignement par la simulation est reconnu comme un élément clé de la formation en soins 
infirmiers [11]. Ce mode d'apprentissage permet de former les étudiants à travers des scénarios 
infirmiers axés sur les objectifs avec un patient simulé pour reproduire les soins infirmiers cliniques. 
Dans un environnement sans risque pour un patient réel [12], préparant ainsi les étudiants à la 
pratique [3], [4]. 
En effet, Selon Gaba, la simulation permet de remplacer ou de multiplier les expériences réelles par 
des expériences guidées qui reproduisent des aspects substantiels du monde réel de façon interactive 
[13]. En outre, l'Organisation mondiale de la santé recommande l'utilisation d'activités fondées sur 
la simulation dans les domaines liés à la santé pour améliorer la sécurité des patients [9], [14]. 
De plus, la simulation a un impact sur la confiance en soi de l’étudiant et sa performance 
comportementale [15]–[18]. Elle permet une rétroaction en temps opportun et une amélioration de 
la pensée critique [9], [19]. Aussi, elle facilite le développement chez l’étudiant du jugement clinique, 
de la capacité de résolution de problèmes, et l’acquisition des compétences psychomotrices et les 
connaissances théoriques [20], [21]. 
Par ailleurs, l’évaluation de l’efficacité de la simulation demeure importante pour améliorer et ajuster 
sa pratique [6], [7]. Elle permet de mesurer les croyances et les attitudes des apprenants à l’égard de 
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l’apprentissage en simulation.  Elle peut porter sur plusieurs volets ; la satisfaction et la confiance en 
soi chez l’étudiant, la conception de la simulation, et les pratiques éducatives. Cependant, elle exige 
l’utilisation d’outils d’évaluation à la fois valide et fiable [3], [6], [8] 
Hors, une revue de la littérature sur l’apprentissage basé sur la simulation en formation infirmière a 
démontré un manque d'outils d'évaluation valides et fiables pour évaluer. Et que dans la majorité des 
études des échelles d'auto-efficacité non validées sont utilisés [1], [3], [22]. 
De ce fait, le cadre théorique de l’enseignement par simulation de Jeffries (2012), a constitué une base 
pour la conception d’outils d’évaluation de la simulation à la fois valides et fiables [3], [7]. Ce cadre 
précise les caractéristiques à inclure dans trois domaines principaux du développement de la 
simulation : le premier est relatif aux caractéristiques de la conception de la simulation à savoir ; 
objectifs, fidélité, résolution de problèmes, soutien aux étudiants et retour d’information. Le 
deuxième est lié aux pratiques pédagogiques telles que l’apprentissage actif, le retour d'information, 
l’interaction étudiant enseignant, la collaboration, les attentes élevées, l’apprentissage diversifié et le 
temps consacré à la tâche. Le troisième porte sur les résultats en lien avec l’apprentissage, les 
connaissances, la performance, la satisfaction de l'apprenant, la pensée critique et la confiance en soi 
[8] . Ce qui permet d’aider les enseignants à mettre en œuvre la simulation dans l'enseignement des 
soins infirmiers [23]. 
Ainsi, trois questionnaires ont été élaborés par la League nationale de soins infirmiers : l'échelle de 
conception des simulations, le questionnaire sur les pratiques pédagogiques et l'échelle de satisfaction 
et de confiance en soi des étudiants [1], [7], [8]. Ces questionnaires ont été développés pour évaluer 
l’apprentissage basé sur la simulation dans la formation infirmière de premier cycle [6], [8]. Ils 
portent sur les trois caractéristiques spécifiques de la simulation ; la conception de la simulation, la 
mise en œuvre des pratiques pédagogiques et les résultats. Chacune de ces caractéristiques 
correspond aux instruments de mesure. 
Les trois questionnaires sont conçus pour évaluer le domaine affectif [24] et se concentrent sur le 
niveau 1 de Kirkpatrick qui est celui de la réaction [7], [25]. C’est une mesure dans laquelle les 
étudiants apprécient la formation et/ou la trouvent utile. Toutes les échelles ont été notées à l'aide 
d'une échelle de cinq points qui correspondait au niveau d'accord [23]. 
D’ailleurs, cette étude vise à évaluer les perceptions des étudiants infirmiers à l’égard de 
l’enseignement par la simulation dans le cadre du cours de soins infirmiers en pédiatrie. De ce fait, 
l’échelle de mesure de la conception de la simulation conçue par l’association nationale de soins 
infirmiers [26], à partir du modèle de Jeffries a été utilisée, partagé avec 23 étudiants infirmiers de 
2ème année ayant bénéficié de 4 séances de simulation. 
L’échelle de mesure est une échelle d’auto-évaluation de 20 items, conçue pour évaluer les cinq 
dimensions de la conception de la simulation ; (a) Objectifs et informations (cinq items) mesurant 
les perceptions des objectifs, de la préparation, du matériel et des indices fournis pendant la 
simulation. (b) Support (quatre items) mesurant les perceptions relatives au besoin de soutien chez 
l’étudiant pendant la simulation.(c) Résolution de problèmes (cinq items) mesurant les possibilités 
de résolution de problèmes pendant la simulation.(d) Retour d’information (quatre items) mesurant 
le feedback constructif et les opportunités de réflexion guidée . (e) Fidélité (deux items) mesurant les 
facteurs réels de la simulation [9]. 
Cette échelle est organisée en deux parties qui décrivent la présence et l’importance des cinq éléments 
du design pédagogique d’une activité de simulation clinique. De plus les réponses sont notées de 1 
(Pas du tout d'accord) à 5 (Tout à fait d'accord) et de 1 (Pas important) à 5 (Très important) sur une 
échelle de Likert en cinq points. Le coefficient alpha de Cronbach pour l'instrument était de .92 [11], 
[17]. 
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La collecte des données a eu lieu en juillet 2021, immédiatement après que les étudiants ont terminé 
toutes les activités de scénarios de simulation du cours soins infirmiers en pédiatrie. 
Les résultats portant sur la présence des cinq dimensions de la conception de simulation démontrent 
que les étudiants ont attribué des notes élevés pour la fidélité (4.21±0.68), la résolution de problèmes 
(4.15±0.46) et le retour d’information (4.02±0.60) alors que les dimensions de support (3.75±0.72) 
et d’objectifs et informations (3.72±0.68) sont classés en dernier lieu. Cependant, les scores moyens 
attribués à l’importance de ces 5 dimensions diffèrent avec un score supérieur à 4 pour l’ensemble 
sur une échelle de 5 ; la résolution de problèmes (4.29±0.53) les objectifs et information (4.20±0.55), 
la fidélité (4.19±0.70), le retour d’information (4.14±0.62) et le support (4.04±0.67).  
Cependant, il est lieu d’améliorer la dimension de support et d’objectifs/informations dans la 
conception de la simulation pour aboutir à une efficacité meilleure et utiliser les autres échelles 
portants sur les pratiques pédagogiques et les résultats afin d’aboutir à une image plus globale 
répondant au modèle théorique de Jeffries. 

Mots-clés : Evaluation, Conception, Simulation, Perception, Etudiant infirmier. 

Références bibliographiques 
[1] A. E. Franklin, P. Burns, and C. S. Lee, “Psychometric testing on the NLN Student Satisfaction and 
Self-Confidence in Learning, Simulation Design Scale, and Educational Practices Questionnaire using a sample 
of pre-licensure novice nurses,” Nurse Education Today, vol. 34, no. 10, pp. 1298–1304, Oct. 2014, doi: 
10.1016/j.nedt.2014.06.011. 
[2] A. Bandura, “Self-efficacy: Toward a Unifying Theory of Behavioral Change,” Psychological Review, 
vol. 84, no. 2, pp. 191–215, 1977. 
[3] R. P. Cant and S. J. Cooper, “Use of simulation-based learning in undergraduate nurse education: An 
umbrella systematic review,” Nurse Education Today, vol. 49, pp. 63–71, Feb. 2017, doi: 
10.1016/j.nedt.2016.11.015. 
[4] B. Ricketts, “The role of simulation for learning within pre-registration nursing education — A 
literature review,” Nurse Education Today, vol. 31, p. S0260691710002145, Nov. 2010, doi: 
10.1016/j.nedt.2010.10.029. 
[5] J. K. Hayden, R. A. Smiley, M. Alexander, S. Kardong-Edgren, and P. R. Jeffries, “The NCSBN National 
Simulation Study: A Longitudinal, Randomized, Controlled Study Replacing Clinical Hours with Simulation in 
Prelicensure Nursing Education,” Journal of Nursing Regulation, vol. 5, no. 2, pp. S3–S40, Jul. 2014, doi: 
10.1016/S2155-8256(15)30062-4. 
[6] I. Å. Reierson, L. Sandvik, H. Solli, T. A. Haukedal, and S. E. Husebø, “Psychometric testing of the 
Norwegian version of the Simulation Design Scale, the Educational Practices Questionnaire and the Student 
Satisfaction and Self-Confidence in Learning Scale in nursing education,” International Journal of Nursing 
Studies Advances, vol. 2, p. 100012, Nov. 2020, doi: 10.1016/j.ijnsa.2020.100012. 
[7] K. A. Adamson, S. Kardong-Edgren, and J. Willhaus, “An Updated Review of Published Simulation 
Evaluation Instruments,” Clinical Simulation in Nursing, vol. 9, no. 9, pp. e393–e400, Sep. 2013, doi: 
10.1016/j.ecns.2012.09.004. 
[8] P. R. Jeffries and National League for Nursing, Eds., Simulation in nursing education: from 
conceptualization to evaluation. New York, NY: National League for Nursing, 2007. 
[9] V. Unver et al., “The reliability and validity of three questionnaires: The Student Satisfaction and Self-
Confidence in Learning Scale, Simulation Design Scale, and Educational Practices Questionnaire,” 
Contemporary Nurse, vol. 53, no. 1, pp. 60–74, Jan. 2017, doi: 10.1080/10376178.2017.1282319. 



Page 357 sur 526 
 

[10] A. Cowperthwait, “NLN/Jeffries Simulation Framework for Simulated Participant Methodology,” 
Clinical Simulation in Nursing, vol. 42, pp. 12–21, May 2020, doi: 10.1016/j.ecns.2019.12.009. 
[11] J. N. Warren, M. Luctkar-Flude, C. Godfrey, and J. Lukewich, “A systematic review of the effectiveness 
of simulation-based education on satisfaction and learning outcomes in nurse practitioner programs,” Nurse 
Education Today, vol. 46, pp. 99–108, Nov. 2016, doi: 10.1016/j.nedt.2016.08.023. 
[12] I. Motola, L. A. Devine, H. S. Chung, J. E. Sullivan, and S. B. Issenberg, “Simulation in healthcare 
education: A best evidence practical guide. AMEE Guide No. 82,” Medical Teacher, vol. 35, no. 10, pp. e1511–
e1530, Oct. 2013, doi: 10.3109/0142159X.2013.818632. 
[13] D. M. Gaba, “The future vision of simulation in health care,” Quality and Safety in Health Care, vol. 
13, no. suppl_1, pp. i2–i10, Oct. 2004, doi: 10.1136/qshc.2004.009878. 
[14] WHO, “Patient Safety | Healthcare Simulation | HealthySimulation.com,” Apr. 30, 2018. 
https://www.healthysimulation.com/patient-safety/ (accessed Sep. 28, 2021). 
[15] J. Mould, H. White, and R. Gallagher, “Evaluation of a critical care simulation series for undergraduate 
nursing students,” Contemporary Nurse, vol. 38, no. 1–2, pp. 180–190, Apr. 2011, doi: 10.5172/conu.2011.38.1-
2.180. 
[16] C. K. Shepherd, “Investigating the use of simulation as a teaching strategy,” science research, p. 7. 
[17] E. A. Swanson, A. C. Nicholson, T. A. Boese, E. Cram, A. M. Stineman, and K. Tew, “Comparison of 
Selected Teaching Strategies Incorporating Simulation and Student Outcomes,” Clinical Simulation in 
Nursing, vol. 7, no. 3, pp. e81–e90, May 2011, doi: 10.1016/j.ecns.2009.12.011. 
[18] A. C. Reinhardt, I. L. Mullins, C. De Blieck, and P. Schultz, “IV Insertion Simulation: Confidence, Skill, 
and Performance,” Clinical Simulation in Nursing, vol. 8, no. 5, pp. e157–e167, May 2012, doi: 
10.1016/j.ecns.2010.09.001. 
[19] K. W. Butler, D. E. Veltre, and D. Brady, “Implementation of Active Learning Pedagogy Comparing 
Low-Fidelity Simulation Versus High-Fidelity Simulation in Pediatric Nursing Education,” Clinical Simulation 
in Nursing, vol. 5, no. 4, pp. e129–e136, Jul. 2009, doi: 10.1016/j.ecns.2009.03.118. 
[20] K. H. Jeppesen, S. Christiansen, and K. Frederiksen, “Education of student nurses – A systematic 
literature review,” Nurse Education Today, vol. 55, pp. 112–121, Aug. 2017, doi: 10.1016/j.nedt.2017.05.005. 
[21] T. A. Haukedal, I. Å. Reierson, H. Hedeman, and I. T. Bjørk, “The Impact of a New Pedagogical 
Intervention on Nursing Students’ Knowledge Acquisition in Simulation-Based Learning: A Quasi-
Experimental Study,” Nursing Research and Practice, vol. 2018, pp. 1–10, Oct. 2018, doi: 
10.1155/2018/7437386. 
[22] J. Doolen et al., “High-Fidelity Simulation in Undergraduate Nursing Education: A Review of 
Simulation Reviews,” Clinical Simulation in Nursing, vol. 12, no. 7, pp. 290–302, Jul. 2016, doi: 
10.1016/j.ecns.2016.01.009. 
[23] F.-F. Zhu and L.-R. Wu, “The effectiveness of a high-fidelity teaching simulation based on an 
NLN/Jeffries simulation in the nursing education theoretical framework and its influencing factors,” Chinese 
Nursing Research, vol. 3, no. 3, pp. 129–132, Sep. 2016, doi: 10.1016/j.cnre.2016.06.016. 
[24] S. Kardong-Edgren, K. A. Adamson, and C. Fitzgerald, “A Review of Currently Published Evaluation 
Instruments for Human Patient Simulation,” Clinical Simulation in Nursing, vol. 6, no. 1, pp. e25–e35, Jan. 
2010, doi: 10.1016/j.ecns.2009.08.004. 
[25] D. L. Kirkpatrick and J. D. Kirkpatrick, Evaluating Training Programs: The Four Levels, 3rd Edition. 
Berrett-Koehler Publishers, 2006. Accessed: Sep. 28, 2021. [Online]. Available: 
https://www.amazon.com/Evaluating-Training-Programs-Four-Levels/dp/1576753484 
[26] A. Cowperthwait, “NLN/Jeffries Simulation Framework for Simulated Participant Methodology,” 
Clinical Simulation in Nursing, vol. 42, pp. 12–21, May 2020, doi: 10.1016/j.ecns.2019.12.009. 



Page 358 sur 526 
 

(COM n°40) Identifier les freins et leviers à la participation d’étudiants du supérieur au 
dispositif de Mentorat du Pôle académique iège-Luxembourg à l’aide de la Théorie du 
Comportement Planifié 

Johanne Huart, Laurent Leduc, Nathanaël Laurent, Natacha Martynow, Déborah Malengrez, Fabienne 
Compère, Isabelle Lambert, Anne-Catherine Vieujean, Viviane Vierset, Célia Charbaut et Dominique 
Verpoorten 

**Résumé court** 

Afin de faciliter la transition des étudiants dans l’enseignement supérieur, le Centre de Didactique de 
l’Enseignement Supérieur du Pôle académique Liège-Luxembourg (Belgique) s’est engagé dans la 
mise en œuvre d’un dispositif de mentorat par les enseignants, à destination des étudiants de 
première année. Cette démarche fait écho aux résultats d’une enquête portant sur les parcours de 
réussite des étudiants du supérieur en Fédération Wallonie-Bruxelles, laquelle mettait en lumière la 
prééminence, selon les sondés, de l’utilité perçue pour la réussite d’avoir une relation privilégiée et 
soutenante avec un enseignant en particulier (Mouhib, 2018). Elle se base également sur la littérature 
montrant les effets positifs du mentorat dans l’enseignement supérieur en général (Johnson, 2015) 
et chez les étudiants de première année en particulier, notamment en termes de réussite et 
d’abandon, telle la récente méta-analyse de Sneyers et De Witte (2018). Neuf institutions du Pôle 
académique Liège-Luxembourg se sont conjointement engagés dans la mise en œuvre de ce dispositif 
de mentorat, nommé POLLEM (Pôle académique Liège-Luxembourg Expérience Mentorat) depuis 
2019. Dans la plupart des filières, la participation des étudiants se fait sur base volontaire, suite à une 
présentation du dispositif en début d’année. 

 
**Résumé long** 

Les barrières au mentorat 
En dépit des atouts du mentorat, celui-ci rencontre une série de barrières chez les mentors, bien 
documentées dans la littérature. En 2004, une revue de plus de 300 articles concluait ainsi que le 
manque de temps, l’expertise professionnelle et/ou l’inadéquation des personnalités étaient les 
difficultés les plus fréquemment citées par les mentors (Ehrich et al., 2004). Ces obstacles sont 
toujours prégnants actuellement chez les enseignants de l’enseignement supérieur (Law et coll., 
2019). S’intéressant aux ingrédients d’un mentorat efficace, une revue de la littérature réalisée par 
Malen et Brown en 2020 concluait que le point de vue de l’étudiant était peu documenté. Nous 
élargissons leur constat à la littérature portant sur les freins au mentorat : à notre connaissance, 
aucune étude ne s’est particulièrement penchée sur les éléments qui pourraient réduire la propension 
des étudiants à expérimenter le mentorat. Pourtant, les résistances à la mise en œuvre d’innovations 
pédagogiques chez les apprenants sont avérées (Ait-Taleb & Mani, 2019). Pour cette raison, nous 
avons souhaité évaluer la mesure dans laquelle certains facteurs et croyances présents a priori 
pouvaient constituer, chez les étudiants, des freins ou au contraire des leviers à leur participation au 
POLLEM. A cet effet, nous nous sommes référés à la Théorie du Comportement Planifié d’Ajzen 
(1991). Selon ce cadre conceptuel, l’intention d’intégrer le POLLEM dépendrait de l’évaluation que 
font les étudiants de ses conséquences, des normes sociales qui s’y rapportent concernant les 
étudiants ayant un mentor ou les pressions qu’il y aurait à intégrer ou non le dispositif, ainsi que de 
leur sentiment de contrôle en termes de capacité et d’autonomie. Selon ce cadre toujours, chacun des 
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éléments qui viennent d’être mentionnés repose sur un ensemble de croyances qu’il est intéressant 
d’identifier. 
 
Méthodologie  
En sus d’offrir un cadre conceptuel intégratif, la TCP offre une méthodologie permettant de créer, 
sur base des résultats d’un prétest qualitatif mené auprès d’un petit échantillon de la population 
étudiée, un instrument de mesure quantitatif propre à chaque contexte, qui cible les croyances qui y 
sont répandues. Dans notre étude, 19 étudiants ont rempli le prétest qui a servi à construire le 
questionnaire que 551 étudiants ont complété en tout ou en partie. Leurs réponses ont été soumises 
à des régressions linéaires multiples. Certaines croyances étant fortement corrélées, des analyses de 
clusters ont permis d’identifier les liens les plus étroits et de rassembler les croyances fortement liées 
en des variables que nous avons nommées selon ce que leur contenu évoquait. 
Résultats 
Les résultats révèlent tout d’abord que l’intention qu’ont les étudiants d’intégrer le POLLEM dépend 
de la perception qu’ils ont de ses conséquences, des normes sociales et de leur sentiment de contrôle 
en termes de capacité. La mesure dans laquelle les étudiants pensent que cela aura des conséquences 
positives est prédite par leurs croyances relatives à l’impact du mentorat sur des constructs faisant 
écho à la certitude du choix d’études, l’intégration académique, la persévérance et le sentiment 
d’auto-efficacité. En termes de normes sociales, les étudiants pensent que ceux qui auront un mentor 
seront probablement des étudiants en difficulté, doutant de leur choix d’études ou manquant de 
confiance en eux, à qui ils ne souhaitent pas ressembler. La pression sociale à intégrer ou non le 
POLLEM est quant à elle prédite par les croyances relatives aux souhaits de leurs parents ou des 
étudiants « pour qui c’est la gêne ». Enfin, la mesure dans laquelle les étudiants se sentent capables 
d’intégrer le POLLEM est prédite par les croyances relatives au fait d’avoir leur mentor « pour eux », 
à des aspects logistiques, au recours à la visio-conférence et au fait de se sentir impressionnable face 
à un enseignant. 
Discussion et influences sur le dispositif 
Les résultats obtenus nous ont permis d’avoir une vue d’ensemble de la représentation que les 
étudiants se font du POLLEM avant même d’intégrer celui-ci et d’identifier ce qui constitue des freins 
et des leviers à leur intention d’y participer. Ces résultats ont en particulier influé sur notre manière 
d’aborder la communication initiale et l’invitation des étudiants à intégrer le dispositif. Celle-ci, 
interactive (via Wooclap), questionne les croyances sensibles dans le but de renforcer celles qui 
constituent des leviers et de dépasser celles qui constituent un frein. Par ailleurs, les résultats nous 
ont porté à inciter les mentors à privilégier le colloque singulier. Ces deux exemples de mesures prises 
indiquent que la TCP peut constituer un outil d’évaluation utile pour interroger, dès la conception du 
dispositif, la perception des étudiants et les stratégies favorisant leur engagement, comme le 
recommandent Bédard et Béchard (2009).  
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(COMn°41) L’Approche systé́mique : un outil d’évaluation de l’e-learning dans 
l’enseignement des professions de     santé pendant la pandémie Covid-19. 
Aziz Naciri, Mohamed Radid, Ahmed Kharbach, and Ghizlane Chemsi 

**Résumé court** 

Objectif : Cette recherche vise à évaluer la mise en place de l’e-learning dans l’enseignement en 
sciences de la sant́e pendant la pandémie Covid-19 à travers l’exploitation des exṕeriences des 
é́tudiants. 
Méthodes : Une recherche syst́émique a ét́e effectúee en consultant cinq bases de donńee : 
PubMed, ERIC (Ebsco), Science Direct, Scopus et Web of science à  la recherche des études en  
langue  anglaise  publíees  depuis  le  11  mars  2020  jusqu’au  10  févvrier  2021  en  utilisant  les mots  
cĺes  suivants  :   (e-Learning)  ou  (online  learning)  ou  (distance  learning)  ou  (distance 
education) et (medical education) ou (nurs* education) et (COVID-19) ou (2019-novel 
coronavirus)  ou  (2019-nCoV)  ou  (SARS-CoV-2). La  qualit́e ḿethodologique  des  ́etudes  a été 
évalúe en utilisant ” Medical Education Research Study Quality Instrument ”. 
 
Résultats : La  strat́égie  de  recherche  a  permis  d’identifier  au  total  250  articles  dont  76 ́etaient  des  
doublons. Parmi  174  qui  ont  ́et́e  examińe  ̀a  partir  du  titre  et  ŕesuḿe,  149  ont et́e  exclu.  Les  25 
é́tudes  qui  ont ét́e éventuellement éligible,  ont ét́e  t́eĺecharǵees  pour  une évaluation  compl̀ete.   Enfin,  
15  ́etudes  ont  ́et́e  retenues. Des perceptions  majoritairement positives  ont  ́et́e  ŕepertoríe  dans  7/12  
études. Elles ont ét́e pench́ees  principalement  sur l’acc̀es  à  la  technologie,  la  possession  des  
comṕetences  de  base  en  informatique,  la  concep- tion ṕedagogique des cours en ligne, les interactions 
en ligne et la flexibilit́é d’apprentissage. Des niveaux satisfaisants d’acceptation de l’enseignement à 
distance ont ét́e signaĺes dans 3 des 4 études. En  ce  qui  concerne  la  motivation  et  l’engagement  des 
étudiants,  une étude  a d́emontŕe que la motivation a été similaire ou suṕerieur à l’enseignement 
traditionnel et une autre  a  ŕev́eĺe  que  l’engagement  des  ́étudiants  a  ́été  augment́é  d’une  manìère  
significative pendant la pandémie Covid-19. 

Conclusion : Les ́étudiants  en  professions  de  sant́é  ont  manifesté  une  réaction  positive à l’́égard 
des dispositifs d’e-learning pendant la pandémie Covid-19. 

Mots-clés : approche syst́emique, E-learning, covid, 19, professions de la santé. 
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(COM n°42) L’effet du dispositif évaluatif de formation initiale chez les sapeurs-pompiers 
volontaires sur leur professionnalisation. 
Sophie Morlaix et Claire Bonnard et Pauline BORN  

**Résumé court** 

Les sapeurs-pompiers volontaires représentent 79 % des effectifs de sapeurs-pompiers. Dès leur 
engagement, ils doivent suivre une formation de base, qui a pour objectif principal de leur permettre 
de répondre de manière efficiente aux différentes situations qu’ils seront amenés à rencontrer dans 
le contexte des missions opérationnelles (Métral, Tourmen & Mayen, 2014). Au cours de celle-ci, le 
formateur permet non seulement à l’apprenant de développer ses connaissances et ses compétences, 
mais porte également en parallèle un regard évaluatif sur l’apprenant, attendant de ce dernier qu’il 
en montre l’acquisition (Faulx & Danse, 2016). Les référentiels considèrent qu’à l’issue de leur 
formation initiale, en cas de réussite aux épreuves d’évaluation, les sapeurs-pompiers volontaires ont 
acquis l’ensemble des compétences nécessaires pour agir en mission. 
Or, une compétence évaluée dans le cadre d’une formation ne peut conférer qu’une qualification et 
ne garantit pas un savoir-agir ultérieur. Une telle évaluation contribue toutefois au développement 
de l’identité professionnelle du sapeur-pompier volontaire, notamment par la reconnaissance 
professionnelle induite (Jorro et Wittorski, 2013). 
L’objet de cette recherche est de déterminer dans quelle mesure le dispositif évaluatif de formation 
initiale chez les sapeurs-pompiers volontaires peut impacter leur professionnalisation, notamment 
la construction de leur identité professionnelle et leurs pratiques professionnelles. Une première 
hypothèse suggère que l’évaluation des compétences au cours de la formation initiale affecte 
l’appropriation individuelle de cette formation. Elle est complétée par deux autres hypothèses : l’une 
considère que cette variété d’évaluations des compétences a un impact sur le transfert des 
compétences en situation opérationnelle, l’autre suggère que cette variété d’évaluations des 
compétences affecte la construction de l’identité professionnelle des individus. 
La démarche empirique s’articule autour d’une double méthode. Tout d’abord, un questionnaire a 
été adressé aux sapeurs-pompiers volontaires récemment formés et toujours engagés. Des entretiens 
ont ensuite été proposés à des individus ayant fait le choix d’arrêter leur formation initiale pour 
comprendre le rôle du processus évaluatif dans leur décision. Les premiers résultats mettent en 
évidence un effet net de l’évaluation sur l’appropriation de la formation. 

Mots-clés : sapeur-pompier volontaire, formation, apprenant, évaluation, professionnalisation 
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(COM n°43) Construction d’une culture de l’évaluation dans la formation des nouveaux 
enseignants chercheurs dans l’enseignement supérieur agricole. 
Cécile Gardiès et Laurent Fauré  

**Résumé court** 

L’enseignement supérieur agricole en France se préoccupe depuis quelques années de la formation 
pédagogique des nouveaux enseignants chercheurs. Longtemps associée à la simple expertise 
scientifique, la fonction d’enseignement dans l’enseignement supérieur est aujourd’hui reconnue 
comme une compétence à part entière nécessitant l’acquisition de connaissances spécifiques prises 
en charge par les institutions de formation. Parmi ces connaissances spécifiques, l’évaluation des 
apprentissages parait centrale. Les prescriptions concernant la formation pédagogique des nouveaux 
enseignants chercheurs en prônant par exemple l’alignement pédagogique, placent l’évaluation dans 
la continuité des manières d’enseigner et d’apprendre. Pour autant différentes études montrent la 
complexité de la construction d’une culture de l’évaluation dans les situations de formation. Or, cette 
culture de l’évaluation est une partie importante des savoirs professionnels des enseignants et elle 
impacte leurs pratiques. Nous la considérons donc comme centrale et nous mettons à l’étude les 
questions suivantes : comment co-construire individuellement et collectivement une culture de 
l’évaluation ? En quoi cette culture contribue à renforcer les savoirs professionnels ? Quelles sont les 
conséquences d’une construction de connaissances spécifiques sur l’évaluation sur les 
pratiques d’enseignement ? 
D’un point de vue théorique, nous nous appuierons sur les notions de savoirs professionnels. Nous 
approcherons la notion d’évaluation pour dégager des descripteurs de l’action dans l’enseignement 
supérieur avec ses fonctions d’orientation, de régulation et de certification. D’un point de vue 
méthodologique, nous présenterons le contexte de recueil de données. Au cours d’une session de 
formation nous avons recueilli les traces produites par les formateurs (apports) et par les formés 
(cartes mentales) qui donnent des indices de construction d’une culture de l’évaluation. Nous 
analysons ces traces par une analyse de contenu, mettant en avant les catégorisations, les réécritures, 
les descripteurs qui permettent de revenir à la fois sur les modalités de formation à l’évaluation et 
sur les modalités de construction de connaissances professionnelles spécifiques. 

**Résumé long** 

L’enseignement supérieur agricole en France se préoccupe depuis quelques années de la formation 
pédagogique des nouveaux enseignants chercheurs même si « la pédagogie universitaire n’a pas une 
longue histoire, tout au plus trois à quatre décennies. Comme ce fut le cas pour d’autres domaines, 
son champ s’est progressivement élargi (…) surtout au niveau conceptuel, (…) Si, dans les premiers 
temps, l’accent a été mis sur les activités pédagogiques au sein des universités (les activités 
d’enseignement et, plus tard, les activités d’apprentissage), il est apparu très vite que celles-ci ne 
pouvaient guère être étudiées isolément » (De Ketele, 2010). Longtemps associé à la simple expertise 
scientifique, la fonction d’enseignement dans l’enseignement supérieur est aujourd’hui reconnue 
comme une compétence à part entière nécessitant l’acquisition de connaissances spécifiques prises 
en charge par les institutions de formation. « Toutes ces interventions proposées par les institutions 
visent le développement professionnel pédagogique des professeurs et sont autant de lignes d’action 
mise en œuvre pour soutenir la qualité des programmes de formation (Wouters, 2011). Ce 
développement des compétences pédagogiques de l’enseignant, élaborées dans le cadre de ses activités 
d’enseignement et d’encadrement et dans les rôles et responsabilités pédagogiques qu’il assume dans 
sa mission de formation des étudiants sont affinées, analysées et diffusées, en recourant 
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éventuellement aux structures de pédagogie universitaires créées à cet effet » (Frenay & Wouters, 
2013).  Parmi ces connaissances spécifiques, l’évaluation des apprentissages parait centrale, elle 
« intervient pour « mesurer » le niveau de développement de compétences, la certification, etc. » 
(Vantourout, M., Goasdoué, R. & Romainville, M. 2013). 
Les prescriptions21 concernant la formation pédagogique des nouveaux enseignants chercheurs en 
prônant par exemple l’alignement pédagogique, « les compétences pédagogiques à développer par les 
enseignants sont listées sous trois vocables : analyser, évaluer, enseigner », placent l’évaluation dans 
la continuité des manières d’enseigner et d’apprendre. Pour autant différentes études (dont Paquay, 
Van Nieuwenhoven & Wouters, 2010) montrent la complexité de la construction d’une culture de 
l’évaluation dans les situations de formation. Notamment les enjeux de cette évaluation dans le 
processus d’apprentissage qui sont tantôt liés aux processus de motivation, d’engagement ou de 
sanction et enfin de certification. « Les pratiques d’évaluation dans le monde professionnel et dans le 
monde de la formation sont nombreuses et diverses. Leurs visées le plus souvent affichées sont 
d’améliorer les processus de production et/ou de certifier l’atteinte d’objectifs. Parfois aussi tout 
simplement de contrôler la qualité du processus ou du produit » (Paquay, Wouters & Van 
Nieuwenhoven, 2010). Or, cette culture de l’évaluation est une partie importante des savoirs 
professionnels des enseignants et elle impacte leurs pratiques. Nous la considérons donc comme 
centrale dans la formation des nouveaux enseignants chercheurs pour contribuer à leur 
développement professionnel.  
Adoptant la question soulevée par Nizet dans l’appel à communications « quelle est la prégnance des 
cultures évaluatives personnelles et collectives sur la construction de savoirs professionnels en 
évaluation ? » (Nizet, 2013) nous demandons comment co-construire individuellement et 
collectivement une culture de l’évaluation ? En quoi cette culture contribue à renforcer les savoirs 
professionnels ? Quelles sont les conséquences d’une construction de connaissances spécifiques sur 
l’évaluation sur les pratiques d’enseignement ? 
D’un point de vue théorique, nous nous appuierons sur les notions de savoirs professionnels. « Les 
savoirs peuvent être dits professionnels lorsqu’une communauté professionnelle ou souhaitant le 
devenir décide de valider un énoncé traduisant une séquence d’action jugée, en dominante, 
« distinctive et légitime » en vue de le faire valoir et reconnaître dans l’espace social (le critère est ici 
celui de la légitimité et de la meilleure reconnaissance dans l’espace de reconnaissance choisi et l’enjeu 
réside dans la lisibilité sociale et la production d’une identité professionnelle). Les savoirs 
professionnels auraient donc une dimension sociale très forte, assortie d’un acte de formalisation 
repéré ou codifié » (Leplay, 2005 ; Wittorski, 2007).  Nous approcherons la notion d’évaluation pour 
dégager des descripteurs de l’action dans l’enseignement supérieur avec ses fonctions d’orientation, 
de régulation et de certification (Jorro, 2010). En effet, « les pratiques d’évaluation ont dans tous les 
cas des effets sur les personnes directement concernées. Elles peuvent les paralyser dans leur 
développement ou les dynamiser. Elles peuvent les coincer dans des étiquettes ou les aider à donner 
du sens à leur action. Les conditions sont nombreuses pour qu’une pratique d’évaluation suscite chez 
chacun cette double mobilisation, dans son implication accrue dans les projets individuels et collectifs, 
et dans son développement professionnel » (Paquay, 2004, pp. 316-318). 
D’un point de vue méthodologique, nous présenterons le contexte de recueil d’éléments empiriques, 
ici la formation des enseignants chercheurs de l’enseignement supérieur agricole qui est basée sur 
                                                             
21 Note de service DGER/SDES/2020-5828/01/2020, file:///Users/cecile/Downloads/2020-58_final.pdf 
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un processus d’analyse de pratiques. « Ces dernières années, la professionnalisation du métier 
d’enseignant dans le contexte de l’enseignement supérieur a retenu l’attention des chercheurs. Deux 
angles d’approche se dégagent des travaux actuels, d’une part, une centration sur l’enseignant et, 
d’autre part, un focus sur les structures qui soutiennent son développement professionnel 
pédagogique (educational development) » (Frenay, M. & Wouters, P., 2013). Nous tenterons ici de 
saisir conjointement ces deux aspects. 
Pour mener cette analyse de pratiques les formateurs proposent aux formés de dégager 
collectivement des descripteurs à partir d’apports théoriques. En effet, « les situations les plus 
propices à déclencher le développement de compétences sont des défis, des problèmes à résoudre, des 
projets à construire. Comme le montre Huberman (1995), c’est la confrontation à des situations 
problèmes qui peut favoriser le développement professionnel, tant dans le travail quotidien que dans 
des projets menés en collectifs avec des échéances plus lointaines » (Paquay, Wouters & Van 
Nieuwenhoven, 2010). C’est ce travail confié aux nouveaux enseignants chercheurs sur la notion 
d’évaluation que nous avons observé considérant que « c’est en participant à des pratiques sociales 
d’une ou de plusieurs communautés que des sujets apprennent, non seulement les savoir-faire 
techniques, mais également les règles, normes, usages et valeurs dominantes dans ces communautés 
de pratique » (Lave & Wenger, 1991). Au cours d’une session de formation nous avons récolté les 
traces produites par les formateurs (apports) et par les formés (cartes mentales) qui constituent des 
formes de médiatisation du savoir puis des formes de réécritures, d’appropriation et potentiellement 
donnent des indices de construction des connaissances des EC sur l’évaluation. Nous analysons ces 
traces par une analyse de contenu, mettant en avant les catégorisations, les réécritures, les 
descripteurs qui permettent de revenir à la fois sur les modalités de formation à l’évaluation et sur 
les modalités de construction de connaissances professionnelles spécifiques sur cette notion car 
« nous considérons en outre que, dans le cadre des formations professionnelles initiales(…), la 
construction de compétences professionnelles et les transformations identitaires réalisées dans les 
ateliers, les stages, les séminaires d’analyse de pratique, etc. constituent également un processus de 
développement professionnel ou, à tout le moins, une amorce conséquente de celui-ci » (Frenay, M. & 
Wouters, P., 2013). 

Mots-clés : culture de l’évaluation, enseignement supérieur, savoirs professionnels 
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(COM n°44) Les perceptions d’étudiants quant à la notation succès-échec pour soutenir 
leur développement professionnel : le cas d’un cours de 3e cycle en pédagogie 
universitaire 

Tremblay Chantal 

**Résumé long** 

Problématique et cadre conceptuel 
Soutenir le développement professionnel et la capacité de praticien réflexif (Schön, 1994) sont des 
éléments essentiels d’une formation en pédagogie postsecondaire destinée à des enseignants en 
exercice. Or, le système de notation chiffrée engendre certaines limites pour y parvenir, car cela incite 
les étudiants à se concentrer sur l’obtention d’une note plutôt que sur le développement de leurs 
compétences. En souhaitant évaluer davantage pour l’apprentissage (assessment for learning) et non 
uniquement évaluer l’apprentissage (assessment of learning) (Black et Williams, 2008; Hétu, 2019), 
l’équipe de ce projet vise à transformer un programme de 3e cycle universitaire sur les usages 
pédagogiques du numérique au postsecondaire pour y implanter la notation succès-échec (NSE).  la 
(NSE) vise à progressivement soutenir les étudiants dans l’atteinte de leurs objectifs d’apprentissage 
plutôt qu’à les inciter à performer en vue de l’obtention d’une note. De cette façon, nous faisons 
l’hypothèse que la note qu’ils obtiendrait représenterait leur progression sans négliger ce qu’ils 
auraient appris sur le plan des contenus (CSÉ, 2018). 
Réputée pour améliorer l’expérience d’apprentissage des étudiants (Jham et al., 2018), alors qu’elle 
les amène à ressentir un bien-être psychologique, la NSE contribuerait à réduire l’anxiété et le stress 
que tend à stimuler la notation chiffrée (Spring, 2011; Nyström, 2018). Les pratiques entourant la 
NSE favoriseraient aussi la motivation intrinsèque à apprendre et l’autorégulation des apprentissages 
et encouragerait les étudiants à collaborer plutôt qu’à entrer en compétition (White et Fantone, 
2010). 
Dans ce projet, la NSE se veut d’autant plus pertinente puisqu’elle invite d’entrée de jeu les étudiants 
à adopter la posture d’un enseignant s’inscrivant selon les principes du SoTL (Scholarship of Teaching 
and Learning) préconisés dans le programme, dans une trajectoire de changement en termes 
d’expertise pédagogique (Bédard, 2017), plutôt que l’identité d’un étudiant pressentant qu’il doit 
performer pour obtenir la note chiffrée ou littérale la plus élevée dans son groupe (Doerger et 
Dallmer, 2008). 
Méthodologie 
La NSE a donc été implantée dans le premier cours d’un programme de 3e cycle universitaire en 
intégration pédagogique du numérique destiné à des enseignants postsecondaires en exercice. Les 
activités d’apprentissage et d’évaluation ont été revues, pour mettre l’accent sur la progression des 
apprentissages et le développement de la pratique réflexive. Le rôle de l’enseignant a été adapté, afin 
qu’il fournisse une rétroaction soutenue, rapide et davantage personnalisée. Les étudiants ont été 
sollicités pour remplir un questionnaire visant à comprendre leurs perceptions vis-à-vis ce cours 
(atteinte des objectifs, activités pédagogiques) et la pertinence de la NSE pour soutenir leur 
apprentissage. Il comportait des questions à échelle de Likert et des questions ouvertes, dont les 
réponses ont été analysés en suivant une démarche d’analyse de contenu thématique (Miles et 
Huberman, 2003).  
Résultats 
Dans l’ensemble, les répondants semblent favorables à la NSE, bien que certaines réserves soient 
émises Le contexte de la formation (formation continue créditée) semble contribuer à cette 
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perception positive. La NSE permettrait de focaliser sur le développement professionnel plutôt que 
sur l’obtention d’une note. Les répondants font souvent référence à des émotions positives lorsqu’ils 
discutent de la NSE, comparativement à un système de notation traditionnel. La majorité indique 
que la NSE et les activités d’évaluation ont contribué à atteindre leurs objectifs d’apprentissage, à 
améliorer leur pratique professionnelle et à développer leur pratique réflexive. Quelques-uns 
indiquent que cela a développé leurs compétences métacognitives mobilisées durant le processus 
d’apprentissage. 
Toutefois, certains tiennent un discours plus nuancé, qui montre une ambivalence relativement à la 
NSE, principalement liée au besoin de se situer relativement à l’atteinte des objectifs. Ils évoquent 
que la note chiffrée sert de point de repère, donc la NSE les empêche de se situer, d’autant plus que 
certains soutiennent que la rétroaction reçue serait parfois insuffisante pour combler cette absence. 
Discussion et conclusion 
En somme, les perceptions globalement favorables de la NSE soutiennent sa pertinence dans ce 
contexte de formation. Quelques pistes pour s’assurer du succès de la NSE émergent de ces résultats. 
D’abord, le contexte doit être propice et la note ne doit pas avoir une incidence majeure sur le 
cheminement académique et professionnel des étudiants. Il semble important de réfléchir aux 
implications d’une NSE au relevé de notes, lorsqu’il est utilisé pour l’admission dans un autre 
programme ou l’obtention de bourses d’études. L’usage de lettres de recommandations (Spring et 
al., 2011), ou d’un système avec mentions d’honneur (ex. Facultés de médecine dentaire aux États-
Unis) sont probablement à considérer.  
Un élément essentiel à considérer lors de l’implantation de la NSE est la refonte complète des 
évaluations et, conséquemment, des activités d’apprentissage en s’assurant de leur cohérence et d’un 
’alignement pédagogique. L’adaptation de la finalité des évaluations (en soutien à l’apprentissage) et 
des objets évalués (apprentissages et progression) contribuent à la pertinence de la NSE en amenant 
les étudiants à progresser selon leur bagage initial. Les évaluations visent donc à soutenir cette 
progression, et la rétroaction les orientent vers les prochaines activités. Le succès ou l’échec ne sont 
alors plus associés à des critères normatifs et la réussite est définie au sens de Romainville et Michaut 
(2012). 
La NSE implique de repenser le rôle de l’enseignant pour qu’il fournisse une rétroaction fréquente, 
contextualisée et personnalisée. Ainsi, les étudiants peuvent se situer et déterminer ce qu’ils doivent 
améliorer, tant en termes d’apprentissages que d’actions à prendre pour atteindre leurs objectifs. 
Nos résultats suggèrent que la rétroaction est cruciale, car elle constitue l’outil le plus adéquat pour 
les aider à se situer. L’usage de grilles avec des descriptifs clairs des attentes et des conditions de 
succès serait à intégrer, pour préciser les commentaires de l’enseignant et bonifier la rétroaction. 
Bref, ces résultats globalement positifs nous encouragent à maintenir la NSE dans ce cours et à 
poursuivre cette transformation dans le programme, tout en considérant les recommandations des 
étudiants pour les aider à se situer. Nous continuerons de documenter les perceptions des étudiants, 
afin de poursuivre la recherche sur les facteurs qui contribuent au succès de la NSE. 
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(COM n°45) Évaluer apprentissages avec un examen collaboratif en deux phases 

Diane Leduc, Marie-Claude Petit, and Alexandre Bédard  

**Résumé court** 

Dans les milieux éducatifs comme dans plusieurs milieux de travail, les habiletés 
reliées à la collaboration s’imposent à l’embauche comme une valeur ajoutée. 
Plusieurs formations universitaires disciplinaires ont d’ailleurs la collaboration 
comme compétence transversale afin de répondre aux exigences des employeurs. Si la 
collaboration occupe dorénavant une telle place à    l’université, c’est parce qu’elle 
comporte, études à l’appui bien des avantages tels qu’un engagement plus grand, des 
interactions entre pairs sous le signe de l’entraide, une réflexion individuelle plus 
fréquente (Heller, Keith, & Anderson, 1992; Johnson, Johnson & Smith, 2011). 
Cependant, la collaboration comporte aussi son lot de difficultés: gestion de 
conflits interpersonnels, confusion sur les rôles et responsabilités des membres de 
l’équipe, motivation, règles de fonctionnement peu explicitées, etc. (Gosselin-Picard, 2015; 
Tan & Phillips, 2011; Zhang & Wang, 2011). 
L’intégration dans les cursus de formation de l’habilité à collaborer fait partie des défis de bon 
nombre d’administrateurs, d’enseignants et d’étudiants. Parmi ces défis, former 
adéquatement les étudiants tout autant que les enseignants à la collaboration en est un à 
considerer d’emblée. C’est pourquoi, pour prendre la collaboration de front, nous 
avons mené une recherche exploratoire dans deux cours universitaires en gestion 
comportant un examen collaboratif sommatif. Pour préparer les étudiants à cet 
examen, nous leur avons offert au préalable un atelier sur le travail en groupe 
restreint, issu du modèle des trois zones de Landry (2012). La présente 
communication fera état de cette recherche sur l’examen collaboratif sommatif en 
se concentrant sur les résultats concernant le fonctionnement des groupes dans la 
zone du travail du modèle de Landry (2010). Nous exposerons la problématique, 
le cadre de référence, la méthodologie de la recherche et les résultats. 

**Résumé long** 

Contexte  et problématique 
Bien qu’apprendre à collaborer se fasse notamment par le faire, soit en collaborant, 
la recherche et l’expérience démontrent que le seul fait de demander aux étudiants 
de collaborer n’est pas garant d’un bon fonctionnement et qu’il faut bien les y 
préparer (Gosselin-Picard, 2015 ; Laberge, 2013 ; Shuman, Berterfield-Sacre & 
McGourty, 2005). Pourtant, des enseignants universitaires exigent régulièrement 
la réalisation de travaux d’équipe et utilisent la collaboration en classe pour 
moduler l’enseignement ainsi que pour susciter la participation et l’engagement des 
étudiants.  Paradoxalement, la collaboration se reflète peu, voire pas du tout, dans 
les évaluations sommatives lesquelles se présentent, dans bien des disciplines, sous 
un format conventionnel:  examens intra et finaux lors desquels les étudiants 
s’executent individuellement et rȩcoivent une rétroaction plusieurs jours plus 
tard (Gilley & Clarkston, 2014 ; Rieger & Heiner, 2014 ; Romainville, 2013). 
Par  ailleurs,  la  collaboration  fait  partie  des  compétences  professionnelles  dans  
bien  des métiers  et  professions.  Mais ici encore, les écrits démontrent que les étudiants 
sont peu prepares au travail de groupe et collaborent intuitivement en espérant que tout se 
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passe bien (Laberge, 2013; Thomas et Kilmann, 2007). À l’université, il existe en effet peu de 
cours portant sur l’ensemble des aspects de la collaboration et du travail en groupe. Si les 
étudiants sont formés à collaborer, les enseignants ne bénéficient pas plus de formation sur 
la collaboration adaptée pour eux(Laberge, 2013). Selon Shindler (2004), ceci n’est sans lien 
avec une sous-utilisation des examens collaboratifs sommatifs. Cela même si des centres de 
développement pédagogique proposent des ateliers visant à sensibiliser les enseignants à la 
collaboration (Langevin, 2007) et à la collaboration (Langevin, 2007) et à les accompagner 
dans la mise en place souvent prevue par l’enseignant en mode formatif qui est sans risqué 
pour les étudiants. En mode sommatif, les enjeux différents, les étudiants doivent s’entendre, 
faire des compromise, lâcher prise parfois, accepter de ne pas avoir un contrôle constant de 
leurs apprentissages, prendre des risques, accepter de faire des erreurs, etc. (Shindler, 
2004)Cadrage 

La collaboration et le travail de groupe 
La collaboration désigne des individus qui s’associent pour travailler ensemble à 
l’exécution d’une t̂ache avec un but commun (Mucchielli, 2009; Thomas & 
Kilmann, 2007). En trame de fond se trouvent l'interdépendance positive, une 
structuration concrète et des interactions directes (Cooper, McKinney & Robinson, 
1991 ; Cooper & Mueck, 1990 ; Landry, 2010). Dans le cadre de notre recherche, le 
travail de groupe se définit comme une activité prétexte pour collaborer en misant 
sur un processus d’analyse de la dynamique de groupe comprenant l’auto-évaluation 
des individus  et du groupe, des  rétroactions efficaces  et un cheminement vers des 
valeurs de collaboration (Laberge, 2013). 
 
Aussi, nous prenons appui sur le modèle des trois zones de Landry (2010) dont le 
postulat de base est qu’il existe, dans tout groupe restreint, trois zones dynamiques, 
soit celles du travail, de l’affection et du pouvoir (Landry,  2010, p. 124). L’évolution du 
groupe se joue dans ces trois zones interdépendantes et dans leur interaction avec 
l’environnement. La zone du travail se caractérise par le reseau des relations se 
traduisant par une structuration et une division du travail qui permettent l’atteinte de 
la visée commune. Àla zone de l’affectation correspond la cohésion groupale favorisée 
par la mise en place d’un reseau relations affectives et par l’émergence d’émotions et de 
sentiments groupaux. Dans la zone du pouvoir, ce sont les enjeux d’émergence et de 
consolidation d’une structure de pouvoir et d’un leadership stables qui sont 
déterminants (Landry, 2010).  

Les recherches sur l’examen collaboratif 
Il existe plusieurs manières de faire des examens collaboratifs. L’examen en deux phases 
(two-stage exam ou test en groupe ou examen pyramidal) demeure cependant le plus 
courant (Cohen & Henle, 1995 ; Cortright, Collins, Rodenbaugh, & DiCarlo, 2003 ; Gilley 
& Clark- ston, 2014). Implanté pour la première fois en 2011 dans leurs cours de sciences ̀ a 
l’Université de Colombie-Britannique, l’examen en deux phases est bien documenté par 
Rieger & Heiner (2014). Aujourd’hui, il est utilisé dans plus de 50 cours dans cet 
établissement. L’examen en deux phases est relativement simple (Rieger & Heiner, 2014) : 
- Phase 1 (2/3 du temps alloué) : les étudiants font un examen individuel 

principalement à choix multiples. Cette portion est pondérée entre 75 et 90%. 
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• 

• 

- Phase 2 (1/3 du temps restant) : en groupes de 3 ou 4, les étudiants entreprennent 
de discuter les réponses fournies individuellement dans le but de désormais  
parvenir à un consensus sur les meilleures réponses possibles aux questions 
reposées, tout en devant justifier leurs décisions. Cette portion de l’examen est 
pondérée entre 25 et 10% de faççon à ce que les étudiants prennent au sérieux 
cette partie de la tâche. 

Plusieurs recherches montrent les effets positifs de l’examen collaboratif : meilleure 
compréhension des  contenus  gr̂ace  aux  clarifications  faites  en équipe,  utilisation  de  
processus  cognitifs  de niveau  supérieur,  réduction  du  stress  aux  examens,  
motivation  plus  élevée  et  perception  plus positive du cours et des relations entre 
étudiants (Beilock, 2008; Cortright et al., 2003; Gilley & Clarkston, 2014; Shindler, 
2004;  Zimbardo, Butler & Wolfe, 2003;  Yuretich, Khan & Leckie, 2001). En revanche 
l’examen collaboratif, en particulier l’examen en deux phases, suppose moins de 
questions à répondre et un certain assujettissement à la composition des groupes, 
surtout s’ils sont composés d’étudiants dominants (Zipp, 2007).  On note aussi une 
croyance  forte  que  la  collaboration  ne  profite  qu’aux  étudiants  les  plus  faibles  (Gilley  
& Clarkston, 2014 ; Leight et al., 2012). 

Pour notre recherche, nous poursuivons les objectifs suivants : 
x Décrire les stratégies de fonctionnement des  groupes  lors  d’un  examen  collaboratif  

en deux phases. 
x Décrire les perceptions des étudiants sur l’examen collaboratif. 
Dans le cadre de la présente communication, seuls les résultats liés à l’objectif 1 sont 
présentés. 

Méthodologie 
L’étude à  lieu  dans  deux  cours  de  premier  cycle  universitaire,  l’un  sur  la  gestion  de  projet 
et l’autre sur la gestion d’organisations culturelles, à l’Université du Québec à Montréal. 
Chaque cours est d’une durée de 45 heures en mode hybride (présence-distance) et ils 
sont offerts à l’automne 2019 à près de 250 étudiants.  Le contenu est offert 
principalement par des exposés interactifs et inclus des activités à réaliser en groupe en 
classe et hors classe. Les apprentissages sont évalués par des devoirs (travail d’équipe et 
individuels) et deux examens. 
 
Préalablement à l’examen  collaboratif, nous  offrons  à  chacun  des  groupes  un  atelier 
d’une heure portant  sur le travail de groupe. L’atelier est élaboré à partir de 
recherches sur les groupes restreints et avec le modèle de Landry (2010) et il est 
précédé de la description du projet de recherche sur l’examen collaboratif et du 
consentement éclairé. Lors de la séance d’examen collaboratif, les étudiants seront 
répartis en groupes de trois à quatre. Des con- signes précises sur le 
fonctionnement de l’examen ont été fournies et ils ont répondu oralement en équipe 
à la fin de l’examen aux questions  suivantes liées  aux  trois  zones  du  modèle  de 
Landry (2010) : 
- Comment les interactions se sont-elles déroulées durant l’examen ? 
- Comment qualifieriez-vous la communication au sein de votre groupe.  De quelle 

manière avez-vous structuré votre travail et partagé les tâches ?  Expliquez. 
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- Comment avez-vous pris vos décisions pour en arriver à une réponse ?   Comment avez- vous résolu 
les problèmes ? 

- Dans votre groupe, quelqu’un a-t-il pris le leadership ?  Si oui, comment cela s’est-il 
passé? Sinon, pourquoi pensez-vous qu’il n’y a pas eu de leader? 
 

Pour cette communication, nous présenterons la problématique, le cadre de 
référence, la méthodologie de la recherche et les résultats des réponses des 
étudiants à ces quatre questions. 

Mots-cĺes :  évaluation, collaboration, université, groupes restreints, examen 
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**Résumé court** 

Notre contribution s’inscrit dans l’axe thématique : L’agir évaluatif en situation scolaire et en 
formation universitaire ou professionnelle : entre des contextes pluriels? Au cours des dernières 
décennies, les universités ont connu des changements profonds dans leur gouvernance et dans leurs 
pratiques, confrontées qu’elles sont à l’émergence de la société du savoir, aux développements 
démographiques, aux effets de la mondialisation, à la compétition accrue, au développement des 
technologies de l’information et à la fluctuation des conditions économiques (Dobbins, Knill et Vögtle, 
2011). Il importe d’établir le portrait des universités en fonction des changements qui les traversent, 
des logiques d’actions qui mènent à la planification et à l'évaluation et des conceptions qui les 
habitent. Cette communication présente des résultats d’une recherche en cours qui vise à analyser le 
processus de planification stratégique des universités canadiennes comme révélateur de ces 
changements dans différents contextes régionaux, provinciaux et institutionnels.  
Pour produire une analyse typologique longitudinale et transversale des plans stratégiques des 
universités canadiennes, l'équipe de recherche financée par le CRSH analyse les plans stratégiques 
de 93 universités canadiennes sur deux exercices de planification (2 plans par université, soit 186 
documents) selon la typologie de Larouche et coll. Un portrait de la diversité et de l’évolution des 
conceptions des universités canadiennes dans le temps et dans des contextes différents est présenté 
dans cette communication. Il permet de conceptualiser l'état actuel des universités au Canada et 
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pourra servir d'outil pour éclairer les pratiques de planification et d'évaluation (Larouche et coll., 
2016). 

**Résumé long** 

Problématique 
« Higher education has changed more in the last 30 years than it ever did before » 
(Bruckmann, 2015, p. 163). Trois courants majeurs interreliés orientent les changements intervenus 
dans l’enseignement supérieur : la promotion de l’idéologie néolibérale, l’émergence d’un quasi-
marché en enseignement supérieur et l’implantation de réformes basées sur le New Public 
Management (NPM) (Amaral et Magalhães, 2007; Bruckmann, 2015; Reed, 2002; Schuetz et 
Bruneau, 2004). Dans le contexte des changements profonds que vivent les établissements 
d’enseignement supérieur, le présent projet de recherche vise à analyser le processus de planification 
stratégique des universités canadiennes comme révélateur de ces changements. Dobbins, Knill et 
Vögtle (2011) relèvent un besoin de recherche empirique pour rendre compte de la complexité et de 
la diversité des établissements et des systèmes d’enseignement supérieur et pour surveiller les 
changements qui s’y déroulent. La revue de littérature permet de constater que pour certaines 
provinces telles que le Québec, l’Ontario et la Colombie-Britannique, des recherches en émergence 
s’intéressent à l’étude des plans stratégiques. Toutefois, ces recherches ne concernent souvent qu’un 
aspect ou une dimension faisant partie de la planification stratégique. (valeurs, pérennité, 
changement climatique, internationalisation, gouvernance, entrepreneuriat, reddition de compte, 
assurance-qualité) (Bouchard et al., 2015; Mueller, 2015; Menna et al., 2016;Viczko et Tascón, 2016; 
Buzzelli et Allison, 2017; Bégin-Caouette et al., 2018; Eastman et al.. 2019) Il n’existe aucun modèle 
d’analyse des processus de planification stratégique qui tient compte de la diversité des universités. 
Les portraits provinciaux sont souvent effectués par étude de cas ou étude multicas, c’est-à-dire 
s’intéressant à la planification stratégique d’une faculté, d’une université et, en de rares situations, à 
plusieurs universités. Aucun portrait n’inclut jusqu’à maintenant une analyse de l’ensemble des 
documents stratégiques des établissements universitaires d’une province (hormis l’étude de la 
présente équipe sur le Québec) ou de l’ensemble des provinces. (Buzzelli et Allison, 2017; Liinamaa, 
2018; Menna et al. 2016)   

Objectifs 
Le projet de recherche financé par le Conseil de recherche des sciences humaines du Canada CRSH 
comporte deux objectifs spécifiques :  

1. produire une analyse typologique longitudinale et transversale des plans stratégiques des 
universités canadiennes;  

2. identifier les logiques d'action prédominantes privilégiées par les acteurs de la planification en 
fonction du contexte et de stratégies identifiables. 

Cette communication se concentrera sur la présentation des résultats de l'objectif 1, en présentant 
les résultats de l’analyse typologique en fonction des contextes provinciaux, régionaux et 
institutionnels sur deux phases de planification stratégique dans le temps. 

Démarche 
Pour l’objectif 1, qui consiste à produire une analyse typologique longitudinale et transversale des 
plans stratégiques des universités canadiennes, 93 universités ont été analysées sur deux cycles de 
planification (2 plans par université, soit 186 documents). L’analyse a été réalisée selon la méthode 
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de Morin et Chartier (Leray, 2011): Le contenu des plans a été divisé en sections (mission, vision, 
valeurs, orientations, objectifs, moyens), puis segmenté en unités de sens (mots, phrases, 
paragraphes) et codé à l’aide du logiciel QDA Miner suivant un double codage en fonction des sept 
conceptions (académique, service public, entrepreneurial, marché, politique, milieu de vie, 
apprenante) et des sept dimensions (valeurs et principes, système de gouvernance, stratégies, 
recherche, enseignement, modes d’évaluation, et critères de performance) de la typologie. Une 
analyse de concordance interjuge a été réalisée pour assurer la validité du codage. Les occurrences 
sont compilées pour l’ensemble des universités (portrait général), par grande région (1. Atlantique; 
2. Québec; 3. Ontario; et 4. Ouest), par province et par institution.  

Cadre conceptuel 
Le cadre de référence mobilisé pour l’analyse des plans stratégiques est la typologie des conceptions des 
universités de Larouche et coll.22. La typologie de Larouche et coll. comporte sept types de conception 
(académique, service public, entrepreneurial, marché, politique, milieu de vie, apprenante) définis 
en fonction de sept dimensions (valeurs et principes, système de gouvernance, stratégies, recherche, 
enseignement, modes d’évaluation et critères de performance). Une analyse documentaire 
(Larouche, Savard, Héon et Moisset, 2016) des énoncés de mission, de vision et de valeurs des plans 
stratégiques de 17 universités québécoises, menée selon des critères de clarté/consistance logique, 
d’exhaustivité et d’utilité (Sauvé, 1992), a démontré que les conceptions identifiées à l’aide de la 
typologie sont définies assez clairement pour être repérables dans les plans stratégiques, que ces 
conceptions recouvrent les réalités signifiantes présentes dans les documents analysés, que la 
typologie permet d’appréhender des contextes complexes et qu’elle s’avère assez sensible pour rendre 
compte de la diversité des situations (caractérisation des établissements). 

Retombées et résultats anticipés 
Le portrait de la diversité et de l’évolution des conceptions des universités canadiennes dans le temps 
et dans des contextes différents qui est présenté dans cette communication permettra de documenter 
les changements en cours dans les institutions universitaires, d’améliorer les pratiques de 
planification et d’évaluation institutionnelle des universités en précisant les conceptions véhiculées 
dans les plans stratégiques, leur cohérence avec les pratiques et les visions des institutions, en plus 
de comparer les conceptions et les orientations des universités au Canada dans différents contextes 
et de développer des avenues de recherche prometteuses pour l’élaboration d’outils de planification, 
de gestion et d’évaluation mieux adaptés à la réalité particulière des universités. 

Conclusion 
Le projet identifie la diversité des conceptions des universités en fonction de divers contextes et, par 
conséquent, enrichit la compréhension des contextes universitaires à travers le Canada. Les études 
futures pourront appliquer ces résultats pour améliorer les pratiques institutionnelles dans les 
dimensions étudiées : gouvernance, stratégie, enseignement, recherche et évaluation. 

Implication pour la recherche et pertinence pour l’enseignement supérieur 
L’analyse de planification stratégique qui tient compte de la diversité des universités est peu explorée. 
Au-delà de la validation de la typologie existante de Larouche et coll., ces résultats permettront de 
fournir un outil paradigmatique éprouvé pour une lecture à la fois différenciée et comparative des 

                                                             
22  Voir Larouche, Savard, Héon, Moisset (2012) pour sa description complète. La typologie repose sur les 
travaux doctoraux de Larouche (Prix George-L. Geis, meilleure thèse sur l’enseignement supérieur au Canada, 
2011). 
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plans stratégiques des universités canadiennes et de développer de nouvelles pistes de recherche dans 
ce domaine. 

Mots clés : contexte universitaire, différences régionales, planification stratégique, conceptions des 
universités, typologie 
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(COM n°47) La Ruche : un outil pour évaluer des interventions culturelles et artistiques 
dans le cadre d’une réforme éducative 

Sophie Bricteux, Emilie Carosin, Caroline Lahaut et Marielle Vancamp 

**Résumé long** 

En Belgique francophone (Fédération Wallonie-Bruxelles), le monde de l’enseignement se 
lance actuellement dans une réforme d’envergure incarnée par le Pacte pour un Enseignement 
d’Excellence. Parmi les nombreux axes constitutifs de cette réforme, le « chantier 18 » entend 
valoriser, renforcer et coordonner la place des arts et de la culture à l’école dans une optique 
d’égalité entre les élèves, et instaurer un « parcours d’éducation culturelle et artistique » 
(PECA) qui suivra l’élève durant toute sa scolarité, de manière disciplinaire mais également 
transversale et interdisciplinaire. 
Jusqu’à présent, malgré un consensus général sur l’importance de l’éducation artistique et 
culturelle, les expériences vécues par les élèves diffèrent considérablement, quantitativement 
mais également qualitativement : les projets d’envergure côtoient ainsi des activités très 
ponctuelles, et à côté des véritables expériences culturelles et artistiques vécues par certains 
élèves, subsistent pour d’autres des tâches parfois essentiellement occupationnelles. En effet, 
l’art, comme tout autre domaine, peut être enseigné de manière plus ou moins substantielle, et 
toutes les interventions culturelles et artistiques (séquences d’activités, projets, résidences… 
éventuellement dans le cadre d’un partenariat avec un artiste ou un opérateur culturel) ne se 
valent pas (Kerlan, 2013 ; Lauret, 2014). 
Or, seules, la publication d’un nouveau référentiel et l’inscription du PECA dans les textes 
officiels ne garantiront pas que les élèves soient amenés à vivre d’authentiques expériences 
d’apprentissage : en Belgique francophone comme ailleurs dans le monde (Bamford, 2006 ; 
Bordeaux & Deschamps, 2013 ; Lauret, 2014 ; Winner et al., 2014), on observe un fossé entre 
les intentions affichées par les politiques éducatives en matière d’arts et de culture et leurs 
implémentations effectives. 
La création d’un outil visant à évaluer, et par conséquent à améliorer la qualité des interventions 
culturelles et artistiques, était dès lors indispensable pour s’assurer d’une cohérence entre 
l’esprit du PECA et la manière dont celui-ci va s’implanter concrètement dans les écoles. 
En éducation artistique et culturelle, les études et les modèles évaluatifs sont rares. Le concept 
de qualité, jamais absolu, émerge de l’interaction entre les publics (élèves, enseignants, 
directions, intervenants, familles,…) et les situations (écoles, apprentissages informels,…), 
dans un contexte historique, temporel, social, politique, géographique,… toujours singulier 
(Bamford, 2010). Plutôt qu’un modèle unique de qualité, les chercheuses ont donc envisagé les 
multiples indicateurs qui tendent à qualifier (ou à précéder) des interventions de qualité, en 
réalisant initialement un inventaire (non-exhaustif) des critères de qualité d’une intervention 
culturelle et artistique à partir d’un large corpus scientifique (rapports, articles, actes de 
colloques,...). 
À partir des indicateurs rencontrés, le défi a été de construire un outil innovant, qui concerne 
toutes les interventions culturelles et artistiques, quelles que soient leur envergure (de temps 
et/ou de complexité) et les étapes de la scolarité envisagées, qu’elles soient menées par 
l’enseignant seul avec sa classe, en équipe transversale et/ou pluridisciplinaire ou dans le cadre 
d’un partenariat. 
Trente-cinq indicateurs ont été définis, précisés en lien avec la littérature et illustrés par des 
exemples de mise en application. Toujours envisagés en lien avec l’intervention dans sa 
globalité, certains indicateurs, caractérisés par les chercheuses comme essentiels et 
incontournables, sont qualifiés de « conditions » ; d’autres constituent plutôt des 
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« recommandations » plus ou moins pertinentes en fonction des contextes, des objectifs et des 
types d’intervention concernés. Pour établir cette distinction, les chercheuses ont analysé cinq 
interventions extraites d’une banque de ressources mise à disposition par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
Un important travail a également été mené quant à la forme que revêtirait l’outil. Modulable, 
celui-ci se présente visuellement sous la forme d’une « ruche » en trois parties. Au centre se 
trouvent les effets pouvant être attendus puis potentiellement observés chez et/ou verbalisés par 
les élèves. Ces effets sont cernés d’une part par le microsystème, soit les indicateurs à 
destination des enseignants (et le cas échéant des intervenants), et d’autre part par le 
mésosystème, soit les indicateurs à destination des directions et équipes éducatives au sens 
large. La vision systémique de l’éducation culturelle et artistique (Latta, Thompson & Charland, 
2011) a permis d’accentuer le rôle de soutien à l’expérience d’apprentissage des élèves que 
peuvent endosser les différents acteurs impliqués dans le PECA. 
Le développement de l’outil s’est fondé sur les principes énoncés par Pelàez Paz (2008), à 
savoir une procédure : 
- simple et concrète ; 
- qui, en revêtant des caractéristiques d’une auto-évaluation, inclut les équipes éducatives et 
contribue à l’investissement des différents protagonistes, tant dans les équipes éducatives 
(enseignants, direction, référents culturels,…) que parmi la sphère culturelle (artistes 
intervenants, opérateurs culturels,…) ou communautaire (familles, ressources locales,…) ; 
- utile et fonctionnelle, puisqu’elle permet de réajuster rapidement les pratiques. 
Chacune des parties de la Ruche peut être utilisée à différents moments de la conception et/ou 
de la mise en œuvre des interventions, et par différents acteurs, l’objectif étant d’apporter à 
ceux-ci des critères pour évaluer leurs interventions tout en leur fournissant des repères réflexifs 
pour renforcer la qualité des interventions culturelles et artistiques proposées aux élèves, en 
cohérence avec les objectifs du PECA et du Pacte pour un Enseignement d’Excellence. 
La Ruche a été soumise à trois acteurs référents de l’éducation culturelle et artistique dont les 
remarques ont permis des ajustements, et une procédure de mise à l’essai dans des classes, en 
collaboration avec les acteurs concernés, est sur le point d’être lancée. 
La manière dont les acteurs de terrain s’approprient une réforme éducative doit en effet être 
prise en compte lors de son implémentation (Lauret, 2014). Le peu de place actuellement 
accordé aux aspects culturels et artistiques dans la formation des enseignants peut constituer un 
frein à la mise en place du PECA. Si l’outil permet de construire un lien entre la réforme et les 
acteurs de terrain, ce lien ne pourra cependant subsister que si ces acteurs saisissent les enjeux 
et s’approprient les mesures du PECA. En représentant une ressource commune aux différents 
acteurs concernés, la Ruche ambitionne de renforcer la synergie entre ces acteurs, et de fournir 
des pistes de réflexion quant à la qualité des interventions culturelles et artistiques en Fédération 
Wallonie-Bruxelles et ailleurs. 

Mots-clés : éducation artistique et culturelle, réforme éducative, outil d’évaluation, repères réflexifs, 
indicateurs. 
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(COM n° 48) Former les enseignants d’arts plastiques au développement 
d’outils d’évaluation 

Emilie Carosin 

**Résumé long** 

L’évaluation en situation scolaire peut assurer différentes fonctions : diagnostique, pronostique, 
contrôle auxquelles les enseignants ne sont pas toujours formés. Par ailleurs, les visées de l’évaluation 
et l’agir évaluationnel ne sont pas toujours questionnées. Et les enseignants sont peu équipés pour 
envisager l’évaluation dans une perspective démocratique, comme l’envisage Hadji (2012). C’est-à-
dire, une évaluation qui contribuerait à plus d’équité au sein du système éducatif et au développement 
du pouvoir d’agir des élèves (Laveault, 2013). Plus concrètement, les enseignants (en particulier les 
enseignants en arts plastiques qui font l’objet de cette communication) sont peu outillés pour 
développer des outils d’évaluation qui accompagnent les élèves dans leurs apprentissages afin que 
chacun puisse réussir. Pourtant, ils disposent généralement d’un référentiel de compétences qui 
fournit des repères pour mieux se représenter l’idéal à atteindre et le chemin à parcourir par les 
élèves pour y arriver. Ce référentiel de compétences constitue un « système de références » (Figari 
& Tourmen, 2006) que l’enseignant peut exploiter pour guider les élèves dans leurs apprentissages. 
Il peut aussi être mis au service d’un espace réflexif et formatif partagé avec les élèves et mis au 
service de leurs apprentissages et de l’amélioration de l’enseignement. 
Figari et Tourmen (2006) font l’hypothèse que « l’activité évaluative se caractériserait par la 
construction – ou la reconstruction – des référents » (Figari & Tourmen, 2006, p. 10). Dès lors, 
l’activité de l’enseignant consisterait à s’approprier les référents, à les intégrer dans son 
enseignement et à les communiquer avec les élèves pour qu’ils puissent les élaborer et les « élucider » 
ensemble. Du côté des enseignants, l’appropriation et la construction de référents peut passer par le 
développement d’un outil d’évaluation qui permettrait de communiquer les critères d’évaluation 
(référents) aux élèves et de suivre leurs apprentissages en collaboration avec eux. L’implication des 
élèves dans l’évaluation s’inscrit dans une éthique de l’agir évaluationnel telle que formulée par Hadji 
(1997) : «n’exercer son pouvoir d’évaluateur que s’il contribue à la prise de pouvoir sur soi de l’évalué 
» (p. 25). 
L’évaluation est ainsi envisagée dans une visée développementale et remplit une fonction 
diagnostique et pronostique dans le sens où elle va permettre de constater les acquis et de projeter 
l’activité du sujet dans d’autres situations (Chauvigné, 2018). Cette perspective s’oppose à une 
conception de l’évaluation contrôle ou de l’évaluation test communément acceptée qui intervient 
généralement en fin d'apprentissage et qui fournit un constat sur le niveau d'acquisition de l'élève. 
Toutefois, elle ne se soustrait pas à cette évaluation "contrôle". En effet, un outil d’évaluation peut 
(en partie) répondre à l’exigence institutionnelle qui demande un marquage temporaire des 
acquisitions des élèves sous la forme de notes ou d’appréciations. La différence réside dans le fait que 
les critères relatifs à ce marquage sont partagés avec les élèves dès le début du cours et qu’ils peuvent 
éventuellement être discutés avec ceux-ci. Par ailleurs, comme mentionné précédemment, 
l’utilisation conjointe d’un outil d’évaluation avec les élèves peut leur permettre de s’approprier les 
critères d’évaluation pour ajuster et diriger leurs apprentissages, mais aussi pour partager leurs 
questionnements et accomplissements avec leurs pairs. 
Cette communication présente la trame méthodologique utilisée pour accompagner les étudiants de 
l’agrégation de l’académie royale des Beaux-Arts à Bruxelles dans le développement d’un outil 
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d’évaluation qui viendrait en soutien aux apprentissages en apportant et discutant des repères 
communs et leurs manifestations dans le travail des élèves. Ceci en vue de mieux cibler leurs besoins 
éducatifs. En d’autres mots, le travail consistait à concevoir un support qui matérialise l’évaluation-
soutien d’apprentissage que prodiguent les enseignants. Pour Allal et Laveault (2009), « l’évaluation-
soutien d’apprentissage fait partie des pratiques quotidiennes des élèves et des enseignants qui, 
individuellement et en interaction, réfléchissent sur et réagissent à l’information provenant 
d’échanges, démonstrations et observations afin de favoriser les apprentissages en cours » (p. 102). 
Les différentes gestes de l’évaluateur.trice recommandées par Jorro (2006) ont été utilisés comme 
fondements pour développer un outil d’évaluation : 

• définir l’objet à évaluer pour le rendre public et le problématiser, 
• référentialiser pour soutenir le partage des valeurs et des normes à travers un travail 

de délibération et de négociation, 
• interpréter en fonction du référentiel établi et des enjeux de régulation ; 
• Conseiller : apporter des éléments de réflexion pour aider les évalués à prendre des 

décisions et réguler leurs actions, 
• Communiquer pour contribuer au dialogue autour de l’action et à la valorisation des 

acteurs et de leurs actions. 
Les étudiants ont été formés et accompagnés pour d’abord identifier le profil des élèves et les 
situations d’apprentissages problématiques dans lesquels l’usage d’un outil d’évaluation (qui 
fournirait des repères communs) pourrait être bénéfique. Ensuite pour cibler les apprentissages 
visés, les acquis nécessaires et pour visualiser la progression souhaitée pour les élèves. Ils ont ensuite 
été invités à réfléchir à un format attractif et réaliste au regard du contexte dans lequel ils 
enseigneront. Enfin lors du développement de l’outil, ils ont considéré les différentes fonctions de 
l’outil (inspirées par les travaux de Martin, 2012) afin que celui-ci puisse être accessible aux élèves 
(fonction de traduction), qu’il facilite la communication et le partage d’expérience entre les élèves 
(fonction de connexion), qu’il libère de la charge cognitive afin que les élèves puissent se concentrer 
sur la tâche proposée (fonction de déchargement) et qu’il permette d’obtenir un feedback des élèves 
pour évaluer l’état de leurs apprentissages (fonction de suivi).  
Durant deux années consécutives, deux cohortes d’étudiants ont développé des outils d’évaluation 
pour l’enseignement des arts plastiques au niveau secondaire en suivant cette trame. La 
communication présentera à la fois les repères théoriques utilisés pour développer la trame 
méthodologique. Ceux-ci seront illustrés à partir des outils développés par les étudiants. Une 
réflexion a posteriori sera menée sur l’alignement entre les outils développés par les étudiants et la 
trame méthodologique afin d’en évaluer la pertinence et la cohérence pour former les enseignants à 
une éthique de l’agir évaluationnel. 
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(COM n°49) L’évaluation de dispositifs et de politiques de formation : 
comment conjuguer des sources multiples ? 

**Résumé long** 

La Fondation La main à la pâte (LAMAP) œuvre pour renforcer l’éducation scientifique dans les écoles 
depuis de nombreuses années. Son objectif est de favoriser le développement de compétences et de 
connaissances en lien avec les savoirs scientifiques et les méthodes de la science (tels que préconisés 
dans les socles de compétences de l'Education Nationale) chez les élèves. Plus particulièrement, la 
plateforme numérique déployée par la Fondation LAMAP ces dernières années vise à renforcer la 
culture scientifique des enseignants et leurs compétences pour mettre en œuvre une pédagogie de 
l’investigation fondée sur des objectifs clairs, une communication de ceux-ci et une définition des 
notions scientifiques. La demande de suivi-évaluation de LAMAP concerne la mise en place d'un 
système d’évaluation permettant de vérifier l’utilisation et l’impact des outils pensés pour la 
formation à distance des enseignants de l’école primaire et du collège et des ressources pour faire la 
classe.  
Ce système d’évaluation a pour objectifs généraux d'évaluer les effets déclarés par les enseignants 
qui suivent des tutoriels de la nouvelle plateforme numérique d’autoformation et des ressources 
pédagogiques qui y sont associées, afin de les améliorer. Il s’agit par ailleurs de développer un outil 
qui soit pris en main par l'enseignant et qui contribue au développement de compétences et de 
connaissances des élèves tout en assurant leur suivi-évaluation. Ce suivi inclut également les gestes 
professionnels utilisés par les enseignants. 
Le développement de l’outil de suivi-évaluation s’articule autour de 3 phases :  
·    Une phase de conceptualisation du prototype sous format papier et numérique, 
·    Une phase de prise en main et test du prototype par des enseignants volontaires,  
·    Une phase d'analyse des données et d'ajustement du prototype (en cours actuellement). 
Les membres de l’équipe LAMAP responsables du programme, de la conception des ressources et de 
la plateforme ont été activement impliqués dans ces trois phases. Le travail collaboratif réalisé avec 
ces derniers est brièvement décrit dans la suite du texte et permet de mettre en lumière les enjeux 
relatifs à la participation des différents acteurs (équipe LAMAP, chercheuse, enseignants testeurs, 
etc.) dans le processus d’évaluation. Ce dernier s’ancre dans une approche dite de recherche-
intervention située à mi-chemin entre la recherche et le terrain: elle consiste à élaborer des 
connaissances qui ont à la fois une utilité pour les acteurs de terrain et un intérêt pour les sciences 
de l’éducation (Perez, 2008). 
Pour initier le travail, un atelier de modélisation du programme (Porteous, 2009) et de visualisation 
des attentes de résultat a été conduit avec l’équipe LAMAP. La modélisation du programme a permis 
d’identifier les différents acteurs, les ressources et leurs objectifs et également d’avoir un aperçu des 
effets rapportés par les enseignants. Par ailleurs, cette modélisation a mis en exergue les objets 
d’évaluation sur lesquels l’équipe avait peu de visibilité, à savoir les apprentissages réalisés par les 
élèves et les gestes professionnels des enseignants. 
Un des enjeux principaux de l’évaluation était donc de faire remonter ce qui se passe au niveau de la 
classe du côté de l’équipe LAMAP afin que, d’une part, cela apporte des indications précises sur les 
effets constatés chez les élèves par les enseignants et que, d’autre part, soient renseignés les gestes 
professionnels utilisés par les enseignants lors de la mise en œuvre des séquences proposées par 
LAMAP. Ceci, afin d’améliorer la pertinence et l’efficacité des dites ressources et éventuellement 
d’envisager un accompagnement personnalisé des enseignants sur le long terme. 
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Le passage des données du terrain au dispositif est un défi majeur qui avait déjà été relevé dans un 
contexte d’évaluation similaire il y a quelques années - voir l’évaluation du programme éducatif 
scientifique Les Savanturiers (Carosin & Demeuse, 2018). En vue de relever ce défi et à la lumière de 
cette expérience passée, il nous a semblé important d’expliciter les enjeux pour chaque acteur 
impliqué dans l'évaluation. Ceci afin de veiller à une meilleure prise en compte de ces enjeux lors de 
la conception des outils pour qu’ils contribuent à une meilleure communication et, in fine, à une 
meilleure synergie entre les acteurs. Tout au long du processus, à tour de rôle, les collaborateurs se 
sont portés garant des enjeux relevés pour les différents acteurs. Ainsi, l’expertise de l’équipe LAMAP 
dans l’enseignement de la démarche d’investigation a permis d’ajuster une première proposition de 
prototype afin que celle-ci colle à la réalité des enseignants et soit cohérente avec les ressources 
proposées. De même, l’expertise de la chercheuse dans le développement d’outil d’évaluation et 
étayée par le développement d’un cadre conceptuel a permis d’ancrer la réflexion dans les recherches 
conduites sur l’éducation scientifique, notamment sur ses enjeux relatifs au développement d’un 
culture scientifique (Albe, 2011; Coquidé, 2018; Orange-ravachol, 2018), la notion de sentiment 
d’efficacité personnelle pour comprendre l’engagement des élèves dans les sciences (Bandura, 2009; 
Joët et al., 2011; Ritmayer & Beier, 2016; Webb-Williams, 2018). 
Suite à cela, l’équipe LAMAP et la chercheuse ont réalisé un travail conséquent pour créer un 
référentiel d’évaluation en partant des supports d’évaluation déjà existants et de recherches 
conduites dans le domaine. Cela a fait ressortir la nécessité de fournir un référentiel stabilisé aux 
enseignants qui soit intégré systématiquement dans les ressources proposées par LAMAP. 
L’outil développé est constitué de supports pour la classe (posters et fiches pour les élèves et les 
enseignants) qui permettent de récolter des traces qui seront utilisées pour renseigner, sur la 
plateforme numérique LAMAP, les compétences observées chez les élèves, celles qui sont explicitées 
et transférées par ceux-ci, ainsi que les notions scientifiques explicitées par la classe et les gestes 
professionnels des enseignants. Une quinzaine d’enseignants a été recruté sur la base du bénévolat 
pour tester l’outil et le module numérique développés pour cette évaluation. Les résultats seront 
disponibles à la fin de l’année 2021 et permettront d’ajuster la pertinence, la cohérence et l’efficacité 
de l’outil et par conséquent d’évaluer si un tel outil permet de renforcer les liens existants entre les 
pratiques de classes et les ressources produites par LAMAP. 
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(COM n°50) Appropriation et circulation de savoirs professionnels en évaluation dans la 
formation à l’enseignement : une étude exploratoire  

Morales Villabona F. 

**Résumé long ** 

Notre contexte est celui du canton de Vaud, en Suisse romande, où des impulsions sont en cours pour 
promouvoir une école à visée inclusive et repenser le cadre général de l’évaluation des 
apprentissages. L’évaluation sommative participe à une orientation précoce des élèves à la fin des 
degrés primaires (10-12 ans). Depuis la rentrée scolaire 2021-2022, les disciplines artistiques, dont 
les Activités Créatrices et Manuelles (ACM), ont acquis un poids équivalent aux autres disciplines 
scolaires dans le calcul de moyenne qui conditionne l’orientation des élèves dans les filières des degrés 
secondaires. Au regard de ces évolutions récentes des prescriptions et des enjeux importants que 
revêt cette évaluation pour la suite du parcours scolaire des élèves, les enseignants doivent être mieux 
outillés pour évaluer les apprentissages dans les disciplines artistiques et développer des démarches 
et outils d’évaluation cohérents. Ce contexte déteint sur la formation initiale des enseignants. 
A la Haute Ecole Pédagogique de Lausanne (Suisse) où nous enseignons, nous avons constitué un 
groupe de recherche composé de didacticiens des activités créatrices et manuelles et de spécialistes 
de l’évaluation des apprentissages scolaires. Nous intervenons dans deux modules de la formation 
initiale destinée aux enseignant·e·s généralistes des degrés primaires (un module transversal et un 
module de didactique), dans lesquels les savoirs professionnels en évaluation (Jorro, 2009) sont 
explicitement travaillés. Dans le cadre de ce projet, nous collaborons de manière à articuler nos cadres 
théoriques et à renforcer la cohérence de la formation.  
Les contenus « transversaux » s’inscrivent dans la perspective de l’évaluation pour l’apprentissage 
(Assessment for Learning – Broadfoot et al., 2002). Dans ce cadre, les pratiques d’évaluation 
sommative sont interrogées du point de vue de leur cohérence (ou de leur « alignement 
curriculaire » – Anderson, 2002), en insistant sur l’articulation nécessaire entre enseignement, 
apprentissage et évaluation. L’enjeu pour les futur·e·s enseignant·e·s est de développer des 
compétences leur permettant de : 1) questionner les pratiques centrées exclusivement sur l’intuition 
pragmatique ou sur la mesure (De Ketele, 2012), et 2) concevoir et mettre en œuvre des pratiques 
d’évaluation sommative constructives (Pasquini, 2021), référées à des apprentissages et incarnées 
dans des contextes de classe.  
Du côté de la didactique de l’art (et de la technologie), elle vise un enseignement des activités 
créatrices et manuelles fondée sur l’approche multivariée (Lubart et al., 2015) ainsi que sur 
l’évaluation globale de la créativité (Mastracci, 2011) et des gestes artisanaux (Roegiers, 2010). 
L’implémentation de cette nouvelle approche de l’évaluation, spécifique à cette discipline scolaire au 
sein de la formation initiale des enseignants, conduit les étudiants à questionner et déconstruire des 
pratiques enseignantes du terrain. Cette prise de recul inhérente aux savoirs abordés génère un 
questionnement sur la qualité et l’efficacité des scénarios pédagogiques mis en place. La question de 
l’évaluation est donc une thématique vive dans les disciplines artistiques et techniques. 
Notre question de départ consiste à savoir comment les étudiant·e·s s’approprient et mobilisent les 
apports théoriques du module transversal sur l’évaluation dans le module de didactique des ACM 
pour lequel elles·ils doivent proposer une séquence d’enseignement et une grille d’évaluation des 
apprentissages des élèves. Nous partons de l’hypothèse qu’elles·ils pourraient avoir des difficultés à 
mobiliser ces contenus du fait que les modèles théoriques ne se recoupent pas explicitement et que 
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des spécificités disciplinaires pourraient limiter l’utilisation d’un modèle plus général et pas 
suffisamment adapté aux objets de savoir de la discipline ACM (en particulier le processus créatif).  
Pour répondre à cette question, nous avons conduit des entretiens semi-directifs avec cinq 
étudiant·e·s volontaires à la fin du deuxième module de formation suivi (didactique). Nous les avons 
sollicités pour présenter leur séquence d’enseignement et leur grille d’évaluation et pour justifier leur 
choix, dans une dynamique proche de celle des entretiens de remise en situation par les traces 
matérielles (Theurau, 2010). A partir d’une analyse thématique (Paillé & Mucchielli, 2021), nous 
identifions les savoirs mobilisés par les étudiant·e·s pour construire des outils d’évaluation 
sommative, leurs conceptions sur l’évaluation (systèmes de croyances, dimensions cognitives et 
affectives – Xu & Brown, 2016) et les tensions possibles auxquelles elles·ils sont confronté·e·s, au 
regard de la formation (ancrages théoriques de nos deux modules) et/ou de la mise en pratique sur 
le terrain. Des pistes de compréhension seront proposées quant à la manière dont des savoirs 
professionnels en évaluation sont construits et déployés en formation par les étudiant·e·s – dans une 
logique de confrontation entre savoirs de référence, savoirs référentiels et savoirs expérientiels 
(Nizet, 2013). Les analyses, actuellement en cours, nous conduiront à présenter des résultats en lien 
avec les dimensions mentionnées ci-dessus (savoirs mobilisés, conceptions sur l’évaluation, 
tensions). 
Au-delà du bénéfice pour la formation des futur (e)s enseignant€s généralistes, notre travail de 
recherche nous incite à confronter nos cadres conceptuels et nos références sur l’évaluation des 
apprentissages scolaires. En outre, cette étude exploratoire (une nouvelle série d’entretiens est 
prévue pour l’année scolaire 2021-2022) sera pour nous l’occasion de réguler nos enseignements de 
manière à augmenter la cohérence de nos contenus de formation et à rendre les articulations 
théoriques plus explicites. 
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(COM n°51) Conjuguer des méthodes quantitatives et qualitatives pour 
é́valuer un dispositif d’innovation pédagogique sur l’apprentissage et 
l’enseignement en é́ c o n o m i e  à  l’Université. 

Muriel Epstein and Laurent Gensbittel 

**Résumé court** 

Accompagner des pratiques d’innovation en éducation par la recherche permet 
d’inscrire les enseignants dans une dynamique de recherche ouq ils é́valuent leur 
propre pratique (Rege- Colet et al. 2011). 
Lors de cette recherche, une équipe composée de deux enseignants d’économie, d’une 
chercheuse en sociologie de l’éducation et d’un ingénieur pédagogique a comparé les 
effets de deux approches  distinctes  de  travaux  dirigés  (TD)  en  troisième  année  de  
licence d’é’conomie:  une classe a réalisé de courtes vidé sur des mécanismes clés en 
macro économie, tandis que les autres classes recevaient les TD sous format usuel.  Le 
cours d'amphithé̂atre était le m̂eme pour tous les étudiants, ainsi que l’examen final.  
L’expérience a été étendue (mais modifiée) l’année suivante à cinq classes tests. 
Cinq  étudiants  de  la  première  vague  ont  été  interrogés  lors d’entretiens  par  la  
sociologue avant  et  après  l’examen  final.  Les étudiants  des  deux  vagues  ont 
également  répondu à  un questionnaire en ligne.  Les enseignants ont participé à 
des entretiens cliniques analysés selon la méthode de la théorie enracinée (Glaser 
& Strauss 2001). Enfin, les données statistiques anonymisées des situations 
sociologiques et des résultats aux examens de Licence 3 concernant la totalité des 
étudiants ont été étudieées. 
Les  modèles  quantitatifs  ne  concordent  pas  avec  les  entretiens  qualitatifs.   Les  
premiers montrent  de  bons  résultats  la  première  année  bien  que  les  étudiants  
”expérimentaux”  ne se sentent pas préparés.  La seconde année, un effet sur le 
développement professionnel des chargés de TD est perceptible dans les entretiens, 
sans que cela ne profite aux étudiants. 
L’objectif  de  cette  communication  sera  de  présenter  l’articulation  entre  les  entretiens  et 
les résultats quantitatifs aux examens.  De fait, l’évaluation de l’expérience depend de 
ce que l’on considère tant pour les étudiants (ressenti, résultats aux examens) que pour 
les chargés de TD (formation, sentiment de compétence, résultats réels pour les 
étudiants à l’examen.) 
 
Mots Cĺes: pédagogie, numérique, évaluation, méthodes, expérimentation 
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(COM n°52) L’expert comme médiateur : un équilibre des pôles dans la 
situation d’évaluation  

Alban ROBLEZ 

**Résumé court** 

Notre proposition vient interroger et mettre en lumière la fonction médiatrice de « l’expert » 
des certifications en formation professionnelle d’Animateur social (France). L’entrelac de 
différents contextes, et de leurs composantes évaluatives, s’éprouve à partir de l’expert comme 
un individu capable d’une appréhension et d’une conduite de la situation évaluative polyglotte 
et poly-épistémologique. Tout en devant conduire la certification dans des conditions normées 
et préétablies par l’autorité habilitante (macro), c’est à partir de données micro et 
mésocontextualisées qu’il doit établir son verdict. Notre problématique sera : comment 
« l’expert-e évaluateur » fait-il médiation entre les différentes significations évaluatives 
contextualisées ? 
A partir de données de terrain (entretiens, observations participantes) et dans une approche 
phénoménologique pour analyser la situation d’évaluation, nous nous proposons d’identifier 
l’impact des différents contextes dans le vécu de l’expérience de la certification, après avoir 
donné à entendre comment la certification vient dessiner les contours de l’expérience, à partir 
de sujets en situation de certification : les « experts-évaluateurs ». Notre orientation nous fera 
analyser l’impact sous l’angle des significations qu’en reçoit « l’expert ». 

**Résumé long** 

Notre proposition s’inscrit dans le cadre de travaux de recherche, portant sur le vécu 
d’expérience de situations d’évaluation dans la formation d’adultes professionnelle. Notre 
terrain de recherche consiste en la formation certifiante et diplômante de niveau IV en France 
de « Animateur social ». Ses composantes contextuelles sont :  

- elle est habilitée par un Ministère d’État, via une antenne régionale (niveau macro) et 
comporte des enjeux normatifs et évaluatifs réguliés : contrôle de la qualité, dossier de 
recevabilité, compte-rendu des certifications, circonscription des « expert-es », 
professionnel-les habilité-es par l’antenne régionale et validation du chorum des 
« experts » intitulés « jury » pour chaque situation de certification ; 

- elle se situe dans 2 sites mésos différents : 1. l’organisme de formation, où se déroule la 
formation professionnelle et l’un des deux types de certifications. 2. la structure 
d’alternance du stagiaire de la formation, où là aussi se déroule l’autre type de 
certification.  

- Les « expert-es » ou « évaluateurs » (niveau micro) sont habilités par l’antenne 
régionale du Ministère via 2 processus : la « Formation des nouveaux experts » et 
l’ancienneté d’usage. En effet, la « Formation » est devenue obligatoire depuis Janvier 
2020 ; auparavant, les « experts » étaient référencés par nomination directe d’un agent 
de l’antenne régionale (sur demande de l’impétrant comme sur sollicitation directe). Les 
« experts » apparaissent sur une « liste régionale » actualisée et accessible via le site 
internet de l’antenne. Elle est envoyée à tous les organismes de formation chaque année. 

- Les situations de certification sont prescrites par le Ministère d’État via un référentiel 
de certification unique. Les évaluations portent sur des blocs d’ « Unités capitalisables » 
(« UC »). Il existe 4 blocs pour la certification d’un diplôme.  

La mise en congruence des 3 niveaux contextuels s’éprouve par « l’expert-e ». Il est la personne 
qui, plus que le candidat-stagiaire, ancre une situation d’évaluation pluricontextuelle : la 
certification des « U.C. ». Au niveau macro il a l’autorité déposée par son référencement à la 
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« liste des experts » régionale. Il est formé par les agents de l’institution. Enfin, un code 
déontologique et un référentiel de certification lui fait orienter son agir évaluatif dans une 
perspective mi-certificative à fonction sommative ; mi-herméneutique à fonction régulatrice de 
l’entretien. Au niveau méso il prend connaissance d’une situation – d’animation ou de projet – 
vécue au sein d’une structure habilitée dans laquelle est censée s’être passée ou se passe, tout 
dépend du régime de temporalité, un ensemble ou une situation homologuée comme certifiable. 
Ses connaissances en matière de complexités territoriales et des enjeux propres aux types de 
structures sont nécessaires pour situer la teneur de la proposition du candidat-stagiaire comme 
plausible et viable « sur le papier ». Par ailleurs, l’expert-e est la plupart du temps un 
professionnel en fonction dans le champ de la certification. Il a par conséquent son propre 
contexte professionnel en back-ground qui oriente son regard évaluatif (un niveau méso incarné 
au micro du sujet). Enfin, il est au niveau micro lui-même un « contexte vivant » par la présence 
de son histoire et de celles autres en présence : un-e pair-e systématiquement – donc dans la 
même configuration et entrelac des contextes intériorisés – et le candidat-stagiaire. La 
problématique traitée pour cette communication sera : comment « l’expert-e évaluateur » fait-
il médiation entre les différentes significations évaluatives contextualisées : celle du référentiel 
de certification, celle des structures et de leurs enjeux normatifs et de fonctionnement, celles du 
candidat-stagiaire pour qui la certification reçoit une signification parfois « vitale ». Comment 
conduire à la fois une mission de certification proprement instruite sur un référentiel, un 
entretien d’évaluation limité dans le temps et circonscrit dans un espace déterminé et une forme 
de mise en explicitation de preuves évaluatives en vue d’un verdict de certification, pour à 
chaque fois, un nouvel individu ? Au fond, prise sous l’axe 1, on pourra s’interroger sur quel 
sens l’expert lui-même donne-t-il dans cette homéostasie des contextes sur le papier, sur le plan 
administrativo-technique ? Cette homéostasie est au carrefour des différents contextes 
structurels de la situation, comme pôle objet ; les sensations, significations in situ et agirs 
évaluatifs du moment l’élément dynamique et moteur de la stabilité de la situation, du côté 
sujet, du côté de l’expert. 
À partir de données de terrain (entretiens, observations participantes) et dans une approche 
phénoménologique pour analyser la situation d’évaluation, nous nous proposons d’identifier 
l’impact des différents contextes dans le vécu de l’expérience de la certification, après avoir 
donné à entendre comment la certification vient dessiner les contours de l’expérience, à partir 
de sujets en situation de certification : les « experts-évaluateurs ». Notre orientation nous fera 
analyser l’impact sous l’angle des significations qu’en reçoit « l’expert ». Comme mise en 
perspective, il sera intéressant de croiser les premiers résultats de cette enquête avec le contenu 
de la « Formation des nouveaux experts », programmatiques comme ceux éprouvés lors 
notamment d’une journée de formation observée. Ceci, afin d’observer comment cette posture 
de médiation se dessinerait-elle, sur le plan pédagogique de l’environnement macrocontextuel 
– donc visé comme un contenu de formation – comme celui expérientiel microcontextuel de 
l’expert-e lui-même. 

Mots-clés : certification en formation professionnelle, homéostasie administrative, expert, médiation des 
significations contextuelles, phénoménologie 

  



Page 393 sur 526 
 

(COM n°53) Croisement de contextes différents dans les é́tudes auprès des 
jeunes enfants :  quels enjeux mḿéthodologiques sur la conception et 
l’é́valuation des instruments de collecte d e  données ? 

Lamprini Chartofylaka, Lise Parent, Thierry De Lacaze, Thomas Forissier, and  Antoine 
Delcroix 

**Résumé court** 

Cette communication utilise des données issues du projet Technologies éducatives pour l’enseignement 
en contexte (TEEC), soutenu par l’Agence nationale de la recherche (ANR) France et le Fonds 
de recherche du Québec Société et culture (FRQSC). Ce projet de recherche met en situation 
de collaboration, sur un objet d’investigation commun, des élèves de Guadeloupe et du Québec, 
territoires aux cultures riches et spécifiques. 
Cette communication pose la question de l’analyse des représentations que se font les élèves ́ de 10 
ans des contextes environnementaux de la Guadeloupe et du Québec.  Plus précisément, au 
cours d’une expérimentation portant sur  la  notion  du  sucre  (sucre  de  canne  et  sucre d’érable),  
ces élèves   ont été amenés  à̀  travailler  ensemble,  via  des  sessions  synchrones  (en 
visioconférence)  et  asynchrones,  pour  mieux  comprendre  différents  aspects  reliés  au  sucre 
(biologie, santé, économie, agriculture, histoire, culture, etc.). 
Nous avons recueilli, à l’aide d’un questionnaire, les conceptions que se font les élèves du sucre, avant et 
après une expérimentation.  Cependant, catégoriser la contextualité des conceptions pose un 
défi méthodologique. Est-il possible d’évaluer la dimension contextuelle de conceptions des 
apprenants issus de divers contextes à travers une catégorisation uniforme des réponses ? Ou 
encore, comment construire une méthodologie d’analyse de questionnaire contextuelle 
permettant la comparaison d’échantillons divers ?  Pour répondre à ces questions, nous 
aborderons dans un premier temps, le processus de conception et de développement de 
questionnaires ”sensibles au contexte”, puis, nous discuterons des spécificités d’analyse et de 
traitement des réponses relatives aux contextes. 

Mots-Cĺes : questionnaire, évaluation, conception, diversité, apprentissage collaboratif 
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(COM n°54) Planification et gestes évaluatifs en contexte d’ingénierie 
évaluative :  un exemple d’étude en mathématiques à l’école 
é lé mentaire 

Aline Blanchouin, Nadine Grapin, and Eric Mounier 

**Ŕesumé court** 

Notre recherche concerne l’activité évaluative de professeurs des écoles françaises lors de passations 
d’évaluations en classe.   Relativement à un objet d’évaluation donnée, l’activité évaluative de l’enseignant 
est décrite à̀ partir d’un couple de micro-gestes, de recueil d’informations et de rétroaction 
(Blanchouin & al., 2020). Nous avons alors supposé que la résolution de problèmes arithmétiques 
pouvait conduire à des gestes évaluatifs différents  du  fait  de l’hétérogénéité des  connaissances 
des élèves  quant à la compréhension de l’énoncé et à la résolution du problème. Nous avons alors 
cherché dans quelle mesure les préoccupations dégagées lors de la planification des séances 
d’évaluations se traduisaient dans les gestes évaluatifs et quel était l’effet des gestes de rétroaction 
sur l’avancée du scénario. 
Notre enquête concerne quatre enseignantes de CE1 (grade 2) dont nous comparons les gestes 
évaluatifs lors d’une séance d’évaluation menée au même moment, à partir d’un même 
document. Pour ce faire, nous étudions l’activité de planification (à partir de données recueillies 
par think aloud), l’activité évaluative en classe (à partir de vidéos) et l’activité réflexive (à partir 
d’entretiens) Au-delà de la description de l’activité évaluative, nous cherchons à la comprendre en 
tenant compte du contexte selon trois niveaux : macro, relativement aux attendus d’apprentissage 
mais aussi à la volonté institutionnelle de renouveler la formation, méso, au niveau de la dynamique 
collective de l’équipe pédagogique de l’école et au niveau micro de la classe, avec la co-intervention 
de deux enseignantes par classe. Les premiers résultats montrent que, si les enseignantes partagent 
lors de la planification des préoccupations communes, notamment faire comprendre le problème aux 
élèves et les accompagner dans la résolution, leurs gestes d’étayage sont différents et conduisent à 
une avancée différente du scénario. La poursuite du traitement des données permettra de préciser 
ces résultats et de les interpréter selon les trois niveaux de contexte. 

Mots-Clés : gestes évaluatifs, problèmes arithmétiques, planification, contexte, école élémentaire 
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(COM n°55) Quel accompagnement pour soutenir la professionnalisation et 
l’émancipation des futur-e-s enseignant-e-s de branches professionnelles ? 

Véronique Le Roy  

**Résumé court** 

Cette recherche concerne l’accompagnement dans les formations professionnalisantes en alternance 
et plus spécifiquement sa mise en œuvre à l’EHB-HEFP-SUFP. Elle se propose d’explorer, dans ce 
métier si peu prescriptible qu’est l’enseignement, quelles modalités d’encadrement offrent le meilleur 
développement de la réflexivité et de la professionnalisation des acteurs et la meilleure efficience en 
termes de coûts de l’accompagnement par rapport à ses effets sur leur professionnalisation. Pour 
répondre à cette question, une recherche interne est en cours actuellement dans les trois sites de 
l’EHB-HEFP-SUFP. La présente communication se rapporte à la deuxième étape de ce projet de 
recherche, soit l’analyse des verbatim recueillis lors d’entretiens avec des ancien-ne-s étudiant-e-s et 
des formateurs et formatrices dans les trois sites. Cette étape fait suite à l’étude de la littérature 
scientifique à la recherche d’indicateurs de la professionnalisation.  
Dans la deuxième étape, qui fait l’objet de la présente communication, nous disposons d’un corpus 
de 21 entretiens semi-directifs, menés dans les trois régions linguistiques de l’EHB-HEFP-SUFFP, 7 
par région linguistique, à savoir allemand, français et italien, répartis à raison de 3 entretiens menés 
auprès d’ancien-ne-s étudiant-e-s et 4 entretiens menés auprès de formateurs et formatrices en 
activité dans l’institution. 
Au cours des entretiens, la question de la professionnalisation a été abordée au prisme des différents 
modes d’accompagnement et d’encadrement identifiés dans la littérature : 

- Objet de travail : 6 voies de professionnalisation de Wittorski  
- Posture des formateurs  
- Objet et préoccupation des formateurs  
- Visées du dispositif 
- Mode d’évaluation 

Lors de la communication, nous présenterons les premiers résultats qui donnent à voir les modes 
d’accompagnement perçus comme étant les plus efficaces, tant du point de vue des ancien-ne-s 
étudiant-e-s que de celui des formateurs et formatrices. 

**Résumé long** 
Ce projet de recherche concerne l’accompagnement dans les formations professionnalisantes en 
alternance (Maubant, 2007) et plus spécifiquement sa mise en œuvre à l’EHB-HEFP-SUFP. Il 
s’intéresse aux coûts des différentes formes d’accompagnement proposées aux adultes en formation 
dans notre institution et à leur efficacité en termes de professionnalisation (Boucenna, Charlier, 
Perréard-Vité, & Wittorski, 2018 ; Wittorski, 2014). Que l’on parle de travail de diplôme et de son 
encadrement, de visites des personnes en formation sur le terrain ou d’activités d’analyse de 
pratiques en petits groupes, force est de constater une très grande diversité d’ingénieries 
d’accompagnement dans les différents sites de notre institution qui se répartissent entre Zollikofen 
(section germanophone), Lausanne (section francophone) et Lugano (section italophone). Sans viser 
à uniformiser ces pratiques, il est légitime de se demander, dans ce métier si peu prescriptible qu’est 
l’enseignement, quelles modalités d’encadrement offrent le meilleur développement de la réflexivité 
et de la professionnalisation des acteurs et la meilleure efficience en termes de coûts de 
l’accompagnement par rapport à ses effets sur leur professionnalisation. Pour répondre à cette 
question, une recherche interne est en cours dans les trois sites de l’EHB-HEFP-SUFFP.  
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Dans la première étape de la recherche, nous avons procédé à une recension de la littérature 
scientifique traitant des indicateurs de la professionnalisation dans les 4 langues usuellement 
utilisées dans les travaux scientifiques en Suisse, soit le français, l’allemand, l’italien et l’anglais 
(Gremion et al., 2021). Nous avons ensuite établi une cartographie des différentes pratiques 
actuellement en place dans les trois sites de notre institution. Enfin, nous avons recueilli l’avis de 
personnes nouvellement diplômées et de formateurs et formatrices sur l’efficacité perçue des 
pratiques d’accompagnement sur la professionnalisation. Ainsi, l’analyse des résultats, mise en 
parallèle avec les différentes pratiques identifiées préalablement, devra nous permettre de mieux 
comprendre quelles formes d’accompagnement semblent réellement efficaces en termes de 
professionnalisation des étudiant-e-s de la HEFP.  
La présente communication se rapporte à la deuxième étape de ce projet de recherche, soit l’analyse 
du corpus d’entretiens. 
Au cours de ces entretiens, la question de la professionnalisation a été abordée au prisme des 
différents modes d’accompagnement et d’encadrement identifiés dans la littérature : 

- Objet de travail : 6 voies de professionnalisation de Wittorski (2009) 
- Posture des formateurs (Gremion et Maubant, 2017) 
- Objet et préoccupation des formateurs (Bucheton et Soulé, 2009) 
- Visées du dispositif (Rieunier, 2007)  
- Mode d’évaluation (Bonniol et Vial, 1997 ; Figari et Gremion, 2020 ; Gremion et Maubant, 

2016 ; Mottier Lopez et Figari, 2012 ; Vial, 2012) 
L’objectif de cette deuxième étape de la recherche est de mettre en évidence la manière dont le mode 
d’accompagnement proposé à la HEFP favorise la professionnalisation en termes de développement 
de compétences (Wittorski, 2014), de développement de l’expertise et de la déontologie chez les 
personnes en formation (Jorro, 2014), ainsi que de soutien à la transformation des individus 
(Boucenna et al., 2018) et leur émancipation (Marcel et Broussal, sous presse). 
Les premiers résultats donnent à voir qu’il n’est pas si simple d’identifier une posture plus efficace 
qu’une autre, tant il semble que chaque personne et chaque contexte demande à l’accompagnatrice-
teur de s’adapter. Ainsi, la formation des personnes en charge de l’accompagnement semble 
prioritaire, tant celles-ci auront à être en mesure de changer de posture selon les besoins inhérents 
aux situations rencontrées. 

Mots-clés : Professionnalisation, indicateur de professionnalisation, accompagnement, formation 
professionnalisante, émancipation 
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(COM n°56) Repenser l’évaluation de la compétence lexicale des élèves 
dans des contextes sociaux et cognitifs contrastés.  

Thierry Chanselme  

**Résumé long** 

Repenser l’évaluation de la compétence lexicale des élèves dans des contextes sociaux et cognitifs 
contrastés. La façon la plus répandue d’évaluer la connaissance de la signification des mots consiste 
simplement à demander aux élèves d’expliquer ce que veut dire tel ou tel mot. En procédant de la 
sorte, les élèves sont invités explicitement à mobiliser des connaissances déclaratives mais également, 
de façon implicite, des connaissances métalinguistiques, qui évoluent vers la forme définitionnelle 
normative. Ainsi, les travaux sur les activités définitionnelles des élèves ont bien montré que celles-
ci se constituent autour de deux dimensions qui interagissent : le contenu (déclaratif) et la forme 
(métalinguistique). Or, que ce soit en pédagogie ou en psychométrie, l’évaluation de la connaissance 
de la signification des mots chez les élèves appréhende le contenu des définitions produites sans 
considérer leur agencement formel. À partir d’un corpus de données tirées d’un matériel évaluatif 
classiquement utilisé en psychométrie, une première étude montre qu’une évaluation 
bidimensionnelle (contenu et forme) de la compétence lexicale en situation scolaire tendrait à 
atténuer les écarts de performances entre les élèves issus de milieux socio-économiques contrastés. 
Une seconde étude en cours examine le rôle d’une évaluation uni- versus bi-dimensionnelle de la 
compétence définitionnelle sur la performance d’élèves en situation de handicap cognitif. Les 
résultats de ces études soutiennent qu’une évaluation de la compétence lexicale uniquement centrée 
sur le contenu définitionnel favoriserait les favorisés et défavoriserait les défavorisés tandis qu’une 
évaluation prenant également en compte le contenu et la forme des réponses définitionnelles 
réduirait fortement les écarts de performances entre élèves issus de contextes sociaux et cognitifs 
pluriels. Ces recherches questionnent ainsi nos manières d’évaluer la compétence lexicale dans des 
contextes variés. La discussion interroge les influences croisées des destins familiaux et scolaires sur 
la construction de la connaissance de la signification des mots. 

**Résumé long** 

Repenser l’évaluation du vocabulaire profond des élèves dans des contextes sociaux et cognitifs 
contrastés. 
Il existe deux types de démarches pour évaluer le vocabulaire et son acquisition chez l’enfant. Le 
premier type utilise des tâches de dénomination (” Qu’est-ce que c’est ? ”) ou de reconnaissance (” 
Montre-moi ... ”) à partir d’un matériel visuel (imagiers). Le second type mobilise des tâches de 
définition de mots (” Qu’est-ce qu’un(e)... ? ”) induisant une réponse orale ou écrite. Des recherches 
récentes insistent sur le fait que le concept de vocabulaire est multidimensionnel et qu’il ne peut se 
réduire `a la seule étude de son étendue ou de la quantification du nombre d’entrées lexicales telles 
que le mesurent les tâches d’identification ou de reconnaissance. Dans cette perspective, la tâche de 
définition reste le moyen le plus opérationnel pour approcher la connaissance de la signification des 
mots, c’est-̀ a-dire le vocabulaire profond. Ainsi, demander aux enfants de définir un mot nous 
renseigne sur sa compréhension profonde de ce mot. Mais l’activité définitionnelle, comme la plupart 
des tâches verbales, convoque à un degré élevé, des compétences métalinguistiques. Plus encore, une 
tâche de définition est une situation éloignée d’une situation ordinaire de communication. En tant 
qu’activité scolaire contrainte (non spontanée), formelle (le genre définitionnel est bien codifié), 
décontextualisée (peu de lien avec la vie réelle), elle induit un certain type de rapport au langage et 
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`a la langue. La littérature scientifique a bien montré que les manières dont les enfants s’y prennent 
pour répondre à la question ” Qu’est-ce qu’un(e) ... ” évoluent vers des règles d’organisation 
spécifiques, implicites, proche de la forme canonique de la définition dictionnariste. Ces mécanismes 
définitionnels sont à la fois cognitifs et sociaux : ils sont d’abord et avant tout sous l’influence des 
connaissances disponibles et mobilisables sous forme verbale mais également à des degrés divers, 
ces mécanismes sont soumis à un ensemble de conventions, correspondant aux normes sociales 
implicites du genre définitionnel, dont l’école est le principal, pour ne pas dire le seul lieu 
d’expérience. Nous présentons ici deux études qui proposent une analyse des productions d’énoncés 
oraux chez des élèves français de CE2, CM1, CM2 et ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire), 
lors d’une tâche standardisée de définition de mots. À partir d’un corpus de réponses `a neuf items 
(noms d’objets concrets animés ou inanimés) de l’épreuve Vocabulaire du WISC-IV (échelle 
d’intelligence de Wechsler pour enfants, quatrième édition, 2005, édition française), il s’agit de 
préciser les mécanismes linguistiques et métalinguistiques qui sous-tendent l’activité de définition 
de mots puis d’analyser ces mécanismes en lien avec la catégorie sociale d’appartenance des parents 
d’une part (étude 1 : contexte social ; N=63) puis selon la présence ou non d’un retard de 
développement cognitif global d’autre part (étude 2 : contexte cognitif ; N=42). Plus précisément ce 
travail vise à rendre compte de l’organisation du contenu sémantique de définitions de noms 
produites par des enfants de 9 `a 11 ans, et des stratégies de construction de ces définitions en 
fonction de contextes sociaux et cognitifs pluriels. Comment se structurent les connaissances des 
enfants lorsqu’on leur demande de définir ou d’expliquer la signification d’un nom ? Quels types de 
contenus sémantiques sont activés en premier lieu ? Mobilisent-ils différents points de vue sur l’objet 
à définir ? Existe-t-il une influence de la catégorie sociale d’appartenance sur l’activité de définition 
de noms ? Existe-t-il un lien entre le niveau de développement cognitif global et les manières 
d’organiser les réponses définitionnelles. Telles sont les principales questions auxquelles il est ici 
proposé de répondre. Les recherches en psychologie et en sociolinguistique ont bien montré que les 
performances des enfants face aux tâches verbales, et plus particulièrement dans le domaine du 
vocabulaire, sont fortement différenciées selon le niveau socio-économique des parents. Les résultats 
de la première étude confirment qu’il existe une forte corrélation entre la classe sociale et l’étendue 
des connaissances lexicales des enfants, telle que mesurée par le test standardisé. Mais au-delà de ce 
constat déjà bien documenté, cette première étude examine le lien entre le milieu social 
d’appartenance des parents et le comportement définitionnel : nos résultats concernant 
l’organisation, l’accessibilité et la flexibilité sémantique des réponses définitionnelles, révèlent des 
différences modérées quant au fonctionnement procédural entre enfants issus de classes sociales 
défavorisées, moyennes ou favorisées. Dans la seconde étude en cours, nous examinons la forme des 
réponses définitionnelles selon les mêmes critères que précédemment (organisation, accessibilité, 
flexibilité) auprès d’enfants présentant un retard de développement cognitif. Si le nombre de mots 
que les enfants sont capables de définir est nettement plus élevé lorsqu’il n’y a pas de retard, existe-
t-il une telle différence selon le contexte cognitif si l’on considère les aspects plus qualitatifs des 
définitions produites par les uns et les autres ? Les premières analyses des définitions produites 
semblent indiquer que si l’étendue de vocabulaire est nettement supérieure lorsqu’il n’y a pas de 
retard, l’organisation, la pluralité et l’accessibilité des types d’information contenues dans les 
réponses différentes peu selon que les enfants présentent ou non un retard de développement 
cognitif. Au carrefour de la psychologie, de la sociolinguistique et de la didactique des langues 
premières, les résultats de ces deux études tendent à soutenir l’idée qu’une évaluation de la 
compétence lexicale uniquement centrée sur le contenu définitionnel favoriserait les favorisés et 
défavoriserait les défavorisés tandis qu’une évaluation prenant également en compte le contenu et la 
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forme des réponses définitionnelles réduirait fortement les écarts de performances entre élèves issus 
de contextes sociaux et cognitifs pluriels. Notre recherche met en tension nos manières de penser 
l’évaluation des différentes facettes du vocabulaire des enfants et nous invite à explorer plus avant 
les mécanismes socio-cognitifs en jeu dans des contextes sociaux et cognitifs hétérogènes.  

Mots clés : évaluation, lexique, classes sociales, handicap cognitif  
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(COM n°57) Mise en œuvre de l’évaluation par compétences en cycle 3 dans un réseau 
d’éducation prioritaire : l’activité des enseignant.e.s au carrefour de multiples dilemmes  

Fabienne Brière et Laurence Espinassy 

**Résumé court** 

Notre communication concerne l’activité d’enseignant.e.s de cycle 3 confrontés à la mise en place de 
l’évaluation par compétences en réseau d’éducation prioritaire. L’évaluation par compétences 
préconisée par les prescriptions du système éducatif cherche à valoriser les réussites des élèves en se 
focalisant sur les processus d’apprentissage et non sur la performance (Droyer et Jorro, 2019). Notre 
recherche de type collaboratif (Desgagné et Bednarz, 2005) s’intéresse aux effets et aux processus 
sous-jacents à la mise en place d’un tel type d’évaluation à l’échelle d’un territoire géographique et 
scolaire caractérisé par différents contextes et milieux présents au sein du cycle 3 (classes de primaire 
et secondaire) et du réseau d’éducation prioritaire (un collège, quatre écoles). S’inscrivant dans une 
double orientation théorique, ergonomique et didactique, (Brière-Guenoun et Espinassy, 2020), la 
démarche méthodologique repose sur le croisement de différents corpus : un entretien collectif 
préalable, des observations et enregistrements filmés ou photographiés en classe supports 
d’entretiens en auto-confrontation simples et croisés, retour au collectif. Elle vise à mettre au jour les 
savoirs de métier disciplinaires ou transversaux, ainsi que les dilemmes sous-tendant l’activité 
évaluative des enseignant.e.s. Les principaux résultats révèlent des usages différenciés de dispositifs 
apparement partagés, associés à l’acquisition des compétences transversales communes. Les modes 
de régulation spécifiques génèrent des dilemmes récurrents entre différenciation individuelle et 
conduite des apprentissages de tous les élèves, sens des apprentissages et contrôle de la classe, 
évaluation individualisée ou collective, acquisition de compétences transversales ou disciplinaires. 
Les enseignant.e.s sont parfois amenés à privilégier le fonctionnement de nouveaux outils au 
détriment de leur qualité formative liée aux processus d’apprentissage. Finalement, la mise en œuvre 
de l’évaluation par compétences en cycle 3 traduit des difficultés enracinées dans des cultures de 
métier différentes (1er/2nd degrés, différentes disciplines) qui empêchent l’établissement d’une 
continuité dans le parcours des élèves au sein du réseau. 

**Résumé long** 

Nous nous intéressons à l’activité d’enseignant.e.s de cycle 3 confrontés à la mise en place de 
l’évaluation par compétences en réseau d’éducation prioritaire renforcé, dans le cadre d’une 
recherche permise par une convention entre rectorat et institution de recherche (Brière-Guenoun et 
Espinassy, 2019a). Face aux effets négatifs des évaluations centrées sur la performance, comme le 
décrochage scolaire (CNESCO, 2014 ; Merle, 2012), l’évaluation par compétences cherche à valoriser 
les réussites des élèves en mettant l’accent sur les processus d’apprentissage suscités par la résolution 
de tâches significatives et complexes (Droyer et Jorro, 2019 ; Mottier Lopez et Figari, 2012 ; Rey, 
2012). Si les prescriptions éducatives valorisent ce déplacement des modalités évaluatives en lien avec 
l’acquisition du socle commun de compétences, de connaissances et de culture en France (MEN, 2013, 
2015), leur mise en œuvre questionne l’agir évaluatif des enseignant.e.s (Mottier Lopez, 2017). Par-
delà la diversité des méthodes utilisées, l’accompagnement des élèves dans leurs apprentissages face 
aux obstacles rencontrés suppose de nombreuses régulations in situ, un travail collaboratif entre 
élèves notamment grâce à l’auto-évaluation (Campanale, 2007 ; Zilberberg, 2019). Nous 
questionnons ici les effets et les processus sous-jacents à la mise en place d’un tel type d’évaluation à 
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l’échelle d’un territoire géographique et scolaire caractérisé par différents contextes et milieux 
présents au cycle 3 (classes de primaire et de secondaire) et dans le réseau d’éducation prioritaire 
(un collège, quatre écoles).  

Notre recherche collaborative repose sur une co-construction de savoirs en contexte authentique 
grâce au travail conjoint des chercheurs et des praticiens (Desgagné et Bednarz, 2005 ; Brière-
Guenoun et Espinassy, 2019b). Elle emprunte ses fondements aux « interventions-recherches » 
caractérisées par leur visée développementale dans un milieu de travail spécifique (Saujat et Félix, 
2018) tout en s’inspirant des « ingénieries didactiques coopératives » centrées sur la conception/mise 
à l’épreuve de dispositifs d’apprentissage (Morales, Sensevy et Forest, 2017). S’inscrivant dans une 
double orientation théorique, ergonomique et didactique, elle vise à identifier d’une part les savoirs 
en circulation dans la mise en place de l’évaluation par compétences et d’autre part les ressorts de 
l’activité envisagés comme source de développement du pouvoir d’agir des enseignant.e.s (Brière-
Guenoun et Espinassy, 2020). Sur le plan méthodologique, après avoir mis en évidence les 
préoccupations des enseignant.e.s lors d’entretiens collectifs, des séances en classe ont été observées 
puis filmés ou photographiés avec six enseignant.e.s du second degré dans des classes de sixième 
dans différentes disciplines scolaires (français, histoire-géographie, mathématiques et arts 
plastiques) et deux professeures des écoles intervenant sur des doubles niveaux (CM1-CM2). Ces 
enregistrements ont servi de support à des entretiens d’auto-confrontation simples (ACS) puis 
croisés (ACC) suivis de retours au collectif afin d’amener les enseignant.e.s à analyser puis confronter 
les manières spécifiques dont ils conçoivent et conduisent les dispositifs d’évaluation par 
compétences. Les leçons filmées et les ACS ont permis l’investigation des modalités de conduite de 
l’évaluation et d’engagement subjectif des acteurs au travail (Faïta, 2011). L’analyse des ACC a 
consisté à faire émerger des controverses professionnelles, des débats de normes et de valeurs 
(Schwartz, 2000) suscités par l’usage d’outils d’évaluation et leurs rapports aux savoirs étudiés. Elle 
a été prolongée par un travail au sein du collectif basé sur les séquences filmées. La confrontation des 
analyses des différents corpus a ainsi mis au jour : les savoirs en circulation dans les outils 
d’évaluation mobilisés, constitués de savoirs de métier et savoirs didactiques, ces derniers se 
décomposant eux-mêmes en savoirs disciplinaires ou transversaux ; et les controverses entre 
enseignant.e.s ainsi que les dilemmes sous-tendant leur activité.  
Les principaux résultats montrent que les enseignant.e.s sont préoccupés par la prise en compte de 
tous les élèves, la mise à distance vis-à-vis de ses propres pratiques et le partage d’expériences entre 
collègues. Ces préoccupations partagées révèlent aussi l’existence de plusieurs outils ou dispositifs 
d’évaluation apparemment identiques comme les « Îlots bonifiés » et les « ceintures » associés à 
l’acquisition des compétences communes (maîtrise de la langue, acquisition de valeurs civiques et 
morales, etc.). Mais l’observation de la conduite de l’étude atteste d’usages différenciés de ces 
dispositifs partagés. Par exemple, alors qu’en histoire-géographie, une enseignante organise les îlots 
à partir de thématiques et de niveaux de difficulté différenciés selon les élèves, en « apportant un 
étayage particulier selon les groupes », l’autre enseignant propose un travail identique à chacun des 
îlots dont il contrôle l’avancée en circulant dans la classe. Pour les deux professeurs des écoles, les 
leçons reposent sur la mise en place d’une multitude de dispositifs associés à diverses modalités de 
travail visant à « impliquer tous les élèves » (auto évaluation, tutorat, auto-correction ou échanges 
entre élèves). Cette superposition d’outils chronophages interroge leur lisibilité pour les élèves mais 
également leur fonctionnalité didactique. Au-delà d’un apparent consensus initial, les séances 
collectives traduisent les nécessaires évolutions et reconfigurations auxquelles chacun des acteurs 
procède dans la perspective d’une véritable appropriation des compétences chez tous les élèves. Si 
tous soulignent l’importance de se focaliser davantage sur la différenciation pédagogique et les 
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conditions d’acquisition des compétences, ils divergent au sujet des valeurs sous-jacentes au dispositif 
des « ceintures » : le risque est grand d’un glissement d’une logique « d’évaluation bienveillante » à 
celle de la mise en concurrence individualiste des élèves. Ainsi, les modes de régulation spécifiques 
génèrent des dilemmes récurrents entre prise en compte de tous les élèves et différenciation 
individuelle, sens des apprentissages et contrôle de la classe, évaluation individualisée ou collective, 
acquisition de compétences transversales ou disciplinaires. Les résultats mettent également en 
évidence des obstacles récurrents liés au caractère chronophage de la démarche d’évaluation par 
compétences qui nécessite la construction de nouveaux outils et le recours massif aux ressources 
extérieures. L’usage de nouveaux outils amène parfois les enseignant.e.s à perdre de vue leur fonction 
formative qui appelle à s’intéresser de près aux processus d’apprentissage (Mottier Lopez, 2015, 
2017). Au-delà, la mise en œuvre de l’évaluation par compétences en cycle 3 traduit des difficultés 
enracinées dans des cultures de métier différentes (1er/2d degrés, différentes disciplines) qui 
empêchent l’établissement d’une continuité dans le parcours des élèves au sein du réseau. 

Mots-clés : activité, cycle 3, évaluation par compétences, savoirs, réseau d’éducation prioritaire 
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(COM n°58) LE CONCEPT D’ERREUR DANS L’ENSEIGNEMENT DES ARTS 
PLASTIQUES ET VISUELS (APV) POUR ÉTUDIER L’AGIR ÉVALUATIF EN ACTE 
DES ENSEIGNANT-E-S AU SECONDAIRE GENEVOIS 
Yves Barblan 

**Résumé court** 

L’évaluation ne saurait être étudiée comme un simple produit (De Ketele, 2011) de comparaison et 
d’application positiviste d’un référé à un référent (Mottier Lopez & Dechamboux, 2017). C’est un 
processus dynamique lors duquel s’engage, selon Mottier Lopez et Dechamboux (2017), une 
dialectique co-constitutive fortement située entre référent et référé. Ceci implique que le jugement 
évaluatif de l’enseignant-e-x est lié à la « microculture » de classe (Mottier Lopez, 2016) ainsi qu’au 
contexte effectif des apprentissages. Vial (2001), propose un modèle de régulation systémiste dans 
lequel la norme n’est plus fixe mais provisoire permettant la réorientation des apprentissages. Dans 
une approche systémique ou contextualisée, l’évaluation est intégrée au processus d’enseignement 
et articulée aux situations d’apprentissages (Mottier Lopez, 2021). Qu’en est-il en Arts Visuels, où le 
référentiel est évasif en termes de contenus et de directives quant à l’évaluation ? Afin d’étudier les 
articulations entre situation didactique et agir évaluatif effectif, nous nous focaliserons sur le 
phénomène de l’erreur (Brousseau, 2001,2009), en raison de son caractère imprévisible, contextuel 
et problématique. Nous espérons répondre aux questions suivantes : quels types de régulations et de 
gestes didactiques sont privilégiés pour le traitement de l’erreur par les enseignant-e-x-s ? La 
reconnaissance de l’erreur in situ par les acteurs entraine-t-elle des ajustements du milieu didactique 
(en termes de ressources proposées) ainsi que des modifications du contrat didactique (en termes 
d’attentes relatives aux apprentissages et au rendu) ? Pour répondre à nos questions de recherche 
nous mobiliserons la théorie de l’action conjointe didactique (Mercier et Sensevy, 2007) ainsi que des 
entretiens d’explicitation (Vermersh,1994) sur un corpus vidéo de séquence didactique. La 
triangulation de cette technique d’entretien et de cette théorie semble pertinents pour rendre compte 
du dynamisme du système didactique et des raisonnements, prises de décisions internes mis à 
l’œuvre par les enseignant-e-x-s dans leur agir effectif.  

**Résumé long** 

Le plan d’étude romand, document référentiel dans le cadre de l’enseignement Genevois, promeut 
des valeurs constructivistes de « développement de la personnalité par l’accès à la culture à travers 
le processus créatif » (PER, 2010, p.5) mais ne donne que peu de prescriptions quant au programme 
et aux contenus (Grivet Bonzon & Márquez, 2018) à enseigner en APV. L’expression artistique est 
perçue comme phénomène social et culturel (Mili, 2012) ayant pour finalité le développement de la 
personnalité des élèves à travers les ressources élaborées pour et dans leurs activités.  
Le système macro-contextuel des Arts Plastiques et Visuels (APV) ancre son enseignement et son 
évaluation dans une fonction résolument formative, au sens d’évaluer pour améliorer une action en 
cours (De Ketele ,2006, 2010). Il semblerait que les régulations systémistes, réorientation des 
processus singuliers dans la réalisation des actions en fonction non plus d’une norme fixe mais 
d’utilisation rapide de références diverses permettant d’avancer (Vial, 2001), trouvent dans 
l’enseignement des APV un terrain propice pour être convoquées dans le phénomène d’apprentissage 
/évaluation. 
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Plusieurs analyses (Gaillot, 1987, 2004 ; Márquez, 2018 ; Geiser, 2011) démontrent que les 
enseignant-e-x-s, sous couvert d’objectivité, privilégient des tâches techniques évaluées 
sommativement par retrait de points et soumises aux gouts esthétiques de l’évaluateur-ice-x. Alors, 
qu’en formation les futur-e-x-s enseignant-e-x-s peinent à articuler fonction et démarche de 
l’évaluation (De Ketele, 2010, 2011) aux contenus et activités des apprentissages et que deux études 
sur l’évaluation (à paraitre), de praticiens genevois du primaire et du cycle (secondaire 1), semblent 
se focaliser sur la recherche d’outils (guide de critères) dans une logique Top and down, il nous 
semble capital de mener des recherches sur l’évaluation située des apprentissages en APV pour 
décrire les corrélations entre phénomène d’enseignement / apprentissage et processus d’évaluation. 
La signification de l’erreur nous semble être une entrée prometteuse pour rendre compte des 
apprentissages des élèves et de l’agir évaluatif effectif. Pourquoi ? D’une part, comme le fait 
remarquer Brousseau (2001), « l’erreur doit être reportée à une connaissance ou un savoir déterminé 
qui permettent de la concevoir » (p.3) et d’autre part, selon le même auteur (1980), si l’on ne veut 
pas mettre uniquement l’erreur à charge de l’élève, il est nécessaire de prendre en considération les 
situations didactiques. Pour Reuter (Reuter & al, 2013) l’erreur est cause et effet d’un dispositif 
didactique et « traitable » dans ce même dispositif. Nous faisons l’hypothèse que l’énonciation et le 
traitement de l’erreur dans une pratique d’« atelier » impliquant un rôle fondamental de dévolution 
(au sens de Brousseau, 1998), nous aidera à expliciter l’élaboration des ressources permettant la 
construction des savoirs, la progression des apprentissages et leurs évaluation dans une optique de 
tâche expressive. 
Nous articulons deux questions quant au processus évaluatif situé en APV : 
La reconnaissance in situ de l’erreur par les acteurs entraine-t-elle une modification du milieu 
didactique (en termes de ressources proposées) et du contrat didactique (en termes d’attentes 
relatives aux apprentissages et aux rendus) ? 
Quels types de régulations / gestes didactiques sont privilégiés par les enseignant-e-x-s pour traiter 
l’erreur ? 
 Nous adopterons la théorie des situations didactiques de Brousseau (1998-2011) qui modélise 
l’ensemble complexe des conditions et des interactions qui se nouent dans une situation 
d’enseignement entre maître-élève-savoir permettant la production, la communication et, nous 
ajoutons, l’évaluation des savoirs. 
Compte tenu du caractère contextuel des savoirs en APV, nous nous intéresserons fortement aux 
milieux didactique (Brousseau1998) et aux contrats didactique (made-Escot, 2007), qui régissent les 
situations didactiques. 
Au vu du caractère peu prescriptif des instructions officielles nous nous soucierons particulièrement 
du phénomène de transposition didactique interne en observant les moyens didactiques mobilisés 
par les enseignant-e-x-s pour créer « les conditions de possibilité de l’apprentissage » (Chevallard, 
1986, p.8).  Étudier la reconfiguration des savoirs issus de la pratique sociale de référence (Martinand, 
1986) ainsi que la transformation des objectifs officiels en critères d’évaluation devrait nous 
permettre de saisir la dialectique située entre référent / référé à l’œuvre dans le phénomène 
d’enseignement /apprentissage/ évaluation (Mottier Lopez et Dechamboux, 2017). 
Le concept de « microculture de classe » (Mottier Lopez, 2007, 2012,2015) nous permettra d’étudier 
la potentielle articulation entre processus d’apprentissages et processus d’évaluation ainsi que le type 
de régulations privilégiées par les enseignants pour signifier des erreurs. 
En raison de l’objectif de notre recherche, la manière dont sont formalisés, transmis et évalués des 
savoirs relatifs à l’expression, notre recueil de données sera basé sur deux sources. L’une reposera 
sur un corpus vidéo de séquences didactiques nous permettant d’observer l’émergence de l’erreur et 
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son impact sur le système didactique (Leutenegger, 2009) et l’autre sera issue d’entretiens 
d’explicitation (Vermersh, 1994) nous permettant d’accéder aux mécanismes internes de prises de 
décisions en acte des enseignant-e-x-s observé-e-x-s. 
Pour l’analyse de nos données filmiques, nous mobiliserons la théorie de l’action conjointe en 
didactique (Sensevy et Mercier, 2007). Les situations didactiques vues sous l’angle de 
« transactions » dialogiques faisant évoluer le contrat, le savoir, le milieu et le temps didactique nous 
permettra d’analyser finement les liens de causalités de l’erreur entre les actants et sur l’objet de 
savoir.  
Afin de rendre compte au mieux, de l’agir évaluatif effectif, de la dialectique entre les référents 
(formels /informels) et de la construction du savoir, nous articulerons l’analyse de notre corpus vidéo 
aux propos des enseignant-e-x-s recueillis lors d’entretiens d’explicitation (Vermersh, 1994).  
Cette technique d’entretien consiste à aider à la verbalisation des actions matérielles et / ou mentales 
mises en œuvre par un sujet lors d’une tâche effective (Vermersh, 1994). L’entretien d’explicitation 
permet de prendre en compte la dimension implicite du vécu et d’accéder à la subjectivité en acte par 
une description détaillée de l’action. Cette méthodologie favorise l’intelligibilité des multiples facettes 
de la pratique pratiquée. 
En raison de l’opacité des curricula et du caractère implicite des connaissances pratiques, la 
triangulation des méthodes nous semble nécessaire pour mettre à jour l’activité mentale de 
raisonnement, les critères lors de prise de décision, les objectifs réellement poursuivis ainsi que les 
savoirs et savoirs faire réellement mobilisés, se produisant parallèlement au geste professionnel des 
enseignant-e-x-s. 

Mots-clés : Didactique des Arts visuels, situation, référentiel, erreurs, évaluation. 
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(COM n°59) Métaphores conceptuelles et postures évaluatives de futures 
enseignantes 

Katarina Gvozdic, Stéphanie Naud and Walther Tessaro  

**Résumé court** 

L’analyse des métaphores permet de dégager certains postulats qui sous-tendent les conceptions des 
enseignant.es vis-à-vis de leur métier. Si leurs pratiques en classe découlent de ces métaphores 
structurantes, le lien entre leurs conceptions du métier et ces pratiques est un terrain encore ouvert 
à l’exploration. Dans la perspective d’associer métaphores conceptuelles et postures évaluatives, nous 
nous sommes demandé quelles étaient les conceptions dominantes de futures enseignantes et 
comment celles-ci pouvaient évoluer au cours de la formation initiale en enseignement primaire. 
L’hypothèse générale suppose une meilleure compréhension des différentes fonctions et visées de 
l’́ évaluation au fil de la formation, avec, comme conséquence, l’identification de plusieurs postures 
évaluatives au sein d’une même séquence d’enseignement ainsi qu’une mobilisation plus fréquente 
de plusieurs postures simultanément. Nous avons défini quatre postures, considérées comme une 
configuration de gestes. Chacune de celles-ci a été déclinée en deux postures plus spécifiques, qui se 
distinguent par des gestes différents tout en répondant au même dessein, `a la même logique 
d’intervention et étant soutenues par la même valeur. Nous avons ensuite construit des métaphores 
pour les illustrer. Trois moments de la formation ont été identifiées pour faire passer un 
questionnaire comportant une vignette. Il apparaît qu’̀ a la veille de l’entrée dans le métier, les 
futures enseignantes privilégient le soutien des élèves dans la progression de leurs apprentissages, 
dans une visée formative qui implique une adaptation des interventions selon les besoins. Seul un 
quart des participantes a choisi une seule posture. Enfin, plus d’une posture est choisie en moyenne 
par moment de séquence. Le questionnaire sera proposé à deux autres moments de la formation : à 
l’entrée puis au cours de celle-ci. Nous aurons ainsi l’occasion de rendre compte des résultats 
concernant ces données et pourrons d̀ es lors effectuer une analyse comparative avec ceux évoqués 
dans ce texte.  

Mots-Clés : Postures évaluatives, métaphores conceptuelles, formation à l’enseignement, conceptions des 
enseignantes  
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(COM n°60) Attentes, croyances et représentations de nouveaux étudiants 
de L1 à l’université de Bourgogne : bilan d’une recherche exploratoire  

Joelle Demougeot-Lebel, Cathy Perret & Loris Roy 

**Résumé court** 

Cette communication présente une recherche sur le rapport aux études, les 
représentations/croyances sur l’apprentissage, l’enseignement, les enseignants et le savoir à 
l’université d’étudiants bacheliers de l’année inscrits en Licence 1 (L1) à l’université de Bourgogne 
(uB).  Elle vise à mieux connaître ces jeunes qui sont 1) la première promotion issue de la réforme 
du baccalauréat (en France) et 2) ont connu deux années de lycée marquée par la pandémie de la 
COVID19. S’appuyant sur la participation de 2877 étudiants à une enquête menée à la rentrée de 
septembre 2021, cette communication expose les résultats de plusieurs séries de traitements 
statistiques établissant un profil moyen, des profils types et estimant les spécificités de 21 filières et 
celles liées au passé scolaire. L’une des hypothèses de cette recherche étant en effet de se demander 
si les différentes dimensions mesurées ne sont pas étroitement liées au profil scolaire des étudiants 
(filière et passé scolaire). Mais d’autres constats pointent également l’absence de diversité de ce 
nouveau public étudiant sur certaines dimensions. Cette communication invite à s’interroger sur les 
nouveaux profils des arrivants à l’université et propose une réflexion/discussion sur les défis 
auxquels sont aussi confrontés les enseignants de l’université pour accompagner ces nouveaux 
étudiants vers la réussite académique en lien avec leurs pratiques pédagogiques. Au-delà, les résultats 
questionnent sur nombre de points méthodologiques liés à la construction de l’enquête et au recours 
à des questions issues de questionnaires éprouvés dans la recherche et finit par proposer de nouvelles 
mesures sur les thématiques de cette recherche. En conclusion, les actions réalisées à l’UB à partir de 
cette recherche en termes d’information des équipes pédagogiques, de réflexion pour la formation et 
l’accompagnement pédagogique et enfin de renouvellement du dispositif institutionnel d’évaluation 
des enseignements et des formations par les étudiants à l’université de Bourgogne sont présentées 
et discutées en s’appuyant sur une série d’évaluations.  

**Résumé long** 

Nombre de recherches s’intéressent à l’entrée à l’université considérée comme une période 
d’adaptation et de transition. Cette période, définie par Coulon (1997) comme le temps de 
l’apprentissage du « métier d’étudiant », est d’autant plus difficile qu’elle s’accompagne de la gestion 
de multiples aspects nouveaux pour l’étudiant (Credé et Niehorster, 2012). L’étudiant doit ainsi 
s’adapter à son environnement d’études et répondre aux attentes et aux exigences pédagogiques. 
C’est aussi une période de construction d’une sociabilité étudiante, ajoutant à l’affiliation intellectuelle 
une affiliation sociale (Jellab, 2011 ; Paivandi, 2016). Dans la littérature, la transition universitaire est 
abordée en se concentrant sur 1) les facteurs individuels de la persévérance et de la réussite avec des 
facteurs tels que que le passé scolaire, le niveau socioéconomique, la motivation et les stratégies 
d’apprentissage (Dupont, De Clercq & Galand, 2016 ; Duguet, Le Mener & Morlaix, 2016 ; Richardson, 
Abraham, & Bond, 2012) ou 2) sur les obstacles tels qu’ils sont vécus par les étudiants (De Clercq, 
Galand, Dupont, & Frenay, 2013, De Clercq & Perret, 2020). Afin de mieux comprendre les défis 
rencontrés par l’étudiant lors de cette première année et d’offrir une vision plus claire des différents 
enjeux de l’ajustement académique (Noyens, Donche, Coertjens, & Van Petegem, 2017), cette 
recherche s’inscrit 1) dans une perspective différente, en cherchant à mieux connaître les étudiants 
avant leurs premiers cours, soit avant même l’entrée dans le « métier d’étudiant » et 2) à connaitre 
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un public étudiant nouveau dans le sens où il est le premier issu de la réforme du baccalauréat et a 
connu deux années de lycée marquées par la pandémie. 
Plus spécifiquement, notre recherche s’intéresse au rapport aux études de ces étudiants, à leurs 
représentations/croyances sur l’apprentissage, l’enseignement, les enseignants et le savoir à 
l’université. Elle permet aussi d’initier une réflexion sur les défis auxquels sont aussi confrontés les 
enseignants de l’université pour accompagner ces nouveaux étudiants. Fruit d’une collaboration 
entre les universités de Bourgogne (France) et de Namur (Belgique), cette recherche s’appuie sur la 
construction d’un questionnaire de 28 questions issues largement de questionnaires éprouvés lors 
de recherches antérieures (Baker & Siryk, 1989 ; Philippe, Romainville & Willocq 1997 ; Schommer, 
1990 ; Schraw, Bendixen & Dunkle, 2002). Des questions sur le passé scolaire et sur la filière 
d’inscription ont été introduites pour tenir compte de la pluralité des contextes scolaires. En effet, 
l’une des hypothèses de cette recherche étant en effet de se demander si les différentes dimensions 
mesurées ne sont pas étroitement liées au profil scolaire des étudiants (filière et passé scolaire).  
A l’UB, 2788 arrivants en L1 de 21 filières (70% des néobacheliers de L1 2021-22) ont répondu à une 
enquête en ligne durant les séances du tutorat de la rentrée 2021.  Les constats relatifs au passé 
scolaire soulignent la diversité du public ayant des profils plus variés que les précédentes générations 
(ancienne formule du baccalauréat). Les premiers constats issus de l’exploitation des 28 questions 
permettent d’établir un profil moyen des étudiants arrivant à l’université. La confrontation de profils 
avec d’autres travaux permet d’apprécier dans quelle mesure ce public étudiant est nouveau. Ces 
premiers constats permettent également de rendre compte de l’absence diversité de réponses des 
étudiants sur certaines questions. D’une part, ceci interroge sur la pertinence de certaines questions 
pour la génération actuelle d’étudiants. D’autre part, il apparaît 70,9% des étudiants donnent 
toujours une réponse positive à 5 affirmations bien qu’il existe des singularités liées au passé scolaire. 
En recourant des tests de comparaisons de moyenne pour les 28 questions (hors passé scolaire), la 
deuxième étape de l’étude statistique montre deux résultats : 1) les étudiants arrivant à l’université 
se singularisent selon les filières et 2) certaines dimensions de l’entrée à l’université sont plus 
affectées par des différences entre les filières que d’autres. Le recours à une série de modélisations 
économétriques permet de mieux apprécier les spécificités de chaque filière, en prenant en compte 
le passé scolaire. Enfin le recours à des analyses statistiques de type clusters permettra dans une 3ème 
étape (en cours de réalisation à la date de soumission de cette communication) de voir dans quelle 
mesure ces spécificités de filières sont à dépasser ou non, en raison de l’existence de différents profils-
types présents ou non dans toutes les filières.    
Cette tentative d’appréhension de nouveaux publics étudiants a été menée dans une perspective 
exploratoire. Un des aspects de cette recherche est encore à étudier : il s’agit des réponses à la 
question ouverte (« Quelles sont les trois actions principales que vos enseignants pourraient mettre 
en œuvre pour vous aider à réussir votre projet d’études (en lien avec l’apprentissage, l’enseignement 
et les enseignants ? »).  Mais la discussion de ces résultats en lien les pratiques pédagogiques permet 
d’aborder 1) les défis auxquels sont confrontés les enseignants de l’université pour accompagner ces 
nouveaux étudiants vers la réussite académique et 2) de dépasser une vision de la transition 
universitaire liée seulement à l’étudiant. Par ailleurs, cette recherche s’appuie sur une collecte 
d’informations élaborée en se référant à des questionnaires dont aucun n’a été reproduit dans son 
intégralité, le choix ayant été fait de prendre seulement quelques questions considérées comme 
pertinentes par les différents partenaires de cette recherche avec des contraintes fortes en termes de 
temps de préparation et longueur du questionnaire. Seuls les résultats de l’UB sont présentés dans 
cet article. Mais l’un des enseignements de cette recherche est aussi que certaines questions 
reconnues et éprouvées dans la recherche peuvent désormais apparaître inappropriées pour montrer 
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des différences entre les étudiants. En outre, il paraît nécessaire de désormais de renouveler cette 
enquête avec d’autres mesures sur le rapport aux études des étudiants, leurs 
représentations/croyances sur l’apprentissage, l’enseignement, les enseignants et le savoir à 
l’université.  
Au-delà, cette recherche avait également pour objectif de :  

1. donner des informations nouvelles aux équipes pédagogiques,  
2. de réfléchir sur les pratiques pédagogiques avec les enseignants de L1,    
3. et renouveler le dispositif institutionnel d’évaluation des enseignements et des 

formations par les étudiants.  
Les actions conduites dans ces trois directions seront discutées en conclusion en s’appuyant sur une 
série d’évaluations.  

Mots-clés : rapport aux études, représentations/croyances, enseignement, université, bacheliers  
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(COM n°61) Projet ”NCU D.Clic” : Une construction expérimentale et 
concertée d’un de bord d’indicateurs de suivi de la réussite étudiante en 
licence  

Laurence Eydoux and Emilie Vannier 

**Résumé court** 

Nous présenterons ici une démarche progressive et expérimentale d’évaluation d’un dispositif de 
transformation des licences initié dans une université française, qui a obtenu en 2018 un financement 
de l’ANR [1] dans le cadre de l’action ”Nouveaux Cursus à l’Université” (NCU) : l’appel à projet de 
l’ANR vise la transformation des formations dans les établissements d’enseignement supérieur par 
une approche professionnalisante et un accompagnement renforcé des étudiants. Dans la même 
période, la loi Orientation et Réussites des Etudiants (ORE) promulguée en mars 2018 avait pour 
objectifs de favoriser la réussite de tou.te.s les étudiant.e.s et d’éviter le décrochage scolaire, alors que 
les taux d’échecs sont élèves dans les premières années d’études supérieures (MESRI, 2020). Dans 
un contexte d’́ évaluation croissante des politiques publiques, intégrant les politiques éducatives de 
l’enseignement supérieur, ce projet est soumis ̀ a une évaluation annuelle de l’ANR visant à estimer 
son efficacité au vu des fonds investis. L’ANR promeut également une auto-évaluation par la création 
d’indicateurs propres aux établissements d’enseignement supérieur impliqués dans l’action NCU. 
Nous rendrons compte de la méthodologie expérimentale menée pour le recueil des indicateurs ANR, 
et de certaines réflexions émanant de la confrontation des avis des parties prenantes, aboutissant à 
l’évolution des indicateurs ad-hoc de l’ANR et de ceux créés en interne par l’université. Au-delà d’une 
approche réflexive sur la constitution progressive d’un dispositif d’évaluation des formations, il s’agit 
de prendre de la hauteur, en revenant sur la démarche d’analyse contrastée du dispositif, entre 
indicateurs institutionnels ad-hoc et indicateurs spécifiques à l’établissement venant répondre aux 
objectifs stratégiques du projet. Enfin, ce texte aborde les limites de l’évaluation d’un système éducatif 
par l’intermédiaire d’indicateurs de performance, alors que l’université souhaite développer des 
indicateurs mesurant l’ensemble des réussites étudiantes. Cette réflexion s’appuiera sur une 
première ∗ Intervenant †Auteur correspondant :  

Mots-Clés : évaluation, réussite(s) étudiante(s), licences, méthode expérimentale, indicateur 
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(COM n°62) Evaluation de la connaissance conceptuelle et procédurale 
des fonctions dans le contexte Marocain  

Naceur Achtaich 

**Résumé court** 

La réforme du système d’évaluation des apprentissages mathématiques est un pilier majeur pour le 
développement de l’enseignement des mathématiques au Maroc. Dans une première étape essentielle 
du processus de réforme, les évaluations doivent s’adapter aux spécificités du contenu disciplinaire 
et touchent aux différents types de connaissances et non pas seulement aux connaissances 
opérationnelles automatisées. A cet égard, l’objectif de ce travail est de proposer un diapositif 
évaluatif, fiable et valide, adapté au curriculum marocain pour évaluer les différents types de 
connaissances liées au concept des fonctions qui sont : les connaissances procédurales et les 
connaissances conceptuelles. Nous visons encore l’analyse de la relation de causalité entre ces deux 
types de connaissances par le biais d’un modèle des équations structurelles. De plus, une analyse de 
corrélation a été faite entre la note de classe des élèves dans l’examen de l’analyse et leurs scores en 
chaque type de connaissance pour savoir si les évaluations proposées en classe reflètent leur niveau 
de connaissance procédurale ou conceptuelle. L’étude a été menée dans un lycée public de 
Casablanca, au Maroc. L’échantillon de l’étude est constitué de 336 élèves du lycée, âgés en général 
de 16 à 17 ans, enseignés par cinq différents professeurs de mathématiques. Un test diagnostic qui 
contient 23 questions a été distribué aux élèves pour une durée de deux heures. Les résultats 
indiquent que la plupart des participants ont montré de bonnes connaissances procédurales mais des 
connaissances conceptuelles faibles. La relation de causalité unidirectionnelle qui suppose que la 
connaissance procédurale est une condition nécessaire mais non suffisante pour la connaissance 
conceptuelle est supportée par les données collectées. En outre, les notes des élèves aux différents 
examens d’analyse proposés par leurs enseignants sont fortement corrélées avec leurs connaissances 
procédurales, alors qu’ils sont faiblement corrélés avec leurs connaissances conceptuelles.  

Mots-clés : évaluation, connaissance procédurale, connaissance conceptuelle, fonctions, modèle des équations 
structurelles 
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(COM n°63) DREAM’U : un projet NCU structurant guidé par une auto-
évaluation collective  

Stéphanie Mailles Viard Metz, Muhaymina Sedeki et Jean-Patrice Albrand 

**Résumé long** 

Si l’évaluation peut faire peur (Hadji, 2011), elle est aussi un moyen de conduire un processus finalisé 
vers une prise de décision (De Ketele, 2011). Ainsi, identifier au préalable les attentes d’une activité 
aide à préciser la démarche de mise en œuvre pour cheminer vers cet objectif. C’est dans ce cadre 
que la gestion d’un projet pourra se conduire et mener vers la réalisation d’actions efficaces pour 
l’atteinte d’un résultat satisfaisant, au regard des indicateurs préétablis au départ. Toutefois, lorsque 
le projet est de grande envergure, il se peut que la multitude d’actions conduites induise des biais et 
rende difficile la formulation d’objectifs à atteindre et l’analyse de leurs effets. Ils sont difficiles à 
observer sur le terrain alors même qu’une dynamique est présente et doit être évaluée. 
 Dans notre étude, nous nous intéressons au projet DREAM*U financé à Aix Marseille Université pour 
une durée de 10 ans par l’Agence Nationale de la Recherche en France et dont l’objectif principal est 
de développer l’autonomie de l’étudiant. C’est un projet universitaire structurant dans ses objectifs 
de formation et/ou de recherche, dans le développement de nouvelles pratiques de formations, de 
découvertes scientifiques mais aussi dans la mise en place de nouvelles modalités d’accompagnement 
et de travail. Autant d’actions à imaginer, créer dont les effets sont difficilement prévisibles alors 
même que les effets du projet sur le contexte universitaire doivent être évalués par les financeurs.  
Le projet repose sur un plan d’action composé de quatre missions : 
 ● faire évoluer l'architecture de l'offre de formation en proposant des cursus modulaires et le 
développement d’enseignements transversaux (Mission 1) ;  
● renforcer l'accompagnement des étudiants dès leur entrée à l'université grâce à un suivi 
individualisé et des dispositifs complémentaires de parrainage (Mission 2) ;  
● transformer les pratiques pédagogiques par le développement du numérique dans les 
enseignements et l'accompagnement des enseignants dans la mise en œuvre des pédagogies actives 
(Mission 3) ;  
● évaluer régulièrement l'impact du projet par le pilotage de la qualité et développer un programme 
de recherche ancré sur le terrain (Mission 4). Plus précisément, l'évaluation des retombées repose 
sur le déploiement d'un programme de recherche action propice à contribuer à sécuriser le 
déploiement du modèle et en optimiser l'impact. Le projet bénéficie en la matière d'un 
environnement scientifique très solide (structure fédérative de recherche regroupant 18 laboratoires 
dans les secteurs de l'enseignement, de l'éducation et de la formation) et implique largement les 
différents acteurs. Cette mission nous intéresse plus particulièrement dans le cadre de notre étude, 
elle est transversale aux trois premières.  
L’identification de l'évaluation comme une mission à part entière montre un intérêt des équipes pour 
cette dimension et son statut transversal rend possible une certaine souplesse dans sa mise en oeuvre. 
L’intégration d’un programme de recherche dans cette mission permet de considérer la démarche 
évaluative comme un processus scientifique qui construit la connaissance à travers des 
expérimentations, des observations situées et guidées. La recherche est ainsi vue comme une 
démarche autoévaluative de l’effet transformant du projet. 
Cette approche nous amène à aborder cette mission selon une démarche ergonomique (Barcellini et 
al, 2013 ; Bellies & François, 2016) qui vise à répondre aux besoins du terrain par une analyse et des 
solutions. Le projet étant d’envergure, l’application de cette démarche est imbriquée et itérative. Pour 
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répondre aux attentes, plusieurs dispositifs sont mis en place par des équipes distinctes. Chacun de 
ces dispositifs présente une singularité par ses objectifs mais aussi les publics, les outils, les actions à 
mener … Et plus globalement, c’est aussi une infusion ou fusion de l’ensemble de ces dispositifs entre 
eux qui va contribuer à la réussite du projet. Dans ce cadre, il s’agit donc : 
 1. de préciser les dispositifs actuels et futurs qui s’intègrent dans la réalisation du projet pour : ● 
répondre aux injonctions des financeurs sur des indicateurs génériques,  
● accompagner la gestion du projet et vérifier qu’il progresse selon les attentes ;  
2. de travailler sur un second niveau d’analyse au niveau des dispositifs pour : 
● analyser chaque contexte et les acteurs actuels qui y sont impliqués,  
● co-concevoir avec eux des éléments qui constituent l’évaluation, c’est-à-dire ce qui détermine la 
réussite ou l’échec du dispositif,  
● d’évaluer l’impact des éléments sur le terrain mais aussi plus indirectement sur le projet global 
DREAM’U,  
● de redéfinir éventuellement ou créer de nouveaux critères qui peuvent rendre compte de cette 
évaluation.  
Cette granularité est un moyen d’accompagner les différents acteurs dans une auto-évaluation des 
tâches qu’ils souhaitent conduire par des itérations et des modifications cycliques en fonction des 
différences entre les résultats attendus et ceux qui sont observés. Ce deuxième niveau d’analyse 
redonne un sens à l’évaluation et engage chacun à se questionner, notamment ouvrir la réflexion sur 
des problématiques de recherche. L’évaluation est ainsi abordée en tant qu’outil structurant d’un 
projet, elle se construit au rythme de l’avancée des tâches. Chaque acteur participe à son intégration 
pour s’en servir d’appareil réflexif. Notre communication présentera cette démarche, ses avantages 
et ses limites au regard d’un contexte universitaire français en transformation.  

Mots-Clés : Réussite étudiante, Évaluation, Accompagnement, Autonomie, Conception participative  
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(COM n°64) Appréhender la logique évaluative de professeur·es des écoles 
stagiaires à partir de leurs jugements sur une production d’élève en 
mathématiques  

SAYAC, N. 

**Résumé court** 

La communication que je propose s’appuie sur des données récoltées en formation initiale de 
professeur·es des écoles stagiaires de l’INSPE de Créteil durant l’année 2019-2020. Elle s’inscrit dans 
l’axe 1 du colloque ADMEE 21 car elle concerne l’agir évaluatif de professeur·es des écoles en 
formation initiale, à partir d’une situation scolaire fictive.  
Pour introduire une séance de formation portant sur l’évaluation en mathématiques, j’ai proposé à 
des étudiant·es fonctionnaires stagiaires (EFS) d’attribuer un nombre de points (sur 2 points) à une 
production d’élève de CE1 issue d’une recherche précédente et de justifier les points attribués. 
L’analyse des 572 réponses récoltées rend compte des différentes dimensions de rationalité des 
jugements émis par les professeur·es des écoles en lien avec leur logique évaluative (Sayac, 2017). 
Parce que le jugement émis par ces professeur·es dépend de leurs connaissances mathématiques et 
didactiques, mais également des connaissances professionnelles issues de leur expérience d’ancien·ne 
élève ou de professeur·e débutant·e, je le qualifie de jugement professionnel et didactique en 
évaluation.  
Une analyse didactique du problème proposé et de sa résolution sera proposée dans un premier 
temps suivi, dans un deuxième temps, d’un descriptif statistique et qualitatif des 572 réponses 
permettant d’explorer la logique évaluative des EFS. Dans un troisième temps, une analyse des 
arguments avancés par les EFS sera réalisée et exposée, permettant ainsi de dégager des pistes de 
formation à l’évaluation en mathématiques spécifiquement dédiée aux professeur·es du primaire.  

**Résumé long** 

La communication que je propose s’appuie sur des données récoltées en formation initiale de 
professeur·es des écoles stagiaires durant l’année 2019-2020. Elle s’inscrit dans l’axe 1 du colloque 
ADMEE 21 car elle concerne l’agir évaluatif de professeur·e s des écoles en formation initiale à l’INSPE 
de Créteil, à partir d’une situation scolaire fictive.  
Pour introduire une séance de formation portant sur l’évaluation en mathématiques, j’ai proposé à 
des étudiant·es fonctionnaires stagiaires (EFS) de l’Inspé de Créteil d’attribuer un nombre de points 
(sur 2 points) à une production d’élève de CE1 issue d’une recherche précédente et de justifier les 
points attribués. J’ai retenu cette production car l’élève a résolu le problème mathématique proposé 
par une procédure originale, qui n’était pas celle attendue par les professeur·es ayant conçu le 
problème. Mon intention était donc double : à la fois étudier dans quelle mesure les EFS du groupe 
était en capacité d’analyser une démarche de résolution de problème originale et à la fois d’éprouver 
leur jugement professionnel et didactique en évaluation (Sayac, 2017).  
L’étude en cours des 572 réponses récoltées vise plusieurs objectifs : 

- Préciser ce que j’entends par leur logique évaluative et jugement professionnel et didactique 
en évaluation 

- Analyser les différentes dimensions de rationalité des jugements émis par des professeurs 
des écoles en formation initiale ayant la charge d’une classe de cycle 2 à mi-temps en lien 
avec leur logique évaluative 

- Dégager des pistes de formation à l’évaluation en mathématiques 
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Pour ce faire, une analyse didactique du problème proposé et de sa résolution sera proposée dans un 
premier teps suivie, dans un deuxième temps, d’un descriptif statistique et qualitatif des 572 réponses 
permettant d’explorer la logique évaluative des EFS. Dans un troisième temps, une analyse des 
arguments avancés par les EFS sera réalisée et exposée, permettant ainsi de dégager des pistes de 
formation à l’évaluation en mathématiques spécifiquement dédiée aux professeur·es du primaire.  
1. Analyse didactique du problème donné et de la réponse de l’élève 
Le problème proposé est un problème de composition de trois états dont on recherche le résultat.  
Dans une classe de CE1, on a donné le problème suivant noté sur 2 points : 
Combien de points attribueriez-vous à cette production ?   ……………………/ 2 points 
Justifiez cette notation. 

Pour résoudre ce problème, l’élève doit nécessairement transformer 10 unités en 1 dizaine, qu’il/elle 
le réalise en effectuant une addition comportant une retenue ou bien d’une autre façon comme, par 
exemple, celle proposée dans la production exposée. Dans cette production, l’élève a représenté (I = 
1 dizaine, o = 1 unité) et additionner les différentes unités entre elles, en ayant pris soin d’effectuer 
la transformation imposée par les nombres proposés.  
2. Analyse des 572 réponses  
Comme le précise (Bauersfeld, 1994), un·e professeur·e débutant·e privilégie les anciennes méthodes 
et reproduit généralement le modèle de l’école traditionnelle. Dans le problème proposé, les EFS 
attendaient que l’élève effectue une addition posée, sans erreur. Pour attribuer le nombre de points 
qu’ils/elles estimaient juste, ils/elles ont dû analyser la production de l’élève pour comprendre et 
valoriser son raisonnement, mais aussi convoquer les référents qui leur ont semblé adaptés au 
problème posé et à son énoncé (Mottier Lopez & Morales Villabona, 2018). C’est à partir de cette 
analyse qu’ils/elles ont émis leur jugement exprimé sous la forme d’un certain nombre de points. 
Parce que ce jugement dépend de connaissances mathématiques et didactiques, mais également de 
connaissances professionnelles issues de leur expérience d’ancien·ne élève ou de professeur·e 
débutant·e, je le qualifie de professionnel et didactique en évaluation. Mais parce qu’il dépend 
également de facteurs individuels intégrant des croyances et des représentations sur les 
apprentissages et sur l’évaluation, je l’intègre à leur logique évaluative permettant de caractériser 
leur pratique évaluation en mathématiques.  
Un premier traitement statistique des réponses récoltées fait état d’une répartition des points 
témoignant de la diversité des notations proposées : 

2 points 1,5 points 1 points Autre (0- 0,5- 1, 25 – 1,70, etc.) 
379 (66,3%) 100 (17,5%) 75 (13,1%) 18 (3,1%) 
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Les justifications des points attribués laissent entrevoir toute la complexité de l’agir évaluatif des 
professeur·es des écoles débutant·es en matière de notation, mais elles nécessitent de construire un 
cadre d’analyse spécifique qui est actuellement en cours d’élaboration.  
A ce stade, je peux néanmoins présenter quelques justificatifs emblématiques du jugement 
professionnel et didactique en évaluation des professeur·es des écoles débutant·es :  
� Pour illustrer la nécessité de mobiliser des connaissances didactiques ou de réaliser les 

conséquences de leur déficit (Morris, 2001) :  
« Je lui donnerai 1 sur 2 car le schéma qu’il a réalisé ne correspond pas au résultat bien que le résultat 
soit correct. L’élève a réalisé le calcul suivant 3 + 7 + 2 + 3 + 2 + 1 = 18 ce qui correspond au résultat 
de son schéma. En revanche, on se demande comment il passe de 18 à 81 ». EFS A28 
« Le résultat est bon, mais je mets 1 point car je ne comprends pas la procédure » EFS P43 
� Pour illustrer les dilemmes auxquels sont confronté·es les professeur·es des écoles débutant·es : 
« Dans un premier temps, la réponse de l’élève est exacte et ce dernier a effectué une justification dans 
le rectangle dédié à cet effet. Néanmoins, dans cet exercice l’enseignant attend, certes une réponse si 
possible exacte, mais surtout une explication détaillée permettant la compréhension du raisonnement 
de l’enfant, afin d’accéder à ce résultat. Or, il me semble que la justification du calcul de l’élève est 
correcte toutefois, elle ne permet pas de comprendre parfaitement son raisonnement.  L’élève a-t-il 
comment par le nombre 23, 21 ou 37 ? Selon moi, il manque quelques précisions quant à sa façon de 
raisonner. L’exercice demandant une justification de son calcul, la note est donc de 1,5/2, si seul le 
résultat avait été demandé alors la note de 2/2 aurait été attribuée ». EFS G12  
� Pour illustrer les référents convoqués :  
« Seulement la moitié des points car nous n’avons pas le calcul, mais seulement la réponse. Nous 
comprenons le schéma, mais le calcul demandé n’est pas présent. La réponse étant donnée, il faut 
rester bienveillant et donner la moitié des points car le raisonnement est quand même illustré » EFS 
J93.  
Lors de la présentation au colloque, je présenterai une analyse plus aboutie des réponses des EFS 
ainsi que des pistes pour la formation initiale des professeur·es des écoles.   

Mots-clés : jugement, didactique, primaire, mathématiques 
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(COM n°65) Appropriation d’une démarche d’évaluation différenciée chez 
des enseignantes œuvrant auprès d’élèves ayant un trouble du spectre de 
l’autisme au 1er cycle du secondaire.  

Marie-Aimée Lamarche and Micheline-Joanne Durand 

**Résumé court** 

 L’évaluation des apprentissages d’élèves ayant un TSA est une tâche complexe pour les enseignants 
œuvrant auprès de ce type d’apprenants. Ces enseignants déplorent la difficulté à diversifier leurs 
stratégies d’enseignement et leurs modalités d’évaluation tout en respectant les profils cognitifs et 
les besoins de leurs élèves. Ce projet invite des enseignants du premier cycle du secondaire à 
s’approprier une démarche d’évaluation différenciée intégrée à l’apprentissage afin de documenter 
le développement de compétences en français, langue d’enseignement de leurs élèves. Pour ce faire, 
les enseignants sont appelés à expérimenter des pratiques pédagogiques réputées efficaces pour 
favoriser l’apprentissage chez ce type d’élève et à participer à l’élaboration d’un répertoire d’outils 
associé à la démarche d’évaluation intégrée à l’apprentissage. Sur une période d’une année complète 
(janvier 2020 à janvier 2021), trois enseignantes ont accepté de participer au projet en pilotant des 
activités pédagogiques différenciées et en développant des pratiques évaluatives alternatives. Une 
collecte de données qualitatives d’envergure a été réalisée tout au long de cette année 
d’expérimentation. Des données provenant d’entretiens, d’observations, de retours réflexifs et de 
partages réguliers entre les participants et la chercheuse principale ont permis une analyse 
approfondie suivant la méthodologie de l’étude de cas croisée. L’utilisation de deux cadres théoriques 
portant sur l’appropriation de pratiques et le recours aux fondements de trois théories explicatives 
du TSA ont permis de décrire le parcours d’appropriation des enseignantes ainsi que différentes 
pratiques évaluatives favorables pour élèves ayant un TSA. Les résultats préliminaires présentés dans 
le cadre de cette communication exposeront des exemples tirés de la pratique des enseignantes 
permettant d’illustrer l’évolution de leur parcours d’appropriation ainsi qu’une description de 
différentes pratiques évaluatives différenciées. 

Mots-Clés : pratiques évaluatives différenciées, enseignement au secondaire, trouble du spectre de l’autisme, 
adaptation scolaire, étude de cas 

  



Page 422 sur 526 
 

(COM n°66) Réforme du socle commun en France : en quoi les normes de 
l’évaluation des chefs d’établissement et des inspecteurs sont-elles 
différentes de celles des enseignants ?  

Yann Mercier-Brunel 

**Résumé court** 

Une  des réformes en France mise en œuvre à la rentrée 2016 au college  (grades 6 à 9) 
impose l’évaluation par compétences des élèves à partir d’un socle commun défini 
nationalement. Un  des  sujets  assez  peu traités  par  la  recherche  porte  sur  le  r̂ole  des  
cadres  locaux  de l’éducation nationale,  les  chefs d’établissement  et  les  inspecteurs 
pédagogiques régionaux disciplinaires,  et  la  fa̧ con  dont  ils  s’emparent  de la réforme 
pour  accompagner  les équipes enseignantes. Notre étude  porte  alors  sur  la  fa̧ con  dont  
ces  cadres  se représentent l’évaluation  scolaire, les  demandes  institutionnelles,  et  la  fa̧ con  
dont  ils  accompagnent  la  mise  en  œuvre  de  cette réforme.  Celle-ci vient modifier un 
certain rapport à l’évaluationt dans les faits pas toujours en adéquation avec leurs 
discours sur le sujet (Issaieva, Pini & Crahay, 2011).  Ils sont ainsi incites à renoncer à 
une évaluation uniquement centrée sur les paradigmes du contr̂ole (Vial, 2012), des 
produits et des classements (De Ketele, 2016) pour passer à un objectif de maitrise des  
ompétences nécessaires  à tout  citoyen, affichées    comme  un  but,  un  moyen  et  un  droit par 
l’État (rapport Thèlot, 2004), on sait que certains enseignants se sentient à l’étroit et 
questionnent  soit  la  pertinence  des référents utilisés  (Mottier  Lopez  &  Dechamboux,  
2017) soit développements évaluatifs  des  ”  arrangements évaluatifs ”  avec  des  forms 
d’évaluation jugées  trop rigides  ou  trop  peu pédagigiques (Merle,  2018).  Ainsi,  les  normes  
des  enseignants  sont  diverses. Nos données, portant sur des entretiens conduits auprès 
de 76 professeurs, 31 chefs d’établissement et 35 inspecteurs, nous permettent de mettre au 
jour la place des cadres dans le déploiement le déploiementle de la réforme du  socle  
commun,  leurs  représentations  et  leurs  normes  qui  constituent à la fois un élément 
d’engagement dans leur communauté professionnelle (Fournier, 2015) et une 
caractérisation de leur profession elle-m̂eme (Wittorski, 2015). 

 
**Résumé long** 

Ce 33e colloque de l’ADMEE-Europe souhaite interroger le réel pouvoir d’action des 
acteurs et actrices intervenant dans l’évaluation scolaire, soulignant les bouleversements 
dus aux con- ditions sanitaires.  Au-delà de ces bouleversements que l’on espère 
conjoncturels, l’évaluation scolaire fait l’objet d’un intér̂et politique régulièrement 
renouvelé, avec des réformes venant directement bousculer des pratiques enseignantes 
mais également demander un changement de  paradigme  (Vial,  2012  ;  De  Ketele,  2016). 
Un  des  sujets  rarement évoqués,  mais  qui s’inscrit selon nous parfaitement dans les 
questionnements du colloque, est le r̂ole des cadres intermédiares  de  l’Éducation  
nationale  qui  vont  être  à  la  fois  les  porteurs  des  intentions de  l’Institution  sur  
l’évaluation  scolaire,  les  garants  de  la  mise  en  œuvre  des réformes,  les accompagnateurs 
des enseignants sur le plan organisationnel mais également des contr̂oleurs de la mise en 
œuvre effective des réformes dans une dynamique d’efficacité (Barrère, 2009). 
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La situation de la France présente alors un certain nombre de caractéristiques 
particulièrement intéressantes. Tous d’abord, en 2015 unee réforme impose de modifier 
l’évaluation des élèves durant la scolarité  obligatoire,  et  l’État  cherche à faire évoluer  les 
pratiques  les  plus  traditionnaliste  de  cette période d’enseignement,  qui  se  trouve  au  
niveau  collège  (élèves de  11 à 16  ans,  grades  6 à 9). Si  ces réformes nécessitent  des  
modifications  profondes  des  pratiques évaluatives actuelles  des  enseignants  (Buisson-
Fenet  &  Pons,  2019), l’État  compte  particulièrement sur deux corps de cadres pour 
s’assurer de la réalité de ces modifications et pour accompagner les équipes : les chefs 
d’établissements et les inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-
IPR), specialists d’une discipline scolaire, qui accompagnent et contr̂olent les enseignants 
à l’échelles à l’́ echelle d’une académie. 
Notre étude porte alors sur la façon dont ces cadres se représentent l’évaluation scolaire, les 
demandes institutionnelles, et la façon dont ils accompagnent la mise en œuvre d’une 
réforme. Nous nous ciblerons sur la réforme du socle commun au collège, devant conduire 
les enseignants à évaluer par compétences, à modifier un certain rapport à l’évaluation 
dans les faits pas toujours en adéquation avec leurs discours sur le sujet (Issaieva, Pini 
& Crahay, 2011). Ils  sont ainsi  incites à renoncer  à   une évaluation  uniquement  centrée  
sur  des  retours chiffrés,  imposant  de  passer  d’un  objectif  d’acquisition  de  connaissances  
et  de  techniques  à un objectif de maitrise des compétences nécessaires à tout citoyen, 
affichées comme un but, un moyen et un droit par l’État (rapport Thélot, 2004). Or, on 
sait que certains enseignants se sentent à l’étroit et questionnent soit la pertinence des 
référents utilisés (Mottier Lopez & Dechamboux, 2017) soit développent des 
”arrangements  évaluatifs  ” avec des formes d’évaluation jugées trop rigides  ou  trop  peu  
pédagogiques  (Merle,  2018). Ainsi, les normes des enseignants sont diverses. 
Nous  nous  intéresserons  particulièrement  ici  aux  normes  qui  soustendent  la  façon  dont  
les cadres  peŗ coivent  les  pratiques évaluatives  des  enseignants  et  par  conséquent  la 
façon  dont ils les accompagnent, en lien avec les prescriptions nationales, et en lien 
avec les normes des  enseignants. Car ces  dernières  constituent  pour  les  enseignants à 
la  fois  un élément d’engagement dans leur communauté professionnelle (Fournier, 2015) 
et une caractérisation de  leur  profession  elle-m̂eme  (Wittorski,  2015)  dont  les  réformes  
permettent  de  mettre  au jours à la fois la sclérose et la plasticité (Lantheaume, 2016). 
Nos données reposent sur des entretiens conduits aupr̀ es de cadres et d’enseignants de 
collège, portant sur l’évaluation du socle commun, dans le cadre du master Management  
des organisations  scolaires  (MADOS),  porté  par  un  consortium  de  5  universités  
françaises  (ainsi  que du  Conservatoire  des  arts  et  métiers)  et  dirigé  par  Nathalie  Mons.  
76  professeurs,  31  chefs d’établissement  et  35  inspecteurs  ont été  interrogés  sur  les  
représentations  qu’ils  avaient  de la  réforme  du  socle  commun,  sur  l’intér̂et  d’une 
évaluation  reposant  sur  un  ensemble  de compétences pour les élèves, sur les difficultés 
dans cette évolution des pratiques. Nous cherchons à identifier  les normes  qui fondent  
leur culture et  leur posture relatives à l’évaluation scolaire  (Jorro,  2016), les différences 
et les points de convergence des cadres et des  enseignants, en quoi les premiers 
constituent-ils des soutiens ou des obstacles pour les seconds  et pour l’évolution de leurs 
pratiques évaluatives. 

Mots-clés : pratiques éducatives, norrmes, chefs d’établissements, inspecteurs 

Références bibliographiques 



Page 424 sur 526 
 

Barrère, A. (2009). Les directions d’établissement  scolaire  à l’épreuve de l’évaluation l̀ocale.  
Carrefours  de l’éducation,  28, 199-214. 
Buisson-Fenet, H. & Pons, X. (2019).  Responsable, mais pas redevable ? Gouvernance par  
les résultats  et  relations  d’accountability”  dans  les établissement  scolaires en France. Éducation  
et sociétés,  43, 41-56. 
De  Ketele,  J.-M. (2016). L’́ evaluation et  ses  nouvelles  tendances,  sources  de  dilemmes. 
Education permanente, 208, 19-32. 
Fournier,  S.  (2015). Les Pratiques  managériales  dans  les  EPLE  et  implication  des  
enseignants. Gestion et management public, 2 (2), 27-48. 
Francois,  F. (1991).  Le dialogue en maternelle.   Mise en mots et enchaînement.   Dans 
M.  Wirthner,  D.  Martin  &  Ph.  Perrenoud  (dir),  Parole étouffée,  parole libérée  (pp.  55-80). Neucĥatel, 
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(COM n°67) Le MOOC physique de l’ULiège : Un outil concret et motivant 
pour évaluer ses lacunes en mécanique et y remédier. 

Pierre-Xavier Marique and Pauline Toussaint 

**Résumé court** 

Au cours de notre experience d’enseignant en physique en première année de bachelier 
à l̀’ULiège, nous avons constaté des difficultés récurrentes chez les étudiants, et ce, quelle 
que soit la section d’études dans laquelle ils sont inscrits. Outre les difficultés classiques 
liées notamment à l’acclimatation à l’université, nous avons remarqué que les étudiants 
rencontrent souvent des difficultés à lier les modèles et theories enseignés dans le cadre de 
leur cours de physique avec le “monde réel”. Les étudiants sont par exemple souvent 
influences par des conceptions ou représentations alternatives qui  semblent  persister,  
m̂eme après un  premier apprentissage de la matièr dans l’enseignement secondaire. Pour 
répondre à ce constat et faciliter  la  transition  entre  les  enseignements secondaire  et 
supérieur dans le  cadre  des cours  de  physique,  nous  avons décidé de  concevoir  un  MOOC 
(Massive Open Online Course), c’est-à-dire un cours en ligne gratuit, ouvert à composé 
tous et  d’outils  interactifs. Ce type de support présente divers avantages : l’étudiant peut y 
”faire  son marché” en ne travaillant  par  exemple  que  les séquences présentant le  contenu 
dont il a besoin, et ce à n’importe quel moment. Nous avons voulu profiter du format 
du MOOC pour ”sortir la physique de la classe”, afin de rendre la matière  plus  concrète 
et amusante pour les étudiants. Nous sommes notamment allés à la rencontre de sportifs et 
nous avons étudié différentes situations de la vie courante afin d’illustrer le fait que la 
physique est bien présente partout. Nous avons également choisi de confronter les 
étudiants à leurs conceptions alternatives et autres représentations, ainsi qu’à  des  
confusions  courantes. Cette démarche a pour objectif de les déconstruire pour, ensuite, 
reconstruire la matière sur des bases plus solides. 

Mots-cĺ es : didactique de la physique, représentations alternatives, MOOC, vidéos interactives, 
autoévaluation 
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(COM n°68) Quel(s) facteur(s) favorise(nt) au mieux la maîtrise des 
concepts de base en mécanique en première année universitaire ? 

Marique Pierre-Xavier et Hoebeke Maryse 

**Résumé court** 

En septembre 2019, un test portant sur les conceptions rencontrées dans l’analyse du mouvement 
parabolique (cinématique) a été proposé à l’ensemble des étudiants de première année de l’Université 
de Liège (Belgique) ayant un cours de physique inscrit à leur programme. Ce test avait mis en 
évidence le fait qu’il n’y avait pas de différence significative dans la maîtrise des concepts liés à ce 
mouvement entre les différentes sections sondées (Marique et al., 2020). Or, il est raisonnable de 
penser qu’un étudiant inscrit en sciences ou en sciences de l’ingénieur avait choisi une option dans 
l’enseignement secondaire orientée davantage vers les sciences qu’un étudiant désirant suivre des 
études en sciences de la santé. Une exception peut toutefois être mise en évidence pour candidats 
médecins et dentistes qui doivent réussir un examen d’entrée pour accéder à ces études. Lors de cet 
examen d’entrée, ils sont interrogés sur huit matières dont quatre matières scientifiques 
(mathématiques, biologie, chimie et physique). Ces étudiants, issus presque qu’intégralement 
d’options « scientifiques », devraient a priori mieux maîtriser les concepts et les raisonnements de 
base en physique. Pour nous en convaincre, nous avons voulu rééditer l’expérience de l’an passé sur 
un questionnaire plus large afin de ne pas se limiter à l’étude d’un mouvement particulier, mais bien 
de balayer plus largement la physique enseignée en secondaire. Ce questionnaire a été élaboré sur la 
base de différents travaux de recherche portant sur les conceptions en physique (McCloskey et al., 
1980 ; Champagne et al., 1980 ; Caramazza et al., 1981 ; Clement, 1982 ; Thouin, 1985 ; Goldberg et 
McDermott, 1987 ; Closset, 1989 ; Viennot, 1996 ; Thornton & Sokolff, 1998 ; Daud et al., 2015 ; 
Lebrun & De Hosson, 2017) ainsi que des questionnaires élaborés dans le cadre du projet PhysPort 
de l’American Association of Physics Teachers (Force Concept Inventory, Mechanics Baseline Test, 
…). 
Le nouveau questionnaire comporte 31 questions réparties comme suit : 8 questions permettant de 
tracer un rapide profil de l’étudiant et 23 questions portant sur la physique, dont 21 sont des 
questions à choix multiples (4 propositions dont une seule bonne réponse). Deux questions ouvertes 
permettent également de justifier la proposition cochée à deux QCM. Les 8 questions de « profil » 
permettent, entre autres, d’évaluer le nombre d’heures de mathématiques et de physique présentes 
à la grille-horaire de l’étudiant lorsqu’il était en dernière année de l’enseignement secondaire mais 
également son niveau de motivation et d’intérêt pour le cours de physique. 

**Résumé long** 

En raison des mesures en application dans le cadre de la crise liée au coronavirus, tous les étudiants 
d’une même section ne pouvaient être présents ensemble et en même temps en amphithéâtre. Nous 
avons donc décidé d’organiser ce test diagnostique en ligne sur « ecampus », la plate-forme des cours 
en ligne de l’ULiège. Le test y était accessible durant neuf jours. Les étudiants n’avaient droit qu’à 
une seule tentative pour une durée maximale du test d’une heure. L’ensemble des questions était 
visible simultanément, permettant ainsi à l’étudiant d’organiser son travail comme bon lui semblait 
et de répondre aux différentes questions dans l’ordre qu’il souhaitait. 
Au total, 751 tentatives ont été enregistrées. Cela représente un taux de participation global de 49,3 
%. Les données recueillies ont été immédiatement rendues anonymes. Un filtre a été appliqué dans 
le but de ne conserver dans la base de données que les tentatives pour lesquelles des réponses étaient 



Page 427 sur 526 
 

apportées au moins à la moitié des questions du test (16 sur 31). De cette manière, 36 tentatives ont 
été éliminées, portant le nombre de tentatives jugées valides à 716. Le taux de participation effectif 
s’élève donc à 46,7 %, ce qui est jugé acceptable au vu du contexte. En effet, le fait de devoir présenter 
le test en ligne a éliminé de facto les étudiants inscrits plus tardivement, ceux-ci n’ayant pas encore 
accès la plate-forme de cours en ligne lors de la semaine de test. 
Dans un premier temps, seules les questions portant sur la mécanique ont été analysées. Des tests 
d’indépendance Khi carré ont été réalisés afin de mettre en évidence d’éventuelles corrélations entre 
la manière de répondre aux questions de mécanique étudiées et le profil de l’étudiant, notamment : 

- la section d’étude, 
- le fait d’avoir réussi ou non un examen d’entrée (quel qu’il soit), 
- le fait d’avoir réussi l’examen d’entrée aux études de médecine et dentisterie (le seul examen 

d’entrée où les étudiants sont interrogés sur la physique), 
- le nombre d’heures de mathématiques à la grille horaire en dernière année de l’enseignement 

secondaire, 
- le nombre d’heures de physique à la grille horaire en dernière année de l’enseignement 

secondaire.  
Parmi les onze questions étudiées, seules cinq d’entre elles ont permis de mettre en évidence une 
corrélation significative. Ces corrélations portent exclusivement sur la section d’étude et le fait d’avoir 
réussi l’examen d’entrée aux études de médecine et dentisterie (EXMD). Les autres questions ainsi 
que les autres modalités (nombre d’heures de mathématiques et de physique, examen d’entrée) 
présentent des valeurs p > 0,001 ou des coefficients d’association jugés trop faibles.  En analysant les 
cinq questions pour lesquelles des différences ont pu être constatées, il en ressort que les étudiants 
inscrits en médecine et en dentisterie, et ayant donc dû réussir l’examen d’admission EXMD, réalisent 
de meilleures performances que les autres. Cela est d’autant plus remarquable que le nombre 
d’heures de physique dans l’enseignement secondaire ne permet pas d’observer de différence 
significative. Il semblerait donc que le choix d’option dans l’enseignement secondaire n’ait pas de 
répercussion sur la maîtrise des concepts de base en mécanique, alors que les préparations 
spécifiques (cours préparatoires, …) à l’EXMD bien. 
D’ici au 33e colloque de l’ADMEE-Europe, les questions portant sur d’autres matières que la 
mécanique seront analysées. Les éventuelles corrélations avec les différents profils d’étudiants seront 
affinées, notamment en y intégrant la motivation. 
Par ailleurs, ces premiers résultats prendront une place importante dans les réflexions portant sur la 
création d’un MOOC (Massive Open Online Course) de physique visant à faciliter la transition entre 
l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur. 

Mots-clés : didactique de la physique, conceptions alternatives, profils, transition secondaire-supérieur, 
enseignement supérieur 
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(COM n°69) Évaluation d’un dispositif de stimulation de la flexibilité 
cognitive en situation de résolution de problème - Une étude en classes 
d’éducation prioritaire  

Eric Iacono, Hippolyte Gros and Evelyne Clément 

**Résumé court** 
L’objectif de cette étude est d’évaluer – en adoptant un paradigme pré-test/post-test– l’efficacité 
d’un dispositif d’apprentissage fondé sur le recours à la catégorisation comme exercice de 
stimulation de la flexibilité en résolution de problèmes. À la suite, de travaux menés sur les 
processus flexibles de découverte de solution (Clément, 2021), nous formulons l’hypothèse que 
stimuler la flexibilité cognitive des élèves en les incitant à envisager un m̂eme problème sous 
différents points de vue, aura un effet bénéfique effet sur la compréhension et la résolution des 
problèmes de proportionnalité. Le dispositif de stimulation consiste à  entraîner les élèves à 
catégoriser,  en  les  comparant, des  problèmes  analogues  partageant, ou non, des similitudes de  
surface.   Nous proposons de les entrâıner à identifier les structures profondes des problèmes en  
ignorant  les  effets  de contenus des énoncés (e.g Gros,  Thibaut & Sander,  2021). À   cette fin, le 
dispositif comprenait 96 problèmes présentant 24 habillages sémantiques différents distribués 
selon les quatre structures de problèmes quaternaires définies par Vergnaud (1983) : la 
multiplication; la division-partition; la division-quotition; la proportionnalité. À fin d’évaluer 
la pertinence de cette méthode pédagogique, nous avons constitué deux groupes d’élèves  issues 
du m̂eme réseau d’éducation prioritaire renforcé puis nous avons mesuré leurs progressions sur 
la base de tests standardisés auxquels ils ont été soumis avant et après les séances d’enseignement, 
qu’elles soient traditionnelles (groupe contr̂ole) ou issues de notre expérimentation (groupe 
expérimental) Évaluer ainsi notre intervention nous permet d’estimer l’ampleur de son effet sur 
les performances des élèves. Nos résultats montrent qu’entrâıner ls élèves à catégoriser les 
problèmes selon leurs structures profondes est bénéfique. Cela conforte l’idée qu’un enseignement 
fondé sur la prise en compte du changement de point de vue est une piste prometteuse pour 
aider les élèves à conceptualiser des notions mathématiques qui sont difficiles à mâıtriser. 

Mots-clés : évaluation, résolution de problèmes, flexibilité cognitive, catégorisation, éducation 
prioritaire  
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(COM n°70) Évaluations plurielles des représentations en mathématiques ; 
Quelles mesures pour sonder la compréhension des énoncés ? 

Gros, H. 

**Résumé court** 

Un enjeu central de l’évaluation en mathématiques consiste à estimer la compréhension des élèves 
en sondant les représentations qu’ils et elles construisent des notions et situations abordées en classe. 
Dans cette perspective, il est important d’identifier les indices permettant de révéler la nature des 
représentations mentales construites, afin de guider les élèves vers la construction d’une 
représentation experte. Nous proposons d’étudier la diversité des modalités d’évaluation des 
représentations mentales en mathématiques, en présentant une sélection d’études complémentaires 
réalisées autour de problèmes arithmétiques à énoncés verbaux.  

**Résumé long** 

Les problèmes que nous étudions ont été conçus afin d’admettre simultanément deux stratégies de 
résolution distinctes, toutes deux valides mais correspondant à deux manières de se représenter la 
situation décrite dans les énoncés (Gros, Thibaut, & Sander, 2021). Nous avons formulé l’hypothèse 
que l’emploi de certains termes sémantiquement chargés dans les énoncés permettrait de pousser 
les élèves vers l’une ou l’autre de ces représentations. Cette hypothèse s’inscrit dans la lignée de 
travaux sur les effets de contenu en mathématiques, selon lesquels les connaissances non 
mathématiques peuvent influencer les performances des élèves (Bassok, Chase, & Martin, 1998 ; 
Bassok, Wu, & Olseth, 1995 ; Gamo, Sander, & Richard, 2010 ; Thevenot & Barrouillet, 2015). Dans 
notre cas, nous avons émis l’hypothèse que la mention de durées, de distances, ou d’ascenseurs 
devrait amener les élèves à concevoir des situations dans lesquelles les données numériques sont 
ordonnées sur des axes et peuvent facilement être comparées les unes aux autres. On parle alors de 
représentation ordinale. À l’inverse, les problèmes mentionnant des sacs de billes ou des paniers de 
courses devraient évoquer des représentations ensemblistes, favorisant les stratégies de résolution 
fondées sur le calcul des sous-parties composant les ensembles mentionnés. On parle alors de 
représentation cardinale (Gros et al., 2021).  Afin d’estimer la validité de cette hypothèse, nous avons 
conçu une série de paradigmes d’évaluation des représentations construites par les élèves à la lecture 
des énoncés. Nous avons ainsi recueilli des données qualitatives et quantitatives lors de tâches de 
comparaison d’énoncés, de classification de problèmes, de production graphique, de résolution de 
problèmes, de reconnaissance et rappel d’énoncés, de jugement de solubilité, et d’évaluation de 
solution (Gros, Sander, & Thibaut, 2019, 2020 ; Gros, Thibaut, & Sander, 2015, 2017, 2021). Ces 
paradigmes ont permis le recueil d’indices comportementaux et physiologiques visant à concevoir 
un modèle fidèle de la nature des représentations construites. 
 Nous proposons de revenir ici sur l’une de ces études en particulier, afin d’illustrer comment 
différents indices peuvent être convoqués afin d’apporter des éclairages convergents sur les 
représentations mathématiques des élèves dans un contexte scolaire. Dans une étude auprès d’élèves 
de niveau 5P (CM2) (N = 59, M = 11,00 ans) nous avons proposé à chaque participant-e de tenter de 
résoudre une série de 12 problèmes, tous isomorphes et admettant deux stratégies de résolution : 
une stratégie en 1 étape, et une stratégie en 3 étapes. Pour chaque problème, il leur était demandé (i) 
de résoudre le problème en utilisant le moins d’opérations possible, (ii) de retranscrire sur le livret 
la liste des opérations utilisées pour résoudre le problème, (iii) de faire un schéma du problème qui 
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pourrait aider une autre personne à le résoudre. Nous souhaitions ainsi étudier les schémas et les 
stratégies de résolution proposées par les participant-es pour évaluer si, comme nous en avions fait 
l’hypothèse, la mention de certains termes (ascenseurs, durées, sacs de billes, etc.) dans les énoncés 
allait influencer la représentation mentale des problèmes et orienter le choix vers une stratégie de 
résolution particulière.  
À l’aide des opérations rapportées par les participant-es sur leur livret de réponse, nous avons 
identifié, pour chaque problème, s’il avait été : (i) correctement résolu en 1 étape, (ii) correctement 
résolu en 3 étapes), (iii) échoué. De même, deux codeurs indépendants ont procédé à une analyse en 
double aveugle des productions graphiques des participant-es. Pour chaque dessin, les codeurs 
devaient noter si celui-ci contenait des caractéristiques liées à l’ordinalité (par exemple, présence 
d’axes, d’intervalles, de graduations) et s’il contenait des caractéristiques liées à la cardinalité (par 
exemple, présence d’ensembles, de groupements d’éléments non ordonnés, etc.). Pour chaque 
problème résolu, nous avions ainsi une mesure de la stratégie de résolution déployée, une mesure du 
taux de cardinalité de la représentation, et une mesure du taux d’ordinalité de la représentation. 
L’analyse des résultats a permis de confirmer que la nature des représentations construites était 
directement dépendante du contenu sémantique des problèmes : les énoncés mentionnant des 
durées ou des distances étaient davantage représentés par des axes ou des intervalles, alors que les 
énoncés mentionnant des sacs de billes se traduisaient davantage par des schémas ensemblistes. En 
outre, la nature des représentations construites était elle-même liée au choix d’une stratégie de 
résolution – les représentations cardinales ensemblistes étaient davantage associées à des résolutions 
en 3 étapes, tandis que les représentations ordinales étaient majoritairement liées à des stratégies en 
1 étape.  Ainsi, le recours à une tâche de schématisation accompagnée d’une tâche de résolution a 
permis de mieux caractériser la nature des représentations construites par les participant(e)s et la 
manière dont ces différences de représentations mentales se traduisent en termes de performance 
de résolution. En croisant deux sources d’information distinctes sur la nature des représentations 
mathématiques construites par les participant(e)s, cette étude permet d’illustrer la pluralité des 
modes d’évaluation pouvant être convoqués à l’appui d’une démarche pédagogique. En effet, 
l’ensemble des problèmes présentés dans l’étude auraient pu être résolus avec la même stratégie en 
1 étape, mais le recours aux schémas et à la transcription des opérations menant à la solution a permis 
de mettre en avant une différence fondamentale dans la manière dont certains énoncés 
mathématiques sont représentés et abordés par les élèves. Dans cette perspective, l’usage régulier de 
tâches de schématisation pourrait intégrer les pratiques d’évaluation en mathématiques afin de 
permettre une meilleure compréhension de la nature des représentations construites par les élèves. 
L’enseignant(e) pourrait ainsi guider les élèves vers la construction d’une représentation experte, 
davantage polyvalente et permettant d’utiliser indifféremment l’ensemble des stratégies de 
résolution disponibles. 
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(COM n°71) Partage d’expériences sur l’évaluation formative en ligne : Limites 
technologiques et perspectives d’optimisation 
Abdelaziz Boumahdi  

**Résumé court** 

Assurément, l’évaluation demeure le maillon le moins développé dans un processus d’enseignement 
à distance et il s’avère très utile de capitaliser sur la base du retour d’expérience aux fins de combler 
les imperfections critiques au niveau des pratiques d’évaluation formative et les rendre plus adaptées 
aux interfaces numériques. Partant de ce fait, il nous incombe de mettre le point sur l’environnement 
de l’évaluation en ligne, ses mécanismes, outils, opportunités et défis et ce, pour évaluer dans un 
cadre plus global et synergique, susceptible de mettre l’accent sur la qualité des compétences 
acquises. Sans nul doute, cette dynamique alimente de manière féconde les réflexions sur la question 
d’évaluation, dans des contextes singulier et pluriel, en état de produire du sens à l’abri de toute 
forme d’évaluationnite. Ainsi, on tente de dévoiler les élans créateurs des enseignants-formateurs en 
termes de conception des outils d’évaluation émergents et appropriés aux solutions technologiques. 
Notre posture évaluative s’investit dans une logique de gestion des compétences, comme mesure 
d’anticipation des résultats avant la sommation. C’est un travail chronophage et épuisant qui relève 
de la pédagogie de maitrise et qui nécessite un effort plus résolu en matière de définition des besoins 
à satisfaire, de planification des trajectoires à emprunter, des familles de situations à traiter et des 
mécanismes de régulation à convoquer. Les résultats attestent des vertus de la technologie 
numérique sur l’amélioration de la qualité des scénarios pédagogiques et des aménagements spatio-
temporels. Toutefois, des insuffisances persistent notamment celles liées à l’évaluation au regard 
d’objectivité, d’équité, de marge de manœuvre pédagogique et d’adaptabilité des dispositifs. Ainsi, et 
dans le souci d’enrichir les évaluations réseautiques à travers le partage d’expérience, des points 
lumineux ont été identifiés par l’inventaire des pratiques d’évaluation émergentes en mesure de 
revigorer le collectif dans un contexte d’évaluation formative et d’impulser conséquemment le 
contrôle et l’accompagnement. 

Mots-clés : partage, retour d’expériences, dispositifs émergents, évaluation formative, technologie 
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(COM n°72) Titre Face à des situations évaluatives (avant, pendant et après), quelles sont 
les réactions des élèves ? 
Manuel Lollia 

**Résumé court** 

Des travaux montrent que des contextes d’évaluation normative peuvent induire une menace pour 
le sentiment de compétence de soi, générer une anxiété profonde, stress excessif et favoriser des 
comportements qui gênent l’accomplissement de tâches scolaires (Butera, Buchs, Darnon, 2011 ; 
Putwain, 2008). Selon Kuhl (1985), au lieu de chercher des solutions aux obstacles rencontrés durant 
la tâche, l’élève peut ruminer sur ses échecs passés, se désoler de sa situation, détourne son attention 
et ses ressources de l’action. Des enjeux évaluatifs priorisant la notation et la poursuite des objectifs 
de performance (Galand et Bourgeois, 2006) font partie des premières causes de l’anxiété (Wigfield 
et Eccles, 1989 ; Putwain, 2008 ; Merle, 2012) et du stress scolaire (Kyriacou et Butcher, 1993 ; 
Gallagher et Millar, 1996 ; Hesketh et al, 2010 ; Liu et Lu, 2011).  
En partant de ces travaux, nous avons souhaité savoir si l’évaluation sommative était source de stress 
chez des élèves dans l’enseignement secondaire dont les enjeux évaluatifs sont importants. Nous 
avons aussi cherché à déterminer si ce stress ressenti était lié aux divers aspects de l’apprentissage 
(motivationnels, émotionnels, cognitifs et métacognitifs). 
L’échantillon sur lequel a porté notre étude est constitué de 285 élèves guadeloupéens de collège en 
classe de Sixième et de Troisième et de lycéens en Seconde et Terminale. Nous avons recueilli des 
informations à l’aide d’un questionnaires (soumis à 285 élèves) puis des entretiens réalisés auprès 
de 4 élèves.  L’analyse des résultats montre qu’il s’opère un déséquilibre entre la situation évaluative 
et les propres possibilités de contrôle de l’élève (Cox et Mackay, 1978) et ceci avant, pendant et après 
l’évaluation. Il apparaît aussi que plus les élèves se disent nerveux avant l’évaluation, plus ils sont 
tendus pendant ; plus ils sont nerveux avant, plus ils ont du mal à apprendre et plus ils sont nerveux 
quand ils apprennent, moins ils aiment acquérir des connaissances. D’autres résultats et constats 
vont être discutés pendant la communication.  

**Résumé long** 

Des travaux montrent que des contextes d’évaluation normative peuvent induire une menace pour 
le sentiment de compétence de soi, générer une anxiété profonde, stress excessif et favoriser des 
comportements qui gênent l’accomplissement de tâches scolaires (Butera, Buchs, Darnon, 2011 ; 
Putwain, 2008). Selon Kuhl (1985), au lieu de chercher des solutions aux obstacles rencontrés durant 
la tâche, l’élève peut ruminer sur ses échecs passés, se désoler de sa situation, détourne son attention 
et ses ressources de l’action. Des enjeux évaluatifs priorisant la notation et la poursuite des objectifs 
de performance (Galand et Bourgeois, 2006) font partie des premières causes de l’anxiété (Wigfield 
et Eccles, 1989 ; Putwain, 2008 ; Merle, 2012) et du stress scolaire dans beaucoup de systèmes 
éducatifs (Kyriacou et Butcher, 1993 ; Gallagher et Millar, 1996 ; Hesketh et al, 2010 ; Liu et Lu, 2011). 
Durant les phases intenses d’évaluations sommatives et certificatives (fin de trimestre, épreuves fin 
de cycles, diplômes nationaux), les élèves observent souvent un changement de fonctionnement de 
l’organisme et de perturbation de la régulation végétative telle que l’augmentation de la tension 
artérielle, de la fréquence de battements du cœur et même de signes de déséquilibre des processus 
de l’homéostasie (Smagulov, 2006 ; Khvalina, 2013). Ces périodes sont aussi caractérisées par 
l’apparition de toute une gamme d’émotions néfastes pour les apprentissages : trac, états d’angoisse 
et d’anxiété, irritabilité, inquiétude forte (Sherbatykh, 2001 ; Mikliaeva et Rumiantzeva, 2004 ; 
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Tarasova, 2009). Dans certains cas ceci peut mettre des élèves dans un état anxiogène pouvant mener 
à une dépression lorsqu’ils n’atteignent pas leurs objectifs (Galand et Bourgeois, 2006).  
En partant de ces travaux, nous avons souhaité savoir si l’évaluation sommative était source de stress 
chez des élèves dans l’enseignement secondaire dont les enjeux évaluatifs sont importants. Le stress 
est défini comme une modification de l’équilibre homéostatique qui résulte d’une perte de contrôle 
(blocage, panique) temporaire ou permanente (Fisher, 1984). Notre interrogation a porté sur le degré 
stress ressenti avant, pendant et après la situation d’évaluation sommative. Nous avons aussi cherché 
à déterminer si ce stress ressenti était lié aux divers aspects de l’apprentissage (motivationnels, 
émotionnels, cognitifs et métacognitifs). 
L’échantillon sur lequel a porté notre étude est constitué de 285 élèves guadeloupéens de collège en 
classe de Sixième et de Troisième et de lycéens en Seconde et Terminale. Ces élèves sont inscrits dans 
des établissements qui sont en zone rurale ou urbaine dont un est classé en réseau d’éducation 
prioritaire. Afin de mener à bien notre recherche, nous avons procédé à une démarche 
méthodologique mixte. Nous avons recueilli des informations à l’aide d’un questionnaires (soumis à 
285 élèves) puis des entretiens réalisés auprès de 4 élèves.  Le questionnaire comprend plusieurs 
dimensions qui permettent de cerner : les états émotionnels, les manifestations physiques, les 
manifestations psychosomatiques, les stratégies d’apprentissage, l’intérêt accordé aux tâches, à la 
réussite, le sentiment de compétence. 
L’analyse des résultats montre qu’il s’opère un déséquilibre entre la situation évaluative et les propres 
possibilités de contrôle de l’élève (Cox et Mackay, 1978) et ceci avant, pendant et après l’évaluation. 
Avant l’évaluation, le pourcentage total des élèves qui se sentent nerveux est de 61,4%. 41% des 
élèves interrogés disent avoir leur estomac noué avant les évaluations sommatives. Ces données sont 
confirmées par les élèves avec lesquels nous nous sommes entretenus. Deux d’entre eux ont affirmé 
ressentir du stress avant l’épreuve. Le constat est le même lorsque les élèves passent l’évaluation 
sommative. Une majorité d’élèves se dit paniquée et bloquée. Là aussi, les résultats laissent peu de 
doute quant à la présence du stress. Lorsque 76,6% des élèves ont peur d’échouer à cause de la 
pression, ils expriment le fait que cette pression est suffisamment forte et qu’elle peut les déstabiliser. 
Nous pouvons mettre en relation ces données avec les éléments recueillis pendant l’interview où trois 
élèves sur les quatre disaient être stressés pendant les évaluations sommatives. Après l’évaluation, 
83,5 % des apprenants questionnés ont peur d’avoir une mauvaise note. Ce résultat montre que la 
note compte beaucoup pour les élèves et représente un enjeu certain pour eux. Le pourcentage des 
élèves tendus équivaut à 71,2%. Notre enquête révèle aussi des signes de tension : 71,4% des 
apprenants se disent encore tendus même à la fin des évaluations, le niveau de tension est est donc 
maintenu tout au long de l’évaluation. Il apparaît aussi que plus les élèves se disent nerveux avant 
l’évaluation, plus ils sont tendus pendant ; plus ils sont nerveux avant, plus ils ont du mal à apprendre 
et plus ils sont nerveux quand ils apprennent, moins ils aiment acquérir des connaissances. L’analyse 
de ces données révèle bien que l’évaluation sommative représente un enjeu pour une majorité des 
élèves. Cet enjeu se matérialise par la manifestation de conséquences physiques (accélération du 
rythme cardiaque), psychologique (nervosité) et psychosomatique (estomac noué) liée au stress et 
en termes de stratégies d’apprentissage.  
Notre étude révèle par ailleurs que les élèves en classe de seconde éprouveraient plus de stress que 
leurs homologues de terminale. Cela peut sembler paradoxal puisque la classe de terminale est une 
classe diplômante. On peut émettre l’hypothèse que la nouvelle formule du baccalauréat avec des 
épreuves déjà validées dès la classe de première favorise une meilleure gestion de stress chez les 
élèves qui sont en terminale et qui ne passent plus que quelques matières pour valider leur 
baccalauréat. L’adaptation à un nouvel établissement avec de nouveaux professeurs peut aussi 
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expliquer pourquoi le stress chez des élèves de seconde est plus important que chez des élèves de 
terminale. D’autres résultats et constats vont être discutés pendant la communication.  

Mots-clés : évaluation sommative, stress, autorégulation des apprentissages, stratégies d’apprentissage 
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(COM n°73) La formation à distance : une source d'inspiration pour repenser 
l'évaluation ? 
Cathia Papi, Marie-Hélène Hebert et Serge Gérin-Lajoie 

**Résumé long** 

Le passage obligé par la formation à distance a suscité bon nombre de questionnements et de craintes 
relatives à l’évaluation des apprentissages. Les enseignants ont souvent été pris au dépourvu et les 
médias ont notamment relayé l’idée selon laquelle ce mode d’enseignement augmenterait les risques 
de plagiat et de tricherie (Poiré, 2020 ; Robillard et Boily, 2020; Thompson, 2020) et permettrait à 
certaines entreprises de faire leurs choux gras en proposant des solutions technologiques de 
surveillance des apprenants (Harwell, 2020). De fait, ces craintes ne sont pas nouvelles et Internet 
est pointé du doigt depuis longtemps dès qu’il est question de plagiat, ce dernier n’étant ainsi pas 
réservé aux étudiants à distance (Ison, 2014). D’autres études font également ressortir que le plagiat 
et la tricherie ne sont pas nécessairement plus fréquents à distance qu’en présence (Tolman, 2017).   
Force est de faire l’hypothèse que l’augmentation des cas de plagiat ou tricherie pendant la pandémie 
est liée à la transposition de types d’évaluation conçus pour un mode présentiel, mais réalisés à 
distance en raison de la situation. Or, de même qu’un cours à distance n’est pas une transposition 
d’un cours prévu pour être administré en classe, une évaluation à distance doit être conçue 
spécifiquement pour ce mode de formation. Dès lors, quelles évaluations sont proposées en 
formation à distance ? S’il est impossible, le temps d’une communication, de faire le tour de 
l’ensemble des types d’évaluation possibles à distance, il est cependant intéressant de soulever 
certains types relativement peu utilisés en présence.   
Nos propos se fonderont sur une analyse des types d’évaluation proposés dans l’ensemble des cours 
du département Éducation de l’Université TÉLUQ spécialisée en formation à distance depuis 
cinquante ans. Nous présenterons cette grille d’analyse qui repose principalement sur les vingt 
questions essentielles identifiées par Gérin-Lajoie et al. (2020). Nous verrons ainsi qu’au-delà des 
tests à correction automatique (style quiz) souvent associés à la formation à distance, divers types 
d’activités d’évaluation peuvent être proposés. Nous présenterons plus particulièrement des activités 
d’évaluation authentique (1), d’autoévaluation (2) et d’évaluation réflexive (3) en donnant quelques 
exemples concrets.   
(1) Les activités d’évaluation authentique peuvent se définir comme des activités ancrées dans 
la réalité et qui apparaissent significatives aux yeux des étudiants en dehors des murs de la classe, 
qu’elle soit physique ou virtuelle (Frey, Schmitt et Allen, 2012; Duval et Pagé, 2013). Ces activités 
permettent de s’adapter aux intérêts des étudiants et ce faisant de limiter les risques de plagiat et de 
tricherie. Les étudiants peuvent effectivement choisir leur sujet (en lien avec l’actualité, leur 
profession, leur passion, leur famille, etc.) tout en témoignant de leur appropriation des concepts, 
notions, compétences ou autres éléments développés dans le cours. Souvent plus motivant pour 
l’apprenant, ce type d’activité évite aussi la monotonie de la correction puisque chaque production est 
unique, bien que toutes puissent être corrigées selon les mêmes critères.   
(2) Les activités d’autoévaluation peuvent être comprises comme celles qui offrent aux apprenants 
l’occasion d’évaluer leurs apprentissages (Gérin-Lajoie, Hébert et Papi, 2021).  
Dans certaines activités, une grille critériée, un solutionnaire ou de bonnes copies sont fournis aux 
apprenants pour faciliter leur évaluation et favoriser l’uniformité des autoévaluations; dans d’autres, 
c’est aux apprenants de fournir leurs grilles ou de préciser de manière argumentée les éléments ayant 
conduit aux résultats de l’évaluation.  
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À distance, la production de l’apprenant, à l’instar de la grille d’autoévaluation potentiellement 
fournie, peuvent être mises à disposition en ligne afin que le responsable du cours ou d’autres 
apprenants aient directement les résultats de l’autoévaluation. L’apprenant peut être amené à évaluer 
autant le contenu de sa production que la manière dont elle a été produite. Parfois l’autoévaluation 
peut aussi porter, plus simplement, sur le respect des consignes. Une grille indiquant les différents 
éléments devant être présentés dans le travail est alors fournie et il revient à l’apprenant de cocher 
ces éléments pour vérifier que le travail est complet avant de le rendre. Dans ce dernier cas, la 
démarche d’autoévaluation est plus limitée, mais ses bénéfices peuvent tout de même être 
intéressants en ce sens qu’elle peut amener l’étudiant à revoir son travail.   
(3) Les activités d’évaluation réflexive reposent quant à elles sur la mobilisation et le développement 
des compétences métacognitives des apprenants. Il s’agit par exemple de demander aux apprenants 
de répondre à des questions en début et fin de cours puis de les amener à évaluer leurs apprentissages 
à l’aune des différences observées. Il peut également s’agir d’expliciter les objectifs en début de cours 
et d’évaluer en fin de cours s’ils les ont atteints ou pas, en s’interrogeant sur les raisons et moyens 
mis en œuvre. De même, il peut être proposé d’évaluer sa participation aux discussions de groupes 
et ses capacités à collaborer aussi bien que le processus d’apprentissage ou de réalisation des travaux 
dans le cours en cherchant à distinguer les manières de faire efficaces des moins efficaces, les 
difficultés rencontrées et manières de les surmonter. Le point de vue réflexif ainsi développé peut 
permettre aux apprenants de mieux se connaitre et d’améliorer leurs stratégies d’apprentissage.  
Nous en viendrons alors à discuter les forces et les limites de ces types d’évaluation en formation à 
distance ainsi que leur pertinence dans l’enseignement et l’apprentissage en présence pour limiter 
des faiblesses mises en avant depuis longtemps. En effet, les réflexions sur le plagiat, la tricherie, le 
stress imposé par les examens et les enjeux de l’apprentissage (superficiel ou en profondeur) allant 
de pair avec les méthodes d’évaluation sont largement antérieures au passage obligé à la distance 
pendant la pandémie. Au Québec, le Conseil supérieur de l’éducation a souligné dans plusieurs 
rapports (CSE, 2018, 2020) les faiblesses des systèmes d’évaluation menant plus à un classement 
sélectif des apprenants, qui visent ainsi la réussite immédiate, qu’à un soutien favorable à la 
construction d’apprentissages mobilisables sur le long terme. Les chamboulements entraînés par la 
pandémie et le passage à l’évaluation à distance peuvent ainsi être vus comme des opportunités de 
changement de pratiques d’évaluation sur le long terme, aux différents ordres d’enseignement.  
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(COM n°74) Evaluation de la lecture, de l’oral et de l’écriture en classe de français. Une 
démarche didactique contextualisée, inclusive et interactive.  
Suzanne Richard et Jacques Lecavalier  

**Résumé court** 

En classe de français, les compétences en lecture, à l’oral et en écriture sont évaluées séparément au 
moyen d’instruments quantifiés. L’évaluation formative prépare rarement de telles évaluations 
sommatives. Dans un contexte de classes hétérogènes et d’élèves en difficulté, les échecs augmentent 
et l’évaluation perd de sa crédibilité (Mottier Lopez et Figari, 2012). 
En réaction à cet état de fait, s’est développé le paradigme de l’évaluation pour les apprentissages (De 
Ketele 2012), auquel appartiennent nos recherches. Nous postulons que les pratiques d’enseignement 
et d’évaluation sont liées et qu’il faut changer les unes pour modifier les autres. A cet effet, nous avons 
créé un dispositif de lecture et d’étude d’une œuvre littéraire qui suscite des interactions entre élèves, 
ainsi qu’avec l’enseignant. Il s’agit de la Démarche stratégique d’enseignement de la littérature ou 
DSEL (Lecavalier et Richard, 2010). Elle convient à toutes les œuvres littéraires et s’adapte à tous les 
programmes d’études, aux niveaux scolaires ainsi qu’aux caractéristiques des élèves. 
Dans ce cadre, la lecture individuelle est enrichie par des échanges oraux en équipes, encadrées par 
l’enseignant. Une œuvre littéraire est lue par toute la classe au même rythme, durant plusieurs cours. 
Un rapport oral et écrit des échanges en équipes est présenté régulièrement à l’enseignant, qui le 
commente suivant des critères formatifs. L’observation d’enseignants utilisant la DSEL nous a 
conduits à identifier des interventions contextuelles d’évaluation formative (Richard et Lecavalier, 
2021). 
L’évaluation formative est pratiquée tout au long de l’accompagnement de la lecture et de l’analyse 
interprétative de l’œuvre littéraire, sans aucune évaluation certificative. Celle-ci a lieu à la fin du 
projet et prend souvent la forme de l’écriture d’un texte, dont le type est adapté au contexte 
d’enseignement. Un cadre est fourni pour la conception des critères d’évaluation afin de tenir compte 
des compétences en lecture, à l’oral et en écriture. 

Mots-clés : évaluation, littérature, lecture, oral, écriture 
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(COM n°75) L’évaluation des pratiques artistiques : entre enjeu de professionnalisation 
et tension face à la tradition enseignante pour les (futurs) enseignants du primaire 
genevois.  
Catherine Grivet Bonzon et Francisco Màrquez Cuesta 

 
**Résumé long** 

Introduction et problématique 
A l’heure où l’évaluation des apprentissages est au cœur des préoccupations des politiques de 
régulation de la qualité (PISA) et traversée par des axes théoriques multiples et des contextes en 
grande mutation (apport des nouvelles technologies et des sciences cognitives, contextes sociaux, 
sanitaires complexes…),  il semblerait qu’évaluer les pratiques artistiques (musique et arts plastiques 
et visuels) ne va pas de soi pour une majorité d’enseignants de l’école primaire genevoise, au point 
que certains excluent ce geste de leur pratique professionnelle ou n’évaluent que des apprentissages 
transversaux supposément générés par l’activité, alors même que les pratiques d’évaluation sont 
indispensables à la compréhension des systèmes didactiques (Chevallard, 1986). Ces réticences en 
matière d’évaluation se manifestent aussi au sein des formations en didactique des deux disciplines, 
et sont amplifiées par le fait que le Plan d’Etudes Romand (PER)23, document cadre conçu pour 
l’enseignement et l’apprentissage à l’école obligatoire, ne donne pas de pistes de mise en œuvre 
concernant l’évaluation. L’intervention se propose de s’interroger sur la façon dont le concept 
d’évaluation est traversé par des choix axiologiques (Mercier-Brunel, Jorro, 2009) mais aussi par des 
enjeux et des principes théoriques qui participent de la multi-référencialité des répères (Mottier-
Lopez, 2017) agissant sur les orientations choisies par les (futurs) enseignants en formation. Nous 
postulons du fait, d’une part, que les choix opérés et les conceptions de l’évaluation mobilisées par 
les acteurs sont révélateurs de ces références ; d’autre part, que l’agir enseignant et les compétences 
en matière d’évaluation relèvent de savoirs professionnels (Jorro, 2009) et notionnels en partie 
acquis durant le temps de la formation initiale. En outre, nous faisons l’hypothèse que c’est bien la 
possibilité de rencontre avec l’œuvre (Chabanne et alii, 2012) comme élément du dispositif didactique 
et la mise en acte (ou non) du processus de créativité comme geste professionnel qui singularise le 
rapport à l’évaluation dans les deux disciplines en question. Nous chercherons par cette étude 
exploratoire, dans le dialogue entre didactique de la musique et didactique des arts plastiques et 
visuels, sur un objet souvent éludé de ces deux disciplines, tant dans la formation que dans la pratique 
de classe, les indices de la transposition des objets d’enseignement, en objets d’apprentissage et en 
objets d’évaluation (de Pietro & Roth, 2017) dans une visée formative autant que formatrice (Hadji, 
1995). 
Deux questions de recherches guident nos analyses : 

- Comment se construit le rapport des étudiants en formation à l’enseignement primaire à 
l’évaluation des apprentissages dans les disciplines artistiques (musique / arts plastiques et 
visuels) ? Dans quelle mesure le dispositif actuel de formation en arts permet-il d’œuvrer 
vers une prise de conscience que l’évaluation est conséquence d’un choix préalable en termes 
de contenus d’apprentissages, directement issus des référents culturels convoqués par les 
étudiants ? 

Cadrage théorique 
L’analyse s’inscrit dans le cadre des recherches sur l’évaluation (Figari & Mottier Lopez, 2006 ; Jorro, 
2000, 2006, 2009). De plus, considérant le geste évaluatif (sous ses différentes formes) comme un 
                                                             
23 https://www.plandetudes.ch/  
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des gestes professionnels fondamentaux tant pour l’avancée et l’appropriation des savoirs par les 
élèves que pour la planification didactique des enseignants des pratiques artistiques spécifiques, le 
cadre théorique retenu sera aussi celui de la didactique des arts (Mili et al., 2016 ; Gaillot, 1987). 
L’évaluation retenant notre attention autant comme geste pour enseigner que comme geste à 
enseigner. 
Méthodologie 
L’analyse s’appuie, d’une part, sur un corpus de planifications issues d’une population d’une centaine 
de maîtres spécialistes des disciplines artistiques (MDAS) à l’école primaire genevoise ; d’autre part, 
sur deux questionnaires identiques soumis en début et en fin de deuxième année de formation dans 
les deux disciplines, à 104 étudiants de la Formation des Enseignants au Primaire de l’Institut 
Universitaire de Formation des Enseignants (IUFE) de l’Université de Genève. 
Notre méthode d’analyse combine, à la hauteur de cette étude exploratoire, des données quantitatives 
(moyennes, pourcentages) couplées à des données qualitatives issues à la fois de l’analyse de 
planifications rédigées par la population d’enseignants en formation continue, et des réponses aux 
trois questions (dont une ouverte) des questionnaires remis à la seconde population des futurs 
enseignants. A partir de ce corpus, un premier degré d’analyse nous a permis de regrouper ces 
données en catégories, éléments clés des représentations tant des enseignants que des étudiants en 
matière d’évaluation des pratiques artistiques, nous permettant ainsi de répondre à nos questions de 
recherche. Dans ces deux cas d’études, les indicateurs retenus sont les éléments de discours contenant 
les signes d’une de ces orientations. 
Résultats 
Les résultats montrent, dans un premier temps, que l’expérience esthétique de l’œuvre comme 
participant au développement du sujet et que la validation de compétences technicistes ou de savoirs 
sur les objets enseignés motivent les options prises par les agents, de même que leur socialisation à 
l’art (la première population est issue d’Ecoles d’arts, la seconde non), la formation initiale et la réalité 
du terrain déterminent conjointement et en partie ces choix. Ils montrent aussi et surtout que 
l’expertise en termes de définition de contenus d’enseignement, de savoirs en jeu et de processus de 
mise en œuvre des apprentissages des élèves dans des contextes disciplinaires spécifiques, permet 
une évolution conceptuelle du geste évaluatif et des contenus même de l’évaluation. 
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(COM n°76) Evaluation par les pairs en temps de confinement dans le cadre de la 
formation à l’enseignement primaire, une nouvelle modalité : le cas de la didactique de la 
musique. 

Claude Bonzon 

**Résumé court** 

La pandémie mondiale de Covid-19, comme dans de nombreux pays, a contraint à aménager à 
distance et dans l’urgence, les cours de didactique de la musique, en formation à l’enseignement 
primaire (FEP) à l’université de Genève. Cette transformation majeure des pratiques d’enseignement 
universitaire a conduit à modifier les pratiques d’évaluation tant par nécessité pragmatique de 
continuité des apprentissages que pour maintenir une dynamique d’échange et de coopération entre 
les étudiants autant qu’une prise de conscience des enjeux de l’investissement dans une discipline 
artistique qui suscite souvent chez eux un sentiment d’incompétence renforcé par la distance 
conjoncturelle. Cette étude vise : 
- à décrire ce " nouveau " dispositif de régulation et les outils d’évaluation par les pairs mis en œuvre 
à partir de rétroactions en duos sur leurs dossiers de planification de leçons en vue d’un stage en 
classe d’école primaire, 
- à comprendre ce qui se joue pour les 100 étudiants du corpus dans l’évaluation formative d’une 
discipline dont ils peinent souvent à saisir les contenus d’apprentissage et les enjeux d’enseignement, 
- et enfin à saisir à quelles conditions il est possible de mettre en place ce type d’évaluation formative 
dans l’intérêt de la professionnalisation des enseignants et d’en évaluer la pertinence. 
Les premiers résultats montreront une collaboration interactive accrue, un climat de bienveillance 
l’acquisition de savoirs réflexifs et un intérêt pour la démarche a la condition d’un guidage de 
l’enseignant par l’élucidation des critères, des objectifs et des contenus dans le but déclaré de 
l’amélioration des planifications de leçons. Nous tenterons dans un dernier temps de montrer les 
limites de cette modalité d’évaluation dans les conditions particulières du confinement. 

**Résumé long** 

Problématique et question de recherche 
La pandémie mondiale de Covid-19 a, comme dans de nombreux pays, contraint à l’aménagement à 
distance et dans l’urgence, des cours de didactique de la musique, en formation à l’enseignement 
primaire (FEP) à la faculté de psychologie et des Sciences de l’Education de l’université de Genève. 
Cette transformation majeure des pratiques d’enseignement universitaire a conduit, de fait à 
modifier les pratiques d’évaluation tant par nécessité pragmatique de continuité et de régulation des 
apprentissages dans un format nouveau, que pour maintenir une dynamique d’échange, de 
motivation (Grenier & Beaudoin, 2012) et de coopération entre les étudiants autant qu’une prise de 
conscience des enjeux de l’investissement dans une discipline qui suscite souvent chez eux un 
sentiment d’incompétence renforcé par la distance conjoncturelle.  
C’est dans ce contexte que le choix d’une évaluation formative par les pairs a été fait par l’enseignant 
responsable du séminaire. Sensée développer l’autonomie de l’étudiant-e au bénéfice du 
développement professionnel (Leroux, 2009, 2014 ; Girardet, C. (2021), l’évaluation par les pairs ou 
évaluation mutuelle, est définie comme " interaction entre des individus appelés à évaluer la quantité, 
la valeur, la qualité et le succès des productions ou de l’apprentissage de leurs pairs " (Topping, 1998, 
cite dans Durand et Chouinard, 2012, p. 247) dans le but de " construire une compréhension partagée 
de l’évaluation avec l’ensemble des partenaires concernés ". Supposée rendre l’étudiant-e acteur/trice 
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de son évaluation (Hadji, 2012), elle est paradoxalement peu répandue dans l’enseignement 
supérieur (Campanale, 2007) et n’a jamais été pratiquée dans ce séminaire de manière formelle. 
Intégrer pleinement l’évaluation par les pairs à la formation en tant que dispositif qui médiatise les 
processus de l’intersubjectivité nécessairement déployée (Mottier Lopez, L., Girardet, C., Broussal, D. 
& Demeester, A., 2021) nécessite en premier lieu du temps et une préparation rigoureuse de 
l’enseignant au risque d’un manque d’appropriation de la démarche de la part des étudiant-e-s. 
Cette étude vise à partir de 4 interrogations : 
1) à décrire ce " nouveau " dispositif d’évaluation formative par les pairs à travers les outils et 
procédures mis en œuvre à partir de rétroactions qualitatives en duo sur les dossiers de planification 
de leçons, en vue d’un stage en classe d’école primaire. 
2) à comprendre ce qui se joue pour les 100 étudiant-e-s du corpus dans l’évaluation formative d’une 
discipline artistique dont ils/elles peinent en tant que " non spécialistes " à saisir les contenus 
d’apprentissage, les enjeux d’enseignement, les curricula et les plans d’étude, 
3) à objectiver les savoirs et compétences construits (tant sur la discipline spécifique que sur les 
dimensions évaluatives et professionnalisantes) par les étudiant-e-s à travers le processus 
d’évaluation par les pairs. 
4) et enfin à saisir à quelles conditions et dans quelles limites, il est possible de mettre en place ce 
type d’évaluation formative dans l’intérêt de la professionnalisation des enseignants et d’en évaluer 
la pertinence en didactique de la musique, champ ou la maîtrise des contenus disciplinaires sont eux 
même problématiques pour nombre des participants de la recherche. 
Méthodologie et corpus 
Afin de répondre à nos 4 questions de recherche et de rendre compte de la réalité observée, nous 
baserons notre analyse qualitative sur : 
- le cadre de référence et les outils mis en place avant le process d’évaluation par les pairs 
(apprentissages disciplinaires, planification, travail préparatoire collectif d’analyse et d’évaluation à 
partir d’une vidéo de leçon, d’une grille d’évaluation et de l’élucidation des critères et des 
observables...) 
- des planifications avant évaluation et après régulations de l’autre membre du duo (critères 
d’amélioration des milieux didactiques et de la prise en compte de la faisabilité en fonction des 
critères après rétroaction) 
- de 100 questionnaires et des réponses des étudiant-e-s ainsi que d’une séance de feed-back par 
Zoom conduite par l’enseignant (Quelles compétences le fait de rédiger un feedback sur la 
planification d’un-e collègue vous a-t-il apporté ? Quelles ont été vos difficultés dans cette tâche d’un 
point de vue notionnel ou didactique ? Quels bénéfices/désagrément le fait de recevoir le feedback 
d’un-e collègue vous ont-t-il apportés ? ...) 
Résultats et discussion 
Les premiers résultats montrent plusieurs bénéfices : 
- une collaboration interactive accrue par la confrontation à l’altérité, un climat de bienveillance et 
une motivation pour la démarche dans un espace dialogique vu comme renforcement de la 
dimension sociale en temps de pandémie. 
- une progression dans l’acquisition des contenus disciplinaires et des compétences didactiques en 
construction, 
- une intégration du dispositif même, comme régulation des apprentissages, 
Aux conditions d’un guidage soutenu de l’enseignant (avant/ pendant/ après) par l’élucidation des 
critères, des objectifs d’apprentissage et des contenus dans le but déclaré de l’amélioration des 
planifications de leçons. 
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Nous tenterons dans un dernier temps de montrer les limites de cette modalité d’évaluation tant dans 
les conditions particulières du confinement (injonction soudaine due à la situation sanitaire amenant 
à une temporalité courte) que pour une discipline ou la maîtrise des contenus d’enseignement (pour 
soi, pour les élèves) sont une préoccupation constante des étudiant-e-s novices avant même celle des 
objectifs d’apprentissages professionnels. 

Mots-clés : évaluation par les pairs, didactique de la musique, enseignement supérieur, formation à l’enseignement 
primaire, professionnalisation. 
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(COM n°77) Régulation et évaluation didactiques en natation par une approche socio-
didactique des interactions entre usages sociaux et didactiques de l’eau en contexte(s) 
scolaire(s) guadeloupéen(s). 
Cathy Bonbonne 

**Résumé court** 

Notre étude de type socio-didactique, croisant la sociologie dispositionnaliste et contextualiste 
(Lahire, 1998, 2012) et la didactique (Gal, 1993 ; Sensevy et Mercier, 2007), montre que les usages 
sociaux de l’eau des acteurs (enseignants, élèves) vivant dans le milieu socioculturel guadeloupéen 
sont le produit d’une socialisation familiale. Les deux enseignants de notre échantillon natifs de l’île 
de la Guadeloupe partagent les mêmes représentations symboliques de l’eau culturalisée des piscines 
mais, se différencient de par d’autres caractéristiques de leurs usages sociaux de l’eau. Notamment, 
l’existence ou non d’appréhensions de l’eau, la variabilité́ de leurs usages aquatiques de l’eau ou 
encore de leur niveau de pratique en natation. Tous ces éléments qui font d’eux des acteurs singuliers, 
porteurs de dispositions à agir dans l’eau à la fois communes et distinctes voire contradictoires, 
pèsent sur leur rapport aux savoirs relatifs à la natation et sur la transposition didactique de l’APSA 
natation qu’ils effectuent. Par conséquent, notre étude montre que le contexte interne des 
enseignants est une variable qui participe à la construction des inégalités d’apprentissage. De plus, 
par le biais du processus de contextualisation didactique (Delcroix, Forissier et Anciaux, 2013), nous 
mettons en évidence que les usages didactiques de l’eau de nos deux enseignants impactent les usages 
sociaux de l’eau de leurs élèves en natation, en induisant des logiques inhibitrices, socialisatrices ou 
activatrices et font émerger quatre types d’effets de contextes en acte (empêchement partiel d’accès 
au savoir, désemboîtement des savoirs, bifurcations didactiques stables ou instables, focalisation 
secondaire). Ces effets de contextes attribuables aux pratiques d’enseignement opérées par les 
enseignants sont d’autres variables considérées comme des générateurs d’inégalités d’accès aux 
savoirs. Notre étude éclaire sur les éléments problématiques de la pratique enseignante qui peuvent 
être considérés comme des indicateurs d’analyse des pratiques dans le cadre de l’évaluation formative 
des enseignants. 

 

**Résumé long** 
Introduction et questions de recherche 
Notre étude croise la sociologie dispositionnaliste et contextualiste (Lahire, 1998, 2012) et la 
didactique (Gal, 1993 ; Sensevy et Mercier, 2007). Celle-ci vise, par le biais de la contextualisation 
didactique (Delcroix, Forissier et Anciaux, 2013), l’analyse heuristique des interactions entre usages 
sociaux et didactiques de l’eau de deux enseignants du premier degré et de leurs élèves. Le contexte 
scolaire guadeloupéen est lié au contexte social, historique et culturel de la Guadeloupe, lieu de 
construction, d’activation, de mise en veille des dispositions, « habitudes particulières de 
comportement, d’action ou de réaction » (Lahire, 2012, p. 28), à l’origine des usages sociaux de l’eau 
de la population. Par notre étude méso et micro-didactique de type socio-didactique, nous cherchons 
à rendre intelligible toutes les composantes de la pratique enseignante, plus particulièrement, les 
paramètres contextuels propres aux acteurs, mais liés au territoire, à l’origine des effets de contextes 
observés en acte dans le processus d’enseignement-apprentissage de la natation.  
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D’autre part, il s’agit de mettre en exergue les différentes variables génératrices d’inégalités d’accès 
aux savoirs relatifs à l’APSA natation qui, en référence au « paradigme de l’évaluation comme 
processus de régulation » (De Ketele 1993, p. 75), peuvent représenter des points d’appui pour la 
régulation et l’évaluation des pratiques enseignantes. En effet, citant Allal, Cardinet et Perrenoud 
(1979), De Ketele (1993) mentionne que la régulation peut être perçue comme « le concept central 
de l'évaluation, dans le sens où toute évaluation - explicitement ou implicitement - est un moyen de 
régulation à l'intérieur d'un système de formation. » (p. 75). 
En s’intéressant aux interactions entre usages sociaux et didactiques de l’eau en contexte(s) 
scolaire(s) guadeloupéen(s), nous aboutissons à trois questions de recherche : 

1. Comment les usages sociaux de l’eau des enseignants agissent-ils sur la manière dont ils 
opèrent leur contextualisation pédagogique ?  

2. Quels types d’effets de contextes surviennent dans des séances consacrées à l’apprentissage 
de la natation ? 

3. En quoi les variables génératrices d’inégalités d’accès aux savoirs relatifs à l’APSA natation 
peuvent-elles fournir des pistes de réflexion sur la régulation et l’évaluation des pratiques 
enseignantes dans le cadre de l’évaluation formative des enseignants ? 

Méthodologie 
Pour saisir le sens subjectif que les individus accordent à leurs propres actions, notre méthodologie 
prend appui sur une démarche qualitative basée sur deux types d’outils de recueil de données : une 
observation des usages didactiques de l’eau des deux enseignants en contexte réel (données vidéo des 
3 premières séances d’un cycle de natation) et des entretiens semi-directifs ante et post vidéo. Ces 
traces nous ont permis de mener deux types d’analyse : 

- Une analyse externe des jeux d’apprentissage (Sensevy et Mercier, 2007) qui investit le 
contexte interne des enseignants : leurs usages sociaux de l’eau et leur rapport aux savoirs 
(Charlot, 1997) relatifs à l’APSA natation 

- Une analyse interne des jeux d’apprentissage montrant l’impact des usages didactiques de 
l’eau des enseignants in situ sur les logiques d’action des élèves et sur l’émergence d’effets de 
contextes. Cette analyse prend appui sur l’analyse a priori des tâches prescrites et sur celle 
de l’activité conjointe de chacun des enseignants et de leurs élèves à partir des outils 
descripteurs de la TACD (doublet contrat-milieu, triplet mésogenèse-chronogenèse-
topogenèse et actes didactiques tels que définition-dévolution-régulation-
institutionnalisation) ainsi que sur le retour réflexif des enseignants sur leurs propres usages 
didactiques de l’eau. 

Résultats et discussion  
Les résultats montrent que nos deux enseignants sont des acteurs singuliers porteurs de dispositions 
à la fois communes et distinctes. En milieu scolaire, leurs usages sociaux de l’eau se révèlent à travers 
les différentes dimensions de leur rapport aux savoirs relatifs à la natation. Chez les élèves, ce sont 
leurs réponses motrices spontanées qui expriment leurs usages sociaux de l’eau. Ces derniers, 
produit d’une socialisation familiale prégnante et forte, constituent les savoirs personnels des acteurs. 
Les usages didactiques de l’eau de nos deux enseignants s’appuient sur différents registres de savoirs 
(personnels, institutionnels et professionnels). Ceux-ci induisent différentes logiques d’action chez 
les élèves (construction de nouvelles dispositions, actualisation ou inhibition des dispositions 
incorporées à agir dans l’eau) mais également quatre effets de contextes distincts, répétitifs et/ou 
cumulatifs (empêchement partiel d’accès au savoir, désemboîtement des savoirs, bifurcations 
didactiques stables ou instables, focalisation secondaire) qui contrarient les apprentissages.  
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L’empêchement de la logique socialisatrice de l’activité des élèves ainsi que l’émergence des effets de 
contextes sont subordonnés aux deux actions génériques des enseignants (réguler et 
institutionnaliser), aux régulations du milieu didactique qu’ils effectuent, ainsi qu’à leur rapport 
expérientiel à l’APSA natation. Selon De Ketele (1993, p. 60), « L'évaluation est un acte syncrétique 
étroitement lié à la personne de l'évaluateur et admis comme tel, dans la mesure où l'évaluateur est 
celui qui a mené l'apprentissage, revendique être la personne la mieux placée pour bien connaître les 
performances de ses élèves ou de ses étudiants… ». En marge de ce paradigme sur l’évaluation, notre 
étude dévoile différents paramètres contextuels propres aux enseignants qui induisent des effets 
d’empêchement à l’accès aux savoirs relatifs à la natation chez les élèves. Ces paramètres, non perçus 
par les enseignants eux-mêmes en contexte d’enseignement-apprentissage de la natation, 
représentent des indicateurs d’évaluation de leur pratique et rendent intelligibles les réponses 
motrices des élèves, soit les décalages observés entre ce qui est attendu par les enseignants et ce qui 
est produit par les élèves. Nous stipulons qu’évaluer les élèves revient pour l’enseignant à évaluer 
l’effet de sa pratique dans une finalité de régulation de celle-ci. 
Conclusions et perspectives  
L’approche socio-didactique prend en compte tous les contextes en présence dans la situation 
d’enseignement-apprentissage : le contexte interne des acteurs (Boero et Douek, 2008), le contexte 
didactique et le contexte socioculturel. Notre étude montre que ce qui se passe dans le contexte 
didactique trouve en partie son explication et sa compréhension en dehors de la situation 
d’enseignement-apprentissage. A l’instar des travaux effectués par Mottier lopez (2015), dans une 
finalité de co-construction de sens (entre enseignants et chercheurs) sur la pratique enseignante, 
notre étude heuristique peut s’étendre à des recherches collaboratives (Desgagné, 1997) visant le 
développement professionnel des enseignants dans le processus d’enseignement-apprentissage de la 
natation par le biais de pratiques d’évaluation formative des enseignants.  

Mots-clés : contextualisation didactique - usages sociaux de l’eau - usages didactiques de l’eau  
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(COM n°78) Enseignement et formation professionnelle en Europe : évaluation du rôle du 
contexte dans la participation 
Merlin Rastoder, Paul Milmeister, Claude Houssemand 

**Résumé long** 

Introduction 
Notre communication vise à montrer l’implication des Européens dans l’éducation et la formation 
professionnelle (EFP) et de mettre en évidence des différences nationales. Elle tente d’évaluer les 
raisons culturelles, sociales et psychologiques pouvant expliquer ces variations en présentant un 
modèle heuristique du choix vocationnel et de la participation à l’EFP.  
En effet, le pourcentage d’élèves en éducation et formation professionnelle (EFP) dans 
l’enseignement secondaire varie fortement d’un pays européen à l’autre (Fig.1). 
Figure 1 
Elèves en EFP dans l’enseignement secondaire supérieur en % (2019) 

Note. Adapté de Eurostat (2021) 

Une autre différence remarquable entre pays européens est celle de la proportion des élèves en EFP 
qui font une formation basée sur le travail en entreprise (Fig.2). Le paysage de l’EFP en Europe se 
présente donc de manière très hétérogène. 

Figure 2 
Elèves dans une formation basée sur le travail parmi ceux en EFP, en % (2019) 

 

Note. Adapté de Eurostat (2021) 
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Aspects individuels et psychologiques du choix éducatif 
CONSTRUCTION D’UNE IDENTITE PROFESSIONNELLE 
A l'adolescence, une pression sociale sur l'avenir provient des différents environnements de vie dans 
lesquels les jeunes évoluent, principalement la famille et l'école (Klineberg, 1967) et ils sont poussés 
à définir leur projet professionnel. Cependant, celui-ci se développe de manière différente selon la 
situation. Il peut être encouragé par des relations positives avec les adultes (Aronowitz, 2005 ; 
Kerpelman et al., 2008) mais aussi découragé par des conditions de vie négatives comme la violence 
et la pauvreté (McGee, 1984). De nombreuses études en sociologie, en psychologie et en sciences de 
l’éducation montrent que le milieu familial a une forte influence sur la décision et le choix de 
l’orientation scolaire (Liechti, 2012). 
INFLUENCE DE L’IMAGE SUR LE CHOIX PROFESSIONNEL 
Brillet et Gavoille (2016) ont analysé comment les représentations guident les choix professionnels 
individuels. Pour eux, l’individu est exposé à divers stimuli constituant une expérience perceptuelle 
par rapport au métier, à laquelle il ajoute des réflexions personnelles. L’ensemble de ces antécédents 
mènent à des représentations du métier qui sont résumées sous le concept d’ « image métier » et qui 
se trouvent au centre du choix professionnel, qui est effectué en fonction de l’adéquation entre image 
métier et image de soi. 
Aspects contextuels et sociologiques du choix éducatif 
ORGANISATION SOCIALE ET CULTURES DU TRAVAIL  
Greinert (2005) affirme qu’il existe trois modèles « classiques » de l’EFP en Europe, qui sont des 
réponses spécifiques à la première révolution industrielle. La base de cette différenciation est fournie 
par des structures et des cultures nationales différentes, que l’auteur résume sous le terme de « 
cultures du travail ». Ainsi, la Grande-Bretagne aurait mis en place un modèle EFP basé sur 
l’économie libérale, la France un modèle basé sur la bureaucratie étatique (sur l’école) et l’Allemagne 
un modèle où se rencontrent État et entreprises (système dual). Les autres modèles de l’EFP existants 
en Europe sont soit des variations, soit des combinaisons des trois modèles cités. Une autre analyse 
organisationnelle est proposée par Maurice et al. (1986), qui distinguent deux grands types de 
systèmes EFP : les « espaces de qualification » et les « espaces d’organisation ».  
 
INEGALITES SOCIALES ET CHOIX PROFESSIONNELS 
La sociologie a démontré tôt la reproduction des inégalités sociales via les systèmes scolaires 
(Bourdieu & Passeron, 1964, 1970 ; Boudon, 1973 ; Bowles & Gintis 1976). Les études PISA  montrent 
que l’inégalité sociale reste aujourd’hui un facteur important de la réussite scolaire (OECD, 2019). 
L’EFP attire de manière disproportionnée les élèves issus de milieux modestes, entre autres parce 
qu’elle leur permet de suivre des voies éducatives plus courtes. Ce choix est fortement influencé par 
l’opinion de leur entourage, et les familles décident souvent dans une logique de classe sociale (Di 
Stasio, 2017). L’EFP peut être vu selon deux angles : d’un côté comme une façon d’augmenter la 
qualification et les chances de recrutement de ceux qui la suivent, et de l’autre, comme un mécanisme 
de sélection et de reproduction sociale, permettant de mettre une partie des jeunes sur une voie 
éducative moins prestigieuse (Shavit et Müller, 2000). 
INFORMATIONS DISPONIBLES SUR L’EFP 
Un facteur pouvant influencer la décision des jeunes de suivre une formation professionnelle est 
l’information qui leur est mise à disposition. Au moment de prendre la décision de l’enseignement à 
choisir au niveau secondaire supérieur, les informations fournies aux élèves varient de nouveau 
fortement à travers l’Europe. Cette variable est assez fortement corrélée (r= .669) avec le taux de 
participation en EFP au niveau national (Cedefop, 2017). 
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DEBOUCHEES SUR LES MARCHES DU TRAVAIL 
La décision de suivre ou non une formation de type professionnel peut dépendre des perspectives 
d’emploi. Certains supposent que le système éducatif « dual » avec sa formation standard des jeunes 
en entreprise permettrait un passage relativement sécurisé des jeunes vers un emploi (Kleinert et al., 
2018 ; Eichhorst et al., 2015). Le Cedefop a investigué l’utilité d’une formation EFP sur le marché du 
travail. Des différences importantes apparaissent à cet égard en Europe, par exemple entre 
l’Allemagne et l’Autriche d’un côté et la France et les Pays-Bas de l’autre. Alors que les premiers 
offrent des perspectives intéressantes aux jeunes sortant de l’EFP, cela n’est pas le cas dans les deux 
autres (Cedefop, 2017). 
IMAGE ET PERCEPTION DE L’EFP 
L’image publique de l’EFP peut aussi être un élément explicatif de la participation à l’EFP. La majorité 
des Européens sont d’accord pour dire que l’enseignement général a une meilleure image que 
l’enseignement professionnel (72,7%). Pourtant, l’EFP semble être plus enraciné et plus valorisé dans 
certains pays que dans d’autres, ce qui se voit à son image positive dans certains pays. (Cedefop, 
2017). 
Modèle intégré du choix éducatif 
Sur la base des réflexions présentées en amont, nous proposons un modèle intégré du choix éducatif 
et professionnel, servant de base à l’explication des différences de participation à l’EFP dans les 
différents pays d’Europe. 

Mots-clés : Europe, choix vocationnel, politique éducative, EFP, VET 
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(COM n°79) Insertion professionnelle des enseignant·e·s débutant·e·s : degré de 
satisfaction au travail et perception des besoins ressentis  
Jacqueline Gremaud et Isabelle Monnard 

**Résumé court** 

A Fribourg (CH), l’accompagnement professionnel des enseignant·e·s entrant dans le métier est 
organisé par le service de l'introduction à la profession (IP) sous la responsabilité de la formation 
continue de la Haute Ecole pédagogique (HEP/PH FR).  Dans le but du développement de la qualité, 
l'IP a fait l'objet d'évaluations régulières (Gremaud & Rey, 2010, 2011 ; Rey & Gremaud, 2013).  
La recherche s'articule sur deux volets : 1) la posture et le rôle des FP dans l’animation des séances 
collectives avec les enseignant·e·s débutant·e·s (ED) (Monnard & Gremaud, 2016) et 2) les 
besoins ressentis par les ED à l’égard des soutiens reçus et perçus au début de leur carrière.   
Cette communication centrée sur le 2e volet analyse l'impact du dispositif d’accompagnement parmi 
les soutiens et les ressources mises à disposition des ED. A terme, les résultats permettront d'évaluer 
et de réguler l'offre de l'IP. 
A ces fins, une méthode mixte a été choisie. Les données quantitatives sont issues de trois sources :  
- des données secondaires de l’enquête INSERCH réalisée en 2017 auprès d’un sous-échantillon 
d’enseignants débutants fribourgeois 
- des données recueillies au terme de la première année de pratique d'enseignants débutants dans le 
cadre du dispositif de l'introduction à la profession (volées 2017-18 et 2019-20) 
- des données récoltées auprès de la volée d'enseignants fribourgeois au terme de leur première 
année de pratique en juin 2020 au moyen d'un outil adapté à partir d’un questionnaire sur les 
typologies de de besoins de Mukamurera et al. (2013) et dans une perspective longitudinale.  
Le volet qualitatif propose des clés de compréhension du parcours et de la transition des études au 
travail de huit enseignants durant leur première année de pratique.  
 

**Résumé long** 

Dans le canton de Fribourg en Suisse, l’accompagnement professionnel des enseignant·e·s entrant 
dans le métier est organisé par le service de l'introduction à la profession. Ce service est sous la 
responsabilité de la formation continue de la Haute Ecole pédagogique (HEP/PH FR). Des formateurs 
et formatrices praticien·ne·s (FP), tous enseignant·e·s chevronné·e·s et formé·e·s , sont 
engagé·e·s  dans ce dispositif. Parmi les différents éléments de l’offre de formation, les 
enseignant·e·s débutant·e·s (ED) ont la possibilité d'être déchargé·e·s de leur classe durant cinq 
après-midi répartis durant leur première année de pratique pour participer à des rencontres en petits 
groupes de 4 ou 5 novices. Ces séances collectives permettent à tous les membres du groupe 
d’analyser des activités situées et d'échanger sur des pratiques déclarées en suivant un protocole 
préétabli. Dans une perspective de développement de la qualité de la formation continue, ce 
dispositif a fait l'objet d'évaluations régulières (Gremaud & Rey, 2010, 2011 ; Rey & Gremaud, 2013).  
La présente recherche s'est fixée pour but d'analyser les interactions entre les participant·e·s au sein 
des groupes d’analyse ainsi que d'évaluer l'impact produit sur le développement professionnel des 
ED. Elle s'articule sur deux volets : 1) la posture et le rôle des FP dans l’animation des séances 
collectives avec les ED dans le cadre de l'accompagnement professionnel et 2) les 
besoins ressentis par les ED à l’égard des ressources mises à leur disposition au début de leur 
carrière.   
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L'objectif du premier volet de la recherche étudie la nature des interactions entre des FP et des ED 
en situation d'échanges dans des communautés de pratiques. Cette étape a été réalisée à partir des 
données issues de séquences filmées de groupes de 4 ou 5 ED accompagnés par un duo de FP. La 
recherche montre que des structures récurrentes apparaissant dans la distribution du rapport « 
accompagné-accompagnant » (Monnard & Gremaud, 2016).    
Cette communication présente le deuxième volet de la recherche qui examine le degré de satisfaction 
des ED pendant l'insertion professionnelle, les perceptions des ressources et des obstacles rencontrés 
à l'entrée dans le métier, les transitions, les constructions identitaires ainsi que les besoins que les 
ED disent avoir reçus ou perçus.  
Nous considérons l'insertion professionnelle comme un long processus dynamique et interactif en 
convergence avec les cinq dimensions du modèle multidimentionnel de Mukamurera et al. (2011, 
2013), à savoir au niveau de l'accès à l’emploi, de l'organisation du travail, de la socialisation dans 
l'organisation scolaire, de la professionnalité et du développement personnel et émotionnel. Notre 
recherche étudie les différents types de soutien que les ED disent avoir reçus ou perçus durant leur 
insertion professionnelle. A ces fins, nous faisons nôtre la proposition de Mukamurera (2018) qui 
définit la notion de soutien comme étant un jugement personnel porté par une personne sur la 
nécessité de bénéficier d'une forme d'aide, de guidage ou d'appui pour s'insérer harmonieusement 
dans le métier.    
Selon les recherches actuelles, les programmes d'insertion professionnelle constituent une ressource 
essentielle pour soutenir l'ED durant son insertion professionnelle. Mais, d'autres facteurs, à 
l'intérieur et à l'extérieur des établissements scolaires, influencent également la persévérance et la 
satisfaction au travail des ED.  
Pour se repérer, s'intégrer, évoluer, agir et se construire dans son nouvel environnement 
professionnel, l'ED a besoin d’un ensemble de soutiens qu'il s'agira d'identifier. L'objectif de la 
recherche vise à analyser notamment la place spécifique du dispositif d’accompagnement parmi les 
soutiens et les ressources mises à disposition des enseignants débutants. La question se pose de 
savoir : quel est le degré de satisfaction ressentie par les enseignants débutants durant leur première 
année de pratique ? Quel est le lien entre cette satisfaction et les soutiens qu'ils disent avoir reçus ou 
perçus ? Quels sont les facteurs identifiés par les enseignants débutants comme facilitateurs dans 
leur insertion professionnelle ? Quelles ressources disent-ils trouver à l'entrée dans le métier ?  
A terme, les résultats permettront de mettre en lumière les facilitateurs et les obstacles dans 
l'insertion professionnelle pour évaluer l'adéquation des ressources et soutiens mis à la disposition 
des ED. Les résultats escomptés serviront entre autres à réguler l'offre mise en place par 
l'accompagnement professionnel du dispositif d'introduction à la profession et d’optimiser la qualité 
de l'offre de formation. 
A ces fins, une méthode mixte a été choisie. Les données quantitatives sont issues de trois sources :  
- des données secondaires de l’enquête INSERCH réalisée en 2017 auprès d’un sous-échantillon 
d’enseignants débutants fribourgeois 
- des données recueillies au terme de la première année de pratique d'enseignants débutants dans le 
cadre du dispositif de l'introduction à la profession (volées 2017-18 et 2019-20) 
- des données récoltées auprès de la volée d'enseignants fribourgeois au terme de leur première 
année de pratique en juin 2020 au moyen d'un outil adapté à partir d’un questionnaire sur les 
typologies de besoins de Mukamurera et al. (2013) et dans une perspective longitudinale.  
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Le volet qualitatif quant à lui propose des clés de compréhension du parcours et de la transition des 
études au travail de huit enseignants durant leur première année de pratique (entretiens menés 
en mai et octobre 2018). Il s'agit d'une approche qualitative dans laquelle les allers-retours entre 
récoltes, analyses de contenus et élaborations conceptuelles sont constants.  
Les résultats montrent que les enseignants novices se disent plutôt satisfaits de leur insertion 
professionnelle qu'ils considèrent généralement comme réussie. Toutefois, les analyses mettent en 
lumière certaines zones d'ombre dans les besoins de soutien ressentis et les soutiens que les 
enseignants disent avoir reçus. Pour optimiser le processus d'insertion, les résultats préliminaires 
soulignent la nécessité d'articuler les ressources présentes dans l'écosystème de l'enseignant·e 
débutant·e avec les ressources institutionnelles proposée par le dispositif de l'introduction à la 
profession.  

Mots-clés : Insertion professionnelle, enseignants débutants, besoins de soutien, ressources, dispositif d'insertion 
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(COM n°80) Développer un questionnaire pour identifier les besoins de diagnostic des 
difficultés en lecture des élèves en 5eme année au primaire 
Dan Thanh Duong Thi, Sergine Ben Moustapha Diedhiou et Geneviève St-Onge Ross 

**Résumé court** 
L’apprentissage en lecture constitue un enjeu extrêmement important au primaire, étant donné que 
le savoir-lire est une compétence de base essentielle (Eme, Reilly et Almecija, 2009). En effet, une 
bonne maitrise des habiletés en lecture en début de parcours scolaire exerce une influence 
significative non seulement sur la réussite future des élèves (Ducan et al., 2007), mais aussi sur celle 
dans d’autres disciplines (Turcotte, Giguère et Godbout, 2015). Au Québec, le taux d’élèves en 6eme 
année qui réussissent l’épreuve ministérielle en lecture est 74,7 % (Turcotte et Talbot, 2017) ; ce taux 
est encore plus faible en milieu défavorisé, soit 56,8% (Turcotte, Giguère et Godbout, 2015). De plus, 
la moyenne en lecture des jeunes francophones québécois de 13 ans est nettement inférieure à la 
moyenne canadienne (CMEC, 2010). Ces résultats inquiétants mettent en évidence la nécessité de 
diagnostiquer des difficultés en lecture d’une manière plus systématique, permettant de poser des 
interventions appropriées pour assurer la réussite des élèves (Desrosiers et Tétreault, 2012). 
Ce projet de recherche a pour objectif d’élaborer un test diagnostique à grande échelle destiné aux 
élèves en 5eme année au primaire. Cette présentation s’inscrit dans la première phase de la recherche 
visant à documenter les démarches de développer un questionnaire destiné aux enseignants au 
primaire pour identifier les sources de difficultés en lecture des élèves et dresser une liste d’habiletés 
sous-jacentes à diagnostiquer dans l’épreuve. Le questionnaire développé par un panel d’experts 
porte sur les processus en lecture que les élèves doivent maitriser en 5eme année, les sources de 
difficultés rencontrées par les élèves et les types de tâches que les enseignants utilisent pour identifier 
ces difficultés. Les données recueillies auprès de 100 enseignants sont analysées à l’aide du modèle 
de Rasch avec le logiciel RUMM2030, afin de hiérarchiser les besoins de diagnostic des difficultés en 
lecture des élèves. 

**Résumé long** 
Au primaire, l’apprentissage en lecture constitue un enjeu extrêmement important, étant donné que 
le savoir-lire est une compétence de base essentielle (Eme, Reilly et Almecija, 2009 ; Potocki, 
Bouchafa, Magnan et Ecalle, 2014). En effet, une bonne maitrise des habiletés en lecture en début de 
parcours scolaire peut exercer une influence significative non seulement sur la réussite future des 
élèves (Ducan et al., 2007 ; Romano et al., 2010), mais aussi sur leur réussite dans d’autres disciplines 
(Turcotte, Giguère et Godbout, 2015). Au Québec, le taux des élèves en 6eme année qui réussissent 
l’épreuve ministérielle obligatoire en lecture se chiffre à 74,7 % (Turcotte et Talbot, 2017) ; ce taux 
est encore plus bas en milieu défavorisé, soit 56,8% (Turcotte, Giguère et Godbout, 2015). De plus, 
en comparaison avec d’autres provinces du pays, la moyenne en lecture des jeunes francophones de 
13 ans au Québec est nettement inférieure à la moyenne canadienne (CMEC, 2010). Ainsi, les constats 
faits quant aux résultats inquiétants des élèves au Québec mettent en évidence la nécessité de faire le 
diagnostic de leurs difficultés en lecture d’une manière plus systématique ; celui-ci permettant de 
poser, le plus tôt possible, les interventions appropriées pour assurer la réussite des élèves 
(Desrosiers et Tétreault, 2012, Pagini et al., 2011). Malgré la demande importante du diagnostic des 
difficultés en lecture des élèves au primaire, l’évaluation diagnostique n’a jusque-là pas été réalisée 
d’une manière systématique au Québec (Loye et Lambert-Chan, 2016). Il s’y ajoute que le peu d’outils 
conçus avec une visée diagnostique au départ ne semble pas convenir pour être administré à grande 
échelle (Duong Thi, 2018 ; Duong Thi et Loye, 2020 ; Loye et Lambert-Chan, 2016). Pour corriger 
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ces lacunes, ce projet de recherche vise à élaborer une épreuve avec une visée diagnostique au départ 
destiné aux élèves en 5eme année au primaire ; l’ambition étant, à plus long terme, de pouvoir 
l’administrer de manière systématique à grande échelle. Plus spécifiquement, trois objectifs suivants 
sont poursuivis : (1) identifier les besoins de diagnostic en lecture des élèves au primaire afin de 
déterminer une liste de processus de compréhension en lecture ; (2) concevoir l’épreuve diagnostique 
à partir de la liste des processus identifiés ; (3) pré-valider l’épreuve diagnostique auprès d’un groupe 
d’élèves permettant d’apporter les ajustements nécessaires sur les processus de compréhension 
évalués, le contenu des questions et des textes. 
Cette présentation s’inscrit dans le premier objectif de recherche qui vise à documenter les 
démarches, de développer un questionnaire destiné aux enseignants en 5eme année au primaire pour 
identifier les sources de difficultés en lecture de leurs élèves, permettant de dresser ensuite une liste 
d’habiletés sous-jacentes en lecture à diagnostiquer dans l’épreuve. Plus précisément, un panel 
d’experts comprenant deux enseignants au primaire, un conseiller pédagogique et un expert en 
mesure et évaluation travaillent ensemble pour développer un questionnaire en s’inspirant de la 
recherche de Loye et Barroso da Costa (2013) et en se basant sur le modèle de lecture de Irwin (1986 
; 2007) et la liste des processus en lecture en 5eme année proposés dans la Progression des 
apprentissages du MELS. Le questionnaire se compose des questions de type Likert portant sur : (1) 
les processus en lecture que les élèves doivent apprendre et maitriser à la fin de la 5eme année ; (2) 
les sources de difficultés rencontrées par les élèves ; et (3) les stratégies ou les types de tâches que les 
enseignants utilisent en salle de classe pour identifier ces sources de difficulté. Les enseignants sont 
aussi invités à ajouter d’autres stratégies qu’ils jugent importantes à diagnostiquer chez les élèves ; 
soit des stratégies qui ne se trouvent pas dans la liste proposée en répondant à une question ouverte. 
Les données recueillies auprès de 100 enseignants font d’abord l’objet d’une analyse descriptive avec 
le logiciel SPSS, permettant de tracer un portrait global des difficultés des élèves en 5eme année en 
lecture. Des analyses factorielles exploratoires sont ensuite effectuées pour étudier la dimensionnalité 
du questionnaire. Finalement, les réponses aux questions sur les habiletés à diagnostiquer et les 
sources de difficultés des élèves sont analysées à l’aide du modèle de Rasch avec le logiciel 
RUMM2030 (Andrich et al., 2003), afin de hiérarchiser les besoins de diagnostic en lien avec des 
processus de compréhension en lecture. 
La présente communication contribuera à clarifier les besoins des enseignants au sujet du diagnostic 
des difficultés des élèves et à déterminer eux-mêmes des stratégies cognitives sous-jacentes en lecture 
qu’ils trouvent pertinentes pour faire l’objet du diagnostic dans l’épreuve. Ainsi, plutôt que 
d’identifier des processus de compréhension en lecture avec un panel d’experts comme c’est le cas 
dans les recherches précédentes, celles de Tjoe et de la Torre (2014) par exemple, nous prenons pour 
point de départ les besoins des enseignants en exercice face aux difficultés réelles de leurs élèves. 
L’originalité du projet tient aussi dans le fait que les processus identifiés par les enseignants font 
l’objet d’une validation à partir des verbalisations à haute voix des élèves lors de la pré-validation de 
l’épreuve au sein d’un petit groupe d’élèves. Par ailleurs, le projet permettra de guider davantage les 
interventions en vue d’assurer la réussite d’un plus grand nombre d’élèves. En effet, le passage de 
cette épreuve diagnostique à grande échelle donnera aux enseignants des sources d’information 
fiables sur les forces et les faiblesses cognitives des élèves ; ce qui assurera des interventions plus 
efficaces et un accompagnement plus soutenu, notamment auprès des élèves en difficulté à la fin de 
la 5eme année, pour soutenir leur réussite à l’épreuve ministérielle obligatoire en 6eme année au 
primaire. 

Mots-clés : évaluation diagnostique, processus de compréhension, difficultés en lecture, évaluation à grande 
échelle, approche diagnostique cognitive 
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(COM n°81) Une recherche collaborative avec des enseignants formes à l’étranger sur le 
transfert interculturel de leur savoir-évaluer dans le contexte d’action des écoles 
montréalaises 
Serigne Ben Moustapha Diedhiou, Dan Thanh Duong Thi et Arianne Robichaud  

**Résumé court** 

La présente contribution prend appui sur une recherche collaborative centrée sur le transfert 
interculturel du savoir-évaluer des enseignants formés à l’étranger (EFE) au Québec (Diedhiou, 
Robichaud & Duong Thi, CRSH 2020-2022). L’analyse des plus récentes recensions d’écrits les 
concernant montre que les recherches sur le transfert de leur bagage d’expérience sont adossées à 
une perspective psychologisante et conduites sous l’impulsion méthodologique de l’approche 
qualitative avec l’entretien individuel comme modalité de cueillette des données (Morrissette, 
Diedhiou & Charara, 2014 ; Niyumbahwe, Mukamurera & Jutras, 2013). Complétant ces travaux, 
notre contribution s’inscrit dans la tendance plus actuelle des recherches participatives sur le savoir 
d’expérience en situation de migration de travail (Morrissette & Demaziere, 2018, 2019). Elle analyse 
comment s’opère le transfert interculturel du savoir-évaluer des EFE dans le contexte d’action des 
écoles montréalaises. Ainsi, pour apporter une contribution originale au domaine de l’évaluation des 
apprentissages, nous avons conduit une recherche collaborative (Desgagné, 2001 ; 1997), avec un 
groupe de six EFE volontaires, invités à s’investir dans un projet de réflexion commune au sujet du 
transfert de leur savoir-évaluer. Deux leviers méthodologiques complémentaires ont été mobilisés : 
un entretien individuel à orientation biographique (Demazière, 2011) avec chacun des 6 EFE pour 
recueillir leurs expériences en évaluation des apprentissages dans leur pays d’origine et au Québec ; 
puis une série de cinq entretiens de groupe utilisant la co-analyse comme espace interprétatif des 
incidents critiques qui ont façonné la reconstruction de leur savoir-évaluer au Québec. Conduite avec 
un principe général de symétrisation des positions, cette recherche collaborative met en lumière les 
processus complexes de coordination des actions (Boden, 1990) en situation de co-analyse. Elle 
documente aussi le processus interactif de transformation du savoir-évaluer des EFE et permet de 
comprendre comment leurs conceptions de l’évaluation se déplacent de la vision méritocratique vers 
celle plus démocratisante de la réussite. 

Mots-clés : Ecoles montréalaises, Enseignants formés à l’étranger, Recherche collaborative, Savoir, évaluer " 
étranger ", Transfert interculturel 
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(COM n°82) Évaluation d’un outil aide à la scénarisation pédagogique contextuelle et 
collaborative dans le domaine contextualisation didactique 
Valéry Psyché 

**Résumé long** 

Introduction : 
Cette communication fait état des travaux ayant mené à l’évaluation d’un prototype d’outil d’aide à 
la scénarisation pédagogique dans le domaine de la contextualisation didactique. Comme le souligne 
Blanchet (2009), la contextualisation didactique consiste en une prise en compte active des contextes 
dans les pratiques didactiques. La scénarisation pédagogique quant à elle, est le processus de 
conception de situations d’enseignement-apprentissage. Elle comprend la conception de contenus, 
l’organisation des ressources pédagogiques, le choix d’une stratégie pédagogique, la planification et 
le séquençage des activités d’apprentissage et d’évaluation, etc.  
Notre projet porte spécifiquement sur l’enrichissement des connaissances et compétences en 
scénarisation pédagogique contextualisée et collaborative à distance entre enseignants. Il vise à 
améliorer le processus de scénarisation pédagogique dans ce domaine grâce au développement d’un 
outil d’aide à la scénarisation sensible au contexte et propice à la collaboration à distance. Bien que 
la recherche sur la scénarisation pédagogique et les outils de scénarisation soit déjà bien présente en 
éducation, notre revue de littérature préliminaire a montré que les systèmes existants n’intègrent 
pas la scénarisation collaborative à distance et encore moins la scénarisation contextuelle. De plus, le 
processus de scénarisation pédagogique dans ce cadre n’est pas documenté.  
Problématique : 
Le caractère original de ce projet est qu’il apporte un accompagnement pédagogique et technologique 
aux enseignants lors de la scénarisation de situations d’enseignement-apprentissage sensibles au 
contexte. Cette scénarisation nécessite une collaboration à distance entre deux enseignants, en vue 
de concevoir des situations signifiantes pour leurs groupes d’apprenants. Ils doivent s’adapter l’un à 
l’autre, comparer leurs méthodes en vue de produire un scénario commun aux deux groupes. À notre 
connaissance, n’existe pas d’outil numérique d’aide à la scénarisation qui permette la scénarisation 
collaborative à distance incluant la prise en compte des contextes distincts d’enseignement dans la 
scénarisation pédagogique. L’outil que nous proposons de concevoir est novateur, puisqu’il vise ces 
deux éléments. Il répondra donc ainsi à un réel besoin. Notre outil d’aide à la scénarisation 
pédagogique est actuellement un prototype et nous souhaitons démarrer son évaluation. Cette 
communication présente une méthodologie d’évaluation de l’outil d’aide à la scénarisation selon une 
perspective de Design Based Research (DBR). 
Méthodologie d’évaluation de l’outil d’aide à la scénarisation : 
Le projet détaillé plus haut utilise la méthodologie DBR. En éducation, « les méthodologies de R&D 
de type Design-Based-Research (DBR) consistent dans la conduite d’un processus itératif qui articule 
des phases de conception d’interventions éducatives pouvant prendre la forme d’outils, de dispositifs 
technopédagogiques, ou de programmes éducatifs, de leur mise en œuvre à des niveaux variés (…) 
et de l’analyse des résultats de ces pratiques éducatives réalisées de manière collaborative entre 
chercheurs et praticiens. » (Sanchez et Monod-Ansaldi, 2015, p. 79). Cette méthodologie favorise en 
outre la collaboration de différents acteurs allant du domaine de la recherche jusqu’au domaine 
pratique du terrain et permet des allers-retours constructifs entre ces domaines afin de parfaire les 
modèles et outils (Sandoval et Bell, 2004).  
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Cette méthodologie a déjà été testée dans le projet TEEC (Bourdeau, 2017) où des outils conceptuels 
ont été développés et améliorés grâce à leur utilisation dans les différentes expérimentations en lien 
avec la méthodologie. Concrètement, la méthodologie DBR employée permet de réaliser des boucles 
itératives visant à développer une compréhension commune du sujet d’intérêt. Ces itérations 
viennent par le fait même enrichir, nuancer et compléter ce que l’on sait sur ce sujet. Ainsi, cette 
démarche rigoureuse permet de produire des connaissances scientifiques et un outil (Bergeron et 
Rousseau, 2021) sur la scénarisation pédagogique contextuelle collaborative à distance tout au long 
du projet par itérations successives. Les boucles itératives permettent de développer les 
connaissances et outils grâce à des consultations et des tests avec des acteurs de différents milieux de 
l’éducation (chercheurs, enseignants, concepteurs pédagogiques, technopédagogues).  
Nous prévoyons trois itérations de développement-évaluation de l’outil. Sur le plan de 
l’échantillonnage, notre stratégie vise à consulter des acteurs provenant deux milieux (1) celui de la 
pratique des enseignants-concepteurs ; (2) celui de la recherche ; et de deux contextes éducatifs très 
contrastés, soit le Québec et les Antilles françaises (Guadeloupe/Martinique). Le 1er milieu sera 
mobilisé à propos du développement de l’outil et de la documentation de la compétence en 
scénarisation pédagogique contextuelle collaborative des enseignants et de concepteurs. Tandis que 
le 2e milieu est mobilisé pour le développement des connaissances scientifiques sur ce domaine, 
notamment lors de la construction d’un modèle de connaissances du domaine. Nous prévoyons de 
solliciter grâce au réseau TEEC : 8 enseignants en binôme (4 au Québec et 4 en Guadeloupe) selon 
4 niveaux d’enseignement différents et 8 chercheurs (4 au Québec et 4 en Guadeloupe) pour 
appareiller des expertises similaires. En tout, étant donné les trois itérations visées, nous prévoyons 
au total 24 entretiens en binôme (12 avec les enseignants et 12 avec les chercheurs).  
Chaque itération sera réalisée suivant les étapes méthodologiques suivantes : Constitution des 
groupes de consultation ; développement (itération 1) ou mise à jour (itération 2 et 3) du prototype 
en vue de la consultation ; réalisation de la consultation avec les acteurs (Zoom et Miro, grille SUS) ; 
analyse des résultats de la consultation (NVivo) ; documentation du processus de conception 
pédagogique et ajustement des outils en vue de l’itération suivante.  
Notre calendrier de développement-évaluation s’appuie sur des travaux préliminaires. En effet, un 
prototype Excel a été créé durant l’hiver 2021. Il a été testé grâce à une première vague d’entretiens 
individuels avec différents acteurs du domaine de l’éducation durant l’été 2021. Nous partirons de 
cette version Excel au démarrage de la présente évaluation. L’analyse des entretiens a permis de 
résumer les points d’amélioration de l’outil pour son développement sous forme d’application web, 
et surtout de valider sa pertinence auprès des acteurs.  
Conclusion : 
Pour conclure, la consultation portera sur l’outil d’aide à la scénarisation (prototype en Axure, 
prototype web en version Alfa et version Beta) ; en parallèle, elle permettra de documenter le 
processus de scénarisation pédagogique contextuelle collaborative menée par les enseignants-
concepteurs consultés de sorte que l’outil développé réponde à leurs besoins d’assistance (Emin et 
al., 2007 ; Villiot-Leclercq, 2007).  

Références bibliographiques 

Anjou, C. (2018). L'énergie géothermique: représentations, enseignements et contextes aux Antilles et 
dans la zone caraïbe. (Thèse de doctorat), Université des Antilles, Guadeloupe. Retrieved from 
https://hal.archives-ouvertes.fr/tel-02048431/document (tel-02048431) 



Page 462 sur 526 
 

Anjou, C., Forissier, T., Bourdeau, J., Mazabraud, Y., Nkambou, R., & Fournier, F. (2017). Elaborating 
the Context Calculator: A Design Experiment in Geothermy. Paper presented at the International and 
Interdisciplinary Conference on Modeling and Using Context. 
Anjou, C., Forissier, T., & Delcroix, A. (2019). Formalink: A collaborative pedagogical project in the 
Caribbean. Paper presented at the Caribbean Science and Innovation Meeting 2019, Pointe-à-Pitre 
(Guadeloupe), France. https://hal.univ-antilles.fr/hal-02423808 
Bergeron, L. et Rousseau, N. (dir.) (2021). La recherche développement en contextes éducatifs. Une 
méthodologie alliant le développement de produits et la production de connaissances scientifiques. 
Presses de l'Université du Québec. https://www.puq.ca/catalogue/livres/recherche-developpement-
contextes-educatifs-3892.html 
Bourdeau, J. (2017). The DBR methodology for the study of context in learning. In P. Brézillon, R. 
Turner, & C. Penco (Eds.), Modeling and Using Context. CONTEXT 2017. Lecture Notes in Computer 
Science (Vol. 10257, pp. 541-553): Springer. 
Blanchet, P. (2009). «Contextualisation didactique»: de quoi parle-t-on?. Le français à l'université. 
14-02 | 2009. 
Brousseau, G. (1986). Obstacles épistémologiques, conflits socio-cognitifs et ingénierie didactique. 
Chartofylaka, L., Stockless, A., Fraser, M., Psyché, V., & Forissier, T. (2019). Sharing contextual 
knowledge information via asynchronous distance learning: Insights from a context-based research 
project in primary schools. Médiations et médiatisations - Revue internationale sur le numérique en 
éducation et communication.  
Delcroix, A., Forissier, T., & Anciaux, F. (2013). Vers un cadre d'analyse opérationnel des phénomènes 
de contextualisation didactique. 
Delcroix, A. (2019). Contextualisation didactique: un concept en tension?. Contextes et didactiques. 
Revue semestrielle en sciences de l’éducation, (14). 
Emin, V., Pernin, J. P., Prieur, M., & Sanchez, E. (2007). Stratégies d’élaboration, de partage et de 
réutilisation de scénarios pédagogiques. International Journal of Technologies in Higher 
Education, 4(2), 25-37. 
Fécil, S. (2014). Construire un enseignement en tenant compte des effets de contexte. Mémoire. ESPE 
de Guadeloupe.   
Forissier, T. (2021). Apprendre et enseigner avec les effets de contextes, repères théoriques et 
pratiques didactiques. Paper presented at the 527 - La place du contexte dans l’apprentissage, 
l’enseignement et la technologie éducative, 88è colloque de l'Acfas, Sherbrook, Québec, Canada.  
Forissier, T. ; Bourdeau, J., et Psyché, V., (2017). Quand les contextes se comparent et se parlent. 
Revue Contextes et Didactiques (10), 111-122. http://r-libre.teluq.ca/1497/ 
Forissier, T., Bourdeau, J., Mazabraud, Y., & Nkambou, R. (2013). Modeling Context Effects in Science 
Learning: The CLASH Model. In P. Brézillon, P. Blackburn, & R. Dapoigny (Eds.), Modeling and Using 
Context: 8th International and Interdisciplinary Conference, CONTEXT 2013, Annecy, France, 
October 28 -31, 2013, Proceedings (pp. 330-335). Berlin, Heidelberg: Springer. 
King, D. (2012). New perspectives on context-based chemistry education: Using a dialectical 
sociocultural approach to view teaching and learning. Studies in Science Education, 48(1), 51-87. 
http://eprints.qut.edu.au/48956/ 



Page 463 sur 526 
 

Merlo-Leurette, S., & Forissier, T. (2009). La contextualisation dans l'enseignement des sciences et 
techniques en Guadeloupe. [Contextualization in science and technology education in Guadeloupe]. 
Grand N, 83, 19-26.  
Miladi, F., Anjou, C., & Psyché, V. (2021). Un outil de scénarisation pédagogique conscient du 
contexte. Paper presented at the 527 - La place du contexte dans l’apprentissage, l’enseignement et 
la technologie éducative, 88è colloque de l'Acfas, Sherbrook, Québec, Canada. 
https://www.acfas.ca/evenements/congres/programme/88/500/527/c 
Poellhuber, B., Fournier St-Laurent, S. et Bérubé, B. (2016). Outil d'aide à la scénarisation 
pédagogique. https://ccdmd.qc.ca/catalogue/outil-daide-la-scenarisation-pedagogique  
Psyché, V., Kalemjian, A., Mozes, J., Maurice, C., Poirier, P., Bourdeau, J., et Nkambou, 
R., (2014). GYM-Author: Generation Of Self-Learning Exercises In Philosophy. Dans Proceedings of 
the CHI 2014 Learning Innovation at Scale workshop. 
Psyché, V., Bourdeau, J., Mozes, J., Kalemjian, A., Poirier, P., Nkambou, R., Miquelon, A., et Maurice, 
C., (2014). Opening the Door to Philosophy for teachers with GYM-Author. Dans Proceedings of the 
12th International Conference on Intelligent Tutoring Systems (ITS). 
Psyché, V., Anjou, C., Fenani, W., Bourdeau, J., Forissier, T., & Nkambou, R. (2018, 11-15 June). 
Ontology-Based Context Modelling for Designing a Context-Aware Calculator. Paper presented at the 
ITS, Montreal, Canada. 
Psyché, V., Daniel, B., & Bourdeau, J. (2020). Learning Spaces in Context-Aware Educational 
Networking Technologies in the Digital Age. In A. Peña-Ayala (Ed.), Educational Networking: A Novel 
Discipline for Improved Learning Based on Social Networks: Springer Nature. 
Psyché, V., Daniel, B., & Bourdeau, J. (2019). Adaptive Learning Spaces with Context-Awareness. 
Paper presented at the International Conference on Intelligent Tutoring Systems. 
Roschelle, J. (1992). Learning by collaborating: Convergent conceptual change. The journal of the 
learning sciences, 2(3), 235-276.  
Sanchez, É., & Monod-Ansaldi, R. (2015). Recherche collaborative orientée par la conception. 
Education & Didactique, 9(2), 73-94.  
Sanchez, E., Prieur, M., & Devallois, D. (2004). L’enseignement de la géologie en classe de seconde: 
quels obstacles, quelles pratiques. Actes XXVèmes JIES. Chamonix.  
Sandoval, W. A., & Bell, P. (2004). Design-Based Research Methods for Studying Learning in Context: 
Introduction. Educational Psychologist, 39(4), 199-201. doi:10.1207/s15326985ep3904_1 
Sauvage Luntadi, L., & Tupin, F. (2012). La compétence de contextualisation au cœur de la situation 
d’enseignement-apprentissage. Phronesis, 1(1), 102-117. 
Schwartz, R., Lederman, N., & Crawford, B. (2004). Developing views of nature of science in an 
authentic context: An explicit approach to bridging the gap between nature of science and scientific 
inquiry. Science education, 88(4), 610-645. 
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/pdfdirect/10.1002/sce.10128 doi:10.1002/sce.10128 
Villiot-Leclercq, E. (2007). Modèle de soutien pour l’élaboration et la réutilisation de scénarios 
pédagogiques. Thèse de doctorat non publiée, Université Joseph Fourier/Université de Montréal, 
France/Canada. Walliser, B. (1977). Systèmes et modèles. Paris : Seuil. 
  



Page 464 sur 526 
 

(COM n°83) L’évaluation à l’école maternelle. 

Laura Mauricial 

**Résumé court** 

En 2015, on assiste à la réforme de l’évaluation à l’école maternelle avec la parution de nouveaux 
programmes d’enseignement, d’un décret, d’un arrêté, de nouveaux outils et de nouvelles ressources 
pour pratiquer l’évaluation à l’école maternelle. Par conséquent, les enseignants de l’école maternelle 
doivent s’adapter à ces nouveautés du prescrit dans leur pratique professionnelle. Ainsi, nous nous 
sommes interrogés sur comment les enseignants de maternelle intègrent-ils le prescrit en matière 
d’évaluation pour se façonner une représentation de celui-ci et pour le mettre en œuvre dans leurs 
pratiques. Pour répondre à notre interrogation, nous avons mené une étude qualitative à partir 
d’entretiens individuels semi-directifs auprès de cinq enseignants, professeurs des écoles affectées en 
maternelle, en Guadeloupe afin de déterminer leurs conceptions et d’analyser leurs pratiques 
déclarées. Les résultats obtenus ont validé notre première hypothèse selon laquelle les professeurs 
des écoles pensent que le prescrit en matière d’évaluation n’est pas adapté à la réalité de l’école 
maternelle dans la mesure où l’évaluation individuelle semble compliquée à mettre en place et 
l’analyse interprétative des évaluations non réussies est difficile à faire. Notre deuxième hypothèse 
stipulant que les professeurs des écoles ne prennent pas en compte les nouvelles recommandations 
et continuent à croire que les évaluations sont uniquement sommatives est invalidée puisque quatre 
des enseignants interrogés ont des pratiques évaluatives en cohérence avec le prescrit. Ils disent 
pratiquer une évaluation formative. Et enfin notre troisième hypothèse selon laquelle les professeurs 
des écoles affectés en maternelle appliquent partiellement le prescrit compte tenu de ses exigences 
est validée car les résultats montrent que les enseignants ont la volonté de s’adapter à la nouvelle 
réforme du prescrit. Cependant, les résultats obtenus à travers des investigations auprès d’un faible 
échantillon donnent un éclairage sur les pratiques, qu’on ne peut généraliser à l’ensemble des 
professeurs des écoles du cycle 1 de la Guadeloupe. 

**Résumé long** 

De nos jours, l’évaluation fait encore l’objet de beaucoup de débats parce que la nature même de cette 
activité demeure relativement complexe, voire méconnue. Ce mot « évaluation » est utilisé pour 
désigner des pratiques très diverses, dans différents champs. Dans le champ qui nous intéresse, celui 
de l’éducation, le concept de l’évaluation a fait l’objet de nombreuses recherches et continu encore à 
susciter des interrogations que ce soit au niveau des composants qui la définissent, de ses finalités, 
de ses objectifs, de ses fonctions, de ses modalités ou bien de ses critères. Ce concept s’est construit 
sous l’influence des contextes sociaux, économiques, politiques et culturels, mais aussi sous 
l’influence des recherches dans le champ éducatif. En effet, pendant longtemps, l’évaluation scolaire 
permettait principalement de mesurer les compétences des élèves avec une simple notation chiffrée. 
Dans ce cas, on peut penser à l’évaluation sommative qui consiste à faire une sorte de bilan des 
compétences (Merle, 2018). Cette évaluation sommative est controversée à cause de son caractère 
élitiste. En effet, Tavernier (1992) observe que c’est une évaluation qui permet de situer l’enfant par 
rapport à une norme définie en fonction de son âge et des programmes scolaires. Il s’agit de porter 
un jugement de valeur dans une logique à deux versants (bon/mauvais) par positionnement sur une 
échelle. Cette conception qui est en fait celle de la notation scolaire traditionnelle, est en connivence 
avec un modèle de compétition sociale et d’économie de marché, ne porte pas les moyens de remédier 
aux échecs constatés.  
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Aujourd’hui la fonction de l’évaluation ne se limite plus à la mesure et/ou au bilan de compétences. 
L’évaluation accomplit aussi une fonction de régulation, c’est-à-dire qu’elle permet d’assurer 
l’articulation entre les caractéristiques de l’élève d’une part, et les activités d’enseignement et 
d’apprentissage d’autre part. Il s’agit là, de l’évaluation formative dont l’objet est de favoriser le 
progrès des élèves (Scallon, 1988).  
Dans le souci de réduire les inégalités et d’améliorer l’efficacité des apprentissages, le système 
éducatif français est marqué par de nombreuses réformes, par la parution régulière de nouveaux 
programmes et des modifications fréquentes des pratiques d’évaluation des élèves. Notamment, la 
Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République n°2013-595 du 
8 juillet 2013 et les nouveaux programmes d’enseignement de l’école maternelle de 2015 extrait du 
site https://www.education.gouv.fr qui prônent une évaluation bienveillante. Cette expression 
nouvelle qualifie l’action pédagogique adaptée du professeur qui consiste à avoir recours à une 
évaluation positive ou encore formative et à avoir une relation bienveillante envers les élèves (Merle, 
2018). L’évaluation des compétences scolaires des élèves a depuis pour objet de faciliter les progrès 
de ceux-ci en les accompagnant dans leurs apprentissages. Ainsi, la relation maître-élève devrait se 
caractériser par la confiance et la bienveillance qui vont permettre à leur tour de créer un climat de 
classe favorable aux apprentissages. En effet, les travaux de Hattie (2008) montrent que le climat de 
classe marqué par la bienveillance, des relations de confiance et des échanges dans le respect mutuel 
est favorable aux apprentissages. Idée renforcée par les recherches en neurosciences qui montrent 
que lorsqu’un individu éprouve des sentiments de sérénité et de sécurité, son cerveau libère de 
l’ocytocine, de la dopamine et de l’endomorphine, hormones favorables aux apprentissages. 
(Gueguen, 2018). 
Dans ce contexte, afin de savoir si le ministère de l’éducation Nationale pourra atteindre son objectif 
en matière d’évaluation, il nous a semblé pertinent de s’interroger sur l’impact de ces nouvelles 
prescriptions et de ces nouvelles modalités d’évaluation, sur les pratiques évaluatives déclarées des 
professeurs des écoles affectées en maternelle ainsi que sur la manière dont ils s’approprient ces 
récentes prescriptions.  La question qui nous nous sommes posés est de savoir comment les 
enseignants de maternelle intègrent-ils le prescrit en matière d’évaluation pour se façonner une 
représentation de celui-ci et pour le mettre en œuvre dans leurs pratiques ?  
Pour répondre à notre interrogation, nous avons mené une étude qualitative à partir d’entretiens 
individuels semi-directifs auprès de cinq enseignants, professeurs des écoles affectées en maternelle, 
en Guadeloupe afin de déterminer leurs conceptions et d’analyser leurs pratiques déclarées.  
Les résultats obtenus ont validé notre première hypothèse selon laquelle les professeurs des écoles 
pensent que le prescrit en matière d’évaluation n’est pas adapté à la réalité de l’école maternelle dans 
la mesure où l’évaluation individuelle semble compliquée à mettre en place et l’analyse interprétative 
des évaluations non réussies est difficile à faire. Notre deuxième hypothèse stipulant que les 
professeurs des écoles ne prennent pas en compte les nouvelles recommandations et continuent à 
croire que les évaluations sont uniquement sommatives est invalidée puisque quatre des enseignants 
interrogés ont des pratiques évaluatives en cohérence avec le prescrit. Ils disent pratiquer une 
évaluation formative. Et enfin notre troisième hypothèse selon laquelle les professeurs des écoles 
affectés en maternelle appliquent partiellement le prescrit compte tenu de ses exigences est validée. 
En effet, les résultats montrent que les enseignants ont la volonté de s’adapter à la nouvelle réforme 
du prescrit. 
Il serait pertinent d’étudier les pratiques observées des enseignants afin de vérifier s’il y a similitude 
entre les pratiques déclarées et les pratiques effectives par conséquent entre les pratiques effectives 
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et le prescrit. Et de faire une analyse comparative des interprétations, des représentations et des 
pratiques déclarées et observées d’enseignants des cycles d’enseignement 2 et 3. 

Mots-clés : évaluation, évaluation formative, école maternelle, prescrit, pratiques déclarées 
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(COM n°84) Trois figures pour un référent 

Christelle Chauffriasse 

**Résumé court** 

Des pragmatiques, des coordonnateur•rices et des communautaires, telles sont les trois figures de 
sapeur•ses-pompier•res qui habitent le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-
Garonne (Sdis 31). Ces résultats sont extraits d’une analyse statistique descriptive et croisée issus de 
475 questionnaires retournés par des sapeur•ses-pompier•es de Haute-Garonne. Cette enquête 
s’inscrit dans le cadre d’une évaluation qui a été contractualisée au sein d’une démarche de 
recherche-intervention (Broussal, Ponte et Bedin, 2015) ayant pour visées d’accompagner le Sdis 31 
dans les changements qui traversent la formation des sapeur•ses-pompier•es et de produire des 
connaissances sur le processus de référentialisation. La dimension participative de la recherche-
intervention a conduit à constituer un groupe de travail, composé de six sapeur•es-pompier•es et 
d’une doctorante, qui a pour mission de mener l’évaluation du système de formation. Dans le cadre 
de cette communication, l’objectif est de présenter une étape de la référentialisation co-produite avec 
le groupe de travail : l’élaboration des référents. La référentialisation est un " processus de recherche 
de références pertinentes " (Figari et Tourmen, 2006, p. 48), qui se matérialise par le référentiel 
d’évaluation, durant lequel les acteur•rices de l’évaluation sont amené•es aà définir le référent (les 
attendus souhaités) et les référés (les observables) de l’évaluation. Ce travail se réalise par 
l’interaction d’un troisième pôle, celui de la référence, qui correspond au système de valeurs des 
évaluateur•rices (Lecointe, 1997). Afin de partager le même système de valeurs, le groupe de travail 
a choisi de s’appuyer sur le concept d’identité pour soi (Dubar, 2011) pour connaître l’identité 
revendiquée par les sapeur•es-pompier•es. La mise en évidence de ces trois figures a permis de 
considérer que la formation des sapeur•es-pompier•es doit participer au développement de 
l’autonomie en formant à l’autoévaluation. Pour cela, l’individualisation de la formation est 
nécessaire de même que la reconnaissance des formateur•rices par les apprenant•es. 

Mots-clés : évaluation, profils, types, référent, recherche, intervention évaluative, sapeur•se, pompier•es 
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(COM n°85) Evaluer en commun ? Lieu de négociations entre les contextes évaluatifs 
individuel, collectif et institutionnel 
Gonzague Yerly 

**Résumé court** 

Alors que la collaboration entre enseignants est établie depuis plusieurs décennies déjà comme une 
norme professionnelle, les enseignants doivent aujourd’hui, de plus en plus couramment, évaluer les 
acquis de leurs élèves de manière commune. Les contextes évaluatifs individuel (l’enseignant dans sa 
classe), collectif (l’équipe d’une discipline scolaire) et institutionnel (l’établissement, la juridiction 
scolaire) rentrent alors en tension. Dans certains contextes, la collaboration autour de l’évaluation 
devient même une obligation. C’est notamment le cas en Suisse, dans le niveau secondaire II (post-
obligatoire ; élèves de 15 à 19 ans) ou la politique fédérale " évaluation commune " est en cours 
d’implémentation. En Suisse, le diplôme de fin du secondaire II assure un accès à toutes les 
Universités et Hautes Ecoles sans examen d’entrée. L’attribution de ce diplôme est la compétence de 
chacun des 26 cantons. Toutefois, afin d’assurer une certaine conformité des résultats des élèves tout 
en évitant des examens d’entrée ou uniformisés entre les cantons, la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique (CDIP) demande aujourd’hui que les enseignants du secondaire 
II collaborent autour de l’évaluation des apprentissages, au sein des établissements. Afin 
d’implémenter cette politique, une importante autonomie est accordée aux cantons, puis aux 
établissements scolaires et aux équipes d’enseignants. Ancrée dans un projet de recherche plus large, 
les objectifs de notre contribution sont, dans le cas de cette obligation à évaluer en commun, 
d’identifier les dimensions de l’évaluation sur lesquelles portent les " négociations " entre les 
enseignants et d’expliquer comment celles-ci sont menées pour faire cohabiter les enjeux et les 
pratiques des différents contextes (micro, méso, macro). Notre étude se déroule dans un 
établissement du secondaire II ou les enseignants doivent concevoir en commun des épreuves de fin 
d’année. Nous avons pu suivre deux équipes d’enseignants dans deux disciplines (mathématiques et 
histoire) tout au long d’une année scolaire. L’analyse porte sur les séances de ces équipes et les 
documents produits et/ou échanges. Les résultats permettent de discuter plus largement des effets 
d’une telle injonction de collaboration sur les pratiques évaluatives des enseignants (micro), au sein 
de l’établissement (méso) et sur le système (macro). 

**Résumé long** 

Problématique de recherche - cadrage conceptuel et contextuel 
L’évaluation des acquis des élèves tient aujourd’hui une place centrale dans le pilotage des systèmes 
éducatifs (Yerly & Maroy, 2017). L’évaluation n’est plus réservée à l’enseignant dans sa classe (niveau 
micro) ou dans l’établissement (méso), il devient un outil politique (macro). Certains dispositifs 
institutionnels visent à faire collaborer les enseignants autour de l’évaluation des acquis des élèves. 
Cette tendance est bien réelle et actuelle dans le système éducatif suisse, au niveau secondaire II 
(post-obligatoire ; élèves de 15 à 19 ans) ou la politique fédérale " évaluation commune " est en cours 
d’implémentation (CDIP, 2016). L’élément déclencheur est une enquête qui a souligné un certain 
manque de compétences auprès des étudiants entrant dans les Universités (CDIP, 2011). Les examens 
de maturité qui donnent directement accès aux Universités et Hautes écoles suisses sont la 
compétence des cantons. 
En réaction à cette enquête, et afin d’assurer un meilleur accès des étudiants au niveau tertiaire tout 
en évitant des examens d’entrée ou une maturité standardisée entre les cantons, la Conférence suisse 
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des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) a instauré une politique appelée " 
évaluation commune " dans les écoles de maturité (gymnases, écoles de culture générale). Une large 
autonomie est laissée dans l’implémentation de cette évaluation en commun, successivement aux 
cantons, puis aux établissements et finalement aux équipes d’enseignants. La politique suisse " 
évaluation commune " se démarque donc des dispositifs existants déjà dans les systèmes anglo-
saxons ou des dispositifs de " modération sociale " sont standardisés et font partie du cahier des 
charges des enseignants. Il s’agit de démarches qui visent à construire collectivement une 
compréhension commune des standards institutionnels entre les enseignants et à atteindre des 
consensus dans leur jugement évaluatif (Adie, Klenowski & Wyatt-Smith, 2012 ; Laveault & Yerly, 
2017 ; Mottier Lopez, Tessaro, Dechamboux & Villabona, 2012). En outre, dans la littérature 
francophone, les processus de collaboration sont généralement investigués lorsque les enseignants 
sont volontaires et participent à des dispositifs locaux et expérimentaux de " modération sociale ", et 
non imposés à large échelle. 
L’obligation de collaborer autour de l’évaluation vient bousculer les pratiques et même l’identité des 
enseignants, d’autant plus dans les degrés supérieurs de la scolarité. L’enseignement y est 
traditionnellement un métier plutôt solitaire, empreint d’une autonomie revendiquée par les 
praticiens (Tardif & Lessard, 2000). De plus, même si la collaboration est devenue une norme 
professionnelle (Borges & Lessard, 2007), l’évaluation - surtout quand elle est certificative - reste 
surtout une affaire privée (Allal & Mottier Lopez, 2014). Les enseignants craignent le jugement des 
autres, les responsabilités et les conséquences liées à cet acte évaluatif complexe. Les enseignants du 
secondaire sont également connus comme particulièrement résistants aux changements et aux 
reformes pédagogiques (Earl, Torrance & Sutherland, 2006 ; Cattonar, 2012 ; Maroy, 2006). Ils sont 
fortement attachés aux contenus de leurs disciplines, moins aux pratiques pédagogiques/didactiques, 
y compris aux pratiques d’évaluation. 
L’abondance, encore actuelle, des travaux de recherche sur la collaboration entre enseignants 
souligne son importance dans la vie éducative contemporaine, ses bienfaits mais aussi ses limites 
(Vangrieken, Dochy, Raes & Kyndt, 2015). Les travaux traitant spécifiquement de la collaboration des 
enseignants quant à l’évaluation des apprentissages sont plus rares, ils portent surtout sur des 
dispositifs de " modération sociale ". Ils s’accordent sur leurs apports, mais également sur leurs 
limites (Adie, 2014 ; Adie et al., 2012 ; Mottiez Lopez & Pasquini, 2017 ; Morales Villabona & Mottier 
Lopez, 2016). Développer les pratiques professionnelles des enseignants est en effet une entreprise 
complexe qui mobilise d’autres processus qu’une simple exposition à des standards et à des 
documents officiels. Plus largement, la collaboration est un processus long et complexe qui nécessite 
d’importants moyens humains et matériels. Un consensus dans les pratiques des enseignants est 
souvent issu d’âpres " négociations " (Germier & Marcel, 2016) qui dépendent de facteurs très divers 
: historiques, culturels, épistémologiques, contextuels, politiques, etc. Les échanges entre enseignants 
ne sont pas toujours équilibrés ou mutuellement bénéfiques. Dans une évaluation commune, les 
enseignants doivent faire cohabiter les enjeux et les pratiques des contextes évaluatifs individuel 
(celui de l’enseignant dans sa classe), collectif (celui de l’équipe d’une discipline scolaire) et 
institutionnel (celui d’un établissement, d’une juridiction scolaire). 
L’implémentation actuel de la politique " évaluation commune " en Suisse constitue une formidable 
occasion de contribuer au champ.  
 
Pour cette contribution, ancrée dans un projet de recherche plus large, les objectifs spécifiques sont, 
dans le cas de cette obligation à évaluer en commun, d’identifier les dimensions de l’évaluation sur 
lesquelles portent les " négociations " entre les enseignants et d’expliquer comment celles-ci sont 
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menées pour faire cohabiter les différents contextes évaluatifs (l’individu, l’équipe, l’établissement, 
etc.). 
Méthodologie et résultats attendus 
Notre approche de recherche est compréhensive (Miles et Huberman, 2010). Notre étude est menée 
dans un établissement du secondaire II au sein duquel les enseignants doivent concevoir ensemble 
des épreuves de fin d’année. Ces données sont issues d’une étude plus large pour laquelle nous 
empruntons diverses démarches et outils issus de l’ethnographie et de l’analyse de cas (entretiens 
individuels, observations, observations de séances, etc.), en s’insérant dans l’établissement durant 
deux années scolaires. Pour cette contribution, nous mobilisons les données captées tout au long 
d’une année scolaire lors du suivi de deux équipes d’enseignants dans deux disciplines scolaires 
(mathématiques et histoire). L’analyse porte sur les enregistrements vidéo des séances des deux 
équipes (5 séances pour l’équipe 1 ; 3 séances pour l’équipe 2) et sur les documents produits et/ou 
échangés par ces enseignants (parties d’examens, feedbacks, courriels, etc.). 
Les données récoltées auprès des équipes (vidéo et documents) sont traitées avec le logiciel MAXQDA. 
Une analyse de contenu semi-inductive (Deslauriers, 1997) est menée pour : 
- identifier sur quelles dimensions de l’évaluation portent les négociations : par ex. dimension 
épistémologique (représentations, croyances, valeurs, etc.) et/ou pragmatique (sélection des objets 
évalués, pondération, correction, etc.) ; 
- expliquer comment se passent ces négociations : par ex. stratégies individuelles et collectives des 
acteurs, moteurs et les freins d’une construction commune de consensus, etc. Certains éléments issus 
des séquences vidéo et des documents produits seront également quantifiés : par ex. temps de parole 
de chaque enseignant lors des réunions, temps passé à la discussion de certains éléments d’un 
examen créé en commun, nombre d’items d’examens qui suscitent des débats et des négociations, 
etc. 
Les données ont déjà été recueillies. Les analyses sont en cours. 
Conclusion et prolongements 
Notre communication pourra permettre de contribuer aux discussions autour de l’axe 1 du colloque. 
Elle pourra permettre de discuter des apports et des limites d’une évaluation collaborative pour les 
différents acteurs du paysage éducatif (directions, enseignants, élèves), à la croisée des contextes aux 
niveaux micro (évaluation propre aux enseignants), méso (évaluation propre à l’établissement 
scolaire) et macro (évaluation propre aux politiques de pilotage). 

Mots-clés : Evaluation des apprentissages, négociations, collaboration, Suisse, enseignants du secondaire post, 
obligatoire 
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(COM n°86) La métacognition à l’école secondaire : quelles compétences initiales des 
élèves ? 
Simon Demorsy, Vanessa Hanin et Stéphane Colognesi 

**Résumé court** 

Depuis plusieurs décennies, la métacognition occupe une place importante dans le domaine de la 
recherche en sciences de l’éducation (Berger & Büchel, 2012 ; Veenman et al., 2012). Effectivement, 
elle amène l’apprenant à réfléchir sur sa propre action, à prendre conscience de son cheminement, à 
identifier par lui-même ses erreurs, à pointer ses raisonnements et à chercher des solutions 
adéquates pour y remédier (Veenman, 2012). L’enseignement des stratégies métacognitives arrive, 
d’ailleurs, en 9e position des variables les plus efficaces (sur 138) au regard des performances 
scolaires des élèves (Hattie, 2009). 
Cependant, malgré ce constat, force est de constater que la métacognition est peu pratiquée dans les 
classes (Depaepe et al, 2015 ; Vlassis, Mancuso & Poncelet, 2014). En outre, bien que plusieurs travaux 
récents (Noël & Cartier 2016 ; Hanin, 2019) se soient penchés sur la métacognition et son impact sur 
la réussite scolaire, il existe peu de recherches centrées sur les compétences métacognitives des 
élèves, notamment au secondaire. 
C’est là que notre recherche souhaite contribuer, en (1) voyant si les élèves mettent en œuvre des 
compétences métacognitives à différents moments (avant-pendant-après) la réalisation d’une tâche 
complexe et (2) en examinant comment les élèves, au début du secondaire, répondent aux questions 
de métacognition qu’on leur pose. 
Une analyse quantitative par questionnaire (Escorcia & Fenouillet, 2011) a permis de sonder les 
connaissances et les compétences métacognitives de 415 élèves de 1re et 2e secondaire, et leur 
évolution sur deux temps de mesure. Une analyse qualitative a permis de catégoriser les réponses à 
des questions métacognitives de 128 élèves avant, pendant et après la réalisation d’une tâche 
complexe en mathématique et de sciences, et ce dans 23 classes. 
Dans notre communication, nous présenterons successivement : le cadre théorique mobilise, la 
méthodologie adoptée ainsi que les premiers résultats obtenus. 

**Résumé long** 

Depuis plusieurs décennies, la métacognition occupe une place importante dans le domaine de la 
recherche en psychologie et en sciences de l’éducation (Berger & Büchel, 2012 ; Veenman et al., 2012). 
Effectivement, elle amène l’apprenant à réfléchir sur sa propre action, à prendre conscience du 
cheminement l’ayant conduit aux résultats obtenus, à identifier par lui-même ses erreurs, à pointer 
les raisonnements qui l’ont conduit à ses erreurs et à chercher des solutions adéquates pour y 
remédier (Veenman, 2006, 2012). L’enseignement des stratégies métacognitives arrive, d’ailleurs, en 
9e position des variables les plus efficaces (sur un total de 138) au regard des performances scolaires 
des élèves (Hattie, 2009). Ce constat est appuyé par la méta-analyse de Ko, Sammons et Bakkum 
(2014) ainsi que par plusieurs études toutes (voir notamment Auteurs, 2019 ; 2020). 
Cependant, malgré ce constat d’efficacité, force est de constater que la métacognition est peu 
pratiquée dans les classes (Depaepe et al, 2010, 2015 ; Vlassis, Mancuso & Poncelet, 2014). Les 
enseignants ne voient pas toujours les plus-values directes qu’elle peut apporter (Auteurs, 2016).  
En outre, bien que plusieurs travaux récents (Allen, 2016 ; Noël & Cartier 2016 ; Hanin, 2019) se 
soient penchés sur la métacognition et son impact sur la réussite scolaire il existe peu de recherches 
centrées sur les connaissances et les compétences métacognitives des élèves du secondaire. 
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C’est ce vide que notre recherche souhaite combler en apportant des réponses concernant les 
compétences métacognitives initiales des élèves, spécifiquement au début du secondaire. 
Pour y arriver, nous avons récolté les réponses d’élèves face à des expériences métacognitives avant, 
pendant et après la réalisation d’une tâche complexe dans 8 classes de mathématique et 12 classes de 
sciences. Ce qui représente respectivement 167 élèves en mathématique et 248 en sciences. Précisons 
que les deux disciplines ont fait l’objet de traitements distincts. 
Effectivement, en situation scolaire, pour que la métacognition se mette en place dans une 
perspective d’autorégulation, des expériences métacognitives (Efklides, 2006 ; 2008) sont 
nécessaires. Elles peuvent se vivre avant, pendant et après l’action (Veenman et al., 2006 ; 2012) et 
prendre trois formes, amenant les apprenants à s’exprimer sur : leurs sentiments métacognitifs 
(familiarité, difficulté, sensation de plaisir ou de satisfaction par rapport à une tâche), leurs 
jugements métacognitifs (estimation de l’effort fourni, du temps requis, jugement d’exactitude de la 
tâche réalisée) ou leurs réactions " en direct " en cours de réalisation d’une tâche (ce qu’un sujet 
prend en compte pour l’effectuer). 
Notre recherche vise à établir un état des lieux des compétences métacognitives des élèves du début 
du secondaire, en mathématiques et en sciences. Pour ce faire notre étude est composée de deux 
volets.     Le premier, quantitatif, a consisté en une prise de mesure a deux moments : avant (T1) et 
après (T2) la réalisation d’une tâche complexe dans les deux matières. L’objectif était d’observer1) le 
niveau métacognitif des élèves au début de l’année et 2) si ce niveau évolue après une activité 
d’apprentissage ou la métacognition a été sollicitée via des questions posées par l’enseignant. Le 
second volet de l’étude, qualitatif, a permis d’analyser finement les réponses des élèves pendant ladite 
activité, tant en mathématiques qu’en sciences. 
Plus spécifiquement, dans le premier volet, une analyse quantitative par questionnaire (Escorcia & 
Fenouillet, 2011) a permis de sonder les compétences métacognitives de près de 415 élèves du début 
du secondaire dans les deux matières. Des t-tests multiples et apparies ont été réalisés. Il ressort de 
ces analyses que les compétences métacognitives des apprenants sont faibles au début du secondaire, 
et que la sollicitation pendant une activité d’apprentissage n’a pas permis des améliorations 
significatives. Ce constat plaide en la faveur de sollicitations régulières ainsi que d’un apprentissage 
dédié à la métacognition. 
Dans le deuxième volet, des questions métacognitives ont été recueillies auprès de 128 élèves, sur 
base volontaire. Elles ont été posées avant, pendant et après la réalisation d’une tâche complexe, 
relativement aux six compétences métacognitives : orientation, planification (avant la tâche) ; 
vérification, régulation (pendant la tâche) ; évaluation, autorégulation (après la tâche) telles que 
développées par Auteurs (2016,2019). Une analyse de contenu a été appliquée à l’ensemble des 
réponses, sur la base des préconisations de l’Ecuyer (2011). Les cinq grands thèmes qui ressortent de 
l’analyse sont relatifs aux savoirs, aux ressentis et aux stratégies verbalisés aux trois temps (avant-
pendant-après) mais également aux compétences de planification et d’orientation qui apparaissent 
majoritairement pendant la tâche. De ces grands thèmes découlent 10 catégories de réponses 
métacognitives. 
Dans notre communication qui s’inscrit dans l’axe un du colloque, seront successivement présentés : 
le cadre théorique mobilisé, la méthodologie adoptée ainsi que les premiers résultats obtenus 

Mots-clés : métacognition, secondaire inférieur, pratique enseignante, expériences métacognitives, compétences 
métacognitives 
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(COM n°87) L’hybridation de l’évaluation pour la vérification du changement conceptuel 
en SVT chez les élèves du secondaire qualifiant. Cas d’un lycée public. 
Sara Fathi, Radid Mohamed, Azzeddine Atibi, Khadija Elkababi et Youssef Arba 

**Résumé court** 

Le système éducatif a connu des changements majeurs avec la propagation de la pandémie COVID 
19. Or pour assurer la continuité pédagogique, il fallait obligatoirement passer à un mode 
d’enseignement à distance puis hybride. Cette expérience difficile, mais importante, a montré que 
notre pays " Le Maroc " n’était pas encore prêt pour passer si vite à ces modes d’enseignement et 
qu’il y a plusieurs points à prendre en considération pour pouvoir réussir cette expérience, 
principalement celui de l’évaluation qui devra être adaptée à toutes les circonstances. 
Au Maroc, l’évaluation des apprentissages à distance durant la période de confinement était une 
mission presque impossible aux primaire, secondaire et secondaire qualifiant, vu des contraintes 
économiques, sociales et personnelles ; ce qui a poussé le gouvernement marocain à prendre en 
considération uniquement les évaluations établies en classes avant la période de confinement. 
Aujourd’hui, la situation pandémique a commencé à se stabiliser, et l’apprentissage a retourné 
comme avant, en classe. Mais qui nous garantira qu’il n’y aura pas d’autres phénomènes qui 
forceront le retour en mode d’enseignement à distance. Sommes-nous prêts à relever le challenge et 
surmonter aux obstacles qui se sont opposés au processus d’apprentissage durant cette période ? 
L’objectif du présent travail consiste à tester l’impact de l’implication des apprenants dans le 
processus de l’évaluation sur leur rendement et sur la réalisation du changement conceptuel chez 
eux. Pour cela, une évaluation hybride a été proposée à des élèves du tronc commun et de la première 
année baccalauréat d’un lycée public " Khadija Oum Almouminin " en matière des SVT ; où des 
exposés de synthèse de cour, sous forme de capsule vidéo asynchrone ont été demandés aux élèves 
complétés par une évaluation en classe dans le but de vérifier la réalisation d’un changement 
conceptuel chez eux. Le retour d’expérience ainsi que l’analyse des résultats et leur comparaison avec 
les résultats des mêmes élèves au premier semestre, nous ont permis de sortir avec une conclusion 
et proposer des perspectives pour améliorer la qualité de l’évaluation. 

Mots-clés : évaluation hybride, changement conceptuel, période pandémique, SVT, secondaire qualifiant 
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(COM n°88) Evaluation du dispositif Garantie jeunes : quels effets sur le développement 
de compétences non académiques des bénéficiaires ? 
Oceane Vilches 

**Résumé court** 

Depuis sa généralisation en janvier 2017, la Garantie jeunes (GJ) accompagne de manière intensive 
les jeunes NEET vers l’emploi ou la formation. Alors même que plusieurs évaluations ont été menées 
sur ce dispositif, cet article cherche à mesurer les effets du dispositif GJ sur l’insertion en formation 
ou professionnelle, mais également sur le développement de compétences non académiques par les 
bénéficiaires. Notre recherche s’inscrit dans le cadre d’une convention CIFRE avec la Mission locale 
Nevers Sud-Nivernais. A partir d’une méthode longitudinale qualitative, nous avons recueilli au total 
cinquante-cinq entretiens semi-directifs auprès de bénéficiaires de l’accompagnement. Ces entretiens 
ont été complétés par une vingtaine de journées d’observation directe et participante durant des 
ateliers collectifs. Ainsi, notre analyse s’inscrit dans une démarche sociologique et entend 
comprendre les parcours et aspirations des jeunes après un an d’accompagnement. Nos résultats 
principaux montrent que l’insertion professionnelle et sociale de nos enquêtes s’améliorent à l’issue 
du dispositif, mais qu’il faut nuancer cet aspect. En effet, notre recherche a permis d’identifier des 
jeunes pour qui la GJ est une étape de transition, un tremplin, mais également des jeunes pour 
lesquels elle ne permet pas d’améliorer leur situation socioprofessionnelle initiale, même si dans tous 
les cas, les jeunes ont développé des soft skills. 

Mots-clés : garantie jeunes, NEET, évaluation, compétences non académiques 
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(COM n°89) Variation dialectale et bilinguisme :  enjeux de l’évaluation des capacités 
langagières des jeunes enfants 
Isabelle Barrière, Katsiaryna Aharodnik, Thierry Nazzi, Geraldine Legendre, Yerania Poline, Sally Ng et 
Pamela Watters 

**Résumé court** 

Les études sociolinguistiques sur les locuteurs adultes ont montré que les hispanophones parlaient 
des variétés différentes (e.g. mexicaine, dominicaine) d’espagnol dans les contextes urbains et que 
leur anglais est aussi influencé par l’anglais africain américain.  Paradoxalement les études sur 
l’acquisition comparent le langage des jeunes bilingues hispanophones aux monolingues qui utilisent 
l’anglais américain standard/général.  Cette étude porte sur la compréhension et la production de la 
marque de l’accord de la 3ème personne du sujet, qui est considérée comme un indice clinique en 
anglais pour les dysphasies développementales.  Nous avons testé la compréhension de l’accord du 
sujet de la troisième personne - dont la réalisation diffère selon les variétés d’anglais et d’espagnol- 
chez quatre types de locuteurs entre trois et cinq ans : 
Type 1 : Des monolingues (N=26) qui acquièrent des variétés différentes d’anglais et qui fréquentent 
des écoles maternelles subventionnées ; 
Type 2 : Des bilingues (N=43) qui sont exposés à l’espagnol mexicain dans leurs foyers ; tous issus 
des classes socio-économiques basses, qui résident à New-York et qui vont dans des écoles 
maternelles subventionnées par l’Etat fédéral et/ou la ville de New-York ; 
Type 3 : Des monolingues (N= 91) au Mexique qui acquièrent l’espagnol mexicain ; 
Type 4 : Des monolingues (N= 31) en République Dominicaine qui acquièrent l’espagnol dominicain.  
Les résultats obtenus sur les anglophones monolingues confirment l’effet de la variation dialectale 
documentée dans les études de production.  Les résultats obtenus sur l’anglais chez les bilingues 
confirment que la plupart d’entre eux acquièrent une variété d’anglais qui diffère de l’anglais 
américain général.  Les résultats obtenus sur l’espagnol montrent que la variation dialectale joue 
aussi un rôle dans la compréhension de l’accord.  Nous discuterons de la pertinence de ces résultats 
pour les évaluations des compétences langagières de ces enfants et pour l’étude d’autres populations 
multilingues et multi-dialectales.  

**Résumé long** 

Introduction 
D’après les études sociolinguistiques sur les locuteurs adultes, les hispanophones parlent des variétés 
différentes d’espagnol dans les contextes urbains aux États-Unis (e.g. Lipski, 2008) et leur anglais 
est aussi influencé par l’anglais africain américain (e.g. Silverman, 1971, Wolfram, 1971, Slomanson 
& Newman, 2004, Shousterman, 2014).  Paradoxalement les études sur l’acquisition comparent le 
langage des jeunes bilingues hispanophones aux locuteurs monolingues qui utilisent l’anglais 
américain général (e.g. Davidson and Hammer, 2012).   
 
Cette présentation porte sur la compréhension et la production de la marque de l’accord de la 3ème 
personne du sujet, qui est considérée comme un indice clinique pour les dysphasies 
développementales chez les anglophones qui parlent l’anglais américain général.  Il s’agit donc d’un 
trait grammatical qui figures dans les outils d’évaluation utilisés par les orthophonistes (e.g. 
‘Preschool Language Scale’, Zimmerman et al., 2012). 
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Objectif, approche et participants 
Notre but est de présenter quatre études menées chez quatre types de locuteurs entre 3 et 5 ans et 
demi qui ont pour objectif commun de mieux comprendre les effets de la variation dialectale en 
anglais et en espagnol sur l’acquisition des marques d’accord sujet-verbe : 
Type 1 : Des monolingues (N=26) qui acquièrent des variétés différentes d’anglais (e.g. antillaises, 
africaines américaines) qui résident à New York et qui fréquentent des écoles maternelles 
subventionnées par l’Etat fédéral et/ou la ville de New York (Barrière et al., 2019) ; 
Type 2 : Des bilingues (N=43) exposés à l’espagnol mexicain dans leurs qui résident à New-York et 
qui fréquentent des écoles maternelles subventionnées à New-York ; 
Type 3 : Des monolingues (N= 91) au Mexique qui acquièrent l’espagnol mexicain (Gonzalez-Gomez 
et al., 2017 ; Hsin et al., in press) ; 
Type 4 : Des monolingues (N= 31) entre 3 ;7 et 5 ;2 en République Dominicaine qui acquièrent 
l’espagnol dominicain.  
L’expression des marques d’accord sujet-verbe dépend de la variété dialectale en anglais et en 
espagnol.  Tandis que la marque de troisième personne du singulier (e.g. he play-s, she walk-s) est 
obligatoire en anglais américain général, elle est optionnelle et rarement (moins de 20%) réalisée en 
anglais africain américain, en anglais jamaïcain et autres variétés non-standard.  Quant à l’espagnol 
mexicain et dominicain, au moins deux traits les distinguent.  Bien qu’ils permettent tous les deux 
les omissions des sujets (constructions ‘pro-drop, e.g. : canta ‘(il/elle) chante’) celles-ci sont plus 
fréquentes en espagnol mexicain qu’en espagnol dominicain (Otheguy et al., 2007).  Et tandis que la 
réalisation de la marque d’accord de la troisième personne du pluriel se limite au [n] en espagnol 
mexicain, en espagnol dominicain elle peut être omise ou prendre la forme du [n] ou être vélarisée 
(Lipski, 2008).     
Méthodologie 
On a administré aux anglophones monolingues et bilingues un test qui permet de déterminer la 
variété d’anglais que les enfants acquièrent – le DELV (Seymour et al. 2005).  Il s’agit d’une tâche 
d’élicitation pendant laquelle les enfants répètent et complètent des phrases.  Les scores sur les 
réalisations des traits phonologiques et grammaticaux permettent de le placer dans une des trois 
catégories- (i) locuteur de l’anglais général américain, (ii)locuteur d’une variété qui en diffère un peu 
et (iii) locuteur d’une variété qui en diffère beaucoup.  
On a administré à tous les locuteurs anglophones -monolingues et bilingues- une tâche de 
compréhension de l’accord durant laquelle les enfants regardaient deux vidéos et entendaient une 
phrase.  Ils devaient apparier la phrase à la vidéo correspondante.  Leur seul indice était la marque 
d’accord (voir tableau 1 pour les stimuli) : voir images extraites des vidéos et exemples ci-dessous. 
On a administré à tous les hispanophones (monolingues et bilingues- Type 2, 3, et 4) la même tache 
en espagnol (voir liste des conditions et exemples de stimuli dans le tableau 2).  

Images 1 : Extraits des vidéos- singulier à gauche, pluriel à droite 
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Tableau 1 : Liste des conditions et exemples de stimuli verbaux dans la tache de compréhension en 
anglais 

Conditions en anglais Singulier Pluriel 

Verbes intransitifs suivis d’un 
syntagme adverbial ; marqueur 
d’accord en position médiale 

The boyØ sleep-s-3SG deeply The boy-s-PL sleepØ deeply 

Verbes intransitifs suivis d’un 
syntagme prépositionnel ; 
marqueur d’accord en position 
médiale 

The boyØ sleep-s-3SG on the bed The boy-s-PL sleepØ deeply 

Verbes intransitifs ; marqueur 
d’accord en position finale 

The boyØ sleep-s-3SG The boy-s-PL sleepØ 

 
Tableau 2 : Liste des conditions et exemples de stimuli verbaux dans la tache de compréhension en 
espagnol 

Conditions en Espagnol Singulier Pluriel 

Verbe transitif suivi de l’objet direct el 
objecto ‘l’objet (lit)/la chose/le truc’ ; 
marqueur d’accord en position 
médiale 

AmarraØ el objeto Amarra-n_PL el objeto 

Verbe intransitive suivie d’un 
syntagme prépositionnel ; marqueur 
d’accord en position médiale 

JuegaØ en el parque Juega-n-PL en el parque 

Verbe intransitif ; marqueur d’accord 
en position finale. 

En el parque juegaØ En el parque juega-n-PL 

Analyses et résultats 
Anglais- Monolingues (type 1) 
Seuls les huit enfants qui acquièrent l’anglais général américain d’après les résultats du test DELV 
(Seymour et al, 2005) ont compris la distinction entre le singulier et le pluriel dans les trois conditions 
présentées dans le tableau 1.  Les deux autres groupes- neuf enfants qui acquièrent une variété qui 
en diffèrent un peu et neuf autres qui acquièrent une variété qui diffère beaucoup- n’ont compris la 
distinction que dans certaines conditions- lorsque le marqueur d’accord apparait en milieu de phrase 
et est suivi par un syntagme prépositionnel ou adverbial, respectivement.   
Anglais-Bilingues espagnol mexicain/anglais (type 2) 
D’après les résultats sur le test DELV (Seymour, 2005) aucun enfant bilingue espagnol 
mexicain/anglais n’acquière l’anglais américain général.  Et ceux qui acquièrent les variétés qui en 
diffèrent un peu ou beaucoup obtiennent des résultats similaires aux monolingues qui acquièrent ces 
variétés : leur compréhension de l’accord se limite à certaines conditions- lorsque la marque d’accord 
se trouve dans certaines constructions en position médiale.   
Espagnol (types 2, 3, 4) 
Tous les locuteurs de l’espagnol mexicain- monolingues et bilingues- comprennent le contraste 
entre l’accord singulier et pluriel, tandis que les locuteurs de l’espagnol dominicain ne comprennent 
ce contraste que lorsque le marqueur d’accord apparait avec un verbe transitif.  
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Conclusions 
Les résultats obtenus sur les monolingues anglais apportent de nouvelles données de compréhension 
et confirment les résultats obtenus par Cleveland & Oetting (2013) et Newkirk-Turner & Green 
(2016) sur la production.  Les résultats obtenus sur l’anglais chez les bilingues confirment que la 
plupart d’entre eux acquièrent une variété d’anglais qui diffère de l’anglais américain général.  Les 
résultats obtenus sur les hispanophones mexicains et dominicains montrent que la variation 
dialectale joue aussi un rôle dans la compréhension de l’accord en espagnol.  Nous discuterons de la 
pertinence de ces résultats pour les évaluations des compétences langagières de ces enfants et chez 
d’autres populations multilingues et multi-dialectales.  
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(COM n°90) L’évaluation par compétences au lycée : Du prescrit à la démarche dans les 
pratiques d’enseignement 
Gisele Gotin 

**Résumé court** 

Cette étude s’inscrit dans le contexte de l’entrée de la notion de compétences en éducation il y a trois 
décennies et de la volonté institutionnelle actuelle de mener une réflexion sur l’évaluation dans le 
domaine scolaire pour qu’elle soit au service des apprentissages. Dans ce cadre l’évaluation par 
compétences se traduit par une grande diversité de pratiques du premier degré au second degré 
toujours en lien avec les prescriptions institutionnelles.  
Dans cette étude, nous avons voulu interroger les pratiques enseignantes en matière d’enseignement 
et d’évaluation dans les classes suite à un changement des modalités de l’évaluation certificative 
prescrit par l’institution pour l’épreuve de biologie et physiopathologie humaines (baccalauréat 
« sciences et technologies de la santé et du social »). L’évaluation certificative dans cette discipline se 
fait désormais sous l’angle de l’acquisition des compétences. 
Une étude qualitative a d’abord permis de cerner les pratiques et d’identifier des éléments pouvant 
les influencer, puis une étude quantitative nous a permis d’affiner nos observations. 
Il apparaît que les enseignants se sont diversement emparés du prescrit, mais une majorité a apporté 
des changements à ses pratiques d’enseignement et d’évaluation. Ces changements portent 
essentiellement sur la construction des supports d’enseignement et d’évaluation et sur la 
construction des séances d’apprentissage. Des obstacles liés à la gestion du temps et à la tension entre 
acquisition des compétences et acquisition des savoirs rendent difficiles ces changements. Nous avons 
relevé en outre que ces changements de pratiques sont très liés aux conceptions qu’ont les 
enseignants de l’évaluation quant à ses finalités pédagogiques et moins à leur perception de 
l’évaluation par compétences. 

**Résumé long** 

Pendant longtemps les modalités d’évaluation dans le champ scolaire ont été centrées sur la mesure 
de la performance.  
Actuellement, les réflexions engagées favorisent les pratiques évaluatives intégrant l’acquisition des 
compétences. Au cœur de la question sur les finalités des apprentissages à l’école, la notion de 
compétence parfois mise en opposition aux savoirs, a été considérablement investiguée et est 
devenue incontournable tant dans les travaux de recherche en éducation que dans les textes 
institutionnels. Des définitions évolutives de cette notion convergent vers des contours définitoires 
consensuels pouvant la rendre opérationnelle.  
Par ailleurs, la place centrale de l’évaluation formative pour soutenir les apprentissages est largement 
admise sur le plan théorique. 
La loi d’orientation du 8 juillet 2013, précise qu’il faut "faire évoluer les modalités de l’évaluation […] 
des élèves", en favorisant "une évaluation positive, simple et lisible, valorisant les progrès, 
encourageant les initiatives et compréhensible par les familles" et précise qu’elle "doit permettre de 
mesurer le degré d’acquisition des connaissances et des compétences ainsi que la progression de 
l’élève". 
Les enseignants sont donc invités à mener une réflexion sur leurs pratiques évaluatives. L’évaluation 
par compétences peut s’inscrire dans cette démarche d’évaluation positive. 
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Au lycée, comme à l’école primaire et au collège, les initiatives en matière d’approche par 
compétences sont multiples mais restent liées aux contraintes inhérentes aux disciplines.  
Dans le cadre de l’enseignement de biologie et physiopathologie humaines (BPH) en série 
technologique sciences et technologie de la santé et du social (ST2S), dès 2014, sous une impulsion 
institutionnelle, est mise en œuvre une évaluation certificative par compétences (baccalauréat 
technologique ST2S).  La note de service relative à l’épreuve certificative (n°2013-089 du 7 juin 2013) 
précise qu’elle permet d'évaluer huit compétences disciplinaires et transversales. 
Ainsi, en 2015, les évaluateurs sont invités par l’inspection pédagogique de biotechnologie-biologie à 
utiliser une grille d’évaluation par compétences permettant d’attribuer une note chiffrée au candidat 
évalué. Les évaluateurs sont des professeurs certifiés en biotechnologie (BGB) intervenant dans les 
séries sciences et technologie de la santé et du social (ST2S) et sciences et technologie de laboratoire 
(STL). Dans la série STL, l’épreuve certificative de biotechnologie est également évaluée par 
compétences.  
Dans ce contexte, nous nous sommes interrogés :  
- sur les effets de ces nouvelles modalités d’évaluation certificative prescrites sur les pratiques 
des enseignants en matière d’enseignement (construction des situations d’apprentissage) et 
d’évaluation : question 1 (Q1) et question 2 (Q2)  
- sur les facteurs pouvant influencer ces pratiques : question 3 (Q3) 
Nous avons fait les hypothèses que : 
H1.1.- Les enseignants modifient leurs pratiques enseignantes. 
H2.1.- Les enseignants construisent des supports d’évaluation plus explicites pour les élèves. 
H2.2.- Les enseignants rendent plus transparente et lisible la communication des résultats aux élèves. 
H3.1.- La conception de l’évaluation de l’enseignant influence ses pratiques. 
H3.2.- La perception de l’évaluation par compétences de l’enseignant influence ses pratiques. 
Méthodologie  
Une étude qualitative a d’abord été conduite. 
Des entretiens semi-directifs ont été menés auprès de quatre enseignants parmi les 10 que compte 
l’académie de la Guadeloupe. La grille d’entretien s’organise autour de six thèmes : profil de 
l’enseignant, conception de l’évaluation, conception des compétences, perception de l’évaluation par 
compétences, pratiques enseignantes, pratiques évaluatives. 
L’analyse des contenus a permis, dans une démarche exploratoire, de décrire et appréhender pour 
chaque participant, ses conceptions et pratiques déclarées et de les mettre en lien avec nos questions 
de recherche et nos hypothèses. Elle a en outre permis d’appréhender les variables pouvant 
influencer les pratiques.  
Une étude quantitative auprès de 138 enseignants de plusieurs académies du territoire national, a 
ensuite été menée. 
Un questionnaire en ligne est construit sur la base des mêmes thèmes que la grille d’entretien de 
l’étude qualitative. 
Une analyse descriptive (tris à plat) et une analyse typologique (tris croisés) permettent de mettre 
les hypothèses de recherche à l’épreuve du terrain, à plus large échelle et de préciser les variables 
pouvant influencer les pratiques. 
Résultats et discussion :  
A travers l’analyse des résultats des études qualitative et quantitative, il apparaît que les enseignants 
se sont diversement emparés du prescrit, mais une majorité a apporté des changements à ses 
pratiques d’enseignement et d’évaluation (70%).  
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La plupart des changements portent sur les supports didactiques (55,1% des participants ayant 
modifié leurs pratiques) et le souci d’expliciter les compétences à mobiliser sur le support d’activité 
(51%).  Des obstacles liés à la gestion du temps et à la tension entre acquisition des contenus et 
acquisition des compétences apparaissent.  
Ces éléments permettent de valider l’hypothèse H1.1. 
Les participants s’inspirent largement des épreuves certificatives pour concevoir les supports 
d’évaluation (89,8%) avec une attention particulière apportée à la formulation des consignes qui 
indiquent les compétences à mobiliser.  
Les participants sont peu nombreux à déclarer expliciter systématiquement les attentes de 
l’évaluation (15% pour les contenus, 16% pour les compétences).  
L’évaluation par compétences est associée à l’enjeu certificatif : elle s’intensifie à l’approche de 
l’évaluation certificative (17% en première et 42% en terminale). 
L’hypothèse H2.1. est en partie validée par la préoccupation d’une formulation explicite des 
consignes.  
La pratique majoritaire est la formulation d’une appréciation générale sur la copie de l’élève. La 
pratique la moins adoptée est l’élaboration d’un commentaire relatif à l’acquisition des compétences, 
mais elle représente plutôt souvent 35% des participants. La remise systématique d’une grille de 
compétences n’est pas une pratique largement répandue (39,4%). La communication sur les 
compétences se fait plus largement lors du feedback oral. 
En revanche, la communication des compétences à travailler est souvent pratiquée.  
L’hypothèse H2.2. n’est pas totalement validée malgré des pratiques de communication sous l’angle 
de l’acquisition des compétences. 
Nous avons identifié cinq profils d’évaluateurs selon leurs conceptions de l’évaluation : 
- 1. Critérié/certificatif 
- 2. Normatif/certificatif 
- 3. Formatif (régulation) 
- 4. Formatif (remédiation) 
- 5. Certificatif 
L’analyse montrent que les profils préoccupés par la dimension formative de l’évaluation et la volonté 
d’impliquer les élèves intègrent davantage l’acquisition des compétences dans leurs pratiques 
pédagogiques.  
Les profils orientés vers la fonction certificative des évaluations privilégient l’entrée par les contenus 
(1, 2, 5) et rencontrent des difficultés dans l’approche par compétences (1 et 2).  
Ces éléments permettent de valider l’hypothèse H3.1. 
S’agissant des effets de la perception de l’évaluation par compétences, dans notre échantillon, deux 
profils très tranchés ont été identifiés : le profil 1 ayant une forte adhésion et le profil 2 montrant une 
faible adhésion. Les réponses aux questions portant sur les pratiques enseignantes n’ont fait que 
confirmer les perceptions très différenciées. En revanche, s’agissant du changement de pratique 
d’enseignement consécutif à la nouvelle définition des modalités d’évaluation certificative, il apparaît 
que les deux profils ne se distinguent pas et ont modifié leur pratique dans la même proportion que 
l’ensemble de l’échantillon (68%). 
L’hypothèse H3.2. est validée avec une réserve.  
 
Mots-clés : évaluation, compétences, prescrit, programmes, pratiques  
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(COM n°91) Les défis de l’enseignement à distance dans l’enseignement supérieur : le 
cas du Liban  
Eva Hashem 

**Résumé court** 

En Octobre, 2019 la révolution populaire éclate au Liban. En Mars 2020, la pandémie Covid-19 arrive 
elle aussi au Liban. Le 4 aout 2020, le port de Beyrouth éclate dans la troisième explosion la plus 
grande au monde après Hiroshima. Si la crise sanitaire est universelle depuis le printemps dernier, 
chez nous elle est multipliée par trois ! Même Sisyphe aurait eu le regard perplexe et la bouche bée 
devant ce triple malheur. Pour sauver l’éducation d’une attrition presque inévitable, le gouvernement 
boiteux a pris quelques initiatives chétives telles que l’augmentation systématique de l’internet dans 
les régions rurales pour permettre aux élèves de se connecter. Le secteur privé a lui aussi entrepris 
des solutions d’urgence et enfin quelques pays et ONG ont subventionne quelques universités pour 
éviter leur fermeture. Les présidents des universités privées respectives se sont retrouvés devant une 
seule alternative ; sauvegarder l’année universitaire ou ce qu’il en reste par des moyens et outils a 
distanciel. 
Dans une économie déjà chétive, un réseau internet par intermittence, une sécurité branlante, et le 
manque de formation des enseignants, et la préparation des apprenants universitaire, comment les 
universités privées sont- elles arrivées à transmettre le savoir éducationnel et à l’évaluer ? Si la survie 
était le nom du jeu de chaque jour, comment l’éducation de qualité a-t-elle pu se frayer un chemin 
parmi les mines et surtout à travers quelles méthodes et outils les enseignants ont-ils réussi à capter 
l’attention des apprenants et à les garder motives ? 
Quel est le rapport que les enseignants de l’USEK en Humanités ont eu avec leurs étudiants durant 
tous ces changements et comment sont-ils arrivés à contenir les crises successives avec eux ? Est-ce 
que les interventions de force majeure offertes par le gouvernement et les institutions universitaires 
étaient suffisantes, adéquates, à la hauteur, etc… 
 De quelle façon pouvons-nous redonner confiance à nos apprenant dans un système éducatif de 
valeur quand tout chavire autour d’eux ? Quelles modalités d’évaluation de leur travail en ligne 
auraient ils préféré avoir reçu vu les circonstances ? Quelles méthodes ; synchrones/asynchrones etc 
ont-ils trouve les plus motivantes et encourageantes pour ne pas abandonner leur éducation ? 
Dans un premier temps, nous présenterons les questionnaires et suggestions des enseignants pour 
voir quelles pratiques d’urgence ont-ils pu appliquer au Liban. 
Dans un second temps, nous présenterons les questionnaires adressés aux étudiants pour 
comprendre les défis et les obstacles qu’ils ont dû surmonter durant la triple crise libanaise 
(économique, sanitaire, sécuritaire)  
Après avoir fait la synthèse des deux et surtout après avoir présenté aux enseignants les points de 
vue des étudiants, une série de recommandations sera faite pour faire des propositions 
d’amélioration des plateformes universitaires et outils d’apprentissage efficace applicables quand la 
crise sanitaire sera contenue et même si la crise économique tarde à être résolue.  
De nouvelles pratiques éducatives pour la formation de nos maitres de stage s’imposent comme 
solution fonctionnelle pour accompagner l’essor pédagogique post Covid-19. Il y a une 
interdépendance entre les dimensions de l’activité universitaire et les visées de formation selon 
(Albero, 2014). Nombres d’enquêtes conduites durant près d’une décennie ont montré que 
l’intégration des technologies dans le supérieur tendait à optimiser les pratiques existantes, sans pour 
autant produire des changements structurels.  
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Une nouvelle dynamique qui appelle à un renouvellement incontournable des pratiques éducatives 
d’observation d’un stage servirait à mieux évaluer les acquis d’apprentissage en ligne d’un stagiaire. 

 

**Résumé long** 

Pour une grille d’évaluation du stage d’une classe adaptée en ligne 
Plusieurs professeurs et étudiants ont dû s’adapter rapidement à l’enseignement à distance mis en 
place de toute urgence sans préparation ni transition. Alliant numérique et didactique la grille de 
référence comprend plusieurs taches que le stagiaire doit apprendre à effectuer. De même pour le 
maitre de stage qui doit observer/évaluer une ou plusieurs leçons présentées au cycle primaire par 
la stagiaire à la fin de la 3eme année de licence en éducation. Ces deux dernières années, la majeure 
partie de l’enseignement s’est faite à distance dans toutes les régions libanaises. Comment le stage 
d’observation a pu se faire en ligne et sans aucune préparation de la part des stagiaires, des maitres 
de stage et des établissements d’accueil ? A quel point l’avènement de ce nouveau type de stage va-t-
il cibler les acquis d’apprentissages nécessaires à bien former nos futurs enseignants du cycle 
primaire au Liban ?  
 Les programmes de préparation des enseignants ont connu une énorme reforme, passant d’une 
approche basée sur la théorie a une approche mixte théorie pratique constructiviste qui assure une 
meilleure préparation des enseignants (Chatila & Abou Ali, 2016). Dans cette perspective, des 
chercheurs comme Perrenoud (2001) et Kostter et al. (2005) ont développé des compétences 
professionnelles que les enseignants en formation initiale devraient développer et démontrer une 
bonne acquisition et utilisation (Morisin, 2011) et ont considéré la formation d’enseignants 
compétents et professionnels comme l’objet principal de tout programme de préparation initiale des 
enseignants (Tardif, 2001). 
Choix du sujet 
Etant maitre de stage de plusieurs niveaux a la faculté ou nous travaillons, nous avons remarqué qu’il 
y a eu un grand écart entre la façon d’évaluer nos stagiaires et la façon dont ils/elles ont été formés 
même quand le même modèle ou la même grille d’évaluation étaient utilisé. En fait nos stagiaires ont 
fait une multitude d’observation en présentiel mais une fois qu’ils/elles s’apprêtaient à donner ses 3 
macro leçons en classe de primaire dans leurs établissements scolaires respectifs, la situation du pays 
s’est détériorée et ils ont dû les donner à ses collègues en forme de micro leçon. Que ce soit pour les 
micro ou macro-leçons, la grille d’évaluation est restée la même pour tous les maitres de stage, ce 
qui signifie un manque de fiabilité car comment peut-on évaluer d’une même façon une leçon donnée 
dans deux cadres tellement différents ?  
D’où vient, le but de cette recherche qui est de développer une grille d’évaluation ou une rubrique 
basée sur les Normes ISTE (International Society for Technology in Education) pour les Educateurs 
du point de vue numérique.  Et basée en même temps sur les compétences traditionnelles d’un 
stagiaire chez Perrenoud, (2001) pour déterminer sa validité et fiabilité du point de vue pédagogique. 
L’analyse de cette recherche pourrait servir de référence à l’évaluation et au développement des 
compétences en ligne enseignants apprentis. Une nouvelle grille d’évaluation et d’observation 
adaptée à l’enseignement en ligne servirait à mieux cibler les nouvelles compétences requises d’un 
stagiaire et leur gestion de classe en ligne. 
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Posture de population visée 
Notre étude expose les résultats de 10 entretiens effectues auprès de maitres de stage à travers une 
méthode qualitative dans le but de repenser leur façon d’évaluer les pratiques d’apprentissage et ce 
qu’ils ont mis en place comme réajustements et une proposition d’outils conceptuels et opératoires 
se révélant utiles dans la conduite des pratiques de stage post Covid-19 et post la crise a multifacettes 
du Liban. Il leur a été demandé de réfléchir sur les objectifs et les finalités du stage pour voir si avec 
les grilles traditionnelles, les pratiques de stage en ligne étaient toujours valables.  La collecte des 
données s’est faite par e-mail entre la fin de l’année scolaire passée et l’été 2021, ce qui veut dire après 
les 3 grandes crises du Liban. L’apport obtenu de la fiche d’évaluation d’un maitre de stage sera inclus 
dans nos recommandations. Les réponses de quelques maitres de stage sont venues telles quelles ; 
Roula ; « Tout ce qui se rapporte à la méthodologie et a l’attitude du stagiaire doit être modifie 
relativement à l’exigence de l’enseignement en ligne ex (autres techniques utilisées, simulation, 
vidéos, etc…) Donc les fiches doivent être travaillées en conséquence et ne peuvent pas rester les 
mêmes ».  
Sonia : « Il vaut mieux construire de nouvelles fiches adaptées à l’enseignement en ligne vu que le 
design pédagogique, les apprentissages vises, les méthodes d’enseignement et les modalités 
d’évaluation relatives à cet enseignement ne sont pas les mêmes que dans un enseignement en 
présentiel ». 
Analyse  
Pour garantir un enseignement supérieur de qualité, les universités sont tenues de fonctionner selon 
les critères d’efficacité, d’efficience et d’excellence (Serdyukov, 2017). Le but de cette étude était de 
construire et de valider un outil pour répondre au besoin d’un instrument fiable et valide pour 
mesurer les éléments sur les compétences en ligne des enseignants en formation tout en complétant 
leurs cours pratiques à l’université du Saint Esprit-Kaslik pour une évaluation objective de la 
performance pédagogique des apprenants. L’outil instrument se composait d’une grille adaptée à 
trois niveaux (planification, mise en œuvre de la leçon et réflexion), ainsi qu’une section de 
commentaires et de rétroaction. Ce nouvel outil ou cette grille réajustée sera configuré sur E-learning 
(plateforme de l’USEK) ainsi qu’un portfolio spécifique à chaque étudiant ou il pourra poster ses 
fiches d’observation, ses fiches de préparation et même son cahier-journal au fur et à mesure pour 
une évaluation systématique du maitre de stage qui lui aussi aura mis sur Forum une série de vidéos 
adapté au niveau des étudiants.  
La grille réajustée est conçue pour mesurer le développement des compétences et la pratique des 
enseignants en formation initiale au cours des stages pratiques et vise à suivre le progrès de la 
pratique d’observation et d’évaluation en ligne. En raison de l’importance du développement de la 
pratique réflexive dans le programme de formation des enseignants, qui est intégré dans le cadre de 
l’étude, notre chercheuse a conçu la grille en suivant le modèle de pratique réflexive des experts 
maitres de stage et du cadre conceptuel des normes ISTE pour les éducateurs. La grille a été 
construite par un groupe d’éducateurs, membres du personnel du département de l’éducation, qui 
sont impliqués dans les programmes de stage, principalement les coordonnateurs de stage 
représentant tous les départements. La grille a été récemment pilotée et testée par 23 stagiaires de la 
faculté. Des modifications mineures ont été apportées en conséquence.  
La grille réajustée se compose toujours de 3 parties principales. Avec les ajouts nécessaires à 
l’observation et la posture du stagiaire en ligne cette fois ci ainsi qu’un feedback au bas de la grille. 
(Voir annexe dans l’article principal) 

Mots-clés : Modalité d’évaluation, pratiques d’urgence, motivation, défis, obstacles 
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(COM n°92) La triangulation des données est un outil innovant pour la pluralité 
d'évaluation en éducation 
Hajar Maymoun  

**Résumé court** 

Les capacités autorégulatrices, les capacités cognitives sous-jacentes et les capacités affectives se 
manifestent de manière différente : actions, comportements stratégiques, pensée à haute voix, 
croyances motivationnelles, métaconnaissance, sentiments, productions écrites (Zimmerman, 2000 ; 
Boekaerets, 1997). L'évaluation de ces capacités en contexte naturel d'apprentissage est une 
évaluation dynamique et « vigilante » qui doit recourir à une méthode de triangulation des données 
issues de différents techniques de récolte des données : performance en tâche, observations directes, 
traces des productions écrites et entretien. La méthode de triangulation des données de nature 
clinique repose sur une évaluation approfondie et multidimensionnelle, et ce dans des contextes 
d'évaluation différents. Il s'agit de suivre le comportement d'apprentissage de l'enfant à la maison, à 
l'école, en classe, en situation de résolution de problèmes mathématiques tout en concentrant 
principalement sur le domaine cognitif, et nous pennons en considération également le domaine 
affectif, comportemental, langagier, motrice et médical de cet apprentissage. Dans ce but, nous avons 
adopté une approche qualitative dont la technique de constitution de l'échantillon était par un choix 
non probabiliste selon les critères suivants : les élèves doivent intégrer le cycle terminal de 
l'enseignement primaire, bien précisément les classes des mathématiques et manifestent des 
difficultés en mathématique. La taille d'échantillon est fixée à 9 élèves, fréquentant une école de 
l'enseignement public marocain. La méthodologie consiste à passer un entretien d'explicitation et 
s'appuyer également sur les techniques d'observation directe et d'analyse des traces écrites d'un élève 
en situation de réalisation d'une tâche des mathématiques. Les principaux résultats de l'analyse des 
cas individuels démontrent que la méthode de triangulation des données fournit des données 
suffisantes sur le fonctionnement, les potentiels et les difficultés de l'élève dans l'exécution d'une 
tâche des mathématiques. L'élaboration d'un profil détaillé de chaque élève a facilité la conception de 
notre programme d'intervention et sa mise place dans la période étalée de Mars 2021 au juin 2021.  
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(COM n°93) Entre plans de pilotage dans l’enseignement obligatoire et plans d’action 
dans l’enseignement supérieur : regard croisé sur les dispositifs d’évaluation de la qualité 
et les politiques éducatives en Belgique francophone 
Luc Canautte 

**Résumé long** 

Synthèse de recherches et d’analyses 
Méthodologiquement, nous nous baserons sur les ESG (The Standards and guidelines for quality 
assurance in the European Higher Education Area). Les conclusions de l’analyse transversale des 
évaluations institutionnelles de l’AEQES (Agence pour l’évaluation de la Qualité de l’enseignement 
supérieur) auxquelles nous nous référerons appuieront les balises méthodologiques retenues. 
Par notre contribution, nous visons à rendre compte des synergies qui sous-tendent l’évaluation des 
systèmes propres à ces deux types d’enseignement au niveau macrocontextuel, en nous fondant 
essentiellement sur la mise en place de procédures d’assurance qualité. 
Cette vision de l’évaluation des enseignements à différents niveaux rend compte de plusieurs finalités 
: estimer la productivité grâce à des indicateurs quantitatifs entre autres, mais aussi permettre aux 
pouvoirs organisateurs et aux établissements de s’assurer d’une cohérence maximale, opératoire et 
régulatoire de l’ensemble des processus. Une analyse SWOT et d’autres modèles tels que celui de 
l’EFQM (European Foundation for Quality Management), s’articulant autour des ESG offrent divers 
modèles pour diagnostiquer les forces, repérer les points d’attention, mieux comprendre les attentes 
et les besoins, réaliser des analyses transversales des clusters d’enseignement et rapporter au monde 
politique quelques recommandations pouvant utilement concourir à l’amélioration de l’offre de 
formation. 
Dans ce cadre, les institutions disposent d’une politique d’assurance qualité rendue publique et 
faisant partie intégrante de leur pilotage stratégique. Selon la formule consacrée des ESG : " Les 
parties prenantes internes développent et mettent en œuvre cette politique par le biais de structures 
et de démarches appropriées, tout en impliquant les parties prenantes externes. " 
Ces politiques et les démarches associées doivent constituer les piliers d’un système d’assurance 
qualité cohérent au sein d’une institution, constituant un cycle d’amélioration continue et contribuant 
à son devoir de reddition des comptes. Ce positionnement engage le développement d’une culture de 
la qualité dans laquelle toutes les parties prenantes internes se trouvent investies et s’engagent des 
lors en faveur de l’assurance qualité à tous les niveaux de l’institution. 
De manière générale, les politiques d’assurance qualité sont plus efficaces lorsqu’elles reflètent la 
relation entre les différentes missions dont les établissements ont la charge (recherche, 
l’apprentissage et l’enseignement, aide à la collectivité) et tiennent compte du contexte national ou 
communautaire dans lequel se situe l’institution, du contexte de l’institution elle-même et de son 
approche stratégique. De telles politiques doivent permettre de soutenir les fondements du système 
d’assurance qualité au travers des choix et actions des départements, facultés, sections et unités 
organisationnelles ainsi que de la direction de l’institution, des membres du personnel et des 
étudiants, afin qu’ils assument leurs responsabilités en matière d’assurance qualité.  
 
Ces politiques s’expriment également par des exigences fortes et constantes, comme l’intégrité et la 
liberté académique, la vigilance envers la fraude académique, la protection contre toutes les formes 
d’intolérance ou de discrimination envers les étudiants ou le personnel ou encore les efforts pour une 
implication des parties prenantes externes dans les démarches d’assurance qualité. En Belgique 
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francophone, l’évaluation macro-institutionnelle a révélé l’importance de l’implication de ces 
partenaires grâce à des formes diverses et variées de gouvernance participative, comme des comités 
consultatifs associant des représentants des employeurs. 
Plusieurs éléments contribuent par ailleurs à instaurer une culture institutionnelle d’autoévaluation 
fortement orientée vers l’amélioration continue des processus : la définition de perspectives à long 
terme portées par des politiques sectorielles, par exemple en matière d’égalité, de diversité, de 
durabilité ; la validité et la fiabilité des données collectées ; ou encore l’existence d’espaces de partage 
des pratiques éprouvées s’agissant d’opérations internes et aussi externes (réalisées au niveau 
d’autres établissements d’enseignement supérieur en FWB). 
Ces bonnes pratiques n’occultent toutefois pas des fragilités observées par les experts nationaux ou 
internationaux. En outre, une vision souvent restrictive de la qualité, ciblant essentiellement les 
programmes et non l’ensemble des activités offertes, nuit à la nécessaire assimilation de tous les 
éléments mobilisés (instances de gouvernance, ressources humaines et financières, moyens 
techniques, etc.) venant en appui du fonctionnement global des établissements. C’est sans doute une 
des raisons pour lesquelles les moyens confiés aux qualiticiens de l’enseignement pour assurer leur 
mission ou les outils de reporting et les tableaux de bord font si cruellement défaut. 

Mots-clés : Assurance qualité, ESG, culture qualité, bonnes pratiques, EFQM 
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(COM n°94) Evaluer les compétences d’un stagiaire est-ce uniquement se centrer sur sa 
gestion des apprentissages 
Agnès Deprit et Catherine Van Nieuwenhoven  

**Résumé court** 

La visée de cette contribution, qui s’inscrit dans l’axe 1 du colloque, est de questionner l’agir évaluatif 
du formateur dans le contexte d’alternance de la formation des enseignants (Nitonde & Paquay, 
2011). Son objectif est de présenter les résultats d’une recherche qui aborde l’avant-stage comme un 
moment important dans le développement professionnel du futur enseignant, riche d’indices sur sa 
professionnalisation (Charles, 2014). 
Si le jugement évaluatif des compétences d’un stagiaire conduit le formateur à prendre une décision 
finale à partir d’"une série de jugements d’appréciation partiels et provisoires " (Maes et al., 2019a, 
p. 542), il semble se baser principalement sur la gestion des apprentissages en classe. La compétence 
à planifier est souvent laissée-pour-compte ou mesurée en se référant à la trace écrite qui n’est qu’un 
reflet imparfait du processus réflexif qui s’y opère (Scheepers, 2014). Or, planifier est une tâche du 
métier (Charlier, 1989) apparentée à la résolution de problèmes (Leplat, 2006) et nécessitant toute 
une série de décisions qui participent à l’élaboration des plans détaillés (Portelance & D’Amours, 
2020). L’appréhender dans sa complexité permettrait de déceler à la fois la capacité du stagiaire à se 
responsabiliser pour transférer les savoirs appris dans la pratique (Caron & Portelance, 2017) et sa 
compréhension du contexte de stage qui l’amène à apporter des régulations au pilotage didactique 
(Allal, 2007). 
Nous avons suivi douze étudiants durant leurs trois années de formation d’instituteurs primaires. A 
partir des photos prises pour illustrer tout ce qu’ils font quand ils préparent une leçon, nous avons 
mené des entretiens de remise en situation sur la base de traces matérielles pour mettre au jour leur 
démarche. Quatre profils planificateurs ont émergé des analyses qualitatives et questionnent les 
indices pertinents à récolter, dès l’avant-stage, pour éclairer le jugement évaluatif du formateur 
(Maes et al., 2019b). 

Mots-clés : planification, stage, formation des enseignants, professionnalisation, jugement évaluatif 
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(COM n°95) L’autoconfrontation en tant que levier pour développer le pouvoir d'agir des 
enseignantes 
Mounifa Assaf et Maria Habib et Suzanne Abdul-Reda Abourjeili 

**Résumé court** 

Pour développer les compétences des enseignants, les instances académiques au Liban ont instauré 
un programme de formation continue pour répondre aux besoins du terrain, mais qui n’a pas abouti 
à ses finalités. En tant que chercheuse en éducation nous voulions substituer l’image mécaniste de 
« l’enseignant » applicationniste » à celle du « praticien réflexif », qui contribue, avec le formateur, 
dans une réflexivité conjointe, au développement de la pratique. Nous avons alors mené une étude 
dans un établissement scolaire public au Liban Nord. Notre question est la suivante : Dans quelle 
mesure l'analyse individuelle et collective par des enseignantes du secteur public de leur propre 
activité par le biais de l'auto-confrontation, pourrait-elle développer leur pouvoir d'agir et 
promouvoir leur développement professionnel ? 
L’équipe s’est formée de trois chercheuses qui ont piloté le projet et de deux formatrices qui ont 
accompagné les sept enseignantes avec une surveillante générale.  Nous avons mené en amont un 
entretien de positionnement et en aval des entretiens au terme du projet pour l’analyse et 
l’interprétation. Chaque enseignante a réalisé deux à trois séances d’auto confrontation 
dépendamment de la fermeture des écoles.  
Nos résultats révèlent que l’auto confrontation contribue efficacement au développement des 
pratiques en classe qui est à la base du développement professionnel avec quelques   nuances 
toutefois. Alors que certaines enseignantes se cantonnent dans le statut de « femme/enseignante » 
dont le pouvoir d’agir se limite aux prescriptions institutionnelles, d’autres affirment que l’analyse 
individuelle leur permet d’identifier les perspectives de transformation faisant preuve de résilience 
et envisageant des stratégies de détournement des difficultés et de renouvellement de l’activité.   
La nécessité de mettre en place un cadre d’évaluation pour la formation continue et de développer le 
suivi des enseignants dans les écoles pour une restructuration du fonctionnement du système 
éducatif s’avère indispensable. 

**Résumé long** 

Avec les réformes, enseigner nécessite la maitrise de compétences pour répondre à la complexité du 
métier.  Parler donc de formation continue devient une banalité Elle n’est pas seulement le droit au 
développement personnel dont dispose chaque individu, elle est également un devoir qui s’impose à 
chacun dans sa dimension de développement professionnel.  
A cet effet, le CRDP et d’autres instances académiques   ont pris l’initiative d’instaurer un programme 
de formation continue pour répondre aux besoins du terrain.  Les écoles engageaient les enseignants 
dans un projet collectif pour innover dans leurs pratiques ce qui impacterait la construction des 
apprentissages des élèves. Force est de constater que ces projets ne menaient pas efficacement à leur 
finalité. Les enseignants continuaient à reproduire les mêmes schèmes habituels.  
 
Relever le défi que pose la réussite scolaire de tous les élèves pose problème aux enseignants dans le 
secteur public libanais. Les enseignants du cycle primaire éprouvent en général des difficultés 
professionnelles en raison des conditions difficiles de travail au sein de leurs établissements d'une 
part, et du manque de suivi d’autre part.  
Dès lors, nous avons choisi de mener cette étude de cas dans le cadre d'un établissement scolaire 
public situé au Liban-Nord. La question de recherche que l'équipe du projet se pose est la suivante :  
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Dans quelle mesure l'analyse individuelle et collective par des enseignantes du secteur public 
de leur propre activité par le biais de l'auto-confrontation, pourrait-elle développer leur 
pouvoir d'agir et promouvoir leur développement professionnel ?  
Notre recherche-action soulève des questions et des enjeux associés aux évolutions scientifiques en 
matière de professionnalisation des enseignants et de ses défis (Altet, Paquay & Perrenoud, 2002 ; 
Etienne, Altet, Lessard, Paquay & Perrenoud, 2009 ; Paquay, Altet, Charlier & Perrenoud, 1996 ; 
Perrenoud, Altet, Lessard & Paquay, 2008 Tardif, Lessard & Gauthier, 1998).  
Nous supposons que l’auto-confrontation est un    levier pour développer le pouvoir d'agir des 
enseignants. Elle s’inscrit dans un mouvement de substitution de l’image mécaniste de « l’enseignant 
applicationniste   à celle du « praticien réflexif » qui contribue conjointement avec le formateur, au 
développement de la pratique. Nous substituons ainsi  le savoir d’expérience de l’enseignant, au 
savoir épistémologique du formateur. Nous voulons reconnaitre à l’enseignant une « compétence 
d’acteur en contexte » qui serait à la base de son développement professionnel et personnel. Notre 
initiative a visé à développer la capacité des professionnels à opérer eux-mêmes des transformations 
des situations de travail. Elle permettrait ainsi de mobiliser les acteurs autour des mutations du 
travail et de renforcer leur capacité de créer de nouvelles normes de travail et de fonctionnement 
vital.  
Trois types d’acteurs ont pris part à cette recherche-action : 

x Notre population cible formée d’une surveillante générale et de sept enseignantes 
volontaires du cycle primaire, diplômées dans une des matières disciplinaires enseignées 
mais qui ne sont pas titulaires d’un diplôme d’enseignement en sciences de l’éducation.  Leur 
statut professionnel est instable, ce qui se répercute sur leur bien-être professionnel. Dans 
ces conditions précaires, elles se limitent à l’exécution de tâches imposées. Leur 
enseignement est magistral et elles reproduisent le même modèle traditionnel 
d’enseignement auquel elles étaient exposées lors de leur scolarité.  

x Deux Formatrices/ Tutrices dont le rôle était d’accompagner les enseignantes dans les 
évaluations des auto-confrontations, pour les mener à jeter   un regard critique sur leurs 
pratiques pédagogiques  

x Trois chercheuses qui ont piloté le projet afin d’aménager la méthode de recherche dans le 
contexte de la formation. Travailler à comprendre comment s’opère la transformation de la 
pratique quotidienne de l’enseignant via l’auto confrontation et l’analyse de l’activité in situ 
était leur visée essentielle. 

Notons que nous avons construit notre projet en plusieurs étapes : En amont, après avoir établi la 
communication avec notre population, nous avons conçu des entretiens préliminaires pour recueillir 
des données personnelles et professionnelles et en aval, des entretiens en termes de projet pour 
analyser et interpréter nos résultats. Ils révèlent que l’auto confrontation contribue efficacement au 
développement des pratiques en classe qui est à la base du développement professionnel. Les propos 
de la SG affirment que le fait de revivre et de re-décrire l’activité initiale en présence du formateur a 
contribué au développement de l’esprit critique des enseignants. 
En effet, le développement de possibles nouveaux serait « comme le résultat d’une 
reconceptualisation de ses expériences quotidiennes » (Engeström, 2001). Il s’agit d’envisager la 
conscience « non pas comme quelque chose d’uniquement passif, contemplatif et réceptif mais comme 
un processus » (Vygotsky, 1997), car « avoir conscience de ses expériences vécues n’est rien d’autre 
que les avoir à sa disposition à titre d’objet (d’excitant) pour d’autres expériences vécues » (Vygotsky, 
2003). Aussi, le retour des enseignantes sur les images enregistrées a renversé la situation. Elles sont 
devenues observatrices alors qu’elles étaient soumises au regard d’un observateur. « J’ai été 
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bouleversée en voyant les tristes visages des élèves à qui je n’ai pas donné la parole » rapporte une 
enseignante. Ce regard porté par « soi-même » sur « soi-même » a contribué largement à une prise 
de conscience qui a apporté des modifications essentielles dans la pratique. A ce propos, la SG a 
remarqué un changement du comportement des enseignantes à l’égard des élèves sur plusieurs 
niveaux. Les enseignantes ont pris conscience de la complexité de l’acte de l’enseignement qui ne se 
réduit pas à un « enseignant qui explique » et un « élève qui écoute ».  Désormais, elles réfléchissent 
au rapport réel entre pratiques efficaces et produits en termes de performance de l’élève, et là c’est 
le point le plus important qui est à la base des innovations attendues.  
A issue de cette recherche nous mettons l’accent sur la nécessité de professionnaliser la profession 
enseignante,  de mettre en place un cadre d’évaluation pour la formation continue et de développer 
le suivi des enseignants dans les écoles Dans cette perspective, une restructuration du 
fonctionnement du système éducatif, une reconsidération du pilotage de ce système s’avère 
indispensable   pour  contribuer au développement de méthodes d’intervention, d’outils d’analyse 
pour un enseignement de qualité et une meilleure  réussite des élèves. 

Mots-clés : développement du pouvoir d’agir, analyse de l’activité, auto-confrontation, transformation 
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(COM n°96) Étude du potentiel pédagogique et réflexif d’un tableau de bord 
d’apprentissage dans l’enseignement supérieur 

Lejeune Sara and Dominique Verpoorten 

**Résumé court** 

L’e-learning, la classe inversée, l’apprentissage hybride... ; tout enseignement s’appuyant sur les 
EIAH donne naissance à une grande quantité de données issues des plateformes. Ces traces sont 
analysées et synthétisées à l’aide des Learning Analytics (Bonnin & Boyer, 2015), et peuvent être 
arrangées dans un Tableau de Bord d’Apprentissage (TBA). Le but d’un (TBA) est de renvoyer à 
l’étudiant une représentation explicite de sa situation et de ses habitudes d’utilisation. Ce cliché vise 
le développement de l’autonomie de l’étudiant et de son autoévaluation. La présente étude a pour 
objectif de tester le prototype d’un TBA conçu sur base d’une revue systématique de la littérature 
(Lejeune, 2020). Les impressions d’enseignants et d’étudiants du supérieur concernant ce prototype 
ont été récoltées à l’aide d’un questionnaire. Les résultats montrent qu’un TBA aurait un impact 
positif sur leurs comportements d’apprentissage, mais plus léger sur leur motivation. La 
représentation des données sur un TBA a également une certaine importance. Cette étude semble 
indiquer que la conception et le design d’un tableau de bord devrait se faire en collaboration avec ses 
utilisateurs. 

**Résumé long** 

La recherche concernant les données numériques et les façons d’exploiter ces données prend de plus 
en plus d’ampleur en sciences de l’éducation et de la formation. En effet, les dispositifs 
d’enseignement incluant des Environnements Informatiques pour l’Apprentissage Humain (EIAH) 
sont de plus en plus populaires et ils permettent aux chercheurs et praticiens d’avoir accès à de plus 
en plus de données numériques. Grâce aux Learning Analytics, ces données, plus couramment 
appelées traces numériques, peuvent être converties en indicateurs dans le but d’améliorer les 
apprentissages (Bonnin & Boyer, 2015) pour ensuite être réinjectées dans un Tableau de Bord 
d’Apprentissage (TBA). 
On retrouve donc dans de nombreux dispositifs d’e-learning, de classe inversée, d’enseignement 
hybride ces TBA qui ont pour objectif d’offrir aux utilisateurs, les étudiants, une représentation 
limpide, simplifiée et immédiatement intelligible de sa situation académique et de ses habitudes 
d’utilisation de l’EIAH. L’intérêt majeur de cette représentation pour les utilisateurs serait le 
développement à la fois de leur autonomie et de l’autorégulation de leurs apprentissages. Face à ses 
données qui lui sont renvoyées, l’étudiant peut avoir une vision claire sur les contenus acquis ou en 
cours d’acquisition, ainsi que sur ses comportements d’apprentissage et les possibilités 
d’autorégulation. Ces informations constituent une base sur laquelle poser un regard d’abord, puis 
une réflexion qui peut – et devrait – se transformer en action (actionable feedback), augmentant alors 
le sentiment de contrôle, et, partant, la motivation intrinsèque par rapport aux apprentissages 
(Bodily & Verbert, 2017). 
La présente étude prend appui sur les résultats d’une revue systématique de la littérature dans 
laquelle l’auteure propose une classification des TBA selon les buts qu’ils poursuivent : TBContenus, 
TBHabiletés, TBAcadémiques et TBEmotions. Afin d’apporter une dimension concrète aux résultats 
de cette revue, un prototype de TBA a été élaboré pour un cours de physique dispensé à l’Université 
de Liège aux étudiants de 1ère année de licence/bachelier en médecine, dentisterie et SBIM. Ce 
prototype a été créé et présené aux étudiants ayant participé à ce cours durant l’année 2019-2020, 
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ainsi qu’à des enseignants utilisant en tout ou en partie une plateforme d’apprentissage en ligne pour 
leur cours, et ce afin de recueillir les impressions de l’échantillon sur plusieurs dimensions :  

- la lisibilité, la clarté et la pertinence des informations,  
- la clarté et la pertinence des représentations visuelles des informations,  
- l’impact possible sur les apprentissages, le ressenti, la motivation, la réflexivité chez les 

étudiants,  
- l’utilité perçue. 

Les caractéristiques du prototype du tableau ont été discutées avec l’enseignant référent des cours de 
physique. Cet enseignant met à disposition des étudiants des outils de remédiation, des ressources 
textuelles et vidéo, un outil d’entraînement à la résolution, ainsi qu’un simulateur d’examen sur la 
plateforme eCampus. Trois tests formatifs sont dispensés durant le quadrimestre, à raison d’un par 
mois. Le simulateur d’examen propose plusieurs quizz de différentes durées et de différents niveaux 
de difficulté, au fil des chapitres. Si l’étudiant obtient une note supérieure à 50% au test, il obtient 
une médaille (bronze pour niveau A, argent pour le niveau B, et or pour le niveau C). La difficulté 
croissante est en lien avec les proportions de questions relevant de niveaux taxonomiques plus élevés. 
Si l’étudiant a obtenu au moins quatres médailles d’or, il obtient un ”Pass”, qui lui donne accès à un 
test en présentiel sur l’entièreté de la matière (autrement dit, un entraînement à l’examen). Une 
grande quantité de ressources, d’outils de remédiation, de conseils et de soutien des enseignants leur 
est proposée, parmi laquelle il peut être compliqué de naviguer. 
L’objectif de ce prototype de TBA était donc de clarifier et de regrouper les informations, de générer 
une réflexion chez les étudiants, d’envisager un impact sur leurs actions et leurs comportements 
d’apprentissage, ainsi que de les guider dans ces actions. L’enseignant réfrent du cours nous a fait 
part des éléments qu’il lui semblait utiles d’être représentés. 
Grâce à ces échanges, et aux tendances identifiées dans la revue systématique, nous avons pu 
concevoir un prototype, consistant en quatre images statiques correspondant à trois vues des 
données des étudiants, et une page d’accueil. Ce prototype a été soumis aux étudiants et leurs 
impressions ont été récoltées à l’aide d’un questionnaire. 
Les résultats montrent que les participants au questionnaire pensent qu’un TBA aurait un impact 
plutôt positif sur leurs actions et comportements d’apprentissage, mais ont davantage de réserve par 
rapport à l’impact sur leur motivation : cela pourrait avoir un effet positif sur celle-ci, mais seulement 
s’ils atteignent leurs objectifs ou se situent dans la moyenne. De la même façon, l’intérêt de la 
comparaison avec leurs pairs dépendrait de leur position par rapport à celle-ci, et serait donc à double 
tranchant. 
Il s’agit d’être vigilant quant à la perception de ces éléments, sous peine d’obtenir l’effet inverse à 
celui recherche (la démotivation), ou de générer un ressenti négatif si l’étudiant est sans cesse face à 
une représentation visuelle d’une situation qu’il considère comme ”négative” (en dessous de la 
moyenne, en dessous de l’objectif qu’il s’est fixé, en retard dans les contenus...). Les participants ont 
également un avis sur la manière de représenter leurs données, sur l’organisation que doivent avoir 
les éléments, et sur ce qui faciliterait leur compréhension. Cela semble indiquer que la conception et 
le design d’un tableau de bord devrait se faire en collaboration avec ses utilisateurs. 
Différentes limites à cette étude doivent être soulignées. Premièrement, les conditions de notre 
recherche ne nous permettaient pas d’évaluer en amont les besoins des étudiants, ni de les impliquer 
dans la conception du TBA. Dès lors, nous ne pouvions pas non plus mettre l’outil physiquement 
dans les mains des étudiants, et n’avons donc pas de réelles données d’utilisation. De plus, au vu de 
la taille réduite de l’échantillon (n=23), ces tendances n’ont pas de validité transversale, mais 
s’appliquent à un contexte précis et constituent plutôt une exploration préliminaire, qui pourrait 
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servir de base à une discussion et une réflexion plus précise sur l’implémentation - sur le long terme 
- d’un tel tableau de bord au sein de ce cours. 

Mots-clés : tudent, facing Dashboard, Learning Analytics, mirroring de traces, Learning Management System, 
tableau de bord 
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(COM n°97) Au cœur de la pluralité des contextes dans l’évaluation de l’enseignement 
d’anglais langue étrangère : exemple de didactique intégrée des langues en contexte 
diglossique guadeloupéen 

Ingrid Jasor et Béatrice Jeannot-Fourcaud 

**Résumé court** 

Évaluer implique de prendre en compte les contextes d’apprentissage dans lesquels l’élève évolue. 
Dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des langues, la notion de contexte doit se penser en 
tenant compte du déjà-là linguistique de l’élève dans la langue cible, mais également du contexte 
sociolinguistique ainsi que de la façon dont se configurent les langues dans son répertoire langagier. 
La Guadeloupe se distingue par un contexte diglossique entre deux langues principales : le français, 
langue nationale et langue de scolarisation et le créole, langue régionale. L’agir évaluatif dans le 
contexte guadeloupéen présuppose une prise en compte de cet état de fait diglossique mais aussi de 
soutenir la pluralité des profils scolaires dans la salle de classe, en incluant davantage les élèves à 
besoins éducatifs particuliers et/ou présentant des difficultés scolaires. En cela, des pratiques 
évaluatives plus inclusives permettent de promouvoir une meilleure réussite éducative dans de divers 
contextes. Notre étude se propose de présenter une intervention didactique visant à promouvoir le 
plurilinguisme dans l’enseignement des langues en Guadeloupe par le biais de la valorisation du 
bilinguisme français-créole. Elle repose ainsi sur l’évaluation de compétences grammaticales d’élèves 
de seconde dans le cadre d’un cours d’anglais langue étrangère (LÉ) dans un lycée guadeloupéen. 
Sous la forme d’une étude expérimentale entre un groupe test et un groupe témoin, des élèves, dont 
la pluralité des parcours scolaires est significative, constituent le cœur de l’agir évaluatif contextualisé 
aux enjeux sociolinguistiques guadeloupéens. À des fins de comparaison entre une séquence de 
Didactique Intégrée des Langues (DIL) entre l’anglais, le français et le créole et une séquence d’anglais 
LÉ ordinaire, les pratiques évaluatives représentées dans l’étude sont des outils significatifs de 
mesure du degré d’acquisition de compétences linguistiques d’une part et sont, d’autre part, 
révélatrices du besoin de contextualisation des apprentissages dans un contexte de minoration de 
langue. 

**Résumé long** 

Évaluer implique de prendre en compte les contextes d’apprentissage dans lesquels l’élève évolue. 
Dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des langues, la notion de contexte doit se penser en 
tenant compte du déjà-là linguistique de l’élève dans la langue cible, mais également du contexte 
sociolinguistique ainsi que de la façon dont se configurent les langues dans son répertoire langagier. 
La Guadeloupe se distingue par un contexte diglossique entre deux langues principales : le français, 
langue nationale et langue majeure de scolarisation et le créole, langue régionale. Les deux langues 
se partagent les espaces discursifs, rendant ainsi compte d’une population globalement bilingue. Les 
profils langagiers et linguistiques peuvent cependant être extrêmement divers. Par ailleurs, on 
constate que sont à l’œuvre des processus de minoration à l’égard du créole, particulièrement 
prégnants chez les enfants (Jeannot-Fourcaud et Anciaux, 2014 ; Jeannot-Fourcaud, 2014). Les 
conséquences de tensions potentielles entre la langue de l’école et la ou les autres langues de l’élève 
sont depuis quelques décennies documentées dans différents contextes (Skutnabb-Kangas et 
Cummins, 1988 par exemple). Pour le contexte guadeloupéen, Dorville (1994) caractérise ces effets 
en termes d’insécurité, qui peut être selon les cas communicative, langagière ou linguistique (cf. 
également Jeannot-Fourcaud, 2016). En outre, le contact de langue, particulièrement intense entre 
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les deux langues, génère de façon classique en situation plurilingue des transferts de traits entre les 
deux langues. Il peut en résulter des productions interlectales (Prudent, 2005). Celles-ci, tout en 
répondant potentiellement à des normes communes de communication, peuvent s’éloigner des 
normes attendues dans le cadre de l’enseignement/apprentissage des différentes langues, en 
particulier en ce qui concerne la langue de scolarisation. 
Comment alors appréhender l’évaluation en didactique des langues dans un tel contexte ? Comment 
l’agir évaluatif dans le contexte guadeloupéen peut-il tenir compte de cet état de fait diglossique et 
soutenir la pluralité des profils scolaires dans la salle de classe, en incluant davantage les élèves à 
besoins éducatifs particuliers et/ou présentant des difficultés scolaires ? 
Reposant sur une plus grande intégration des langues du répertoire langagier des élèves, la 
didactique intégrée des langues (DIL) (Brohy, 2008 ; Candelier, 2016 ; Candelier et Castellotti, 2013 
; Wokusch, 2008) offre une approche comparative et analytique de l’enseignement des langues en 
permettant à l’élève de puiser dans ses connaissances langagières existantes pour l’apprentissage 
d’une langue additionnelle tout en établissant des liens entre ces langues.  
Notre étude se propose de présenter une intervention didactique de DIL visant à promouvoir le 
plurilinguisme dans l’enseignement des langues en Guadeloupe par le biais de la valorisation du 
bilinguisme français-créole. Elle repose ainsi sur l’évaluation de compétences linguistiques, 
grammaticales, d’élèves de seconde dans le cadre d’un cours d’anglais langue étrangère (LÉ) dans un 
lycée guadeloupéen. Sous la forme d’une étude expérimentale entre un groupe test et un groupe 
témoin, les élèves, constituent le cœur de l’agir évaluatif contextualisé aux enjeux sociolinguistiques 
guadeloupéens. La pluralité des parcours scolaires est d’autant plus significative que sont représentés 
des élèves en classe ordinaire avec différents niveaux de maîtrise et des élèves inscrits dans un 
dispositif de renforcement de l’anglais.  
L’étude a été menée auprès de deux groupes-classes de seconde, de 22 élèves chacun, l’un constituant 
le groupe test et le second, le groupe témoin. L’expérimentation a consisté en une séquence 
pédagogique de DIL portant sur une notion grammaticale commune, la différence entre le passé et 
la notion d’aspect grammatical d’accompli, en anglais, français et créole. A des fins de comparaison, 
parallèlement à cette séquence de DIL, une séquence d’anglais LÉ ordinaire a été menée. Deux outils 
de recueils de données ont été utilisés : d’une part des évaluations diagnostiques et des évaluations 
finales, portant sur la notion grammaticale à l’étude, dans les trois langues (anglais, français et créole) 
; et d’autre part, un questionnaire portant sur les représentations des élèves à l’égard des langues, 
administré en pré et en post-test. 
Les pratiques évaluatives utilisées dans le cadre de cette étude permettent d’une part de mesurer le 
degré d’acquisition de compétences linguistiques. En effet, à partir de la comparaison entre les deux 
évaluations diagnostique et finale d’anglais entre les deux groupes, on observe une augmentation du 
taux de réussite plus importante pour le groupe test, puisqu’il augmente de 41% entre le début et la 
fin de l’expérimentation. Cette mesure quantitative semble ainsi suggérer une meilleure 
compréhension générale de la notion grammaticale à l’étude. Elle semble également suggérer une 
évolution positive de l’évaluation dans la langue cible, l’anglais, à la lumière de l’intervention 
didactique de DIL et des apports connexes dans les deux autres langues, à savoir le français mais 
aussi le créole.   
D’autre part, l’évaluation est ici révélatrice du besoin de contextualisation accrue des apprentissages 
dans un contexte de minoration de langues (Blanchet, 2005). Rapprochées et analysées dans un 
contexte didactique particulier, les compétences dans la notion grammaticale commune aux trois 
langues sont évaluées tour à tour de manière formative (évaluation diagnostique en début 
d’expérimentation) et sommative (évaluation finale) afin d’observer l’évolution et la portée de 
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l’intervention didactique sur la population participant à l’étude. Dans ce cadre, la démarche 
d’évaluation concerne également la prise en compte de l’évolution des représentations à l’égard des 
langues en présence, et du créole en particulier à partir d’autres éléments tels qu’un questionnaire 
pré- et post-test. A travers ce questionnaire, les participants des deux groupes ont pu, par le biais 
d’une combinaison de questions ouvertes, fermées et d’échelles de valeur, donner sens au rapport 
qu’ils entretiennent avec ces trois langues dans un contexte d’apprentissage d’une langue cible 
étrangère, l’anglais, qui bénéficie de représentations sociales majoritairement stables et positives 
(Forlot, 2010). 
En questionnant à la fois les compétences linguistiques mais également les représentations sociales 
à l’égard des langues, dans le cadre d’un dispositif d’enseignement croisé, les réflexions menées dans 
le cadre de cette étude permettent de questionner à la fois les dimensions culturelles, fonctionnelles 
et identitaires de l’évaluation (Jorro, 2009). Enfin, ces réflexions soulignent l’importance d’une 
meilleure prise en compte de la pluralité des contextes au sein même de la conceptualisation de 
l’évaluation.  

Mots-clés : évaluation, enseignement/apprentissage des langues, didactique intégrée des langues, anglais 
langue étrangère, diglossie français-créole. 
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(COM n°98) Les perceptions d’étudiants quant à la notation succès-échec pour soutenir 
leur développement professionnel: le cas d’un cours de 3e cycle en pédagogie 
universitaire 

Chantal Tremblay, Marie-Claude Petit, Edith Potvin-Rosselet and Diane Leduc 

**Résumé long** 

Problématique et cadre conceptuel 
Soutenir le développement professionnel et la capacité de praticien réflexif (Schön, 1994) sont des 
éléments essentiels d’une formation en pédagogie postsecondaire destinée à des enseignants en 
exercice. Or, le système de notation chiffrée engendre certaines limites pour y parvenir, car cela incite 
les étudiants à se concentrer sur l’obtention d’une note plutôt que sur le développement de leurs 
compétences. En souhaitant évaluer davantage pour l’apprentissage (assessment for learning) et non 
uniquement évaluer l’apprentissage (assessment of learning) (Black et Williams, 2008; Hétu, 2019), 
l’équipe de ce projet vise à transformer un programme de 3e cycle universitaire sur les usages 
pédagogiques du numérique au postsecondaire pour y implanter la notation succès-échec (NSE).  la 
(NSE) vise à progressivement soutenir les étudiants dans l’atteinte de leurs objectifs d’apprentissage 
plutôt qu’à les inciter à performer en vue de l’obtention d’une note. De cette façon, nous faisons 
l’hypothèse que la note qu’ils obtiendrait représenterait leur progression sans négliger ce qu’ils 
auraient appris sur le plan des contenus (CSÉ, 2018). 
Réputée pour améliorer l’expérience d’apprentissage des étudiants (Jham et al., 2018), alors qu’elle 
les amène à ressentir un bien-être psychologique, la NSE contribuerait à réduire l’anxiété et le stress 
que tend à stimuler la notation chiffrée (Spring, 2011; Nyström, 2018). Les pratiques entourant la 
NSE favoriseraient aussi la motivation intrinsèque à apprendre et l’autorégulation des apprentissages 
et encouragerait les étudiants à collaborer plutôt qu’à entrer en compétition (White et Fantone, 
2010). 
Dans ce projet, la NSE se veut d’autant plus pertinente puisqu’elle invite d’entrée de jeu les étudiants 
à adopter la posture d’un enseignant s’inscrivant selon les principes du SoTL (Scholarship of Teaching 
and Learning) préconisés dans le programme, dans une trajectoire de changement en termes 
d’expertise pédagogique (Bédard, 2017), plutôt que l’identité d’un étudiant pressentant qu’il doit 
performer pour obtenir la note chiffrée ou littérale la plus élevée dans son groupe (Doerger et 
Dallmer, 2008). 
Méthodologie 
La NSE a donc été implantée dans le premier cours d’un programme de 3e cycle universitaire en 
intégration pédagogique du numérique destiné à des enseignants postsecondaires en exercice. Les 
activités d’apprentissage et d’évaluation ont été revues, pour mettre l’accent sur la progression des 
apprentissages et le développement de la pratique réflexive. Le rôle de l’enseignant a été adapté, afin 
qu’il fournisse une rétroaction soutenue, rapide et davantage personnalisée. Les étudiants ont été 
sollicités pour remplir un questionnaire visant à comprendre leurs perceptions vis-à-vis ce cours 
(atteinte des objectifs, activités pédagogiques) et la pertinence de la NSE pour soutenir leur 
apprentissage. Il comportait des questions à échelle de Likert et des questions ouvertes, dont les 
réponses ont été analysés en suivant une démarche d’analyse de contenu thématique (Miles et 
Huberman, 2003).  
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Résultats 
Dans l’ensemble, les répondants semblent favorables à la NSE, bien que certaines réserves soient 
émises Le contexte de la formation (formation continue créditée) semble contribuer à cette 
perception positive. La NSE permettrait de focaliser sur le développement professionnel plutôt que 
sur l’obtention d’une note. Les répondants font souvent référence à des émotions positives lorsqu’ils 
discutent de la NSE, comparativement à un système de notation traditionnel. La majorité indique 
que la NSE et les activités d’évaluation ont contribué à atteindre leurs objectifs d’apprentissage, à 
améliorer leur pratique professionnelle et à développer leur pratique réflexive. Quelques-uns 
indiquent que cela a développé leurs compétences métacognitives mobilisées durant le processus 
d’apprentissage. 
Toutefois, certains tiennent un discours plus nuancé, qui montre une ambivalence relativement à la 
NSE, principalement liée au besoin de se situer relativement à l’atteinte des objectifs. Ils évoquent 
que la note chiffrée sert de point de repère, donc la NSE les empêche de se situer, d’autant plus que 
certains soutiennent que la rétroaction reçue serait parfois insuffisante pour combler cette absence. 
Discussion et conclusion 
En somme, les perceptions globalement favorables de la NSE soutiennent sa pertinence dans ce 
contexte de formation. Quelques pistes pour s’assurer du succès de la NSE émergent de ces résultats. 
D’abord, le contexte doit être propice et la note ne doit pas avoir une incidence majeure sur le 
cheminement académique et professionnel des étudiants. Il semble important de réfléchir aux 
implications d’une NSE au relevé de notes, lorsqu’il est utilisé pour l’admission dans un autre 
programme ou l’obtention de bourses d’études. L’usage de lettres de recommandations (Spring et 
al., 2011), ou d’un système avec mentions d’honneur (ex. Facultés de médecine dentaire aux États-
Unis) sont probablement à considérer.  
Un élément essentiel à considérer lors de l’implantation de la NSE est la refonte complète des 
évaluations et, conséquemment, des activités d’apprentissage en s’assurant de leur cohérence et d’un 
’alignement pédagogique. L’adaptation de la finalité des évaluations (en soutien à l’apprentissage) et 
des objets évalués (apprentissages et progression) contribuent à la pertinence de la NSE en amenant 
les étudiants à progresser selon leur bagage initial. Les évaluations visent donc à soutenir cette 
progression, et la rétroaction les orientent vers les prochaines activités. Le succès ou l’échec ne sont 
alors plus associés à des critères normatifs et la réussite est définie au sens de Romainville et Michaut 
(2012). 
La NSE implique de repenser le rôle de l’enseignant pour qu’il fournisse une rétroaction fréquente, 
contextualisée et personnalisée. Ainsi, les étudiants peuvent se situer et déterminer ce qu’ils doivent 
améliorer, tant en termes d’apprentissages que d’actions à prendre pour atteindre leurs objectifs.Nos 
résultats suggèrent que la rétroaction est cruciale, car elle constitue l’outil le plus adéquat pour les 
aider à se situer. L’usage de grilles avec des descriptifs clairs des attentes et des conditions de succès 
serait à intégrer, pour préciser les commentaires de l’enseignant et bonifier la rétroaction. 
Bref, ces résultats globalement positifs nous encouragent à maintenir la NSE dans ce cours et à 
poursuivre cette transformation dans le programme, tout en considérant les recommandations des 
étudiants pour les aider à se situer. Nous continuerons de documenter les perceptions des étudiants, 
afin de poursuivre la recherche sur les facteurs qui contribuent au succès de la NSE.  
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(COM n°99) Les pratiques déclarées d’évaluation formative dans l’enseignement 
fondamental à la lumière de la théorie du comportement planifié 

Mélanie Tinnes-Vigne, Débora Poncelet et Christophe Dierendonck 

**Résumé court** 

Dans la présente communication, nous rendons compte d’une étude qui mobilise la théorie du 
comportement planifié (Ajzen, 1985, 1991, 2002, 2006) pour tenter d’expliquer ce qui pousse les 
enseignants de l’école fondamentale luxembourgeoise à adopter plus ou moins fréquemment des 
pratiques d’évaluation formative. Plusieurs centaines d’enseignants ont répondu à un questionnaire 
dans le cadre d’une consultation nationale des acteurs de l’école fondamentale. Les réponses des 
enseignants aux items évaluant les dimensions étudiées (attitudes, normes subjectives, contrôle 
comportemental perçu, intention d’adopter le comportement, comportement-cible) ont été calibrées 
via le modèle de réponse à l’item à un paramètre, puis soumises à une analyse en pistes causales. 
Conformément à la théorie du comportement planifié, les attitudes, les normes subjectives et le 
contrôle comportemental perçu envers l’évaluation formative sont significativement associés à 
l’intention d’adopter des pratiques d’évaluation formative et à la fréquence de ces dernières en classe. 

**Résumé long** 

Dans les écoles fondamentales au Luxembourg, le recours aux pratiques d’évaluation formative est 
obligatoire depuis la loi scolaire de 2009. L’article 24 de cette loi stipule que l’évaluation est au service 
des apprentissages et qu’elle poursuit trois objectifs : (1) l’observation du travail de l’élève et 
l’adaptation de l’enseignement à ses besoins, (2) l’information régulière de l’élève, de ses parents et 
du personnel intervenant sur les progrès réalisés et (3) la prise de décisions motivées en relation avec 
la progression de l’élève au cours et à la fin du cycle. A ce jour, aucune étude ne s’est penchée sur la 
mise en œuvre des différents principes prônés par la réforme de 2009. Nul ne sait dans quelle mesure 
et sous quelles formes ces principes ont été traduits dans l’organisation des écoles et les pratiques de 
classe.  
Dans la présente communication, nous rendons compte d’une étude qui mobilise la théorie du 
comportement planifié (Ajzen, 1985, 1991, 2002, 2006) pour tenter d’expliquer ce qui pousse les 
enseignants de l’école fondamentale luxembourgeoise à adopter ou non des pratiques d’évaluation 
formative. La théorie du comportement planifié a été utilisée avec succès dans de nombreux 
domaines pour prédire et expliquer différents comportements (pour une revue, voir Armitage et 
Conner, 2001). L’intérêt de ce modèle est d’expliquer l’adoption d’un comportement au départ d’un 
processus cognitif et émotionnel constitué de quatre éléments : (1) les attitudes envers le 
comportement cible, (2) les normes subjectives en lien avec ce comportement, (3) le contrôle 
comportemental perçu et (4) l’intention d’adopter le comportement cible. Selon la théorie, l’adoption 
du comportement est directement déterminée par l’intention et le contrôle comportemental perçu, 
tandis que l’intention est directement prédite par les attitudes, les normes subjectives et le contrôle 
comportemental perçu. Les attitudes envers le comportement cible sont de type affectif (sentiments 
ou émotions survenant à l’idée d’adopter le comportement) et de type instrumental (valeur associée 
au comportement, conséquences anticipées si le comportement est adopté). Les normes subjectives 
renvoient au jugement social et à l’influence que le contexte ou les proches de la personne ont vis-à-
vis du comportement cible. Deux facettes sont envisagées : la facette descriptive (adoption ou non du 
comportement par les autres) et la facette injonctive (attentes des groupes de références quant à 
l’adoption du comportement). Le contrôle comportemental perçu désigne à la fois le sentiment 



Page 506 sur 526 
 

d’efficacité ou de capacité de la personne à adopter le comportement cible et le sentiment 
d’autonomie que la personne a vis-à-vis de l’adoption du comportement. 
Plusieurs centaines d’enseignants ont répondu à un questionnaire dans le cadre d’une consultation 
nationale des acteurs de l’école fondamentale. Les réponses des enseignants aux items évaluant les 
dimensions étudiées (attitudes, normes subjectives, contrôle comportemental perçu, intention 
d’adopter le comportement, comportement-cible) ont été calibrées via le modèle de réponse à l’item 
à un paramètre, puis soumises à une analyse en pistes causales. Conformément à la théorie du 
comportement planifié, les attitudes, les normes subjectives et le contrôle comportemental perçu 
envers l’évaluation formative sont significativement associés à l’intention d’adopter des pratiques 
d’évaluation formative et à la fréquence de ces dernières en classe. 
Cette communication individuelle de type « Travaux de recherche » s’inscrit dans le premier axe 
thématique du colloque « L’agir évaluatif en situation scolaire et en formation universitaire ou 
professionnelle : entre des contextes pluriels ? ». 

Mots-clés : Pratiques d’évaluation formative, attitudes, normes subjectives, contrôle comportemental perçu, 
intention, théorie du comportement planifié 
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(Poster 1) Vers un outil d’auto-évaluation du niveau de développement pédagogique des 
enseignants : focale sur la recherche-action d’une université française 

Charlotte Pourcelot-Capocci, Rana Challah et Emmanuel Sylvestre 

**Résumé court** 

Afin de soutenir la transformation pédagogique dans l’enseignement supérieur, le Centre 
d’Innovation Pédagogique et Numérique qui abrite l’Observatoire des Pratiques Pédagogiques a fait 
le choix d'accroître la reconnaissance et la valorisation de la pédagogie auprès de tous ses 
enseignants. 

En effet, le cœur des travaux de ce jeune service porte actuellement sur le développement 
professionnel continu des enseignants du supérieur, l’objectif visé par ce poster est donc d’illustrer 
la pertinence des outils d’enquête élaborés dans le cadre de sa recherche-action « Etudier et Valoriser 
l’Enseignement dans le Supérieur » (EVES), associés aux travaux sur le développement pédagogique 
des enseignants de Denis BERTHIAUME et Nicole REGE-COLET (2013) ainsi qu’à l’outil TET-SAT, 
devraient permettre aux chercheurs impliqués de réaliser un test d’auto-positionnement aboutissant 
à des pistes de développement professionnel adaptées à chaque profil enseignant. 

Lancée en septembre 2020, cette recherche a permis de développer progressivement des outils 
d’enquête complémentaires qui reposent sur une méthodologie quantitative et qualitative permettant 
de recenser les pratiques pédagogiques courantes et d’identifier les stratégies d’apprentissage des 
étudiants de notre université. Ce poster présentera alors chacun d’entre eux sous l’angle des objectifs 
poursuivis et des résultats attendus au regard d’apports théoriques et méthodologiques préexistants. 
Notre souhait est ici de démontrer comment une approche scientifique et plurielle peut être mise à 
contribution pour : 1) mieux connaître une population ; 2) développer un modèle d’auto-évaluation 
original ; 3) mettre en place de nouveaux parcours de développement professionnel, personnalisés 
et s’inscrivant dans la carrière de l’enseignant. Les perspectives accordées à cette contribution 
s’orientent vers un partage et un essaimage de cet outil visant à valoriser l’investissement 
pédagogique de tout enseignant du supérieur. 

Mots-clés : valorisation de la pédagogie, enseignants du supérieur, outil d’auto-positionnement, 
développement professionnel, carrière professionnelle. 
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(Poster 2) L’Analyse de pratique professionnelles un outil indispensable pour le soignant 

Marlyne Dabrion 

**Résumé court** 

En France l’Analyse de Pratiques Professionnelles (APP) est une compétence de l’infirmière lui 
permettant d’analyser la qualité des soins dispensés et d’améliorer sa pratique professionnelle 
« L’analyse des pratiques professionnelles est la narration d’une situation professionnelle vécue, 
générant une démarche réflexive du sujet à l’égard de ses représentations et de son ressenti sous l’effet 
du questionnement et de la bienveillance du groupe dans un cadre proposé « pour » accompagner 
l’évolution de la professionnalité. » Cormier (1996). Assurément, les infirmières détiennent la 
capacité de s’autoévaluer et d’autoréguler leurs pratiques professionnelles au sein des différents 
services. Il n’en demeure pas moins qu’une formalisation conduisant à une théorisation reste 
mineure. Pourtant, il est nécessaire d’examiner l’action du praticien pour y découvrir le savoir caché. 
La théorisation de ces savoirs expérientiels devient nécessaire pour promouvoir l’APP au sein du 
collège infirmier. En tant que formateur, nous avons animé des analyses de pratiques en atelier, à 
partir d’une méthodologie dégagée in-situ. L’ambition de notre expérience est de : 

 - Rapporter les preuves probantes de l’APP, réalisée librement soucieux de nous inscrire dans une 
démarche de formation permanente afin de : 
 -Proposer des repères méthodologiques, théoriques et expérientiels aux étudiants encadrés 
lors de séances d’APP  
-Susciter chez les soignants le désir de créer des groupes d’APP afin d’améliorer leur pratique et la 
communication professionnelle.  

L’analyse de pratiques professionnelles est aussi un impératif pédagogique. Il s’agit, pour le 
formateur de « savoir comprendre et analyser ce qu’il fait ».  
Dans cette perspective un ouvrage est construit à partir d’une conceptualisation dans l’action. 
Il propose un contenu didactique destiné à soutenir l’enseignement et l’apprentissage de 
l’analyse des pratiques professionnelles.  
Le processus réflexif utilisé à bon escient privilégie le sens critique dans l’action et sur l’action 
pédagogique tout en identifiant des références théoriques et expérientielles fiables.  

Mots-clés : pratique réflexive, auto-évaluation, méta-analyse, amélioration continue, regards des Pairs 
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(Poster 3) Les robots de téléprésence en milieu scolaire : présentation du projet de 
recherche TÉLÉSCOL (TÉLÉprésence mobile en contexte SCOLaire) et des enjeux de 
l’évaluation 

Karine Buard, Sabine Zorn and Jérémie Zytnicki 

**Résumé court** 

La situation sanitaire a mis en évidence la nécessité de repenser les espaces d’enseignement-
apprentissage et de développer une meilleure connaissance des outils numériques déployés en 
contexte scolaire. Dans cette perspective, la recherche TÉLÉSCOL s’intéresse aux robots de 
téléprésence proposés à des élèves malades et empêchés durablement de se rendre en classe, afin 
qu’ils puissent assister à distance à leurs cours tout en interagissant avec leurs camarades et 
enseignants. Ces robots font l’objet d’une attention particulière dans la mesure où ils se distinguent 
des applications de vidéoconférence classiques n’autorisant qu’une vue statique des cours ; ils 
disposent notamment de fonctionnalités comme le pointeur laser, des capacités de zoom. Dans ce 
poster, nous présenterons le projet TÉLÉSCOL qui vise le suivi et l’évaluation de « Ted-i », un 
programme ministériel de déploiement de 4000 robots dans les établissements scolaires français. 
TÉLÉSCOL comprend 3 volets : le premier étudie les modalités de déploiements des robots, le 
deuxième compare les accompagnements proposés aux utilisateurs, le troisième s’intéresse aux 
aménagements pédagogiques induits par l’usage des robots. Il s’agira d’appréhender dans quelle 
mesure et à quelles conditions leur mise en place permet d’assurer la continuité des apprentissages 
des élèves et leur socialisation. Après une présentation des cadres théoriques mobilisés (sensemaking 
; Weick, 1995, et framing ; De Wulf et al., 2005), nous proposons d’interroger le sens que les acteurs 
donnent à ce dispositif et ses effets sur les pratiques enseignantes. Les points de vue des équipes 
enseignantes, des organisateurs académiques et des élèves sont recueillis à partir de questionnaires 
et de la conduite d’entretiens individuels. S’agissant du lien entre cette étude et la professionnalité 
enseignante, les concepteurs du projet envisagent que les représentations des enseignants conduisent 
à de nouvelles démarches pédagogiques. Le développement professionnel des enseignants, enjeu 
majeur de la transition numérique de l’enseignement, sera discutée. 

Mots-clés : développement professionnel, élèves à besoins éducatifs particuliers, enseignement apprentissage, 
numérique éducatif, robots de téléprésence. 
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(Poster 4) Évaluation des parcours aménagés dans le domaine des STAPS : une approche 
pluridisciplinaire 

Fanny Dubois, Fatia Terfous et Christine Amans Passaga 

**Résumé court** 

Depuis la loi du 8 mars 2018 relative à l’Orientation et à la Réussite des Etudiants (loi ORE) visant à 
répondre à l’hétérogénéité des étudiants et à « leur permettre de mieux réussir leurs études 
supérieures », des dispositifs d’accompagnement sont proposés aux étudiants qui sont affectés par 
la nouvelle plateforme en ligne Parcoursup au sein d’une formation avec la mention « Oui Si ». Si la 
ventilation des étudiants dans ces dispositifs est faite par le ministère de l’enseignement supérieur, 
le parcours, quant à lui, est défini par les équipes de formation puisque « rien n’est dit dans la loi sur 
le contenu et les modalités de cette formation adventice, dont la définition est laissée entièrement à la 
charge (et à la discrétion) des universités » (Beaud, Vatin, 2018, p. 692). Plus particulièrement, dans 
les UFRSTAPS, certains parcours aménagés ont émergé à la discrétion des équipes. En août 2019, 
Delignières a tenté une synthèse à l’issue d’une première année de mise en œuvre. Les résultats 
globaux sont sensiblement positifs : ils montrent d’une part que les élèves ciblés l’étaient à juste titre, 
et d’autre part une diminution des abandons, des moyennes à la hausse. Cependant, là où le parcours 
est proposé, il préconisé de chercher à faire en sorte « qu’il gagne en efficacité » (Publication sur le 
site de la C3D). À partir de recueils de données quantitatives et qualitatives, notre étude appréhende 
la mise en œuvre et les effets d’un parcours aménage crée en 2018 dans un département STAPS. 
Nous nous intéressons d’une part aux caractéristiques sociodémographiques et aux trajectoires 
scolaires et sportives des étudiants-e-s concerné-e-s, et d’autre part, aux manières dont les 
enseignants adaptent leurs interventions pédagogiques face à ce public. Nous postulons ainsi que 
l’évaluation des parcours aménagés doit passer par une étude pluridisciplinaire associant l’étude 
sociologique des dispositions des étudiants (rapports à l’institution scolaire, aux savoirs, au sport, 
etc.) à l’observation in situ des pratiques pédagogiques. Nous présentons ici l’étude et les premiers 
résultats issus de l’enquête quantitative en cours de réalisation. 

Mots-clés : évaluation, STAPS, parcours aménagés, sciences de l’intervention, sociologie. 
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(Poster 5) Évaluation des effets sur la motivation et le sentiment de compétence d’un 
enseignement de mathématiques en présentiel ou en virtuel 

Célénie Brasselet, Guillaume Gimenes, Hippolyte Gros, Alain Guerrien, Eric Iacono, Charlay Indoumou 
Peppe and Evelyne Clément 

**Résumé court** 

L’objectif de cette étude est d’analyser les effets de deux formes d’enseignement – en mode actuel (ou 
classique, i.e. c’est l’enseignant qui mène la situation d’apprentissage) et en mode virtuel (ou 
numérique, i.e. l’apprentissage est réalisé sous un format numérique sans l’enseignant) - sur la 
motivation et le sentiment de compétence en mathématiques. Cette recherche s’inscrit dans le cadre 
de la Théorie de l’autodétermination (TAD, Ryan & Deci, 2017), qui constitue un apport majeur dans 
la compréhension des déterminants de la motivation des personnes (Bureau, et al., 2021) ainsi que 
des conséquences de cette motivation, notamment dans le domaine scolaire (Howard, et al., 2021). 
Différentes formes de motivation y sont définies allant des formes dites autodéterminées (i.e. 
réalisation d’une activité sans contrainte, par intérêt, plaisir et satisfaction inhérente à l’activité) à 
des formes de motivation peu voire non autodéterminées (i.e. réalisation d’une activité avec un 
sentiment de contrainte et à des fins instrumentales). Dans l’objectif de comparer les effets des deux 
modes d’enseignement sur la motivation et le sentiment de compétence, 86 élèves répartis en quatre 
classes de CM2 ont participé à une séquence d’apprentissage en résolution de problème composée de 
quatre ś séances en condition « actuel » et quatre en condition « virtuel ». La motivation et le 
sentiment de compétence étaient mesurés après les séances 2, 4, 6 et 8. L’analyse des résultats est en 
cours. Ils seront discutés à la lumière de la TAD. Il s’agit de contribuer à une meilleure connaissance 
des leviers et obstacles aux apprentissages et à la motivation des élèves en lien avec ces formes 
d’enseignement et plus largement à l’inclusion numérique. 

Mots-clés : motivation, sentiment de compétence, dispositif numérique, résolution de problème. 
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(Poster 6) L’évaluation de la compétence numérique 

Normand Roy and Parent Simon 

**Résumé court** 

En 2018, le Québec s’est doté d’un cadre de référence de la compétence numérique (CN). 
Subséquemment à ces travaux, de nombreuses initiatives ont vu le jour, comme une progression des 
apprentissages, des ressources pédagogiques et une plateforme visant l’auto-évaluation de la CN. 
Alors que certains ont opté pour l’utilisation de questionnaires visant à étudier les usages et les 
perceptions des participants quant au numérique (Pynoo et al., 2013), d’autres ont plutôt choisi des 
approches basées sur la performance, c’est-à-dire l’utilisation de mises en situation pour observer la 
capacité d’effectuer différents types d’opérations (Aesaert et al., 2015). Le cadre de référence 
DigCompEdu, en Europe propose un outil d’auto-évaluation en ligne permettant aux utilisateurs de 
se situer et de recevoir une rétroaction pour chacune des compétences (Caena et Redecker, 2019). 
Dans plusieurs des études visant à mesurer la CN, la validation des outils de mesure semble être un 
défi (Tondeur et al., 2017) et les mesures auto-rapportées ne reflètent parfois pas la réalité (Hobbs, 
2017). L’auto-évaluation de la compétence à partir d’un questionnaire en ligne nous apparait 
intéressant, mais soulèvent certains défis. La plateforme Competencenumerique.ca propose des 
parcours de plusieurs questions, de niveaux de difficulté variés, pour les apprenants, le personnel 
enseignant et le grand public. Au total, il s’agit de plus de 3 600 items, répartis dans les 12 dimensions. 
La première année a permis à 273 enseignants et 133 élèves du secondaire de d́ développer leur 
compétence à partir de deux parcours (1 958 items). Même si l’intention initiale n’était pas de 
développer un instrument de mesure, nous avons appliqué l’analyse de réponses aux items 
(discrimination, difficulté) afin de tester les qualités psychométriques de l’instrument. Nos résultats 
mettent en évidence certains défis inhérents à l’évaluation de la compétence numérique et des pistes 
intéressantes pour le futur. 

Mots-Clés : compétence numérique, outil, évaluation. 
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(Poster 7) Les représentations des acteurs de la formation BTS en Guadeloupe à l’épreuve 
du contexte socio-économique local 

Élisabeth Odacre  

**Résumé court** 

L’étude porte sur le fonctionnement en Guadeloupe du Brevet de Technicien Supérieur (BTS), 
diplôme professionnel français se préparant en deux ans après le baccalauréat, dont les programmes 
et critères d’évaluation sont nationaux. Les lauréats sont supposés être immédiatement employables, 
en particulier dans leur environnement géographique local, ce qui peut conduire à des tensions faute 
d’adaptation possible des prescrits aux différents contextes. Une enquête par entretiens semi-
directifs a été réalisée auprès de professeurs en sciences de gestion du BTS. L’objectif était 
d’appréhender leurs représentations et pratiques déclarées sur l’enseignement en BTS et sur la 
contextualisation didactique. Les résultats montrent une prise en compte pragmatique du contexte 
de la formation. Les professeurs, conscients du rôle joué par la contextualisation pédagogique sur la 
motivation des étudiants, se déclarent néanmoins contraints dans leurs pratiques par l’évaluation 
nationale du diplôme. Ainsi, se trouve posée la question de la cohérence entre la formation délivrée 
et l’objectif d’intégration professionnelle locale. Le stage professionnel ayant un rôle important dans 
cette formation, nous avons étudié comment les représentations des étudiants de BTS évoluent, en 
relation avec la tension susmentionnée, avant et après le stage professionnel. Une enquête 
longitudinale par questionnaires a été menée auprès d’étudiants des BTS tourisme et assistant de 
manager. Les analyses montrent que les étudiants du BTS tourisme restent attachés au secteur 
d’activité visé, en se questionnant sur la possibilité de travailler en Guadeloupe alors qu’en BTS 
assistant de manager, une dégradation de la représentation du métier visé est constatée. Le stage 
conduit à une meilleure connaissance de la situation socio-économique locale, ce qui modifie les 
représentations des étudiants. Ces résultats révèlent que les institutions concernées pourraient 
s’interroger sur la contextualisation des prescrits et des évaluations afin d’aider les professeurs à 
mieux répondre aux besoins de formation exprimés par les jeunes et les territoires. 

Mots-clés : enseignement professionnel supérieur court (BTS), relation au contexte d’une formation, 
représentations, pratiques, stage professionnel. 
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Bobillier-Anzévui, R. HEP Valais, 
Romaine.Anzevui@hepvs.ch, [symposium long H1] 

Bonbonne, C. Université des Antilles, CRREF, 
INSPE de Guadeloupe (Pointe-à-Pitre, France), 
cathy.bonbonne@univ-antilles.fr, [Com N°77] 

Bonzon, C. Université de Genève, [Com N°75, 76] 

Born, P. Doctorante Cifre, [Com N°42] 

Bouab, W. UCA, Maroc, UCA, Maroc, [symposium 
long I2] 

Bouche, L. CHUV, Suisse, [symposium long I2] 

Bouhila, L. Université Toulouse – Jean Jaurès. UMR 
MA122, [Com N°32] 

Boumahdi, A. Faculté des sciences de l’éducation - 
Université Mohammed V de Rabat, Maroc, [Com 
N°71] 

Bourdages, R. UQAM & HEP Vaud, 
Rosalie.Bourdages@hepl.ch, [symposium long H1] 

Bourdeau, J. Téluq, Canada, [Com N°82] 

Boutet, M. , UdeS, Québec, 
Marc.Boutet@usherbrooke.ca, [symposium long F3] 

Boutillier Kaeser, C. HEP Vaud, Suisse, 
[symposium long I1] 

Boutin, V. viviane.boutin@univ-artois.fr, [Com 
N°31] 

Boutros, L. Université Libannaise, [Com N°16] 

Bouzar, F. Centre Europeen de Recherche en 
Economie Financière et Gestion des Entreprises, 
Université de Lorraine, [Com N°33] 

Brasselet, C. Laboratoire Paragraphe (EA349), 
Université Paris 8, celenie.brasselet@univ-lille.fr, 
(Poster 5) 

Bricteux, S. Université de Liège – aSPe, 
[Com N°47] 

Brière, F. UR 4671 ADEF, INSPE Aix-Marseille, 
France, fabienne.BRIERE@univ-amu.fr, [Com 
N°57 ; symposium long B1] 

Brière-Guenoun, F. UR 4671 ADEF, INSPE Aix-
Marseille, France, fabienne.BRIERE@univ-amu.fr, 
[Com N°57 ; symposium long B1] 

Buard, K. Institut national supérieur de formation et 
de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés et 
les enseignements adaptés. UR7287, Grhapes, [Poster 
3] 

Bürgi, V. , EHB, Suisse, veronika.buergi@ehb.swiss, 
[symposium long F3] 

Byrne, A. doctorante, Université Laval 
ashley.byrne.1@ulaval.ca, [Com N°46] 

Canautte, L. Haute Ecole Robert Schuman (HERS), 
Belgique, [Com N°93] 

Candau, O-S. Université des Antilles – CRREF 
(EA4538), Olivier-serge.Candau@univ-antilles.fr, 
[symposium long K1] 

Candy, J. Haute-Ecole Pédagogique du Valais, 
Suisse, julie.candy@hepvs.ch, [symposium long J2] 

Cantat, A. [Com N°8] 

Carosin, E. Institut d’administration scolaire, 
Belgique, [Com N°47 et 48] 

Carpentier, G. , Université de Montréal, Faculté des 
sciences de l’éducation, 
genevieve.carpentier@umontreal.ca, [symposium long 
G1] 

Cavaco, C. Instituto de Educação da Universidade de 
Lisboa, UIDEF – Portugal, [symposium long C2] 

Cerda, J. Chercheuse, Université de Los Angeles, 
Etats-Unis [Conférencière] 

Chabanal, D. Université Clermont Auvergne, 
[Com N°56] 

Chalcou, D. Rectorat de la région académique de 
Guadeloupe [Table ronde 2] 
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Challah, R. Université Gustave Eiffel, 
Rana.challah@univ-eiffel.fr, [Com N°22] 

Chanselme, T. Activité, Connaissance, 
Transmission, éducation - Clermont Auvergne – 
Université Clermont Auvergne : EA4281 – ESPE 
Clermont-Auvergne, [Com N°56] 

Charbaut, C. École supérieure des arts Saint Luc, 
Belgique, [Com N°40] 

Chekira, C. UMI, Maroc, Rachid Hilal, UCD, Maroc, 
[symposium long I2] 

Chemsi, G. Laboratoire Pluridisciplinaire de Science 
et Technologie d’Information et de Communication et 
Education. Faculté des Sciences Ben M’Sik. Université 
Hassan II de Casablanca. Maroc / Observatoire de 
Recherche en Didactique Interdisciplinaire et 
Pédagogie Universitaire. Maroc, [Com N°39] 

Chauffriasse, C. Ecole Nationale Supérieure de 
Formation de l’enseignement Agricole de Toulouse-
Auzeville, Université Toulouse - Jean Jaurès, France, 
[Com N°84] 

Chochard, Y. , Professeur, PhD., Université du 
Québec à Montréal (UQAM), Montréal, Canada, 
chochard.yves@uqam.ca, [symposium long I1] 

Chopin, Y. Yves.Chopin@univ-artois.fr, [Com N°31] 

Clément, E. Laboratoire Paragraphe – Universit´e 
Paris 8 Vincennes-Saint-Denis : EA349, CY Cergy 
Paris Université : EA349 – PARAGRAPHE- CY 
Cergy Paris Université, [Com N°69] 

Coen, P-F. Université de Firbourg, UNIFR-Suisse, 
[symposium court E] 

Colognesi, S. Université catholique de Louvain, 
stephane.colognesi@uclouvain.be, [Com N°11, 86 ; 
symposiums long F1, H1, H2] 

Comlan-Gomez, V. Université Laval, [Com N°46] 

Compère, F. Institut Saint Laurent de Promotion 
Sociale, [Com N°40] 

Constenla Martinez, N. Université de Genève 
Suisse, [Com N°10] 

Cortessis, S. Haute école fédérale en formation 
professionnelle HEFP – Suisse, [symposium long C1] 

Couturier, C. Université d’Artois, [Com N°31] 

Crahay, V. ULiège-Belgique, Université de Liège, 
Système Méthodologique d'Aide à la Réalisation de 
Tests (SMART – IFRES, [symposium court E] 

Dabrion, M. Université Paris V, [Com N°9 ; Poster 
2] 

Dachet, D. Université de Liège Unité de Recherche 
EQUALE, ddachet@uliege.be, [Com N°17] 

Debars, C. Université Toulouse Jean Jaurès 
(Toulouse, France), claire.debars@umontpellier.fr, 
[symposium long B2] 

Debieve, S. Université de Mons, [Com N°21] 

Dechamboux, L. Université de Genève Suisse, [Com 
N°10] 

Dejaegher, C. Université de Liège [Com N°26] 

De Lacaze, T. Centre de recherches et de ressources 
en ´éducation et formation (CRREF) - Université   des 
Antilles – EA 4538, dlkz.t@wanadoo.fr, [Com N°53] 

Delcroix, A. Université des Antilles, France Outre-
Mer – CRREF (EA4538), antoine.delcroix@univ-
antilles.fr, [Conférencier ; symposium long K1 ; Com 
N°53] 

De Lemos Esteves, F. Université de Liège, [Com 
N°67] 

De Lièvre, B. Universite de Mons Belgique, [Com 
N°5 et 6] 

De Paor, C. Université Mary Immaculate College – 
Irlande, [symposium long C2] 

Demont, E. Université de Liège, Belgique, [Com 
N°25] 

Demonty, I. Université de Liège, Belgique, 
[symposium long A1 ; Com N°38] 

Demorsy, S. UClouvain, Belgique, 
demorsysimon@hotmail.com, [Com N°86] 

Demougeoy-Lebel, J. Université Bourgogne 
Franche-Comté, [Com N°60] 

Dendary, C. Université de Mons, [Com N°49] 

Deprit, A. UCLouvain, Belgique, 
agnes.deprit@uclouvain.be, [Com N°94] 

Desboeufs, J-C. , HEP-BEJUNE, jean-
claude.desboeufs@hep-bejune.ch, [symposium long 
D1] 
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Descamps, S. Université de Mons, [Com N°5] 

Deschenaux, A. Haute école fédérale en formation 
professionnelle HEFP, Suisse, [symposium long C1] 

Deschepper, C. HE Vinci, Belgique, [symposium 
long H2] 

Detroz, P. Président de l’Association pour le 
Développement des Méthodologies d’Evaluation en 
Education / ULiège-Belgique, Université de Liège, 
Système Méthodologique d'Aide à la Réalisation de 
Tests (SMART - IFRES), p.detroz@uliege.be, [table 
ronde 1 ; symposium court E ; Symposiums long A1 
et A2] 

Devene, C. ES ASUR, carole.devenes@es-
asur.education, [symposium long G1] 

Didier, J. Haute école pédagogique Vaud, Suisse, 
[Com N°50] 

Dierendonck, C. Université du Luxembourg, 
[Com N°99] 

Dubeau, A. UQAM, Canada, [symposium long I1] 

Dubois, F. EIAP – CRESCO, INU JF 
CHAMPOLLION, France, fanny.dubois@univ-jfc.fr, 
[Poster 4] 

Ducrey Monnier, M. Haute école pédagogique 
Vaud, [Com N°50] 

Duhamel, V. valerie.duhamel@univ-lille.fr, [Com 
N°31] 

Duong Thi, D-T. Université du Québec à Montréal, 
Canada, [Com N°80] 

Dupont, P. Université de Toulouse, [symposiums 
long H1 et H2] 

Dupuis, E. Université d’Artois, 
emmanuel.dupuis@univ-artois.fr, [Com N°31] 

Durand, M-J. Université de Montréal – 
Département d’administration et fondements de 
l’éducation, Canada, [Com N°65] 

Duroisin, N. Université de Mons, [Com N°23 et 24] 

El Hage, F. Professeur des universités, Université 
Saint-Joseph de Beyrouth, Liban, [Conférencier] 

El Jaafari, S. UMI, Maroc, [symposium long I2] 

El Kababi, K. Centre régional des métiers de 
l’éducation et de la formation. Casablanca-Settat. 
Maroc, [Com N°80] 

Elkababi, K. Université Hassa II, Maroc 
elkababi@hotmail.fr, [Com N°87] 

El-Khatib, W. Universite Libanaise, [Com N°36] 

El Machtani El Idrissi, W. Laboratoire de Chimie 
Physique des Matériaux. Faculté des Sciences Ben 
M’Sik. Université Hassan II de Casablanca. Maroc, 
wissam2015.wi@gmail.com, [Com N°39] 

Ennesser, S. CHUV, Suisse, [symposium long I1] 

Epstein, M. École, mutations, apprentissages – CY 
Cergy Paris Université :  EA4507 – Université de 
Cergy-Pontoise / Statistique, Analyse et Modélisation 
Multidisciplinaire (SAmos-Marin Mersenne) – 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne : EA4543, 
[Com N°51] 

Espinassy, L. UR 4671 ADEF, INSPE Aix-
Marseille, [Com N°57] 

Eydoux, L. Observatoire des Pratiques Pédagogiques 
– CIPEN - Université Gustave Eiffel – Université 
Gustave Eiffel, F-77454 Marne-la-Vallée – ESIEE 
Paris, [Com N°61] 

Fagnant, A. Université de Liège, Belgique, 
[symposium long A1] 

Fathi, S. Université Hassa II, Faculté des Sciences 
Ben M’Sick Casablanca, Maroc, [Com N°87] 

Fauré, L. , Maitre de conférences en sciences 
de l’éducation et de la formation  UMR EFTS, 
Université de Toulouse, Université Toulouse Jean 
Jaurès, France, ENSFEA, laurent.faure@ensfea.fr, 
[Com N°43] 

Ferreira Muri Leite, A. Universidade Federal de 
Rondônia (Brésil), Université de Montréal (Canada), 
[Com N°30] 

Fonseca, G-R. Grandón Universidad de 
Concepción, [symposium long J1] 

Forissier, T. Centre de recherches et de ressources 
en éducation et formation (CRREF) - Université des 
Antilles – EA 4538, thomas.forissier@univ-antilles.fr, 
[Com N°53 et 82] 

Frenet, C. Rectorat région académique de la 
Guadeloupe, [Table ronde 2] 

Gagnon, R. HEP Vaud, [symposium long H1] 
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Galand, B. UCLouvain, Belgique, [symposium long 
H1] 

Gardies, C. Professeure de Sciences de l'information 
et de la communication, UMR EFTS, Université 
Toulouse Jean Jaurès, ENSFEA, Directrice de l’UMR 
EFTS, cecile.gardies@ensfea.fr, [Com N°43] 

Gasc, H. Université Laval, Québec, Canada, 
[symposium long J2] 

Gatti, R. IUFFP, Suisse, roberto.c.gatti@iuffp.swiss, 
[symposium long F3] 

Gensbittel, L. Université Panthéon-Sorbonne (UP1) 
– Service des usas, laurent.gensbittel@univ-paris1.fr, 
[Com N°51] 

Gérin-Lajoie, S. Université Téluq, [Com N°73] 

Géron, C. Haute Ecole de Liège, Belgique, 
[symposium long A1] 

Giguère, Y. [Com N°8] 

Gilles, J-L. , Professeur, PhD., Haute école 
pédagogiques du canton de Vaud (HEP), Lausanne, 
Suisse, jean-luc.gilles@hepl.ch, [symposiums long I1 et 
I2] 

Gimenes, G. Laboratoire Paragraphe (EA349), 
Université Paris 8, [Poster 5] 

Gingras, N. [Com N°8] 

Girardet, C. Université de Genève, Suisse. 
Celine.Girardet@unige.ch, [Com N°10 ; symposium 
long D2] 

Gotin, G. [Com N°90] 

Gouin, J-A. Université Laval, Québec, Canada, 
[symposium long J2] 

Grapin, N. Laboratoire de Didactique Andr´e Revuz 
– Universit´e d’Artois : EA4434, Universiteé de Rouen 
Normandie, [Com N°54] 

Grenier, A. Association « Solidarité 
guadeloupéenne en mouvement » [symposium long 
K1] 

Gremion, C. IFFP, Lausanne, Suisse, 
christophe.gremion@iffp.swiss [symposiums long 
F2, F3, G1 et G2] 

Grivet Bonzon, C. [Com N°75] 

Gros, H. Laboratoire Paragraphe (EA349), Université 
Paris 8, [Poster 5] 

Groux, D. Professeur des universités en éducation 
comparée à l'IUFM de Versailles, [discutante 
symposiums F1, F2, F3] 

Guerrien, A. Laboratoire Paragraphe (EA349), 
Université Paris 8, [Poster 5] 

Guillemin, S. HEP Vaud, Lausanne, 
Sonia.Guillemin@hepl.ch, [symposium long H1] 

Gvozdic, K. Instruction, Développement, Éducation, 
Apprentissage (IDEA) – Université de Genève, Suisse, 
katarina.gvozdic@unige.ch, [Com N°59] 

Habib, M. Enseignante-chercheuse en Sciences de 
l’éducation à l’institut Libanais d’Educateurs, 
Université Saint-Joseph de Beyrouth, Beyrouth, Liban, 
[Com N°95] 

Hadji, C. Université de Grenoble Alpes, [Grand 
témoin pour la table ronde 2 ; discutant symposiums 
K1 et K2] 

Halleux, R. Université de Liège, Belgique, 
[symposium long A1] 

Hanin, V. UClouvain, Belgique [Com N°95] 

Hashem, E. Head of Educational Sciences Graduates 
Studies at USEK, Liban, [Com N°91] 

Hausman, M. ULiège-Belgique, Université de Liège, 
Système Méthodologique d'Aide à la Réalisation de 
Tests (SMART - IFRES), [symposium court E] 

Hay, C. UQAM, Canada, [symposium long I1] 

Hébert, M-H. Téluq, Canada, Marie-
Helene.Hebert@teluq.ca, [symposium long D2] 

Héon, L. Professeure titulaire, Université Laval 
Lucie.heon@fse.ulaval.ca, [Com N°46] 

Heritage, M. Université de Los Angeles 
[Conférencière] 

Hernandez, L-E. [Com N°1 et 3] 

Hilal, R. UCD, Maroc, [symposium long I2] 

Hoebeke, M. DidaPhys, Département de Physique, 
Université de Liège, m.hoebeke@ulg.ac.be, [Com 
N°68]  

Houot, I. Université de lorraine, LISEC Lorraine EA 
2310 – France, [symposium long C3] 
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Housni, S. Universite de Mons Belgique, [Com N°6] 

Houssemand, C. [Com N°78] 

Huart, J. Pôle académique Liège - Luxembourg, 
[Com N°40] 

Hubert, S. (ULiège-Belgique, Université de Liège, 
Système Méthodologique d'Aide à la Réalisation de 
Tests  (SMART - IFRES), [symposium court E] 

Iacono, E. Laboratoire Paragraphe (EA349), 
Université Paris 8 [Com N°69 ; Poster 5] 

Indoumou Peppe, C. PSITEC (EA 4072), Université 
de Lille [Poster 5] 

Issaieva, E. CRREF & ESPE de Guadeloupe, 
Université des Antilles, France, 
elisabeth.issaieva@univ-antilles.fr, [symposium long 
A2, G2, K1] 

Jamais, S. laboratoire grammatica, 1Université 
d’Artois, sophie.jamais@univ-artois.fr, [Com N°31] 

Jasor, I. CRREF, Université des Antilles, France, 
ijasor@gmail.com, [Com N°97] 

Jeannot-Fourcaud, B. CRREF & ESPE de 
Guadeloupe, Université des Antilles, France, 
beatrice.fourcaud@univ-antilles.fr, [Com N°97] 

Jeanrenaud, L. CHUV, Suisse, [symposium long I1] 

Joseph-Théodore, C. Université des Antilles,  

Joseph Théodore, M. Rectorat de la région 
académique de Guadeloupe, Muriel.Joseph-
Theodore@ac-guadeloupe.fr, [Discutante table ronde 
2 et pour les symposiums D1, D2] 

Journé, C. laboratoire grammatica, Université 
d’Artois, [Com N°31] 

Jury, M. Activité, Connaissance, Transmission, 
éducation (EA4281), INSPE Clermont-
Auvergne/Université Clermont Auvergne, France, 
mickael.jury@uca.fr, [Com N°2] 

Kemtchuain Taghe, F-X. , Université de 
Sherbrooke, /Canada Université Catholique de 
l’Ouest/France, Centre de Pédagogie Appliquée aux 
Sciences de la Santé de l’Université de Montréal 
(CPASS-UdeM), 
Francois.Xavier.Kemtchuain.Taghe@usherbrooke.ca, 
[symposium long F2] 

Kennel, S. LISEC, [Com N°25] 

Khamzina, K. Activité, Connaissance, Transmission, 
éducation (EA4281), INSPE Clermont-
Auvergne/Université Clermont Auvergne, France, 
[Com N°2] 

Kharbach, A. Laboratoire de biostatistique, de 
recherche clinique et d’´epid´emiologie, Faculté de 
médecine et de pharmacie de Rabat, Université 
Mohamed V, – Rabat, Maroc, [Com N°41] 

Knaebel, A. [Com N°25] 

Kozlowski, D. Université de Mons, [Com N°21] 

Lacasse, M. [Com N°8] 

Lafleur, A. [Com N°8] 

Lafont, P. LIRTES EA 7313, UFR SESS-STAPS, 
Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne - Paris 12, 
France, [symposium long C2] 

Lahaut, C. UNamur - Département Éducation et 
technologies [Com N°47] 

Lamarche, M-A. Universit´e de Montréal – 
Département d’administration et fondements de 
l’éducation, Canada, [Com N°65] 

Lambert, I. Haute Ecole Robert Schuman, [Com 
N°40] 

Lameul, G. CREAD, EA 3875, Université de Rennes 
– France, [symposium long C1] 

Chartofylaka, L. Centre de recherches et de 
ressources en ´éducation et formation (CRREF) - 
Université   des Antilles – EA 4538, 
lamprini.chartofylaka@gmail.com , [Com N°53] 

Langbach, V. [Com N°29] 

Larouche, Camille. étudiante, Université Laval 
camille.larouche.2@ulaval.ca, [Com N°46] 

Larouche, Catherine. professeure titulaire, 
Université de Québec à Chicoutimi 
catherine_larouche@uqac.ca; [Com N°46] 

Laurent, N. Haute École Namur Liège, 
Luxembourg, [Com N°40] 

Lecavalier, J. jacques.lecavalier.50@gmail.com, 
[Com N°74] 

Lecomte, S. laboratoire grammatica, Université 
d’Artois, stephane.lecomte@univ-artois.fr, [Com 
N°31] 
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Leduc, D. Université du Québec à Montréal, 
leduc.diane@uqam.ca, [Com N°98] 

Leduc, L. [Com N°40] 

Legendre, G. Johns Hopkins University, Etats-Unis, 
[Com N°89] 

Lejeune, S. Université de Liège - Gembloux – Liège, 
Belgique, sara.lejeune@gmail.com, [Com N°96] 

Leleu, T. tanguy.leleu@justice.fr, [Com N°31] 

Lenzen, B. FPSE/IUFE, Université de Genève, 
Suisse, Benoit.Lenzen@unige.ch, [symposium long 
B1] 

Lepareur, C. Haute école pédagogique Vaud, 
[Com N°50] 

Lépine, M. Université de Sherbrooke, Faculté des 
sciences de l’éducation, 
martin.lepine@usherbrooke.ca, [symposium long G1] 

Le Roy, V. Haute école fédérale en formation 
professionnelle de Lausanne, IFFP, – Suisse, 
Veronique.LeRoy@iffp.swiss, [Com N°55 ; 
symposiums C3 et F2] 

Leyh, O. Université de Liège, [Com N°26] 

Lollia, M. Centre de recherches et de ressources en 
´éducation et formation (CRREF) - Université des 
Antilles – EA 4538, lolliamanuel@gmail.com, [Com 
N°72] 

Longuépée, J. [Com N°31] 

Lonhay, Y. Université de Liège, [Com N°34] 

Louvet, F. IREM Guadeloupe / Rectorat de la région 
académique de Guadeloupe 

Loye, N. Université de Montréal, Canada, 
[Com N°30] 

Lussi Borer, V. Université de Genève, 
valerie.lussi@unige.ch, [symposium long G2] 

Mabilon, A. Université de Firbourg, UNIFR-Suisse, 
[symposium court E] 

Maes, O. , Haute École Louvain en Hainaut et 
Université catholique de Louvain, 
olivier.maes@uclouvain.be, [symposium long F1] 

Mailles Viard Metz, S. Aix Marseille Université - 
laboratoire ADEF, stephanie.mailles-viard-
metz@univ-amu.fr, [Com N°63] 

Maldonado, M. DILTEC, Université Sorbonne 
Nouvelle Paris 3, France TALES, Université de 
Genève, Suisse, profmarcosmaldonado@gmail.com, 
[symposium long F1] 

Malengrez, D. Haute Ecole Liège Mosan, 
[Com N°40] 

Malet, R. Professeur des universités, Institut 
Universitaire de France, Université de Bordeaux, 
France [Conférencier] 

Marcel, J-F. Professeur des universités, Université 
de Toulouse II, France, [Conférencier] 

Marique, P-X. DidaPhys - Département de Physique 
– Université de Liège, [Com N°67, 68] 

Márquez Cuesta, F. [Com N°75] 

Marrot, G. Laboratoire CRREF (EA 4538), 
Université des Antilles, INSPE de Guadeloupe, 
France, Gilles.Marrot@univ-antilles.fr, [symposium 
long B2] 

Martin, V. [symposium long I1] 

Martynow, N. Haute Ecole de la Province de Liège, 
[Com N°40] 

Massy, G. Haute école pédagogique Vaud, 
[Com N°50]  

Matter, J. Haute école fédérale en formation 
professionnelle de Lausanne – Suisse, [symposium 
long C3] 

Maubant, P. UdeS, Sherbrooke, Québec, 
[symposium long F2] 

Mauricia, L. [Com N°83] 

Maymoun, H. Université Mohammed V de Rabat, 
Maroc / Université de Mons, Belgique, [Com N°92] 
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